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Bruxelles, le IS fuin I954. 

Messieurs, 

]'ai l'honneur de deposer sur le bureau de la Chambre le Rapport sur 

l'Administration du Ruanda-Urundi pendant l'annee I953. 

Veuillez recevoir, Messieurs, l' expression de ma haute consideration. 

A Messieurs les President et Membres 

de la Chambre des Representants, 

Palais de la Nation 

BRUXELLES 

Le ./]finiAre dt:J ColnnieJ, 

A. BUISSERET 
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DE SA ONZIEME -SESSION, LE 6 JUIN I952 

(Document T/zoro die IO fuin z952). 
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Premiere Partie 

INTRODUCTION : CHAPITRE DESCRIPTIF 

1. Description generale du Territo ire. 

Section 1. - Geographie physique. 

SITUATION ET SUPERFICIE. 

Le Ruanda-Urundi, situe aux confins de rAfrique 
Centrale et de l'Afrique Orientale, s'etend entre les 
paralleles 1°04'30" et 4°28'30" de latitude Sud, et entre 
les meridiens 28°50' et 30°53'30" de longitude Est de 
Greenwich. Sa superficie totale est de 54.172 km 2 dont 
27.834 km 2 pour l'Urundi et 26.338 km 2 pour le Ruanda. 

GEOLOGIE. 

Les formations geologiques fort anciennes qui consti
tuent le sol du Ruanda-Urundi peuvent etre reparties 
en trois systemes : 

a) Le systeme de la Ruzizi, qui est le plus ancien, 
represente le complexe cristalophyllien et comprend un 
ensemble de schistes cristallins varies, gneiss, mica
schistes et amphibolites avec par-ci, par-la d~s masses 
de quartzites feldspathiques. 

La region qu'occupe ce systeme est limitee par une 
ligne allant de Nyanza-Lac (sur la rive du Lac Tanganika) 
au Lac Kivu, par Kitega, Ngozi et Astrida, approxima
tivement a hauteur du deuxieme degre de latitude Sud. 

b) Le systeme de l'Urundi qui est stratigraphiquement 
superieur a celui de la Ruzizi, comprend surtout au 
Ruanda des schistes fonces avec ou sans quartzites, 
et, en Urundi, des arkoses qui cedent la place, dans le 
Sud, a des conglomerats, et, vers le Nord, a des 
quartzites. 

Les plissements, tres accentues se dirigent generalement 
vers le Nord-Est en Urundi, et vers le Nord-Ouest 
dans le Ruanda. 

c) Le systeme de la Lumpungu qui est le plus recent, 
presente des etages, legerement inclines, composes de 
gres feldspathiques, de psammites et schistes argileux, 
de calcaires a cherts dolomitises; il regne en Urundi 
sur une largeur maximum d'une trentaine de kilometres; 
la faille qui le limite au Nord-Ouest est d'abord a peu 
pres parallele au cours superieur de la Malagarazi puis 
elle suit, a quelque distance, la Lumpungu pour traverser 
la frontiere non loin des sources de cette riviere. 

Des laves volcaniques recentes recouvrent la region 
de l'Extreme-Ouest du Ruanda et des basaltes se re-

marquent en Territoire de Shangugu, au Sud du Lac 
Kivu. 

En quelques endroits, se rencontrent des travertins 
calcaires tandis que les terres lateritiques sont repandues 
un peu partout mais surtout dans la partie orientale 
ou les grenailles sont nombreuses. 

Enfin, il faut signaler les alluvions importantes de la 
Malagarazi et de son affluent, la Lumpungu. Un epais 
revetement sableux, avec strates argileuses s'etend le 
long de la Ruzizi inferieure et recouvre les rives du Lac 
Tanganika et les plaines adjacentes. 

OROGRAPHIE. 

Diverses dislocations, dont certaines assez recentes, 
ont fait du Ruanda-Urundi un des pays les plus eleves 
de l' Afrique Orientale. 

D'aucuns l'ont compare a un dome ; c'est bien sous 
cet aspect qu'il s'offre au voyageur, par quelque endroit 
qu'on y penetre. Le dome est caracterise par la crete 
de partage des eaux du Congo et du Nil qui s'etend dans 
une direction generale Sud-Nord et se prolonge au Nord 
du Ruanda par une chaine volcanique. Les sommets 
de cette crete atteignent 2.600 metres en Urundi et 
3.000 metres au Ruanda ; ses cols s'abaissent rarement 
en dessous de 2.000 metres et !'altitude de ses volcans 
varie de 3.400 a 4.500 metres. 

Dans sa partie meridionale, la crete est generalement 
separee du Lac Tanganika par une plaine alluvionnaire, 
large de 3 kilometres en moyenne avec un peu plus de 
profondeur autour de Nyanza, Rumonge et Usumbura. 

Plus au Nord, cette plaine atteint une largeur moyenne 
de 20 kilometres, le long de la basse Ruzizi. 

Son altitude moyenne est inferieure a mille metres. 
Enfin, a hauteur de la Ruzizi superieure et du Lao 

Kivu, la crete surplombe le lac, sans transition. A l'Est 
de la crete Congo-Nil se decourent de hauts plateaux 
inclines lentement vers l'Est en gradins successifs et 
dont !'altitude passe de 1.800 metres a 1.400 metres. 

Dans leur partie occidentale, ces plateaux sont coupes 
par des vallees etroites et profondes tandis que leur 
partie orientale se caracterise par des vallees parfois 
fort larges et souvent sans profondeur. A la frontiere 
du Territoire de Muhinga et du Tanganyika Territory, ces 
plateaux s'effondrent brusquement en d'imposants escar
pements au pied desquels s'etalent les vastes marecages 
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de la Kagera (Ruanda) et les vallees de la Malagarazi 
et de la Lnmpungu (Urundi). Enfin, !'extreme Nord-Est 
de l'Urundi et l'Est du Ruanda presentent une depression 
qui a cause la formation de nombreux lacs. 

Partout dans le pays, les plissements primitifs ont 
ete forteinent attaques par !'erosion. 

HYDROGRAPHIE. 

Reparti en deux bassins, le Ruanda-Urundi est tribu
taire, a la fois, du Congo et du Nil, mais de fa9on tres 
inegale. Le Congo ne draine que les eaux des lacs IGvu 
et Tanganika d'une part, et celles de la Malagarazi 

de la zone ou s'exerce !'influence de l'Ocean lndien, il 
possede plut6t un climat du type soudanais caracterise 
par la secheresse, mais influence par !'altitude et par 
la latitude. 

La plaine du Tanganika et celle de la Ruzizi possedent 
un climat tropical; la temperature sous abri y atteint 330 
centigrades et la temperature moyenne annuelle y depasse 
23°. 11 y pleut relativement peu ; la moyenne des dix 
dernieres annees a Usumbura est de 791,6 mm. 

Au Sud-Est dans la plaine de la Malagarazi, le climat 
est tres semblable a celui de la plaine de la Ruzizi. 

Sur la crete Congo-Nil , le climat est plus rude et les 

J{ibuye. - Borns du lac J{ivu. 

d'autre part, ce qui rcprcscnto environ un cinquieme 
de la superficie du pays. 

Le Lac Kivu, jusqu'a une epoque relativement recente, 
s'ecoulait, dans une direction septentrionale, vers le 
lac Edouard. De considerables eruptions volcaniques 
accompagnees d'abondantes coulees de lave dans la 
plaine de la. Rutshuru, obstruerent son exutoire et ]es 
eaux, cherchant une issue, la trouverent dans la vallee 
de la R uzizi devalant vers le Tanganika. 

Beaucoup plus nombreux sont les t orrents et rivieres 
qui alimentent le bassin du Nil. Ils forment, a !'extreme 
Est du Ruanda-Urundi, la riviere Kagera, la plus im
portante tributaire du Lac Victoria. 

CLil\lAT. 

De par sa position geographique, le Ruanda-Urundi 
devrait avoir un climat equatorial mais, situe aux limites 

nuits froicles. Les plnies frcquentcs sont accompagnees 
de refroidissements brusques, parfois de grele et de tem
petes. La temperature peut descendre a 0° centigrade. 

A Kisozi, station agricole de l'INEAC (altitude 
2.130 metres), la temperature moyenne est de 17°3, 
la moyenne maximum de 23°5, la moyenne minimum 
de 11 °2 et les extremes sont 28°7 et 6°8. La moyenne des 
pluies y est de 1.462,3 mm. 

Les plateaux du cent re jouissent d 'un climat tempere. 

A Astrida (altitude 1.750 metres) la temperature 
moyenne est de 20°, la moyenne maximum de 25°7, 
moyenne minimum de 14°4; extremes 30°5 et 11°5. 
Moyenne des pluies : 1.187 mm. 

A l'Est, ou !'altitude est moindre et ou !'influence 
du climat de I' Afrique Orientale se fait le plus sentir, 
la temperature est plus elevee et la moyenne des pluies 
plus faible. (Rwamagana 916 mm. Kiziguru 881,8 mm.). 
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Dans !'ensemble, les pluies se repartissent en deux formee par des thalwegs de rivieres relies par des droites 
saisons de duree variable. La premiere va du mois de · conventionnelles. 
septembre au mois de novembre; une petite saison seche 
se situe en decembre-janvier. La grande saison des pluies DIVISIONS ADMINISTRATIVES. 

va de fevrier a mai, les precipitations etant les plus Le Territoire est divise en deux Residences. La Re-
abondantes en mars et avril. Enfin, de juin a aout, se sidence du Ruanda et celle de rurundi. 
place la grande saison seche au cours de laquelle les La premiere a pour chef-lieu Kigali et comprend ·neuf 
precipitations sont reellement minimes. territoires : Kigali, Nyanza, Astrida, Kibuye, Shangugu, 

Loin d'atteindre l'abon<lance equatoriale, les pluies Kisenyi, Ruhengeri, Biumba et Kibungu. 
pourraient cependant suffire si leur regime n'etait pas La seconde a pour chef-lieu lGtega et compte egale-
aussi capricieux. ment neuf territoires : Kitega, Muramvya, Ngozi, 

Gahini. - Vue du, lac ]lfohasi. 

L'irrcgularite des pluies bouleverse trop souvent 
l'economie des travaux agricoles et fait peser sur le pays 
le danger des famines. Parfois une secheresse anormale 
se prodnit en pleine periode de croissance des recoltes 
qui se dessechent sur pied; parfois les pluies se precipitent 
avec une violence et une abondance telles qu'elles pro
voquent l'aneantissement des moissons a maturite. 

Section 2. - Geogra1ihic politique. 

FRONTIER ES. 

Le Territoire du Ruanda-Urundi est borne au Nord 
par l'Uganda, a l'Est et au Sud par le Tanganyika 
Territory et a l'Ouest par le Congo Beige. Sa frontiere 
occidentale est constituee par le thalweg des lacs Tan
ganika et Kivu et par la riviere Ruzizi. C'est la seule 
frontiere naturelle continue. Ailleurs, la frontiere est 

Muhinga, Ruyigi, Rutana, Bururi, Bubanza et Usum
bura. Ce dernier territoire ne comprend que le complexe 
urbain d'Usumbura, capitale administrative du Ruanda
Urundi et qnelqnes t.crres environnantes de, faible 
etendue. 

Sous l'aspect de }'administration coutumiere, le Terri
toire se di vise en deux Pays dont les limites se confondent 
avec celles des Residences : le Ruanda et l'Urundi. 
Les pays sont divises en chefferies, et celles-ci en s·ous
chefferies. 

I'RINCII'ALES LOCALITES. 

L'agglomeration <l'Usumbura, en pleine croissance, 
est la seule relativement considerable du Territoire. 
Les autres localites importantes sont Kitega dans 
l'Urundi, Kigali, Astrida, Nyanza, Shangugu et Kisenyi 
dans le Ruanda. 
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2. Population. 

On peut, tl'une fa9on tres sommaire, diviser la popu
lation du Ruanda-Urundi en trois grandes sections : 
Autochtones, Europeens, Asiatiques. 

A. - LES AUTOCHTONES. 

1. - Les Batwa semblent devoir etre tenus pour les 
premiers habitants connus du Ruanda-Urundi. Ce sont 
des pygmoi:des assez metisses (1 m. 59 de taille moyenne). 
Ils se livrent surtout a la chasse, fabriquent des poteries 
et viennent pen a pen a !'agriculture. Ils representent 
1,32 % de la population totale et sont plutot meprises 
par les autres autochtones. 

II. - Les Bahutu qui forment la grosse masse de la 
population (83,73 %) paraissent s'etre superposes aux 
Batwa a une epoque fort reculee. 

Ce sont des bantous venus du Nord et du Nord-Est 
notamment des Abungura, Abagara, Abasinga, Abarenge
Abakonde et des Abazigaba. Leur taille moyenne atteint 
1,67 m. Ils sont brachycephales. Il peut exister parmi 

eux des types tres differents, leur ongrne n'en est pas 
moins commune et les differences sont plut6t la resul
tante des caracteristiques particulieres des regions 
qu'ils habitent. 

Essentiellement composee d'agriculteurs qui s'efforcent 
d'acceder a l'elevage, cette race est assez saine et la 
natalite y est importante. 

III. - Les Batutsi, aristocratie de pasteurs (14,95 % 
de la population), sont tres vraisemblablement d'origine 
nilotique mais certains parmi eux presentent, a n'en pas 
douter, les caracteristiques d'une influence hamitique 
profonde. Les Batutsi di1 Ruanda surtout permettent 
de croire que le groupe compte parmi ses ancetres des 
europo'ides d' Asie. 

Les Batutsi de l'Urundi accusent une influence bantoue 
beaucoup plus prononcee, qui a attenue les caracteres 
somatiques des hamites. Leur taille est moins elevee, 
ils sont moins graciles et leurs traits ne sont pas aussi 
fins. Lataille moyenne du l\fotutsi est de 1,80 m. 

* 
* * 

Les nieandres de la JJ,fushwa.bure pres de Kisozi. 
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Ces groupes socialement differencies et hierarchises -
les Batutsi formant l'aristocratie et les Batwa !'element 
le moins apprecie - ne peuvent etre etudies separement. 
Ils ont acquis, au cours des siecles, une seule et meme 
organisation politique; ils ont la meme structure lin
guistique et religieuse. Tous, au Ruanda, se disent 
Banyaruanda, de memo que tous en Urundi, se pro
clament Barundi. 
_ Banyaruanda et Bai-undi parlent des langues fort 

voisines de structure bantoue et d'une abondance de 
formes extraordinaire. 

et groupes de families s'etaient partage la foret et y 
exer~aient, de fa~on tres exclusive, les droits les plus 
divers et notamment les droits de chasse. 

La tradition rapporte qu'ils etaient tres nombreux 
mais leur nombre tend a se reduire, vraisemblablement 
sous l'effet d'une endogamie assez stricte a laquellc ils 
sont reduits. 

Les Bahutu, pour obtenir les terres de culture ne
cessaires, offrirent des redevances aux Batwa en echange 
de quoi il leur fut pennis de defricher la foret. 

l(auzenze. - La Nyawaronuo. 

Us n'ont pas, a proprement parler, de religion si l'on 
entend par la des rapports entre l'homme et la Divinite 
manifestes par des actes et des ceremonies exterieures. 
Ils reconnaissent !'existence d'une Etre supreme, Imana, 
principe du Bien, mais il n'a ni ministres, ni temples, 
et aucun culte ne lui est rendu. Cette croyance vague 
s'accompagne · d'une crainte tenace aux mauvais esprits 
contre lesquels l'homme se protege par l'emploi d'amu
lettes, le respect de certains interdits et le recours a des 
obstacles magiques. 

Les autochtones, en quelque sorte disponibles au point 
de vue religieux, accueillent avec plaisir l'enseignement 
des missionnaires et plus d'un tiers d'entre eux sont 
actuellement chretiens, en majorite de confession catho
lique. 

La structure sociale de cette population decoule de 
son evolution historique. 

Quant les Bahutu penetrerent au Ruanda-Urundi, les 
Batwa y vivaient sous un regime tribal. Les familles 

Les Bahutu vivaient sous l'autorite de principicules, 
mais ii ne semble pas que le regime tribal ait jamais 
ete le leur. Ils n'en ont rien conserve. 

Entre Bahutu et Batwa, il n'y eut aucun rapport 
social, les premiers meprisant les seconds. Ce mepris 
revetit la forme de l'ostracisme le plus strict quand 
les Batwa recueillirent et epouserent des filles-meres 
exclues du milieu muhutu. 

Les deux peuplades ont toujours entretenu des rap
ports economiques frequents : les Batwa fournissaient 
des poteries et des peaux en echange de produits vivriers. 

Grace aux defenses naturelles qu'offrait l'orographie 
du pays, et en raison de Ia mefiance hostile temoignee 
par eux a l'egard des etrangers, les Bahutu sont demeures 
pendant des siecles une peuplade tres homogene et rela
tivement tranquille. 

Le phenomene souvent designe sous le nom d'infiltra
tion hamite, va dans le cours du XVIIIe siecle modifier 
profondement la structure sociale des Bahutu. 
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Venant du Nord et de l'Est, Jes Batutsi sont a la 
recherche de paturages. Precedes d'imposants troupeaux 
de bovides, favorises par une stature et des allures re
marquables, les Batutsi s'installent sans grande difficulte 
dans des regions herbeuses peu peuplees et qui n'offrent 
guere d'interet pour le cultivateur muhutu. 

La vache rapproche Jes deux peuples. Les Bahutu 
i,ont avides de posseder ce betail, les Batutsi uniquement 
pasteurs recherchent des domestiques et les bras neces
saires aux cultures, ils n'ont aucune disposition pour les 
travaux · agricoles, ils y sont meme physiquement peu 
aptes. 

En vue d'obtenir du betail, le Muhutu engage ses ser
vices et il se cree ainsi une serie de contrats. Ces obliga
tions ne lient pas seulement le Muhutu qui les a librement 
souscrites, mais aussi ses descendants et, avec le temps, 
les Batutsi en arrivent a former une aristocratie dont les 
Bahutu sont les clients. 

Ce sont les Batutsi qui vont resoudre les problemes 
que posent les paturages et les terres de culture. Leur 
preponderance sociale va s'affirmer en meme temps que se 
developpera leur pouvoir politique. · 

Le Mwami, chef supreme des Batutsi, devient le maftre 
de tous et de tout; il choisit parmi ses congeneres, Jes 
chefs et les principaux fonctionnaires de !'administra
tion du Pays. Son pouvoir est absolu. Si theoriquement, 
il doit s'entourer d'un conseil, 'celui-ci est purement 
consultatif et ses vo.mx ne lient en rien le prince. On le 
definit Nyamugira ubutangwa, c'est-a-dire : l'homme qui 
fait tout ce qui lui plait et a la volonte de qui nul ne 
peut s'opposer. Le droit coutumier lui-meme n'est pas 
toujours respecte. 

De tout temps, et au Ruanda surtout, la politique des 
Bami a poursuivi le morcellement du pay:s a l'infini, 
car les grandes provinces homogenes devenaient facile
ment des centres de resistance; au lieu d'arrondir les 
domaines de ses favoris, le Mwami preferait octroyer 
a ses vassaux, des collines isolees, disseminees dans le 
pays. Dans tous les grands fiefs, il taillait de petits apa
nages ou des gens devoues, lui devant tout, trouvaient 
d'excellents postes d'observation d'ou surveiller Jes 
vassaux trop puissants et contrebalancer leur influence. 
Ailleurs, il cntretenait les rivalites en accordant a l'un 
!'administration des Bahutu et des terres, a l'autre 
l'autorite sur les Batutsi et la disposition du betail. 
Enfin, il enervait la puissance des grands feudataires 
en faisant de sa capitale, un centre ou les chefs venaient 
faire leur cour. Pendant ce temps, leur influence s'affai
blissait en province. Rentres ·chez eux, a peine avaient-ils 
pu retablir le1,1r autorite que la crainte de perdre la 
faveur du Mwami, les poussait de nouveau vers lui. 
Musinga etait entoure d'une cour nombreuse. Les rivaux 
s'y rencontraient, chacun craignant d'ab'andonner le 
terrain a un autre, et, sU:r Jes grands vassaux divises, 
le pouvoir personnel se forgeait. 

La situation etait differente dans l'Urundi. lei comme 
au Ruanda, le pouvoir est affaire de famille. Mais la 
famille du Mwami y possede une individualite propre, 

7 

est unie par des liens plus etroits, jouit d'un statut 
'special; tous ses membres, quelle que soit la branche a 
laquelle ils appartiennent portent le nom generique 
de« Baganwa ». · , 

Au lieu de la politique de morcellement a l 'infini que 
poursuivaient les Bami du Ruanda, ceux de l'Urundi 
cherchaient au contrairc a reconstituer . periodiquement 
d~s blocs etendu!' au profit de leurs fl.ls. Ceux-ci, places 
autant que possible dans les provinces eloignees, etaient 
les plus fermes soutiens du Mwami, tant contre les 
ennemis de l'exterieur que contre les revoltes possibles 
de princes de branche plus ancienne. 

La dispersion a travers le pays des Batutsi nantis 
d'un commandement ou de fonctions officielles va faci
liter la symbiose des deux peuples; d'autres. facteurs 
lui sont egalement favorables : l'unite linguistique, 
juridique et religieuse, de meme que la possibilite de 
contracter des mariages entre Batutsi et Bahutu,. 

Maitres incontestes, les Batutsi impo&erent aux Bahutu 
de nombreuses prestations en vivres et en travail. Bien 
qu'elles fussent lourdes, jamais les Bahutu ne tenterent 
de rejeter un joug cependant tres dur. 

* 
* * 

Les unions matrimoniales sont conclues sous le regime 
dotal. La dot qui consiste en gros ou petit betail ou 
encore en instrume~ts aratoires, suivant la richesse des 
familles, n'est pas a proprement parler le prix d'achat 
de la femme. C'est le symbole de l'union de deux familles 
qui va assurer au maximum la stabilite des mariages. 
La famille est patrilineale. 

Les unions entre Batutsi et Bahutu sont possibles, 
mais elles ne sont guere generalisees. . 

En Urundi, le terme l\fututsi indique un caractere 
racial, au Ruanda on a vu des familles Bahutu elevees 
par la faveur du Mwami et autorisees a se dire Batutsi. 
Quant aux Batwa, ils vivent a l'ecart de toute vie sociale. 

IV. - Les Waswahili ne sont que quelques milliers 
repartis en plusieurs ilots principalement le long du Lac 
Tanganika et dans la plaine de la Ruzizi. Ils descendent 
d'indigenes originaires des cotes de l'Ocean Indien 
et jalonnent les relais des caravanes de co·mmerce et 
des trafiquants d'esclaves du XIXe siecle. Ils parlent un 
swahili fort corrompu et sont de religion musulmane. 
Bien que relevant theoriquement du Mwami, ils vivent 
en fait en milieu ferme ne se melant guere a la popula
tion locale, faisant peu de proselytisme, mais accue\llant 
facilement les rares indigenes qui desirent partager 
leur foi. 

* 
* * 

Ce sont ces quatre sections de la population que l'on 
designe conventionnellement sous le nom d'autochtones. 
C'est un terme impropre car les Bahutu sont des enva
hisseurs pour les Batwa et les Batutsi pour les deux pre
miers groupes. Quant aux Waswahili, ils demeurent-des 



etrangers pour les trois autres sections profondement 
associees. 

Il faut cependant leur conserver cette designation, 
parce que ces groupes sont implantes dans le Territoire 
depuis des siecles et que, contrairement aux autres 
habitants du pays, on ne peut leur assigner avec certitude 
une origine etrangere precise. 

B. - LES EUROPEENS. 

V. - Les Europeens furent les premiers a atteindre 
le camr du pays, depuis l'antique penetration des Ra
tutsi. Leur occupation devint effective dans les dernieres 
annees du XIXe siecle. Actnellement, ils sont repre
sentes en ordre principal, 73 %, par des Belges (Agents 
de l'Etat, missionnaires, agents de societe, colons) et 
des Grecs (7 ,6 %), mais la plupart des nations euro
peennes y ont des ressortissants. La langue usuelle 
est le frarn;ais. La structure religieuse et sociale de ce 
groupe est celle que ses elements ont importe cl'Enrope. 

C. - LEs AsrATCQUES. 

VI. - Les Arabes sont quasi exclusivement des corn
merc;ants. Ils parlent l'Arabe ou le Swahili, sont musul
mans et se melent aiselhent a la population locale. Ils 
sont moins d'un millier. 

VII. - Les Incliens principalement occupes du com
merce viennent des Indes ou des Territoires sous admi
nistration britannique de l'Est africain. Bon nombre 
d'entre eux, musulrnans ismailiens relevent de l'Aga 
Khan. D'autres professent la religion hinclone. Parlant 
entre eux leurs langues respectives, ils emploient l'anglais 
et le franc;ais comme langues usuelles clans leurs relations 
a vec la population europeenne. 

* 

* * 
A ces grandes sections de la population, il faut ajouter 

quelques centaines d'individus qu'il n'est pas possible 
de rattacher a l'un de ees groupes : congolais, autres 
africains, metis, etc. 

3. Changements et deplacements de population. 

Les deux glissements de population qui s'operent 
lentement l'un vers le Gishari (Congo Belge) l'autre vers 
les regions peu occupees de la plaine de la Ruzizi ont 
pour consequence de mettre des terres plus etendnes a 
la ditSposition de ces ,migrants et de degorger d'autant 
<le8 regions surpeuplees. Les repercussions econorniques 
et sociales de ces dcplacements sur !'ensemble du Terri
toire sont encore pen perceptibles. 

4. Bref aperc;u historique et principaux evenements 
de l'annee. 

L'histoire de la formation interne des deux pays 
avant l'epoque contemporaine, a ete exposee sous n° 2. 

Bien que les Batwa fussent traites en parias, et que les 
Bahutu fussent taillables et corveables a merci, la tra
dition ne conserve pas de souvenirs de luttes de classe 
ni de soulevements de la masse contre les suzerains. 

Les Bami cependant durent toutefois a plusieurs 
rep~ises user de la force pour rnaintenir leur autorite 
sur leurs vassaux, car les princes devenus puissants 
avaient une tendance tres marquee a devenir indepe~
dants. Ils eurent aussi a proteger leurs frontieres, et 
Rumaliza, l'esclavagiste bien connu, subit une defaite 
sanglante qnand il tenta de penetrer en Urundi. Un 
Mwami de l'Urundi perdit la vie clans une guerre contre 
le Ruanda. 

Quand, en 1871, Stanley et Livingstone qnittent 
Ujiji par voie d'eau pour reconnaitre l'embouchme de 
la Ruzizi, ils ne seront guere mieux accueillis par les 
populations riveraines du lac Tanganika. 

Des 1879, les Peres Blancs essaient en vain de s'installer 
clans le pays; en 1881 deux d'entre eux et un anxiliaire 
sont massacres a Rumonge. 

En 1892, l'explorateur Baumann et le natnraliste 
Scott Eliot traversent l'Urundi d'Est en Ouest; en 1894, 
le comte von Gotzen voyage au Ruanda et decouvre le 
lac Kivu. 

En 1898, les Peres Blancs s'installent defi.nitivement 
clans le pays, l'annee suivante, les Allemands fondent 
le poste d'Usumbura.' 

En 1916, les troupes belges, repondant aux attaques 
dont elles faisaient l'objet de la part des Allemands de 
l'Est-Africain, passerent a !'offensive, prirent Kigali, 
Kisenyi et Nyanza dans le Ruanda, Usurnbnra et Kitega 
dans l'Urundi; le 19 septembre de la meme annee, clles 
s'emparerent de Tabora. 

Ces conqnetes et celles qui suivirent deciderent l'Ame
rique d'abord, l'Empire Britannique, la France, l'Italie 
et le Japon ensuite, a placer sous le mandat de la Belgi
que la partie du Territoire de l'ancienne colonic de 
l'Afriqne Orientale Allemande constituant le Ruanda
Uruncli. 
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Le 13 decembre 1946, fut approuve par l'Assemblee 
Generale des Nations Unies, l'Accorcl de Tutelle pour le 
Territoire du Ruanda-Urundi. En 1948, les relations 
entre !'Organisation · des Nations Unies et le Ruanda
Urnndi devinrent effectives et le Territoire rec;ut pour 
la premiere fois la visite d'une Mission du Conseil de 
Tutelle. 

Le 25 a vril 1949 fut promulguee la loi approuvant 
l'Accord de Tutelle pour le Ruanda-Urundi. 

En juillet 1951 est publie le Plan Decennal pour le 
developpement economique et social du Ruanda-Urundi. 

Du 24 juillet au 13 aou.t 1951 la deuxieme Mission de 
Visite du Conseil de Tutelle parcourt le Territoire. 

Le 14 juillet 1952, signature du Decret sur !'organisa
tion politique indigene du Territoire. 

Le 10 septembre 1952, intervention des ordonnances 
appliquant au Ruanda-Urundi les dispositions de la 
legislation congolaise relatives a l'imrnatriculation et a 
!'assimilation des indigenes. 



Les evenements les plus remarquables de l'annee 1953, 
sont, dans l'ordre chronologique : _ 

1 er fevrier : creation du Territoire de Kibuye; · 
Mars : Ouverture du Foyer Social de Nyundo; 
13 mars : Creation de la cooperative des planteurs 

de cafe de Butegana; 
1 er avril : creation de la cooperative des travailleurs 

de Somuki (consommateurs). 
13 au 18 avril : Session du Conseil de Vice-Gouver

nement General; 
6 mai : Creation de la cooperative des travailleurs de 

la Georuanda (consommateurs); 
Juin-juillet : Enquetes demographiques annuelles ; 
1er aout : Entree en vigueur du decret du 14 juil

let 1952 sur la reorganisation politique indigene et de 
l'ordonnance d'application N° 21/86 du 10 juillet 1953 ; 

Septembre : Ouverture du nouveau Foyer Socail 
d'Usumbura; 

D'octobre a decembre : Elections des conseils de 
sous-chefferies dans tout le Ruanda-Urundi; 

6 et 13 decembre : Elections en vue du renouvellement 
des mandats de conseillers des C.E.C. d'Usumbura ; 

Decembre : achevement des batiments du nouveau 
Foyer Social d'Astrida; 

Decembre: Mise en usage public de la premiere adduc
tion d'eau du Bugoyi ; 

Decembre : achevement des enquetes statistiques sur 
la nutrition et le revenu indigenes; 

En outre, ont ete entrepris, continues ou acheves 
de tres nombreux travaux dont !'enumeration figure au 
present rapport sous le n° 78. 
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Deuxieme partie 

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

5. La Joi du 21 aofit 1925. 

C'est par une decision de la Societe des Nations en 
date du 31 aout 1923 qµe S.M. le Roi des Beiges se vit 
conferer un mandat sur le Ruanda-Urundi, partie de 
l'ancienne colonie de ' l'Est-Africain allemand. 

Ce mandat fut approuve par une Joi du 20 octobre 1924. 
Les dispositions organiques par lesquelles l'autorite 

chargee de !'Administration a fixe et defini le statut du 
Territoire sont, en ordre principal, la loi du 21 aout 1925. 

Elle s'exprime comme suit : 
J) 1. Le Territoire du Ruanda-Urundi est uni admi

nistrativement a la Colonie du Congo Belge, dont il 
forme un Vice-Gouvernement General. II est soumis aux 
lois du Congo BeJge, sous reserve des dispositions qui 
suivent. 

)) 2. Le Ruanda-Urundi a une personnalite juridique 
distincte ; il a son patrimoine propre. Ses recettes et ses 
depenses sont inscrites a des tableaux speciaux dans les 
budgets et lcs comptes de la Colonie. Entre ces tableaux 
et les autres, tout virement est interdit. 

)) 3. Les decrets et les ordonnances legislatives du 
Gouverneur General, dont les dispositions _ne sont pas 
speciales an Ruanda-Urundi, ne s'appliquent a ce Terri
toire qu'apres y avoir ete rendus executoires par une 
ordonnance du Vice-Gouverneur General qui l'admi
nistre. 

>> 4. Le recrutement de la Force Publique est regi dans 
le Ruanda-Urundi par des regles particulieres. Les indi
genes de ce pays ne peuvent etre incorpores que pour 
assurer la police locale et la defense de leur territoire. 

iJ 5 . Les droits reconnus aux Congolais par les lois 
du Congo Beige appartiennent, suivant les distinctions 
qu'elles etablissent, aux ressortissants du Ruanda
Urundi. 

>> 6. Ne s'appliquent pas au Ruanda-Urundi les 
dispositions des Iois Congolaises qui seraient contraires 
aux stipulations du Mandat Oll des accords approuves 
par les lois du 20 octobre 1924. » 

Cette Ioi du 21 aout 1925 a ete suivie, le 11 janvier I 926, 
d'un Arrete royal qui pourvoit a son execution. 

Apres la seconde guerre mondiale, la Charte des Na
tions Unies, signee a San-Francisco, le 26 juin 1945, 
substitue au regime des mandats, le regime international 
de tutelle. 

Sur }'invitation de l'Assemblee Generaie des Nations 
Unies, la Belgique deposa sur le Bureau de l' Assemblee 
un projet d 'accord de Tutelle pour le Ruanda-Urundi, 
manifestant ainsi le desir de placer ce Territoire sous le 
regime international de la Tutelle. · 

Le texte de I' Accord de Tutelle, admis par l' Assemblee 
Generale en seance pleniere du 13 decembre 1946; a ete 
approuve en Belgiqu~ par la lo_i du· 25 avril 1949. 

6 - 7. Statut juridique des habitants. 

Les autochtones sont dit H indigenes du Ruanda
Urundi ». 

Leur Statut juridique a' ete precise par la loi du 
21 aout 1925 qui dispose en son article 5 que les droits 
reconnus aux Congolais par les lois du Congo Beige 
appartiennent, suivant les distinctions qu 'elles etablis
sent, aux ressortissants du Ruanda-Urundi. 

Les termes << indigenes du Ruanda-Urundi » n'ont pas 
ete definis par la loi. 

Chaque difliculte fait l'objet soit d'un examen admi
nistratif, soit d 'une decision judiciaire qui, peu a peu, 
font doctrine en jurisprudence. 

II est assez difficile, pour ne pas dire impossible, 
d 'exposer dans le detail le statut juridique des diverses 
sections de Ia population. 

En principe, !'Administration s'efforce d'unifier le 
statut de tous les habitants du Ruanda-Urundi. C'est, 
ainsi que sous de multiples aspects, une legislation 
unique s'applique a tous ceux qui vivent dans Jes limites 
du Territoire. Telles sont les dispositions relatives aux 
droits fondamentaux de la personne humaine (liberte 
individuelle, legalite des peines, inviolabilite du domicile, 
garantie de la propriete, liberte des cultes et rites fune
raires, liberte d'opinion, liberte d'enseignement, droit 
de petitions, secret des lettres, etc.), telles sont aussi les 
dispositions reglant la justice repressive, Ia legislation 
douaniere, et la majorite des textes touchant a des 
questions d'ordre economique et social ainsi que les me
sures de police. 

Mais il a ete impossible et il demeurera longtemps 
impossible encore d'nnifier totalement la legislation. 
Qu'il suflise de citer quelques exemples : 

- En matiere de droit civil (statut personnel), il a 
fallu ~•en tenir aux regles du jus personae. Les autoch-
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tones sont regis par leurs coutumes ancestrales autant 
que celles-ci ne sont pas contraires a la legislation ecrite 
ou a l'ordre public. Les non-autochtones jouissent de la 
plenitude des droits civils reconnus aux autochtones. 
Leur etat et leur capacite sont regis par leur loi nationale. 

- En matiere d'organisation politique, la structure 
coutumiere tres solide a ete conservee et I' Administration 
se preoccupe seulement de la democratiser sans I'enerver 
et sans trop l'affaiblir. 

- II a fallu de meme, dans le domaine judiciaire, 
conserver, au civil, deux organisations paralleles l'une 
coutumiere, l'autre nouvelle. En effet, il ne pourrait 
etre question de faire trancher par des juridictions cou
tumieres les litiges d'ordre contractuel survenus entre 
des non-autochtones. 

D'autres distinctions sont nees du souci de proteger 
l'autochtone : telles sont les dispositions relatives aux 
centres de negoce qui ont pour but de soustraire le 
commerce naissant des autochtones a la concurrence 
des autres commerc;ants et celles qui prevoient que, 
lorsque les indigenes sont en cause, Ies tribunaux pro
noncent d'office les reparations civiles qui leur sont dues 
alors que les non-indigenes doivent Ies reclamer expresse
ment et supportent la charge d'en faire la preuve. 

Une serie de decrets signes le 17 mai 1952, rendus par 
le Gouverneur executoires au Ruanda-Urundi le 10 sep
tembre suivant, organise l'immatriculation des autoch-

tones aux registres de la population civilisee, et assimile 
totalement, en matiere judiciaire, ces immatricules 
et detenteurs de la carte du merite civique aux non
autochtones. Ainsi se realise peu a peu !'unification. 

Il n'existe pas de disposition legislative prevoyant 
de fac;on forme1le !'acquisition par un etranger du statut 
des autochtones. Mais la plupart des textes qui regissent 
les autochtones s'appliquent aux immigrants africains 
de meme evolution, venus des territoires voisins. 

Les conditions d'acquisition de la nationalite belge 
par des etrangers- y compris les ressortissants du terri
toire sous tutelle - sont fixees par les lois belges coor
donnees par l'arrete royal du 14 decembre 1932. Les 
naturalisations sont conferees a titre individuel par un 
acte soumis a l'approba.tion des Chambres legislatives 
et sanctionne par le Roi. 

Les autochtones du Ruanda-Urundi jouissent, en 
Belgique, de tous les droits reconnus aux etrangers et 
peuvent comme eux y acquerir, eventuellemcnt, le 
statut national complet. 

Dans le Territoire sous Tutelle, ainsi qu 'il a ete expose 
ci-dessus, !curs statuts sont differents. Dire que les 
autochtones n'y jouissent pas des memes droits que les 
ressortissants de la metropole serait laisser entendre 
qu'ils jouissent de droits moindres. Cela ne serait pas 
exact. Chaque section de la population a ses droits et 
ses obligations, mesures sur son degre d'evolution. 
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Troisieme partie 

RELATIONS INTERNATIONALES ET REGIONALES 

8. Cooperation avec !'Organisation des Nations Unies 
et Ies Institutions specialisees. 

Les principaux aspects de cette cooperation pendant 
l'annee sous examen ont ete les suivants : 

Le Service Medical a poursuivi la lutte contre les cas 
de sous-alimentation et de Kwaskiorkor en distribuant 
le lait en poudre envoye en 1953 par la F.I.S.E. 

A !'intention de 1'0.M.S. le Service Medical a etabli des 
rapports et des statistiques. 

Un membre du Service Medical a participe a Kampala 
a la conference organisee par l'O.M.S. en vue du develop
pement de l'enseignement infirmier dans les pays situes 
au sud du Sahara. 

L'UNESCO a fourni regulierement de la documentation 
au Service de l'Enseignement et au centre de psychologie 
appliquee de ce service. 

9. Institutions non -gouvernementales de caractere 
international et interterritorial. 

11 n'y a guere a citer dans ce domaine que les missions 
religieuses qui evangelisent la population et ont une 
action considerable dans le domaine scolaire et medical. 

10. Cooperation avec les territoires voisins : 

- En matiere douaniere, il existe un arrangement 
passe entre le Congo Beige et le Ruanda-Urundi d'une 
part et le Protectorat de !'Uganda d'autre part, accordant 
certaines facilites reciproques en matiere d'admission 
en franchise provisoire des droits des vehicules apparte
nan t a des personnes residant, soit en Uganda, soit au 
Congo Beige ou au Ruanda-Urundi, et que leurs occupa
tions obligent a visiter frequemment la Colonie ou le 
Territoire voisin. 

- Le Ruanda-Urundi participe materiellement et 
financierement a la lutte internationale contre les acri
diens. A ce sujet, !'administration est en rapport regulier 
avec le Centre d' Abercorn (International Red Locust 
Control Service) auquel les rapports acridiens sont trans
mis. L'Administration est egalement en rapport avec 
le Bureau Interafricain d'Information sur la Conservation 

et !'utilisation de;, Sols. Ce Bureau fait parvenir reguliere
ment son Bulletin bibliographique mensuel. 

- Le Ruanda-Urundi participe a des conferences perio
diques, autant que possible annuelles, tenues avec les 
territoires de l'Est Africain britannique et qui ont pour 
objet l'etude des questions soulevees par le recrutement 
de la main-d'amvre autochtone du Ruanda-Urundi pour 
travail a effectuer, soit au Tanganyika, soit en Uganda, 
et par !'emigration saisonniere de travailleurs se rendant 
temporairement, plus rarement definitivement, vers 
!'Uganda et en revenant. La derniere reunion eut lieu 
a Usumbura en juillet 1952 (cfr. n° 114). 

- D'autre part, depuis 1950, le Ruanda-Urundi envoie 
un delegue aux conferences interafricaines du travail 
groupant des representants de la majeure partie des terri
toires africains. La_ premiere de ces conferences eut lieu 
a Jos (Nigeria) en 1948, la seconde se tint a Elisabethville 
(Congo Beige) en 1950, et la troisieme a Bamako (A. 0. F.)· 
du 27 janvier au 5 fevrier 1953; d'une fa9on generale le 
Territoire participe aux travaux des Conferences orga
nisees par la Commission de Cooperation technique en 
Afrique au Sud du Sahara (C.C.T.A.). · 

- Des contacts qui ont eu lieu en aoftt 1951 entre les 
medecins veterinaires du Ruanda-Urundi et de !'Uganda 
a resulte une meilleure coordination des mesures de police 
sanitaire dans la lutte contre les maladies contagieuses 
du betail (cfr. n° 62). 

- La collaboration medicale est 9omplete avec les 
Territoires voisins (cfr. n° 114). 

- Le centre de psychologie appliquee du Service de 
l'Enseignement s'est mis en rapport avec les organismes 
similaires de !'Uganda et entrera egalement en contact 
avec les autres territoires voisins ou proches. 

11. Relations avec le Congo Beige. 

A. - EN l\iA.TIERE ADMINISTRATIVE 

Le Territoire du Ruanda-Urundi est uni administra
tivement a la Colonie du Congo Beige dont il forme un 
Vice-Gouvernement General. Mais les particularites de 
cette union et les restrictfons dont elle est affectee lui 
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donnent nettement le caractere d'une association et non 
celui d'une subordination. 

a) Le Ruanda-Urundi a une personnalite juridique 
distincte de celle du Congo; 

b) Il a un patrimoine propre et un budget special; 

c) Le Vice-Gouvemeur General qui administre le 
Territoire dispose, en cas d 'urgence, au meme titre que 
le Gouverneur General du Congo Belge, du pouvoir 
legislatif; 

d) Dans tous les domaines ou la situation du Ruanda
Urundi se differencie de celle du Congo Belge, le Terri
toire sous Tutelle a ete dote d'une legislation qui lui est 
speciale. Telles sont les dispositions sur !'organisation 
politique indigene, }'organisation judiciaire, le regime 
fiscal, le regime forestier, le betail, le commerce du 
cafe, etc.; 

e) En presence d'un decret ou d'une ordonnance legis
lative promulgues pour le Congo Belge, le Gc;mverneur 
du Ruanda-Urundi decide librement de les rendre execu
toires dans ce Territoire ou de s'en abstenir; 

/) Les dispositions prises par le pouvoir legislatif 
metropolitain OU par le Gouverneur General du Congo 
Belge pour le Ruanda-Urundi ne sont en aucun cas appli
quees au Territoire sans consultation prealable du Vice
Gouverneur-General; 

g) Le pouvoir executif est exerce par le · Gouverneur 
du Ruanda-Urundi en vertu d'une delegation expresse 
de la loi. 

B. EN MATIERE DOUANIERE 

Le Ruanda-Urnndi forme, avec le Congo Beige, une 
union douaniere. Les echanges entre les deux territoires 
sont exempts de droits tant a l'entree qu'a la sortie. 

Les interets du Territoire du Ruanda-Urundi en 
matiere de perceptions douanieres sont assures comme 
suit, : 

Les droits d'entree perc;ms sur les marchandises impor
tees par un bureau . douanier du Congo a destination du 
Ruanda-Urundi, de meme que les droits de sortie perc;ms 
au Congo Belge sur les produits provenant du Ruanda
Urundi sont transferes au budget du Territoire sous 
Tutelle. 

. C. - DANS LE DOl\IAINE ECONOMIQUE 

Les services de navigation sur le Lac Tanganika et le 
Lac Kivu et les routes reliant le Ruanda-Urundi au 
Congo Belge, au Nord et au Sud du Lac Kivu (Usumbura
Bukavu; Shangugu-Bukavu; Kisenyi-Goma) favorisent 
le developpement des echanges commerciaux. 

De nombreuses entreprises agricoles, industrielles, 
minieres ou commerciales du Kivu, au Congo Belge,
s'approvisionnent en marchandises importees par la voie 
de Dar-es-Salaam, aupres des etablissements commer
ciaux d'Usumbura, pour~u d'un port de grande capacite. 

D. - EN MATIERE FISCALE 

II n'existe pas d'union fiscale entre le Ruanda-Urundi 
et le Congo Belge : 

a) L'impot indigene de capitation et l'impot supple
mentaire dus par les polygames sont organises par les 
decrets des 17 juillet 1931 et 4 aout 1952 coordonnes par 
l'Arrete royal du 18 aout 1952; ces textes sont propres 
au Ruanda-Urundi. Toutefois, le contribuable qui s'est 
acquitte de l'impot dans l'un des deux Territoires, pour 
l'exercice au cours dnquel il s'etablit dans l'autre est 
expressement exempte, aux termes du decret, de l'impot 
qu'il devait acquitter dans le Territoire ou il vient de 
s'etablir. 

b) L'impot sur le gros betail est propre au Ruanda
Urundi et n'existe pas·auCongoBelgeoule betailest rare. 

c) Pour les autres impots : impositions personnelles, 
impots sur le revenu, cont~ibution speciale de guerre, les 
memes textes sont en vigueur au Ruanda-Urundi et au 
Congo Belge. 

Cela signifie seulement qne les conditions de debition 
et de perception sont les memes pour les deux Territoires, 
car le Ruanda-Urundi ayant son patrimoine distinct, les 
imp6ts qui y sont perc;ms sont pris en recette a son budget 
propre. Les contribuables qui out des siegesd'activitedans 
les deux Territoires sont tenus de faire la ventilation, 
dans leur declaration a l'impot, entre les revenus realises 
au Congo Belge et les revenus realises au Ruanda-Urundi; 
l'impot est alors reparti entre les deux '.I;'erritoires au 
prorata de }'importance des revenus realises de part et 
d'autre. 

En resume, l'union administrative avee le Congo Belge 
ne presente pour le Ruanda-Urundi aucun .inconvenient 
et offre au contraire de grands avantages. Qu'il suffise 
de rappeler ici la participation du Ruanda-Urundi au 
Fonds du Bien-Etre Indigene, le profit qu'il tire des 
travaux des formations medicales du Congo, de l'Institut 
National pour la Recherche scientifique en Afrique Cen
trale (I.R.S.A.C.), de l'Institut National pour l'etude 
agronomique au Congo Belge (I.N.E:A.C.). 

Dans de nombreux cas, des mesures en harmonic avec 
l'esprit de la Charte des Nations-Unies et avec l'Aceord 
de Tutelle ont ete prises pour le Ruanda-Urundi a la 
suite d'exemples venus du Congo Belge. Telles sont : la 
creation d'un Conseil du Vice-Gouvernement General, 
!'organisation des centres extra-coutumiers plus demo
cratique que celle des chefferies; la legislation sociale 
au profit des travailleurs (syndicats professionnels, 
reparation des dommages resultant des accidents du 
travail, hygiene et securite des travailleurs, etc.); la 
legislation sur le statut .de la famille et la con9,ition de 
la femme; l'etablissement du Plan 'Decennal pour le 
Developpement economique et social du Ruanda
Urundi, etc. 

Dans tous ces domaines, ou bien le Ruanda-Urundi a 
suivi la voie ouverte. par le Congo Belge, ou bien les deux 
Territoires ont travaille ensemble, chacun des deux profi
tant du developpement de l'autre. 
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Quatrieme partie 

PAIX ET SECURITE INTERNATIONALES, MAINTIEN 
DE L'ORDRE PUBLIC 

12. Maintien de l'ordre. 

Le maintien de l'ordre public est assure par un contin
gent de la Force Publique du Congo Belge, des corps de 
police territoriale et la police des circonscriptions indi
genes. 

La Force Publique comprend des troupes campees, 
des troupes en service territorial et des detachements 
en service territorial. 

Les troupes cam pees sont stationnees a Usumbura; 
elles comptent une compagnie a deux pelotons de fusi
liers et une section de mitrailleuses. 

Elles ont pour mission d'assurer la defense du Terri
toire, d'y maintenir la tranquillite et l'ordre publics, 
d'y assurer !'execution des decrets, lois, ordonnances et 
reglements, et plus specialement ceux qui sont relatifs 
a la police et a 1a secmite generales. 

A- ~: ..,-,.:-----:- -~• .. 
·, ~• ;' ~< _: l ' : , : ,~ • • 

Les troupes en service territorial sont stationnees a 
Kigali et Kitega. Dans chacune de ces Iocalites se trouve 
une compagnie a un peloton de fusiliers et une section 
de mitrailleuses. 

Leur mission principale est d'assurer l'ordre interieur. 
Les detachements en service territorial sont repartis 

dans les territoires. Places sous les ordres des Adminis
trateurs de Territoire, mais inspectes par Jes ofliciers de 
la Force Publique, ces militaires assurent la police et 
maintiennent l'ordre. 

Tous ces soldats sont recrutes au Congo Belge. Jl peut 
paraitre etonnant qu'aucun ressortissant du Ruanda
Urundi n'ait ete incorpore dans la Force Publique. La 
loi de 1925 sur le Gouvernement du Ruanda-Urundi 
n'autorisait le recrutement des autochtones de ce pays 
que pour assurer la police locale et la defense de ce Terri
toire. Comme la Force Publique pouvait etre amenee a 

Ecole de Police. - Le9on sur la Polwe de roul,age. 
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Ecole cle Police. - Premiere annee. 

Camp des Policiers a U sumbura. 
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Ecole de Police. - La brigade mobile s'exerce. - Passage d'une butte. 

devoir defendre le Territoire du Congo Beige, des diffi
cultes d'ordre juridique etaient a craindre. 

Les dispositions plus recentes de l' Accord de Tutelle 
permettent au Territoire de participer au maintien de la 
paix et de la securite internationales, mais les autoch
tones n'ont guere de gout pour la carriere militaire. 

La situation actuelle presente l'avantage d'eviter 
au Ruanda-Urundi !'organisation couteuse d'un centre 
d'instruotion. 

Le terme de service des militaires est de sept ans 
et la duree du rengagement de trois ans au minimum. 

En principe, les militaires africains font un an de 
service dans un centre d'instruction, un a deux ans dans 
une unite oampee et le restant du terme dans une com
pagnie en service territorial ou dans un detaohement 
en service territorial. 

LA POLICE TERRITORIALE. 

Un corps de police territoriale, fort organiquement 
de 405 hommes, est reparti en detachements affectes 

aux localites d'Usumbura, Kitega, Kigali, Astrida, 
Kisenyi et Shangugu. Ces detachements co~poses en 
majeure partie d'autochtones sont places sous le com
mandement d'un Commissaire de Police. 

Au cours de la session 1953, l'ecole officielle de police 
a forme 62 eleves qui ont pu etre verses dans les corps 
de la police territoriale. 

LA POLICE DES CIRCONSCRIPTIONS. 

Enfin, participent aussi au maintien de l'ordre des 
corps de police locale d'importanoe variable, entretenus 
par les chefferies et les centres extra-coutumiers et re
crutes au sein de oes circonscriptions. 

13. L'ordre public en 1953. 

Aucun cas de violence ou de desordre collectif n'a 
necessite en 1953 !'intervention des forces militaires ou 
de police. 
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Cinquieme partie 

PROGRES POLITIQUE 

CHAPITRE PREMIER. 

Structure politique generate. 

14. Exercice des pouvoirs. 

LE POUVOIR LEGISLATIF. 

a) Le Parlement belge exerce dans sa plenitude le 
pouvoir legislatif. Ses actes sont qualifies lois. Le Roi 
sanctionne et promulgue les lois, conformement a la 
Constitution. 

b) Le Roi exerce le pouvoir legislatif ordinaire par 
voie de decrets qui, sauf le cas d'urgence, sont soumis au 
Conseil Colonial. Ce Conseil est ·compose d'un president, 

les arretes royaux, les arretes ministeriels et les ordonnan
ces pris pour le Congo Beige, soit en usant directement 
lui-meme du pouvoir executif dont l'exercice lui est 
delegue. 

LE Pouvom JUDICIAIRE. 

Le pouvoir judiciaire est exerce par les tribunaux 
(cfr. chapitre VII). 

Les officiers du Ministere public sont places sous 
l'autorite du Ministre des Colonies. 

* * * 

Participation des autochtones. 

qui est de droit le Ministre des Colonies, et de quatorze La population autochtone pas plus que la population 
membres, dont huit sont nommes par le Roi et six sont non-autochtone du Territoire sous Tutelle ne participe 
elus par les chambres legislatives. .·· · • . directell\ent a l'exercice du pouvoir legislatif au sens 

Les decrets sont rendus sur la proposition du .Ministte · 's~ri_ct. Elle,! p~rticip~ de fas:on indirecte pa~ l'interme-
des Colonies et contresignes par lui. . :_ : , _diaire du qonse1l de .V1ce-Gouvernement General, organe 

· . consultatif decrit sous n° 20~ 
c) Le Gouverneur General du Congo Belge signe, en La structure politique'.' 'c~mtumiere des Pays ayant 

cas d'urgence, des ordonnances dites ordonnances legisla- -ete ·respectee par l' Autorite. chargee de l' Administration, 
tives, ayant force de decret. · 

Les decrets et les ordonnances legislatives du Gouver
neur General qui ne concernent pas speciaJement le 
Ruanda-Urundi, n'y sont applicables qu'apres avoir ete 
rendus executoires par le Gouverneur du Ruanda
Urundi. 

d) En cas d'urgence, le Gouverneur du Ruanda-1Jrundi 
peut suspendre temporairement !'execution des decrets 
et signer des ordonnances legislatives ayantforce de dec!et. 

Les ordonnances legislatives du Gouvernement General 
et celles du Gouverneur du Ruanda-Urundi cessent 
d'etre obligatoires apres un delai de six mois, si elles ne 
sont approuvees par decret avant l'expiration de ce 
terme. Elles peuvent cependant, au besoin, etre renou-' 
velees. 

LE POUVOIR EXECUTIF. 

Le pouvoir executif appartient au Roi. Il est exerce 
par voie d'arretes· et de reglements qui n'ont d'effet 
que s'ils sont contresignes par un ministre, conformement 
a la Constitution et a la loi du 18 octobre 1908. 

Le pouvoir executif est delegue par la. loi au Gouver
neur du Ruanda-Urundi, qui l'exerce par voie d'ordon-
nances. 

Le Gouverneur du Ruanda-Urundi decide des mesures 
d'administration generaJe et de police qu'il estime 
devoir convenir au Territoire soit en rendant executoires 

les Bami et les autorites indigenes participent a l'exercice 
du pouvoir executif. Cette participation a encore ete 
accrue parla mise en vigue~r du decret du 14 juillet 1952; 
l'economie·de ce decret est ~xposee sous n° 21. 

En ce qui concerne l'exercice du pouvoir judiciaire, 
il existe un systeme complet de tribunaux autochtones 
dont la composition, le forictionnement et la compe
tence sont exposes en detail au chapitre VII. 

11 n'est pas possibl~ d'exposer dans le detail la politique 
par laquelle le Territoire sera amene a l'autonomie OU a 
l'independance. Tout ce que l'on peut en dire, a l'epoque 
actuelle, c'est qu'il faudra assurer son developpement 

-economique, supprimer la menace de famine et amener 
la population a ce minimu·m de securite sans lequel 
aucun progres n'est concevable, puis developper les 
services medicaux, mettre l'enseignement a la portee 
de tous, trouver une solution satisfaisante aux autres 
questions sociales, enfin developper la conscience morale, 
sociale et politique des autochtones -jusqu'a ce qu'ils 
puissent etre consideres comme · pleinement . capables 
de se conduire selon les normes que l'ort peut attendre 
d'un peuple civilise et de collaborer ainsi avec les autres 
sections de .la · population a l'etablissement progressif 
d'un gouvernement emanant directement des habitants. 

Toutefois ces considerations n'ont pas . empeche l'au
torite administrante de confier aux autorites indigenes 
des responsabilites politiques accrues . comme le fait 
apparaitre le decret du 14 juillet 1952. 
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15. Rapports entre le Gouvernement du Territoire et le 
Gouvernement Metropolitain. 

C'est en principe, le Gouvernement metropolitain qui 
exerce Jes pleins pouvoirs de legislation, d'administra
tion et juridiction sur le .Territoire, reconnus a l'autorite 
chargee de I' Administration par l' Accord de Tutelle. 

.. 

. 

r'f' 1. . ... 

::. .· .·.· ' · 
. ' ' 

' . . 

Le pouvoir exlcutif appartient au Roi qui le delegue 
au Gouverneur du Ruanda-Urundi. Toutefois, le Roi 
continue a intervenir de fac;on directe dans l' Admi
nistration du Territoire par la voie des Arretes royaux 
{organisation administrative - statut des agents -
execution des lois sociales et des decrets relatifs au regime 
foncier, etc.). 

. .. 

Kabgayi. - Les tambourineurs. 

Toutefois, la mesure de son intervention varie dans 
ces differents domaines : 

Le pouvoir legislatif est exerce normalement par le 
Gouvernement metropolitain qu'il s'agisse de lois ou de 
decrets selon la distinction exposee sous n° 14. Seul fait 
derogation a ce principe le pouvoir extraordinaire, 
confere au Gouverneur General du Congo Belge et au 
Gouverneur du Ruanda-Urundi, de rendre en cas d'ur
gence des ordonnances valables pour six mois et ayant 
force de loi. 

Le 1Jouvoir judiciaire est exerce par Jes Tribunaux 
locaux. II n'est en aucune fa9on subordonne aux juri
dictions metropolitaines ou au Gouvernement. 

Toutefois, le Roi, le Ministre des Colonies et le Gou
verneur General ont certains pouvoh-s disciplinaires 
envers les magistrats. 

Le rapport entre le Gouvernement metropolitain et le 
Gouvernement du Territoire seront encore precises 
sous n° 17 ou seront exposees Jes fonctions du Gouverneur 
du Ruanda-Urundi. 
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Les indemarugamba de la Reine-Mere. 

CHAPITRE II. 

Gouvernement du Territoire. 

17. Le : Gouverneur du · Ruanda-Urundi nomme par 
arrete royal, exerce par voie d'ordonnances le pouvoir 
executif que lui delegue directement le Roi. II dirige 
I' Administration du Territoire. II peut, en cas d'urgence, 
suspendre l'execution des decrets et rendre des ordon
nances ayant force de loi. II exerce en outre dans le Terri
toire tous les pouvoirs reconnus au Congo Belge aux 
Gouverneurs de Province et peut sanctionner ses or
donnances d'administration generale et de police de 
peines ne depassant pas un mois de servitude penale 
et cinq cents francs d'amende. Le Gouverneur du Ruanda
Urundi preside de droit le Conseil de Vice-Gouvernement 
General. La loi ne lui reconnait aucune attribution 
judiciaire. II est assiste dans ses fonctions par le Commis
saire Provincial qui le remplace en cas d'absence ou 
d'empechement et par le Secretaire Provincial. 

18. Chefs de Service - Residents ,- Admlnistrateurs 
de Territoire. 

LES CHEFS DE SERVICE. - Nommes a leur grade par 
arrete royal, les chefs de service sont designes a leur 
fonctions propres par le Gouverneur du Ruanda-Urundi. 
IIs dirigent les services centraux et sont, chacun dans 
son domaine, les conseillers et les agents d'execution 
du Gouverneur. IIs peuvent etre appeles au Conseil de 
Vice-Gouvernement General quand ce conseil traite 
de questions de leur competence. Ils n'y ont pas voix 
deliberative. 

LES RESIDENTS. - II en existe un pour le Ruanda 
et un pour l'Urundi. Nommes a leur grade par arrete 
royal, ils se voient assigner leurs fonctions par le Gou
verneur du Ruanda-Urundi. Ils exercent sous l'autorite 
du Gouverneur, !'administration, le controle et la sur
veillance d«!ls territoires de leur ressort. IIs peuvent 
prendre dans des matieres locales des reglements obliga-
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Kigali. - Bitr~aux de la Residence. 

toires sanctionnes au maximum de sept jours de servitude 
penale et de deux cents francs d'amende. 

Les Residents siegent de droit au Conseil de Vice
Gouvernement General. Ils sont juges des tribunaux 
de Residence et peuvent presider les tribunaux du 
Mwami, les tribunaux de territoires et les tribunaux 
de revision. 

LES ADMINISTRATEURS DE TERRITOIRE. - Ils admi
nistrent le territoire qui leur est confie par le Resident 
sous le controle de celui-ci. Ils se tiennent constamment 
en contact avec les milieux autochtones. Ils veillent 
a maintenir ou a relever le prestige des autorites indi
genes, a faciliter les relations des autochtones avec 
!'administration et les autres sections de la population 
et a faire progresser la civilisation, le commerce et la 
mise en valeur du territoire. Ils sont juges des tribunaux_ 
de Police et peuvent presider les tribunaux de territoire 
et les tribunaux de revision. 

19. Le Conseil Colonial. 

Aucun conseil particulier aux Territoires administres 
par la Belgique en Afrique n'exerce de pouvoirs legislatifs. 
Le Conseil Colonial, institue par la loi du 18 octobre 1908, 
siege a Bruxelles. II est compose d'un president, le Mi- _ 
nistre des Colonies et de quatorze conseillers dont huit 
nommes par le Roi; trois par le Senat et trois par la 
Chambre des Representants. 

Le Conseil Colonial delibere sur toutes questions 
que lui soumet le Roi; il donne son a vis sauf le cas d'ur
gence, sur tous les projets de decret et peut aussi adresser 
des vreux au Gouvernement. 

20. Le Conseil de Vice-Gouvernement General. 

Ce conseil institue par arrete royal du 4 mars 1947, 
modifie par les arretes royaux des 11 avril 1949 et 
16 juin 1953, est un organe consultatif qui examine les 
propositions budgetaires, delibere sur toutes questions 
que lui soumet le Gouverneur et adresse des vreux au 
Gou vernement. 

II se compose de vingt-deux membres repartis comme 
suit : 

a) sept membres de droit : 

Le Gouverneur du Ruanda-Urundi; 
Le Commissaire Provincial; 
Le Procureur du Roi; 
Les deux Residents; 
Les deux Bami. 

b) neuf membres choisis par le Gouverneur sur des listes 
de candidats presentees par les associations : 

Deux representants des Chambres de commerce; 
Deux representants des Associations de colons; 
Deux representants des Associations patronales; 
Trois representants des Associations profession-

nelles d'employes. 

C) six membres designes librement '{JO,r le Gouverneur : 

Trois notables choisis pour leur competence; 
Trois representants des indigenes pris autant que 

possible parmi les indigenes. 



En principe, le conseil se reunit une fois l'an a Usum
bura, mais peut le faire aussi souvent que de besoin. 
Il a siege en 1953 du 13 au 18 avril. Les comptes rendus 
sont etablis par des secretaires en fran9ais et en neer
landais. Ils sont a la disposition des membres avant 
leur redaction definitive. 

CHAPITRE III 

Autorites locales. 

21. En resume, !'organisation politique actuelle est la 
suivante: 

Il existe deux pays : le Ruanda et l'Urundi ayant 
chacun a leur tete un Mwami, designe par la coutume 
et investi par le Gouverneur du Territoire du Ruanda
U rundi. Les Bami sont, de droit, membres du Conseil 
de Vice-Gouvernement General. 

Chaque pays est divise en chefferies dont le commande
ment est remis a un chef nomme par le Mwami, confor
mement a la coutume, et investi par le Gouverneur du 
Ruanda-Urundi. · 

Si l'on peut dire que la coutume a confere aux charges 
de Mwami un caractere bereditaire, il convient d'ajouter 
aussitot qu'il ya lieu de comprendre ce principe dans son 
sens le plus large. 

Le droit d'ainesse n'existe pas. C'est le Mwami qui 
choisissait parmi ses fils, son successeur, encore fallait-il 
que ce choix fut enterine par les devins. Il est meme arrive 
qu'un fils n'a ete investi des fonctions supremes que pen
dant la minorite d'un plus jeune frere. 

Quant aux chefs, ils etaient nommes par le. Mwami, 
sans aucune consideration de famille. Ils pouvaient se 
designer un successeur, mais celui-ci devait etre confirme 
par le Mwami. Un fils qui n'aurait pas eu les qualites 
requises du bon chef, n'aurait pu pretendre a ces fonc
tions. On a vu des Bami conferer la qualite de chef a des 
bahutu en recompense de leur devouement ou a raison 
de leur intelligence. 

En Urundi, les chefs appartenaient habituellement, 
mais pas toujours, a la famille « royale )). 

Chaque chefferie est divisee en sous-chefferies dont le 
titulaire est nomme par le. Mwami et investi par le 
Resident. 

Il n'est pas legalement requis que le candidat chef 
possede un diplome quelconque, mais vu la necessite 
pratique d 'une certaine instruction chez les autorites. 
indigenes, tout enfant qui est appele par la coutume a 
exercer un commandement re9oit une ·education corres
pondant au moins aux etudes secondaires. 

De meme, au deces OU a la demission d'un chef, la 
preference se porte, a titres egaux, sur ceux des .candidats 
coutumiers qui possedent une bonne instruction. 

Outre les deux Bami, 8? chefs sur 86 sont lettres ainsi 
que 1.052 sous-chefs sur 1.181. 

* 
* · * · 

Les chefs sont remuneres par l' Administration selon 
un bareme etabli par l'Ordonnance n° 67 /Sec. AIMO du 
20 novembre 1944. Il est alloue : 

A. - Aux chefs un traitement compose d'une partie fixe 
, et d'une partie mobile : 

La partie fixe, mensuelle, est proportionnelle au 
nombre de contribuables; elle est calculee .comme suit: 

jusqu'a 3.000 contribuables . 1. 000 fr. 
de 3.001 a 4.000 contribuables . . . . . . . 1.100 )) 
de 4.001 a 5.000 contribuables . . . . . . . 1. 200 )) 

et ainsi de suite a raison de 100 francs d'augmentation 
par nouvelle tranche de mille contribuables. 

La partie mobile est constituee par une ristourne de 
0,50 fr. par acquit d'impot delivre sur le gros betail. 

B.-,- Aux sous-chefs, un traitement compose d 'une partie 
fixe et d'une partic mobile. 
Comme pour les chefs, la partie fixe, mensuelle, est 

proportionnelle au nombre de contribuables; elle est 
calculee comme suit : 

jusqu'a 200 contribuables . 
de 201 a 300 contribuables . 
de 301 a 400 contribuables . 

:mo fr. 
360 )) 
370 n 

et ainsi de suite a raison de dix francs d 'augmentation 
par nouvelle tranche de cent contribuables. 

La partie mobile est constituee par une ristourne de 
trois francs par acquit d'impot de capitation delivre. 

Il est a noter qu'en plus du traitement, les chefs et les 
sous-chefs touchent le rachat des prestations coutumieres 
soit par contribuable : 

En territoire d'Usumbura : 20 fr. pour le chef et 66 fr. 
pour le sous-chef; partout ailleurs 16 fr. pour le chef 
et 53 fr. pour le sous-chef. 

En 1951, fut instaure un systeme de primes aux chefs 
et sous-chefs particulierement actifs et efficients. 

Ces primes furent alimentees par une reduction du 
rachat des prestations en travail; sur le montant de 
celui-ci, 13 fr. furent verses a la caisse de primes. 

Les Bami ne re9oivent pas de traitement du Gouverne
ment. Ils touchent uniquement le rachat de prestations 
coutumieres sur la base de deux francs par contribuable 
et par an. 

Selon ce regime, les remunerations totales des autorites 
indigenes se chiffrent comme suit pour 1953 : 
Mwami du Ruanda . . . . . . . 
Mwami de l'Urundi ....... . 
Remuneration minimum d'un chef . 
Remuneration maximum d'un chef . 

820.000 fr . 
820.000 )) 

15.465 n 

491.270 n 

Remuneration minimum d'un sous-chef 6. 720 n 

Remuneration maximum d 'un sous-chef . 200. 850 )) 
Ces remunerations ont ete etablies suivant un bareme 

assez genereux. Elles permettent a leur beneficiaire de 
vivre d'une fa9on digne, mais sans faste, et d'assurer 
certaines depenses inherentes a leurs fonctions. 

* 
* * . 
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Le decret du 14 juillet 1952 s~r la reorganisation poli
tique indigene du Ruanda-Urundi est entre en vigueur 
le 1 er aout 1953, de meme que l'ordonnance d'application 
n° 21/86 du 10 juillet 1953. Les princip'ales dispositions 
du decret sont les suivantes : 

Les pays sont divises en chefferies ayant chacunc a sa 
tete un chef. 

Les chefferies sont divisees en sous-chefferies ayant 
chacune it sa tete un sous-chef. 

pays, chefferies et sous-chefferies sont representes respec
tivement par les Bami, les chefs et les sous-chefs. 

Dans les domaines autres que ceux regles par la legisla
tion, l'action des Bami, des chefs et des sous-chefs 
s'exerce dans la mesure et de la maniere fixees par Ia 
coutume pour autant que celle-ci ne soit pas contraire 
a l'ordre public ni aux dispositions legislatives et regle
mentaires qui ont pour but de substituer d'autre:; regles 
a celles de la coutume indigene. 

.,r1·,~ .Ji::_ 

: ··4· . ,.: ... 

~,.t.,; -

Buyoga. - Centre adminiBtratiJ de chefferie. - Vue d'enBemble. 

De l'avis conforme du conseil superieur du pays, le 
l\I wami determine les lirnites territoriales des chefferies 
et des sous-chefferies. 

Les pays et les chefferies jouissent de la personnalite 
civile. Le Gouverneur peut accorder la personnalite civile
a des sous-chefferies. 

Les pays sont representes par Ies Bami, les chefferies 
par leurs chefs et les sous-chefferies dotees de la person
nalite civile par leurs sons-chefs. 

Durant une vacance du pouvoir, les circonscriptions 
indigenes sont representees comme suit : le pays, par le 
Resident ; les autres circonscriptions par l' Adrninistrateur 
de territoire dont elles relevent. 

Les circonscriptions indigenes sont administrees confor
mement a la coutume sous reserve de ce que prevoit le 
decret et pour autant que Ia coutume ne soit contraire 
ni a l'ordre public, ni aux dispositions legislatives ou 
reglementaires qui ont pour but de substituer d'autres 
regles a celles de la coutume indigene. 

Dans Ieurs rapports aveo ·l'autorite territoriale, les 

, 

Le Mwami, de l'avis conforme du consei] superieur du 
pays, Oree et organise, par arrete, les services necessaires 
a !'administration du pays. 

Le chef, de l'avis conforme du conseil de ohefferie, 
cree et organise, par decision, Ies services necessaires a 
!'administration de la chefferie. 

Les conseils suivants sont organises : 
1 °) un conseil de sous-chefferie par sous-chefferie ; 

2°) un conseil de chefferie par chefferie; 

3°) un conseil de territoire par teri·itoire; 

4°) un conseil superieur par pays. 

Au sein de chaque conseil superieur, il est institue une 
deputation permanente. 

Un secretaire est attache a chaque conseil de chefferie 
OU superieur du pays. Il est nomme par ce conseil en 
dehors de ses membres. 

Il assiste a toutes les seances et contresigne les arretes 
ou decisions. Son traitement est a charge du budget de la 
chefferie ou du pays. 
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Les conseils dont question ci-dessus sont constitues 
comme suit: 

l 0 ) CONSEIL DE SOUS-CHEFFERIE : 

Le conseil est preside par le sous-chef. 

Il c_omprend : 

a) le sous-chef; 

b) cinq membres au moins et neuf au plus a raison d'un 
membre par cinq cents habitants. 

Ccs membres sont choisis au sein d'un college electoral. 
Ce college est compose des notables dont les noms sont 
repris dans une liste etablie par le sous-chef en tenant 
compte des preferences des habitants. 

La liste comprend un nombre de notables au moins 
double de 'celui des membres du conseil. 

Elle doit etre approuvee par le chef et agreee par 
l'Administrateur de territoire. Ainsi arrete, elle est 
affichee au chef-lieu de la chefferie et, apres proclamation, 
au chef-lieu de la sous-chefferie. 

2°) CONSEIL DE CHEFFERIE 

Ce conseil est preside par le chef. 
II comprend, outre le chef, dix membres au moins et 

dix-huit au plus, choisis comme suit : 
a) cinq a.neuf sous-chefs elus par leurs pairs; 
b) des notables en nombre egal a celui des sous-chefs. 

Ces notables sont elus de la fa9on suivante : 
- chaque conseil de sous-chefferie designe dans son sein 

trois notables; 
- !'ensemble de ces notables constitue . un college elec

toral qui elit, parmi ses membres, ceux qui siegent au 
conseil de chefferie. 

3°) CONSEIL DE TERRITOIRE : 

Ce conseil comprend les chefs du territoire, un nombre 
egal de sous-chefs elus par leurs pairs et un nombre de 
notables egal au total du nombre des chefs et des sous
chefs. 

Ces notables sont elus de la fa9on suivante : 
- chaque conseil de chefferie designe dans son sein trois 

notables; 
- !'ensemble de ces notables constitue un college elec

toral qui elit, parmi ses membres, ceux qui siegent 
au conseil de territoire. 

Ce conseil choisit son president et son vice-president 
parmi les chefs. La duree de leur mandat est d'un an. 
IIs sont reeligibles. 

4°) 00NSEIL SUPERIEUR DU PAYS : 

Ce conseil est preside par le Mwami. 
Il comprend outre le Mwami: 

a) les presidents des conseils de territoire du pays ; 
b) six chefs elus par leurs pairs; 
c) un representant elu par chaque conseil de territoire 

par les notables qui y siegent; 

d) quatre personnes choisies en raison de leur connais
sance des problemes sociaux, economiques, spirituels 
et culturels du pays; 

e) quatre indigenes porteurs de la carte du merite civique 
ou immatricules, a !'exclusion des chefs et des sous
chefs qui seraient porteurs de cette carte ou immatri
cules. 

Les membres repris sous littera d) et e) ci-dessus sont 
cooptes par les autres membres. 

Seuls les ressortissants du pays peuvent etre membres 
des conseils. 

Le mandat des membres est de trois ans. Ils sont reeli
gibles. 

Sont demis d'office ceux qui perdent la qualite qui leur 
a valu la designation comme membre d'un des conseils. 

En cas de deces OU de demission d'un membre d'un des 
conseils,' il est pourvu a son remplacement selon la formule 
employee pour sa designation. Le nouveau membre 
acheve le mandat. 

La deputation permanente du conseil superieur du pays 
comprend cinq membres dont trois elus par le conseil et 
deux choisis par le M wami. 

Les attributions des conseils sont determinees comme 
suit : 

a) Conseil de sous-chelferie : 

Le conseil de sous-chefferie a !'initiative de l'autorite 
territoriale, du president, ou de trois de ses membres au 
moins, donne son avis sur toute question interessant 
la sous-chefferie. 

b) Oonseil de chefferie : 

Le conseil de chefferie a !'initiative de l'autorite terri
toriale, du president ou de trois de ses membres au moins, 
donne son avis sur toute question interessant la chefferie. 

Il est consulte sur les projets de decisions du chef. 

c) Oonseil de territoire : 

Le conseil de territoire a !'initiative de l'autorite terri
toriale, du conseil superieur du pays ou de trois de ses 
membres au moins, donne son avis sur toute question 
interessant le territoire. 

d) Conseil superieur du pays : 

Le conseil superieur du pays a !'initiative de l'autorite 
territoriale, du Mwami ou de trois de ses membres au 
moins, donne son avis sur toute question interessant 
le pays. 

II est consulte sur les projets d'arretes du Mwami. 
Aucun conseil ne delibere valablement que si les deux 

tiers de ses membres sont presents. Les resolutions sont 
prises a la majorite des suffrages emis. En cas de parite 
des voix, le president en refere a l'autorite territoriale. 

Tout conseil se reunit sur convocation de son president. 
Celui-ci fixe l'ordre du jour des seances. 
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Les conseils de sous-chefferies se reunissent au mini
mum quatre fois par an; Ies autres conseils, au minimum 
deux fois par an. 

Les deliberations des conseils, a !'exception des conseils 
de sous-chefferie, sont consignees dans un proces-verbal. 

Les mesures prises par le Mwami, en vertu du pouvoir 
que lui confere la coutume, en vue d'orienter !'evolution 
de celle-ci pour !'adapter a des necessites nouvelles, ne 
sont executoires qu'apres l'avis conforme du conseil 
superieur du pays. 

Le Mwami peut, de l'avis conforme du conseil supe
rieur du pays, prendre dans la mesure ou ils ne seraient 
pas contraires a des dispositions edictees par l'autorite 
superieure, des reglements de police et d'administration 
obligatoires pour les indigenes. 

Ces mesures et reglements R'intitulent <c Arretes ii. 

Les arretes doivent etre notifies au Resident dans un 
delai qui ne peut exceder quinze jours. 

Les chefs peuvent, de l'avis conforme du conseil 
de chefferie, prendre dans la mesure ou ils ne seraient pas 
contraires a des dispositions edictees par l'autorite supe
rieure; des reglements de police et d'administration 
obligatoires pour les indigenes. 

Ces reglements s'intitulent cc Decisions ii. 

Les decisions doivent etre notifiees a l 'administrateur 
de territoire dans un delai ,qui ne peut exceder quinze 
jours. ·· · 

Le Resident a l'egard des arretes du Mwami et des 
decisions des chefs et l'administrateur de territoire a 
l'egard des decisi~ns des · chefs, peuven:t' exercer le droit 
de veto. Ce droit doit s'exercer dans les trente jours de la 
notification. · 

La publication est faite soit apres communication 
par l'autorite territoriale qu'elle n'exerce pas son droit 
de veto, soit apres le delai de trente jours prevu a l'alinea 
precedent. . . .. 

Cette publication a lieu par voie d'affichage en kinya
ruanda 'pour le Ruanda, en kirundi pour l'Urundi, 
respectivement au chef-lieu du pays pour les arretes 
et au chef-lieu de la chefferie pour les decisions. . 

Si ia date de leur entree en vigueur n'est pas deter: 
minee autrement, les arretes et decisions deviennent 
obligatoires dix joU:rs francs apres cet affichage. 

Le texte des arretes est, en outre, affiche au chef-lieu 
de la ou des chefferies · qu'ils interessent et insere dans un 
bulletin special redige en kinyaruanda pour le Ruanda 
et en kirundi pour l'Urundi. 
· La deputation . permanente re~oit communication 
des proces-verbaux des seances des conseils de chefferie 
et des conseils de territoire et elle fait part de ses obser
vations au conseil superieur du pays. 

Elle prepare, a !'intention du Mwami, les textes 
des arretes et Jes previsions budgetaires annuelles. 

Elle assiste le Mwami dans !'execution des arretes 
approuves par le conseil superieur du pays et suivant 
les directives generales que lui donnent le Mwami ou 
le conseil superieur du pays. De l'avis conforme du 
conseil superieur du pays, le Mwami peut, a charge .du 

budget du pays, allouer aux membres de la deputation 
permanente des jetons de presence et de remboursement, 
en tout ou en partie, de leurs frais de deplacement. 

Les Bami, chefs et sous-chefs doivent a leurs admi
nistres aide et protection. 
· Independamment des devoirs qui leur sont imposes 
par des dispositions legislatives ou reglementaires par
ticulieres, les Bami, chefs ou sous-chefs sont tenus, 
chacun selon Jes instructions des autorites compe
tentes : 

a) de faire connaitre par voie de proclamati::m aux 
membres de leur circonscription les reglements, decisions, 
ordres, arretes et avis des autorites competentes et de 
transmettre aux autorites territoriales · Jes demandes 
emanant de leurs administres; 

b) de concourir a !'application des dispositions rela
tives au recensement et a la delivrance des passeports 
de mutation, notamment de fournir a ce sujet tous lea 
renseignements demandes par l'autorite territoriale; 

c) de collaborer, suivant la legislation en ces matieres, 
a la perception des impots dus par les indigenes; 

d) de collaborer, suivant la legislation en ces matieres, 
a l'application des dispositions sur les requisitions civiles 
et militaires; 

e) . de faire connaitre a ~•autorite territoriale tout 
evenement important survenu dans la circonscription; 
Jes projets de deplacement des agglomerations et !'instal
lation non autorisee dans la circonscription d'indigenes 
qui y sont etrangers; Jes probabilites de mauvaises 
recoltes et Jes penuries de vivres; !'apparition de maladies 
contagieuses, epidemiques, epiphytiques ou epizooti
ques; Jes differends de nature a troubler la paix publique 
survena~t entre les circonscriptions ou dans leur cir
conscription ; 

/) d'aviser l'autorite judiciaire de toute infraction 
commise dans leur circonscription et sortant de la com
petence des juridictions indigenes; 

g) d'arreter et de conduire sans retard devant l'auto
rite judiciaire europeenne Jes indigenes inculpes d'in
fractions graves et sortant de la competence des juri-
dictions indigenes; · 

h) de mettre en d~tention, pendant 24 heures au maxi
mum, les indigenes qui, par leur conduite, compromet
traient soit leur securite ou la securite d 'autrui, soit la 
tranquillite des habitants; 

i) de preter main-forte a !'execution des sentences 
judiciaires lorsqu'ils en sont requis; 

j) d'isoler Jes · indigenes presentant des symptomes de 
maladies contagieuses ;· 

. . 

k) de concourir a !'application des mesures que Jes 
autorites administratives, medicales, agricoles et vete
rinaires auraient prises pour combattre lea maladies 
contagieuses, endemiques, epidemiques, enzootiques OU 

epizootiques ou pour ameliorer le betail; 
l) d'isoler les animaux presentant des symptomes de 

maladies epizootiques; 
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m) d'assurer !'execution des travaux imposes aux 
circonscriptions indigenes et de preter leur assistance 
dans !'execution de tous autres travaux decretes d'utilitc 
publique. 

Les recettes pen;mes par chacune des circonscriptions 
indigenes - pays ou chefferie - sont centralisees dans 
une caisse par circonscription. 

Les ressources des pays et des chefferies ne peuvent 
etre affectees qu'a leurs interets propres. 

Toute depense a charge du pays est subordonnee 
a !'approbation du Mwami, de l'avis conforme du conseil 
superieur du pays. 

Si le Resident estime que le refus de prevoir une 
depense compromet les interets superieurs du pays, il 
decide, en tenant compte des ressources de la caisse du 
pays. 

Toute depense a charge de la chefferie est subordonnee 
a !'approbation du chef, de l'avis conforme du conseil 
de chefferie. 

Si l'administrateur de territoire estime que le refus 
de prevoir une depense compromet les interets superieurs 
de la chefferie, il decide, en tenant compte des ressources 
de la caisse de cheff erie. ' 

Toute depense non prevue aux budgets deja approuves, 
n'est autorisee qu'apres accord prealable du Mwami, 
de l'avis conforme du conseil superieur du pays ou du 
chef, de l'avis conforme du conseil de chefferie. 

Elle doit etre approuvee par le Resident. 
La gcstion de la caisse du pays est assuree par le 

Mwami, sous le controle du Resident OU de son delegue. 
La gestion de la caisse de chefferie est assuree par le 

chef, sous le controle de l'administrateur de territoire 
OU de son delegue. 

Le conseil superieur du pays est tenu au courant de la 
situation de la caisse du pays. · 

Le conseil de chefferie est tenu au courant de la situa
tion de la caisse de chefferie. 

Le Mwami, sous le controle du Resident ou de son 
delegue, le chef, sous le controle de l'administrateur 
de territoire OU de son delegue, dressent chaque annee 
le tableau des previsions de recettes et de depenses pour 
l'annee qui s'ouvre. 

Les previsions budgetaires etablies par le Mwami 
sont soumises a !'approbation du conseil superieur du 
pays. 

Celles etablies par le Chef sont soumises a !'approbation 
du conseil de chefferie. 

Les budgets sont rendus executoires par le Resident. 
Le Mwami, sous le controle du Resident OU de son 

delegue, le chef, sous le controle de l'administrateur 
de t.erritoire OU de son delegue, dressent chaque annee 
le compte des recettes et des depenses effectuees au cours 
de l'annee ecoulee. 

Ce compte doit etre approuve par le conseil superieur 
du pays ou le conseil de chefferie, selon le cas, et enterine 
par le Resident. 

* 

* * 

En application de ces prescriptions, les elections 
aux conseils de sous-chefferies ont eu lieu, dans toute 
l'etendue du pays, d'octobre a decembre 1953. Les 
elections aux conseils de chefferies, de territoires et de 
pays furent reparties entre les mois de janvier et fe~ 
vrier 1954. Le Conseil Superieur du pays du Ruanda 
tiendra sa seance inaugurale le 13 fevrier 1954, celui 
de l'Urundi le 1 er mars 1954. 

Au moment de la redaction du present rapport, les 
operations electorales etaient terminees. Elles se sont 
deroulees dans le plus grand calme. Les notables et les 
indigenes s'assimilerent avec facilite le processus des 
operations. 

Le corps electoral de base, c'est-a-dire les listes d'elec
teurs aux conseils de sous-chefferie furent constituees 
de maniere a assurer la representation aussi correcte 
que possible des courants d'opinion, des interets profes
sionnels, des aspirations sociales ou religieuses de la 
population. 

La composition des conseils de sous-chefferies au 
Ruanda demontre qu'en regle generalc Jes bahutu , bien 
que n'etant pas representes proportionnellement a leur 
nombre, detiennent une part importante des places de 
conseillcrs a cet echelon. Ces conseillers bahutu ont nean
moins vote pour les batutsi lors des elections aux conseils 
de chefferies. La representation des bahutu n'a atteint 
dans certains territ.oires que 25 % des places. Les batutsi, 
eleveurs, commer<;ants ou clercs, obtiennent ainsi une 
importante majorite. Quant aux Conseils de territoire, 
aucun d'entre eux (toujours a !'exception de Ruhengeri) 
ne comporte plus de trois sieges accordes a des bahutu 
sur un total de 15 a 22. A cet echelon, ce furent les 
clercs et les commer<;ants qui furent elus en majorite 
au detriment des eleveurs. On a remarque que les bahutu, 
par habitude ancestrale, continuent a reconnaitre la 
preeminence traditionnelle des batutsi. Mais autant 
qu'une certaine timidite d'expression, c'est leur manque 
d'experience et de maturite politique qui explique leur 
attitude. Ne concevant pas encore nettement le role 
du representant , ils ont choisi des notables, des hommes 
socialement importants : eleveurs, clercs, commer
~ants. 

Quant a l' Urundi, la qualite des membres du corps 
electoral presente revele partout la preoccupation d'y 
faire figurer le plus grand nombre possible des conseillers 
coutumiers, des autorites indigenes ( abashingantahe )'. 
Ainsi, les conseils de sous-chefferies constitues comptent 
dans leur sein un grand nombre d'individus qui se sont 
depuis des annees inities a la vie publique dans les 
petites circonscriptions dont ils emanent. La population 
petit a petit se rend compte de l'interet des elections 
et de leur repercussion possible sur ses interets prives : 
aussi les elections futures prendront-elles plus de sens 
et refleteront-elles mieux les opinions et les influences 
existant reellement ou qui se feront jour quand la masse 
prendra conscience de ses possibilites et de sa force. 
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CHAPITRE IV 

Fonction publique. 

22. Le regime du mandat comme le regime de la 
Tutelle autorisait les unions administratives. 

La loi du 21 aout 1925 unit administrativement le 
Rua~da-Urundi a la Colonie du Congo Belge dont il forme 
un v1ce-gouvernement general administre par un Gou
verneur qui tient ses pouvoirs de }'article 22 de la loi 
du 18 octobre 1908. L'arrete royal du 11 janvier 1926 qui 
pourvoit a l'execution de la loi .du 21 aout 1925, dispose 
que les reglements organiques de !'administration locale 
du Congo_ sont ~'application dans le Ruanda-Urundi, que 
Jes fonct10nna1res et agents du Ruanda-Urundi sont 
soumis aux dispositions du statut des fonctionnaires et 
agents du Congo, mais que toutefois le statut des agents 
de race non-europeenne est arrete par une ordonnance 
du Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

Le Gouvernement du Territoire a employe au cours 
des cinq dernieres annees pour !'ensemble des services 
administratifs : 

I 

I ANNEES 
AUTOCIITONES 

EURO PEENS OU 

I 
CONGO LAIS 

I 1049 . 350 419 

1950 . 404 451 

1951 . 477 493 

1952 . 524 559 

1953 . 664 597 

Les cadres de !'administration coutumiere comptaient 
au cours des cinq dernieres annees : 

AUTOCHTONES 

ANNEES EURO PEENS 

CUDS F ET EMPLOYES 

SOUS·CHEFS 

1949. - 1.216 

1950. - 1.207 Environ 

1951. -·- 1. 216 3. 000 

1952. - 1.216 

1953. - 1.267 

L'on peut considerer comme exer9ant des fonctions 
superieures en raison des responsabilites qu'elles com
portent : le Gouverneur, le Commissaire Provincial, le 
Secretaire Provincial, les deux Residents, les chefs de 
service, les medecins directeurs et chefs de clinique et 
les administrateurs de territoire, soit une cinquantaine 
d'agents, tous Europeens; et d'autre part. les 2 Bami 
et les 87 chefs soit 89 personnes, toutes autochtones. II 
n'y a pas d'autochtone dans les cadres superieurs de 
l'Administration Belge du Territoire, de meme qu'il n'y 
a pas d 'Europeens dans les cadres de l' Administration 
indigene. 

En ce qui concerne la possibilite pour les membres de 
toutes les sections de la population d'acceder aux emplois 
de l'administration, il faut faire les distinctions suivantes : 

1°) L'Administration Belge du Territoire. - En prin
cipe les titulaires des fonctions superieures de cette admi
nistration sont recrutes en Belgique. Des conditions fort 
severes de moralite, de formation intellectuelle et de sante 
physique sont exigees des candidats. Ces conditions 
ecartent pratiquement de ces fonctions les non-europeens 
et meme la plupart des Europeens. Les candidats a ces 
fonct-ions sont astreints en Belgique a suivre des cours 
preparatoires organises soit a l'Institut Universitaire des 
Territoires d'Outre-Mer, soit a l'Institut de Medecine 
Tropicale, soit au Ministere des Colonies. 

Les fonctions inferieures de cette administration sont 
remplies en grande partie par des autochtones et des 
congolais ayant, en general, acheve les etudes secondaires. 
Le Groupe Scolaire d'Astrida comprend a leur intention 
une section administrative. 

2°) L' Administration indigene du Territoire. - lei 
encore, il faut distinguer entre les milieux coutuniiers et 
les milieux non coutumiers. 

Dans les milieux coutumiers (Pays-chefferies, sous
chefferies) l'administration est exclusivement autochtone. 
Les Bami, . chefs et sous-chefs f'!Ont Banyarwanda au 
Ruanda et Barundi en Urundi. Les autorites indigenes 
sont celles designees par la coutume sauf indignite ou 
incapacite notoire. Les candidats coutumiers a ces fonc
tions re9oivent en general une bonne formation a la 
section administrative du Groupe Scolaire d'Astrida. 

Dans les milieux non coutumiers (Centres extra-coutu
miers, cites indigenes), Jes agents de l'administration 
sont des Africains (mais pas necessairement des autoch
tones) et l'administration est guidee et surveillee par 
des agents europeens. Tout indigene, autochtone ou 
congolais peut devenir chef d'un centre extra-coutumier 
ou d'une cite indigene s'il en est capable et s'il en est 
digne. 

* 
* * 

Les activites de !'Organisation des Nations Unies et 
du Conseil de Tutelle sont portees a la connaissance du 
personnel par la voie hierarchique normale : des services 
centraux aux Residents; des Residents aux Bami et aux 
Administrateurs de territoire, des Bami et des Ad.minis-
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trateurs aux Agents territoriaux, aux Chefs et aux Sous
Chefs. Les memes autorites interviennent quand il s'agit 
des enquetei;. consecutives aux petitions et de la mise en 
amvre des recommandations. Cette information se fait 
tant par voie ecrite que par voie orale. 

CHAPITRE V 

Droit de vote. 

23. Le droit de vote n 'est reconnu a aucune des sec
tions de la population. 

Comme les . decrets coordonnes par l'arrete royal du 
6 juillet 1934 sur les centres extra-coutumiers disposent 
que les membres du Conseil de Centre sont choisis en 
tenant compte des preferences des habitants, !'Adminis
tration a tente a plusieurs reprises, dans un but d'educa
tion politique, d 'amener les habitants a exprimer leurs 
preferences par voie d'elections. 

L'essai effectue au COllfS de l'annee 1953 peut etre 
considere comme encourageant. · 

Les elections etaient a 2 degres : 
au 1 er degre : les groupements, races OU ethnies elisent 

leurs representants; · 
au 2c degre: les representants sont tous candidats con

seillers et elisent entre eux les 7 conseillers. 

ELECTIONS AU CENTRE EXTRA-COUTUl\llER (( BELGE)) 

Jtr degre : vote par signe distinctif. 

Au sein de chaque groupement, race ou ethnie, tous 
ceux qui le desiraient pouvaient poser leur candidature. 
Celle-ci etait acceptee ou refusee par le groupement, la 
race ou l'ethnie. Aucun plafond ne fixait le I)ombre de 
candidatures. 

Pour etre admis, il fallait obtenir la majorite simple des 
voix. Un nombre maximum de representants avait ete 
fixe pour chaque groupement, race ou ethnie, propor
tionnellement a !'importance de ce groupement, race ou 
ethnie vis-a-vis de la population totale; ce nombre ne fut 
pas atteint. · 

La seule restriction apportee aux cahqidatures etait 
!'absence de easier judiciaire. 

Pour !'ensemble : nombre d'electeurs : 1.500 soit le 1/4 
des Hommes Adultes Valides. 

Nombre de candidats ..... . 
Nombre de candidats elus . '. . . 
Nombre de representants souhaite 

2" degre : vote ecrit. 

N ombre de votants admis pour le 1 er degre . 
Nombre de votants qui se sont presentes . . 
Nombre de candidats ayant obtenu des voix 
Maximum de voix obtenues . . ·· . . . . . . 

159 
156 

-126 
55 · 

254 
159 
200 

Repartition des mandats de conseillers : 
Barundi .... 
Munyarua~da .. 

Le premier congolais se plaQa en se 'position 
avec .. ... ... . ...... . . 

Distribution du nombre de representants ,: : 
Baruildi. .. 

· Banyaruanda 
Congolais .. 

6 
1 

25 voix 

' 60 
29 

111 

ELECTIONS AU CENTRE ExTRA-CourruMiER: « BuYEN~r» 

Election a 2 degres, mais · sans ·distinction de race. 
Le choix des representahts se fit par quartier. 

Nombre de votants · : 1. 200 
soit 1 /:l des 

Hommes Adultes 
Valides 

53 
60 

Nombre de representants . ·-. . 
Nombre de representants souhaite . 
2e degre: nombre de votants: 53 . . 

. 7 conseillers -ont ete -eliis. 
* 

* * 
Les elections au sein des conseils prevus par le Decret 

du 14 juillet 1952 sont coinmentees sub. n° 21. 

CHAPITRE VI 

Organisations politiques. 

24. 11 y a, dans le Territoire deux groupements que 
l'on peut considerer comme des .organisations politiques. 

1) L'Union Eurafricaine du Ruanda-Urundi (prece
demment Union des Colons du Ruanda-Urundi). C'est 
une association de personnes et de societes de personnes, 
ayant pour objet l'etude et la defense des interets moraux 
et materiels des personnes qui exercent 'normalement a 
leur compte une activite professionnelle au Ruanda
Urundi," et qui adherent aux valeurs et aux ideaux de Ia· 
civilisation occidentale. 

Elle compte plus de 300 membres de souche europeenne, 
appartenant a une dizaine de nationalites differentes et 
representant une vingtaine de professions : commer9ants, 
industriels, artisans, transporteurs, garagistes, employes, 
agents d'affaires, comptables, etc. 

Elle tend a grouper egalement sous le nom de sympa
thisants, certains habitants europeens du Ruanda-Urundi, 
appartenant a d'autres categories de la population. 

L'assemblee generale, qui se tient une. fois l'an, decide 
de l'activite de l'Union. 

L'Union est dirigee par un comite, compose d'un presi
dent, de deux vice-presidents et de trois membres au 
moins, tous elus au suffrage direct et secret. 

L'activite· de l'Union est a la fois professionnelle et 
politique. 
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L'Union des Colons du Ruanda-Urundi a adresse 
plusieurs petitions a !'Organisation des Nations Unies 
(T/Pet. 3/39 et T /Pet. 3/55). 

2) La Ligue des Droits de l'Homme et de la Democratie 
Nouvelle. 

Cette ligue groupe a Kisenyi quelques europeens et 
declare avoir pour but de propager, dans la mesure de ses 
moyens, les principes de la Declaration des Droits de 
l'Homme. La ligue a adresse diverses petitions a l'Organi
sation des Nations Unies (T/Pet. 3/14; T/Pet. 3/57; 
T/Com. 2/L.2; Petitions Rabaud des 20 juin et 12 juil
let 1952). 

c) Les Tribunaux de Residence connaissent a l'egard 
des indigenes de toutes les infractions punissables de 
moins de vingt ans de servitude penale; 

d) Le Tribunal de Premiere Instance connait des infrac
tions commises par des non-indigenes et, a l'egard des 
indigenes, des infractions J?Unissables de vingt ans de 
servitude penale ou de peines plus fortes. 

II connait en degre d'appel des jugements rendus par 
les Tribunaux de residence; 

e) Le Tribunal d'appel connait, en degre d'appel, des 
jugements rendus en premier ressort par le Tribunal 
de Premiere Instance; 

Ruyigi. - Tribunal indigene. 

CHAPITRE VII 

Organisation judiciaire. 

25. Juridictions non-indigenes (Deer. du 5 juillet 1948). 

1) LES TRIBUNAUX REPRESSIFS 

a) Les Tribunaux de Police connaissent des infractions 
commises par les indigenes lorsque, de par· la loi ou en 
raison des circonstances, elles doivent etre punies d'une 
peine ne depassant pas six mois de servitude penale et 
deux mille francs d'amende; 

b) Les Tribunaux du Parquet connaissent de la revision 
des jugements rendus par les Tribunaux de Police; 

/) Le Conseil de Guerre connrut des infractions com
mises par le personnel, indigene ou non, de la Force 
Publique; 

g) Le Conseil de Guerre d' Appel connait des jugements 
rendus en premier ressort par le Conseil de Guerre. 

2) LES TRIBUNAUX CIVILS 

a) Les Tribunaux du Parquet connaissent des actions 
dont la valeur ne depasse pas 25.000 francs et, en dernier 
ressort, de celle dont la valeur ne depasse pas 7 .500 francs. 

b) Le Tribunal de Premiere Instance connait de toutes 
les actions ; 

c) Le Tribunal d'Appel connait de l'appel des juge
ments rendus en premier ressort par les Tribunaux du 
Parquet et le Tribunal de Premiere Instance. 
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Juridictions ind,igenes. 

Les juridictions ind.igenes comprennent des tribunaux 
coutumiers et des tribunaux extra-coutumiers. (Ordon
nance legislative n° 348/A.I.M.O du 5 octobre 1943). 

LES TRIBUNAUX COUTUMIERS 

a) Les Tribunaux de chefferie : il en existe un par 
cheff erie ; , 

b) Les Tribunaux de Territoire : il en existe un par 
territoire; 

c) Les Tribunaux des Bami : il en existe un pour le 
Ruanda et un pour l'Urundi. 

LES TRIBUNAUX EXTRA-COUTUMIERS 

a) Les Tribunaux de centre; 
b) Les Tribunaux de revision; 
II en existe un par centre extra-coutumier. 
Les tribunaux indigenes connaiss'ent, au civil, des 

contestations entre indigenes du Ruanda-Urundi ou des 
territoires voisins a la condition que ces contestations 
ne doivent pas etre tranchees par les regles du droit 
ecrit et que le defendeur se trouve dans le ressort du 
tribunal. 

Ils connaissent, au repressif, des faits qui sont uni
quement reprimes par la coutume et des faits qui sont 
reprimes par une loi ecrite dormant d'une maniere 
expresse competence aux juridictions indigenes, a la 
condition que le fait ait ete commis dans le ressort du 
tribunal et que le prevenu se trQuve dans ce ressort. 

Les peines que ces tribunaux peuvent appliquer sont 
prevues limitativement par la loi (ordonnance legislative 
n° 348/A.I.M.O. du 5 octobre 1943). Ce sont: 

a) la servitude penale si, de par la loi ·ou en raison 
des circonstances, la peine a infliger ne doit pas etre 
superieure a deux mois; 

b) l'amende, qui ne peut depasser deux mille francs; 
c) la servitude penale subsidiaire a l'amende, qui ne 

peut depasser quinze jours; 
d) la confiscation speciale. 

* 
* * 

Raison de cette dualite. 

L'existence de juridictions indigenes et de juridictions 
non-indigenes se justifie par ce fait que les tribunaux 
non-indigenes jugent selon le droit ecrit, tandis que les 
tribunaux indigenes tranchent les litiges selon les 
normes coutumieres, pour autant qu'elles ne soient 
pas contraires a I' ordre public universel. 

Deferer toutes les contestations a des tribunaux 
non-indigenes serait perilleux vu la . complexite de la · 
coutume et priverait Jes autochtones de toute education 
dans le domaine judiciaire; les deferer toutes a des juri
dictions indigenes rendrait impossible !'application du 
droit ecrit. 

II a done ete necessaire de creer des juridictions non
indigenes et de creer ou de confirmer les juridictions 
indigenes. 

Pour rendre le systeme plus souple, la loi prevoit 
d'une part que les Residents et les Administrateurs de 
territoire peuvent, si le besoin s'en fait sentir, presider 
certains tribunaux indigenes; et d'autre part que les 
juges du tribunal de police, du tribunal de residence ou 
du tribunal du parquet peuvent assumer, a titre d'as
sesseurs, des chefs et notables indigenes. 

Ces dispositions permettent a !'administration d'amen
der indirectement la coutume dans ce qu'elle pourrait 
avoir d'abusif, et, a des notables indigenes, de se fami
liariser avec les principes du droit non-indigene, no
tamment dans le domaine repressif. 

Composition des tribunaux. 

TRIBUNAUX NON-INDIGENES, 

a) Le Tribunal de Police se compose d'un juge et d'un 
greffier. L'Administrateur de territoire est juge de droit 
et son assistant, juge suppleant. 

Le greffier est nomme par le juge; 
b) Le Tribunal de Parquet se compose d'un juge, 

magistrat de carriere et d'un greffier; 
c) Le Tribunal de Residence se compose d'un juge, 

d'un Officier du Ministere public, magistrat de carriere 
et d'un greffier. 

Les Residents sont de droit juges de ces tribunaux 
et leurs assistants en sont de droit, juges suppleants; 

d) Le Tribunal de Premiere Instance se compose 
d'un juge, d'un officier du Ministere public, l'un et l'autre 
magist:rats de Carriere, et d'un greffier. Lorsque ce tribunal 
connait, en appel, des jugements rendus par les tribunaux 
de residence, le juge president doit assumer deux asses
seurs parmi les magistrats du ressort; 

e) Le Tribunal d'Appel se compose d'un juge, d'un 
officier du Ministere public, l'un et l'autre magistrats 
de carriere, et d'un greffier. Lorsque ce tribunal connait, 
en matiere repressive au degre d'appel, des jugements 
rendus par le Tribunal de premiere instance, le president 
doit assumer deux assesseurs parmi les magistrats du 
ressort. 

* 
* * 

Les juges des tribunaux de police sont des agents 
administratifs, mais tous leurs jugements, sans exception, 
sont revus et eventuellement amendes par le tribunal 
du Parquet. 

Les juges des Tribunaux de Residence sont egalement 
des fonctionnaires, mais le tribunal comprend obliga
toirement un magistrat de carriere et appel de ses juge
ments peut etre interjete devant le Tribunal de Premiere 
Instance. · 

Les magistrats de carriere n'exercent aucune fonction 
administrative ou legislative. Ils sont nommes par le 
Roi. Le Roi a le droit de suspendre et de revoquer les 
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magistrats du Parquet. Le president du Tribunal d'Appel 
et les juges du Tribunal de Premiere Instance sont ina
movibles; ils ne peuvent etre suspendus ni revoques 
que par le Roi, pour les causes prevues par decret et de 
l'avis conforme de la Cour d'Appel. Le statut des ma
gistrats est regi par decret; les dispositions fondamen
tales qui leur assurent une independance totale sont 
enoncees dans la loi du 18 octobre 1908. 

TRIBUNAUX INDIGENES. 

1) Tribunaux coutumiers : 

a) Les tribunaux de Chefferie sont composes d'un 
juge et d'un nombre pair d 'assesseurs choisis par le 
chef parmi les notables; 

b) Les tribunaux de Tenitoire sont composes d'un 

president et d'un nombre pair d'assesseurs, choisis par 
le Mwami parmi les chefs et agrees par I' Administrateur 
de territoire; 

c) Le tribunal du Mwami est compose du Mwami, 
president, et de deux on plusieurs assesseurs choisis 
par lui parmi les notables du pays. 

2) :l1ribunaux extra-coutumiers : 

Les Tribunaux de Centre et les Tribunaux de Revision 
sont composes d'un president et de deux ou plusieurs 
juges indigenes nommes par le Resident. 

* 
* * 

Le Resident et I' Administrateur de territoire peuvent, 
de droit, presider le tribunal de territoire et le tribunal 
de revision. 

Le Resident, peut, de droit, presider le tribunal du 
l\Iwami. 

Emploi des l,angues devant les Tribunaux. 

La loi du 18 octobre 1908 dispose que l'emploi des 
langues est facultatif. 

En fait, la quasi-totalite de la procedure se fait en 
frarn;ais pour les tribunaux non-indigenes, en kinya
rwanda ou en kirundi pour les tribunaux coutumiers, 
en kiswahili pour les tribunaux extra-coutumiers. Les 
prevenus dans Ies affaires penales et les parties dans les 
affaires civiles presentent d'ailleurs leur defense ou leurs 
arguments dans la langue de leur choix grace au concours 
d'interpretes et de traducteurs. 

Le president du Tribunal d'Appel et celui du Tribunal 
de 1 re Instance ainsi que le juge du Tribunal de Residence 
peuvent, apres telles enquetes et epreuves qu'ils deter
minent, destinees a assurer de leur integrite et de leur 
capacite, revetir certaines personnes de la qualite d'in
terprfote ou de traducteur jure. Elles ne remplissent leur 
office qu 'apres avoir prete le serment de remplir fidele
ment Ia mission qui leur est cnnfiee. 

26. Procedure devant l_es juridictions non-indigenes. 

Les caracteres principaux de la procedure sont la 
simplicite et !'absence de formalisme. 

Les codes de procedure civile et penale, directement 
inspires du droit belge, presentent un ensemble de 
dispositions detaillees protegeant au maximum l'individu 
contre tout arbitraire. 

En vertu de la loi du 18 octobre 1908, les audiences 
de tous Ies tribunaux sont publiques, les jugements 
doivent etre motives et prononces en audience publique. 

La procedure d'instruction et de jugement est la 
suivante pour les affaires penales : 

INSTRUCTION PREALABLE. 

Saisis par denonciation OU plainte, OU a la suite de 
constatations personnelles, les officiers de police judiciaire 
ont mission de proceder a !'information, qui est !'instruc
tion prealable. 

Ils consignent dans leurs proces-verbaux, au bas 
desquels ils pretent serment, la nature et les circonstances 
des infractions, le temps et le lieu ou elles ont ete com
mises, les preuves ou indices a charge des auteurs, les 
interrogatoires des temoins, ils requierent expert, au 
besoin, et saisissent les pieces a conviction ainsi que les 
objets susceptibles d'etre confisques · par le jugement. 
Ils peuvent saisir l'inculpe et le conduire immediatement 
devant l'autorite judiciaire chargee de poursuivre ou 
de reprimer !'infraction. Toutefois, ce droit ne peut 
s'exercer en dehors d'un rayon de 25 kilometres du lieu 
ou se trouve l'autorite judiciaire que si !'infraction est 
punissable de plus de deux mois de servitude penale 
et si elle est flagrante ou reputee flagrante. Cette derniere 
condition n'est pas necessaire si !'infraction est punis
sable d 'une peine de servitude penale de six mois au moins 
et si l 'officier de police judiciaire a recueilli et consigne 
des indices serieux de culpabilite. En cas d'infraction 
flagrante ou reputee fl.agrante et de nature a entrainer 
une peine de servitude penale de trois ans au moins, toute 
personne peut, en !'absence de l'autorite judiciaire 
chargee de poursuivre et de l'offi.cier de police judiciaire, 
saisir l'inculpe et le conduire immediatement devant 
celle de ces deux autorites qui est la plus proche. 

L'offi.cier de police judiciaire par lequel l'inculpe est 
arrete OU devant lequel il est amene procede a son 
interrogatoire sur-le-champ et l'envoie dans le plus bref 
delai au magistrat instructeur. 

INSTRUCTION PREPARATOIBE. 

Les officiers du ministere public, qui sont des ma
gistrats de Carriere, procedent a !'instruction prepara
toire; ils interrogent et, s'il echet, confrontent l'inculpe 
et les temoins, se rendent sur les lieux et font tous les 
actes juges necessaires pour reunir les preuves de !'infrac
tion. Ils peuvent proceder a des visites et a des perqui
sitions au domicile on a la residence de l'inculpe OU 

des tiers. Au besoin, ils donnent delegation pour des 
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devoirs d'instruction specialement determines, a un 
officier de police judiciaire a competence generale. 

Les officiers du Ministere Public ne peuvent faire 
proceder a une exploration corporelle que par un medecin 
et en vertu d'une ordonnance motivee du juge. 

MANDATS ET DETENTION PREVENTIVE. 

Les Officiers du Ministere Public peuvent decerner 
un mandat d'amener si l'inculpe est en defaut de satit:i
faire a un mandat de comparution. 

Tout inculpe qui est l'objet d'un mandat de comparu
tion ou d'un mandat d'amener doit etre interroge au 
plus tard le lendemain de son arrivee dans le lieu 011 se 
trouve l'Officier du Ministere Public qui a delivre le 
mandat. 

Lorsque les conditions de la mise en detention pre
ventive, exposees ci-apres, sont reunies, l'Officier du 
Ministere Public devant lequel l'inculpe comparait peut, 
apres l'avoir entendu, le placer sous un mandat d'arret 
provisoire, a charge de le faire conduire devant le juge 
le plus proche du tribunal, competent pour statuer sur 
la detention preventive de rinculpe. 

Si le juge se trouve dans la meme localite que l'Officier 
du Ministere Public, la comparution devant le juge doit 
avoir lieu, au plus tard, dans les cinq jours de la deli
vrance du mandat d'arret provisoire. 

Si le juge ne se trouve pas dans la meme localite que 
l'Officier du Ministere Public, le delai est augmente du 
temps strictement necessaire pour effectuer le voyage, 
sauf le cas de force majeure ou celui de retards necessites 
par les devoirs de !'instruction. 

L'inculpe ne peut etre mis en detention preventive 
que si les deux conditions ci-apres se trouvent reunies : 

1°) S'il existe contre lui des indices serieux de cul
pabilite; 

2°) Si le fait parait constituer une infraction a l'egard 
de laquelle la loi commine une peine de servitude penale 
superieure a deux mois. 

Si les caracteristiques de l'identite de l'inculpe sont 
t elles qu'ils soit facile de le retrouver, s'il a une residence 
fixe dans le Territoire et si la peine de servitude penale 
comminee contre les faits est inferieure a six mois, 
l'inculpe ne peut etre mis en detention preventive que 
dans des circonstances graves et exceptionnelles et 
lorsque cette mesure est imperieusement reclamee par 
l'interet de la securite publique. 

La detention preventive est autorisee par le Juge du 
Tribunal de Residence ou le Juge de Police. 

L'ordonnance statuant sur la demande de mise en 
detention preventive est rendue sur les requisitions 
du Ministere Public, l'inculpe prealablement entendu, 
assiste, s'il le desire, d'un defenseur agree par le Juge. 

II est dresse acte des observations et moyens de 
l'inculpe. . 

L'ordonnance est rendue, au plus tard le lendemain 
du jour de la comparution; le Juge la fait 11orter au 

plus tot a la connaissance de l'inculpe, par ecrit, avec 
accuse de reception, ou par communication verbale, 
dument consignee par celui qui la fait. 

L'ordonnance autorisant la mise en detention preven
tive est valable pour quinze jours, y compris celui ou 
elle est rendue. A !'expiration de ce delai, elle peut etre 
confirmee pour un mois et ainsi de suite de mois en mois, 
si l'interet public exige le maintien de la detention. 

L'ordonnance autorisant ou confirmant la detention 
specifie les circonstances graves et exceptionnelles qui 
la justifient. 

L'assistance d'un defenseur agree par le juge ne peut 
etre refusee a l'inculpe. 

Tout en autorisant la mise en detention preventive 
ou en confirmant cette autorisation, le Juge peut or
donner que l 'inculpe, s'il le demande, sera neamnoins 
mis en liberte provisoire a la condition de deposer entre 
les mains du greffier, a titre de cautionnement, une somme 
d'argent determinee par le Juge. 

POURSUITE DEVANT LES TRIBUNAUX. 

Le Tribunal est saisi de l'affaire par la citation donnee 
au prevenu par exploit d'huissier. 

Le delai de citation est de trois jours francs entre la 
signification et le jour de comparution, outre un jour 
par 25 kilometres de distance ; le delai est de deux mois 
pour les citations envoyees dans les pays voisins et de 
quatre mois pour les citations envoyees dans les autres 
pays ainsi que pour les personnes citees a residence et 
domicile inconnus. 

Le prevenu peut aussi comparaitre volontairement. 
Le tribunal saisi de la poursuite peut, sur requete du 
prevenu incarcere lui accorder la main-levee de la de
tention preventive ou sa mise en liberte provisoire. 

Le prevenu comparait en personne devant le tribunal, 
assist€, s'il le desire, d'un avocat. L'instruction a !'au
dience comporte notamment la lecture des proces
verbaux de constat, la deposition des temoins a charge 
OU a decharge, la representation des pieces a conviction 
OU a decharge, l 'interrogatoire du prevenu, toutes 
mesures d'instruction que le tribunal juge necessaires 
a la manifestation de la verite, les arguments de la partie 
civile, le resume de l'affaire et les requisitions de l'officier 
du Ministere public, la defense du 1r5venu et eventuel
lement de la personne civilement responsable. 

Le juge attribue d'office les reparations et dommages
interets lorsque la personne lesee par !'infraction est un 
indigene, OU une circonscription indigene, personne -
morale. 

Les jugements par defaut sont signifies dans les memes 
formes que la citation; le condamne par defaut peut 
faire opposition au jugement dans les cinq jours qui 
suivent celui de la signification, si celle-ci ne lui est pas . 
notifiee personnellement. La condamnation est consideree 
comme non avenue par l'effet de !'opposition, qui saisit 
a nouveau le tribunal. 
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APPEL. 

L'appel du jugement peut etre interjete par le prevenu, 
par le Ministere public, pnr la partie civile, mais quant 
a ses interets civils seulement, ou par la partie civilement 
responsable. · 

Le delai d'appel pour le prevenu est de dix jours apres 
le prononce du tribunal s'il est contradictoire ou apres 
la signification du jugement s'il est prononce par defaut. 
Dans ce dernier cas, les delais de distance sont egalement 
comptes. 

Le condamne detenu peut demaJ.?-der a la juridiction 
saisie de l'appel, sa mise en liberte ou sa mise en liberte 
provisoire. 

Les parties comparaissent sur citation ou notification. 
A moins que le tribunal d'appel n'ait ordonne la compa
rution personnelle du prevenu ou a moins qu'il ne 
s'agisse d'une infraction pouvant entrainer la reine 
capitale, l'avocat du prevenu peut comparaitre pour 
lni, muni d'une procurat.ion. 

Comparaissant personnellement, il peut etre assiste 
de son avocat. 

Opposition pent etre formee contre un arret rendu 
par defaut. 

* 
* * 

Les jugements de police peuvent faire l'objet d'un 
recours en revision introduit devant le Tribunal de 
Parquet par le condamne ou par la personne lesee par 
!'infraction. Le Tribunal de Parquet peut aussi ordonner 
d'office la revision des jugements de police ii. l'occasion 
de !'examen de ccs jugements qui lui sont tra.nsmis 
mensuellement. II statue sur la revision comme suit : 

S'il estimc que le juge de police aurait du se recon
naitre incompetent, il annule le jugement et renvoie 
le prevenu devant le juge competent. 

S'il cstime que le juge de police aurait du se r.econ
naitre competent, qu'il a acquitte a tort ou qu'il a pro
nonce une pcine insuffisante, il annnle le jugement et 
renvoie le prevenu devant nn antrc tribunal competent. 

S'il estime que le juge de police a bien juge, il prononce 
qu'il n'y a lieu ni a annulation ni a modification du ju
gement. 

Dans les autres cas, il annule le jugement en tout 
ou en partie ct statue a nouveau. 

* 
* * 

L'execution des jugements est poursmvie par le 
Ministere Public en ce qui concerne la peine de servitude 
penale, les dommages-interets prononces en faveur des 
indigenes leses par !'infraction et la contrainte par corps; 
elle est poursuivie par les greffiers en ce qui concerne le 
recouvrement des amendes et des frais. 

* 

* * 

En matiere civile, le demandeur doit consigner, 
entre les mains du greffier la somme presumee necessaire 
pour le paiement des frais. 

E lle ne peut etre inferieure a 600 francs au premier 
degre et a 1. 000 francs en appel. 

Les indigents sont dispenses de cette consignation 
par decision dn Tribunal. 

En matiere repressive, Ies autochtones beneficient 
d 'un tarif reduit. Ils ne paient les frais que jnsqu'a 
concurrence de 7 5 francs au premier degre et de 150 francs 
au degre d'appel. 

L'arrete royal du 21 janvier 1950 dispose que lorsque 
Jeur client est un indigene du Ruanda-Urundi, du Congo 
Belge ou d'un autre Territoire d ' Afrique, les membres 
du barreau ne peuvent reclamer d'autres honoraires 
que ceux taxes par le juge et qu'ils sont tenus d'assister 
gratnitement les indigents. 

PROCEDURE DEVANT LES J URIDICTIONS INDIOENES. 

Comme il a ete expose a la question precedente, les 
juridictions indigenes n'ont qu'un role fort restreint 
dans la repression des infractions, leur competence etant 
limitee aux autochtones et aux faits qui semblent <levoir 
etre rcprimes par une peine de deux mois de servitude 
penale au maximum. 

·Par contre, au civil, elles ont competence, quand il 
s'agit d'autochtones, quelque elevee que soit la valeur 
du lit.ige. Les regles de procedure sont celles fixees par 
la coutume pour autant qu'elles ne soient pas contraires 
a l'ordre public universe!. En cas de silence de la coutume, 
la procedure s'inspire des regles de l' equite. Aucun juge
ment n'est prononce sans qne les parties n'aient ete 
mises a meme de contredire aux allegations de la partie 
adverse et de faire valoir leurs moyens. 

Le droit de rnvision ne s'exerce que si, au jour ou le 
tribunal investi du droit de revision se reunit pour 
connaitre <le l'affaire, il ne s'est pas ecoule plus de trois 
mois depnis la date du jugement a reviser . 

Sanf indigence admise par le Resident, le demandeur 
doit consigner, pour !'inscription d'une affaire, une 
somme variant de 5 a 20 francs, selon la juridiction 
interessee. Les autres frais de justice sont fort reduits. 
Citons, par exemple, le tarif des frais du tribunal du 
Mwami du Ruanda : · 
Mandat de compamtion. . 
Citation a temoin : . . . 
Proces-verbaux d'audience 
Copie du jugement . 

27. Peines. 

5 francs 
5 )) 

10 
20 

)) 

)) 

L(s tribunaux non-indigenes tirent leurs pouvoirs 
du decret du 5 juillet 1948; les tribunaux indigenes de 
l'ordonnance legislative n° 348/A.I.M.O. du 5 octo
bre 1943. Leur competence respective au repressif a ete 
exposee sous numero 25. 
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Les peines prevues par la loi sont : 

a) la peine de mort; 

b) la servitude penale a perpetuite et a temps; 

c) I' amen de; 

d) la confiscation speciale des choses formant l'objet 
de !'infraction, de celles qui ont servi a la commettre ou 
qui ont ete destinees a la commettre quand la propriete 
en appartient au condamne. Cette peine atteint aussi 
les choses produites par !'infraction. 

Hormis la peine de mort, la loi ne prevoit aucune 
condamnation a un chatiment corporel. 

L'ordonnance-loi n° 44 du 27. aout 1924 dispose que 
tout indigene du Ruanda-Urundi, qui par sa conduite 
compromet la tranquillite publique, peut etre contraint 
par une ordonnance motivee du Gouverneur du Ruanda
Urundi de s'eloigner d'un certain lieu ou d'habiter un 
lieu determine. De meme, le decret du 27 decembre 1948 
permet au Gouverneur du Ruanda-Urundi, dans les 
memes circonstances, de contraindre les non-indigenes a 
habiter dans un lieu determine ou de leur interdire 
l'acces d'une localite, d'un territoire ou d'une residence. 

II ne s'agit done pas la de peines a proprement parler, 
mais de mesures administratives prises dans l'inten~t 
de l'ordre public. 

La peine de mort, la servitude penale, l'amende et la 
confiscation speciale, soit toutes les peines que ·peuvent 
prononcer les tribunaux, sont applicables aux autoch
tones et aux non-autochtones. 

Les condamnes peuvent beneficier de la liberation 
conditionnelle lorsqu'ils ont accompli le quart de leur 

peine, pourvu que la duree de !'incarceration subie 
depasse trois mois; les condamnes a perpetuite peuvent 
en beneficier apres cinq ans. 

CHAPITRE VIII. 

Systeme juridique. 

28. II est resume dans l'ordonnance . congolaise du 
4 mai 1886 rendue executoire au Ruanda-Urundi par 
l'ordonnance n° 11/82 du 21 juin 1949. 

cc Quand la matiere n'est pas prevue par un deci:-et, 
un arrete OU une ordonnance deja promulgues, les 

· contestations qui sont de la competence des tribunaux 
seront jugees d'apres les coutumes locales, les principes 
generaux du droit et l'equite. » 

La loi du 18 octobre 1908 dispose en son article 4 que 
les indigenes jouissent des droits civils qui leur sont· 
reconnus par leurs coutnmes en tant que celles-ci ne 
sont contraires ni a la legislation ni a l'ordre public. 

Les tribunaux indigenes appliquent les coutumes 
locales pour autant qu'elles ne soient pas contraires a 
l'ordre public universe] ou a des dispositions ecrites ayant 
pour but de substituer d'autres regies a la coutume. 

Le droit coutumier du Ruanda et celui de l'Urundi 
ont fait l'objet de plusieurs etudes. Ils n 'ont pas, jusqu'a 
present, ete formellement codifies. 

A ces sources legales du droit, il faut ajouter deux 
autres sources non obligatoires mais, en fait, fort in
fluentes surtout devant les juridictions non-indigenes 
la jurisprudence ct la doctrine. 
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Sixieme partie 

PROGRES ECONOMIQUE 

Premiere Section 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE PREMIER 

Finances Publiques. 

29. Le Budget. 

A. - BUDGET DU TERRITOIRE 

Le projet de loi contenant les budgets ordinaire et 
extraordinaire du Vice-Gouvernement General du 
Ruanda-Urundi de 1953 a ete publie dans les documents 
parlementaires n°s 96 et 240 pour le budget ordinaire, 
97 et 241 pour le budget extraordinaire. 

Le budget du Ruanda-Urundi est dresse suivant les 
regles ci-apres : 

Les premieres propositions budgetaires sont etablies 
par les Administrateurs territoriaux, pour les divers 
services de leur territoire, et soumis ensuite aux Residents. 

Les propositions reunies et eventuellement amendees 
par les Residents sont communiquees aux divers services 
d'execution, qui les examinent et les condensent avec 
leurs propo,sitions. A ce stade, les propositions comportent 
le premier projet de budget du Territoire. Celui-ci est 
communique au Gouverneur du Ruanda-Urundi qui 
l'examine notamment au point de vue de la possibilite 
de realisation des programmes et del'equilibreaconserver 
entre les recettes et les depenses. 

L'Administration du Ruanda-Urundi coordonne le 
programme de chaque Residence, groupe le tout et forme 
le projet de budget du Territoire. 

Apres l'examen par le Conseil du Vice-Gouvernement 
General du Ruanda-Urundi, le projet est envoye au 
Gouvernement General, qui entretemps a rec;m les pro
positions des services metropolitains. 

Le Gouverneur General transmet le budget au Mi
nistre des Colonies a Bruxelles avec ses avis. 

Apres examen par le Ministre, le projet est remis a 
l'une des deux chambres legislatives belges, accompagne 
d'un Rapport sur !'Administration du Ruanda-Urundi 
pendant l'exercice anterieur, d'un expose des motifs 
et d'une note preliminaire expliquant au Parlement 
les modifications apportees comparativement au budget 
de l'annee anterieure. 

A l'appui des projets est joint un developpement du 
budget dresse par article et littera. 

Le projet est alors soumis a la Commission des Colonies 
dont les membres sont designes parmi les parlementaires 
ayant competence en la matiere. 

Apres un nouvel examen du projet de budget, il est 
ilomme un rapporteur, lequel elabore un rapport qui est 
lu a la Chambre. 

Le projet est alors discute et vote. 
Il passe ensuite a l'autre Chambre ou il est procede 

de la meme maniere. 
Lorsque le budget est vote, le Roi le sanctionne et le 

promulgue. 
Le budget etant definitif, le Gouverneur General 

peut le faire executer, et delegue a cet effet les pouvoirs 
necessaires au Gouverneur du Ruanda-Urundi, qui agit 
de meme envers les Chefs de service, chacun en ce qui 
concerne ses attributions. 

Le budget ordinaire 1951 a ete cloture le 31 octo
bre 1952, celui de 1952 le 31 octobre 1953 et celui de 1953 
sera cloture le 31 octobre 1954. 

En ce qui concerne les budgets extraordinaires : 
celui de 1949 a ete cloture le 31 decembre 1953, ceux de 
1950, 1951 et 1952 le seront le 31 decembre 1954, celui 
de 1953 le sera le 31 decembre 1955: 

La surveillance de !'execution du budget s'effectuea !'e
chelon Territoire, par le Service du Budget et Controle 
et par le Service des Finances. A l'echelon metro
politain par le Service du Budget et Controle et de la 
Tresorerie du Ministere des Colonies, ensuite par la 
Cour des Comptes a Bruxelles. 

B. - LES BUDGETS DES PAYS ET DES CHEFFERIES. 

Les regles en sont arretees par le decret du 14 juil
let 1952, article 54 a 70. Le Mwami, sous le controle du 
Resident OU de son delegue, le chef, sous le controle 
de l' Administrateur de territoire ou de son delegue, 
dressent chaque annee le tableau des previsions de 
recettes et de depenses pour l'annee qui s'ouvre. Les 
previsions budgetaires etablies par le Mwami sont 
soumises a !'approbation du conseil superieur du pays, 
celle qu'etablit le chef a !'approbation du conseil de 
che:fferie. 

Les budgets sont rendus executoires par le Resident. 
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I 
i 
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C. - LE BUDGET DES CENTRES ExTRA-CouTUl\HERS 

Le projet du budget des centres extra-coutumiers est elabore par l'agent europeen qui represente l'autorite 
tutelaire au Centre Extra-Coutumier d'accord avec le Chef de centre. II est soumis a l'avis du Conseil de Centre puis a 
l'examen du Comite protecteur du'Centre. Apres quoi le budget est arrete et rendu executoire par le Resident. 

30. Relations avec le Congo Beige en matiere de finances publiques. 

Ces aspects particuliers de l'union administrative ont ete exposes sous le n° 11. 

31 . Comparaison avec les exercices precedents. 

Tous renseignements utiles figurent a ce sujet aux tableaux annexes statistiques (IV. - Finances publiques). 

32. Les principaux postes du Budget. 

BUDGET DES VOIES ET l\IOYENS PREVISIONS DU BUDGET DES VOIES 
DU RUANDA-URUNJ;H - EXERCICE 1952 ET :MOYENS DU RUANDA-URUNDI POUR 1953 

Recapitulation des Recettes. Recapitulation des Recettes. 

DESIGNATION 
RESULTATS 

DES 
POURCEN• 

PRODUITS ACQUIS TAGE I 
DESIGNATION 

DES PREVISIONS 
POURCEN· 

! PRODUIT8 TAGE 

Impositions et Taxes : Impositions et Ta.re.~ : 

Impots personnels 11.165. 770, 70 1,88 Impots per,;onnels 15.320 . 000,- 2,47 
Impots sur !es revenus 85 . 363. 774, 75 14 ,37 Imp6ts snr Jes revenus . 59.644.000,- 9,62 
Droits de douanes, ac:)i- Droits de douanes, acci-

ses, etc .. 211. 698. 013, !30 35,66 ses, etc .. 22.3.181. 000 ,- 36 , 34 
Imp6ts indigones. 96.720 . 507 , 50 16,30 Imp6ts indigenes. 103.926.000,- l6 , 7i 
Impot sur le hetail . . . 37 .405.828,- 6,30 Imp6ts sur le betail. . . 42.800 000 ,-- 6, 91 
Autres imposit. et taxes. 14. 596 .020 , 50 2,46 Autres imposit. et, taxe~ . 14.046 .000,- 2,27 

' 

TOTAUX 456 . 868.911,75 76,97 TOTAUX 460.91 7 .000,- 74,38 I 
Recettes domania.les . 22 .024.641,82 3,il Recettes domaniales . 13 .000 . 000,- 2, 10 I 

I Recettes judiciaires et admi-
nistratives . . . . . . . 100. 924 .378,66 17, - i 

i 

Recettes judiciaires et admi- r 

nistratives . 136.024.000,- 21.95 

I Produits des titres et valeurs 
du portefeui'lle . 12.407.483 , 94 2 , 08 I 

Produits des regies 1.445.225 , 31 0 , 24 I 
Recettes exceptionnelles - - I 

I 

I TOTAUX 593 . 670 . 644,48 I 100 0' 

I 
/o 

Produits des titres et i,a.leur8 
du portefeuille . 9.0i7.000,- 1.46 ! 

I 
j 

Produits des Regies . 700.000,- 0,11 i 
I 

Reccttc8 exceptionnelle8 I - - i 
' TOTAUX 619. 71 8 . 000,- lOO 0/ i 
I 10 I I --- - I 
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I. - DEFENSES ADMINISTRATIVES 

1) Services administratijs, judiciaires et Force Publique : 

Administration sup6rioure du Territoire, Service territorial, 
Police. 

Secretariat. . . . . . . . 
Service du contentieux et du personnel 
Parquets et tribunaux, 
Force Publique. 

TOTAUX DES SERVICES ADMINISTRATIFS, JUDICIAIRES ET 
FORCE PUDLIQUE • 

2) Services sociaux : 

Afiaires indigence et sociafos. Bienfaisance . 
Enseignement . 
Cultes. 
Service medical. 

TOTAUX DES SERVICES SOCIAUX, 

:J) Ser11ices economique8 : 

Finances 
Afiaires 6conorniques . 
Titres fanciers . . 
Agriculture 
Veterinaire 
Travaux publics , 
Postes . ... . . 
T616communications 
Transports. 

TOTAUX DES SERVICES ECONOMIQUES 

TOTAUX DES DEPENSES ADMINISTRATIVES, 

Pourcentage , 

II. - DEPENSES DIVERSES 

Pensions. 
Dette publique. . . . . . 
Non-valenrs. Depenses d'exercico clos 
Fonds de prevoyance Regideso 

TOTAL DES DEPENSES DIVERSE$ . 

TOTAL DES DEPENSES ORDINAIBES. 

TRAITEMEN'rS 

DU PERSONNEL 
EUROPEEN 

36.613.290,50 
l.254.455 ,-
3.399.730,-
8.253.880,15 
3.280.302,18 

52.801.657 ,83 

l.974.764,-
7.408.361 ,30 

30.267.459,10 

39.650.584,40 

5.996.204,-
1.478.678,-
3.337.155,25 

17.576.697,-
0.622.104,65 

11. 588. 870, 70 
2.096.672,-
1.216.352,30 

909.816,-

53.822.540,90 

146.274.792,13 

28 ,47 % 
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BUDGET ORDINAIR: 

1. - Tableau ge:ni, 

DEPENSES DE PERSONNEL 

TRAITE?tIENTS 

DU PERSONNEL 
AUXILIAIRE 

4.530.883,10 
772 ,730 ,55 
418.253,35 
693.580,20 

6.415.447 ,20 

117 .702 ,95 
452.178 ,95 

7.234.006,20 

7.803.888,10 

1.067 , 610,90 
67 .389,20 

328.004,70 
2.229.093 ,-
2.532.664,10 
2.824 .807 ,05 

785.095,90 
019 .223,60 
72.650,-

10.835.538,35 

25.054.873;75 

4,88 % 

FRAIS 

DE 
VOYAGE 

8.774,041,27 
176 . 314,25 
599 . 334,35 

1.205.866,10 
155.232,85 

10.910.788,82 

442.623,10 
1.803.267 ,65 

4.631.971,80 

6.877.862,55 

908.218,90 
215.940,85 
314.521 ,65 

4.913.476,05 
2.572.757 ,80 
3.216.828 ,22 

228.142,65 
497 . 890,30 
211. 948 ,95 

13.109.725,37 

30.898.376,74 

6,01 o/o 

SALAIRE 
DU PERSONNEi 

IN'DIGENE 

5 . 134.807 ,'1! 
49. 905 ,4, 
17 .967 ,-
44.486 ,9f 

8. 703. 911 ,ll 

13.951.078,21 

104.439,8/il 
1.961~42,5(1 

7 . 212. 820 ,3 

9. 279. 202 ,6 

453.336 ,Oi 
5.276,-

442.266,-
5.497.539,6( 
1. 465. 146 ,-

16. 578. 333 ,81 
206.536,fi( 
284. 702,-

1. 259. 983 ,21 

26. 193. 119,211 

49.423.400,0l 

9 ,62 o/o 



NDA-URUNDI POUR 1952 

se,s par nature de service. 

TOTAUX SUBSIDES 1:1 I AUTRES TOTAUX C, 

DES DEPENSES DEPENSES ~ 
DEPENSES DE DE TOTAUX z I DES l:l 

DE MATERIEL FONCTIONNE• DE 
t:.l 

DE ~ I 
PERSONNEL MENT CARACTERE CARACTERE SUBSIDES i 0 

SOCIAL ' ECONOMIQUE P; 
I 
I 

55.053.022,66 2.722.080,40 14.138.821 ,20 - - - 71.913.924 ,26 14,-
2.253.405,20 2. 078.663,62 - - - - 4.332.068,82 0,84 1 
4.435 .284 ,70 986.430,18 4.296. 765 ,50 - - - 9. 718.480 ,38 I ,89 

10.197.813,35 236.992,40 806.512,45 - - - 11.241. 318 ,20 2 ,rn I 
12.139.446,14 I. 653. 976 ,40 18.017 ,50 - - - 13.811.440,04 ' 2,68 

I 
I 

84.078.972,05 7.678.143,- 19. 260. ll6 ,65 - - - II I.01 7.231 ,70 21 ,60 I 

2. 639 .520 ,85 60 .547 ,65 512. 717 ,45 3.100.673,15 - 3.190.673 ,15 6.403.468 ,IO I ,25 
ll.625. 750 ,40 I. 689. 331 ,85 - 55.695.685,85 - 55.695.685,85 69.010. 768 ,IO 13,43 

- - - 2.069.252,- - 2.069.252,- 2.069.252,- 0,40 
49. 346 .257 ,45 21. 364. 887 ,47 2. 093.027 ,15 5.895.564,60 - 5.895.564,60 78.699.736,67 15 ,31 

63.611.537 ,70 23. ll4. 766 ,97 2.605.744,60 66. 851. I 75 ,60 - 66. 851. I 75 ,60 156.183.224,87 30,40 

8.434.369 ,85 451.173 ,77 671.370,25 - - - 9.556.913,87 1,86 
1.767.284,05 17 .044 ,58 - - 20.000,- 20.000,- I. 804. 328 ,63 0,35 
4.421.947 ,60 541.162,10 2.850.023 ,75 - - - 7.813 .133,45 I ,52 

30. 216 .805,65 1.017.605,29 12.977 ,- - 83. 762.425,20 83.762.425 ,20 ll5.009.813 ,14 22,38 
16.192. 672 ,55 I. 774. 550 ,33 29.700,- - - - 17.996.922,88 3,50 
34.238.839,82 6.566.855,19 4. 327 .455 ,20 - - - 45.133.150 ,21 8,78 
3.316.447 ,05 204.798,80 2. 751.086 ,85 - - - 6.272.332,70 1,22 
2.918.168,20 526.685,81 1.013.805 ,78 . - - - 4.458.659,79 0,87 
2.454. 398 ,15 13. 505 .440 ,25 - - - - 15.059 .838 ,40 3 ,11 

103. 960. 932 ,02 24. 605.316,12 11.656.418 ,83 - 83. 782.425,20 83.782.425,20 224.005.093,07 43,59 

251. 651. 442 ,67 55.398.226,09 33.522.280,08 66. 851. I 75 ,60 83.782 .425,20 150.633.600,80 491.205.549 ,64 95,59 

48 ,98 % 10,78 % 6,52 % 13,- %' 16 ,31 % - -

- - - - - 3. 235.435 ,50 3. 235 .435 ,50 0,63 

- - - - - 576.759 ,44 576 .759 ,44 0 ,II 
- - - - - 17.405.219,50 17 .405. 219 ,50 3,39 
- - - - - - 1.445.225 ,31 0,28 

- - - - - - 22.662.639,75 4,41 

- - - - - - 513.868 .189 ,39 
100% I 

- --
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PREVISION DU BUDGET ORDINAIRE DU RUANDA-URUNDI POUR 1953 

Table,au general des depense.s par nature et service. - (En milliers de _francs) 
-· .. -- - ·---· - . 

DfJPENSES DE PERSONNEL SUBSIDES 

TOTAUX AUTRES 
DES DE- DE· 

TRAl'l'J<:M~1NT 
DE- PENSES PENSES 

DU FR.-\IA SALAIRES PENSES DE DE DE DE 

PERSONNEL 
DU PER• DU MATE• FONC- CARAC- CARAC· 

DE SONNEL PERSON• RIEL TJONN~J- TERE TERE 
lNDI· NEL l\lENT so- ECONO• 

' 
--· GENE VOYAflE I CIAL l\lIQUE 

EURO· 

I 
AUXI· 

I PEEN LIAIRE 
I 

I. - DEPENSES ADMINISTRATIVES 
I I ! 

1 o) Services adrnini&trntifs, jndiciaires et Force pttblique : 

Administration superieure du Territoire. 
Service Territorial Police . . • • • . . 37 .190 5 558 9.566 18.562 70.876 7. 173 3.908 - -
Secretariat . .. . ......... 1.121 707 503 66 2.487 2.019 - - -
Service du Contentieux et du Personnel. •, 2 282 397 1. 023 4. 158 7 . 860 2. 005 - - -
Parquets et Tribunaux . 8.565 812 1 .188 64 10. 629 339 1. 111 - -
Force Publique • 2.460 81 691 9.263 12.405 2.340 - - -

TOTAUX 51.618 7.645 12. 971 32 113 104.347 13.885 5.019 - -
20) Services sociaux : 

Affaires indigenes et sociales. Bienfaisance 2 164 13-l 1.037 174 3.509 255 - 5.242 -
Enseignement. 8.596 1.0-1,4 2.308 2.393 14.341 2.179 - 80 . 210 -
Culte •..•. • - - - - - - - 2 . 38½ -
Service medical . 28 .046 8 .530 5 304 12.497 54.377 35. 330 3.375 3 .464 -

TOTAUX 38.806 9 .708 8.649 15 064 72.227 37.764 3. 375 96 . 300 -
30) Services economiquea : 

Finances. 6 .560 1.305 2.111 719 10.695 641 1 . 069 - -
Affaires Economiques 1. 105 69 621 6 1.801 64 - - 95 
Titres Fanciers 3.365 351 981 388 5.085 518 768 - -
Agriculture • 14.969 2.555 5.745 8.156 31.425 1.579 50 - 111.557 
Veterinaire • 8.900 3.083 2.220 2.034 16.237 3.733 50 - -
Travaux publics. 12. 315 3 .314 3.741 22.14-l 41. 514 12.085 192 - -
Postes . 2 .576 l . 0!l5 733 366 4 . 770 1.683 1. 570 - -
Telecommunications • 1.557 1.435 616 387 3 .995 716 2. 100 - -
Transports . 1.053 164 330 2.914 4.461 18.116 - - -

T0TAUX 52.400 13 .371 17.098 37 .114 119.983 39.135 5. 799 - 111.652 

•.ro•.rAUX .DES DEPENSES ADMINISTRATIVES 42 .824 30. 724 38.718 84. 291 296. 557 90. 784 14 . 193 96 . 300 111. 652 

II. - DEPENSES DIVERSES 
% 22,67 4,88 6,rn 13,37 47 ,07 14 ,41 2,25 15,29 17 ,72 

Pensions. - - - - - - - - -
Dette publique. . . . . . . . . - - - - - - - - -
Non-Valeurs. Depenses d'exercices clos - - - - - - - - -
Fonds de pr~voyance. Regideso. - - - - - - - - -

T0TAUX - - i - - - - - -- I -I 

- ~ ---~- ~------· -- ~--~-
TOTAL DES DEPENSES 0RDINAIRES - - I - I - - - - - I -

.. - . 

I 
TOTAUX TOTAUX % I 

DES DUB. O. POUR 

SUBSIDES 1953 1053 

! 

- 81. 957 13,01 
- 4.506 0,71 
- 9. 865 1 ,57 
- 12. 079 I ,92 
- 14 . 844 2,36 

- 123.251 19,57 I 
5. 242 9 . 006 1,43 

80.210 96.730 15,37 
2 . 384 2.384 0,38 
3. 464 101. 546 16,13 

96. 300 209 . 666 33 ,29 ! 

- 12.405 I ,97 
95 1. 960 0 ,31 

- 6 . 371 1 ,01 
111.557 144.611 22 ,95 

- 20.020 3,18 
- 53 . 791 8,53 
- 8. 023 1 ,27 
- 6 . 811 1 ,08 
- 22.557 3,58 I 

111.652 276.569 43,881 
I 

207. 952 609 .486 96 ,74 I 
33,01 - - I 

1.62 I - 10 . 200 
- 5.410 0,86 
- 2.950 0,47 
- 2.000 0,31 . 

i -----

- 20. 560 3,261 

100% I - 630.046 
I 



1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

DEVELOFFEMENT DES DEFENSES 
DU BUDGET ORDINAIRE DE 1952 FAITES DANS L'INTER:E:T DIRECT DES AUTOCHTONES 

ET FOURCENTAGE DES DEFENSES TOTALES DE L'EXERCICE. 

----

I I 
DEPENSES TOTAUX % 

I 

FRANCS FRANCS 

Ristourne sur produits de l'impot - traitement des chefs et 
!!IOUs-chefs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 . 068.609,90 I 1.96 

Depenses pour oouvres sociales en faveur des indigenes : 
- Propagande dans les milieux autochtones. Loisirs . . 512.717 ,45 0,10 
- Secours de bienfaisance. . . . . . . 715.106,- 0, 14 
- Subsides aux amvres d'assif!tance sociale .. I 2 .067 . 615,- 0,40 

3. 295 .438,45 0,64 
Enseignement general. Traitement.s du personnel et frais de 

voyage . . . . 9.663.807 ,90 1,89 
Salaires du personnel sous contrat 1.961.942,50 0 ,38 
Materiel. . . . . ... . .. 1. 689. 331 ,85 0,33 
Subsides. 53 . 062 .6il ,- 10,32 

66.377.753,25 12,92 

Cultes et Missions. 2 . 069.252,- 0,40 

Services medicaux : 
Traitements du personnel 37 . 501.465 ,30 7,36 
Frais de voyage . . . . -· 4 .631. 971 ,80 0,90 
Salaires personnel sous contrat 5 .906.638 ,55 1.15 
Honoraires, allocations et subsides 6.053.929 , 40 1, 18 
Ecoles des assistants medicaux, infirmiers et accoucheuses 

indigenes 1. 306. 181 ,80 0,25 
Frais d'hospitalisation. 1.933.312,35 0,38 
Materiel . 21.364.887 ,47 4.,16 

78 . 698.386,67 15,33 

I 6 .' Titres Fanciers. Inderrinites pour rachats de droits indigenes 2.801.790,05 0,55 

7. Agriculture et Service veterinaire : i 
Traitements du Personnel . 31. 960.558 , 75 6,23 
Frais de voyage 7 .486.233,85 1,46 
Salaires·du personnel sous contrat 6.962.685,60 1,35 
Materiel. 2 .821.855,62 0,55 
Subsides. 19 .460. 687 ,20 3, 79 

i Fonds d'egalisation des cafcs indigenes (1). 64.314 . 715,- 12 , 55 
' I 

133 .006.736, 02 25,92 
8. Contribution du Ruanda-Urundi aux mesures preventives 

de la disette . I. 348. 209 ,90 0 , 20 

297 .666. 176,24 ,57 ,92 

soit 57,92 % des depenses ordinaires de 195 ~ (513.868.189,39). 

! 

I 
i 
I 

I 
! 

I 

I 

I 

(1) Ce chiffre ne constitue pas une depense a proprement parler. Voir au sujet du Fonds d'egalisation des cafes indigenes, le 
rapport sur !'Administration du Ruanda-Urundi pendant l'annee 1949, question 78, page 70. 
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FOND DU BIEN-ETRE INDIGENE. 

L'organisation du Fonds est developpee sous n° 106. 

Ce fonds a pour objet toutes realisations destinees a concourir au developpement materiel et moral de la societe 
indigene coutumiere au Congo Belge et au Ruanda-Urundi. 

Les sommes consacrees par le Fonds a son action au Ruanda-Urundis'elevent au 30octobre 1953a 107.456.970fr. 
qui ont ere verses a la Tresorerie du Ruanda-Urundi pour alimenter Je compte art. 18 du budget pour ordre. 

La situation du compte s'etablit au 31 octobre 1953 : ~- . · 1 ·- I 
YERSE1'IENTS DEPEKSES FAlTES ! 

LIBELLE FAITS AU 

l'A R l'.B,E,I, 31 OCTODRE 195:I 

Achat, vivre..'l et sechcrics . 30.000.000 23. 005. 816 .--
Quininisation et cleparasitage 7.915.000 7. 915.000 ,--· 
Remuneration des Rervices de l'architecto . 400 .000 525.442,05 
Amenagemont <le plaines de sports . 1.100 .000 598.391 ,80 

: 

Construction de 8 dispense.ires on Territoire de I{igali. 2 .000.000 1. 322. 208. 70 
Construction de clispensaires en Urundi , 6 .750.000 5.1 11 .704,15 
Travaux hydrauliques dans la plaine de la Ruzizi. 6 .000.000 4.893.467,35 
Achat de depulpcurs a cafe 5.000 .000 5.000.000,- ! 
Construction de Centres d'alevinage 2 .800.000 2. 629. 262 ,·-
Irrigation de l'lclma . . . . . . . 1.620.000 1.192.614,75 
Centres sociaux plaine de la Ruzizi . 2 861 .970 1. 705. 954,04 
Construction ecole aidrn,-aClcoucheuses Astrida . 825.000 --
Reboisemcnt station de la Luvironza . 240 .000 40. 510,40 
Boisements annexes aux formations medicale.~ et scolaires . 1.400.000 :319_ 354, rn 
Construction magasins it Yivres, . . . . . . . . 2fi 820 . 000 24 . 243.904,20 

I Irrigation de la Nyakagunda et de la Nyamagana 1.000 .000 967.950,50 
Campngncs intensh-es de doRimiecti,mtion 7 .150 .000 7 . 101. 991,80 
Constn10tion sanatorium do Rwamagana 2 . !!25 . 000 2.925. 000 ,--

I 
Centre social <le Nynndo 650 . 0UO 144. :1:12, -
D6Yeloppement de la pecltc an Lnc TnngRn;vkt1. 1 000 .000 U0.500 ,-

I 

I TOTAlTX 107.456 . 970 89.733.404 ,49 
I 
I 

Ces sommes ne representent que les montants verses directement au Tresor. Le totalde l'interventionduF.B.E.I. 
de 1948 a 1953 s'cleve en chiffres ronds a 34i.15!l.000 (cfr. n° 106). 

DEVELOPPEMENT DES RECETTES DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS DE 1952 
PROVENANT DES AUTOCHTON ES ET POURCENTAGE DE RECETTE TOTALES 

DE L'EXERCICE SOIT 593.670.644,48. 

... -- - ·-

POURCENTACTE 
DESIGNATION Dl~S PRODUITS RECETTES F AITES D ES RECETTES 

TOTALES 

Impot de capitation 88.328 . 122,50 14,87 
Impot do polygnmie 8.401.385,- 1,43 
Impot sur le betail . 38. 405. 828 ,-- 6,28 
Impot sur les revenus (estimation) 900. 000 ,- 0, 15 
Impot personnel . 125.000,- 0,02 
Pennis de commerce. 1.183.565,- 0,20 
Permis de circulation pour commerce ambulant 1.931.250,- 0,33 
Patentes de marchands do betail (estinmtiou) 1. 200 . 000 ,-- 0,20 
Recettes de l'enseignemont. - l\linerval. 350.000,- 0,06 

TOTAUX 139 . 825.150,50 23,54 
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33, Etat detaille des subventions accordees au Territoire - Annees 1948 a 1953. · 

I .. ·- - ·· 

I 
I 

SUBVENTIONS REC UP E RABLES AVANCES 
SANS INTERETS SANS ! 

I 
ANXEES INTERETS TOTAL I 

DE LA I DE LA DU 

I 
I BELGIQUE 
I BELGIQUE CONGO-BELGE I I 
I 
I FRS 

i 1948 
I 

25.347,22 25.347,22 - 50.694,44 I 

I 
I I 

1949 16.898,23 16 .898,23 33. 796 ,46 ! -
I 

1950 8.449,08 8.449,08 - 16 . 898, 16 r 

1951 - - 150.000.000 150.000 . 000,-

1952 -- - 150.000.000 150.000 . 000,-

' 
1953 . . - - 400 000 . COO 400.000.000,-

i 
I 
I 

'.rOTAUX 50.694,53 ! 50 . 694,53 700 .000 .000 iOO. lOl.389,06 I 
I 

(l) 
I 
i I 

- ·- - ··- -- -·-. . .. -... 

(l) Avances faites en vue d'annuler l'exce<lent <les <lcpenscs extraor<linaires sur !es recettcs extraol'tlinaires. 
En outre, une avance de quatre cents millions a eto autorisee <lans les memes conditions pour combler le deficit eventuel du 
budget extraordinaire de 1953. 

34. Dette Publique. 

Au 31 decembre I 953 la situation de la dctte du Ruanda-Urundi se presentait comme suit : 

Capital nominal en circulation 

1°) Dette consolidce 

2°) Dette fJottante : 

Bons du Tresor en circulation (souscrits par le Tresor Belge) 

3°) Prets sans intcrets de la Belgique en attenuation des deficits des Budgets extraonlinaires. 

TOTAL • . . 
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FRANCS 

Neant 

20.000.000 

1. 100. 000. 000 

1. 120. 000 . 000 



PORTEFEUILLE DU RUANDA-URUNDI AU 31 DECEMBRE 1953 

PORTEFEUILLE 

Societe Anonyme Beige d'exploitation de la Navigation 
aerienne (actions de dividende) 

Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi 
-- part de 1.000 francs. - Apres prelevement pour la 
reserve et attribution d'un dividende de 4 % au capital 
appele et Iibere, le Ruanda-Urundi participera (avec 
le Congo Beige) au partage de 60 % de l'excedent des 
benefices . 

Societe des Mines d'otain du Ruanda-Urundi-actions 
serie B. sans valeur nominale 

Societe Miniere de Muhinga et clo Kigali-actions serie B. 
sans valour nominale . . . . : . . . . . . . . . . . 

Compagnie Miniere du Ruanda-Urundi-actions serie B. 
sans valeur nominale. 

Compagnie Miniere en Afriqu€ Orientale-aetion de capital 
de 250 francs 

Compagnie Geologique et Miniere du Ruanda : 
- actions de capital de 1.000 francs . 
- actions de capital de 500 francs . 

Societe de credit au Colonat : 
- actions de 10.000 francs 

Compagnic de recherches et d'exploitation minieres au 
Ruanda-Urundi : 
- actions de 1.000 francs. 

Office de centre extra-coutumier . 

--

1948 

-

113 000 

30 000 

18 000 

425 

8 . 784 
-

800 
lib. de 50 % 

3 500 
lib. de IGO % 

- -

I 1949 

100 

113 . 000 

30 000 

18 000 

425 

8 . 784 
-

800 
lib. clc 100 % 

:~ 500 

2 . 400 
lib. de 20 % 

1) Frets au Centre Extra-Coutumier d'Usumbura : Montant des conventions de pret 

NO:\IBRE DE TITRES 

I 1950 I 1951 

I 
100 100 I 

7.500 

113 . 000 113 . 000 

30.000 30.000 

18 . 000 18 . 000 

425 425 

- --
17 . 568 17.56S 

800 800 

3 500 3 500 

2.400 2 . 400 
lib. de 40 % lib. de 60 % 

I 1952 

100 

15 000 

113 . 000 

30. 000 

18 . 000 

425 

--
17 . 568 

800 

5 . 900 

10 . 500 
lib. de 60 % 

2) Caiss€S administratives de chefferies indigEnes : construction d'habitations pour indigenes (Ruanda-Uruucli) : lllontant des convcntion;i d:::, pr,1 ·, 
3) Frets aux Cooperatives indigenes : Montant des conventions de pret •. 
4) Ruanda : Construction du Centre administratif de Nyanza : 1\lontant de conventions cle pret . 
5) Certificats de Tresorerie de l'Etat beige . . _. 

n° 5 de 100.000.000 francs beiges echeant Jp. 15 janvier 1955. 
n° 6 de 100.000.000 francs beiges echeant le 15 janvier 1956. 
n° 7 de 100.000.000 francs beiges echeant le 15 janvif:r 1957 . 
n° 8 de 100.000.000 francs beiges echeant le 15 janvier 1958. 

I =:J 
I 1953 

100 

15.000 

113.000 

JIO. 000 

18.000 

425 
ct, 1892 actions 

liberces 
20 % 

-

17.568 

800 

16 400 

-

FRANCS 

:3. 250. 000 
14. 000 .000 

1 . 000.000 
1.500.000 

400.000.000 
i 



CHAPITRE II 

Impots. 

35. Systeme et politique. Generalites. 

Hormis les taxes ayant un caractere remuneratoire, 
les impots de quelque nature qu'ils soient ne peuvent 
etre etablis que par un acte legislatif, habituellement 
un decret promulgue par le Roi apres consultation du 
Conseil Colonial. Il en est de meme des exemptions 
d'impots au profit de certaines institutions (organisations 
scientifiques, charitables et philanthropiques) ou de 
certaines categories de contribuables. 

L'impot se paie en especes et individuellement. Il 
n'existe pas d'impot collectif. 

La preoccupation principale du legislateur a ete de 
faire supporter les charges communes par le contribuable 
proportionnellement aux forces de chacun. 

LES IMPOTS DIRECTS 

A. - L'imvot sur les revenits. - Decret du 10 sep
tembre 1951 modifie par ceux des 10 fevrier et 3 de
cembre 1953 et l'O.L. du 25 septembre 1953. 

L'impot est etabli : 
1 °) sur les revenus provenant de la location des batiments 

et terrains ; 
2°) sur les revenus des capitaux mobiliers investis; 
3°) sur les revenus professionnels. 

I. - Imvot sur les revenus locatifs. 

L'impot est assis : 
1 °) sur le revenu net des batiments et terrains donnes 

en location; 
2°) sur le profit net des sous-locations totales ou par

tielles des memes proprietes. 

Exemvtions : 

1) Etat belge - territoire Ruanda-Urundi - Colonie 
du Congo Belge - Villes -Centres extra-coutumiers 
- Circonscriptions indigenes et organismes crees 
par le Gouvernement; ' 

2) Institutions religieuses, scientifiques ou philanthro
piques; 

3) Associations privees et sans but lucratif ayant pour 
fin de s'occuper d'muvres religieuses, scientifiques, etc.; 

4) Etablissements d'utilite publique; 
5) Societes civiles et commerciales qui ont au moms 

un etablissement au Ruanda-Urundi ou au Congo 
Belge. 
Ces revenus sont soumis a la taxe professionnelle. 

Revenu imposable. - Le revenu net s'obtient en 
deduisant du revenu brut les charges afferentes aux 
biens loues - ces charges sont fixees forfaitairement 
a 1/5e du revenu brut, independamment des interets 
hypothecaires eventuek 

Le taux de l'impot sur les revenus locatifs est fixe 
a 15 %-

II. - Taxe mobiliere. 

Cette taxe s'applique : 

1) aux revenus d'actions ou parts quelconques et aux 
revenus d'obligations a charge des societes par actions 
civiles ou commerciales ayant dans le Ruanda
Urundi ou le Congo Belge leur siege social ou leur 
principal etablissement administratif. 
Taux : 15 % et 12 %-

2) aux revenus des parts des associes non actifs dans les 
societes autres que par actions. - Taux : 10 o/o. 

3) aux revenus, y compris tous interets et avantages, 
des capitaux empruntes a des fins professionnelles. 
Taux: 12 %-

III. - Imvots sur les revenus professionnels 

ou taxe prof essionnelle. 

La taxe professionnelle atteint : 
1) les benefices de toutes entreprises · industrielles, 

commerciales et, sauf pour les indigenes, artisanales, 
agricoles et immo bilieres; 

2) les remunerations des fonctionnaires et employes 
publics OU prives et de tons salaries; 

3) les profits, quelle que soit leur denomination, des 
professions liberales, charges ou offices; · 

4) les profits, quelle qu'en soit la nature, des occupations 
non visees au 1 ° a 3° ci-dessus. 

L'impot est progressif et soumis a des degrevements 
correspondant aux charges supportees par les contri
buables. 

Sont redevables de la taxe professionnelle les societes 
et les personnes physiques : 
a) qui beneficient dans la Colonie ou le Ruanda-Urundi 

des revenus mentionnes ci-clessus meme si elles resident 
ou out leur principal etablissement en Belgique ou a 
l'etranger. 

b) qui paient ou attribuent dans la Colonie ou au Ruanda
Urundi des revenus mentionnes au 2). - Toutefois, 
elles out le droit de retenir l'impot sur les remune
rations payees. 

Article 62 du decret du 10 septembre 1951 : 
Les societes qui ne possedent pas dans la Colonie 

ou au Ruanda-Urundi leur principal etablissement et 
qui ne sont pas soumises a la loi du 21 juin 1927, sont 
soumises au decret du 10 septembre 1951 pour les bene
fices realises par leur etablissements au Congo Belge 
ou au Ruanda-Urundi. 

Taux de l'impot. 

Les benefices des societes sont pour le calcul de l'impot 
divises en quatre tranches. Les trois premieres tranches 
correspondent chacune a 5 % du capital investi sans 
pouvoir etre inferieures a 150.000 francs. La 4e tranche 
represente le surplus de benefices. Le taux est fixe res
pectivement a 10. 15, 20 et 25 % pour chacune des 
tranches successives. 
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La taxe professionnelle est fixee a 15 % sur les bene
fices et profits realises a !'occasion de la cession complete 
de !'ensemble des elements d'actif. 

L'impot est reduit au quart pour la partie des revenus 
taxables qui correspond proportionnellement aux revenus 
realises et imposes a l'etranger. 

Le taux de la taxe professionnelle est de 25 % sur les 
benefices des societes visees a l'article 62, c'est-a-dire 
societes qui ne possedent pas dans la Colonie ou au 
Ruanda-Urundi leur principal etablissement administra
tif et qui ne sont pas soumises a la loi du 21 juin 1927. 

Les revenus des contribuables autres que les societes 
sont pour le calcul de l'impot divises en tranches 
de 10.000 fr. jusqu'a concurrence de 100.000 fr.; 
de 25.000 fr. a partir de 100.001 a 250.000 fr.; 
de 50.000 fr. a partir de 250.001 fr. 

Le taux de la premiere tranche est de l % et augmente 
graduellement de l % pour chaque nouvelle tranche 
sans pouvoir depasser 25 % pour les revenus depassant 
650.000 fr. 

Les benefices de cession sont taxes a 15 %-

* 
* * 

Les impots dus par des contribuables qui possedent 
des sieges d'exploitation a la fois au Congo Belge et au 
Rnanda-Urundi sont repartis proportionnellement aux 
benefices realises dans chacun de ces territoires. 

Exemvtions : 

l) Les memes que celles prevues pour l'impot sur revenus 
locatifs; 

2) Les Consuls et agents consulaires a condition que les 
gouvernements dont ils sont mandataires accordent 
les memes immunites aux agents consulaires belges; 

3) Les indigenes sa uf : 
a) les indigenes immatricnles en vertu du decret 

du 17 mai 1952; 
b) les commen;ants soumis a l'impot personnel, a la 

fois sur la premiere et la troisieme base; 
c) les salaries et employes dont les revenus imposa

bles annuels depassent 18.000 fr. 
Depenses et charges deductibles : · (Decret du IO sep

tembre 1951). 
Les revenus sont taxes sur le montant net, c'Pst-a-dire 

sur les benefices bruts moins les charges professionnelles 
telles que : 

1) Loyers et charges locatives et frais d'entretien, etc., 
des immeubles servant a l'exercice de la profession 
et au logement du contribuable; 

2) frais generaux resultant de l'entretien du materiel 
et des objets affectes a !'exploitation; 

3) traitements et salaires des employes et ouvriers 
au service de l 'exploitation ; 

4) interets et capitaux empruntes et engages dans 
!'exploitation; 

5) redevances payees au Territoire, a la Colonie ou 
aux pouvoirs concedants; 

6) frais de transport, d'assurance, courtage et com
missions; 

7) impots sur les revenus payes par le contribuable, 
sauf la contribution speciale de guerre; 

8) montant des benefices repartis entre membres du 
personnel sans cependant que ce montant puisse 
exceder IO % des benefices ayant servi de base a la 
repartition; 

9) soins medicaux et pharmaceutiques; 
IO) cout de transport ii !'occasion des conges pour le 

contribuable lui-meme, sa femme et ses enfants 
celibataires a charge; 

11) en ce qui concerne les personnes de race noire, le 
cout du transport par la voie la plus directe du lieu 
de residence au lieu de destination a !'occasion des 
conges passes dans la Colonie ou le Territoire du 
Ruanda-Urundi a !'expiration d'un terme de 5 ans; 

12) a) 750 francs par mois de scolarite pour les enfants 
internes dans un etablissement d'instruction; 

b) 1.500 francs pour les enfants qui font leurs etudes 
en Belgique ; 

13) une somme forfaitaire de 15.000 francs par mois 
de conge a raison d'un mois par annee de sejour. 

Dans les memes conditions une somme de 1.500 fr. 
pour la femme et chacun des enfants celibataires 
a charge; 

14) amortissement avec, a defaut d'elements probants, 
un maximum de 10 % de !'ensemble investi; 

15) une somme egale aux allocations familiales accordees 
aux salaries, pour les colons. 

Reductions pour charges familiales. 

Elles sont de 5 % par personne a charge (epouse, 
enfants celibataires et ascendants et limites a 1.800 francs 
pour chacune d'elles. 

Immunites. 

Sont immunises, entre autres : 
a) les versements reellement effectues a titre definitif 

pour rente viagere, pension - assurance maladie ou 
assurance chomage; 

b) les pensions, rentes et indemnites accordees en vertu 
des lois regissant les pensions de vieillesse; invalidite 
prematuree, deces, pensions aux veuves et or
phelins, etc.; 

c) la partie des revenus imposables reellement affectee 
a des liberalites au profit des amvres qui favorisent 
des interets specifiquement coloniaux; 

d) sont exoneres les benefices realises par les colons 
agricoles au cours des cinq premieres annees a 
compter de la date de l'octroi de la concession 
initiale et sous certaines conditions; 

e) les revenus de l'annee ou de l'exercice imposable sont 
eventuellement diminues des pertes professionnelles 
des deux annees ou exercices anterieurs. 
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B. - lmpot ·metropolitain , 8'lir · les revenus. (Lot'du 
21 juin 1927). 

S'applique aux societes et autres redevables qui ont 
leur siege social ou leur principal etablissement en Bel
gique et qui possedent leurs sieges d'exploitation dans la 
Colonie ou au Ruanda-Urundi. Les cotisations sont 
etablies par !'Office Special.d'lrilposition. La quote-part 
des inipots revenant au Ruanda~ Urundi est versee au 
Tresor de ce Territoire par le Departement. 

C. - lmpot complementaire sur les benefices des societis 

per9u en vertu du decret.du 10 septembre 1951 s'applique 
• aux Societes soumises a la loi du 21 juin 1927. 

La quote-part des impots revenant au Ruanda
Urundi est versee par l'intermediaire du Gouvernement 
General. 

D. -lmpot personnel. (Decret du 16 mars 1950). 

ire base : la superficie des _ batiments et constructions 
occupes; 

2e base : la superficie des terrains non batis dans les 
circonscriptions urbaiues; 

3e base : les employes - domestiques et ouvriers; 
4e base : les bateaux et embarcations; 
5e base : les vehicules ; 
6e base : la superficie des concessions minieres. 

Exemptions : 

1) Congo Belge-Ruanda-Urundi. Etat Beige. Villes. 
Circonscriptions indigenes. Centres extra-coutumiers 
et Offices crees par le Gouvernement; 

11) Embarcations mues a la pagaie qui appartiennent 
aux personnes de race noire; 

12) Vehicules : 
a) a traction animale; 
b) equipes pour !'extinction des incendies; 
c) employes exclusivement pour le depannage des 

automobiles; ambulances et vehicules utilises 
exclusivement par les grands invalides et in
firmes; 

d) employes exclusivement a l'essai par les fabricants 
ou marchands; 

e) utilises par les personnes sans residence ni domi
cile ni etablis~ement a demeure au Congo Beige 
et au Ruanda-:Urundi et qui n'exercei_it aucune 
activite lucrative; 

/) dont le moteur est alimente par un · gazogene; . 
g) utilises exclusivement a l'enseignement dans les 

ecoles de conduite d'auto; ' 
h) servant a la manutention, au transport, etc., 

dans les enceintes des gares et des ports. 

TAUX 
re Base : 

Pour l'applicati6n de l'impot personnel SUI' la ire base, 
il est tenu compte de la classification des localites dans 
le 1 er, 2e ou 3e rang; les taux appliques sont : 
a) 1 °) pour les batiments ou parties de batiment servant 

au logement des employes indigenes; ateliers et 
hangars des artisans; 

2°) batiments ouverts ou claire-voie sur un cote au 
mains : 
Localites : 1 er Rang - 7 fr. par metre carre; 

>> 2e Rang - 4 fr. » » 
» Autres - 1.50 fr. » » )) 2) Institutions religieuses, scientifiques et philanthro-· 

piques; b) pour les autres constructions : 
Localites: 1er Rang - 15 fr. par metre carre; 3) Associations privees et associations sans but lucratif 

ayant pour but de s'occuper d'reuvres religieuses, 
scientifiques, sociales ou philanthropiques; 

4) Consuls et agents consulaires; · 
5) Batiments exclusivement affectes a !'Agriculture 

et l'Elevage; 
6) Batiments et terrains affectes; 

a) au culte ou une activite religieuse, hopitaux, 
hospices et ecoles; 

b) a une activite exclusivement scientifique ou 
artistique; 

c) a l'activite des chambres de commerce - societes 
mutualistes et unions professionnelles - asso
ciations indigenes - ~ocietes et associations 
sportives; 

7) Constructions affectees a !'habitation des ouvriers 
et domestiques de race noire; 

8) Terrains exclusivement a usage industriel; 
9) Terrains domaniaux cedes OU concedes depuis 

mains de deux ans; 
10) Navires de mer voyageant au long cours et les navires 

employes au grand cabotage; 

4 

» 2e Rang - 10 fr. » » » 
» Autres - 5 fr. » » » 

~ Base: 

Le taux est de 2 fr. par 10 m 2• 

3' Base : 

A) pour chaque employe 

1) de race noire . . . . . 
2) autre que de race noire 

B) pour les domestiques : 

1) de race noire : 

a) pour un seul domestique 
b) pour 2 domestiques, par unite .. 
c) pour plus de 2 domestiques, par unite : 

au service de menage avec enfants 
au_ service de menage sans enfants 
au service de contribuable sans 
menage . ... . . .. . . . 

150 fr. 
300 » 

100 » 
100 » 

100 » 
200 » 

300 » 



2) Autre que race noire : 

a) pour un seul domestique . . . . . 
b) pour deux domestiques, par unite . 
c) pour plus de deux domestiques, par 

'unite ..... ..... . . 

C) pour les ouvriers : 

I) de race noire : 
a) pour chaque ouvrier . . . . 
b) pour chaque ouvrier agricole 

2) autres que de race noire : 

a) pour chaque ouvrier . . . . 
b) pour chaque ouvrier agricole 

4' Base: 

500 » 
750 » 

1.000 » 

30 » 
5 )) 

120 » 
90 )) 

a) Batcaux a propulsion mecanique par m3 de jauge 
brute: 

1) employes a la vente en cours de route de 
marchandises d'importation . . . . . 

2) dans les autres cas . . . . . . . ·. . 
b) Bateaux servant exclusivement au remor

quage ou au tonnage, par m3 de jauge brute 
c) Baleinieres, barges, etc., par m 3 de jauge 

brute: 
1) employee a la vente en cours de route, 

de marchandises d'importation 
2) Dans les autres cas . . . . . . . . . 

d) Alleges, bateaux a voile par m3 de jauge 
brute ............... . 
e) Autres embarcations de tout genre, par 

unite . . . . . . . . . .... 

5' Base : 

A. Bicyclettes et tous autres appareils de 
locomotion a propulsion humaine . . . . 

B. Moto moins de 2 1/2 HP 
- de21/2HPa4HP. 
- plusde4HP 

100 fr. 
30 » 

30 » 

40 » 
IO » 

2 )) 

20 » 

30 fr. 

150 » 
240 » 
250 » 

En ce qui concerne les motocyclettes avec side-cars, 
les triporteurs et autres appareils analogues, les taux 
ci-dessus sont majores de 100 fr. 

0. Autres vehicules servant au transport des personnes : 

1) jusqu'au 24e C.V. .par C.V. 60 fr. 
2) au dela du 24e C.V. . . . . . » » 90 » 

D. Vehicules servant au transport de marchancliscs ou 
au transport remunere de personnes : 

1) si le poids, remorques comprises, ne 
depasse pas 2.000 kgrs : 

a) jusqu'au 24e C.V. . . .par C.V. 
b) au dela du 24e CV.. )) )) 

40 fr. 
60 » 

2) Lorsque le poids, remorques comprises, 
depasse 2.000 kgrs, par 100 kgrs de 
poids: 

a) bandages pneumatiques . . . . . 
b) bandage creux caoutchouc ou semi

pneumatiques . . . . . . 
c) bandages plein en caoutchouc 
d) bandages metalliques 

6' Base : 

40 fr. 

50 )) 
100 » 
200 » 

0,30 frs par Ha de concession ayant pour objet !'exploi
tation des mines; 

0,l0 frs par Ha. de concession ayant pour objet le droit 
de recherches exclusif. 

* 
* * 

Les personnes non-immatriculees de race noire ne 
sont soumises a l'impot sur les quatre bases que si elles 
possedent un etablissement industriel ou commercial 
pour !'exploitation duquel elles ont a leur service au moins 
mi employe ou un ouvrier. Les personnes de race noire 
qui paient simultanement l'impot sur la premiere et 
troisieme base ne sont pas soumises a l'impot de capita
tion. 

E. lmpot sur le gros betail : qui pese sur tousles deten
teurs de betail mais en fait, atteint surtout les indigenes 
chez qui la possession du betail est le signe principal de 
richesse et la mal"que du rang social; les non-autochtones 
ne possedent qu'un nombre fort peu important de tetes 
de betail. 

Cet impot etait, en 1953, de 50 francs par tete de gros 
betail. Il est du integralement pour tout bovide detenu 
dans le courant des trois premiers trimestres, sauf pour : 
a) les betes ayant moins de six mois lors de l'ouverture 

de l 'exercice ; 
b) les animaux castres (exemption prevue pour eviter 

l'abatage des booufs a engraisser); 
c) les taureaux d'elevage marques de la lettre E. 

F. Impot de rapitation du par les indigenes males, adul
tes et valides qui resident sur le Territoire du Ruanda
Urundi au cours de l'exercice. Est repute non adulte, 
toute personne agee de moins de 18 ans au debut de 
l'exercice. Le montant de cet impot est fixe chaque 
annee, par region, et base sur le revenu minimum des 
indigenes de la region. Il variait, en 1953, de 80 a 200 fr. 

Sont exempts de l'impot de capitation: 
1°) les contribuables qui prouvent avoir exerce pendant 

trois mois consecutifs de l'annee, les fonctions de 
chef, sous-chef, chef de centre, chef de centre-adjoint, 
chef de cite ou chef-adjoint de cite; 

2°) les contribuables qui prouvent avoir ete, pendant 
trois mois consecutifs de l'annee, en activite de 
service, comme grades ou soldat de la Force Publique 
ou comme membres d'un corps de la police territo
riale; 
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3°) les contribuables qui prouvent etre, pour l'annee, 
au paiement de l'impot personnel ou a celui ·de l'im
pot sur les revenus; 

4°) les contribuables qui prouvent n'etre venus resider 
sur le Territoire du Ruanda-Urundi que posterieure
ment au 1er octobre de l'annee; · 

5°) les contribuables qui prouvent avoir ete par suite 
de maladie, dans l'impossibilite de travailler pen
dant six mois consecutifs de l'annee; 

6°) les contribuables originaires du Ruanda-Urundi et 
du Congo Beige, qui, comme militaires, militarises 
ou assimiles ont, pendant les periodes . comprises 
entre le 4 aout 1914 et le 11 novembre 1918 et 
entre le 10 mai 1940 et le 8 mai 1945 appartenu 
effectivement a l'armee mobilisee du Congo Beige 
OU d'un pays allie, a !'exclusion de ceux qui ont 
ete incorpores apres le 8 mai 1944. 

Toutefois, le Resident pourra, par decision motivee, 
exclure temporairement ou definitivement du bene
fice de cette exemption ceux qu'il designera nomi
nativement sur proposition de l' Administrateur de 
territoire. Mention simple et non motivee de la 
decision sera portee au livret d'identite des inte
resses. Un recours contre cette decision pourra etre 
introduit au pres du Gouverneur; 

7°) les eleves devenus adultes qui prouvent poursuivre 
le cycle regulier de leurs etudes ; 

8°) les ministres du culte ou les religieux appartenant 
a une confession regulierement representee au 
Ruanda-Urundi et qui, sans beneficier de revenus 
personnels, se consacrent au culte, se. devouent a 
l'enseignement ou collaborent a l'amvre mission
naire. 

*** 
G. Outre ces impof.s qui ont pour but de repartir le 

plus equitablement possible les charges communes, 
il faut enfin noter un impot dont la portee est surtout 
sociale, c'est l'impot supplementaire du par le polygame 
pour chacune de ses femmes valides mains une. 

Le but de cet impot est de !utter contre la polygamie 
admise par la coutume, mais consideree par l'autorite 
administrative comme une entrave a !'evolution sociale 
du pays. II variait en 1953, de 80 a 200 francs. 

Enfin, a l'impot de capitation, a l'impot supplemen
taire et a l'impot sur le gros betail viennent s'ajouter les 
quotites 8Upplement,a,ires qui aont verseea aux caisses 
administratives des circonscriptions indigenes. Cette 
quotite supplementaire ne peut depasser 40 % du mon
tant de l'impot.Elle etait fixee en 1953, a 30 % de l'impot 
principal applicable aussi a l'impot sur les revenus et 
l'impot personnel sauf sur velocipedes, dus par lea indi
genes. 

GESTION ET PERCEPTION 

En ce qui concerne l'impot sur les revenus et l'impot 
personnel sur lea quatre premieres bases et la 68 base, 
le Chef du Service des Finances du Ruanda-Urundi 

fait etablir et rend executoire les roles, au vu des decla
rations souscrites par les contribuables ou les commis
sions de taxation d'office. 

L'impot personnel a la 58 base et a la 3e base pour ceux 
qui ne paient que cet impot sont per~ms a la source 
suivant declaration deposee au moment du paiement 
de meme que la taxe mobiliere et la taxe professionnelle 
sur les remunerations. 

Les roles rendus executoires constituent le titre de 
perception de l'impot. Les contribuables re9oivent 
des avertissements-extraits de role pour l'imp6t du; 
un delai de deux mois est donne au contribuable pour le 
paiement des imp6ts. 

Lea poursuites peuvent etre entamees des !'expiration 
du delai et peuvent aboutir a la vente publique des biens 
du debiteur recalcitrant. 

Aucune contrainte par corps n'existe pour ces imp6ts. 
Les contribuables peuvent se pourvoir en reclamation 

contre le montant de leurs cotisations a l'impot aupres 
du Gouverneur General. 

Le delai dont i1s jouissent est d'au mains six mois a 
partir de la date de l'avertissement extrait du r6le. 

Les decisions du Gouverneur de Province peuvent faire 
l'objet d'un appel devant les tribunaux. 

L'imp6t sur le gros betail, l'imp6t de capitation et 
l'imp6t supplementaire pour les polygamea, sont per9us 
par des collecteurs indigenes au vu des fiches de recen
sement. Re9u-acquit est delivre au contribuable et men
tion du paiement est portee au livret d'identite. 

Les contribuables en defaut d'acquitter l'un de ces 
trois imp6ts peuvent etre soumis a la contrainte par 
corps. L'incarceration de ce chef ne peut depasser deux 
mois. 

Les etrangera aont soumis exactement aux memes me
sures que les ressortissants de l'autorite chargee de 
I' Administration. 

36. Les imp6ts indirects - Taxe de consommation. 

Outre les impots indirects dont les principaux sont 
les droits d'entree et de sortie, les marchandises designees 
ci-apres importees OU fabriquees au Ruanda-Urundi OU au 
Congo Beige sont assujetties a une taxe de consommation: 
1) les alcools hon gout et les boisaons contenant de 

l'alcool; 
2) lea tabacs fabriques; 
3) les huiles minerales. 

Les taux des droits de douane sont exposes sous n° 54, 
litt. a). 

37. ImpOts et taxes per~ius au profit des autorites 
locales. 

Les budgets des circonscriptiona indigenes et des cen
tres extra-coutumiers aont alimentes partiellement par 
les quotites additionnelles dont ii est question sous n° 35, 
litt. H et par des taxes diveraes generalement remune
ratoires creees par ces centres et circonacriptions. 
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Deuxieme Section 

MONNAIE ET SYSTEME BANCAIRE 

38. Organisation du systeme monetaire. 

L'organisation du sys~me monetaire est la meme que 
celle en vigueur au Congo Beige. 

L'emission et la circulation de la monnaie sont regies 
par le decret du 30 juillet 1951 portant creation d'une 
association de droit public, denommee Banque Gentrale 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, la convention 
tripartite du 30 juin 1952 intervenue entre le Congo 
Beige et le Ruanda-Urundi, d'une part, la Banque 
Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi et la 
Banque du Congo Beige d'autre part, ainsi que la conven
tion dite du caissier du Congo Beige et du Ruanda
Urundi en date du 4 juin 1952 et approuvee par arrete 
royal du 24 juin 1952. 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi, dont une agence 'a ete creee a Usumbura, emet 
au Congo Beige et au Ruanda-Urundi des billets au por
teur et des monnaies fiduciaires metalliques. 

Nul autre banque ne peut etre constituee aux memes 
fins au Congo Beige et au Ruanda-Urundi, si ce n'est 
en vertu d'un decret. 

La Banque Centrale assume !'obligation de rembourser 
a I' egal de ses propres emissions les billets et monnaies 
emis par la Banque du Congo Beige avant le 1 er juillet 1952 
et les monnaies fiduciaires metalliques frappees par le 
Congo Beige avant 1935. 

Cette obligation est subordonnee a !'accord tripartite 
intervenu entre le Congo Beige, le Ruanda-Urundi, la 

Banque Centrale et la Banque du Congo Beige pour la 
r~prise des engagements de cette derniere decoulant du 
privilege d'emission lui octroye par decret. . 

Le montant des engagements a vue de toute nature 
de la Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi, tant en billets et monnaies fiduciaires en circu
lation, doit etre represente par des valeurs facilement 
realisa bles. 

La Banque Centrale est tenue d'avoir une encaisse 
en or et en devises convertibles en or, au moins egale 
a 25 % du montant total des billets et monnaies fidu
ciaires metalliques en circulation et autres engagements · 
a vue en francs congolais (decret du 28 juin 1952). 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi evalue son encaisse or, a raison de 56.263, 7994 fr. 
congolais par kilogramme d'or fin (ordonnance legisla
tive n° 35/174 du 25 juin 1952 approuvee par decret 
du 12 decembre 1952). 

Les billets emis par la Banque Centrale du Congo Beige 
et du Ruanda-Urundi et les billets emis avant le 1er juil
let 1952 par la Banque du Congo Beige ont force libera
toire illimitee dans toute l'etendue du Congo Beige et du 
Ruanda-Urundi (decret du 12 decembre 1952). 

Stoclc monetaire. 

Le systeme monetaire ctant le meme que celui en 
vigueur au Congo Beige, ii n'est pas possible de determiner 
la quantite de monnaie en circulation dans le Territoire 
du Ruanda-Urundi. 

Le stock monetaire total s' etablit en millions de francs : 

DEP6TS 
DANS 
LES AVOIR 

CIRCU- DANQUES EN 
DATES LATION AVUE COMl'TES 

FIDU0IAIRE ET A CHEQUES 
1 MOIS • POSTAUX 

AU 
PLUS 

l\Ioyenne 1936-1938 363 300 18 
Fin 1945. 1.525 6.713 130 

)) 1946 . . ' 1.604 6 .171 146 
• 1947 . 1.846 8.190 120 
• 1948. 2.168 9 . 229 132 
)) 1949 . 2.422 8.055 171 
• 1950 . 2.912 10.838 212 
n 1951 . 3.838 14. 239 745 

31 decembre l!l52 . 4.202 15 . 564 1 .161 
31 juillet 1953. 4 .488 15.444 424 

39. Le controle des changes. 

Les dispositions legislatives en vigueur depuis 1941 
en matiere de controle des changes, ont ete abrogees et 

I 

-- "'1··; !-< 
,.. < p 
r,:i s ~ 

TOTAL STOCK DEDUC• INDICE AP 

STOCK MONE• TION STOCK DU STOCK § ~ ~ 
MONNAIE TAIRE POUR MONE· BRUT ' < :Z. O 

SCRIP• TOTAL DOUBLES TAIRE NET 1948/49 t S ~ 
r,:i !-<,.. 

TURALES BRUT EMPLOIS 
=100 ' ~~f 

0 O < 
l's P: A , El 

318 681 - - 6,1 53 
6.843 8.368 - - 75,5 18 
6. 317 7 . 921 - - 71 ,4 20 
8.310 . 10.156 - - 91,6 18 
9.361 11. 529 - - 104,0 19 
8.226 10.648 - - 96,0 23 

11.050 13.962 - - 125,9 21 
14.984 18.222 - - 169,7 20 
16.725 20.927 2. 610 18. 31 7 188,7 20 
15.868 20.356 3.796 16.560 183,6 22 

I 

remplacees par le Decret du 12 decembre 1952. 
Ce decret, entre en vigueur le 24 decembre 1952 

coordonne et complete l'ancienne legislation et fixe les 
regles sur le controle des chan~es. 

- 52 -



Les articles premier et deuxieme qui determinent le 
champ d'application du controle des changes sont 
libelles comme suit : 

Article premier. - Sont soumis a l'autorisation et au 
controle de la Banque Centrale du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi, ci-apres designee « La Banque Centrale »: 

I 0 ) tous transferts de biens ou valeurs, en ce compris 
les importations, du Congo Belge ou du Ruanda
Urundi vers tout autre pays; 

2°) tous transferts de biens ou valeurs, en ce compris les 
importations, vers le Congo Belge ou le Ruanda
Urundi ; 

3°) !'acceptation par une personne physique ou morale 
residant au Congo Belge ou . au Ruanda-Urundi 
de tous paiements effectues par une personne phy
sique ou morale residant en dehors de ces terri
toires ; 

4°) · tous paiements par une personne physique ou morale 
residant au Congo Belge ou au Ruanda-Urundi, 
a une -personne physique ou morale residant en 
dehors de ces territoires ; 

5°) tous paiements entre personnes physiques ou mo
rales residant au Congo Belge ou au Ruanda
Urundi, lorsque ces paiements doivent s'effectuer 
en une monnaie autre que le franc congolais ou 
lorsque ces paiements ont pour objet soit un regle
ment en dehors du Congo Belge ou du Ruanda
Urundi, soit !'acquisition d'un bien, d'une valeur, 
d'une creance ou d'un droit quelconque sur un 
bien, une valeur ou une creance sis en dehors du 
Congo Belge ou du · Ruanda-Urundi; 

6°) tous engagements entre personnes physiques ou 
morales residant au Congo Belge OU au Ruanda
Urundi, lorsque, de ces engagements, decoulent 
ou peuvent decouler : 
a) un paiement en une monnaie autre que le franc 

congolais; 
b) un transfert de biens, avoirs ou creances situes 

en dehors du CongoBelge ou du Ruanda-Urundi; 
c) un paiement ou un transfert de biens du Congo 

Belge ou du Ruanda-Urundi vers tout autre 
pays, ou 

d) un paiement ou un transfert de biens de tout 
pays vers le Congo Belge ou le Ruanda-Urundi; 

7°) tous actes de disposition concernant des biens, 
valeurs on creances, que des personnes physiques 
ou morales, residant au Congo Belge ou au Ruanda
Urundi, possedent en dehors de ces territoires ; 
ainsi que tous actes d'acquisition par ces personnes 
de biens ou valeurs situes en dehors du Congo 
Belge ou du Ruanda-Urundi ou de creances s1;1-r 
des personnes physiques ou morales residant en 
dehors du Congo Belge ou du Ruanda-Urundi; 

8°) tous actes par lesquels des personnes physiques 
ou morales residant au Congo Belge- ou au Ruanda
Urundi prennent des engagements vis-a-vis de 
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personnes physiques ou morales residant en dehors 
de ces territoires, lorsque, de ces engagements, 
decoulent . OU peuvent decouler des paiements 
ou des transferts de biens de quelque nature que 
ce soit; 

9°) tous actes par lesquels des personnes physiques ou 
morales residant au Congo Belge ou au Ruanda
Urundi, cedent OU acquierent des avoirs libelles 
en une monnaie autre que le franc congolais ; 

10°) tous actes concernant des biens, valeurs, creances 
ou avoirs quelconques, que des personnes physiques 
ou morales residant en dehors du Congo Belge ou 
du Ruanda-Urundi, possedent dans ce ou ces der
niers territoires. 

Article deuxieme. - Sont egalement soumis a l'autori
sation et au controle de la Banque Centrale, sous reserve 
des dispositions legales relatives a la destination a donner 
a l'or produit au Congo Belge ou au Ruanda-Urundi : 
toute importation, exportation, cession, acquisition, 
negociation OU tout transfert d'or en pieces monnayees 
ou en !ingots, sous quelque forme que ce soit. 

Un autre Decret de meme date fixe les regles au sujet 
du controle du Commerce exterieur et soumet a decla
ration prealable de change tous encaissements ou paie
ments resultant de ce commerce. 

Des ordonnances prises par le Gouverneur General 
determinent les modalites d'application de ces Decrets. 
Celles-ci sont completees par des instructions generales 
et speciales relatives : 
1°) aux operations soumises a l'autorisation prealable 

de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda
Urundi; 

2°) aux intermediaires agrees par la Banque Centrale; 
3°) aux avoirs en compte; 
4°) au commerce exterieur; 
5°) aux acquisitions et aux cessions de monnaies etran

geres a terme; 
6°) aux operations sur titres et coupons; 
7°) aux voyages et conges en ce qui concerne l'octroi 

de devises. 

40. Cours du change. 

Les tableaux ci-apres donnent le cours de change 
ofliciel a la fin de chaque mois entre la monnaie locale 
et les principales monnaies du monde. 

Les fluctuations au cours de l'annee 1953 ont ete 
minimes. 

En general elles ont ete inferieures a 1 % entre les 
cours extremes enregistres durant l'annee, sauf pour le 
franc fraill;ais, le florin P.B., les couronnes suedoise et 
danoise ou les fluctuations en hausse ont legerement 
depassees 1 %, En ce qui concerne le dollar canadien 
celui-ci a subi une diminution de 2 % a certaines epoques 
de l'annee par rapport au cours enregistre en janvier 1953. 

Ces fluctuations n'ont pas eu d'influence sur les trans
actions commerciales entre les divers pays. 



COURS OFFICIELS DES CHANGES EN VIGUEUR AU CONGO BELGE ET AU RUANDA-URUNDI AU COURS DE L'ANNEE 1953. 
I = Cours acheteur II = Cours vendeur en francs congolais. 

I 31 JANVIER 28 FEVRIER 31 MARS 30 AVRIL 31 l\IAI 30 JUIN 
I DEVISES PLACES 

I I I I I 
I 

I. II. I. II. I. II. I, II. I. II. I, I II. 

I 
1 Dollar Etats-Unis New-York. 49,89 50,29 49,83 50,23 49,82 50,23 49,75 50,16 49,80 50,20 49,82 50,22 

I 100 francs fran~ais. Paris. 14 ,15 14 ,31 14 ,11 14,28 14 ,15 14,32 14 ,13 14,30 14 ,19 14,32 14,19 14,32 

I 
1 livre sterling. . Londres. 139,55 140 ,65 139 ,85 141 ,- 139,95 141 ,10 139,80 140,90 139,65 140,75 139,45 140 ,55 
1 florin Pays-Bas Amsterdam 13 ,11 13 ,22 13 ,11 13 ,23 13,10 13 ,21 13 ,11 13,22 13,16 13,28 13 ,16 13,28 

I 1 franc suisse . Zurich 11,40 11,50 11,40 11,50 11,40 11 ,50 11,39 11,50 11,41 11,52 11,43 11,54 
1 deutsche mark. Francfort . 11,85 11,96 11,85 11,96 11,85 11,96 11,85 11,96 11,92 12,03 11,91 12,02 
1 couronne suedoise Stockholm. 9,62 9 ,71 9 ,61 9,70 9,62 9,71 9,63 9,72 9,63 9 ,71 D,60 9,69 
1 couronne danoise. Copenhague . 7 ,19 7 ,28 7 ,19 7 ,28 7 , l!l 7 ,28 7 ,1 9 7,28 7 ,20 7 ,28 7 ,20 7 ,28 
1 dollar canadien Montreal 51 ,43 51 ,84 50 ,64 51 ,06 50,75 51 ,17 50 ,50 50,92 50,24 50,66 50,04 50 ,45 

100 escudos. Lisbonne . 173,35 174,70 173 ,35 174, 70 173,40 174,70 173,35 174,70 173,40 174,70 173,40 174,70 

I 
1 livre sud-africaine Johannesburg 139,- 140,85 139,30 141,20 139,40 141,30 139,25 141,10 139,10 140,95 138,90 140 ,75 · 
1 livre rbodesienne. Bulawayo. 139,20 141,- 139,50 141,35 139,60 141 ,45 139,45 141 ,25 139,30 141,10 139,10 140,90 

I 
1 livre egyptienne . Le Caire/ 

Alexandria 142 ,85 144 ,55 143 ,15 144 ,90 143,25 145 ,35 143 ,10 145 ,15 142,95 145,- 142,75 144 ,80 
1 livre egyptienne • • Khartoum. 142,65 144 ,55 142 ,95 144,90 143,05 145,- 142,90 144,80 142,75 144,65 142,55 144,45 

I 1 shilling est-africain . Dar-es-Salaam • 6,96 7 ,05 6,97 7 ,07 6,98 7 ,08 6,97 7 ,07 6 ,96 7 ,06 6 ,95 7 ,05 

I 
100 angolares , Loanda. 169 ,85 174,70 169,85 174,70 169 ,90 174,70 169,85 174,70 169,90 174,70 169,90 174,70 I 

I 100 couronnes tchecoslovaques Prague (1). 99,50 100 ,50 99,50 100,50 99,50 100,50 99,50 100,50 99 ,50 100,50 691,10 697 ,90 
i 1 couronne norvegienne. Oslo 6 ,96 7 ,04 6 ,96 7 ,04 6,96 7 ,04 6 ,96 7,04 6,96 7 ,04 6 ,96 7,04 
I I 

31 JUILLET 31 AOUT 30 SEPTEMBRE 31 OCTOBRE 30 NOVEMBRE 31 DECEMBRE I 
DEVISES PLACES 

I. I II. I, I II. I. I II. I. I II, I. 

I 
II. + I 

I 
I 1 Dollar Etats-Unis New-York. 49,79 50,20 49,77 50 ,17 49,63 50,03 49,64 50,05 49,67 50,08 

I 

49 ,67 oO ,08 
100 francs fran~ais. Paris. 14,32 14,46 14,31 14,44 14,25 14,39 14,24 14,37 14,24 14,38 14,19 14,33 

1 livre sterling. . Londres. 139,55 140,65 139,70 140,80 139,50 140,60 139,55 140,65 139 ,75 140,85 139-30 140,40 
1 florin Pays-Bas . Amsterdam 13 ,18 13 ,29 13 ,19 13 ,30 13 ,12 13 ,23 13 ,12 13,23 13 ,11 13,23 13 ,11 13,22 

I 1 franc suisse . .. Zurich 11 ,46 11 ,56 11 ,47 11 ,57 11 ,45 11 ,56 11 ,44 11,55 11 ,42 11 ,52 11 ,39 11 ,50 
I 

1 deutsche mark. Francfort. 11,92 12 ,03 11,93 12,03 11,93 12,04 11,92 12,03 11,92 12,03 11,91 12 ,02 

I 
1 couronne suedoise Stockholm. 9,62 9,71 9,66 9,74 9,67 9,76 9,66 9,75 9,64 9,72 9,61 9,69 
1 couronne danoise. Copenhague . 7 ,20 7 ,28 7 ,21 7 ,29 7 ,20 7 ,27 7,19 7,27 7 ,19 7 ,27 7 ,18 7 ,26 
1 dollar canadien Montreal 50 ,26 50 ,68 50 ,45 50 ,86 50,67 51 ,09 50 ,66 51 ,08 50,97 51,39 50,93 51,35 

I 100 escudos. Lisbonne 173,40 174 ,70 173 ,40 174,70 173 ,35 174 ,70 173 ,40 174,70 173,40 174,70 173,40 174,75 ' 

I 
1 livre sud-africaine Johannesburg 139,- 140,85 139 ,15 141,- 138,95 140,80 139,- 140,85 139,20 141,05 138,75 140,60 ! 1 livre rhodesienne. Bulawayo. 139,20 141,- 139,35 141 ,15 139 ,15 140,95 139,20 141,- 139,40 141,20 138,95 140,75 

I 
1 livre egyptienne . Le Caire/ 

Alexandria 142 ,85 144 ,!JO 143 ,- 145 ,05 - 144 ,85 - 144,90 - 145,10 - 144,65 
1 livre egyptienne . Khartoum. 142 ,65 144 ,55 142 ,80 144,70 142,60 144 ,50 142 ,65 144,55 142,85 144,75 142,40 144,30 

I 
1 shilling est-africain. Dar-es-Salaam . 6 ,96 7,05 6,96 7 ,06 6,95 7 ,05 6,96 7 ,05 6,97 7 ,06 6,94 7,04 

100 angolares • Loanda. . 169,90 174,70 169,90 174,70 169,85 174,70 169,90 174,60 169,90 174 ,70 169,90 174,75 

I 
100 couronnes tchecoslovaques Prague , 691,10 697,90 691,10 697,90 691,10 697,90 691 ,10 697,90 691,10 697,90 691,10 697,90 

1 couronne norvegienne. .. Oslo 6 ,96 7 ,04 6 ,96 7 ,04 6 ,96 7 ,04 6 ,96 7,04 6,96 7,04 6,94 7 ,02 

(1) Suite a. la reforme monetaire tchecoslovaque le cours contractual de la couronne tchecoslovaque a ete porte a. dater du 1•• juin 1953 a Kcs 100 = 694,44225 Francs beiges. 
ITALIE : Cours des changes communiques par l'Institut Belgo-Luxembourgeois du Change e. Bruxelles, applicables aux paiements reciproques en francs beiges prevus dans les accords 

conclus entre ce pays et la Belgique, pour Ia zone rnonetaire beige : Lires 1250 = 100,- Francs beiges, 



41. Le Credit. 

Les deposants et petits emprunteurs peuvent disposer 
de toutes les facilites generalement consenties par les 
banques pourvu que les operations envisagees soient 
conformes aux exigences des statuts, c'est-a-dire : 

ou l'interet sont garantis par lui, soit de valeurs 
creees par les districts urbains du Congo Belge et 
agreees par le Ministre des Colonies; 

b) ouverture de credits dont le delai de remboursement 
est inferieur a six mois, moyennant les garanties 
indiquees au a) ci-dessus ou moyennant le gage 
d 'un fonds de commerce. Pour les details; concernant 
le capital, reserves, depots, ouvertures de credits 
et remboursements voir Annexe Statistiques VI. 

a) prets sur nantissement, soit de valeurs sur lesquelles 
la Banque Nationale de Belgique ou la Caisse Generale 
d'Epargne et de Retraite fait avance; soit de valeurs 
creees par le Congo Beige ou dont l'amortissement 

Taux d' escompte et de pret ( en %) . Tau.-v offeciels de la Banq_ue centrale du Congo Belge et du Ruanda-U rundi. 

ESCOMPTE D'EFFETS PRETS ET AV Ai'l"CES 
PAYABLES SUR HONS DU TRESOR 

I DANS LES PLACES BANOAIRES AYANT 

AOCEPTA· 

TRAITES ACOEPTEES PRO MESSES TIONS 

DATES BANOAIRES 
OAUSEES AU PLUS 
PAR DES MAXIMUJ!,l DE 

DOMIO!· NON DOMICI- NON EXPORTA- 12 MOIS 12 MOIS 

LIEES DOMIO!• LIEES DOMICI• TIONS A A 
EN LIEES EN LIEES OU DES OOURIR OOURIR 

BANQUE EN BANQUE EN IMPORTA· 
BANQUE BANQUE TIONS 

1 er juillet 1952. 4,- 4,50 5,- 5,50 - Tauxde 5,-
sousoription 

+ 0,50 

1 er janvier 1953 . 4,- 4,50 5,- 5,50 - + 0,50 5 ,-

6 novembro 1953. 3,50 4,- 4,50 5,- 2,50 + 0,50 4,50 

Taux d'interet bonifies pour lee depof,8 en Banq_ue et am Caisse d'Epargne. 

BANQUES CAISSE D'EPARGNE 
- -

OOMPTE DE DEPOTS A DEP6TS 

DATES 
24 DE A 

15 JOURS 3 A5 6 A 11 12 A 17 18 A 23 MOIS JUSQUE 50.001 PARTIR 
VUE 

ET P LUS MOIS MOIS MOIS MOIS ET 50.000 A DE 
PLUS 100.000 100.001 

30 juin 1952. 0,- 0,50- 0, 75- 1,00- 1,25- 1,50 2,00 3,- 1,50 0,50 
0, 75 1,25 1,25 1, 50 

31 janvier 1953 0,- 0,50 0,75 1,00-
1,25 

1,50 2,00 2,50 3,- 1,50 0,50 

31 octobre 1953 0,- 0,50 0,75 1,00- 1,50 2,00 2,50 3,- 1,50 0,50 
1,25 
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Comme organisme accordant -des prets, · il y a lieu 
de citer la Societe de Credit au Cow1U1,t, instituee pour 
stimuler dans le Congo Belge et le Ruanda-Urundi, 
par l'octroi de credits a long et moyen terme, la creation, 
!'amelioration, la transformation, l'activite des entre
prises agricoles et minieres, artisanales, commerciales, 
industrielles et professionnelles de . petite et moyenne 
importance, individuelles ou constituees en associat!ons 
d~ personnei;, _ ; · 

11 demandes de prets ont ete introduites 
en 1953pour ........... fr. 6.948.000 

2 prets ont ete accordes par le Comite 
Central de Bruxelles totalisant . . . » 850. 000 

10 prets ont ete accordes par le Co mite 
local pour . . . . . . ·. · . . : ··. . » 5. 173. 000 

Enfin, depuis le 20 septembre 1951, existe a Usurnbura 
une succursale de "la Caisse d' Epargne du Congo Bel,ge 
et du Ruanda-Urundi, dont le siege principal ·est a Leo
poldville. 

Cet organisme autonomo a ete cree, avant tout, dans 
le but de susciter chez l'indigene l'esprit d'epargne, 
en offrant a celui-ci la garantie de l'Etat, de lui per
mettre de se constituer des reserves et d'ameliorer ainsi · 
·sa situation. 

Il met a la disposition du petit epargnarit une orga
_nisation parfaitement appropriee a ses :·desiderata, lni 
offrant le placement de ses economies d'une fai;:on aisee 
et productive. Ainsi, toutes les operations de depots 
et de retraits -s'effectuent aux guichets de· la Caisse . 

d'Epargne a Usumbura, dans tous les offices postaux 
du Ruanda-Urundi ou chez les comptables territoriaux, 
la ou _n'exist~ pas de bureau postal, dans la plupart des 
stations de mission et, pour les militaires de la Force 
Publique, ·dans les camps militaires. 

A fin 1952, les depots des particuliers s'elevaient a 
fr. 24.883.986,69,. les autochtones intervenant dans ce 
chiffre pour un montant de fr. 12.052.159,12, repre
sentant 15.272_. livrets. L'institution s'est developpee 
en 1_953, les dep6ts d_e~ particuliers etaient de 41 millions 
145.771,40 francs dont fr. 21.164.849,03 constituaient 
la part prise par les indigenes, avec 28.015 livrets. 
. _1\u 31 dec~mbre 1953, les depots de l'Office des Cafes 

indigenes et des Caisses de Chefferies s'elevaient a 
fr. 289.673.027,18 contre fr. 243.498.083,36 au 31 de
cembre 1952. 

La Caisse d'Epargne peut, entre autre, utiliser son 
. actif a des avances sur fonds publics ou actions et obli
gations de societes de droit congolais ou de droit belge. 

Elle peut aussi utiliser partie de son actif a des prets 
couverts ·par des garanties reelles donnees par des per
sonnes physiques ou juridiques et notamment par des 
organismes de droit public ou prive assurant le develop
pement economique des collectivites indigenes. 

En matiere de prets hypothecaires aux particuliers 
le taux d'interets est actuellement de 7 ou 8 % l'an 
selon les cas. 

Au cours de l'annee 1953, il a etc accorde, par l'in
termediaire de la succursale du Ruanda-Urundi, 19 prets 

· hypothecaires pour un total de 8.277.553 francs. 

Troisieme Section 

ECONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE PREMIER 

- Generalites. 

42. L'activite economique du Territoire est essentielle
ment orientee vers !'agriculture et l'elevage. A ces 
activites, s'ajoute une certaine activite miniere. 

Le programme de mise en valeur du Territoire est 
expose en detail dans le Plan decennal pour le developpe
ment economique et social du Ruanda-Urundi et plus 
succinctement dans l'expose synthetique du Plan de
cennal figurant dans la deuxieme partie · du Rapport 
de 1951. . 

EcoNOMIE INTERNE 

Etant donne les conditions climatiques tres irregu
lieres du Territoire, le Gouvernement a eu comme premier 
souci d'assurer une production vivriere suflisante pour 
nourrir les populations et s'est _impose comme preinier 

. - ---- -- - -- - - . . •-- -

devoir de suivre une p_olitique ayant pour bu~ d'augme~ttir 
les ressources vivrieres du pays afin d'eviter les disettes 
alimentaires qui, jadis, frappaient souvent le Territoire. 

Les mesures mises en omvre sont exposees au chapi
tre 3 de la 4e section, no 59. 

La production vivriere tres importante ne vise cepen
dant qu'a couvrir les besoins de la consommation locale -
(indigenes, producteurs et main-d'muvre indigene des 
organismes locaux) - et n'est pas developpee en vue 
de procurer des ressources importantes aux producteurs. 
En effet, les excedents de vivres sur consommation sont 
tres irreguliers, de plus ces produits sont de faible valeur 
et ne supportent pas le cout de transports onereux. 

La production des cultures vivrieres indigenes repre
sente un tonnage de 5. 704.000 Tonnes pour une valeur 
de plus de 6 milliards de francs (voir details Annexes 
~tati~tiq~es VIII Agricu~ture): 
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· Pour les produits de l'elevage indigene le tonnage 
fourni a l'economie interne represente plus de 26.000 T. 
de viande de bovides et plus de 5.500 T. de viande de 
petit betail dont la valeur represente 315 millions de 
francs. En outre, les produits de la basse-cour intervien
nent pour une valeur estimee a environ 32 millions de 
francs. 

II y a lieu de signaler encore les produits des activites 
artisanales dont la production et valeur figurent aux 
tableaux Annexes XIII Industries. 

EcoNOMIE EXTERNE 

Dans un but d'augmenter les ressources des autoch
tones et ·de favoriser l'essor du Territoire, le Gouverne
ment a encourage !'extension des cultures industrielles 
existantes mais insuflisamment exploitees (ricin, pal
miers elais) et a introduit de nouvelles cultures s'adap
tant aux conditions locales (cafes, coton, pyrethre, 
fibres , quinquina). 

Dans le domaine de l'elevage, le but poursuivi est 
d'ameliorer la qualite du betail et d'eliminer le betail 
improductif ou de mauvaise qualite. 

Au point de vue minier, la prospection miniere tend 
vers une production plus importante de minerais. 

Les tableaux ci-apres resument pour l'annee 1953 
!'importance des exportations tant vers les pays etran
gers et la Belgique que vers le Congo Beige. 

1°) Principaux produits d'exportation vers l'etranger 
y compris la Belgique : 

I I 
VALEUR 

TONNES EN 
FRA..."TCS 

Cafe . IO , 127 535.538 . 000 
Coton fibres et linter. 2.101 75.724 .000 . 
Peaux. 1.266 50.736.000 
Graines de ricin . 1.156 8.934 .000 
l\Iinerais et metaux 3.211 275.532 .000 

I 
Par rapport au total des exportations vers l'etranger, 

ces 5 produits representent 86 % en tonnage et 98 % 
en valeur. 

~ 0 ) Les produits exportes vers le Congo Belge com
prennent principalement : 

I I 
VALEUR 

TONNES EN 
FRANCS 

Orge. ] .096 3.288 .000 
Gros betail . 8 .750 87.500.000 
Petit betail. 4.780 57.360.000 
Peaux. 54 ]2. 723.000 
Cafe en parche 1.081 39.530.000 
Cassitcrite . 988 79.451.000 
Ciment. 4 . 542 14.535 .000 
Briques et tuile.i. 19 . 827 9. 014.000 

Par rapport au total des exportations vers le Congo 
Beige les produits enumeres ci-dessus representent 84 % 
en tonnage et 91 % en valeur. 

Les reexportations representent un tonnage de 6.200 T. 
pour une valeur de 142.540.000 francs. 

Le role que joue chacune des sections de la population 
dans l'activit~ economique peut se resumer comme suit : 

La quasi-totalite de la production agricole et animale 
est indigene. L'exploitation miniere, le traitement du 
cafe et du coton et activites industrielles importantes 
sont exerces par les europeens - particulierement par 
des societes beiges - sauf pour les briqueteries ou la 
participation indigene est assez grande. 

Le commerce d'importation et d'exportation se fait 
surtout par les europeens et dans une mesure moindre 
par les asiatiques. 

Le commerce de detail et la distribution de produits 
de consommation ainsi que l'achat de produits agricoles et 
de production animale, sont pratiques par toutes les 
sections de la population. A ce sujet, il y a lieu de souli
gner la participation de plus en plus grande des com
mer~ants indigenes. 

La tendance economique est dirigee, comme signale 
plus haut, vers le developpement des cultures industrielles 
et le developpement minier. 

Pour l'avenir, de vastes projets exposes dans le Plan 
decennal visent la creation de petites et moyennes 
industries transformant les produits de !'agriculture 
et de l'elevage, ainsi que la fabrication d'articles de 
consommation courante pour indigene. 

Bien que les resultats de l'activite economique du 
Ruanda-Urundi pour l'annee 1953 soient plus favorables 
que ceux signales pour l'annee precedente, la situation 
economique du Territoire pour l'annee sous revue est 
restee plutot stationnaire. 

Les resultats deficitaires de la campagne cafe de 
1951-1952 ont eu pour effet un ralentissement general 
des affaires a partir de mi-1952. Les consequences d_e 
ce ralentissement des transactions commerciales ont 
ete la formation de surstocks de biens de consommation 
et !'apparition de diflicultes financieres pour le commerce 
dont les effets defavorables ont persiste au cours de 1953, 
d'autant plus que la production de cafe de la derniere 
campagne n'a guere ete de beaucoup superieure a celle 
de 1952. 

II y a lieu cependant de signaler qu'une bonne partie du 
surstock a pu etre absorbee, que les difficnltes financieres 
semblent s'assainir et qu'une stabilisation du commerce 
se dessine. 

La Balance commerciale qui en 1952 a.ccusait un deficit 
de pres de 300 millions, dont une grande partie etait 
representee par des biens de consommation, ne presente 
en 1953 - tel qu'il resulte du tableau comparatif qui 
suit - qu'un mall de 85 millions environ. , 

Ce deficit n'a rien d'anormal si l'on tient compte que 
celui-ci est provoque surtout par des importations de 
materiel et de machines necessaires a l'equipement 
economique et industriel du Territoire et pour !'execution 
de travaux prevus par le Plan decennal. 
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EXPORTATIONS 

ANNEES VALEURS 

TONNES EN 

FRANCS 

1952. 86.296 1.352.000.000 

1953 • 76.091 I. 440. 399. 000 

Les principales modifications constatees dans nos 
echanges, tant avec les pays etrangers qu'avec le Congo 
Beige, sont : 

I 0 ) Pour les exportations : 
- une diminution de nos envois de briques et tuiles 

vers les centres voisins de la Province du Kivu, qui 
represente, en poids plus de 6.500 T. et, en valeur, 
6 millions de francs environ ; 

- une diminution de nos reexportations de ciment, 
vers cette province, d'environ 2.000 T. pour 6 millions 
de francs; 

- une diminution de nos exportations d'orge vers le 
Congo Beige representant un tonnage de 500 T. pour une 
valeur d'environ 2 millions; 

- une diminution de nos exportations de graines 
de ricin, d'environ 1.800 T., pour une valeur de 17 mil
lions de francs ; 

- une diminution de nos exportations de cafe d'en
viron 600 T., pour une valeur de 26 millions de francs, 
environ. 

Ces diminutions sont d'ailleurs tres largement cou
vertes, en valeur tout au mains, par les augmentations 
enregistrees pour ce qui concerne le coton, les minerais, 
les peaux. 

20) pour les importations : 
- une meilleure estimation des besoins du Territoire, 

qui a permis de limiter nos commandes a l'etranger, 
tout en resorbant une grosse partie du surstock resultant 
des trop importantes importations en biens de consom
mation realisees en 1952 . 
. Les importations de materiaux et materiel destines 

a la creation OU montage et a l'equipement de nouvelles 
industries se sont poursuivies, a un rythme normal. 

En ce qui concerne la production miniere, il y a lieu 
de signaler, que si cette production a enregistre une 
forte augmentation au cours de 1953, cette progression 
pourrait cependant etre arretee au cours de l'annee 1954 
par suite de la chute des cours des minerais. En effet, les 
prix offerts actuellement pour la cassiterite et le wolfram 
ne pennettent plus !'exploitation des mines a faible 
teneur. 

Au point de vue indigene, la stagnation de la pro
duction du cafe a touche peu l'autochtone, vu que les 
cours des cafes ont ere tres favorables et que le producteur 
a trouve une compensation dans le prix offert pour ce 

11\IPORTATIONS 

VALEURS DIFFERENCE 
TONNES EN 

FRANCS 

131. 011 1.648.627.000 Negative 296.627.000 

139.233 1.525.028 .000 » 84.629 .000 

produit. Par ailleurs les autres ressources qui lui sont 
procurees par la vente de betail et certains produits 
agricoles ont assure a l'indigene un revenu au mains egal a 
celui des annees precedentes. 

Le mouvement economique des dernieres annees a 
ete caracterise par un accroissement de plus en plus 
grand de la production, des exportations et des impor• 
tations, ainsi que par un grand developpement des moyens 
de communication et la naissance de nouvelles activites. 
TI en est resulte une amelioration notable du bien-etre 
de la population. 

L'augmentation de la production vivriere, conjuguee 
a !'utilisation d'un reseau routier dense a diminue 
considerablement le risque de disette. Ce risque est 
encore reduit par suite de !'installation de 5 magasins 
de stockage a l'interieur du pays et un magasin a Usum
bura ou des vivres sont emmagasines en vue d'une 
eventuelle disette. 

La plus grande partie des importations de biens de 
·consommation et d'outillage est destinee aux indigenes. 
Les autochtones achetent principalement des etoffes 
qui remplacent les habits en ecorce d'arbre ou de peau 
( ce qui, a leurs yeux, les fait passer a un stade social 
superieur), des effets d'habillement confectionnes, des 
couvertures, des houes, des machettes, du savon, des 
objets de parure, des articles de menage, des bicyclettes. 

Depuis que sont levees toutes les restrictions aux 
approvisionnements, l'indigene devient plus circonspect 
dans ses achats; alors qu'auparavant il preferait un objet 
de parure a un vetement, actuellement, il pense d'abord 
a se vetir. 

Grace au developpement de l'industrie du batiment, 
nombreux sont les indigenes qui sont loges par leurs 
employeurs dans des maisonnettes propres en materiaux 
durables; d'autres, independants, ont pu acquerir, 
en propriete, des habitations qui repondent aux condi
tions d'une bonne hygiene et offrent un reel confort a 
leurs occupants. Les indigenes des centres Extra-Cou
tumiers d'Astrida et de Shangugu, apres ceux d'Usum
bura, ont pu beneficier de !'installation d'une distribution 
d'eau dans leur cite. 

L'economie reserve de plus en plus de fonctions aux 
autochtones qui, grace a la formation acquise dans les 
ecoles et par le contact avec les europeens, deviennent 
petit a petit capables de les remplir. C'est le cas notam-
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ment pour les commer9ants detaillants, marchands de 
betail, chauffeurs, mecaniciens et artisans divers. 

Le commerce se montrant toujours acquereur de vivres 
et produits de culture en general, il en resulte que le 
paysan ne cultive plus simplement pour ne pas mourir 
de faim, mais egalement pour se procurer des ressources 
lui permettant de mieux vivre; 

La reussite de la culture du cafe a ete le principal 
facteur de l'aisance relative du cultivateur indig~ne. 

Une autre culture qui a contribue a la prosperite 
materielle du paysan autochtone est celle du coton, 
qui assure des ressources importantes aux indigenes 
installes dans la vallee de la Ruzizi et le long des rives 
du Tanganika. 

43. Le revenu national. 

L'organisation de l'etude systematique du revenu 
national est en cours, en coordination avec les travaux 
de la mission d'etude du revenu national du Congo Beige, 
constituee en 1953. 

Entretemps, !'amelioration du materiel statistique 
servant a !'estimation du revenu des populations au
tochtones du Ruanda-Urundi a ete entamee, ainsi que 
!'organisation d'enquetes-pilotes pour echantillonnage. 

Le revenu indigene brut en especes - c'est-a-dire 
abstraction faite de la valeur de l'auto-consommation -
peut etre estime, pour 1953, de l'ordre d'un milliard 
deux cents millions de francs. 

44. Organisations non gouvernementales de caractere 
economlque existant dans le Territolre : 

1 °) La Chambre de Commerce et de l'Industrie du 
Ruanda-Urundi dont le siege est a Usumbura et qui 
compte 82 membrel'I dont 4 asiatiques. 

2°) La Chambre de Commerce et de l'Industrie du 
Nord du Lac Kivu, dont le siege est a Goma-Kisenyi, 
laquelle compte 92 membres dont 2 asiatiques. 

Le rayon d'action de cette chambre s'etend egalement 
au nord et a l'ouest du Lac Kivu au Congo Belge. 

· 3°) La << Asian Chamber of Commerce » a Usumbura 
qui groupe des commer9ants asiatiques. Cette derniere 
chambre qui comptait 53 membres en 1951, n'a eu aucune 
activite au cours de 1952 et de 1953. 

Les commer9ants asiatiques les plus importants du 
territoire font partie de l'une ou de l'autre des deux 
premieres chambres citees. 

Jusqu'a present aucun autochtone ne fait partie d'une 
chambre de commerce, toutefois pour les deux chambres, 
toutes les candidatures sont admises pour autant que 
les candidats remplissent certaines conditions d'hono
rabilite et de solvabilite et tiennent une comptabilite 
reguliere. L'admission comme membre est decidee par 
le comite des chambres. 

L'objectif de ces chambres est de participer au de
veloppement du commerce et de l'industrie dans leur 
zone d'action, de fournir a leurs membres tous rensei
gnements et informations utiles pour exercer leur acti
vite, recevoir et diffuser des offres d'affaires. 

CHAPITRE II 

Principes et programmes· de developpement. 

45. ROie de !'Administration. 

a) II a. ete deja signale que le Plan Decennal expose le 
role que I' Autorite chargee de l' Administration et divers 
organismes existants et a creer, jouent ou joueront 
dans le developpement economique du Territoire. 

Le gouvernement ne joue pas un role direct dans la 
production economique du Territoire. II ne possede 
aucune entreprise. Son role est de faciliter et d'aider au 
developpement economique, de provoquer et promouvoir 
l'essor du pays par des institutions scientifiques, des 
stations experimentales, des fermes de selections. Tout 
au plus !'Administration gere certaines activites econo
miques exploitees, en regie, par des chefferies du Terri
toire, ou guide les cooperatives indigenes dans leurs 
exploitations par les conseils de ses services techniques. 

Parmi les organismes intervenant indirectement dans 
le developpement economique du Territoire on pent 
citer : 
- Les stations experimentales agricoles de Rubona et 
de Kisozi, et les fermes de multiplication de Karuzi en 
Urundi et de l'Ineac a Yangambi au Congo Beige, 
!'Arboretum d'Astrida, qui fournissent aux cultivateurs 
a.utochtones gratuitement des graines, semences et 
plants selectionnes OU ameliores. 
- La ferme de selection de Nyamiyaga au Ruanda et 
la station d'elevage de la Luvyironza en Urundi qui 
s'occupent de la selection du betail geniteur a diffuser 
en milieu indigene. 
- Le service piscicole du Katanga qui depuis 1949 a 
etendu son champ d'action au Ruanda-Urundi. 
- La mission anti-erosive, institution du gouvernement 
general dont le siege est. a Bukavu au Congo Beige, 
chargee d'elaborer de vastes plans et experiences de 
cultures suivant des methodes conservatrices du sol 
adaptees aux conditions locales. 
- L'Institut de la recherche scientifique en Afrique 
Centrale (I.R.S.A.C.) qui s'interesse a l'etude du milieu 
physique, nature! et humain du Territoire. 
- L'Institut National pour l'etude agronomique au 
Congo Beige (I.N.E.A.C.) dont le programme porte 
sur le developpement des cultures vivrieres et industriel
les, du paysannat indigene, de !'amelioration de l'elevage, 
de l'etude du probleme zootechnique, la prospection 
des sols et le probleme forestier. 
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- L'Office des Cafes indigenes du Ruanda-Urundi 
(O.C.I.R.U.) dont le but et le fonctionnement sont 
decrits sous n° 54. 
- L'Office pour la valorisation des cultures et elevages 
indigenes du Ruanda-Urundi, en abrege « O.V.A.P.I.R.U.» 
ayant pour objet de promouvoir la valorisation des pro
duits des cultures et elevages indigenes et de deve
lopper leurs debouches interieur.s et exterieurs en aidant 
ou en ameliorant notamment la production, l'usinage et le 
conditionnement des produits. · 

Ces divers organismes sont aides pour · !'execution 
du programme par un nombre important de specialistes 
ingenieurs agronomes, medecins veterinaires, agronomes 
et veterinaires adjoints, assistants agronomes et veteri
naires indigenes formes dans les ecoles d' Astrida et dans 
les stations et fermes experimentales. 

En ce qui concerne les Regies, ou le role.de !'Admi
nistration est un peu plus direct en voici !'enumeration : 
Laiterie de Nyundo, territoire de Kisenyi; 
Laiterie de Munyanike, territoire de Kisenyi; 
Laiterie de Biumba, territoire de Biumba ; 
Regie du Kanage, fours a chaux, territoire de Kisenyi; 
Regie de Kigali, Kisenyi, Ruhengeri, Biumba, Kibungu, 

Nyanza, Shangugu, Astrida, Kitega, Bururi, Rutana, 
· Ngozi, Kayanza, Ruyigi; fabrication de briques et 
de tuiles; 

Regie de Shangugu : scierie, territoire de Shangugu; 
Regie de Ndorwa, production et selection de plantes 

de pommes de terre, territoire de Ruhengeri; 
Regie de Kinigi, plantation de pyrethre, territoire de 

Ruhengeri; 
Regie de Rutana, fours a chaux, territoire de Rutana; 
Regie d'Usumbura « Pecheries », ventes de filets et pi-

rogues territoire d'Usumbura; · 
Regies d'Astrida, de Nyanza, de Kundava (territoire 

de Kitega), de Muramvya et de Ngozi : pour la plan
tation dti quinquina. Ces plantations sont de date tres 

recente et ont seulement commence a produire en 194 7. 
La production a ete de 5 T. d'ecorces en 1951, de 10 T. 

en 1952 et de 22 T. en 1953. 
La Regie indigene de Kinigi, qui produit la poudre de 

pyrethre necessaire a la lutte contre les antestia et 
les chenilles. 
Des hangars destines au sechage des peaux de bovides 

ont ete construits dans le Ruanda-Urundi par les soins 
des chefferies. · 

Les fonds necessaires a !'acquisition et l'entretien des 
biens de production, au paiement des frais d'exploitation 
et des frais generaux sont fournis par les Caisses admi
nistratives de Chefferies. 

Les profits realises par les regies sont verses a ces 
caisses. 

Ces regies sont surveillees et dirigees par les autorites 
territoriales : Resident, Chef de Territoire ou leur dele
gue. Les services techniques du Gouvernement guident 
ces entreprises dans leur activite. L'intervention du 
personnel du Gouvernement est gratuite. 

Le Conseil de Chefferie constitue le Conseil d'admi
nistration des regies. Ce Conseil est preside par le Chef 
de Territoire de l'endroit assiste des notables. 

Les decisions relatives a l'activite :de ces entreprises 
de meme que les depenses a engager et le resultat d'ex
ploitation de fin d'annee doivent etre approuves par le 
Conseil d 'Administration. 

Le but de ces regies est : 
1°) soit de parer a une carence de !'initiative privee; 
20) soit de mettre a la disposition du pays certains 

biens utiles a son developpement : pyrethre, plants 
selectionnes de pommes de terre, quinquina, briques, 
tuiles et chaux pour construction de dispensaires, bati
ments administratifs, maisons pour indigenes; 

30) soit de fournir a la cheff erie certains materiaux 
au prix de revient. 

Quant aux cooperatives ou le role de l' Administration 
se borne a guider les cooperateurs et a conseiller ceux-ci, 
le litt. /) du n° 50 fournit les details quant a leur fonc
tionnement. 

* 
* * 

b) Le principe economique qui domine la politique 
du Gou,·ernement est la liberte d'action dans le domaine 
economique de tous les ressortissants appartenant aux 
differentes sections de la population, sous reserve toute
fois de quelques mesures prises en faveur des autochtones 
pour faciliter leur evolution et leur permettre de parti
ciper plus completement a la vie economique du Terri-
toire. · 

* 
* * 

c) Protection et gestion des ressources naturelles. 

Politique du Gouvernement a l'egard de la colonisation .. 

En tant que la colonisation a pour resultat de mettre des 
terres a la disposition de non-autochtones ou de consen
tir des concessions pour !'exploitation des richesses na
turelles du pays, le Gouvernement, maitre des decisions 
en l'espece, se montre circonspect dans l'octroi de telles 
facilites. II considere a cet egard que l'etablissement de 
colons dans le Territoire ne peut etre agree qu'en fonction 
soit du progres que telle activite est a meme de procurer 
aux populations dans le domaine du perfectionnement 
individuel ou collectif, soit en fonction d'une mise en 
valeur - en matiere miniere par exemple - qui apporte 
au Territoire les ressources financieres dont il a besoin. 

Le Plan Decennal expose, en ses pages 196 et 197, 
le programme relatif au Colonat Agricole et d'Elevage 
dont les grandes lignes sont les suivantes : 
1 °) possibilite d'octroi de petites concessions agricoles 

d'urie superficie maximum de 50 hectares presentant 
un caractere educatif pour les autochtones dans les 
regions peuplees, de superficie moderement plus 
large dans les regions peu peuplees et pouvant 
atteindre 200 hectares au maximum dans les regions 
non peuplees; 
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2°) concession de droits emphyteotiques pour une duree 
de 30 ans sur les terrains a vocation forestiere 
exclusive, destines au boisement; 

3°) etablissement de fermes pilotes d'une superficie 
maximum de 200 hectares a raison de dtiux fermes 
dans chacune des six grandes regions pastorales, 
pour !'education des indigenes en matiere d 'elevage 
de betail; 

4°) octroi de petite concession d'un maximum de 5 hec
tares a usage de pepiniere, cultures-maraicheres, 
horticulture, aviculture et petit elevage. 

En ce qui concerne l'Octroi de concessions minieres, 
le decret du 24 septembre 1937 - qui constitue la 
legislation generale sur les mines au Ruanda-Urundi -
pose C!=Jmme principe que les mines representent une pro
priete distincte de la propriete du sol et que celles-ci 
appartiennent au Territoire. 

La reglementation et le regime minier se trouvent 
exposes sous n° 68, chapitre 7, 4e section. 

* 
* * 

d) Le programme d'intervention du Gouvernement 
dans le developpement economique et social du Terri
toire fait l'objet du Plan Decennal, dont le resume a 
ete publie dans le Rapport de 1951 - L'ouvrage lui
meme expose selon quel processus le Plan fut elabore 
et comment est prevue son execution. 

Son financement est principalement assure par les 
recettes du Budget Extraordinaire du Territoire, recettes 
dont la presque 'totalite est constituee - depuis 1952, 
premiere annee d'execution du Plan - par une avance 
annuelle de 400 millions de francs, sans interet, de la 
Belgique. 

Compte tenu des montants - relatifs a des realisations 
du Plan - inscrits dans les budgets de 1950 et 51 , 
le total des credits budgetaires prevus pour les investisse
ments assumes par le Gouvernement et les organismes 
parastataux s'elevait, a fin 1952, a 554 millions de francs. 
A ce chiffre s'est ajoute, depuis lors, celui du budget 
de 1953, qui comporte des possibilites triennales (periode 
de 1953 a 55) d'engagements pour 946.210.000 francs, 
dont 393.998.000 francs de credits de paiement pour 
l'annee 1953. A fin de 1953, les possibilites budgetaires 
d'engagement totalisaient 1.500.250.000 francs, qui se 
repartissent comme suit : transports (760.454.000 francs), 
equipement scientifique et des services publics 
(319.608.000 francs), approvisionnement en eau et 
electricite (137.914.000 francs}, enseignement (127 mil
lions 691.000 francs), action medicale (73.588.000 francs), 
developpement agricole (31.265.000 francs) et recherche 
scientifique (49.730.000 francs). De ces montants, environ 
588 millions de francs avaient ete engages ou pouvaient 
etre consideres comme tels a fin 1953, contre 302 millions 
a la fin de l'annee precedente. Les principaux travaux 
executes sont enumeres dans la reponse a la question 
n° 78. 

II importe toutefois -de· souligner que le montant des 
engagements budgetaires comptabilises a fin 1953 ne 
suflit pas a donner une idee complete du stade d'execu
tion du Plan au· terme de ·sa deuxieme annee de reali
sation. II faut tenir compte, en outre, du fait que cer
tains gros travaux - tels la construction des axes rou
tiers et des feeder-lines, du port interieur et du nouvel 
aerodrome d'Usumbura, de la centrale hydroelectrique 
a etablir sur la Ruzizi - sont subordonnes a des etudes 
de grande envergure et de longue duree, qui, dans le cas 
des travaux routiers, par exemple, doivent etre confiees 
a des bureaux specialises, ainsi qu'a la mise sur pied 
d'une organisation et d'un equipement importants. 

Cette phase preparatoire s'est prolongee pendant 
l'annee ecoulee, ce qui permettra, en 1954, la mise en 
adjudication d'une premiere tranche importante des 
gros travaux precites. II en resultera, des 1954, une 
resorption rapide de l'ecart entre les credits disponibles 
et les engagements budgetaires. 

* 

* * 
e) D'importantes commandes de biens d'equipement

surtout du materiel routier et de terrassement - ont 
ete passees en 1953. Une niveleuse et un rouleau, origi
naire des Etats-Unis ont deja ete rer;ms. Le gros de ce 
materiel est actuellement en route et arrivera a desti
nation au debut de 1954. 

* 
* * 

f) En 1953, la Societe de Credit au Colonat a accorde 
11 prets a des colons non-autochtones (beiges) en vue 
de leur faciliter leur installation ou de leur permettre 
de developper leur entreprise. Le montant total de ces 
prets represente 5.023.000 francs. 

Le taux d'interet varie suivant qu'il s'agit de nouveaux 
colons, ou de colons deja installes. Le remboursement de 
pret est exige endeans les 5 ans par des versements tri
mestriels ou semestriels et ce a partir de la 2me annee. 

Le Gouvernement peut accorder des prets a des coo
peratives indigenes. Au cours de l'annee 1953 un pret de 
un million de francs remboursable en 5 ans a ete accorde 
a la Cooperative indigene des planteurs de cafe de Bute
gana. Le taux applique a ces genres de prets est de O % 
la premiere annee, 2 % pour la deuxieme annee et 4 % a 
partir de la troisieme annee. 

En dehors des prets consentis par la Societe de Credit 
au Colonat, les non-indigenes peuvent obtenir des 
prets aupres des Banques OU a la Caisse d'Epargne. Le 
taux de l'interet y applique varie de 7 a 8 %-

46. Dommages de guerre -Autres calamites publiques. 

Le Territoire n'a souffert en 1953 d'aucune calamite . 
publique de nature a porter prejudice aux habitants. 
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CHAPITRE III 

Placement des capitaux. 

47. Investissements exterieurs. 

Deux mille quatre cent quatre-vingt deux firmes 
exercent une activite au Ruanda-Urundi. De ce nombre 
95 ont leur siege principal au Congo Beige. 
. Au _debut de l'annee 1953, le montant des capitaux 
mvest1s par les firmes dont le siege est etabli dans le 
Territoire se situait a environ 1.199 millions de francs 
congolais. 

~o~r ce qui concerne les entreprises ayant Ieur siege 
prmc1pal au Congo Beige, le montant des capitaux 
investis etait evalue a environ 260 millions de francs. 

Au cours de l'annee sous revue, de nouveaux inves
tissements ont ete faits qu'on peut estimer a environ 
140 millions pour les firmes installees dans le Territoire 
et a 20 millions d'investissements pour les firmes dont le 
siege principal est au Congo Beige. 

II n'est pas possible de determiner !'importance des 
capitaux fr~is ~pportes par Ia Belgique et Ies pays 
et.rangers, I Inst1tut Belgo-Luxembourgeois des changes 
ne tenant pas de statistiques separees pour Ies operations 
de capitaux et les transactions courantes. On peut 
cependant affirmer que l'apport de capitaux de I'etranger 
est faible. 

Les investissements dont question ci-dessus ont ete 
faits en majeure partie par des firmes beiges. Une grande 
partie sur benefices realises par ces entreprises. 

La nature et !'importance des capitaux investis 
portent sur le montant de 1.619 millions de francs congo
lais environ, mentionne ci-dessus. 

Cet investissement se decompose approximativement 
comme ci-apres, suivant la nationalite et la race des 
proprietaires d'entreprises : 

Beiges . 
Grecques 
Turques 
Italiennes 
Portugaises . 

ENTREPRISES 

Suisses . . . . ...... . 
Autres nationalites de race blanche 
Asiatiques : Indiennes . . . . 

Arabes .•...... 

EN MILLIONS 

DE FRANCS 

CONGOLAIS 

1.llO 
161 
36 
64 

9 
3 

65 
143 
28 

TOTAUX • 1. 619 

La destination de ces capitaux est approximativement 
la suivante : 

Beiges : 50 % pour mines et autres industries• 
' 30 % pour commerce; 20 % pour agriculture; 

Grecs: 80 % pour commerce ; le reste principale-
ment pour industrie; . 

Portugais: 91 % pour commerce, le reste pour petite 

Italiens: 
Tures: 
Arabes: 

Indiens: 

industrie; 
. 50 % pour commerce, 50 % pour industrie; 

90 % pour commerce, le reste pour industrie; 
95 % pour commerce, 4 % pour industrie, 

1 % pour agriculture; 
85 % pour commerce, 11 % pour industrie, 

4 % pour agriculture. 
L~s capitaux susmentionnes proviennent, soit des 

~vo_1r~ appartenant aux proprietaires des entrepdses 
mdividuelles et des economies realisees pendant Ieur 
sejour dans le Territoire ou au Congo Beige, soit de 
capitalistes prives. 

A !'exception de firmes importantes, dont le siege social 
est, dans la tres grande majorite des cas, etabli au 
Congo Beige, la plupart des bailleurs de fonds des entre
prises sont inscrits dans le Territoire. 

A part les renseignements fournis au sujet des impots 
sur revenus et recettes du portefeuille du Territoire 
au chapitre II de la premiere section, 6e Partie, ii n'est 
pas possible, faute de statistiques, d'evaluer les verse
ments annuels effectues au titre d'interets, de divi
dendes, d'amortissements, de benefices, de frais d'ex
ploitation, etc., resultant de ces investissements. 

Le Plan decennal exposant le programme pour le 
developpement economique du Territoire fait un large 
appel aux placements de capitaux pour Ia realisation de 
ces projets. Pratiquement, ii n'existe aucun exode de 
capitaux et la grande majorite des benefices realises 
sont reinvestis dans les entreprises. 

CHAPITRE IV 

Egalite en matiere economique. 

48. Les ressortissants de toutes les nations jouissent 
de l'egalite de traitement dans le domaine economique. 
Sous reserve de quelques mesures prises en faveur des 
auto~htones, comme la creation des centres de negoce, 
o? peut dire que I'egalite la plus absolue existe de pra
tiquer le commerce, d'exercer un metier ou une industrie, 
d'obtenir les concessions ou cessions de terres neces
saires a l'exercice d'une activite economique quelconque. 

CHAPITRE V 

Dettes privees. 

49. Taux d'inter6t - Usure. 

L'usure est coti.traire a la coutume. En general, les 
prets entre autochtones sont remboursables sans interets. 
Toutefois, les prets effectues entre autochtones pour les 
besoins d'un commerce ou d'une enFreprise sont parfois 
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greves d'un interet assez lourd, vu !'absence totale de 
garanties et les risques considerables de dissipation 
des fonds. 

En ce qui concerne les prets entre non-autochtones, 
ceux-ci n'ont en general lieu que si le preteur n'a pas de 

garanties suffisantes a offrir pour s'adresser a un orga
nisme bancaire. Dans ce cas, le taux pratique est de 1 a 
1 1/2 % superieur a celui reclame par les banques. 

Le probleme de l'usure n'a pas, jusqq'a present, 
fait l'objet de dispositions legislatives. 

Quatrieme Section 

RESSOURCES, ACTIVITES ET SERVICES ECONOMIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

Generalites. 

50. a) Politique et dispositions legislatives. 

La politique du Territoire dans le domaine economique 
est l'egalite de traitement de tous les ressortissants 
de toutes les nations. Les dispositions legales et regle
ments existant ont pour but de realiser cette egalite 
tout en sauvegardant les interets des autochtones. 

II n'existe pas d'institutions gouvernementales de 
commerce. Certains organismes interviennent cependant 
pour regler les transactions. 

La Commission des Devises et des Importations 
controle le commerce d'importation. Cette commission, 
composee du directeur regional de la Banque Centrale 
du Congo Beige et du Ruanda-Urundi (banque d'emission 
du Congo Beige et du Ruanda-Urundi) et du delegue 
du Gouvernement a son siege a Usumbura. 

L'examen des demandes d'importation et d'acquisition 
de change s'effectue a un double point de vue : 
1 °) Opportunite de !'importation des marchandises 

pour lesquelles les demandes sont introduites; 
2°) Octroi des devises. 

La Commission est habilitee pour reduire, ajourner 
ou refuser les demandes introduites. Une copie des 
demandes agreees, reduites, ajournees OU refusees doit 
etre envoyee, a pres chaque . reunion, a la direction de 
!'Office des Devises siegeant a Leopoldville. 

II peut etre fait appel des decisions de la commission 
aupres de la direction de !'Office des Devises. 

Les motifs pour lesquels les demandes peuvent etre 
reduites, ajournees ou refusees sont les suivants : 
- Surstock de marchandises similaires dans le Terri

toire; 
- Demande exageree depassant les besoins de !'impor-

tation ou les possibilites de vente de la marchandise; 
- Prix des marchandises manifestement exageres; 
- Marchandises ne provenant pas du pays d'origine; 
- Marchandises devant etre declarees en transit. 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi exerce egalement un controle sur les devises 
provenant de !'exportation et des transactions diverses 

interessant le mouvement des monnaies et de l'or (voir 
n° 39). 

L'Office des Cafes Indigenes du Ruanda-Urundi 
exerce un controle sur les cafes des plantations indigenes, 
destines a !'exportation (voir n° 54). 

Le commerce interieur du cafe fait l'objet d'une 
surveillance de la part du Gouvernement. Celui-ci, en 
effet, exerce un controle direct sur les operations de 
cession du cafe par les indigenes aux commer9ants. 
L'ordonnance n° 41/35 du 28 avril 1950 subordonne 
l'achat du cafe arabica indigene a l'obtention d'une 
licence d'achat delivree par l' Administration. Cette 
licence n'est delivree qu'aux personnes offrant certaines 
garanties au point de vue des possibilites de stockage 
OU d 'usinage du cafe. 

Cette ordonnance interdit aux commeri;ants d'acheter 
le cafe, cultive dans le Territoire par les indigenes, 
ailleurs qu'aux marches dont !'emplacement et les pe
riodes d'achat sont determines par les autorites admi
nistratives competentes. 

Cette reglementation a ete prise dans le but d'obtenir 
des indigenes un produit de bonne qualite et d'exercer 
un controle quant au poids et au prix du cafe offert en 
vente par les producteurs. 

Des marches offi.ciels sont organises pour les graines 
de ricin et les piments rouges, en vue de verifier la 
qualite de ces produits et les prix payes aux autochtones. 

Une commission de transports, dont le siege est a 
Usumbura, contingente entre les exportateurs et les 
importateurs du Ruanda-Urundi et de l'Est du Congo 
Belge les tonnages de produits et marchandises devant 
transiter par le chemin de fer Kigoma-Dar-es-Salaam. 

La creation de cette commission a ete rendue indis
pensable a la suite de l'encombrement des entrepots 
aux tetes de ligne et a cause de l'impossibilite dans la
quelle se trouvaient les East African Railways de faire 
face a toutes les demandes de transports. 

b) Methodes et organisation de la production, de Ia 
distribution et de Ia vente. 

Elles so11t exposees dans le chapitre premier - 3e sec
tion et chapitre II - 4e section de la Sixieme partie. 

1) Les prix payes aux producteurs autochtones sont 
bases sur les cours , mondiaux des produits. 
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-Pour les deux principales cultures du Teriitoire, 
!'organisation speciale concernant la vente et le controle 
de ces produits est exposee plus loin sous le litt. b), VI. 

. Pour le coton et ses sous-produits la totalite des 
benefices de la vente est reservee aux producteurs, 
tandis que pour le cafe parche, !'Administration fixe un 
prix minimum d'achat. Ce prix est base sur le cours du 
cafe sur le marche de New-York, les E.U.A. etant le 
principal acheteur du cafe du Territoire. Ce prix mini
mum est controle chaque quinzaine et est modifie · 
en plus ou en moins pour toute variation atteignant 
2 dollar-cents par livre. 

Pour les autres produits, H a ete cree et organise 
des marches reguliers. Les produits d'exportation qui 
y sont vendus sont controles du point de vue de la qualite. 

De plus, dans le but de garantir aux indigenes vendeurs, 
le juste paiement de leurs apports, le Service territorial 
exerce sur ces marches une surveillance attentive. 
Il rei;oit regulierement une mercuriale des prix payes 
par les exportateurs d'Usumbura. De cette documenta
tion, il peut deduire le prix equitable a payer aux indi
genes, en tenant compte des frais de transport et de la 
remuneration normale du commer9ant collecteur. 

En ce qui concerne les redevances ou taxes de conces
sion pour les droits divers qu'exercent les autochtones 
sur les terres, les mesures de protection des indigenes 
sont exposees au Chapitre III, Section a) Regime foncier. 

II) Le commerce est libre, tout le monde sans distinc
tion de race peut l'exercer. Il n'existe pas d'interme
diaires du Territoire, aucune commission ou retribution 
speciale n'est prelevee. A part le regime special pour 
l'achat et la vente du coton, tousles produits s'achetent 
par les commer9ants installes a l'interieur du pays 
lesquels cedent ces produits aux firmes exportatrices. 

III) A part le coton, lequel est livre sur des marches 
speciaux sous controle d'un agent du Gouvernement, 
tous les produits sont achetes a l'interieur dans les centres 
commerciaux et centres de negoce. Les prix payes comme 
deja signale plus avant sont bases sur les cours mon
diaux. Les produits sont livres aux exportateurs qui 
vendent a leur choix, soit sur le marche en Belgique, soit 
sur le marche mondial. 

IV) Les debouches sont trouves par les Firm.es Expor
tatrices. La vente pour !'exportation se fait sur echan-· 
tillon (piment, graines de ricin, pyrethre, cire, etc.), 
sur type (cafe, peaux), ou sur echantillon et type (cafe). 

V) Il n'existe pas, a part ce qui a ete dit pour le coton, 
des achats en gros ou suivant les arrangements contrac
tuels en ce qui concerne les autochtones. Ceux-ci sont 
libres de vendre ou de ne pas vendre, d'offrir leur produc
tion au commer<;ant offrant le meilleur prix. 

Les exportateurs sont libres de vendre suivant contrat 
ou suivant usages et coutumes du commerce interna
tional. 

VI) Pour chacune des deux principales cultures in
dustrielles, celle du cafe, et celle du coton, dont les 
produits interviennent respectivement pour 84 % et 
14 % de la valeur dans !'ensemble des exportations de 

produits agricoles, il existe une organisation · destinee 
a mettre les producteurs indigenes a l'abri des fluctua
tions des cours mondiaux. 

1) La culture du cafe constitue une des principales 
ressources des indigenes du Territoire. C'est la raison pour 
laquelle le Gouvernement, afin de mettre les planteurs 
a l'abri des consequences d'une baisse trop marquee des 
cours mondiaux du cafe, a decide la creation d'une caisse 
de compensation. Celle-ci doit permettre d'allouer au 
producteur indigene, en cas de baisse des prix du cafe 
sur les marches exterieurs, une somme d'argent supple
mentaire au prix paye par le commerce, afin que son 
travail d'entretien des plantations, de recolte des cerises 
et de depulpage soit suffisamment remunere. 

Cette caisse de compensation est alimentee par le 
prelevement, par l'O.C.I.R.U., d'une taxe qui au 31 de
cembre 1953 etait de 5,15 fr. au kilogramme de cafe 
marchand exporte. De cette taxe 3,45 francs sont verses 
a ce fonds d'egalisation, qui intervient eventuellement 
pour stabiliser le prix d'achat du cafe a l'indigene, 
fr. 1,70 representent la taxe remuneratoire qui couvre 
les frais de !'Office ainsi que la propagande en faveur 
de la culture du cafe. 

L'importance de l'encaisse du fonds d'egalisation, 
ainsi constituee se chiffrait fin 1953 a 289.292.815,84 fr. 
contre 225.342.813,86 fr. en 1952. · 

2) Les articles 38 et suivants du decret du 18 juin 1947 
sur la culture, l'industrie et le commerce du coton, 
confirment !'existence d'une Caisse de Reserve Coton
niere existant depuis 1943, organisee pour toutes les 
zones cotonnieres du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 
Le but de cette caisse est de regulariser l'economie 
de la production cotonniere et de promouvoir le develop
pement economique et social des circonscriptions indi
genes interessees dans cette production. 

Par le jeu de la formule du « potentiel », systeme de 
remuneration directe et indirecte du planteur expose 
succinctement ci-apres, elle accumule des reserves en 
vue de normaliser les prix d'achat a l'indigene; ces 
fonds servent egalement a financer la distribution gra
tuite aux planteurs d'un outillage agricole et l'entretien 
des routes d'interet cotonnier, construites en vue de 
reduire le portage jusqu'aux marches des apports de 
coton-graines. 

La Caisse de Reserve Cotonniere, alimentee par les 
soldes de realisation des cotons et des sous-produits 
du coton appartenant aux indigenes, a son budget 

. propre independant du budget de la Colonie et du· 
Ruanda-Urundi, et une personnalite distincte de celle 
du Comite de Gerance. 

Le Comite de Gerance siege a Leopoldville; il est 
compose de fonctionnaires et de representants des 
societes cotonnier~s. 

Le Comite de Gerance determine, chaque fois qu'il · 
est necessaire OU a la demande du Gouverneur General, . 
la valeur du coton et des sous-produits du coton appar
tenant aux indigenes, a quelque stade que ce soit, les 
montants provisionnels ou definitifs a leur reinettre; 
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c) Autres services economlques. il etudie toute question relative a l'alimentation de la 
Caisse de Reserve Cotonniere, tout programme d'utili
sation des reserves et, d'une maniere generale, toute 
question dans laquelle est en cause l'interet des pro
ducteurs indigenes ou des circonscriptions indigflnes 
auxquelles ils appartiennent, il fait toute proposition 
concernant !'utilisation des reserves. 

Comme services economiques autres que la production, 
la distribution et la vente de produits, il y a lieu de citer 
l'Office des Cafes indigenes du Ruanda-Urundi (O.C. 
I.R.U.) et le « Comptoir de vente du coton du Congo » 
dont le role et fonctionnement sont exposes sous b), VI. 

d) Liste des prlnclpales societes et entreprises. 

RAISON SOCIALE 

I 0 )BELGES: 

Auxeltra ....... . ......... . 
Banque du Congo Beige . . . . . . . . . . . 
Banque Beige d'Afrique .......... . 
Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-

Urundi. , . . . . . . . . . . . . . . . 
Brasserie de Leopoldville. . . . . . . . . . . 
Ceduca .................. . 
Cimenterie du Katanga . .- . . . . . . . . . 
Compagnie de Chemin de Fer du Congo Superieur 

aux Grands Lacs Africains (C.F.L.) 
Compagnie de la Ruzizi 
Compagnie du Kivu. 
Corem .. . 
Estaf · .. . 
Georuanda. 
Huilusa .. 
Interfina .. 
Lovinco .. 

Entreprises l\'.Iierge 
Minafor . 
Minetain. 
Mirudi .. 
Old East. 

Etiru .. 

Platarundi . 
Regideso. 
Sedec .. 
Siruco .. 
Socaru .. 
Somuki . 
Trabeka. 
Incosac . 
Metalusa. 
Societe Mobiliere et Immobiliere Congolaise. 

2°) INDIENNES : 

Abdulhussein & Bathia . . . . . . 
Allibhay Panju . . . . . . . . . . 
Dhanani • •· . . . . . . . . . . . 
General Commerce and Industry Ltd 

Ibrahim Kassam . . . 
J.P. Joshi Brothers •. 
Juthalal Velji. . . . . 
Kothari & Mehta Bros. 
Pirbhay Kassam & C0 Ltd . 
Diamond Jubilee Investment Trust Ltd 

, Groupinco . . 
La Profonciere . . . . . . . . . . . 

ACTIVITEi PRINCIPALE 

travaux d'entreprises. 
operations bancaires • 
operations bancaires . 

banque d'emission. 
depot de boissons . 
usinage de cafe . . 
mouture de klinker 

societe de navigation. 
usinage de coton. . . 
commerce general, plantations et usinage de cafe 
mines et prospection. . . . . . . . . . . . . 
commerce general - garage - representation Ford 
exploitation miniere . . . . . . . . . 
Hqilerie de coton . . . . . . . . . . . . . . . 
commerce general • . . . . . . . . . . . . . . 
Fabrication de couvertures et textiles (usine en 

montage ..... 
travaux d'entreprises. 
exploitation miniere . 
exploitation miniere . 
exploitation miniere . . 
commerce - garage - torrefaction de cafe -

representation Studebaker .. .. 
commerce - garage - mouture de pyrethre -

IJllllOterie de froment. . . . . . . . • . . . . 
commerce general - usinage de cafe . . . . . . . 
captage et distribution d'eau et· d'electricite. . . . 
commerce et garage- representation General l\fotors 
confections et fabrication de valises . . . . -. 
plantations et huilerie . . . . . . . . . . 
exploitation miniere . . . . . . . . . . . 
travaux d'entreprises - produits en beton . 
fabrique de sac . . . . . . . . . 
ateliers de construction metallique ·. 
operations immobilieres. . . . . . 

commerce general . . . . . . . 
commerce general . . . . . . . 
commerce general . . . . . . . 
commerce general - rizerie - fabrication d'eau 

minerale . . ' ... . ....... . 
commerce general . . . . . . . . . . . . 
commerce general • . . . . . . . . . . . 
commerce general - plantation et usinage de sisal. 
commerce general . . . 
commerce general . . . 
operations immobilieres. 
clouterie . . . . . . . . 
operations immobilieres. 
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RAISON SOCIALE 

3°) GRECQUES : 

Gacas, Tallianis & Cie • 
Hotel PaguidM • 
K.A.P.A .. 
Kovacamo. 
Socorudi. 

4°) ITALIENNES: 

Alhadeff l\I. & J. (Rodina) . 
Aladheff S. D. 
Benatar J. E. Bros 
Grands Hotels 
D. & H. Israel 
Centralka 
Indurundi 
Israel & Iatrou : 

5°) TCHEQUE : 

Bata. 

6°) PORTUGAISES : 

Grapics 

7°) HOLLANDAISE : 

N.A.H.V. 

8°) BRITANNIQUE : 

Uganda Roadways 

9°) SUISSE: 

N yanza l\fines 

10°) INDIGENES: 

Codin1. ; 

Cooperative Indigene de Kigali . 
Cooperative rurale de la Basse-Ruzizi 
Cooperative rurale du Mushasha-Nord .. 
Laiterie cooperative indigene du Ruanda . 
Cooperative des planteurs de cafe de Butegana. 

e) Monopoles. 

ACTIVITE PRINCIPALE 

commerce general . 
exploitation hoteliere, 
boulangerie-patisserie 
commerce general . 
commerce general . 

commerce general et confection . 
commerce general . 
commerce general . 
exploitation hoteliere. 
commerce general . 
centrale hydroelectrique 
savonnerie, huilerie, usine o. cafe . 
commerce de quincaillerie. 

commerce de chaussures 

commerce general . 

commerce general et garage - representation 
Dodge - Chrysler. 

transport automobile. 

exploitations minieres 

cooperative de commer9ants - achats et vente 
d'articles de traite. 

cooperative de commerc;ants 
production et vente de produits agricoles . 
production et vente de produits agrico!es. 
fabrication de beurre et fromage. 
traitement du cafe. 
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Aucun monopole d'Etat n'existe au Ruanda-Urundi, 
sauf ce qui a ete dit: des Postes et Telegraphes. Il convient 
cependant de signaler une institution publique autonome . 
revetue de la personnalite civile qui exerce son activite 
au Ruanda-Urundi. Il s'agit,de la<< Regie de distribution 
d'Eau et d'Electricite du Congo Belge et du Ruanda
Urundi i> creee par. le decret du 30 decembre 1939 .. 

Son objet est !'exploitation au Congo Belge et au 
Ruanda-Urundi - pour compte de la Colonie ou du 
Territoire qui lui en confieront la gestion - des services 
de distribution d'eau ainsi que des installations annexes 
d'adduction, de pompage et de sterilisation. · · 

Elle peut egalement etre chargee, pour compte de la 
Colonie ou du Ruanda-Urundi, de !'exploitation de 
distribution d'electricite ou de tout autre service public, 
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ainsi que des etudes et travaux: necessaires a l'etablisse
ment OU a !'extension confies a sa gestion. 

Actuellement cette Regie assure la distribution d'eau 
a Usumbura et a Astrida. Elle assure egalement la 
distribution d'electricite a Usumbura. 

Parmi les entreprises privees jouissant d'un certain 
monopole de fait, il y a lieu de citer : 
a) Les Laiteries ; 
b) , La Compagnie de la Ruzizi. 

A. - LES LAITERIES : II etait indispensable pour 
qu'elles puissent vivre normalement d'assurer une zone 
d'action a ces entreprises. Toutefois, la protection legale 
se borne a interdire dans cette zone !'installation de 
concurrents. 

Aucune obligation n'existe pour l'autochtone d'orien
ter son activite vers telle ou telle production et rien ne 
lui interdit de garder ses produits · pour sa propre con
sommation. 

B. - LA CoMPAGNIE DE J;A Ruzrzr jouit d'une sorte 
de monopole de fait pour l'achat et l'egrenage du coton 
brut. 

En vertu de l'ordonnance legislative n° 139/Agr. 
du 7 mai 1943, du Gouverneur General completant le 
decret du 1er aout 1921 sur la culture, l'achat et le com
merce du coton, seules peuvent acquerir du coton brut 
sur les marches cotonniers les personnes qui ont obtenu 
une licence d'achat au cours des annees 1938 a 1942 
incluse; La Compagnie de la Ruzizi,' a !'exclusion de 
toute . autre remplit cette condition au Ruanda-Urundi. 

D'autre part, aux termes de l'article 28 du .decret 
precite, les usines d'egrenage de coton ne peuvent etre 
etablies qu'en vertu d'une autorisation du Gouverneinent. 

En application du decret du 1er aout 1921 et .de l'or
donnance legislative du 22 novembre 1930, le Gouverne
ment a, pour chacune des usines d'egrenage de la Compa
gnie de la Ruzizi, fixe les dimensions des zones d'action 
et en a determine les limites. Ces zones d'action englobent 
toute la region cotonniere du Territoire. 

En reglementant l'achat du coton et en delimitant 
les zones d'action des usines d'egrenage, le Gouvernement, 
tant au Ruanda-Urundi qu'au Congo Beige, n'a eu 
d'autre souci que de· developper sur des bases saines 
l'economie du pays et, en valorisant sa production, 
de proteger, les interets de l'indigene : pour que la 
qualite de son coton soit appreciee sur les marches mon
diaux, il importe d'en canaliser la recolte vers les usines 
equipees, desservies par un personnel specialise et dont 
la direction se preoccupe avant tout de .prevenir le me
lange des qriantites. D'autre part, en limitant la construc
tion des . usiries aux reels besoins ecoriomiques, . on est 
parvenu a eviter la naissance d'entreprises non vfables. 

De !'experience acquise au Congo Belge (ou a ete 
tente de 1936 a 1940, . un essai de « marches libres ») 
et dans les pays ,voisins, Angola, A.E.F. et colonies 
britanniques, il resulte que la production du coton 
est un domaine qu'il.faut, sous peine d'avilir rapidement 
la qualite du produit, reserver a des organismes solides, 

justifiant de capacites financieres et techniques sufil
santes et soumis au controle des pouvoirs publics. 

Grace a ce.tte organisatfon, l'indigene a toujours, quelle 
que soit la conjoncture, la garantie de l'a9hat integraJ 
de sa production. 

Les achats de .cotorr graines se font dans des marches 
speciaux, sous le controle effectif d'un agent du Gouverne
ment, aux prix fixes par les Autorites. Ces prix etaient, 
pour la . premiere qualite (soit environ les quatre cin
quiemes de la production) 7 fr. en 1951 contre 5,90 fr. 
en 1950, pour la seconde qualite, de 5 fr. contre 4 fr. 
en 1950. Les prix payes sur les marches ne constituent, 
en realite qu'une avance faite au moment des apports. 

Le decret du 18 juin 1947, rendu applicable au Ruanda
Urundi a la date du 1er decembre 1949, inspire de vamx 
emis dans les assemblees internationales, a apporte 
un changement profond dans l'economie cotonniere. 

Cette legislation reserve aux planteurs indigenes 
la totalite des benefices de la . vente du coton et de ses 
sous-produits. 
. Le role de la Societe Cotonniere se limite a usiner 

le coton pour compte des planteurs, en assurer le trans
port et la vente par un organisme central, le « Comptoir 
de vente des cotons du Congo >> •. Ce dernier realise le 
coton fibre au profit des indigenes. Le prix de realisation 
est destine : 

1°) a payer les frais d'usinage et de transport; 
2°) a alimenter la caisse de compensation; 
3°) a payer au producteur indigene, au prorata des 

apports, la difference entre l'avance deja faite et 
le prix de realisation diminue du 1° et 2°; 

Le regime organise par le decret de. 194 7 a re~m sa 
premiere application aux cotons-fibres issus de la recolte 
de 1950, realises en 1950 et 1951. Grace aux cours eleves 
de la fibre de coton au cours de ces annees et aux ope
rations de vente judicieuses faites par le « Comptoir 
de Vente des Cotons du Congo », chaque producteur 
indigene du Ruanda-u'rundi a per<;m un prix largement 
remunerateur pour son coton brut, au prorata de ses 
apports individuels; et cela nonobstant le fait qu'une part 
du profit commercial ait servi a alimenter la Caisse de 
compensation ou plus exactement, a alimenter la Caisse 
de Reserve Cotonniere, Caisse de Reserve dont la fonction 
premiere est de parer aux depressions des cours du ·coton 
et de permettre de maintenir, les mauvaises annees, la 
remuneration directe du producteur indigene a un taux 
satisfaisant. 

Pour les cotons de la recolte 1952, les producteurs indi
genes du Ruanda-Urundi ont per<;m, lors de l'apport de 
leur coton brut aux centres de rassemblement une cc pre
miere avance n aux taux suivants, fixes par les Autorites : 
7 fr. par kg. de coton brut de premiere. qualite, soit 
environ les 4/5e de la production et 5 fr. pour la seconde 
qualite, comme•pour la Campagne precedente. . 

De plus, a pres cloture et controle des comptes relatifs a 
la realisation des cotons recoltes en 1952 soit a la fin 
de l'exercice 1953,il a ete verse a chaque producteur indi-
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gene, au prorata de ses apports de l'annee 1952, une 
somme complementaire de 1 fr. par kg. de coton brut. 

Le planteur indigene a done peri;m une somme de 24 fr. 
par kilo de coton fibre produit; aucune somme n 'a ete 
versee a la caisse de reserve, les cours de realisation ayant 
ete inferieurs a ceux de l'exercice precedent. Pour la 
campagne 1051, la somme totale peri;me par les planteurs 
etait de 26,25 fr. et 3,58 fr .. avaient ete verses a la Reserve. 
II est rappele qu'il faut environ 3 kg. de coton brut pour 
produire 1 kg. de fibre. 

I 

· Lors des apports de la recolte 1953;·n a ete verse aux 
producteurs indigenes un~ « premiere avance » de 6,50 fr. 
par kg. de coton brut de premie-re qualite et de 4,50 fr. 
par kg. de seconde qualite, ces diminutions sont dues a 
la caisse des cours sur les marches mondiaux, mais les 
remunerations des produ~teurs indigenes restent cepen
dant tres satisfaisantes. II y·~ lieu de noter qu'un certain 
nombre de planteurs se sont groupes en cooperative et ont 
peri;m, de ce chef, un paiement supplementaire de 3 francs 
par kilo de coton-fibre. . 

Pour ce qui concerne les planteurs non encore membres 
d'une cooperative, chacu'n a rec;u une fiche cotonniere 
individuelle ou. sont consignes an par an ses apports et 
les sommes perc;mes par lui, et dont le controle permanent 
est assure par les Autorites. 

* 
* * 

Jusqu'en avril 1052, 11:\, Societe d'Electricite d'Usum
bura etait seule concessionnaire du droit de vendre le 
courant electrique et d'installer dans· la circonscription 
urbaine d'Usumbura, les appareils af'fectes a la distribu-
tion et a l'emploi de l'electricite. . . 

La convention passee entre le ' Gouvernement du 
Ruanda-Urundi et la societe portant sur une duree de 
quinze ans etant venue a expirition, la distribution de 
l'electricite a Usumbura est actuellement assuree par la 
Regie de distribution d'Eau et d'Electricite, organisme 
dont il a ete question plus haut et qui a repris le reseau 
de distribution a la Societe d'Electricite d'Usumbura, 
laquelle vend actuellement a la Regie le courant produit 
a sa centrale hydroelectrique. 

/) Cooperatives. 

Le 16 aoftt 1949 a ete signe un decret valant tant pour 
le Congo Beige que le Ruanda-Urundi et organisant les 
c9operatives indigenes. 

· Le Gouverneur du Ruanda-Urundi peut, aux termes 
de ce decret agreer des associations d'autochtones, lors
qu'elles ont pour objet social de promouvoir, par la mise 
en amvre des principes de , la cooperation, les interets 
economiques et sociaux de leurs membres. 

Ces associations composees exclusivement d'indigenes 
sont agreees pour cinq aris·. Les auteurs du decret, qui a 
un caractere experimental, ont eux-memes prevu qu'il 
devrait etre revu a la lumiere de !'experience acquise, ce 
qui justifie la duree limitee de l'agreation. Elle pourra 

cependant etre renouvelee pour les associations qui se 
conformeront au decret remanie. 

Pour financer ses premieres depenses, !'association qui 
n'a pas de reserves suffisantes peut obtenir du Tresor
des avances sans interets pendant la premiere annee, 
moyennant un interet de 2% pendant la 2e annee et de 
4 % pendant les annees suivantes. 

Les associations beneficient d'une exemption totale 
des impositions personnelles et de l'impot sur le revenu 
pendant trois annees a partir de la date de l 'agreation. 
Pendant les deux annees suivantes, une reduction de 50 % 
de ces impots leur est accordee. 

Le decret a cree un qadre juridique special et notable-
. ment simplifie, afin de faciliter aux autochtones la consti
tution de ces organismes. Ceux-ci sont encore soumis a la 
tutelle de !'administration : tutelle speciale du Resident 
et tutelle generale du delegue du Gouvernement. Ainsi, 
l'indigene est protege contre son inexperience, dans un 
domaine tout nouveau pour lui; cette tutelle s'attenuera 
au fur et a mesure que l'indigene developpera ses connais
sances et son esprit d'initiative dans la gestion de telles 
associations. 

Les cooperatives sont administrees par un gerant, 
autochtone ou non, assiste d'un conseil de gestion com
pose exclusivement d'autochtones. En outre le Gouver
neur du Ruanda-Urundi pent adjoindre un Comite 
educatif a chaque association agreee. Ce comite a pour 
mission de stimule-r l'epanouissement de !'esprit coope
ratif en aidant de ses conseils les associes et les dirigeants 
indigenes. Il suit et surveille le fonctionnement et !'admi
nistration de !'association. 

Depuis avril 1951, est entre en fonction le delegue du 
Gouverneur, prevu par le decret. Ce delegue fait partie 
du Service des Affaires Indigenes et de la l\fain-d'(Euvre. 
Son role est d'encourager la constitution et le developpe
ment de cooperatives indigenes et d'en suivre le fonction
neme:µt. II a un droit illimite de controle sans pouvoir 
s'immiscer dans la gestion. 

Depuis 1951, le Territoire est prospecte afin de deceler 
Jes possibilites dans les domaines de la production agri
cole ou de l'elevage, de l'artisanat et des approvisionne
ments. De nombreux projets ont ete etudies. 

Deux premi~res cooperatives avaient vu le jour en 1951 
et sont entrees en activite au debut de 1952. Ce sont : 
une cooperative de consommateurs, a Kigali, qui a ouvert 
un magasin de detail et ravitaille ses membres en taus 
produits, et une cooperative de commerc;ants, avec siege 
a Usumbura; dont le but est d'assurer un approvisionne
ment plus aise des commen;:ants autochtones. 

En 1952, sont venues s'ajouter 3 cooperatives rurales 
groupant des agriculteurs et des eleveurs, dont le but 
est de mettre en valeur les terres des membres et de 
valoriser leurs produits en les rassemblant et les vendant, 
apres transformation eventuelle. Elles peuvent aussi 
fournir a leurs membres tout ce qui est necessaire a leurs 
activites· ou a leur subsistance. Deux de ces cooperatives 
se trouvent dans la plaine de la Ruzizi, la troisieme dans 
celle du Tanganika. En 1952 aussi, une seconde coopera-
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tive de consommateurs semblable· dans son ·o'rganisation 
a celle de Kigali, a vu le jour a Kisenyi. 

En 1953, trois nouvelles associations ont ete creees. 
Une cooperative de planteurs de cafe, dans le Territoire 
de Ngozi, avec comme but primordial !'amelioration du 
traitemeht de ce produit, la production des membres 
etant traitee dans des installations adequates. Elle a pu 
fonctionner des la campagne caf e de 1953. Deux coope
ratives de consommateurs pour les travailleurs des centres 
miniers de Rutongo et de Rwinkwavu, dans le Ruanda. 

II faut aussi citer, pour memoire, , la Laiterie-Froma
gerie de Nyanza, cooperative de production dont il a 
deja ete parle dans les Rapports 1949 et 1950. Elle n'est 
pas soumise au decret du 16 aout 1949 et revet plut6t 
le caractere d'une societe de capitaux. 

g) Nature et importance des concessions accordees. 

Ces matieres sont exposees au Chapitre III, a) Regime 
foncier et au Chapitre VII en ce qui concerne le regime 
minier. 

h) Les groupements economiques sont dans !'ensemble 
equilibres. 

Les regions de haute altitude tirent de grosses res
sources de la culture du cafe; les regions basses· trouvent 
des revenus importants dans la culture du coton. Dans 
les regions moyennes, plut6t desavantagees, !'administra
tion a developpe des cultures de ricin et de piments. De 
cette fa9on un equilibre de bien-etre est peu a peu realise 
entre les differentes regions. 

i) Attributions reservees. 

II n'y a pas d'attributions reservees a une section 
quelconque de la population en ce qui concerne l'Econo
mie du Territoire (voir n° 45b). 

j) Protection des interets des autochtones. 

Au § 45 et aux chapitres traitant de !'agriculture, 
de l'elevage, des pecheries, des forets ._et ressources 
minerales (VI partie, 4c section) sont exposees les mesures 
prises pour la conservation et le developpement des res
sources et activites economiques du Territoire a !'inten
tion de ses habitants. Par ailleurs, le plan decennal 
expose en detail le programme en vue de developpe1 le 
pays au point de vue economique. 

CHAPITRE II 

Commerce et negoce. 

51. Structure generale du commerce. 

La structure . generale du commerce est la suivante 
importation et exportation, commerce de gros, commerce 
de detail, commerce indigene ambulant. 

On releve a !'importation une certaine specialisation. 
Les firmes europeennes importent toutes les varietes de 
marchandises ou de materiel. Les importateurs indiens 
commandent, en ordre .principal, des articles pour 
indiens, des articles de traite et de consommation (sel, 
poissons seches OU fumes) pour indigenes, des emballages 
en jute, du the. ·Quelques commer9ants indiens, seule
ment, font !'importation d'articles a l'usage des Euro
peens. Les quelques commer9ants arabes s'occupant 
d'importation ne s'interessent . qu'a deux produits : sel 
de traite, originaire des salines de Katwe (Uganda) et 
poissons seches (ndakala) provenant de Kigoma. 

Les mines, de meme que quelques colons, commandent 
directement a l'etranger le materiel d'exploitation et de 
construction. 

Le commerce d'exportation' est egalement specialis6 
dans une certaine ~esure. Le commerce des produits 
finis ou semi-finis: cafe marchand, peaux brutes de bovi
des ou de chevres,· est aux mains de quelques firmes 
europeennes et indiennes. La tres grande majorite des 
exportateurs de cafe usinent eux-memes le cafe en parche 
provenant des plantations indigenes ou europeennes. 
Certains · produits : huile de ri~in, essence de geranium, 
pyrethre, sont directement exportes par les producteurs. 

L'ensemble des firmes europeennes traite tous les 
produits d'exportation. Les indiens et arabes se limitent, 
tres generalement, au commerce des produits vivri~rs, 
graines de ricin, piments, cire d'abeille. 

La tres grande majorite des firmes europeennes et un 
boo nombre de firmes indiennes sont en meme temps 
importatrices et exportatrices. 

11 n'y a pas d'aut_ochtones specialises dans le ·commerce 
d'exportation. · 

Quelques indigenes ont commence a importer des 
quantites assez importantes de poisson seche << ndakala » 
du Tanganyika Territory pour les revendre directement 
sur les marches indigenes du Ruanda-Urundi ou du 
Congo Beige. L'accomplissement des formalites des 
demandes de licences d'importation et d'acquisition de 
change leur est facilite, dans le but de les encourager a 
pratiquer ce genre d'operation. 

Quelques rares commer9ants europeens ou indiens 
servent d'intermediaires entre les detaillants acheteurs 
des produits et les._exportateurs. 

Le tabl. D2 figurant dans les Annexes Statistiques VII, 
Commerce et Negoce, donne, par nationalite et par genre 
d'activite; !'importance numerique des firmes et etablis
sements. Ce tableau ou ne figurent que les firmes indi
genes ayant donne une _pr_euve de vitalite, montre que 
les autochtones com:mencent a participer plus directement 
a l'economie du pays en s'installant comme commer9ants 
detaillants, marchands de betail, transporteurs OU en 
exer9ant une activit6 artisanale. 

Le commerce de ~etail s'occupe presque exclusive
ment de l'achat des pi-oduits indigenes et de la vente de 
marchandises de traite. Le Territoire compte 2.603 eta
blissements commerciaux dont la presque totalite font 
le detail et l'achat de produits, quelques magasins seule~ 
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ment, situes dans les centres, · sont specialises pour la 
vente d'articles pour non-autochtones. La participation 
dans le commerce de detail d'apres les differentes sections 
de la population est la suivante : 

469 etablissements commerciaux appartiennent a des 
Europeens, · parmi lesquels 243 sont de nationalite 
grecque; 

661 ·etablissements commerciaux appartiennent a des 
Asiatiques (Indiens et Arabes); 

1.473 etablissenients commerciaux appartiennent a des 
Africains parmi lesquels 1.434 sont autochtones. 

Les 1.434 etablissements appartenant a des indigenes 
ne representent pas la totalite des commer9ants reelle
ment installes. Comme ii a ete signale plus avant, seules 
les firmes ayant fait preuve de vitalite ont ete recensees. 
On peut estimet a 300 environ le nombre de debutants 
commerc;ants indigenes non recenses. 

L'augmentation rapide du nombre de commer9ants 
indigenes et leur participation de plus en importante dans 
le commerce de detail est du a !'augmentation du nombre 
de centres de negoce. Cette politique poursuivie par 
!'Administration en vue d'assurer une plus grande dis
persion du commerce a l'interieur et de promouvoir le 
commerce indigene a pleinement reussi ainsi que le 
prouve le nombro de commer9ants indigenes qui se sont 
installes au cours des dernieres annees·. 

L'importance de cc commerce est tres variable. Cer
tains commerc;ants indigenes disposent d'un capital de 
100.000 francs et plus et emploient 2 ou 3 · auxiliaires, 
la moyenne dispose d'un capital d 'une quinzaine de 
milliers ~e francs, d'autres n'oirt qu'une somme plus 
modeste a placer dans l'achat de quelques articles de 
traite de vente courante. 

11 est evident que tous no reussissent pas; ce commerce 
indigene; encore jeune, doit passer sa crise de croissance. 
Certains de ces commeri;ants disparaitront et seront 
remplaces par d'autres qui tenteront leur chance. Tou
jours est-il que le resultat deja obtenu est tres encoura~ 
geant et que le role joue par le commerce indigene 
deviendra d'ici quelques annees de plus en plus important. 

En plus des commerc;ants proprement dits, un nombre 
croissant d'indigenes s'occupent d'autres activites, notam
ment d'entreprises de transport, de briqueterie, de menui
serie et de diverses activites artisanales. 

Des mesures ont ete prises, pour accelerer cette evolu
tion, en favorisant !'installation des commer9ants autoch
tones, en dehors des agglomerations indigenes, dans !es 
centres commerciaux et les centres de negoce, a la multi
plication desquels le Gouvernement a consacre un effort 
tout special au cours de ces dernieres annees. 

Tl existe au 31 decembre 1953, 55 centres commer
ciaux et 96 centres de negoce. 
· Les differences entre ces deux categories de centres 

d'occupation commerciale sont les suivantes : 
. Dans les centres commerciaux, tout indigene p~ut; au 

meme titre que l'europeen ou l'asiatique, obtenir la 
location d'une quelconque des parcelles·, mis a un tarif 
locatif egal · au cinquieme seulement de celui applique 

aux commerc;ants non-autochtones, moyennant les condi
tions speciales ci-apres : 
1 °) prouver qu'il est commer9ant independant, c'est

a-dire qu'il n 'est pas auxiliaire d'un ·etablissement 
soit europeen, soit asiatique; 

2°) s'engager a ne pas sous-louer la parcelle ni faire 
occuper le magasin par un non-autochtone; 

3°) ne pas etre le sous-locataire d'une firme europeenne 
ou asiatique, ce qui laisserait a supposer qu'il est 
devenu un simple depositaire. 

Les constructions erigees dans les centres commerciaux 
doivent obligatoirement etre en materiaux durables. · 

Cette politique a pour consequences, d 'une part, de 
dohher une plus gritnde stabilite aux etablissements com
merciaux, d'autre part, d'assurer une meilleure conserva
tion des marchandises d'importation. 

Centres de negoce : ce sont des centres d'activite com
merciale secondaires, dependant d'un centre commercial 
voisin. Hormis les indigenes operant pour leur propre 
compte qui beneficient d'une derogation legale, i;ieuls 
peuvent y avoir des etablissoments les commerc;ants 
installes dans ce centre commercial. Les magasins doivent 
obligatoirement etre geres par des indigenes operant, 
soit pour compte de commer9ants etablis dans le centre 
commercial principal, soit pour leur propre compte. 

11 convient de signaler que les commeri;ants indigenes 
prennent dans le commerce du betail une part de plus 
en plus grande. 11s se sont acquis, dans ce domaine une 
position d'intermediaire extremement importante. 11s 
reussissent a faire une concurrence serree aux colons 
europeens interesses a ce commerce. 

52. Distribution des produits locaux et des produits 
lmportes. 

Au tableau D de I' Annexe Statistique VII. Commerce 
et negoce, figure le nombre d'et8<h.Iissements commer
ciaux situes dans les regions agricoles. Ces 1.997 etablis
sements occupent toute l'etendue du Territoire etrealisent 
une dispersion du commerce permettant de toucher toute 
la population sans que les indigenes soient astreints 
a de longs deplacements pour la vente de leur produits 
et l'achat de divers articles dont ils ont besoin. 

De plus, l'entretien soigne du reseau routier facilite 
la distribution des· marchandises et des produits, car 
les vehicules automobiles peuvent SC deplacer tres 
facilement et atteindre tous les centres commerciaux 
et de negoce. En outre, le Gouvernement s'efforce de 
reduire le cout de transport ·routier, le seul mode de 
transport terrestre dont dispose le Territoire, en dotant 
hon nqmbre de tronc;ons routiers de pants en beton arme 
ou metalliques pouvant permettre le passage de trains 
de charge de 4, 6, voire 8 tonnes, et, en ameliorant · et 
elargissant les routes existantes. 

La route Usumbura-Astrida-Kigali est entierement 
equipee pour permettre le passage de remorques auto
mobiles de 8 tonnes. 
( 
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Le plan decennal prevoit la creation de grands axes 
routiers permettant un charroi de 15 a 20 tonnes ce qui 
facilitera la distribution et reduira le cout des trans
ports. 

Les produits l~~aux ~e vendent egalement sur · les 
marches coutumiers jndigenes. Ce sont : gros et petit 
betail, poules, viande de boucherie, produits vivriers, 
hones, couteaux,· serpettes, hachettes, fers de lance, 
poteries. 

Des cQmmer<.Jants ambulants indigenes yjsitent perio
diq1Jement les rares milieux trop ecartes des centres 
commerciaux et de negoce, afin d'offrir en vente les 
marchandises d'importation. 

Ce dernier genre de commerce tend a disparaitre par 
suite de la multiplicati~~ des centres de negoce. 

,· 
53. Controle des prix. · •. 

Il existe un controle permanent des prix. Le personnel 
territorial et celui des Affaires economiques controlent 
les prix pratiques et surveillent si des hausses on baisses 
anormales de prix ne sont pas operees sur le marche 

interieur. Toute fraude en ces matieres donne lieu a 
poursuites. , . 

Si les prix pratiques sont normaux aucune mesure 
n'est prise pour fixer les prix; par contre si l'on constate 
une hausse injustifiee de certaines marchandises, le 
Gouverneur pent par ordonnance fixer les prix maxima 
de tons les produits et' marchandises ainsi que ·les prix 
et tarifs de tons services. 

Actuellement la concurrence etant assez forte et 
l'approvisionnement en marchandises diverses couvrant 
largement les besoins, les interventions pour la fixation 
des prix sortt exceptionnelles. 

Le controle permanent du'prix normal et l'ordonnance 
permettant au Gouverneur de fixer des prix maxima, 
sont completes par une autre disposition legalc, qui 
oblige le Commerce a l'affichage des prix de tons les 
articles exposes en vente e~ a. l'affichage des tarifs pour 
toutes prestations de seryjces. 

Il n'existe aucun systeme de rationnement on de 
repartition des denrees alimentaires, des tissus en pieces 
et autres produits essentiels. Les consommateurs s'ap
provisionncnt dans le commerce OU sur les marches . 
publics. 

EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS DU RUANDA-URUNDI DE , 1927 a 1953 

COMMERCE. EXTERIEUR ET INTERREGIONAL AVEC LE CONGO BELGE 

(EN TONNAGE ET EN VALEUR) 

'. 

EXPORTATIONS IMPORTATIONS 
ANNEES 

\ . 

I I ' EN TONNES EN VALEUR EN TONNES EN VALEUR 

1927 6.409 19.575.346 3.792 ' ?0.087 . 332 
1928 3.378 18 . 746 . 629 6.136 45.913 . 298 
1929 2.202 14 . 553.581 7. 711 58.476.384 
1930 2.832 14.317.204 9.206 57.533.815 
1931 .' 5.307 14.985.359 8.633 60.533 . 128 · 
1932 .. •, 7 .286 13.096.556 4.287 23.343 . 380 
1933 6.189 15.646.005 5.796 27.559.396 
1934 ' 7.966 29.352.835 8.925 30.617 . 063 
1935 . 10.389 45.024 . 524 7.630 38.466 . 313 
1936 17.852 

' 
74.341.730 12.393 57.720.390 

1937 21.189 94 . 085 .402 15.101 84.125.890 
1938 24:960 90 . 812 . 898 15.404 76.705.607 
1939 25.502 115.519 . 632 17 .136 80.177 .575 
1940 26.222 158.866.429 14.499 75.426.210 
1941 34.492 . 251. 016 . 530 18.702 152.746 . 390 . 
1942 43.959 , 286 . 623 . 305 29.295 211.318 .010 
1943 42.123 359.163.559 24.452 275.229.812 
1944 43.415 282.474.585 44.270 · 341. 671.179 
1945 46.338 299.875 . 453 26.352 221.396 . 103 
1946 63.050 334 . 741.180 31.175 328.514.132 
1947 57.622 624.850.200 ., 46.200 · 647.798.173 
1948 73 . 489 713 . 668 . 580. 50.503 671.317 . 825 
1949 72.217 730.835.132 57.643 805.659 . 111 

' ' 70.440 1·.082.979.340 79.771 
, 

l.174'.854 .788 ' 1950 ; 

1951 : :: ... -., · :· 82.087 1.519 .780 . 472 95.492 1. 390. 505. 637 
' 86.296 1. 352.000 . 807 131.011 1 . 648 .'.627 . 285 1952 

1953 . ! 76.09'1 1. 440. 398. 667 139.233 1. 525. 027 . 763 
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EXPORTATIONS & IMPORTATIONS DU 
RUANDA-URUNDI QU 1927a1953{envalevr) 

EXPORTATIONS·--------
IMPORTATlONS •••••••••••••••••••••••• 

. 
1. 700.000. 000 frs. 

1.600.000.000frs. • . .. 
IJ 
• • • • 

1. 500. 000.000frs. 
I • 

l I ' 
1.400.000 .OOOfrs. 

I~ 

\I • • V 
1.3 00.000.000frs. 

1.200.000. OOOfrs. l 
• I 

1.100 .000.000frs. I 
I 

• I 

1. ooo. 000.000frs. I 

• • 
I 

900. 000.000 frs. I 
I 
• I 

800.000.000frs. • I ,. 
• 

100.ooO.OOOfrs. ,IJ 

6dO.OOO.OOOfrs. 

,,. 
: ., 

l 

500.000.000frs. I 
I 

400.000.000frs. 

300.000.000frs. N , J 
.,,,, t -- . 

I • • 
200.000 .OOOfrs. / ••• .• 

/.#·# ~ 

100.000.000frs. 

----~J ~ 
____ .. __ . 

--- .~-- ,,. 
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EXPORTATIONS & IMPORTATIONS DU . 
RUANDA- URUN()l DE 1927 a'1953 (en tonnage) 

EXPORTATIONS -------------
IMPORTATIONS----------------------·-··-.·--

130.000 T. 

120.000 T. 

110.000T. 

100.000 T. 

90.000 T. 

80.000 T. 

70.000T. 

60.000T. A 

50.000T. 

. . ,, 

. 
I 
I 
I 
I 

i 
I 

I 
I 
I 
I 
I . ,, 

• • ,, 

: I ' ,-....,..: I 

/ ;, . 
30.000T. .• ':. l 

L--__:___:_____;_;_---'-----.J..--_____;.--#--+-- ·--"':,-#--!----~~---
/ ~.. : '.• ---- ' ~-2.0 .000 T. / .# 

10.0D0T. 
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54. Commerce exterieur. 

, Le commerce d'importation et d'exportation est laisse 
a' !'initiative privee. 

Le controle exerce par , le Gouvernement sur le com
merce de certains produits : cafe, "ricin,--piments, peaux, 
a notamment pour·- objet. d'obtenir 'Ia'. certitude. que les 
p:roduits destines a 1'exportation sont.-de bonne qualite. · 
: Un organisme officiel, jouissant de la personnalite 

civile, !'Office des Cafes. _Indigenes . du Ruanda-Urundi 
(O.C.I.R.U.) a pour objet general - le developpement 
des debouches interieurs et exterieurs des produits du 
ciafeier arabica de. plantations indigenes, et d'en amelio
rer la production, I l'usinage et le conditionnement. 
: · Une Assemblee . deliberante administre cet office·; 

elle est aidee dans sa tache par un comite de gestion. 
Les fonctionnaires specialistes du Gouvernement, deux 
representants des pro~ucteurs indigenes, un representant 
qes activites suivantes : commerce, usiniers, exportation 
f'ont partie d{l cette commission OU de ces comites. . 
: L'Office des Cafes '; Indigenes du Ruanda-Urundi a 

pour but : ' · 
; I) De favoriser et a'.meliorer la production des cafes 

ihdigenes arabica : lutte contre les antestia endomma
geant les baies, amelioration des methodes de recolte 
et de culture, achat de, graines selectionnees remises 
gratuitement aux 1lil,ntem:s. Cette politique a contribue 
heureusement a !~amelioration de la qualite du cafe 
eii parche. .' \ \ 

standards connus des exportateurs du Territoire et des 
importateurs etrangers, instruit ces derniers sur la qualite 
et de ce fait sur la valeur du cafe qu'ils achetent. 

Le risque de tromperie a !'exportation est ainsi evite . 
. , L'ev1:1-luation de ohaque lot de cafe destine a !'expor
tation a eu · pour consequence d'inciter les industriels 
a ·amelioter l'usinage du cafe afin d'obtenir une meilleure 
cotation p01:ir leurs produits. D'autre part, les ventes 
sur types standards permettent, par leur exactitude, 
la r6alisation de !'ensemble de la production a une valem 
· nettement plus elevee que 'lorsque les ventes se font si.ir 
qualite unique. · · · 

La qualite du cafe indigene fait rechercher celui-ci 
par les torrefacteurs pour des melanges. . 

Les cours favorables deja signales depuis l'annee 1950 
se sont maintenus au cours de la Campagne 1953, ce qui 
a permis de payer des prix interessants pour le cafe 
achete aux producteurs indigenes. '. 

Le commerce du coton a egalement fait l'objet d'urie 
politique du · dev~loppement du marche par qualifi
cation du produit vendu. Par !'application de la legisla
tion cotonniere de meme que par la distribution gratuite 
de graines selectionnees aux planteurs, le Gouvernement 
a vise a ameliorer la qualite du coton exporte et, par la, 
a en faciliter le placement a meilleur prix sur les marches 
exterieurs d'ou possibilite de remuneration plus forte 
de l'indigene . prod ucteur. 

* 
* * 

· · Au point de vue qu!i.:p.titatif /\ une propagande est 
~enee pour augmenter ··se'n;ibl~pient le nombre de En ce qui concerne le commerce des peaux de bovides, 

, le Gouveinement s'est attache a valoriser les produits ciafeiers possedes par chaqu~ pla~teur. 
1 , indigenes. Anciennement toutes les -peaux etaient gros-

. En vue ·d'ameliorer a qualite du\pro~pit et de rendre sierement echarnees et sechees ensuite au soleil. 
la culture du cafe · plus attr!),yante pour le planteur 
ihdigene en le debarrassant de la\ con~,ee fastidieuse Actuellement - et depuis une douzaine d'annees -
ciu traitement manuel des baies, !'Office des Cafes Indi- chaque chefferie possede une ou plusieurs installations 
genes du Ruanda-Urundi ~ generalise la 'methode de de preparation des peaux de bovides. L'echarnage et le 

· • nettoyage sont executes par des indigenes specialement depulpage mecanique dans des petites statiori~' et_ablles A • • • ' 

'Ii · di , . I 1 t • t , d~ · 1 • entrames, les peaux sont ensmte tendues sur cadres a 
~n m1 eux m genes . e p an -eur y-1en y ,"'PU per, 1,. , . d' , h , Ell al • , I 
· · d d d~ I • I t' · ~ , 1 . mteneur un sec 01r. es sont ors rennses a eurs ses cerises ans es "'pu peurs s1mp es ac 10nn"s a a ,, . . . . 

m. · c p t·t · t 11 t· · · t· 't , d' , ·, propnetaires qm en disposent a leur gre. . . am. es e 1 es ins a a ions, qm peuven e re. 1sse- '· . , · . E 
,· · , t t , ·1 · · t .. --t t , 1 l': . , Les accords commerciaux conclus par I Umon cono-mmees par ou ou 1 conv1en , on rencon re a .1aveur -. . . . 

d · di , t t tt t 1 · 1 • · · . nnque Belgo-Luxembourge01se prevo1ent des exportat10ns es m genes e son ne emen p us popu aires qu~ . , ._ . . · . d 
11 , , t't , · t 1 -1 •t 't, ~a~ , · et 1mportat10ns en provenance de ou vers le Ruan a-ce e ou, a 1 re experimen a, 1 ava1 e e proc"' "' a U d' C ·,. . . h ·d T ·t ·· 

1, h t d fi' ·. · · · run 1. es accords fac1litent les ec anges · u ern 01re 
.ac a e ca e en cerises; I''t · 
: 2) de controler la qualite du cafe a !'exportation avec e ranger. 

e't d I I t · t d d Les importatiortf! .. sont pratiquement libres. L'obten-
e e c asser en ypes s an ar s. . d d . 1. fi • • · l. I' d d l'Offi 

: L'Offi d Cafi:.(- I d' , d R d U di tion e ev1ses est tou~e 01s soum1se u. accor e ce : ce es = n 1genes u uan a- run . , . ,·.. ,. . . 
ill , I dit' · , I' t t' de devises lequel delivre les licences d 1mportat1on et ye e a ce que es con ions ex1gees pour expor a 10n d' . ·t· d h · 

s'oient observees .. Ces 'conditions sont relatives au .condi- acqUISl 10n. e C ang~. 
~ionnement des·.~af6s ar'abica ~t de leur~ b~isur~s.' ·· ",: · •· · 

* * · . -. · Grace a ce controle officiel, les transactions coinmer0 • -

ciales avec les marches extedeurs· se developpent · daiis . II ya lieu' de citer en outre l'activite du C.I.D. (l ):a 
une atmosphere· de securite en ce qui concerne le poids, Bruxelles qui documente les interesses sur tout ce qui 
les conditions d'emballage et Ia qualite du produit concerne le commerce exterieur du Territoire. 
exporte. De plus, la mise en equivalence, par !'Office 
des Cafes Indigenes du Ruanda-Urundi, de chaque lot 
de cafe exporte avec un des types d'une echelle de 

(1) Centre d'Information et de Docnmentation du Congo Belge 
et du Ruanda-Urundi, auquel ont ete confiees, a partir du 1-1-51, 
certaines atti:ibutions de l'ancien Office Colonial. 
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En outre, cet organisme publie diverses brochures de 
documentation commerciale, notam,nent . : . 

Firmes, Etablissements, Particuliers, d'activite 
economique, artisanale• et sociale an . Congo Belge 
et au Ruanda-Urundi. 
Principales Entreprises, Associations et Institutions 
operant au Congo et au Ruanda-Urundi ou ayant 
une activite coloniale. 

Enfin, !'Office Belge·du Commerce Exterieur a ouvert, 
depuis fin 1950, a Leopoldville, un bureau pour le Congo 
Beige et le Ruanda-Urundi dont le but est de promouvoir 
!'expansion commerciale en visant notamment : 
1 °) .a intensifier le developpement des echanges .com- . 

merciaux; 
2°) a rechercher des debouches; 
3°) a documenter et informer le commerce et produc: 

teurs locaux, belges et etrangers sur les divers 
articles d'exportation et d'importation susceptibles 
de les interesser. 
' * * * 

Droits de douane ou autres droita sur les marchandises 
a l' entree OU a la s9rtie. 

Hormis l'union douaniere avec le Congo Belge, aucun 
accord douanier ne lie le Ruanda-Urundi avec aucun 
autre pays. 

Les niarchandises importees pour la consommation 
au Ruanda-Urundi, qu'elles proviennent de Belgique ou 
de tout autre pays, sont assujetties aux droits et taxes 
d'entree prevus par le tarif fixe uniformement pour le 
Territoire et pour le Congo Beige ; les produits originaires 
du Territoire du Ruanda-Urundi payent les droits de 
sortie fixes par le tarif unique pour le Congo Beige et le 
Ruanda-Urundi, que le pays de destination soit la Bel
gique on tout autre pays. 

Mais la puissance mandataire, par une loi en date 
du 8 juin 1924, accorde aux produits originaires du 
Ruanda-Urundi la meme franchise de droits d'entree 
que celle accordee aux produits originaires de la Colonie 
du Congo Beige. 

Les modalites d'application de la loi precitee avaient 
fait l'objet de l'Arrete Royal du 23 octobre 1924. 

Dans le cadre des accords BENELUX, dorit la conven
tion douaniere fut approuvee par la loi du 5 septem
bre 1947, l'Autorite chargee de !'Administration du Ruan
da-Urundi accorde franchise totale OU partielle des droits 
d'entree, ' conformement aux previsions et eventuelle
ment dans les limites du regime preferentiel, aux mar
chandises originaires des Territoires administres par 
l'Etat Belge en Afrique. Cette franchise est cependant 
subordonnee a deux conditions. 
1°) Que les marchandises aient ete expediees des dits 

territoires a destination de l'Union Economique 
Belgo-L uxem bourgeoise; 

2°) Production d'un certificat etablissant que les mar
chandises ont ete recoltees, extraites du sol, fabri
quees ou confectionnees dans les territoires d'outre
mer administres par l'Etat Belge. Pour etre valable, 
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ce certificat doit etre dresse au lieu d'origine, sur la 
facture ou le bordereau d'envoi qui en tient lieu; 
signe 'par le personnel (producteur, vendeur OU pro
prietaire) qui a etabli la fadture OU le bordereau 
et vis6 par l'Agent Territorial· du ressort s'il s'agit 
de marchandises originafres . des . Territoires , admi
nistres par l'Etat Belge en Afrique. 

Un arrete du Ministre des Finances de Belgique en 
date du 19 decembre 1947, donne la .Jiste des pr,oduits 
jouissant d'un regime preferentiel a l'entree sur le 
Territoire de !'Union Economique Belgo-Luxembour
geoise. Cette liste est reproduite ci-apres : 

No DU 

TARIF 
PRODUITS 

REGIME 
PREFERENTIEL 

54b Bananes . 

ex 54d Ananas . 

Exemption. 

.. Exemption. : 

55a 2 Oranges 'et manda
rines · 

55b Citrons 

55c 

63a 

Pamplemousses 
autres .- . 

Cafe non torrefie . 

et 

l05i2 ex Huile de palme, 
blanchie . 

122cl Sucres bruts et eris-
et 2 tallises 

315 · Huiles essentielles 
vegetales 

384b Bois simplement scies 
de long, autres que 
de coniferes 

392 Feuillcs de placage· 

393b Bois ccmtreplaques ' 
autres. 

Reduction du· droit a 50 %
du taux fixe par le tarif, 
pendant la periode du 
1er aof1t jusqu'au 15 avril 
inclusivernent. 

Exemption. 

. ; 
Reduction du droit a 50 % 

dtt taux fixe par le tarif, 
· pendant 1~ periode du 
15 oct. jusqu'au 15 avril 
inclusivement. 

Reduction du droit a 50 % 
du taux fixe par le tarif, 
pr un contingent annuel 
de 18.000 't. du, CongQ· 
Beige OU des territoires 
admiriistres par I 'Etat 
Beige en Afrique. 

Reduction du droit a 50 % 
du taux fixe par le tarif, 
pr un contingent annuel 
de 3.000 t. du Congo 
Beige ou des territoires 
administres. par l'Etat 
Beige en Afrique. ·. 

Exemption pr un contin- . 
gent, annuel ·total de 
8.000 t.. de sucrea du 
Congo Beige ou des terri
toires . administres par 
l'E'tat Beige eri Afrique. 

Reduction dll' dro.it a 50 % 
du taux : fixe par le tarif. 

E,xemption. 

Reductio~ du droit a 50 % 
d ti taux fixe par le tarif. 

Reduction du droit it 30 % 
qn taux fixe par le tarif. 



. ,..,4• . . 

Les tarifs douaniers actriellement~. d'application figu
rent aux baremes ci-apres : 
I) Droit d' entree. - Ce bareme donne un resume de la 

classification des articles et des tarifs. 

A utrea droits : Les boissons alcooliques, les tabacs 
fabriques et les carburants . legers, sont soumis a !'im
portation, en plus des droits d'entree au paiement 
d'une taxe de consommation. 

II) Droit de aortie. - Bareme des droits de douane 
applicables aux exportations. 

DROIT D'ENTREE - CLASSIFICATION DES ARTICLES ET TARIF DROITS D'ENTREE 

(Reaume). 

A) 1. Droits d'entree. 

SECTION I 

Ani!"'aux vivanta et produits du regne animal. 

CHAPITRE PREMIER. - Animaux vivants a !'exclusion des poissons, des crustaces, des mollusques 
et des cultures microbiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 2. - Viandes et abats comestibles : 
Bwuf, mouton, pore, chevre, cheval : frais, refrigeres, congeles en saumure OU 

boucanes 
Lard, jambon . · .. 
Volailles. . ... .' . 
Foies de volailles . 

CHAP. 3. - Poissons frais, refrig6res ou congeles. 
Poissons sales, seches OU fumes . 
Crustaces, mollusques. . . . . 

CHAP. 4. - Laits et produits de la laiterie : 
Lait, beurre, fromages. . . 

<Eufs d'oiseaux et jaunes d'wufs 
Miel nature! . . . . . . . . . 

CHAP. 5. - Matieres premieres et autres produits bruts d'origine animale 
a !'exception de l'ivoire et autres dents d'animaux . 

Eponges naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SECTION II 

_Produits du regne vegetal. 

CHAP. 6. - Plantes vivantes, bulbes, tubercules, oignons, boutures et greffons 
· Fleurs, bouquets, feuillage coupes, corbeilles : . . . . . . . . 

CHAP. 7. - Legumes, plantes, racines et tubercules alimentaires . . . . . . . . . . . . 
a !'exception de champignons, truffes, olives, ca.pres, legumes : congeles, deshy

drates, conserves provisoirement . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 8. - Fruits et ecorces de fruits comestibles . . . . . . . . . . . . . . . . . 

sauf raisins secs, fruits a coques, fruits congeles conserves provisoirement 
CHAP. 9. - The, mate, epices. . 

Cafe torrefie OU non. 
CHAP. 10. - ·cereales . ... . . .. 

sauf mais et riz. 
CHAP. 11. - Produits de la minoterie : 

Farine de cereales .. 
sauf de mai:s et 'de riz 

Farine de legumes, de fruits, de racine et tubercule malt. 
Amidon et f ecules. . . . . . . . . . . . . . . . . 
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TARIF 

Exempt 

10 % 
40 % 
30 % 
60 % 
20 % 

Exempt 
50 % 

Exempt 
10 % 
40 % 

10 et 15 % 
25 % 
30 % 

20 % 
30 % 
10 % 

30 % 
10 % 
20 % 
30 % 
50 % 
50 % 
30 % 

Exempt 
35 % 
IO · % 
20 % 



CHAP. 12. - Graines et fruits oleagineux, graines, semences et fruits divers. Plantes industrielles 
et medicinales ; pailles et fourrages . . . . . . . . . . . . . . · . . . . . 

CHAP. 13. - Matieres premieres vegetales pour la teinture et le tannage; gommes, resines et 
autres $UCS et extraits vegetaUX. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 14. - Matieres a tresser et a tailler et autres matieres premieres et produits bruts d'origine 
vegetale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :· ·: . . . 

SECTION III 

Graisses et huiles ( animales et vegetales). Produits de leur dissociation; graisses 
alimentaires elaborees; cires d' origine animale OU vegetale. 

CHAP. 15. - Saindoux et aut:res graisses de pore . . . 
Suif des especes bovines, ovine et caprine. . . . · . 
Oleo stearine - oleo margarine . . . . . . . . . 
Graisses et huiles de poissons et d'animaux marin!l . 
Graisses de suint et lanoline et a usage pharmaceutique . 
Autres graisses et huiles d'origine animale 
Huiles fixes d'origine vegetale: 

huile de lin et de ricin . . i 

huile d1arachides . 
huile d'olive ., . . . . 
autres." : . . . . . . . 

Huiles cuites;oxydees, sulfurees. 
Degras .......... . 
Acides gras . . . . . . . . . 
Glycerine, poisses et huiles hydrogenees 
Margarine et graifises alimentaires. . . 
Blanc de baleine, cires animales et vegetales. 
Residua provenant _du traitenlent des corps gras . 

SECTION IV 

·-Produits des industries alimentaires. 
BoissortS, liquides alcooliques et vinaigres, tabacs. 

CHAP. 16. - Preparations de viandes, de poissons, des crustaces et de mollusques: 
Saucisses, saucissons et similaires de viandes ou d'abats. Preparation 

especes porcines, de volailles ou de gibier . . . 
Preparations et conserve~ de viandes ou d'abats autres : 
Poissons en conserve . . . . . . . . . . . 
Crustacea et mollusques prepares OU conserves. 
Caviar et succedaries de caviar . . . 

CHAP. 17. - Sucres et sucreries :·, 
Sucres-de betterave et de canne 
Sucre inverti'et miel artificiel. . 
Autres sucres ~t sucres caramelises. 
Gluco~e et m~lasses . . . . 
Sucreries sans cacao. . . . . 1 • 

Sucres et sirops aromatises . 
CiIAP. 18. - Cacao, feve et brisures, dechets . 

Pate de cacao, beurre de cacao . 
Chocolat et articles en chocolat . 

CHAP. 19. - Prepa;ations a base de cereales, de farines ou de fecules . 
sauf extrait de malt, patisseries, biscuits . . . . . 

Pates alime~taires_et preparations pour alimentation des enfants. 
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des 

TARIF 

10 % 

15 % 

10 % 

25 % 
20 % 
20 % 
20 % 
10 % 
15 % 

15 % 
60 % 
40 % 
20 % 
15 % 
10 % 
15 % 
25 % 
30 % 
20 % 
10 % 

40 % 
10 % 
25 % 
40 % 
60 % 

35 % 
40 % 
30 % 
10 % 

Exempts 
30 % 
30 % 
20 % 
30 % 
10 % 
30 % 

Exempts 



....... ;• , . 

: I . 
• I ' • ' 

CHAP. 20, - Preparations de legumes, de plantes potageres, de fruits et d'autres plantes ou 
· parties de plantes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

sauf pickles, picallilies, oignons, cornichons, olives,. ca.pres, champignons, . 
truffes, .confitures, marmi:ilades : . , . . . . . . . . .. 

Fruits confits OU conserves a l'eau de vie OU a l'alcool, jus de fruits . . . . . . . 
CHAP. 21. - Preparations alimentaires diverses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

sauf levures naturelles, artificielles, ferments lactiques, acitiques et autres . 
CHAP. 22. - Boissons, liquides alcooliques et vinaigres : 

Eaux minerales. . . 
Limonades. ~, • .. . . . . 
Bieres. . . . . . . . . · .. , ,: . . 
J us de raisins . · . . 
Vins titrant 15° et plus . 
Vins titrant moins de 15° 
Vins mousseux. . . . . 
Vins de messe . . . . . 
Vermouth et vins aromatises. 
Cidre, poire, hydromel. . . . 
Autres boissons fermentees .. 
Alcool ethylique non denature . 
Alcool denature . . . . . . . 
Eaux de vie, liqueurs a moins de 25°. · . 
Idem, de 250 a 350 . . 
Idem, de plus de 35° · . . . . . . . . 
Vinaigres comestibles . . . . . . . . 

CHAP. 23._ - Residua et dechets des industries alimentaires; aliments prepares pour animaux 
CHAP. 24. - Tabacs bruts ou non fabriques, dechets. 

Tabacs fabriques . . . . . . . . . . . -. . 

SECTION V 

Produits mineraux. 

CHAP. 25. - Sel, soufre, terres et pienes; platres, cha'ux et cim~nts 
sauf sel en emballages d'un poids net de 5 kgs maximum 

Sels autres. . . . . . . . . . .. 
Gypse et autres pierres a platre • . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 26. - l\finerais, scories et cendres. . . . . . . ; . . . . . . . . 
CHAP. 27, - Combustibles mineraux, huiles minerales et .produits de leur distillation; matieres 

bitumeuses; cires minerales : 
Charbon de terre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Lignite et agglomeres, tourbe, charbon de cornue, goudrons, huiles et produits 
provenant de la distillation de houille et goudrons mineraux. 
sauf carbonileum . . . . . . . . . . . . 
Huiles brutes de petrole et de schistes . . . . . . 
Huiles raffinees legeres. . . 
Huiles raffinees moyennes : . . . . . . . 
Huiles raffinees lourdes . . . . . . . . . 
Huile de graissage, huile blanche de vaseline ou de paraffine. . 
Butane, gaz de petrole, hydrocarbures . 
Vaseline a usage pharmaceutique . . . . . 
Vaseline a -µsage autre . . . . . . . . . . 
Paraffine, cires de petrole, tourb_e, schistes . 
Bitume, asphaltes, cutbacks .. 
Energie electrique . . . .. . . .. 
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.kwh 

TARIF 

15 % 

35 % 
45 % 
30 % 
20 % 

30 % 
40 % 

7 fr. par litre 
40 % 

25 fr. par litre 
5 fr. par litre 

50 fr. par litre 
Exempt 

25 fr. par litre 
7 fr. par litre 

25 fr. par litre 
200 fr. (p. 21.) 

20 % 
50 fr. par litre 
75 fr. par litre 

100 fr. par litre 
30 % par litre 

IO % 
50 % 
80 % 

IO % 
25 % 

35 fr. p. 100 kg. 
5 % 

Exempts 

2,50 p. 100 kg. 

10 % 
5 % 
5% 

40 fr. p. 100 kg. 
50 fr. p. 100 kg. 
10 fr. p. 100 kg. 

10 % 
10 % 
5 % 
10 % 
-10 % 
5 % 
5 % 



SECTION VI 

Pro<!,uits des Industries Chimiques et des Industries conn_exP..s, 

C11A.P. 28. - Produits chimiques inorganiques; composes inorganiques :ou 'organiques de metaux 
precieux, d'elements radioa~tifs, de metaux des terres rares et d'isotopes·. . ." . ·
sauf: carbonate et percarbonates . . . . . . . .' . . · . . . · . . . . . · .' ·. 

carbure de calcium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 29. - Produits chimiques organiques a !'exclusion de tout meiange et a !'exception de la 

glycine, de l'alcool ethylique, produits de la distillation de la houille, des gou
drons mineraux, des sels, des medicaments de l'acide tannique, des produits 
repris aux chapitres 34, 35, 37, 39 et 40. . . . . . . 
sauf: alcool methylique, prophylique et isopropylique . ·. · . . · . . . . . . 

Acide salicylique et acetysalicylique . • . . ·. . . . . . . . . . . . . ·. . . 
Sulfamides et derives; provitamines, vitamines, hormones leurs sels et leurs esters. 
Alcaloi:des derives du quinquina. . ; . . . . . . . . . . . . . . 
Alcaloides autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Glucosides, lactones et lactames; hydrates de carbone antibiotiques. 

CHAP. 30. - Produits pharmaceutiques . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 
sauf sels de quinine et medicaments renfermant 50 % et plus de quinine ·. 

CHAP. 3'1 - Engrais . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·. . . . . . . . . . . ; 
CHAP. 32. - Extraits tannants et tinctoriaux, matieres colorantes, couleurs, peintures, vernis et 

teintures; mastics, encres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
sauf: indigo naturel et matieres colorantes derives du goudron, bleu d'o_utremer 

Colorants pour industrie ceramique . . . . . . . . · . 
Teintures preparees pour vente au d~tail . · . . . . . . 
Peintures en pate et couleurs preparees, vernis siccatifs . 
Peintures OU couleurs a }'email . . . . . . . 
Couleurs pour peinture artistique et accessoires 
Mastics .. .. ....... . 
Encres d'imprimerie, duplicateurs. 
Encres autres . . . . . . . . . 

CHAP. 33. - Huiles essentielles et essences. . . 
Articles de parfumerie, dentifrices. 
Cremes a raser . . . . . . . . . 

autres contenant alcool ou non 
CHAP. 34. - Savons a base de resines ou de naphtenates . 

Savons autres . . . . . . . . . . . . . 
Produits mouilJants, detergents et emulsifiants autres .que les savons con·ditionnes, 

emballages de moins de 1 % kg. brut. . . . · . . 
autres .................. . 

Preparations lubrifiantes a base d'huiles OU de poisses 
Cires artificielles et preparees. 
Ci.rages, encaustiques . . . 
Bougies destinees aux cultes . 
Bougies autres . . . . . . . 
Pates a modeler a base d'acides gras et de cires. 

CHAP. 35. - Matieres albuminoi:des et colles; caseines et caseinates, albumines, gelatines, pep
tones et autres matieres proteiques, dextrines . 

Colles de toutes especes . . . . . . . 
sauf colles synthetiques . . . . . 

CHAP. 36. - Poudres et explosifs a usage industriel . 
Poudres a tirer. . . . . . . . . . . 
Explosifs autres . . . . . . . . . . 
Meches, cordeaux detonnants, amorces, articles de pyrotechnie 
Allumettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 37. - Produits photographiques et cinematographiques, plaques, pellicules, films, papiers 
non impressionnes . • ' . 
sauf pour radiographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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TARIF 

20 % 
15- 0,1, , ,o 
18 % 

40-% -
35 % 
15 % 
15 % 
40 ' % 
15 % 
15 % 
10 % 
35 % 

5 0,1, ,o 

10 % 
Exempts 

5 % 
23 % 
23 % 
12 % 
25 % 
20 % 
15 % 
30 % 
40 % 
40 % 
50 % 
70 % 
10 % 
35 % 

35 % 
10 % 
10 % 
10 % 
25 % 
5 % 

25 % 
15 % 

15 % 
25 % 
10· o/o ' 
5% 

30 % 
20 % 
20 % 
~o %., 

35 % 
10 % 



Plaques pellicules, papiers 1mpressionnes . . . . 
Films·impressionnes et developpes. . . . . . . 
Produits chimiques pour usages photographiques 

CHAP. 38. - Produi ts divers des industries chimiques non specifies dans d'autres chapitres 

SECTION VII 
M atieres plastiques arti fi,cielles, ethers et esters de la cellulose, resines arti fi,cielles 

et ouvrages en ces rnatieres; caoutchouc et ouvrages en caoutchouc. 
CIIAP. 39. - Matieres plastiques artificielles, ethers et esters de la cellulose, resines artificielle~. 

sauf: ustensiles de table et de menage et articles de fantaisie, abat-jour et 
articles de lampisterie et de lustrerie . · 

Vetements et accessoires du vetement . 
CHAP. 40. -· Caoutchouc brut .. .... .. .... . . 

Caoutchouc non vulcanise . . . . . . . . . . 
Ouvrages en caoutchouc vulcanise mais non durci . 

sauf : courroies transporteuses ou de transmission. 
bandages pneumatiques et chambres a air pour vehicules. 
equipements de protection individuelle pour tqus metiers. 
caoutchouc durci (eponite) et ouvrages en cette matiere . 

SECTI9N VIII 
Peaux, cuirs, pelleteries, articles de bourrellerie, de sellerie et de voyage. 

M aroquinerie et gainerie; ouvrages en boyaux. 
CHAP. 41. - Peaux et cuirs -· Peaux brutes . . . 

Cuirs et peaux de bovins, equides . . . . . . . . 
Peaux d'ovins, de caprins et autres . . . . . . . . 
Cuirs et peaux chamoises, parchemines, vernis OU metallises . 
Rognures et cuirs arti:ficiels ou reconstitues . . . . . . . . 

CHAP. 42. -- Ouvrages en cuir : 
Articles de sellerie et de bourrellerie pour animaux de trait 
Autres . .... .. .... .. .... .. .. . 
Articles de voyage, trousses, etc. . . . . . . . . . . ; 

Vetements et aecessoires du vetement : equipements de protection pour tous metiers 
Ceintures . .· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Autres . . ......... . . . ... ... .... . 

Articles en cuir naturel, artificiel ou reconstitue a usages techniques : 
Courroies et cordes de transmission ou de transport. 
Autres . . . . , . , . . . . , . . , . . . · 
Autres ouvrages en euir naturel ou artificiel. . . , 

Ouvrages en boyaux, baudruches, vessies ou tendons . . 
CHAP. 43. - Pelleteries et fourrures; pelleteries factices. Pelleteries brutes 

Autres .......•............... 

SECTION IX 
Bois, charbons de bois et ouvrages en bois,· liege et ouvrages en liege. Ouvrages 

de sparterie et de vannerie. · 
CHAP. 44. - Bois de chauffage, dechets et seiures . . . . . 

Charbons de bois, bois ronds bruts ou equarris. 
Tous bois seies ou ouvrages en bois. . . . . . 

sauf: caisses, caissettes et emballages en bois, futailles, cuves, seaux et autres 
ouvrages de tonnellerie . . . . . . . . . . 

Canettes, busettes, bobines pour filature et tissage . . . . . . . 
CHAP. 45. - Liege et ouvrages en liege . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 46. - Ouvrages de sparterie et de vannerie, tresses et articles similaires . 

Matieres a tresser tissees a plat, paillassons grossiers, paillons pour boriteilles, 
ouvrages de vannerie . . . . . . . . . . . . . . . . 
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TARIF 

10 % 
1 fr. par m. 

35 % 
5 et 10 % 

10 % 

25 % 
~iO % 
5% 

25 % 
25 % 
10 0/4) 

15 % (piece) 
10 % 
25 % 

5% 
15 % 
20 % 
25 % 
20 % 

15 % 
35 % 
35 % 
10 % 
25 % 
35 % 

10 % 
15 % 
35 % 
25 % 

Exemptes 
50 % 

5 % 
10 % 
25 % 

15 % 
10 % 
15 % 
10 % 

25 % 



SECTIONX 

Matieres servant a "la fabrication du papier; 'JXl,pier et ses applications. 

CHAP. 4 7. - Ma ti ere servant a la fabrication du pa pier. · . . . 
CHAP, 48. - I) Papiers et cartons en rouleaux ou en feuilles: 

Papier journal . . . . . . . . . . . . 
Papiers et cartons fabriques mecaniquement 
Pa piers et cartons fabriques a la main, parchemines et leurs imitations 
Papiers et cartons assembfes par collage, ondules, crepes, plisses, gaufres OU 

perfores ..... ... ........ ............ . 
Papiers et cartons simplement regles, lignes OU quadrilles. - Couches, enduits, 

impregnes OU colories en surface OU imprimes, goudronnes pour toitures . . 
Plaques en pates a pa pier pour masses filtrantes . . . . . . . . . . . . . . 
Plaques pour constructions en pate a papier, bois de fibres OU vegetaux divers . 

II) P apiers et cartons decoupes en vue d'un usage determine . . , . . . . . . . . . 
sauf : papiers pour duplications, catonnages de bureau, de magasins, registres, 

cahiers, carnets, articles scolaires . . . • . . 
Boites, sacs; pochettes, cornets d'emballa.ge. . . . . . . . . . . . . 
Bobines, tubes, busettes pour filature et tissage . . . . . . . . . . . 
Cartes pour machines statistiques. Papiers et cartons pour mecaniques 

Jacquard ....................... . 
CHAP. 49. - Articles de librairie et produits des arts graphiques. . . . . . . . . . . . . . . 

sauf: Titres d'actions ou d'obligations et autres titres similaires, non signes. . 
Decalcomanies, cartes postales pour anniversaires, Noel et similaires, 

calendriers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Images, gravures, photographies non destinees a l 'enseignement, aux 

cultes ou publicitaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SECTION XI 

Matieres textiles et ouvrages en ces matieres. 

CHAP. 50. - Soie, bourre de soie (schappe) et bourrette de soie : 
Cocons de vers a soie, soie grege, dechets de soie, fils de soie non conditionnes 

pour la vente au detail. . . . . . 
Autres ....... .. .... . 
F ils de bourre de soie destines au tissage 
Autres ...... .... ... . 
Bourrettes non conditionnees pour vente au detail . 
Autres ...... ............ . 
Fils de soie, de schappe et bourrette conditionnes pour la vente au detail. 
Tissus de soie ou de schappe, de bourrette de soie. . . . . . . • . . . 

CHAP. 51. - Textiles synthetiques et artificiels continua destines au tissage ou tricotage meca-
nique ............................... . 

Autres ......................... ...... . . 
Crin artificiel, fl.ls de fibres synthetiques et artificielles continua, conditionnes pour 

la vente au detail . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tissus et fibres textiles synthetiques et artificielles continues . . . 

CHAP. 52. - Fils metalliques combines avec fl.ls textiles . . . . . . . . . . . 
Tissus en fl.ls de metal et tissus pour l'habillement et l'ameublement~ 

CHAP. 53. - Laines, poils fins ou grossiers en masse et dechets ,effiloches de laine et de poils -
Laine et poils cardes ou peignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fils de Jaine cardee, peignee, fl.ls de poils fins, cardes ou peignes destines au tissage 
OU tricotage mecanique . . . . , , , , . . . . . . . , , . , 

Autres .............. ..... ........ . 
Fils de poils grossiers ou de crin non conditionnes pour la vente au detail. 
Idem, conditionnes pour la vente au detail . . . . . . 
Tissus de laine, de poils fins, de poils grossiers ou de crin. . . . . 

-----
(1) Unite statistique = m2. 

Droit applicable = 20 % de la valeur. 
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TARIF 

10 % 

5% 
10 % 
25 % 

15 % 
10 % 
25 % 
25 % 

15 % 
10 % 
10 % 

10 % 
Exempts 

20 % 

20 % 

20 % 

5% 
15 % 
5% 

15 % 
5% 

15 % 
25 % 

20 % le m2 (1) 

5% 
15 % 

25 % 
20 % le m2 (1) 

25 % 
20 % 

5% 

5% 
15 % 
15 % 
25 % 

20 ¾ le m2 (1) 



CHAP. 54. - Lin et ramie brut roue, teille ou peigne, fils de lin ou de ramie destines soit au tis-
sage soit au tricotage mecanique . . . . . . . . . 

Autres ............. : ....... . 
Fils de lin ou de ramie conditionnes pour la vente au detail 
Tissus de lin ou de ramie. . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 55. - Coton en masse, linters, dechets de coton carde OU peigne 
Fils de coton destines au tissage ou tricotage mecanique. 
Autres ........ . ........ . 
Fils de coton conditionnes pour la vente au detail 
Tissus de coton a point de gaze, boucles 
Autres tissus de coton non fa¥onnes: 

ecrus ............................... . 
blanchis .............................. . 
sauf : ceux ne comportant que des fils simples en chaine et en trame nc pesant 

pas plus de 80 gr. au m2 et ne presentant au total pas plus de 14 fils 
dans un carre de 5 mm. . · . . . . . 
teints, imprimes et autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 56. - Textiles synthetiques et artificiels discontinus : 
Fibres textiles, dechets fils de fibres destines an tissage on tricotage mecaniquc. 
Autres ..................... . 
Fils de fibres textiles conditionnes pour la vente au detail . . 
Tissus en fibres textiles discontinues. . . . . . . . . . . . 

CHAP. 57. - Autres fibres, textiles vegetales, chanvres; abaca, jute et similaires . 
Fils de chanvre, de jute et d'autres fibres textiles veget.ales destines au tisRagc 
Autres ............................. . 
Fils de papier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tissus de chanvre et de jute destines a l'emballage, revetus de 50 cm. x 50 cm. danR 

la partie mediane du tissus en caracteres indelebiles la marque de l'exportatcur. 
Autres ............. . 
Tissus d'autres fibres textiles vegetales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tissus en fils de pa pier ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 58. - Ta pis et tapisserie, velours, peluches, tissus boucles et tissus <le chenille; rubancrie; 
passementerie, tulles; tissU:s a mailles ( filet) den tell es et guipures; broderie. . . 
sauf: broderies reglementaires pour uniformes ainsi que broderies pour orne

ments religieux. . . . . . . . . . . . 
CHAP. 50. - Ouates ... .' ............... . 

Feutres en pieces OU decoupes en carres OU rectangles. 
Autres .................. . 
Ficelles, cordes, cables, autres ouvrages <le corderie. 
Cables <le plus de 30 mm., et plus 
File ts pour la peche. . . . . . . . . . . . . . 
Autres ..... , ............. . 
Tissus enduits de colle pour cai·tonnages, reliures, chapellerie, toiles a calquer ou 

pour pei.nture . . . . . . . . . . . . · . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tissus enduits de derives de la cellulose, toiles cirees, linoleum, tissus caoutchoutes 

autres que de bonneterie . . . . . · 
Tissus elastiques, autres que de bonneterie . 
Meches tissees, tuyaux pour pompes. . . . 
Courroies transporteuses ou de transmission. 
Autres tissus et articles pour usages techniques en matiercs textiles. 

CHAP. 60. -- Bonneterie: 
Etoffes ............. . 
Ganterie ............. . 
Bas, chaussettes, soquettes, etc. de soie. 
Autres ............. . 
Sous-vetements de bonneterie non elastique. 
Vetements de dessus . . . . . . . . . . 
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TARIF 

5% 
15 % 
25 % 

20 % au m2 
5 % 
5% 

15 % 
25 % 

20 % le m2 

25 % le m2 
20 % le m2 

Exempts 
:W % le m2 

5% 
15 % 
25 % 

20 % le m2 
5% 
5% 

25 % 
25 % 

JO% le m2 
20 fr. le m2 
20 fr. le m2 
20 % le m2 

20 % 

Exempts 
10 % 
20 % 
25 % 
25 % 
15 % 
5 % 

25 % 

15 % 

20 % le m2 
20 % le kg. 

Idem. 
10 % 
15 % 

20 % le m2 
30 % le kg. 
30 % lapaire 
18 % la paire 
30 % (piece) 
30 % le kg. 



sauf: chandails de mains de 300 gr. pour travailleurs indigenes . . . . 
Etoffes en pieces et autres articles y compris la bonneterie caoutchoutes . 

CHAP. 61. - Vetements et accessoires de vetements en tissus . . . . . . . . . . . . . 
· sauf : vetements de dessus pour hommes et gar<;onnets. 

CHAP. 62. - Autres articles confectionnes en tissus: 
Couvertures reglementaires 
Autres . ... .. , .. 
Torchons et lavettes . . . 

Autre linge de maison, rideaux et autres articles d'ameublement. 
Sacs et sachets d'emballage 
Baches .... . ........... . . · 
Tentes .... . .... .. ..... . • • 
Bannieres et ornements, articles servant aux cultes 
Autres ....• 

CHAP. 63. - Friperie . . . . . 
Drilles et chiffons 

SECTION XII 

Ohaussures, coiffures; 1JX1,rapl·uies et 1JX1,rasols; fteurs artificielles et ouvrages en cheveux; eventails. 

CHAP. 64. - Chaussures, guetres et parties de ces objets .. 
sauf chaussures a semelles en caoutchouc. . . . . 

CHAP. 65. - Coiffure et parties de coiffures . . . . . . . . . . . 
sauf pour protection individuelle pour tous metiers. 

CHAP. 66. - Parapluies, parasols, cannes, fouets, cravaches et leurs 'parties . 
CHAP. 67. - Plumes de parure et articles en plumes ..... . 

Fleurs artificielles, ouvrages en cheveux, eventails. . . . . . 

SECTION XIII 

Ouvrages en pierre, platre, ciment, amiante, mica et matieres analogues. 
Produits ceramiques, verre et ouvrages en verre. 

CHAP. 68. - Paves, bordures de trottoirs et dalles en pierres naturelles. Ouvrages en pierre de 
taille, ardoise et ardoisine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Meules, pierres a aiguiser, abrasifs, laine de laitier . . . . . . . . . . . . . . . 
Ouvrages en asphalte, panneaux, planches, blocs en fibres vegeta]es, fibres de bois, 

agglomeres du ciment, du platre et autres liants mineraux. 
Ouvrages en ciment, beton ou pierre artificielle . . . . . . . . . . . . . 
Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment. . . • . . . . . . . . . . . 
Ouvrages en amiante-carton, fils, tissus, veternents, coiffures, chaussures, etc. 
Garnitures de friction pour freins et tous organes de frottement a base d'amiante 

ou autres substances . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 
Mica travaille et ouvrages en mica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ouvrages en pierre et en matieres minerales non denommes ni compris ailleurs . 

CHAP. 69. - Produits cerarniques: 
Produits calorifuges et refractaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Briques de construction, tulles, carreaux, paves, dalles. Ustensiles et appareils pour 
usages chimiques ou techniques, sanitaires ou hygieniques. . . 

Vaisselle et ustensiles de menage ou de toilette en porcelaine, fai:ence 
Statuettes, objets de fantaisie. . . . . . 
Autres ouvrages en matieres ceramiques . 

CHAP. 70. - Verre pile, agglomere OU non en poudre. 
Verres en barres, baquettes. 
Verre coule OU !amine . 
Verre a vitres 
Miroirs ...... . 
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TARIF 

10 % (piece) 
20 % le kg. 
25 % le kg. 
5 % le kg. 

Exemptes 
5% 
5% 

25 % 
5 % (piece) 

15 % 
25 % 

Exempts 
25 % 
20 % . 
5% 

20 % 
12 % 
20 % 
10 % 
20 % 
25 % 
20 % 

15 % 
10 % 

15 % 
15 % 
25 % 
5 % 

5 % 
10 % 
25 % 

10 0/ 
/0 

15 % 
15 % 
25 '% 
25 % 
5% 

10 % 
15 °/, .o 
20 % 
25 01, ,o 



Bouteilles en verre fonce . 
Bouteilles autres . . . . 
Ampoules sans garnitures 
Autres ....... . 
Objets en verre pour service de table cuisine, toilette . 
Objets en cristal . . . . . . . 
Verres horlogerie, lunetterie . . 
Paves, briques, carreaux, tuiles . 
Verrerie de laboratoire. . . . . 
Verrerie d'optique . . . . . . 
Perles de verre, imitations de perles fines et pierres precienses en verroterie 
Fibres de verre et ouvrages en fibres de verre 
Autres ouvrages en verre. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SECTION XIV 

Perles fines, pierres gemmes et similaires, metaux precieux, plaques 
ou doubles de metaux precieux et ouvrages en ces matieres; bijouterie de fantaisie; monnaies. 

CHAP. 71. - Perles fines, pierres gemmes et similaires . . . . . . . . . . . . . . . . 
Metaux precieux, plaques OU doubles de mctaux precieux, bruts OU mi-ouvres 
Bijouterie et joaillerie, orfevrerie et ouvrages en perles fines, gemmes . . . . 
Bijouterie de fantaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bijoux de decorations nationales ou etrangeres. Articles pour l'exercice des cultes. 

CHAP. 72. - 1\ionnaies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SECTION XV 

M etaitx com muns et ouvrages de ces metaux. 

(Pour cette section la diversite des articles ne permet pas un regroupement par tarifs. 
Pour les details il ya lieu d'en referer au tarif des droits d 'entree, pp.175 a 212). 

CHAP. 73. - Fer, fonte, acier 
CHAP. 7 4. - Cuivre . . 
CHAP. 75. - Nickel. . . . . 
CHAP. 76. - Aluminium . . 
CHAP. 77. - Magnesium, Beryllium. 
CHAP. 78. - Plomb 
CHAP. 79. - Zinc . . . . . . . . 
CHI P. 80. - Etain ....... . 
CHAP. 81. - Autres metaux communs 
CHAP. 82. - Outillage ... ... . 
CHAP. 83. - Ouvrages divers en metaux communs . 

SECTION XVI 

Machines et appareils; materiel electrique. 

CHAP. 84. - Chaudieres, machines, appareils et engins mecaniques, destines a usage industriel . 
· Materiel, machines et appareils pour la production du froid. Groupes pour condi-

tionnement d'air . . . . . . 
Appareils et instruments de pesage . . . . . . . . . . . . 
Appareils a usage domestique. . . . . . . . . . , . . . . 
Machines, appareils et engins a destination agricole ou elevage . 
Machines a ecrire, la statistique et appareils de bureau divers, appareils de vente 

automatiques . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 85. - Machines et appareils electriques et objets servant a des usages electrotechniques : 

Machines et a ppareils a usage industriel . 
Machines et appareils a usage domestique. . . . . . . . 
Lampes et tubes pour eclairage electrique. . . . . . . . 
Fils, tresses, cables, pieces et matieres isolantes, isolateurs. 
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TARIF 

5% 
15 % 
10 % 
25 % 
25 % 
35 % 
15 % 
15 % 
10 % 
15 % 
10 % 
25 % 
25 % 

20 % 
Exempts 

30 % 
12 % 

Exempts 
Exemptes 

de 5 a 25 % 
de 10 a 25 % 
de 10 a 25 % 
de 5 a 25 % 
de 5 a 25 % 
de 10 a 25 % 
de 10 a 25 % 
de 10 a 25 % 

15 % 
de 10 a 25 % 
de 5 a 25 % 

10 % 

6% 
15 %· 
20 % 
5% 

20 % 

10 % 
20 % 
20 o/o 
15 % 



SECTION XVII 

M aterid de transport. 

CHAP. 86. - Vehicules et materiel pour voies ferrees, appareils de signalisation non electriques: 
Locomotives. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Automotrices et draisines a moteur, voitures, wagons, containers. . . . . . . 
Pieces detachees de vehicules, materiel fixe de voies ferrees et appareils ·de 

signalisation non electrique . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 87. - Voitures automobiles pour transport des personnes et des marchandises, moto

cyc]ettes, carrosseries, chariots de manutention, velocipedes. . . 
V ehicules non automobiles, remorques, accessoires, parties detachees . 
Tracteurs, voitures ambulance, voitures pour invalides, malades . 

CHAP. 88. - Navigation aerienne: 
Aerostats ... . .. .. .. .. .. .. .. . 
Aerodynes en trafic international . . . . . . . . . 
Aerodynes en service interieur agrees par la Colonie . 
Autres ...... .. .... . 
Pieces detachees . . . . . . . . . 
Parachutes et accessoires, catapultes 

CHAP. 89. - Navigation maritime et fluviale: 
Bateaux, remorques, barges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bateaux pour usages speciaux (dragues, bateaux-pompes, docks flottants, etc). 
Pieces detachees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SECTION XVIII 

Instruments et appareils d'optique, de photographie et de cinematographie, de 
mesure, de verification, et precision; instruments et appareils mM.ico
chirurgicaux; horlogerie, instruments de musique, appareils d'enregistre
ment et de production du son. 

(Cette section comprend une diversite d'articles qui ne permet pas un regroupe
ment par tarifs; pour les details il y a lieu d'en referer au tarif des droits 
d'entree, pp. 256 a 268). 

CHAP. 90. - Instruments et appareils. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 91. - Horlogerie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAP. 92. - Instruments de musique et enregistrement et reproduction du son . 

SECTION XIX 

Armes et munitions. 

CHAP. 93. - Destinees aux troupes du Gouvernement. 
Autres . .. .. .. .• .. .. .. 

SECTION XX 

Marchandises et prodnits diver~. 

CHAP. 94. - Meubles, articles de literie, sommiers, matelas. . . . . ...... . 
Mo biller medico-chirurgical . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. fl5. - Matieres a tailler, a mouler a l'etat travaille (y compris les ouvrages) : 
Ecaille, nacre, ivoire, corne, ecume de mer . . . . . . . . . . . 

CHAP. 96. - Ouvrages de brosserie et pinceaux, balais, plumeaux, houppes et articles de tami-
serie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAP. 97. - Jouets, jeux, articles pour divertissements et pour sports . 
CHAP. 98. - Ouvrages divers non denommes ........... . 

SECTION XXI 

Objets d'art, de collection et d'antiquite. 

CHAP. 99. - . . .... . 
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TARIF 

10 % (pi€ 
15 % 

IO % 

15 % 
10 % 
5 % 

10 % 
Exemp1 

5% 
IO % 
5 % 
5% 
5 0/_ ,o 

Exemp1 
5% 

de 5 a 31 
de 15 a 41 
de 5 a 31 

Exempt 
30 % 

20 % 
Exemi: 

20 °/4 

de IO a 2. 
de 8 a 31 

de 20 a 3 

Exemp 
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RUBRIQUE 
TARIF 

DOUANIER 

I 

a) 

b) 

2 

a) 

b) 

3 

4 

a) 
b) 

A) 2 . Droits de sortie 
Bareme des droits de douane applicables aux exportations . 

.. 

DROITS DE SORTIE 

RUBRIQUE UNITE 

NO:\IENCLATURE STATISTIQUE STATIS- STATIS- VALEUR UNITAIRE DE DASE UNITE 
OU BASE 

TIQUE TIQUE DE 

DASE DU CALCUL I PERCEP-
VALEUR TION 

ANil\IAUX VIV ANTS 

11.01. Bovides. 

Taureaux. . 11.01.11 Tete - - Tete 
Taurillons . 11.01.12 • - - • 
Breufs . 11.01.13 )) - - )) 

Bouvillons ~- 11.01.14 » - - D 

Vaches. 11.01.21 )) - - • 
VMes. 11. 01.22 )) - - )) 

Genisses . 11.01.23 » - - » 

11.02 . Ovides et caprides. 

Beliers . 11. 02 . 11 Tete - - Tete 
Boucs 11.02 . 12 )) - - )) 

Agneaux males 11.02 . 13 » - - • 
Cabris males 11.02 . 14 )) - - )) 

Brebis. 11.02 .21 )) - - )) 

Chevres ·. 11.02 . 22 » - - D 

Agneaux femelles 11.02 . 23 )) - - )) 

Cabri.<i femelles 11. 02 .24 D - - D 

11. 03. Animaux sauvages. 

Elephants 11. 03 .11 Tete - - Tete 
Okapis . 11. 03 . 12 )) - - » 

Chimpanzes. . 11.03.13 • - - D 

Gorilles. . 11. 03 .14 • - - )) 

Grands fauves 11. 03 . 15 )) - - )) 

Singes divers . 11.03. 16 • - - » 
Perroquets . .. 11. 03 .17 )) - - )) 

11.04. Animaux autres. 

Pores sur pied . 11.04.10 Tete - - -
Chevaux. . 11.04.11 I) - - Valeur 
Volaille. . 11. 04 .12 )) - - )) 

A beilles en ruche . . 11.04.13 Kg. - - ,. 
Autres animaux domestiques 11.04.14 Tete - - • 
Autres animaux sauvages. 11.04.15 )) - - » 

TAXE 
DE SELECTION 

UNITE 
TAUX DE TAUX 

PERCEPTION 

100 fr . - -
100 D - -
100 • - -
100 D - -
300 • - -
300 )) - -
300 • - -

40 fr. - -
40 )) - -
40 • - -
40 • - -
80 » - -
80 » - -
80 • - -
80 • - -

5.000 fr. - -
10. 000 )) - - I 2.000 D - -

I 10 .000 • - -
1 . 000 » - -

200 » - -

I 100 • - -
I 

exempt - -
3 % - -
3 % - -
3 % - -
3 % - -
3 % - -



PRODUITS DU REGNE ANIMAL 

5 12.05. Oire d'abeillea. 

· Cire d'abeilles. 12.05.11 Kg. 10Kg. Ind. 415,- Valenr 10 % 

12 . 06 . Peaux. 
6 

p d b 'de {salees-fraiches 12.06.11 Kg. 100 Kg. Ind. { 1. 598 ,- } Valeur 
13 % eaux e OVI s sechees . . . 3 .061,- 13 % 

» moutons. 12 . 06 . 12 • 13 % 
» chevres . . 12.06.13 » 13 % 

d'antilopes gris bleu . 12.06.14 • » 13 % • • brunes et de marais 12.06.15 • » 13 % 
» de crocodiles 12.06.16 » • 13 % • » singes. 12.06.17 • • 13 % 
• » leopards. . 12.06.18 • » 13 % • » reptiles 12.06.19 » » 13 % 

Autres peaux de fauves. 12.06.20 » » 13 % 
Autres peaux . 12.06.21 » )) 13 % 
Rognures de peaux. . 12.06 .22 )) 13 % 

7 12. 07. lvoire. 

a) lvoire brut d'elephant, en morceaux, pilons et 
pointes: 

00 de moins de 6 kgs . . . 12.07 .11 Kg. Kg.Ind. 90,- Valetµ" 12 % 
~ de 6 A moins de 10 kgs . 12.07.12 • • 140,- • 12 % 

de 10 A moins de 15 kgs 12.07 .13 • » 147,- • 12 % 
de 15 kgs et plus 12.07.14 • » 202,- » 12 % 

Ivoire brut N. S. D. qui n'est plus A l'etat brut 
et pour lequel la preuve est fournie qu'il a ete 
enregistre. 12 .07 .1 6 )) )) 12 01, ,o 

b) Ivoire brut d'hippopotame 12.07.15 )) )) 12 % 
c) Ivoire de toute espece n'etant plus a l'etat brut 

et ivoire travaille d'elephant pour lequel il 
n'est pas etabli que la t axe d'enregistrement 
a ete payee. 12.07.18 l00gr. Ind. 13 fr. 

8 12.08. Autrea '[YTOduits du regne animal. 

a) Pores abattus . 12.08.10 Kg. exempt 
b) Soie grege .. 12.08.25 )) )) 

c) Cire animale non denommee. 12 .08.11 )) Valeur 5 0/ 
10 

Suif non comestible 12.08 .12 )) • 5 % 
Boyaux bruts d'animaux . 12.08.17 )) )) 5 % 
Os et oreillons. 12.08.18 » )) 5 % 
Sabots et dechets de sabots de betail et de 

chevaux. 12.08.19 • 5 % 
Ecaille de tortue. 12. 08 .20 » 5 % 
Tous autres produits du regne animal . . . 12.08.21 » D 5 % 
Comes de rhinoceros . 12.08.22 D D 5 % 
Comes autres • 12.08.23 • ». 5 % 
Miel. 12.08.24 » » 5 % 
Soies au~s » D 5 % 



00 
00 

RUBRIQUE 
TARIF 

DOUANIER 

9 

IO 

NOMENCLATURE STATISTIQUE 

PRODUITS DU REGNE VEGETAL 

13.09. Arachides. 

Arachides en coques • 
)) decortiquees • 

13 . 10. Bois. 

Bois et ouvrages en bois : 

A. Bois de chauffage, echalas fendus ou non, 
pieux et piquets 

B. Bois ronds bruts, meme ecorces OU degrossis 
OU simplement equarris ; 

a) bois de mines . 
b) d'essences spocialement denommees : 

1°) Acajou d'Afrique. 
2°) Agba (Ntola). 
3°) Assie (Mvovo) . 
40) Ebene. 
5°) lreko (Kambala, Mufula) 
60) Limba 
7°) Sapelli (Lifaki, Libuyu) . 
8°) Tiama (Kalungi) . 
9°) Wenge 

c) d'essences non specialement denommees 
0. Bois scies d'une epaisseur superieure a 5 mm. 

a) traverses pour foies ferrees . 
b) lames ou frises pour parquets . 
c) co~ons et narrows . 
_d) d'essences specialement denommees : 

1°) Acajou d'Afrique. 
2°) Agba (Ntola). 
3°) Assie (l\Ivovo) . 
40) Ebene. 
5°) Iroko (Kambala, l\fofula) 
60) Limba 
7°) Sapelli (Lifaki, Libuyu) • 
8°) Tiama (Kalungi) . 
90) Wenge . . . . . . . . . . 

e) d'essences non specialement denommees. 

RUBRIQUE UNITE 

STATIS· STATIS· 

TIQUE TIQUE 

13.09.11 Kg. 
13 . 09.12 )) 

- -

- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -

- -
- -
- -

- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -
- -

DROITS DE SORTIE TAXE 
DE SELECTION 

UNITE VALEUR UNITAIRE DE BASE 
OU BASE UNITE 

DE TAUX DE 'l:.AUX 

BASE D U CALCUL I PERCEP• PERCEPTION · 

VALEUR TION 

100Kg. Ind. 1.098,- Valeur 12 % 100 Kg. Ind. 1,10 
IO0K~. Ind. - » 12 % 100Kg. Ind. 1,10 

1\13 Ind. - - exempt - -

)) - Valeur 3 % - -
)) 1. 518,- )) IO % - -
)) 1.023,- » 8% - -
)) 1.518,- )) 10 % - -
)l - )) 10 % - -
)) 1.817 ,- )) IO % - -
)) 1.ll0,- » 10 % - -
)) 1.518 ,- )) IO % - -
• 1.518,- )l 10 % - -
)) 1.646,- )) 10 % - -
- - )l 3 % - -

- - - exempt - -
l\!3 Ind. 2. 986 ,- Valeur 5 % - -

)l 1.872,- )l 5 % - -
)) 3.264,- )) 7 % - -
)) 2.794,- )l 7 % - -
)) 3.264,- )) 7 % - -
)) - )l 7 % - -
)) 4.0ll- )) 7 % - -
)) 2.986,- )) 7 % - -
• 3.264,- • 7 % - -
)) 3.264,- )) 7 % - -
)) 3.455,- » 7 % - -
- - )) 3 % - -



00 
<:O 

12 

13 

14 

a) 
b) 

a) 
b) 
c) 

c) 

D. Dechets de bois scies destines uniquement a 
l'arrimage des cargaisons des navires et cou
verts par un certificat de verification delivre 
par le Service du Contr6le des Produits . 

E. Feuilles de placage sciees, tranchees ou 
deroulees d \me epaisseur egale OU inferieure 
a 5 mm., meme renforcees sur une face de 
papier ou de tissu : 
a) sciees OU deroulecs : 

1°) d'une epaisseur egale OU inferieure 
a 2,5 mm .. 

2°) autres. 
b) tranchees. 

F. Bois plaques ou contreplaques, meme avec 
adjonctions d'autres matieres 

G. l\:Teubles en bois 
H. Autres ouvrages en bois . 

13.11. Cacao. 

Cacao en feves. 
Brisures et dechets de cacao. 

a) en feves : 
1°) Robusta 

13 .12. Cafe. 

20) Arabica de plantation 
3°) Arabica indigene 

b) dechets et brisures : 
IO) de Robusta. 
2°) d'Arabica de plantation 
3°) d'Arabica indigene. 

Les droits resultant des taux ci-dessus aux 
valeurs de base sont reduits dans ia pro
portion ci-apres suivant qu'il s'agit de : 
cafe en coqnes (cerises dessechees) . 50 % 
cafe en parche . 25 % 

13. 13. Caoutchouc. 

Caoutchouc de plantation. 
» de cueillette. 

Latex stabilise OU concentre . 

13. 14. Copal. 

Copa! tout venant non trie 
Copal trie : gros calibre de plus de 15 m/m . 

petit calibre de 15 a plus de 3 m/m. 
Dechets de copal comprenant le copal acide -

crayeux - crouteux ainsi que le copal qui 
presente un aspect tres fonce de couleur noi
ratre ou brunfitre denomme copal noir. . . . 

Poussiere de copal passant au tamis amailles 
de 3 ID/ID . 

Copal pyrogene . . 

13.11.11 

13.13.11 
13.13.21 
13.13.31 

13.14.11 
13.14.12 

13.14.21 

13.14.31 
13.14.41 

Kg. 
» 

Kg. 
» 
)) 

Kg. 

)) 

)) 

100 Kg. Ind. 

10 Kg. Ind. 

10 Kg. Ind. 

I Kg. Ind. 
I Kg. Ind. 
I Kg. Ind. 

100 Kg. Ind. 
)) 

3.388 

437,-
533,-
501,-

409,-
375,-
353,-

19,-
13,-
12,-

822,-
994,-
684,-

363,-

349,-

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 
)) 

)) 

3 % 

3 % 
3 % 
3 % 

exempt 

3 % 
3 % 

6% 
6% 

13 % 
13 % 
13 % 

13 % 
13 % 
13 % 

3 % 
6% 
3 % 

3 % 
3 % 
3 % 

3 % 

3 % 
exempt 

100 Kg. Ind. 

10 Kg. Ind. 
)) 

2,40 

0,25 
0,40 
0,40 



DROITS DE SORTIE TAXE 
DE SELECTION 

-· 
RUBRIQUE RUBRIQtrE UNITE 

-. 

'.!.'ARIF NOl\IENCLATURE STATISTIQUE STATIS· STATIS• VALEtrR UNITAIRE DE BASE UNITE 
OU BASE U NITE 

DOUANIER TIQUE TIQUE DE TAUX DE TAUX 

DASE DU CALCUL I PERCEP• PERCEPTIO~ 

VALElTR TION 

15 13.15. Fibres 

a) Coton fibres. 13.15.11 Kg. 100Kg. Ind. 3.101,- Valeur 18 % lO0Kg.Ind. 16,-
b) Linter de coton (1 blanchis). 13.15.21 )) 100 Kg. Ind. 782,- • I 6 0' 

' 7o 
(2 autres). I 12 01 - -

/0 

c) Punga. 13.15.31 • - - • exempt - -
d) Sisal. 13. 15 .41 • - - )) 3 % - -
e) Urena lobata . . . . . .. 13.15.51 • - • exempt - -
/) Cuttings, ,.filasses et dechets d'urena lol?ata et 

·depunga . .... . .. 13. 15 .61 )) - - • exempt - -
g) Raphia. .. . . . 13.15.71 » lO0Kg. Ind. 2.319 ,- • 6 % - -
h,) Dechets d'egrenage de coton - - - 732,- • 8 o, - -/0 

i) Ramie. 13. 15 .80. )) - - - exempt - -
i) Autres. 13.15.81 )) - - • 0 % - -

16 13.16. Graines. 

a) Graines de millet. . 13.16.11 » - - - exempt - -
b) • desesame . . 13.16.21 • lO0Kg.Ind. 778,- Valeur 12 % - -
o) • de sorgho , 13. 16 .31 • - - - exempt - -
d) • de ricin. 13.16.41 • 100Kg. Ind. 573,- Valeur 12 % - -
e) • de tournesol . . 13.16-61 • - - - exempt - -
/) Autres graines non denommees 13. 16 .51 )) - - Valeur 6% - -

17 13. 17. Harioots. 

Haricots . 13.17.11 • 100Kg. Ind; 278,- Valeur 8 % - -

18 13 .18. Huile. 

a) Huile d'arachides . 13.18. ll Litre 100Kg. Ind. 1,667 .- Valeur 3 % - -
b) )) de coton . 13. 18 .21 • )) 1. 275,- )) 7 % - -
c) » depalme. 13.18.41 • » 750,- • 2 % 100 Kg. Ind. 5,-
d) • de palme blanchie . 13.18.44 D » 991,- • exempt - -
e) )) de palmistes 13. 18 .61 )) >) 1. 646,- )) exempt - -
/) • de ricin. 13.18.71 • » 1.734,- • 8 % - -
g) • de sesame 13.18.91 » » 1 .549,- • 8 % - -
h,) Graisse vegetale . 13. 18 .92 Kg. )) - )) exempt - -
i) Soap-stock . 13.18.93 » - - • exempt - -
i) Acid-oil 13. 18.94 • - - )) exempt - -
k) Glycerine. 13.18.95 • - - )) 12 % - -
l) Autres huiles non specialement denommees 13.18.81 Litre - -- - • 6 % - -

Huile de Tun . · , 13. 18 .82 • - - » 6% - -g 



19 13 . 19. Maia. 

Mais en grains. . 13. 19.11 Kg. 100Kg. Ind. 268,- Valeur 6 % lO0Kg.Ind. 0,20 ,. en farina. 13.19.21 » 100Kg. Ind. 286,- II 6 % IO0Kg.Ind. 0,20 

20 13 . 20. Manioc. 

a) Manioc en cossettes 13. 20.11 )) 100 Kg. Ind. 213 ,- Valeur 12 % b) )) en farina . . 13.20 . 21 » exempt 

21 13.21. Noix palmiatea. 

N oix palmistes 13. 21.11 • 100 Kg. Ind. 649,- Valeur 12 % - 100Kg. Ind. 2 ,-

22 13.22. Pyrethre et derriB, 

a) Fleurs de pyrethre. 13 22 31 » 10Kg. Ind, · 314,- • 6 01 , 0 b) Derris . 13 . 22.51 )) )) . 211,- 6 % c) Poudre de pyrethre 6 % 
23 13 .23 . Quinquina. 

a) Ecorces de quinquina originaires de la Province 
du Kivu ou du Ruanda-Urundi (teneur for-
faitaire en sulfate de quinine 7 %) . . . • . 13 . 23 . 31 » 10Kg. Ind. 288,- Valeur exempt 10Kg. Ind. 1,75 

Ecorces de quinquina originaires de la Province 

i Orientale (teneur forfaitaire en sulfate de 
co quinine 7 %) . 13.23.32 • » 288,- • exempt » 1,751 ...... b) Totaquina .. . . .. 13.23 .41 • Kg. Ind. 416 ,- • * Kg. Ind. 2,50 

c) Sels de quinine raffinea • 13.23.22 » • 849,- • >) » 2,50 

24 13.24. Riz. 

a) Riz usine. 13.24.11 100Kg. Ind. 829, - Valeur 12 % 100Kg. Ind. 2 ,-b) Riz cargo. 13.24 . 21 )) )) 602 ,- )) 12 % )) 2,-
c) Riz paddy 13.24.31 » · )) 426,- )) 20 % » 2,-
d) Brisures 13.24.41 )) )) 302,- )) 6 % neant 
e) Riz en farina 13.24.51 » • 309,- 3 % 

25 13.25. Tourteaux. 

a) Tourteaux d'arachides • 13.25.11 • IO0Kg. Ind. 357,- Valeur 5 % b) » de coton ~ 13.25.21 D • 285,- • 7 % c) • de palmistes 13.25.31 • • 295 ,- • 5 % d) » de sesame. ; 13.25.41 )) » 7 % »· de ricin. 13.25.42 )) » 7 % Autres tourteaux non specialement denommes . 13.25 . 49 » 7 % 

26 13. 26. Autres produita vegetaux. 

·a) Fruits comestibles, frais, sechea ou conserves. 13.26.18 » 100Kg. Ind. exempt_ 
b) Tabacbrut. 13.26.19 • » exempt 
c) The . 13.26.83 • • Valeur 6% 
d) Djokomais . 13. 26.11 » » exempt. 
e) Autres. 13 . 26.21 • Valeur 6% , [ 



DROITS DE SORTIE TAXE 
DE SELECTION 

RUBRIQ~ UNITE 

RUBRIQUE UNITE 
TARD!' NOMENCLATURE STATISTIQUE STATIS• STATIS• VALEUR UNITAIRE DE BASE 

DOUANIER 
OU BASE UNITE 

TIQUE TIQUE DE TAUX DE TAUX 

BASE DU CALCUL I PERCEP• PERCEPTION 

VALEUR TION 

26 13.26. Autrea produit9 vegetaux (suite). 

/) Graines de poivre • . . . . 13 . 26 . 55 Kg. 100Kg. Ind. - Valeur 6% - -
Voandzou 13.26.71 )) ~ - • 6% - -
Djokomais. . . 13.26.72 )) » - » 6% - -
Noix de boleko . . . . . . 13.26.81 D » - » 6% - -
N oix de pantachletra. . . . . . 13.26.82 D » - » 6% - -
Autre~ produits du regne vegetal. . . . . 13.26.91 » • - • 6% - -

PRODUITS DU REGNE MINERAL 

27 14 . 27. Argent. 

Argent. . . . . . . . . . . . . . 14.27.11 Gramme IO0Gr. Ind. 118,- Valeur 14 % - -

28 14.28 . Diamants. 

a) Diamante du Kasai . . . 14.28.11 Carat Carat Ind. 211,- Valeur 10 % - -
b) Dia.manta du Lubilash . . . . . . . 14.28.21 • I 53,- » 15 % - -

29 14.29. Oobalt. 

a) Alliage blanc (Cu-Co) (plus de 38 % de cobalt 
et plus de 9 % de cuivre) . 14.29.12 Kg. l0 Kg. Ind. 717 ,- Valeur 16 % - -

b) Cobalt granule (plus de 94 % de cobalt) , . . 14.29.11 • 1 Kg. Ind. 223,- • 12 % - -

30 14 . 30. Ouivre. 

a) Wire-bars (plus de 99 % de cuivre) . 14 . 30.12 D 100Kg. Ind. 2.763 ,- )) 15 % . - -
b) Cuivre U.M.P.C. (plus de 97 % de cuivre). . . 14.30.31 )) » 2 . 620,- » 15 % - -

31 14.31. Etain. 

Etainenlingots. . . . . . . 14.31.11 Kg. 10Kg. Ind. 907,- Valeur 11 % - -
)) autres qu'en lingots 14.31.12 D » 907,- » 11 % - -

32 14.32 . Mineraia. 

a) d'etain (cassiterite). . 14.32.11 Kg. 10 Kg. Ind. 652 ,- Valeur 11 % - -
b) de manganese . . . . 14.32.21 • 100 Kg. Ind. 135 ,- • 11 % - -
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e) 
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33 

34 

35 

35 bis 

36 

ca 
~ 

37 

38 

39 

40 

41 

de tantale niobium. 14.32.32 
de tantalite . 14.32.33 
de tungstene 14.32.41 
de zinc. 14.32.51 
Boues de raffinage electrolytique . 14.32.61 
Spodumene (triphane) 14.32.71 

14.33. Or. 

Or. 14.33.11 

14.34. Platine. 

Platine. 14.34 .11 

14.35. Cadmium 

Cadmium. 14.35.11 

14.35 bis. 

7:inc metal . 14.35 . 

14.36. Autres produits du regne mineral. 

Oxyde d'uranium 14.36.11 
Plombs en lingots 14.36.31 
Plombs autrPs qu'en !ingots . 14.36.32 
Scories tantaliferes. 14.36.51 
Tous autres produits du regne mineral. 14.36.91 

AUTRES PRODUITS ET M:ARCHANDISES 

15.37. Savon. 

Savon ... 15.37.11 

15. 38. Sucre. 

Sucre .. 15 . 38.11 

15.39. Huiles essenticlles 

Huile de geranium. . . . . . . . . . . . . 15. 39.11 
Huile d'eucalyptus. . . • . . . . . . . . . 15.30.12 
Autres huiles essentielles non specialement de-

nommees. . . . . . . . . . . . . . . . 15. 39.19 

15.40. Journaux et publications periodiqucs 

Journaux et Publications periodiques. 

15.41. Tabacs fabriques 

Tabacs fabriques 

15.40.11 

15.41.11 

IO Kg. Ind. 395,- 12 % 
» 395,- l) 12 % 
)) • 1351 ,- » IO % 
)) 100 Kg. Ind. 122,- )) 6 % 
)) IO Kg. Ind. 2178,- 6 % 
)) )) 3 % 

Gramme exempt 

Gramme 10 Gr. Ind. 1219,- Valeur 17 % 

Kg. 1 Kg. Ind. 191,- Valeur 25 % 

10 Kg. 100 Kg. Ind. 767,- 3 % 

Valeur 6 % 
6 % 
6 % 

)) 100 Kg. Ind. 610,- 6 % 
)) 6 % 

Kg. exempt 

Kg. 100Kg. Ind. 439,- Valeur 3% 

Litre exempt 
• 

Kg. exempt 

exempt 
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a) 

b) 
c) 
d) 

e) 
I) 

g) 

h) 
i) 

i) 
k) 

l) 
m) 
n 

RUBRIQUE 

NOl\lENCLATURE STATISTIQUE STATIS-

TIQUE 

15.42. TOUB autres produits et marcltandises. 

Bonneteries et confections : 
chemises . 15. 42. 46 
articles de bonneterie 15.12.4-7 
objet d'habillement autres 15.42.48 

Bouteilles et flacons en verre 15.42 . 13 
Chaussures de toute espece . . . . . -
Collections et specimens pour collection d 'ana-

tomie, de botanique, d'entomologie, de mine-
ralogie, de zoologie et similaires, a caructere 
scientifique . -

Couleurs et vernis • . 15.42. 61 
Couvertures d'un poids egal OU superieur a 

I.600 gr. 15 . 42 . 42 
Couvertures non imprimees d'un poids inferieur 

a 1.600 gr. .. . . . . . . . . . . . . . 15.42.43 
Couvertures imprimees d'un poids inferieur a 

1.600 gr .. 15.42 . 44 
Emballage metallique de toute espece : 

futs de production locale . 15.42 . 12 
non specialement denommes 15.42.52 

Produits en fibro-ciment • 15.42. 19 
Ouvrages en tole de fer, d'acier ou d'aluminium, 

meme emailles, galvanises, etames, vernis OU 

peints: 
articles de menage emailles . . 15.42 .55 
articles de menage galvanises • 15.42.56 
produits emailles non denommes. 15 . 42 . 57 
autres . . 15.42.-
meubles metalliques • . . . . . 15.4-2.95 

Peaux tannees, corroyees, meme refendues . -
Tissus de toute espece : 

t issue de coton ecrus. . - 15.42.01 
tissus de coton blanchis 15.42 . 02 
tissue de coton imprimes • 15.42.03 
tissus cretonne 15. 42 . 04 
tissue indigo dril. 15.42 . 05 
tissus de jute . 15.42 . 06 
tissue de khaki 15 . 42.07 
autres tissue teints ou blanchis 15.4-2 . 08 
autres tissus non specialement denommes. 15.42.09 

Glace . . .. . .. . . . .. . . -
Sacs en fibres de production locale. -
Tous autres roduits et ma.rche.ndises -p 

.. 

DROITS DE SORTIE TAXE 
DE SELECTION 

UNITE 

STATIS- VALEUR UNITAIRE DE BASE UNITE I 
OU B ASE UNITE 

T IQUE D E TAUX DE TAUX 

BASE DU_ CALCUL I PERCEP- PERCEPTION 

VALEUR TION 

Piece - - - exempt - -
Kg. · - - - )) - -

» - - - )) - -
Piece - - - >) - -
- - - - » - -

- - - - )) - -
Kg. - - - - - -

Piece - - - exempt - -
» - - - )) - -

)) - - - » - -

)) - - - )) - -
Kg. - - - )) - -

)) - - - >) - -

Kg. - - - )) - -
• - - - )) - - ' 
>) - - - » - - i 

)) - - - )) - -
! » - ' - -- » -

- - - - )) - -
I 

m2 - - - )) - - I 
)) - - - )) - - ' 
>) - - - >) - - I 

» - - - )) - - I 
' 

)) - I - - >) - -
)) - - - » - -
)) - - - )) - -
)) - - - )) - -
)) - - - » - -
)) - - - ex_!:Jmpt - -
• - - - )) - -
)) - - - 3 % - -



Conserves et pates alimentaires 15.42.27 Kg. - - Valeur 3 % - -
Confiserie. · - .. 15.42.30 • - - )) 3 % - -Margarine . 15.42.36 » - - » 3 % - -
Boissons alcoolisees non denommees . 15 .42.40 )) - - )) 3 % - -
Baches. 15. 42.51 Piece - - )) 3 % - -
Chassis metalliques 15.42 . 59 Kg. - - » 3 % - -
Portes metalliques. 15. 42.60 » - - » 3 % - -
Produits explosifs • 15.42. 64 )) - - )) 3 % - -
Produits chimiques non denommes. 15 .42.66 )) - - )) 3 % - -
Ceramiques et carrelages . 15..42.69 )) - - )) 3 % - -
Chaussures en cuir. 15.42. 74 Piece - - )) 3 % - -
Chaussures autres qu'en cuir 15.42. 75 )) - - )) 3 % - -
Articles de papeterie. 15. 42.85 Kg. - - )) 3 % - -
Cuivre lamina. 15 .42. 90 )) - - >) 3 % - -
Cuivre trefile . 15.42.91 » - - • 3 % - -Meubles en bois . 15.42. 96 )) - - )) 3 % - -
Objets de collection 15.42.97 » - - )) 3 % - -
Charcuterie. l 15.42 . 26 )) 3 % ... - - )) - -Cafe torrefie de toute espece 15 . 42.31 )) - - )) 3 % - -
Froment en farine. 15.42.32 » - - » 3 % - -

- Seigle en farine . 15.42. 33 )) - - )) 3 % - -
Sons et rebulet s . 15 . 42 .34 )) - - )) 3 % - - I Grnanx et semoules 14.42. 35 )) - - )) 3 % - -
Biere de production locale 15.42.41 Litre - - » 3 % - -

I Acide carbonique 15.42. 62 Kg. - - » 3 % - -
Acide sulfurique. . . 15 . 42 . 63 » - - )) 3 % - -
Oxygene et acetylene 15. 42.65 ma - - >) 3 % - -
Cuirs de bovides. 15. 42 . 71 Kg. - - )) 3 % - -
Cuir de caprides. 15.42. 72 » - - )) 3 % - - I 
Cuir autre 15.42.73 » - - )) 3 % - -Pois . 15. 42.81 » - - )) 3 % - -
Papaine .. 15.42 . 93 >) Kg. Ind. 589 ,- >) 3 % - -
Sac de jute. 15. 12. 14 Piece - - )) 3 % - -
Sacs vides non specialement denommes. 15.42.50 » - - >) 3 % - -
Bateaux et embarcations • . 15.42.15 )) - - » 3 % - -
Pieces detachees de bateaux et embarcations 15.42.16 Kg. - - )) 3 % - -
Bois de placage et contreplaques. 15.42.17 ma - - )) 3 % - -
Ciment. 15.42.18 Kg. - - - 3 % - -Farine d'os . 15.42.21 » - - Valeur 3 0' - -7o 
Farine de viamle 15. 42.22 )) - - » 3 % - -
Fariue de poisson . 15.42.23 » - - >) 3 % - -
Farine de coquillage . 15.42.24 )) - - )) 3 % - -
Autres. - )) - - )) 3 % - -43 Marchandises qui, . importees precedemment 

dans la Colonie en sont reexportees sans y 
avoir subi de transformation 15.43. - - - - - exempt - -



B) Licences et contingents d'lmportation 

et d 'Exportation. 

EXPORTATION 

Aucun contingentement n'a ete applique, en 1953, 
pour les produits d'exportation. La Belgique n'a beneficie 
d'aucune priorite pour l'approvisionnement en produits 
exportes par le Ruanda-Urundi. 

Les seuls produits dont !'exportation reste soumise au 
controle du Gouvernement sont le cafe, les peaux de 
bovides, le ricin, les matieres grasses comestibles, les 
produits vivriers et l'or. 

En fait, pour l'octroi des licences et pour autant que 
le prix obtenu a l'etranger soit noi:mal, il n'est maintenu 
d'autres restrictions que celles resultant du principe de 
l'approvisionnement par priorite du marche local. 

Dans le but d'assurer a la population autochtone ainsi 
qu'aux employeurs de main-d'reuvre indigene des reserves 
suffisantes pour la periode de soudure entre les recoltes, 
la sortie de certains vivres a ete interdite pendant 
l'annee 1953. 

La reexportation de marchandises importees est sou
mise a autorisation prealable; elle est interdite en ce qui 
concerne le jute et les sacs de jute. 

IMPORTATION 

En principe, les importations sont libres, sous reserve 
de certaines restrictions exposees a la question 50. 

Les importations ont cependant ete limitees par les 
contingents d'exportation des pays fournisseurs, contin
gents qui sont fixes par des accords commerciaux conclus 
entre divers pays de l'Union Economique Belgo-Luxem
bourgeoise. 

C) Subventions directes ou indirectes. 

Aucune subvention directe n'est accordee en matiere 
d'importation de marchandises soumises aux droits et 
taxes fixes par le tarif en vigueur, quel qu'en soit le pays 
d'origine ou de provenance. 11 en est de meme en matiere 
d'exportation de produits ou de marchandises quel qu'en 
soit le pays de destination. Les droits et taxes sont perc;ms 
suivant le tarif en vigueur dans l'union douaniere. 

Aucune remise directe ou indirecte n'est consentie sur 
les droits et taxes perc;ms suivant le tarif des droits 
d'entree ou le tarif des droits de sortie, lesquels ne com
portent ni tarifs differentiels, ni discriminations quel
conques suivant le pays d'origine ou de destination, fut-ii 
la Metropole. 

CHAPITRE III 

Terre et agriculture. 

a) REGIME FONCIER 

55, Generalites. 

l. - HISTORIQUE DU REGIME FONCIER 

a) Sous l'.Administration .Allemande : 

La preoccupation principale de l' Administration fut 
d'assurer le controle de toutes les terres non occupees 
par les indigenes. L'ordonnance Imperiale du 26 nov. 1895 
consacre les principes suivants : 
1) les terres vacantes sont la propriete du Reich; 
2) des reserves suffisantes de terres doivent etre laissees 

aux indigenes; 
3) les cessions ou concessions de terres faites par des 

indigenes a des non-indigenes doivent etre approuvees 
au prealable par le Gouverneur. 

Le reglement du Chancelier de !'Empire du 27 nov.1895 
de meme que l'ordonnance du Gouverneur du 10 (e
vrier 1896 fixent certaines modalites pour la reconnais
sance de la domanalite des terres. 

L'enregistrement des proprietes des non-autochtones 
et le Cadastre etaient regis par une legislation s'inspirant 
du Grundbuch allemand. 

11 y a done coexistence de deux regimes fonciers : le 
regime coutumier en ce qui concerne !'occupation des 
terres par les indigenes d'une part et le regime de droit 
ecrit en ce qui concerne !'appropriation des terres par 
des non-indigenes. 
b) Sous l' .Administration Belge : 

Ces deux regimes continuant a coexister, les seuls 
changements portent uniquement sur la procedure adop· 
tee pour la constatation des droits indigenes se distinguant 
par le souci constant de respecter ces droits. 

II. - HISTORIQUE DE L'UTILISATION DES TERRES 

a) par les autochtones : 

11 semble que les Batwa soient les vrais autochtones 
du Territoire. Hotes primitifs des forets, ils se nourris
saient uniquement de fruits, de racines et des produits 
de leurs chasses. 

Pois, a une epoque que l'histoire n'a· pu determiner, 
le pays fut occupe par les Bahutu qui, cultivateurs nes, 
fl.rent enfin produire le sol. 11s se contentaient de produire 
les vivres strictement necessaires a leur existence. Les 
champs etaient petits et eparpilles. Bientot, les Batutsi, 
pasteurs d'origine hamitique, s'insinuerent parmi les 
Bahutu, amenant avec eux des bovins, qui prospererent 
dans les vastes paturages jusqu'alors delaisses. 
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Augmentant en nombre, l~s hommes et les troupeaux 
furent obliges de se cantonner sur des superficies de plus 
en plus reduites. 

Le dessechement progressif de la partie orientale du 
territoire, consequence de l'abaissement des nappes aqui
feres souterraines, du drainage de plus en plus profond 
des eaux superficielles resultant de l'affaissement du 
niveau du lac Victoria, aggrava la situation. 

A cette vicissitude geologique, s'ajouta !'action de 
l'homme qui, notamment par les feux de brousse, modifia 
la vegetation naturelle et accentua encore les phenomenes 
de sterilisation, tant et si bien que les populations rurales 
durent quitter certaines contrees ou le manque . d'eau 
occasionnait des famines de plus en plus frequentes. 

Desertant des collines entieres, elles se deplacerent 
vers l'ouest, a la recherche de terres plus nourricieres. 
Elles occuperent les plateaux centraux, y connurent de 
nouvelles famines, allerent plus loin encore, a la conquete 
de !'humus des massifs forestiers de la crete Congo-Nil. 

A un rythme regulier, la foret fut detruite sur les deux 
versants a la fois. En 1933, !'administration mit fin a cette 
deforestation. 

b) par les non-autochtones. 

L'octroi des terres deja trop peu nombreuses pour les 
indigenes ne fut jamais tolere que pour commander la 
mise en valeur du pays en introduisant des cultures nou
velles ou des methodes modernes d'elevage. Actuellement, 
l'interet des autochtones domine seul le regime des ces
sions et concessions a des non-autochtones. C'est a ce 
titre seulement qu'est admis le colonat agricole. II en est 
de meme pour les concessions de boisement qui ne sont 
accordees que sur des terres a vocation forestiere exclusive 
qui ne sont d'aucune utilite pour les autochtones; ces 
terres ne sont que concedees en emphyteose pour une 
periode de trente ans; a !'expiration du bail le pays 
recouvre done un boisement qu'il n'a plus qu'a sauve
garder et exploiter rationnellement. 

L'alienation temporaire ou definitive de terres agri
coles est et restera extremement restreinte et ne s'effec
tuera que pour autant que le pays y trouve un interet, 
soit educatif (formation intellectuelle ou manueJle des 
autochtones), soit economique (conservation des sols ou 
regularisation du regime des pluies). 

Les cessions ou concessions de terres a usage residen
tiel, industriel ou commercial ne representent qu'une 
superficie infime eu egard aux avantages qu'apporte au 
pays le developpement commercial et industriel. . 

III. - NATURE, EMPLACEMENT ET UTILISATION 

DES TERRES 

En oe qui concerne la na'ture des terres, les etudes pedo
logiques sont en cours depuis 1951. A ce jour, ces etudes 
ont porte sur les regions suivantes : 
a) plaine de la R uzizi ; 
b) plaine du Tanganika; 
c) region naturelle du Mosso. 

Actuellement ces etudes sont poursuivies au Bugesera. 

Les principales terres que l'on trouve dans le Terri
toire sont reprises ci-dessous : 

a.) les laves volcaniques recouvrant le nord-ouest du 
Ruanda; 

b) des basaltes, epanchements volcaniques anterieurs a 
l'affaissement du lac Tanganika et a fortiori aux coulees 
precitees, se retrouvent en Territoire de Shangugu ; 

c) des travertins calcaires, ayant line certaine importance 
economique, existent en territoire de Ngozi, Ruhen
geri, Shangugu et dans le nord de la vallee de la 
Ruzizi; 

d) des terres lateritiques sont repandues dans tout le 
territoire avec predominance dans la partie orientale; 

e) comme alluvions import.antes des vallees, il est a 
signaler celles de la Maragarasi et de son affluent la 
Lumpungu (Urundi); 

/) la partie du Graben sise le long de la Ruzizi inferieure 
ainsi que les rives du lac Tanganika sont recouvertes 
d'un epais manteau d'alluvions sableuses avec strates 
argileuses. · 

Quant a !'emplacement des terres occupees par les 
autochtones, l'on peut dire que ces derniers - abstrac
tion faite des terres concedees aux non-indigenes 
occupent toutes les terres actuellement cultivables du 
Territo ire. 

Les quelques terrains agricoles concedes a des non
autochtones sont dissemines dans tout le Territoire de 
maniere a activer la mise en valeur du pays par !'intro
duction de nouvelles cultures et de nouvelles methodes 
culturales en milieu indigene. Les terres concedees a 
usage de boisement comportent uniquement des terres 
pour l'elevage, elles se situent egalement dans tout le pays 
mais principalement en territoires de Shangugu, Usum
bura, Astrida. 

En ce qui concerne !'utilisation des terres : 

a) terres actuellement cultivees : 

1°) AUTOCHTONES: 

cultures vivrieres 

cultures industrielles . 

boisements . 

2°) NoN-lNDIGENES : 

cultures vivrieres . 

cultures industrielles . 

boisements . . . . . 

TOTAL •.. 

TOTAL •.. 

1. 321. 323 Ha. 

38. 717 » 

43.808 » 

1 . 403 . 848 Ha. 

955 Ha. 

6.494 » 

4.554 » 

12.003 Ha. 
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b) terres non encore cultivees ou mises en valeur : 

La superficie totale de ces terres est actuellement de 
442.105 Ha. Elle se repartit dans les regions naturelles, 
reprises ci-dessous ou toutes les terres ne sont pas utili
sees, vu la densite relativement faible de la population. 

Le peuplement y est prevu au Plan Decennal : 

I 
·-

I NOMBRE SUPERFICIE 
REGIONS H.A.V. (1) I 

i 
INSTALLEES 

NATUHELLES DANS LA 

I 
REGION 

PAR CORRES• 
I H.A.V PONDANTE 
! 
i 

(HA,) (HA.) I 
I 
1 Imbo (2) . 17 . 146 4 68 584 
\ l\1umigwa . 3 . 784 3 11. 352 

I Buyogoma. . . 30 . 158 4 120 632 I I Mutara-1\Iubari. . . 2 . 517 5 12.585 ! Gisalm . ..... 12.808 4 51 .232 
11\Iosso-Buragane (3). 44 . 430 4 li7. i20 i 

I 

I 
110 . 843 

I 
442.105 I I TOTAUX 

I I . I 

(1) H.A.Y. = Homme adulte valide, 
(2) Imbo : 17.146 contre 20.325 initialement prevns au Plan 

Decennal; depuis lors 3.624 pa;vsans se sont installes dans 
cette region, suivant un plan rationnel. 

(3) l\Iosso-Buragana : D'apres Jes etudes faites par la l\Iission 
Pedo-Botanique de l'Ineac, 15.000 H.A.V. pourraient s1ins
taller dans cette region. 

Les principaux problemes que souleve le repeuplement 
de ces regions sont !'irrigation, le drainage, l'alimentation 
en eau potable et la lutte anti-erosive. · 

Dans l'Imbo, jusqu'a present 88.100 metres de canaux 
d'irrigation ont ete creuses, dont la majeure partie sert a 
l'alimentation en eau de consommation. 

IV. - ETUDE GENERALE DE L'UTILISATION DES TERRES 

Les autochtones possedent environ 36.000 Km2, ce 
qui represente 66,45 de la superficie totale du Territoire. 

Les terres de culture sont exploitees individuellement; 
les paturages sont generalement collectifs. Le Gouverne
ment possede ± 140 Km2 de terres comprenant en ordre 
principal les postes et agglomerations urbaines, les plaines 
d'atterrissage, les stations experimentales, e~c. 

Les terrains vacants constitues en reserves naturelles 
integrales ou partielles n'y sont pas inclus. 

Les habitants non autochtones occupent environ 
223 Km2 de terrain, dont plus ou moins 98 Km2 en 
propriete et 125 Km2 en location. Dans ce total de 
223 Km2, les etablissements d'enseignement ou de culte 
aux mains des missions religieuses interviennent pour 
environ 45 Km2. 

Environ 6/108 des terres possedees par les habitants 
non-autochtones du Ruanda-Urundi sont utilisees pour 
la production agricole. Ces terres ne sont pas louees a 
des tiers, elles sont exploitees par les interesses. 

L'utilisation des terres quant a leur destination est 
la suivante: 

Terres arables . 
Forets .. 
Boisements . . 
Paturages ... 
Terrains miniers en exploitation. 
Superficies impropres a !'agriculture. 

Km2 % 

22. 440 41 ,43 
1. 550 2 ,86 

444 0 ,8 
17.591 

85 
32,5 
0 ,15 

12.062 22,26 

TOTAUX. , 54.172 100% 

Pour !'ensemble du Territoire, chaque H.A.V. autoch
tone, c'est-a-dire chaque « famille » dans !'acceptation 
indigene du terme, dispose en moyenne de 2 Ha 88 pour 
ses cultures; dans les regions densement occupees, cette 
moyenne est inferieure a l Ha. 50. L'on peut estimer 
qu'il faut, d'apres les differentes regions naturelles, entre 2 
et 5 Ha. de terres de culture par famille pour assurer un 
niveau de vie convenable et pour que, dans les conditions 
agricoles actuelles, le sol ne soit expose a se degrader 
davantage. Dans Jes centres de paysannat indigenes 
(repeuplement Imbo ), la distribution des terres · est faite 
sur la base de 4 Ha. par famille. 

Ence qui concerne les non-autochtones, les superficies 
detenues sont, sauf quelques rarissimes exceptions, de 
75 hectares de terres agricoles dans les regions occupees 
par les indigenes et de 200 hectares maximum dans les 
regions dites desertiques. Les superficies concedees aux 
institutions religieuses sont de 20 hectares en moyenne 
dans les regions peu peuplees et de l 0 hectares dans les 
regions densement peuplees. 

V. - PRonLEl\IES soULEVES PAR LE REGIME FONCIER 

a) Alienation de terres a des individus ou des organismes. 

Du fait que ces alienations ont ete consenties avec la 
plus grande parcimonie et uniquement dans le but 
d'accelerer la mise en valeur du Territoire, il n'existe 
aucun litige de cet ordre; l'autochtone se montre en gene
ral tres favorable a !'installation des colons non-autoch
tones susceptibles de l'eduquer et de lui apporter des 
revenus nouveaux. 

b) Surpeuplement. 

Le Plan Decennal prevoit le regroupement progressif 
de la population, operation qui entrainera en meme 
temps le degorgement des zones surpeuplees en provo
quant l'exode d'une partie de leurs populations vers des 
regions moins occupees, situees dans les limites du Terri
toii:e ou en dehors de celui-ci. 

c) Erosion. 

Le programme de conservation des sols indigenes a ete 
entrepris sur une grande echelle par l'etablissement 
de fosses ou de haies vives contre l'erosion. Ai~si les 
travaux destines a proteger les terres touchaient au 
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total, fin. 1953, environ 221.000 Ha, ce qui a exige la 
creation de quelque 213.000 Km. de fosses ou de haies. 

Dans toutes les regions ou il convient de proteger les 
sols contre !'erosion, un reglement des Residents impose 
a chaque occupant indigene individuel ou collectif d'une 
terre, l'etablissement et l'entretien de fosses, de haies 
vives ou tout autre travail de protection. 

Les contrats de concession de terres aux non-indigenes 
comportent une clause speciale stipulant les obligations 
en matiere de lutte anti-erosive. 

Pauvrete du sol. 

Ce probleme fait l'objet d'un expose a la question n° 58 
{Emploi des engrais). 

I nsuffesance des ressources en eau. 

Ce probleme a retenu !'attention lors de !'elaboration 
du Plan Decennal. 

Les principaux objectifs a atteindre peuvent se resumer 
comme suit : 
1°) mesures a prendre pour augmenter !'infiltration des 

eaux ; 
2°) tirer parti des nappes d'eau et assurer leur preserva

tion et leur renforcement; 
3°) amelioration des conditions de prelevement d'eau 

en milieu coutumier; 
4°) approvisionnement en eau des regions qui en sont 

totalement ou partiellement depourvues afin d'en 
permettre la reoccupation humaine et d'amener les 
conditions d'abreuvage du betail; 

5°) assechement des marais de maniere a favoriser le ren
forcement des nappes et a accroitre en meme temps 
les superficies cultivables; 

6°) accroissement des superficies cultivables par irriga
tion; 

7°) lutte organisee et generalisee contre l'assechement. 

Communications. 

Le Territoire possede le reseau le plus dense de l'Afrique 
centrale : 144 m. de route par Km2. Le Plan Decennal 
prevoit toutefois !'amelioration et !'extension du reseau 
routier. Ainsi pour la mise en valeur du Mosso, l'on 
prevoit la construction d'une nouvelle route reliant la 
region au port de Nyanza-Lac; l'etude du trace de cette 
route est actuellement achevee. 

JJfoladies des plantes. 

L'ordonnance n° 91/29 du 16 mars 1948 impose la lutte 
contre les insectes et cryptogames parasites des plantes. 

D'autre part, !'Administration s'efforce de faire multi
plier les varietes resistantes aux maladies. 

Feux de brousse. 

La matiere est reglee par l'ordonnance n° 52/175 du 
23 mai 1953 du Gouverneur General, rendue applicable 
au Ruanda-Urundi par l'ord. n° 51/75 du 22 juin 1953. 

Cette ordonnance dispose notamment : 
Les feux de brousse ou incendies de broussailles, taillis, 

bois, vegetaux sur pied ou couverture morte, n'ayant pas 
pour but immediat l'amenagement ou l'entretien de 
cultures, sont interdits. 

Cette interdiction ne s'etend pas, toutefois, aux feux 
preventifs et feux hatifs pratiques, au debut de la saison 
seche, conformement a la coutume OU a la reglementation 
de la oirconscription indigene, en vue de prevenir l'incen
die de perimetres mis en defens OU d'attenuer les ravages 
des feux sauvages ulterieurs. 

L' Administrateur de Territoire fixera chaque annee, 
la periode pendant laquelle les feux preventifs et feux 
hatifs devront etre executes et en dehors de laquelle les 
incendies ne seront plus permis, en raison du danger qu'ils 
presentent de se propager a une distance incontrolable. 

En dehors de cette periode, toute personne ou autorite 
indigene pourra, toutefois, moyennant autorisation ecrite 
de l'Administrateur de Territoire ou de son delegue, 
incendier la brousse aux lieux, date et conditions prevues 
dans l'autorisation. 

Sauf interdiction expresse des autorites responsables, 
il reste loisible aux particuliers d'incendier, a leurs risques 
et perils, les vegetaux sur pied OU couvertures mortes dans 
les terrains sur lesquels ils ont des droits legalement 
reconnus. 

Dans aucun· cas, il ne pourra etre procede a des feux 
tardifs, sans en informer prealablement les voisins et 
sans qu'ait ete etabli un coupe-feu suffi.sant pour empecher 
la transmission du feu en dehors de la superficie a incen
dier. 

Toutefois, la pratique de co~tre-feux sera toujours 
permise en vue de combattre un incendie mena9ant, de 
fa9on imminente, .un perimetre a proteger. 

VI. - PROCES EN M.A.TIERE FONCIERE 

A ce jour, aucune affaire vraiment importante relative 
a !'occupation fonciere n'a ete portee devant les juridic
tions du Territoire. 

56. Lois et coutumes en matiere de regime foncier. 

A) OccuP ATION couTu11u:mRE 

Les Batutsi, derniers venus au Ruanda-Urundi, ont 
accapare le pouvoir a leur profit et impose aux autoch
tones - Bahutu surtout et Batwa - leur organisation 
politique et juridique qui pouvait se definir brievement : 
« Pouvoir absolu entre les mains d'un seul : le Mwami ». 

La consequence premiere de ce regime devait etre de 
reconnaitre au Mwami le droit de propriete de toutes 
les terres du Pays qu'il commandait. 

Ce droit de propriete n'etait limite par aucun usage 
ni aucune tradition et !'expression cc Le Mwami a mange 
la terre » donne bien l'idee que, dans le Pays, on se faisait 
de la nature de ce droit. 
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Proprietaire absolu des terres, le Mwami divisa celles
ci en provinces dont il confia la gestion a des chefs et . 
ceux-ci a leur tour eurent des representants gerant une 
ou plusieurs collines. C'est aces representants que d'adres
saient les indigenes desireux d'obtenir des terres de 
culture. Toutefois, ils pouvaient toujours recourir a 
l'autorite des chefs de province quand ils s'estimaient 
defavorises parses representants. 

Cette delegation de ses droits par le Mwami ne l'eni
pechait pas cependant de les exercer a !'occasion par 
lui-meme; il lui a,rrivait egalement de designer des repre
sentants pour certaines terres sans passer par l'interme-
diaire des chefs. · 

L'indigene etait simple usufruitier de la terre, son droit 
d'occupation, essentiellement precaire ne relevait que 
du hon p1aisir du Mwami ou de ses delegues. Par contre, 
en echange de son droit de jouissance, il devait s'acquitter 
de redevances en nature et de prestations en travail. 

Les indigenes ne s'etaient pas agglomeres en villages; 
ils vivaient disperses chacun occupant le centre des 
terres cultivees par lui. 

Tel etait en substance le regime fancier existant au 
debut de !'occupation europeenne au Ruanda. et en 
Urundi. 

Cette situation ne pouvait que maintenir parmi les 
populations un sentiment d'insecurite tres nuisible a la 
prosperitc du pays; elle s'opposait a l'instauration de 
]'ordre et de la paix; enfin elle heurtait les principes de 
base de !'action civilisatrice. 

Depuis !'introduction de I' Administration beige, les 
idees ont progressivement evolue dans le sens du respect 
absolu du droit a la terre. Cette evolution a ete rendue 
possible par les contacts des agents europeens de l'Auto
rite avec les indigenes, par le controle qu'ils exercent 
indirectement sur les Tribunaux et par !'action du Mwami 
et de son Conseil qui fixe des regles destinees a assurer 
la stabilite des occupations, en protegeant les cultivateurs 
et les pasteurs contre les intrigues possibles de notables 
ou des voisins in.fluents. 

On peut dire qu'actuellement l'autochtone est maitre 
de ses terres ou du moins, qu'il ne peut en etre arbiraire
ment depossede. 

La coutume a caractere feodal, evolue chaque jour vers 
la reconnaissance de la propriete individuelle des autoch
tones sur les terres qu'ils habitent, cultivent et exploitent. 

Dans les regions peuplees ou les terres sont fortement 
tenues, les greffes des tribunaux indigenes procedent a 
l'enregistrement coutumier des terres a !'occasion rles 
acquisitions ou des transferts entre autochtones. 

B) CONCESSJONS OU CESSIONS A DES NON-AUTOCHTONES 

Les regles juridiques regissant cette question sont consi
gnees dans !'article 15 de ]a Charte Coloniale, le livre II 
du Code Civil; l'Arrete Royal du 30 mai 1922, l'Arrete 
Ministeriel du 25 fevrier _ 1943 et les decrets des 10 jan
vier 1940, 28 octobre 1942, 24 janvicr 1943 et 31 mai 1934. _ 

Aucune cession de terre ne peut etre consentie par les 

autochtones a des non-autochtones sans intervention 
de l'autorite chargee de I' Administration. 

Les pouvoirs executif et judiciaire possedent un g.roit 
de regard sur toutes les enquetes menees, lors des 
demandes de terres, dans le but de constater la vacance 
ainsi que la nature et l'etendue des droits que possede
raient lea autochtone~. Ces enquetes menees par les 
Administrateurs territoriaux sont examinees minutieuse
ment. par les autorites. 

Dans le cas OU la terre dema,ndee est indigene OU 

grevee des droits privatifs au profit des autochtones, le 
Gouvernement du Ruanda-Urundi peut seul conclure 
avec ceux-ci les conventions d'achat ou de rachat; les 
indemnites qui leur sont allouees sont fixees selon un 
bareme etabli de commun accord entre les conseils des 
Bami et le Gouvernement. 

Aucune personne physique ou morale, autochtone 
OU non-autochtone, ne peut etre depossedee de sa terre, 
si ce n'est pour cause d'utilite publique, et ce moyennant 
une juste indemnite et selon une procedure qui exclut 
toute possibilite d'abus. 

Seules les terres possedees par les non-autochtones ou 
par les autochtones pour les avoir acquises en vertu d'un 
titre non coutumier sont soumises a laformalite del'enre
gistrement. La propriete non coutumiere de droits reels 
ne peut etre legalement etablie que par un certificat 
d'enregistrement; le transfert de ces droits soit entre 
vifs, boit a cause de mort ne peut s'operer que sous la 
forme authentique et a la suite d'un nouveau certificat 
d'enregistrement delivre par le Conservateur des Titres 
Fanciers (Systeme Torrens). 

Le certificat d'enregistrement est le seul titre de pro
priete effectif envers les tiers. Les registres de ]'enregis
trement sont publics et peuvent etre consultes moyennant 
une faible taxe; il peut en etre delivre des extraits. 

Le decret du 31 mai 1934 assure aux autochtones le 
maximum de garantie de protection de leur regime 
fancier tout en tenant compte de leurs besoins futurs. 

57. Les pouvoirs competents. 

Les pouvoirs sont definis a !'article 15 de la Charte 
Coloniale (loi du 18 octobre 1908). L'article 2 de la meme 
loi se refere a !'article 11 de la Constitution Beige qui 
garantit la propriete individuelle. Le Decret du 5 fe
vrier 1932 regle la procedure d'expropriation pour cause 
d'utilite publique. 

Le Gouvernement de la Metropole ne detient aucune 
terre dans le Territoire. 

Le Gouvernement local n'occupe des terres que pour 
des usages publics, 140 Km2 environ en 1953. 

Le Gouvernement a rendu domaniaux 4 71 Ha. au 
cours de l'annee. 

II s'agit en ordre principal d'extension a des 
circonscriptions urbaines ou des postes administratifs 
(242 Ha.); centres commerciaux (22 Ha.); de centre -de 
paysannat (72 Ha.); de lotissements residentiels ou indus-
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triels ruraux, de centre de recherche, de carrieres destinees 
aux travaux publics. 

Les autochtones ont ete favorables a !'acquisition de la 
terre a des fins publiques, le rachat s'est effectue suivant 
Jes baremes fixes de commun accord entre I' Administra
tion et les Conseils des Pays; dans chaque cas, les auto
rites indigenes ont ete consultees, les enquetes ayant ete 
effectuees conformement au prescrit du Decret du 
31 mai 1934 qui prevoit !'intervention des dites autorites 
ainsi que du Magistrat du Parqu~t. 

dant, dans les paysannats indigenes de l'Imbo par 
exemple : chaque paysan re9oit 4 Ha. de terres (10 par
celles de 40 ares), soit 8 parcelles de 40 ares destinees 
aux cultures, une parcelle residentielle de 40 ares et une 
parcelle de 40 ares pour reboisements. Chacune des 
8 parcelles de terres de culture est cultivee pendant 
4 ans, puis mise en jachere durant une periode egale. 

Pour cultures annuelles et bisannuelles : sur les terrains 
recouverts de hautes herbes, celles-ci sont brfilces a la 
fin de la saison seche et un premier labour s'effectue 

A strida. - Eleves de, la Section Agri aux champs experimentaux. 

b) PRODUITS AGRICOLES 

58. Prlncipaux types et methodes de culture. 

a) CHEZ LES AUTOCHTONES 

Le seul type est pratiquement celui de la culture 
intensive qui est toutefois mal equilibre a cause de 
l'emploi insuffisant de fumure organique et de !'absence 
totale d'engrais chimiques. 

En dehors des centres de paysannat indigenes, ii 
n'existe nulle . part une mise en valeur des terres qui 
observe un plan rationnel de rotation et de jachere. Ce 
fait est du principalement a un manque de terres de 
culture vu la densite de la population du Territoire. 

La recherche scientifique, prevue au Plan Decennal, 
portera entre autres sur l'etude de la meilleure rotation, 
la nature et la duree de la jachere; les principes de bases 
seront degages et verifies en milieu indigene. En atten-

a la houe. Au debut des pluies, le sol est houe une se
conde fois. Une propagande est menee aupres de l'indi
gene pour qu'il etabliss_e ses cultures en lignes perpendi
culaires a la pente du terrain (surtout manioc et patates 
douces). Au sujet des plantes vivrieres, il est a signaler 
que l'indigene pratique souvent le systeme de cultures 
intercalaires (haricots + mais; manioc + eleusine; 
bananiers + haricots, etc.) 

Pour les cultures arborescentes, le labour est remplace 
par le creusement de trous. ~e « mulching » est applique 
pour certaines cultures (cafe, quinquina), 

Les seuls outils dont l'indigene se sert pour etablir 
ses cultures sont la houe (labour), la serpette et la ma
chette (coupe des plantes herbacees et du taillis), ainsi 
qu'exceptionnellement la hache (abattage des arbres). 

Les machines et les animaux de trait ne sont pratique
ment pas employes en milieu indigene. 

La mecanisation de !'agriculture africaine est d'ailleurs 
loin d'etre au point. II reste, en effet, beaucoup de 
recherches a faire au sujet de !'application aux sols 
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Ferme de Karuzi. - Champs de pommes de terre. 

J eunes palmiers en secteur de Rumonge. 
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tropicaux de procedes mecaniques · de culture. C'est a 
ces recherches que s'appliquera l'INEAC. 

En 1950, a Karnzi, et en 1951 a Mparambo, une 
ecole de specialistes ruraux a ete creee a l'aide du Fonds 
Prive de Bien-Etre indigene; ces ecoles sont dirigees 
par un Agronome du Gouvemement qui y enseigne aux 
eleves autochtones le labour a la charrue, la transfor
mation de produits vivriers au moyen de petites machines 

L'emploi des engrais est tres limite a cause du prix 
de revient tres eleve et des nombreux echecs qui ont ete 
enregistres. Des essais continuent sur quelques exploi
tations. 

20) Missions : 

Le type et methodes de culture sont pratiquement 
les memes que chez les autochtones. 

Bananiers d' Urundi. 

a main, l'entretien et la reparation des machines. Apres 
la periode d'instruction; les eleves sont renvoyes dans 
leur milieu d'origine dotes d'un materiel agricole (charrue, 
herse, butoir, decortiqueur) qui leur permet d'y louer 
leurs services aux planteurs indigenes. 

b) CHEZ LES NON-AUTOCHTONES 

1°) Societes et Colons : 

Le seul type de culture pratique est celui de la culture 
intensive. Les ·exploitations sont mecanisees -progressi
vement. 

Evaluation generale du rendement de l'Agriculture. 

TERRES CULTIVEES I FIN 1953 I PRODUCTION 

HA TONNES 

Cultures vivrieres : 
a.utochtones 1.321.323 5.703 .684 
non a.utochtones 955 3.622 

Cultures d'exportation : 
a.utochtones 38. 717 24.102 
non a.utochtones 6.494 1.848 



Les principales mesures adoptees pour realiser des 
progres da.ns !'amelioration du rendement de !'agri
culture comportent le drainage des bas-fonds mareca
geux; !'irrigation des regions ou les chutes de pluie sont 
insu:ffisantes. Les travaux de protection du sol, !'intro
duction de semences selectionnees, la lutte contre les 
epiphyties et insectes. 

Fin 1953, la longueur totale de ces canaux atteint 
88.100 metres, tandis que le nombre de families installees 
s'eleve a 3.624 contre 3.179 en fin 1952. Les travaux 
de lotissement se poursuivent activement. 

Par ailleurs, la realisation du rendement unitaire a 
retenu toute !'attention de !'Administration. 

Parmi les resultats obtenus en 1953, citons : 

Champ de haricots. 

L'Imbo, formant la partie basse des territoires de 
Bubanza et Bururi, et situe entre le lac Tanganyka a 
l'ouets et la cote 1.100 a l'Est, est la premiere des regions 
peu peuplees qui ait ete, apres une etude approfondie, 
organisee en vue du regroupement systematique de sa 
population: L'occupation de cette region sera completee 
en faisant appel a des autochtones des regions surpeuplees. 
Dans la plaine de la Ruzizi ou se sont crees les premiers 
centres de paysannat indigene, 25.100 metres de canaux 
d'irrigation ont ete creuses dans le courant de l'annee 
afin d'assurer le ravitaillement en eau des paysans. 

1 °) Le drainage de 1.487 Ha de marais au profit de 
!'agriculture indigene. 

La superficie totale ainsi mise en valeur peut etre 
estimee a 89.605 Ha. 

2°) L'irrigation de 7.935 Ha qui de ce fait ont pu etre 
livrees aux cultures durant la saison seche; le type -
d'irrigation est celui a ciel ouvert. 

3°) L'etablissement de 41.000 Km. de _fosses et de haies 
en vue de creer des terrasses, sur 51.150 Ha. 

Le releve total des travaux anti-erosifs correctement 
etablis et entretenus s'eleve, fin 1953, a 213.000 km. 
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B,itiment de l'O.O.I.R.U. a Usumbura. 

Oheff. Nzowbara - Cultures en marais dans le bas-fond de la Navuvu. 
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de fosses et de haies. La superficie t.., -4.,ale ainsi mise en 
protection contre l'erosion peut etre estimee a 221.000 Ha. 
4°) 9 tonnes de semences selectionnees et 368.000 bou-

tures de manioc provenant de la ferme de Karuzi 
ont ete introduites en milieu indigenes. 

Dans Jes cc centres agricoJes >> surveilles par les agro
nomes de territoire et geres par des assistants agricoles 
indigenes, les sernences et plants fournis par Jes stations 
de l'Ineac sont etudies comparativement, afin de recon
naitre ceux qui sont Jes mieux · adaptes a la region. 

Comrne mesures legislatives propres au Ruanda
Urundi, il faut relever : 
1°) un reglement, datant du 21 decembre 1935, rendant 

obligatoire l'echenillage clans Jes plantations indi
genes. 
La mesure s'imposait surtout a cause des invasions 
periodiques des chenilles du lepidoptere acraea 
acerata dans les plantations de patates douces; 
l'ordonnance n° 80/Agri. du 19 juillet 1932 relative 
au traitement et a l'emmagasinage des semences 

Vue des montagnes vers la plaine de la Ruzizi. 

Ceux-ci y font l'objet de premieres multiplications qui 
par la suite sont propagees dans les milieux indigenes. 

Ainsi en 1953, 35 tonnes de semences selectionnees, 
77 tonnes de boutures de pat.ates douces et 258.000 bou
tures de manioc ont ete distribuees. 

5°) Lutte contre epiphyties et insectes : 

II ne suffisait pas d'etendre Jes cultures. II fallait 
veiller a leur protection. D'une fa9on generale, en la 
matiere, la legislation du Congo Belge a ete rendue 
executoire au Ruanda-Urundi. Ses dispositions essen
tielles peuvent se resumer comme suit : Une ordonnance 
edicte en vue de la conservation des essences forestieres 
et arbustives, des mesures destinees a empecher la pro
pagation des maladies et a assurer la destruction des 
agents d'infection. Une autre porte reglement relatif 
a la Jutte contre Jes insectes et Jes cryptogames parasites 
des cultures annuelles et bisannuelles. D'autres textes 
interdisent, sauf autorisation de l'autorite competente, 
!'importation de plants et de graines de plantes diverses, 
tels les cafeiers et le pyrethre. 

de coton, ainsi qu'a la destruction des graines non 
susceptibles de service de semences et des dechets 
d'egrenage; 

3°) l'ordonnance n° 53/Agri. du 3 octobre 1934, prescri
vant !'assistance dans la Jutte contre Jes invasions 
de sauterelles et de criquets, considerees comme ca
lamites publiques. 

Par ailleurs, une des activites du Service de I' Agri
culture est de s'efforcer de remedier aux attaques des 
insectes et des maladies cryptogamiques. II trouve, dans 
le Territoire meme une aide precieuse, lui donnee : 
1) par la Regie indigene de Kinigi, qui produit la poudre 

de pyretre necessaire a la Jutte contre les antestia 
des cafeiers et contre les chenilles d' Acraea acerata. 
En ·1953, 105.500 kgs de poudre insecticide ont ete 
mis a la disposition du Service; 

2) par les stations experimentales, qui lui procurent 
des varietes de semences ou de plants, resistantes au 
Phytophthora infestans et, aux bacterioses des pommes 
de terre, a la virose des patates douces, a la mosaique 
folliaire du manioc, etc. A ces mesures locales de pro-
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tection s'ajoutent celles prises en collaboration avec 
les Territoires voisins ou d'autres pays africains. 

II est a signaler, en outre, que dans le courant de l'annee 
sous revue 16.300 kgs de Niatox Dust 10 % DDT ont 
ete employes a la preservation des semences dans les 
greniers collectifs des communautes autochtones. 

En ce qui concerne la lutte antiacridienne; des rapports 
sont envoyes, lorsque des pontes OU des essaims migra
teurs de sauterelles sont aper\lUS, au Laboratoire du 
centre international d'Abercorn (Rhodesie du Nord). 

des stations de l'Ineac. Des recherches seront faites pour 
decouvrir les eventuelles possibilites locales de pro
duction d'engrais chimiques. 

En ce qui concerne l'assolement et la jachere, ceux-ci 
sont pratiquement inexistants en dehors <;!es paysannats 
indigenes. Dans son ensemble, le regime foncier n'est 
pas . un obstacle au developpement de !'agriculture ni a 
!'adoption de meilleures methodes culturales. Toutefois, 
la dispersion des champs est un facteur qui ralentit 
!'application des methodes de culture modernes. 

Lutte anti erosive dana le Mugamba. 

Les ratifications du Gouvernement belge, qui concernent 
la convention internationale pour la protection des 
vegetaux, signee a Rome le 16 avril 1929, valent pour le 
Territoire du Ruanda-Urundi. 

Emploi des engrais : La conservation de la fertilite 
des terres est une des principales preoccupations du 
Service de !'Agriculture · : ainsi la pratique de l'emploi 
des fumiers et composts a ete vulgarisee partout en 
milieu indigene. Un reglement des Residents stipule 
que chaque planteur, adulte et valide est astreint a 
conserver dans les conditions determinees par les auto
rites locales tous les produits dont il dispose normalement 
tels que cendres, house de vache, dechets managers, etc., 
et a les utiliser rationnellement a ]a fumure de ses champs. 

Des engrais chimiques ont ete experimentes; jusqu'a 
present ils n'ont donne aucun resultat tangible sur lequel 
il serait possible de se baser pour esperer une amelioration 
serieuse de la situation vivriere generale du pays. L'etude 
de l'e:fficacite des engrais, employes seuls ou en combinai
son avec une fumure organique, figurera au programme 

Les inconvenients du morcellement excessif des terres 
peuvent se resumer comme suit : 
a) controle difficile de !'application de meilleures methodes 

culturales, preconisees par le Service competent; 
b) faible rendement de la mecanisation agricole even

tuelle; 
c) efforts trop disperses dans le domaine de la lutte 

anti-erosive et de !'irrigation; 
d) complication de la lutte contre les epiphyties et in

sectes; 
e) longs deplacements causes aux planteurs pour la 

mise en valeur de leurs terres de culture. 
Afin de remedier a ces inconvenients, le Plan Decennal 

prevoit le regroupement progressif de la population, 
operation qui entrainera en meme temps le degorgement 
des zones surpeuplees, en provoquant l'exode d'une partie 
de leurs populations vers des regions moins occupees, 
situees dans les limites du Territoire ou en dehors de 
celui-ci. 
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Entre Ruhengeri et Kisenyi. - Champ de pyrethre. 

C'est ams1 que dans le courant de l'annee, outre les 
paysannats de la plaine de la Ruzizi precedemment 
installes, des paysannats pilotes furent croos - en colla
boration etroite avec l'Ineac - a Muhero (pres de Ru
bona), Ruyange (pres de Kisozi) et a Mayanza (pres de 
Kininiya dans le Mosso) Ces paysannats pilotes etant 
encore au stade initial, les resultats seront communiques 
dans le prochain rapport. 

D'autre part, des regroupements de population en 
cours entre autres a Ruli, Burenge (Kigali), Sogwe 
(Nyanza), Mbogo, Gakoma (Astrida), Ntete (Kibungu), 
Kiyange (Muramvya). 

Expose des changements importants survenus en 1953 
dans la superficie consacree aux principaux produits 
agricoles et dans la quantite de ces produits. 

l. - CULTURES DES AUTOCHTONES. 

La comparaison des statistiques estimatives de 1952 
et de 1953 fait ressortir une faible augmentation (1,22 %) 
de la superficie consacree a !'ensemble des cultures 
vivrieres et une legere progression (3,86 %) de la produc
tion globale. 

En ce qui concerne la valorisation des produits vi
vriers (6.320.855.000 en 1953 contre 5.404.952.000 en 
1952), il importe de signaler que, outre !'augmentation 
de la superficie emblavee en 1953, une hausse importante 
des prix a ete enregistree, specialement pour les haricots. 

11 est a noter que la superficie et la production des pois 
ont diminue respectivement de 17,90 % et de 18.46 par 
rapport a l'annee 1952. Suite aux degats causes ante-

rieurement par les pucerons, les indigenes ont remplace, 
en partie la culture des pois par celle des haricots. Pour 
cette derniere culture, on enregistre une augmentation 
de superficie de 6,91 % et de production de 14,30 % 
par rapport a l'annee 1952. 

Une diminution de 51,54 % pour la superficie et, de 
26,12 % pour la production des arachides est a signaler. 
Par contre, la culture du soja a ete developpee : 

106,80 % en superficie et 153,27 % en production. 

Eu egard a une diminution momentanee des besoins 
de la brasserie de Bukavu, les emblavures de l'orge ont 
ete reduites en 1953 (36,00 %). 11 en resulte une dimi
nution de production de 40,75 %-

Les cultures industrielles donnent lieu aux remarques 
suivantes : 

a) Cafeier : La production du cafe arabica en 1953 a 
ete de 10,87 % superieure a celle de 1952. En 1953, 
l'on a plante 3.920.989 cafeiers dont 1.132.258 pour 
combler les vides clans les anciennes plantations et 
2.788.731 pour creer de nouvelles plantations. D'im
portantes pepinieres ont ete etablies pour les exten
sions inscrites au programme de l'an prochain (1954). 

b) Cotonnier : Grace a des conditions climatiques favo
rables et a son etat sanitaire tres satisfaisant, la 
culture cotonniere a pu fournir comme l'an dernier, 
une tres bonne recolte. La production s'est elevee 
a 5.327 tonnes contre 5.003 tonnes en 1952. Cette 
augmentation de 6,47 % a ete obtenue grace a !'aug
mentation de la superficie (6,43 %) et a une campagne 
de desinsectisation. 
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Paysage d~ Bugoyi vers le lac Kivu. 

c) Ricin-piment : 

:Malgre !'importance et l'interet des debouches qu'of
frent ces produits secondaires, les autochtones en 
negligent ou delaissent la recolte. Les abondants 
revenus que leur procurent leU:rs plantations de 
cafeiers, expliquent leur desinteressement a l'egard 
de produits de moindre valeur. 

d) Pyretre : 

La Regie de Kinigi a produit, en 1953, 119 tonnes de 
poudre de pyretre contre 147 tonnes en 1952. La super
ficie totale consacree a cette culture est de 215 Ha 
contre 203 en 1952. Des 215 Ha seulement 181 Ha 
etaient en rapport en 1953. Une perte de production 
d'environ 20 % a ete causee par le ramularia (avorte
tement des fleurs ). 

e) Quinquina : 

Cette culture est restee stationnaire suite a la mevente 
des ecorces. 

11. -CULTURES DES NON-AUTOCHTONES 

La superficie et la production des cultures vivrieres 
ont diminue respectivement de 21,46 % et de 29,56 %. 

En ce qui concerne les cultures industrielles, -1es su
perficies consacrees au cafeier, aleurites, palmier elaeis et 
quinquina sont en diminution par rapport a 1952. II 
est a signaler qu'une plantation de 85 Ha de cafeier 
a ete abandonnee; en territoire de Bururi, une plantation 
de 245 Ha de palmiers elaeis, non entretenue depuis 

huit ans, doit etre c6nsideree comme n'etant plus en 
exploitation. 

La diminution de superficie enregistree pour la culture 
du quinquina (708 Ha en 1953 contre 833 en 1952) 
est due a la mevente du produit. 

* 
* * 

Le total des terres sous culture s'eleve, d'apres les 
estimations qui font l'objet des annexes statistiques, 
a 1.367.489 Ha, soit 25,24 % de la superficie totale du 
Ruanda-Urundi. 45.211 Ha seulement sont exploites 
au profit des produits d'exportation, tels que cafe, coton, 
huile de palme, pyrethre, quinquina, etc. 

Les cultures vivrieres etablies exclusivement pour la 
consommation locale, occupent done 96,69 % de la su
perficie totale cultivee en 1953. 

59. Menace de disette. 

Aucune famine· ni disette n'a menace le Territoire. 

60. Travaux agricoles imposes. 

Ainsi qu'il l'a deja ete dit, le Ruanda-Urundi a ete 
daris le passe regulierement soumis au regime des famines 
ou des disettes. 

Cette situation s'explique par: 
Un facteur climaterique, l'irregularite des pluies, a ete 

et est encore un danger permanent de desastre pour les 
cultures saisonnieres. 

Un facteur sociologique, la primaute de la vache sur 
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l'homme, a eu pour consequence, de reduire au maximum 
les terres de culture en vue de reserver la plus grande 
partie des terres au pacage. Un facteur psychologique : 
les autochtones assez imprevoyants negligeaient de faire 
un effort qui n'eut eu des resultats immediats. 

L'Administration se devait done de prendre des mesures 
tendant a assurer le ravitaillement des populations. Pour 
ce, en premier lieu, il fallait imposer des emblavures suffi
santes, des cultures autres que les cultures coutumieres, 

· qui, quasi toutes saisonnieres, peuvent etre aneanties par 
une secheresse un peu prolongee ou une periode d'humi
dite excessive, des methodes culturales valorisant !'effort 
du cultivateur et garantissant autant que possible la 
perennite de la richesse de la terre. L'enumeration des 
principales dispositions legislatives fera ressortir claire
ment la politique suivie en la matiere. 

L'un des premier textes legaux fut l'ordonnance-loi n° 52 
du 7 novembre 1924, accordant aux Residents le pouvoir 
d'obliger les indigenes a faire, annuellement, a leur profit 
exclusif, des travaux de rapport, des cultures vivrieres 
ou des plantations de produits d'exportation. De nom
breuses ordonnances d'execution suivirent : elles furent 
toutes implicitement abrogees par l'ordonnance legis
lative n° 347/AIMO du 4 octobre 1943, sur !'organisation 
politique indigene du Ruanda-Urundi. De ce texte, 
decoula entre autres l'ordonnance n° 70/AIMO du 
20 novembre 1944, octroyant aux Residents le pouvoir 
d'imposer des cultures vivrieres, des reboisements, des 
travaux anti-erosifs, l'emploi des fumures dont les indi
genes disposent normalement; le pouvoir d'interdire la 
vente par les indigenes des recoltes provenant de semences 

selectionnees OU introduites, OU d'obliger les proprietaires 
de ces recoltes a les ceder, moyennant juste remuneration, 
aux circonscriptions indigenes qui ont entrepris la multi
plication de ces especes; enfin, le pouvoir d'imposer aux 
collectivites indigenes leur participation a des campagnes 
de destruction d'animaux nuisibles susceptibles de 
ravager Ies cultures. 

En vertu de cette ordonnance, les Residents ont emis 
des reglements qui notamment precisent les superficies 
minima que tout indigene adnlte et valide, residant dans 
une chefferie et non regulierement engage au service de 
I'Etat OU d'un etablissement de caractere europeen, doit 
mettre et maintenir en culture. 

Ces superficies sont : 
1 °) Cultures vivrieres saisonnieres : 35 ares, depuis 

l'epoque des semailles jusqu'a celle des recoltes; 
2°) Plantes vivrieres non saisonnieres : a toute epoque 

de l'annee, 25 ares dont 15 au moins obligatoirement 
plantes en manioc. Exception est faite toutefois a 
cette derniere prescription, pour les indigenes ne dis
posant que de terrains situes a une altitude superieure 
a 1.900 metres OU les 25 ares doivent etre plantes en 
patates douces, en pommes de terre ou tout autre tuber
cule preconise par les autorites locales competentes. 

Telles sont les obligations imposees a la population 
autochtone en ma-tiere de cultures. Toutes ont pour but 
de detourner les menaces de famine et de parfaire !'educa
tion agricole de .la population. 

Ces cultures sont imposees dans I'interet exclusif de 
l'autochtone qui, une fois la recolte faite, dispose libre-
ment de ses produits. 1 

Muramvya. - Paysage pres de la pension Watteyne. 
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La plupart des pouvoirs accordes en cette matiere aux 
Residents par l'ordonnance legislative 347/AIMO du 
4 octobre 1947, ont ete transferes aux Bami par le decret 
du 14 juillet 1952. Les reglements des Residents seront 
done incessamment remplaces par des arretes des Bami. 

c) RESSOURCES EN EAU 

61. II est actuellement impossible de donner des ren
seignements chiffres a ce sujet. Le Plan Decennal prevoit 
les etudes suivantes : 

CHAPITRE IV 

Elevage. 

62. A) Elevage aux mains des E1rropcens. 

L'elevage est pratique par des colons europeens et par 
les missions etablies dans ce pays. A part un petit nombre 
de bovides de race europeenne exploites pour le ravitaille
ment en lait de la population des centres, les non-autoch-

Pres de Kibuye. - Betail a l'abreuvoir. 

a) Delimitation exacre du:, !Jassins hydrologiques; 
b) Determination du debit des differents cours d'eau aux 

differentes periodes de l'annee, en fonction du climat, 
des pentes, de la geologie et de la couvertnre du sol; 

c) Determination du bilan hydrique des differentes 
regions naturelles, moyenne des eaux tombees, des 
eaux evacuees par les c9urs d'eau et de l'eau evaporee. 
De ce bilan, il sera possible de deduire }'influence de 
la couverture vegetale naturelle, et des grandes eten
dues d'eau (lacs riaturels, eventuellement etangs OU 

lacs de barrage artificiels, etc.) sur l'economie agricole 
du pays. Les ressources en eau souterraine et le com
portement de celle-ci feront l'objet d'une enquete 
scientifique minutieuse qu'assumera le Service Geolo
gique. Les etudes permettront de preciser les moyens 
de fixation des eaux pluviales, de lutte contre le ruis
sellement et de reconstitution des nappes. L'on pourra 
des lors resoudre les problemes d'irrigation des cultures 
par l'un des moyens suivants : reservoirs ouverts, par 
barrage, par creusement ou mixtes. 

tones procedent a l'elevage de la race indigene, les uns 
dans le but d'engraissement pour la boucherie, les autres 
en vue de l'approvisionnement en lait, beurre, viande, et 
egalement la production de fumier pour Jes cultures. 

L 'effectif detenu par les non-autochtones est minime; 
il s'eleve a 3.088 bovides, 815 caprides et ovides, 876 sui
des, 53 equides et 68 asines. 

B) Elevage aux mains des indigenes. 

Cet elevage est tres important. L'indigene pratique 
l'elevage du gros betail et celui du petit betail : caprides, 
ovides et snides. 

ELEVAGE IlOVIN 

Le cheptel bovin est plethorique. II compte actuelle
ment 937.431 tetes. Les eleveurs possedent en general 
de 1 a 5 betes. Un eleveur sur cent seulement est proprie
taire de 50 betes ou plus. C'est essentiellement au Ruanda 
que sont etablis Jes riches proprietaires de betail. En 
Urun.di, le betail se trouve beaucoup plus reparti parmi 
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la population. II y a quelques annees, la plupart des 
eleveurs etaient des Batutsi. Actuellement de tres nom
breux Bahutu detiennent egalement du gros betail. 

Les races elevees appartiennent a deux types fonda
mentaux-: l'un d'eux, le type a longues comes est le plus 
repandu dans le pays et comprend le betail Inyambo. Le 
type a courtes comes n'es(represente que dans une foible 
proportion. 

ELEV.AGE CAPRIN 

11 est tres important et constitue une veritable res
source pour les Bahutu qui le pratiquent presque exclu
sivement. (Un petit nombre_ est detenu par les Batwa.). 
On compte dans le territoire 1.266.624 caprides dont 
733.826 pour le Ruanda et 532.796 pour l'Urundi. 

ELEVAGE OVIN 

La race elevee est de petite taille. L'adulte pese de 
20 a 25 kg. Cet elevage est beaucoup moins important 
que celui des caprides. Le nombre d'ovides recenses 
en 1953 est de 390.774 tetes dont 218.525 pour le Ruanda 
et 172.249 pour l'Urundi. 

ELEVAGE PORCIN 

La race autochtone a robe souvent noire ressemble 
au pore commun d'Europe. Cet elevage est pratique essen
tiellement dans les territoires d' Astrida, Ruhengeri et 
Nyanza. 11 est pour ainsi dire inexistant en Urundi. 
55.987 pores ont ete recenses dont 54.255 au Ruanda 
et 1. 732 en Urundi. 

Le recensement du gros et du petit betail detenus par 
les indigenes revele pour l'annee 1953 et par rapport aux 
existences fin 1952; les chargements suivants : 
Bovides. . . . . 937. 431 soit une augmentation de 

... .. -- . . . 37. 4-:i°l ·t~fuS-~ . 
Caprides 

Ovides 

Suides .. 

1. 262. 622 soit une augmentation de 
2. 586 tetes. 

390. 774 soit une diminution de 
9. 525 tetes. 

55. 987 soit une augmentation de 
21. 987 tetes. 

· Les mouvements des effectifs du petit be tail sont fonc
tion du rapport existant entre les naissances, d'une part 
et· les abattages, l'exportation et les mortalites, d'autre 
part.. 

L'augmentation du nombre de suides, est reelle. Cet 
elevage prend une grande extension. 

Quant a !'augmentation des bovides, elle est certaine
ment due au fait que les eleveurs ont presente au recense
ment la presque totalite de leurs troupeaux. 

lVIETHODES D'ELEVAGE - AMELIORATIO~ DU CHEPTEL 

L'elevage tel qu'il est pratique par Ies detenteurs 
africains de betail, qu'ils soient Batutsi ou Bahutu, ne se 
caracterise pas par des methodes bien rationnelles. Le 
detenteur de betail est plus pasteur qu'eleveur; a ses 
yeux la vache a surtout une valeur sociale et la quantite 
de tetes possedees est bien plus importante que leur 
qualite. Le paturage nature! est la seule ressource alimen
taire du betail. La surcharge de betail est considerable. 

Ruanda, - Le premier dipping tank in-digene. 
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II a fallu de nombrcuses annees et la presence de laite
ries et de boucheries pour modifier ces conception3; cette 
modification est peu accentuee a present et l'on ne ren
contre guere d'interet chez Jes pasteurs a l'endroit des 
methodes d'amelioratfon du cheptel. 

Le Service Veterinaire en lutte constante contre l'apa
thie des eleveurs indigenes, deploie de grands efforts dans 
le but d'ameliorer le eheptel bovin. Le croisement du 
betail indigene OU son remplacement par une race ame
lioree ne pouvant etre envisage que dans un avenir 
encore assez eloigne, !'amelioration de la race indigene 
sera done poursuivie. Les operations zootechniques 
appliquees dans ce but sont : 
a) Selection et marquage des males retenus pour la 

reproduction; 
b) Castration des males impropres a l'elevage; 
c) Epuration du cheptel par reforme des betes vieilles, 

steriles et degenerees. 
A l'appui du programme d'execution en milieu indi

gene, !'Administration a cree au Ruanda la ferme de 
selection de Nyamiyaga dont la gestion est assuree par 
l'I.N.E.A.C. 

Une ferme identique, la Station d'elevage de la Luvyi
ronza, fonctionne actuellement en Urundi. La gestion de 
ce poste sera egalement assuree par l'I.N.E.A.C. a partir 
de 1954. 

Ces fermes servent de station de selection pour la 
diffusion de geniteurs en milieu indigene, d'ecole pratique 
de creation, d'entretien et d'exploitation rationnelle de 
paturages, d'ecole d'entretien et d'exploitation d'animaux 
plus productifs adaptes a la region. 

Elles sont corn;ues pour l'indigene et n'utilisent que 
des methocles qu'il peut appliquer chez lui. 

L'objet final poursuivi est la reduction du nombre et 
!'amelioration de Ia qualite du betail. 

La solution du probleme de la surpopulation hum'tine 
et du betail du Ruanda-Urundi est infinim3nt c)mplexe 
et les membres de la Mission de visite en 1948 et en 1951 
n'ont pas manquc de le constater sur place. 

Cette question comporte a la fois des donnees d'ordre : 

I 0 ) pedologique : conservation et amelioration du sol; 

2°) agronomique : rotation, jachere, irrigation, drai
nage, etc.; 

3°) zootechnie : amelioration de la race; 

4°) sociale : politique indigene. 

Le Gouvernement est pleinement convaincu des ser
vices que peut rendra a la solution de ce probleme la 
contribution des experts etrangers. Aussi n'a-t-il pas 
manque d'y avoir deja recours. 

C'est ainsi que deux savants pedologues americains 
de reputation universelle l\li\L KELLOG et PENDELTON 

ont, en 1948, a la demande du Gouvcrnement, parcouru 
le Congo Beige et le Ruanda-Urundi en vue de donner 
leur avis sur Ies problemes de ]'erosion et de la conserva, 
tion du .sol. 

Les questions des elevages indigenes en fonction du 
sol et des paturages ont ete largement debattues lors des 
Journees Agronomiques de Yangamb.i (fevrier-mars 1947) 
auxquelles assistaient une quinzaine d'agronomes et 
d'experts etrangers. 

Environs de Muramvya. - Bltail a l'abreuvoir. 
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A la fin du mois de novembre 1948, s'est tenue a 
Goma (Kivu) a la frontiero du Ruanda-Urundi, une 
conference inter-africaine du sol qui s'est occupee spe
cialement des questions d'overstocking et d'amelioration 
des paturages, de la transhumance, etc. En 1953, le 
Docteur N. R. REID de la F. A. 0. fut charge par le 
Gouvernement be]ge, d'une mission d'etude sur les 
moyens d'utiliser l'excedent du cheptel du Ruamla
Urundi. 

cours de la saison seche et evitera de la sorte les trans
humances auxquelles le chepte] est astreint pour trouver 
sa nourriture au cours de cette saison. 

L'Administration envisage egalement fa creation de 
fermettes indigenes dont le type variera suivant la region 
et la densite de la population qui s'y trouve. 

JI est impossible, a l'heure actuelle, de depasser le 
domaine experimental. Ainsi il a ete procede, au cours 
de 1953, a !'installation de fermettes en Territoire de 

Mparambo. - Ferme 0. D. P. - L'abrewnir et tin bnu ch'J,'np. 

Pour resoU1~.re le probleme de la surpopulation bovine 
et assurer l'alimentation du cheptel au Ruanda-Urundi, 
le Plan Decennal prevoit : 
1) une reduction progressive de l'effectif bovin jusqu'a 

atteindre 45,66 % des existences actuelles ; 
2) !'_amelioration des paturages naturels; 
3) la creation de paturages artificiels; 

4) la creation de nouveaux paturages par defrichement 
de la vegetation arbustive. 

Le programme des paturages comprend des jardins 
agrostologiques dans les differentes regions naturelles du 
pays en vue de determiner les especes de graminees qui 
pourront s'y adapter. 

II comptera egalement la pratique des cultures fourra-
geres. . 

Dans les stations d'elevage et en differents endroits 
du pays, il est procede a des essais d'ensilage dans des 
silos naturels. Pareilles installations sont peu cof,teuses 
et sont done a la portee des eleveurs indigenes ce qui leur 
permettra d'ameliorer l'alimentation de leur betail au 

Kigali, Kibungi et Nyanza. Semblables insta1lations 
seront effectu6es en d'autres regions naturelles du 
Ruanda-Urundi. Elles y serviront aux eleveurs d'exemple 
et de demonstration d'une exploitation economique du 
cheptel et d'une utilisation rationnelle des terres. 

Avant de generaliser ces installations, il y a lieu d'at
tendre les resultats de l'etude approfondie qu'ent,re
prendra l'INEAC dans le domaine de l'elevage et de 
l'alitnentation du betail. De plus, les questions foncieres 
devront au prealablc etre reglees. En effet, le regime 
fondier coutumier est un handicap au progres de l'elevage. 

L'indigene qui occupe des terres en est simple usu
fruitier. 

Une telle situation ne peut que maintenir parmi les 
eleveurs un sentiment d'insecurite et ne les incite nulle
ment a l'amelioration des terres de paturages et de ce fait 
a !'amelioration de leur betail. 

Quant a la reduction du chep~el, elle ne pourra etre 
entreprise qu'apres reglement · de la suppression de 
l'Ubuhake, enchevetrement de contrats civils concemant 
le betail, don1 ii a ete parle devant le Conseil de Tutelle, 
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UTILISATION DES PRODl'lTS DE L'ELEVAGE 

Viande : Afin d'assurer le ravitailleinent en viande des 
populations de ce Territoire et de l'Est du Congo Belge, 
!'Administration organise des marches periodiques de 
betail. Ces marches sont frequentes par les bonchers qui 
ravitaillent la popuhi.tion des grands centres du Ruanda
Urundi, par les marclrnnds qui liYrent I.es betes sur pied 
ou en quarticr aux cntrepriscs minieres du Ruanda-

mentation de la population du Ruanda-Urundi. L'exce
dent est destine au Congo Belge. 

Promage : Les laiteries produisent differents genres de 
fromage tels Port Salut, Camembert, etc. Ce produit est 
destine a l'alimentation de la population du Ruanda
Urundi. Le surplus des besoins est exporte vers le Congo 
Belge. 

Samli : L'indigene proprietaire de betail fabrique du 
beurre dit Samli. Il est destine a sa propre consommation. 

Luvyironza. - Ferme d'elevage. 

Urundi et par les trafiquants indigenes qui les exportent 
sur pied vers la province du Kivu. 

Le Ruanda-Urundi possede egalement des abattoirs 
etablis dans les grands centres. Des tueries publiques sont 
installees dans les centres de moindre importance. C'est 
dans ces installations qu'ont lieu les abatages de betes 
destinees a l'alimentation des autochtones. De plus, sur 
les marches vivriers pour indigenes, on debite reguliere
ment de la viande de bovides et de caprides pour les 
besoins locaux. 

La· plupart des exploitations minieres possedent des 
tueries privees Oll ont lieu l'abatage et le debit de betes 
de boucherie pour le ravitaillement de leurs travailleurs. 

Lait : Le lait provenant de l'elevage bovin indigene 
est utilise pour l'alimentation des veaux et de la popula
tion indigene du pays. Le surplus des besoins est fourni 
aux 20 laiteries etablies au Ruanda-Urundi. Parmi les 
laiteries 11 sont exploitees par des colons et 9 par des 
indigenes. 

Benrre : Les laiteries produisent du beurre pour l'ali-

Peaux : Les Services territorial et V eterinaire prennent 
dans les differents territoires les mesures en vue d'obtenir 
une bonne preparation des peaux de bovides et de capri
des provenant des elevages indigenes. Les peaux sont 
sechees a l'ombre sous les hangars construits par le 
Gouvernement dans toutes les regions du Ruanda-Urundi. 
Il existe a present 131 hangars dont 100 en materiaux 
durables. Les autres sont en materiaux provisoires, mais 
seront remplaces au fur et a mesure par des definitifs. 

Trois societes commerciales de la place s'occupent de 
l'achat, de la centralisation, du triage, de l'entreposage, 
de l'emballage et de !'expedition des peaux destinees 
a !'exportation. 

82.945 peaux de bovides ont ete preparees dans les 
hangars. 

LUTTE CONTRE LES MALADIES DU BBTAIL 

Les Services V eterinaire consacre en ordre principal 
son activite a la lutte contre les maladies reconnues dans 
les elevages indigenes du Ruanda-Urundi. 
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Afin de depistcr focilement les foyers de maladies 
contagieuses ou transmissibles, le Territoire du Ruanda
Urundi est divise en secteurs diriges chacun par un 
medecin veterinaire. Chaque secteur comprend selon son 
importance, un, deux, ou trois territoires oi1 le medecin 
veterinaire chef du secteur, est seconde par des auxiliaires 
europeens et africains. Dans chaque territoire fonction
nent des dispensaires pourvus du materiel et des produits 
necessaires au traitement du betail. Leur rayon d'activite 
est bien determine ; le cheptel situe dans ce rayon est 
examine periodiquement au dispensaire et les animaux 
malades y subissent le traitement approprie. Chaque dis
pensaire est dirige par un assistant veterinaire indigene 
diplome du Groupe Scolaire d'Astrida. Dans les regions 
encore depourvues de dispensaire, fonctionnent des 
centres pro"isoires 011 le betail est examine et trai-te 
regulierement par des equipes itinerantes egalement 
dirigees par des assistants veterinaires indigenes sous les 
directives et le contr6le du chef de secteur et de l'auxiliaire 
veterinaire europeen. 

MESURES PROPHYLACTIQUES roNTRE LES l\IALADIES 

Le cheptel bovin est vaccine annuellement contre les 
deux affections charbonneuses : 1.543.832 vaccinations 
dont 801.930 antibacteridiennes et 741.902 antisympto
matiques ont ete pratiquees en 1953. Les vaccins neces
saires ont ete foumis par le Laboratoire Veterinafre de 
Kisenyi. Celui-ci a fourni en 1953 : 

Vaccin antibacteridien . . 

Vaccin antisyrnptomatique. 

Vaccin antityphose a viaire . 

Vaccin antivariolique . 

793. 475 doses 
822.450 )) 

210.400 n 

1.894.750 )) 

Pour lutter contre les trypanosomiases animales, le 
personnel veterinaire procede a la reconnaissance des 
gites a glossines. II utilise en ces endroits des pieges 
Harris et d'autres appareils qui permettent la capture 
OU la destruction des mouches tse-tse. II procede egale
ment au deboisement des abreuvoirs afin de mettre le 
betail a l'abri de l'infection. 

Pour la · destruction des tiques, on utilise actuellement 
des appareils pulverisateurs et l'on procede a }'aspersion 
de produits insecticides sur le betail. Le Plan Decennal 
prevoit la construction de 80 dipping-tanks. Six de ces 
dipping-tanks ont ete construits sur contribution volon
taire des eleveurs. 

La rage etant declaree maladie enzootique au Congo 
Belge par l'ordonnance n° 54/341 du 28 septembre 1950, 
la mise en vigueur de l'ordonnance n° 54/21 du 6 fe
vrier 1951 relative a }'importation, l'exportation et le 
transit des canides et des felides a, jusqu'a present, assure 
la protection au Ruanda-Urundi contre cette affection. 

Le Service Veterinaire du Ruanda-Urundi est en rela
tion avec les services correspondants des territoires 
voisins. II leur communique mensuellement le bulletin 
veterinaire du Ruanda-Urundi et les tient ainsi au courant 
de la situation sanitaire du cheptel de ce pays. 

En cas de menace ou <l'apparition d'une maladie conta
gieuse, il les informe immediatement des mesures qu'il 
met en ceuvre. 

Parmi les maladies reconnues comme etant les plus 
importantes clans les elevages indigenes, il ya lieu de citer 
les trypanosomiases, l'East Coast Fever et les Verminoses. 

Pour depister ces affections, le service veterinaire 
procede regulierement a des examens hematologiques et 
coprologiques du betail. Les observations suivantes 
peuvent etre emises au sujet des maladies diagnosti
quees: 

a) La trypanosomiase. 

En 1953, le Service Veterinaire a poursuivi activement 
la lutte contre cettc affection. Toutes les betes reconnues 
atteintes ont re9u le traitement approprie. II a ete procede 
a 4.369.44_5 examens microscopiques cle sang frais, 
6.428 examens colores et 31.289 examens hematologiques 
divers qui ont permis de diagnostiquer 39.497 cas de 
trypanosomiases dont : 

19.964 cas a Trypanosoma Vivax. . . dans 1.874 foyers; 

9.880 cas a Trypanosoma congolense. dans 

630 cas a Trypanosoma Theileri . . dans 

23 cas a Trypanosoma Brucei . . clans 

586 foyers; 

137 foyers; 

2 foyers. 

Un facteur important a }'infection du betail est la 
saison seche. En effet, durant cette periode, l'insuffisance 
de paturages sur les collines oblige le betail de certaines 
regions a transhumer vers les plaines et les endroits mare
cageux ou se trouvent des gites a glossines. L'entretien 
de !'affection dans les anciens foyers et son apparition 
dans d'autres regions doivent etre attribues a cette migra
tion saisonniere du betail. 

b) L'East Coast Fever. 

Cette affection existe a l'etat enzootique. Les jeunes 
bovides et particnlierement les veaux encore a la mamelle, 
en sont frappes. Une alimentation suffisante du betail 
reduit serieusement les mortalites causees par cette 
affection. Le traitement au chlorure de calcium pour 
autant qu'il soit applique au debut de la maladie donne 
de hons resultats. 

c) Les Ver-minoses. 

L'ascaridiose et la strongylose sont tres repandues dans 
le cheptel indigene. La mediocrite du bctail dans certaines 
regions du Ruanda-Urundi est due, en grande partie, 
a ces deux affections. Celles-ci causent un ralentissement 
dans la croissance chez les jeunes betes, des troubles qe 
nutrition chez les adultes et entrainent parfois la mort 
par cachexie. 

Le Service Veterinaire procede a l'amenagement et a 
la creation de hons abreuvoirs pour le betail et applique 
aux betes malades le traitement approprie. 

Signalons egalement l'existence de la distomatose et 
de la cysticercose en milieu indigene. Le drainage des 
marais et l'alimentation rationnelle constituent le remede 
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Ferme de Noparambo. - Etang d'alevinage. 

contre la distomatose. Quant a la cysticercose, des mesures 
necessaires sont prises par les services medical et veteri
naire contre cette affection. 

d) Maladies contagieuses. 

En cas d'apparition d'une maladie contagieuse parmi 
le betail, le Service V eterinaire applique les mesures 
prescrites par le decret du 28 juillet 1938 sur la police 
des animaux domestiques. II a a sa disposition une arme 
puissante pour entreprendre directement la lutte, le 
laboratoire de Kisenyi capable de fournir rapidement tous 
les vaccins necessaires. 

La fievre aphteuse a fait son apparition vers la fin 
de l'annee 1953, en Territoire de Ruyigi, Rutana et 
Kitega. 1.535 cas ont ete reconnus dans 25 foyers. La 
creation de zones de protection autour de foyers reconnus 
et le controle du mouvement du betail ont permis de 
circonscrire et maitriser rapidement !'extension de cette 
maladie. Les mesures de police sanitaire sont toujours 
en vigueur dans ces Territoires. 

CHAPITRE V 

Pecheries. 

ri. 63. Naguere la peche pratiquee dans le lac Tanganika 
constituait la seule ressource relativement importante 
de ravitaillement. Dans les autres lacs du Territoire, 
il n'y avait pratiquement rien si ce n'est quelques silures 
et autres poissons peu comestibles. 

Depuis, grace aux introductions d'alevins de Tilapia 
pratiquees, des 1936, dans la plupart des lacs interieurs, 
la peche est devenue suffisamment importante pour 
constituer une autre source serieuse de ravitaillement. 

Ces dernieres annees, les lacs Mohasi et Rugwero 
etaient specialement exploites. Au cours de l'annee sous 
revue, le lac Mugesera est, a son tour, entre en produc
tion. 

Les quantites de poissons, resultant des differentes 
peches, figurent a l'annexe statistique X, Pecheries. 

II n'y a pas eu d'exportation de poisson au cours de 
l'annee 1953. 

D'autre part, les poissons font l'objet de transactions 
commerciales assez importantes a l'interieur du Terri
toire. Au lac Tanganika, les gros poissons sont consommes 
frais par les indigenes et les europeens; les petits poissons, 
clupeides denommes Ndagala, sont en majeure partie 
vendus seches sur les marches indigenes locaux et de 
l'interieur. 

Au lac Mohasi, par contre, les riverains consomment 
peu le poisson et les pecheurs vendent les Tilapia aux 
exploitations europeennes qui les sechent et les revendent 
soit aux mines soit aux commer9ants. 

Au lac Mugesera, quelques exploitants europeens se 
sont installes et pratiquent une peche similaire a celle 
du lac Mohasi. 

Au lac Rugwero, la peche est assez importante et la 
grosse partie de la recolte est vendue, en frais, sur le 
marche d'Usumbura. 

L'Administration s'efforce de developper la peche au 
profit de l'indigene. Elle est; en effet, consciente de !'im
portance de cette source de production alimentaire et ne 
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Jfututu. - Etang d'alevinagi. 

Karuzi. - Centre piscicole. - Vue generale des ltanga. 
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I{aruzi. - Etang piscicole. 

neglige rien pour !'augmenter. L'aversion a l'egard du 
poisson diminue de plus en plus et les autochtones, 
un peu partout,- s'habituent a cette nourriture. 

Si la peche permet de prevoir une amelioration du 
ravitaillement des populations, le supplement de pro
teines anima~es qui leur est necessaire est egalement 
recherche par la vulgarisation systematique de la pisci
culture en milieu indigene. Elle procurera presque sans 
effort et a peu de frais, un supplement de nourriture qui 
reduira le manque en proteines animales. 

La creation et l'amenagement d'etangs artificiels est 
en bonne voie. L'approvisionnement en alevins est assure 
par les Centres d'alevinage principaux de Karuzi (Urundi) 
et de Kigembe (Ruanda). 

Au cours de l'annee sous revue 50 nouveaux viviers, 
couvrant une superficie de 29,20 Ha, ont ete construits. 
Fin 1953, il existait 197 etangs couvrant une superficie 
totale de 104,30 Ha. La plupart de ces viviers sont 
empoissonnes. Les premieres mises en charge furent 
faibles et les vidanges ont ete reportees a l'annee 1954. 
Quelques-unes ont toutefois cte realisees mais elles ne 
permettent pas encore d'etablir des chiffres de production. 
Les premieres recoltes ont ete dist,ribuees aux indigenes 
de la region a titre de propagande. 

Quant au developpement de la peche· du lac Tanganika, 
ii se poursuit efficacement sous la conduite du piscicnltenr 
du Service de !'Agriculture. Ce travail de longue haleine 
reclame beaucoup de patience et de perseverance. Il est 
cependant encourageant de constater que de nombreux 
pecheurs indigenes ameliorent leurs engins de peche. 
D'autre part, les essais de peche a la lampe Coleman sont 

satisfaisants et semblent retenir !'attention de plusieurs 
pecheurs autochtones. 

La Caisse d 'aide aux pecheurs continue son role et de 
plus en plus nombreux sont les indigenes qui profitent 
des facilites accordees et des conseils pour s'adonner a la 
peche de fac;on suivie et rationnelle. 

Quant aux installations existant dans le Territoire 
pour le traitement des produits de la peche, 4 exploitants 
europeens du lac Mohasi, 2 du lac 1\-Iugesera et 3 du lac 
Rugwero disposent d'une installation de fumage. Les 
produits sont de bonne qualite. D'autre part, une chambie 
frigorifique est installee au lac Rugwero, mais suite au 
recent deces du proprietaire, !'exploitation est momen
tanement arretee. 

CHAPITRE VI 

Forets. 

64. Pratiquement, l'on peut dire que la foret n'existe 
plus sous la courbe de niveau de 1.900 m. d'altitude. 
Cette foret n 'est plus que le vestige des formations 
d'autrefois; attaquees sans cesse par les populations 
indigenes, ces formations ont ete considerablement 
entamees. 

Le taux de boisement du Ruanda-Urundi atteignant 
a peine 3 % (6,5 % si l'on tient compte des savanes) , 
aucune exploitation industrielle ni exportation de pro
duits forestiers, ne peuvent etre envisagees. L' Adminis
tration belge a constitue en reserve les forets subsis
tantes. 
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En ce qui concerne leur usage interieur, deux sources 
existent, bien qu'assez modestes : 
1 °) les massifs forestiers, appartenant au type des 

« Evergreen Rain Forest » et couvrant 155.000 Ha, 
massifs souvent pauvres et inexploitables a cause des 
difficultes d'acces et d'ailleurs proteges, et les savanes ; 

2°) les reboisements crees au moyen d'essences exo
tiques - (voir Tableau XI-Forets). L'amenagement 
de ces reboisements a ete poursuivi en 1953 et, tant 
au point de vue combustible que materiel de construc
tion, les produits provenant des eclaircies ont procure 
aux indigenes du bois utilise par eux OU vendu. 

Il importe d'ajouter que !'administration a mis tout 
en amvre pour que les communautes indigenes etablissent 
leurs boisements au mieux de leurs interets. 

En 1952, le systeme du rachat de la prestation reboise
ment fut instaure et le taux par M.A. V. fut fixe a 20 fr. 
Actuellement les travaux de reboisement imposes par les 
reglements des Residents - dont question ci-dessus -
sont effectues par de la main-d'amvre salariee. 

Le Service de l' Agriculture fait observer les directives 
qui lui paraissent les plus indiquees; a cette fin, il se base 
notamment sur les enseignements fournis par l' Arbo
retum d'Astrida, qui, cree en 1934, comptait fin 1953, 
246 parcelles de 25 ares chacune. 

Si aucune nouvelle parcelle ne fut etablie cette annee, 
il faut toutefois signaler que plusieurs melanges et sous
etages furent crees dans les anciennes parcelles. 

L'importante collection realisee a Astrida comprend 
de nombreux genres et especes dont le detail a ete men
tionne dans les rapports precedents. 

Toute la legislation en vigueur dans le Territoire vise 
a prbteger au maximum le patrimoine forestier subsistant 
et a reconstituer le plus possible le manteau forestier 
par la creation de nouveaux boisements. 

. Les dispositions essentielles peuvent etre resumees 
comme· suit : 

A. - La protection des forets, y compris Ia creation 
de reserves forestieres. La legislation du Ruanda-Urundi 
est propre au Territoire. Elle est regie par le decret du 
18 decembre 1930, aux termes duquel : 

a) toute personne, legalement etablie au Ruanda-Urundi 
peut couper ou acheter le bois de chauffage necessaire 
a ses besoins domestiques; 

b) dans les autres cas, toute coupe ou tout achat <le bois 
exige la delivrance d'un permis prealable; 

c) le Gouverneur determine ies prescriptions a obsel"ver 
pour la coupe de bois ; il fixe les taxes ; il arrete les 
mesures jugees necessaires pour la protection des forcts 
et il peut meme Creer des reserves totales; 

d) ne peuvent etre abattus comme bois de chauffage que 
les arbres impropres a d'autres usages; 

e) les permis de coupe seront gratuits pour les institu
tions religieuses, scientifiques ou de bienfaisance, mais 
ces institutions seront tenues d'effectuer des reboise
ments compensatoires; 

/) l'exercice des droits coutumiers de coupe de bois par 
les indigenes sera respecte, sous reserve qu'il n'y ait 
pas devastation des forets; 

L'ordonnance n° 17 /Agri. du 12 mars 1!}31 , modifiee 
par les ordonnances n° 52/ 126 du 11 decembre 1948 et 
no 52/4 du 16 janvier 1950 determine les mesures d'execu
tion prevues par le decret precite. Elle prevoit : 
a) les taxes pour coupe de bois; 
b) les dispositions qui reglementent toutc exploitation 

forestiere : reservation d'arbres trop petits et de 
semenciers, obligation de debiter les houppiers, com
blement obligatoire des fosses de sciage, interdiction 
de couper pres des sources, etc.; 

c) les superficies a reboiser par les beneficiaires de pennis 
de coupe gratuits, etc. 

Les ordonnances n° 83bis/Agri. du 12 decembre 1933 
(modifiee par ordonnance n° 33 du 24 mai 1934), n° 49/
Agri. du 19 juin 1935, n° 52/36 du 7 avril 1951 et n° 52/114 
du 25 octobre 1951 etablissent les reserYes forestieres 
suivantes : 
1°) La reserve de la crete Congo-Nil : 

Il est interdit d'y entlommager la foret par des 
tlefrichements; des mesures speciales sont fixees pour 
proteger les meilleurs essences, des coupes de bois 
peuvent y etre autorisees; 

2°) La reserve du massif de volcans : 
Aucune coupe de bois n'y est autorisee, sauf en cas 

de necessite absolue pour les besoins des services 
publics; 

3°) La reserve de l'ile Wahu : 
Cette reserve a ete constituee dans le seul but de 

proteger le site remarquable qu'offre cette petite ile 
inhabitee du lac Kivu; 

4°) Les reserves forestieres de Bururi et Kigwena : 
La coupe y est strictement limitee et reglementee. 

Des autorisations temporaires pour les besoins des 
services publics et pour la fabrication de pirogues 
indigenes peuvent etre accordees; 

5°) La reserve forestiere du territoire de Kisenyi : 
Il est defendu de brftler ou de couper les herbages, 

arbres et vegetaux ligneux sur pied, de cultiver ainsi 
que de construire des habitations. 

Des coupes de bois peuvent y etre autorisees. Des 
ordonnances edictent, en vue de la conservation des 
essences forestieres, des mesures destinees a empecher la 
propagation des maladies et les destructions par les feux 
de brousse. 

Dans les reserves forestieres ou des coupes de bois 
peuvent etre autorisees, les pennis sont delivres presque 
exclusivement pour le bois necessaire a des constructions 
de !'administration et des missions religieuses. Les coupes 
de bois de chauffage sont effectuees principalement dans 
les savanes. Beaucoup de permis etant introduits par des 
briquetiers, !'administration s'efforce dans toute la mesure 
du possible de substituer le charbon au bois. Le nombre 
de permis delivres est reduit au strict minimum. Dans 
toutes les reserves, les indigenes peuvent continuer a 
exercer leurs droits coutumiers de coupe de bois destine 
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a leur usage personnel, pour autant que ces coupes ne 
portent que sur des arbres morts sur pied ou sur des 
arbres chablis. 

B. - Le reboisement des terres deboisees et en friohe. 

Les reglements n° 98 du 29 septembre 1931 du Resident 
de l'Urundi et n° 93 du Jer octobre 1931 du Resident du 
Ruanda, imposent aux collectivites indigenes de proceder, 
chaque annee et a leur profit exclusif, a l'etablissement 
de bois communaux, au moyen d'essences indigenes ou 
etrangeres, a raison d'un hectare par groupe de 300 contri
buables. 

Comme dit ci-dessus, un systeme de rachat de la presta
tion reboisement est entre en vigueur au cours de 
l'annee 1952. 

Outre ces boisements communaux, les indigenes 
plantent personnellement de nombreuses parcelles pour 
leur compte. 

'Dautres boiscments sont crees sur Credit des Caisses 
Administratives de Chefferie, sur credits foumis par la 
Caisse du Pays. En outre, des ·boisements sont etablis 
dans les postes administratifs. 

C) Aucune concession pour !'exploitation de bois 
d'amvre et d'autres industries forestieres n'est octroyee 
dans le Territoire eu egard au pourcentage minime des 
massifs forestiers subsistants. 

De ce fait et comme les indigenes ont conserve le 
droit d'exercer dans les reserves forestieres fours droits 
coutumiers de coupe de bois destine a leur usage person
nel, pour autant que ces coupes ne portent que sur des 

arbres morts sur pied ou sur des arbres chablis, ceux-ci 
n'ont formule aucune objection a la creation des dites 
reserves. 

65. Programme forestier. 

Les massifs forestiers qui subsistent couvrent 
155,000 hectares. La production lignense etant de loin 
insuffisante pour la consommation locale, la presque 
totalite du bois d'oouvre est importee du Congo Belge. 
C'est en vue de remedier a cette situation que le Plan 
Decennal a prevu un programme d'enrichissement 
s'etendant sur 3.750 hectares. Simultanement, il est 
procede a l'inventaire des richesses forestieres. La mise 
en reserve de certains blocs est envisagee, afin d'en per
mettre une exploitation rationnelle. 

Les travaux d'enrichissement realises fin 1953, ont 
porte sur 569 Ha de degagement et 411 Ha enrichis 
par plantation. 

Pour !'ensemble du Territoire, les boisements crees 
couvrent actuellement 48.362 Ha dont 43.808 Ha de 
boisements communauteS' indigenes. 

Le Service forestier procede a l'amenagement rationnel 
de ces boisements dans la mesure des possibilites. Le 
produit des eclaircies est employe pour couvrir les besoins 
en bois de chauffage et de construction du Territoire. 

Quelles que soient les etendues qu'on pourra reboiser, 
elles seront insuffisantes pour couvrir les besoins toujours 
croissants. Aussi faudra-t-il, dans la mesure du possible, 
remplacer le bois de chauffage par la houille blanche et 

Pres de Nyanza. - Boisernent d'eucalyptus. 
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J>r{paration d'un boisement dans le But1ttsi. 

substituer d'autres materianx aux hriques cuites dans les 
programmes des constructions. 

L'extension des boisements communaux 
suivie sans relache. L'nccroissement de la 
depasse les 3.000 Ha pour l'annee 195:J. 

est pour
superficie 

L'approvisionnement des principaux pastes admi
nistratifs · du 'ferritoire sera progressivement assure par 
la realisation du programme du Plan Decennal qui pre
voit la creation de 2.500 Ha de boisements economiques 
aux environs de ces centres. Fin 1053, la superficie de 
ces boisements economiques atteignait 762 Ha. 

La reconstitution du manteau forestier preoccupe 
fortement les forestiers du Territoire. L'augmentation 
du taux de boisement du pays est indispensable. Les 
techniques a appliquer seront experimentees par l'Ineac 
qui determinera les boisements de protection les plus 
economiques et les plus adequats. 

Le service forestier entame, en attendant, la mise en 
defens de blocs judicieusement choisis. D'autre part, 
dans !'execution des programmes d'extension des boi
sements communaux, un nouveau systeme dit « le cloi
sonnement » a ete essaye. Les avantages escomptes sont 
la limitation des feux de brousse dans les paturages 
et la mise en defens des savanes dans le but de permettre 
le developpement de la vegetation spontanee. La tech
nique suivie a ete exposee dans le precedent rapport. 

Un programme, prevoyant ]'extension de l'acacia 
clecurrens ou Black-Wattle jusqu'a concurrence de 
15.000 Ha est en voie de realisation. Les collectivites 
indigenes participent activement a ce programme et a 
ce jour, les boisements communaux comptent de 7.000 Ha 
de boisements Black-Wattle dont plus cl'un millier ont 
ete etablis cette annee. 

D'autre part, un programme special a ete entame dans 
les territoires de Bubanza et de Bururi. Sur les 3.800 Ha 
que comporte ce programme, 428 Ha ant ete realises au 
cours de cette annee. 

CHAPITRE VII 

Ressources minerales. 

67. Generalites. 

Parmi les ressources minerales que l'on connait, il Y 
a lieu de citer : l'or, la cassiterite, le wolfram, la co
lumbotantalite souvent associee a la cassiterite, la 
bastnaesite, le mica, les feldspaths, le spodumene et 
l'amblygonite, le disthene, le beryl, la monazite et le 
bismuth, ainsi que les calcaires. 

Les minerais exploites par les societes et colons miniers 
sont: l'or, la cassiterite, la columbo-tantalite, le wolfram, 
la bastnaesite et les minerais mixtes associes a la cas-

66. Rflle des forets dans l'economie du Territoire. siterite (columbite, tantalite, titane et sillimanite). Les 
. · renseignements concernant l'etendue des gisements, la 

Aucun produit forestier ne joue actuellement nn role · production et la valeur figurent a l'annexe Statistique XII 
important dans l'economie du Territoire. Ressources minerales. 
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68. Regime minier. 

a) Generalites. 

Le Gouvernement n 'exploite pas directement ces 
ressources minerales; cette activite est concedee a des 
societes OU a des colons. 

Le Ruanda-Urundi n'ayant jamais ete ouvert a la 
prospection publique, toute personne physique ou morale 
desireuse d'y prospecter, doit conclure une convention 
avec le Gouvernement du Ruanda-Urundi; cette conven
tion doit, prealablement a l'exercice de tout droit de 
recherche miniere, avoir ete approuvee par un decret. 

Exception faite de la convention intervenue avec 
la Societe de Recherches et d'Exploitation minieres au 
Ruanda-Urundi (Corem), toutes les conventions compor
tent sensiblement les memes droits et les memes obli
gations pour tous les conventionnaires. 

Par decret du 25 octobre 1949, les concessionnaires 
miniers furent autorises a denoncer des zones a droits 
exclusifs de recherche miniere jouxtant les polygones 
miniers concedes anterieurement. La superficie maxi
mum de ces zones ne pouvait depasser le tiers de celle 
des mines concedees. 

Cette mesure fut dictee par le souci de compenser 
partiellement l'epuisement des mines consecutif a la 
production de guerre. 

Le 1 er juin 1950, l'exercice du droit general de recherche 
miniere, qui avait ete suspendu le 15 juillet 1941, put 
a nouveau etre exerce par les conventionnaires. 

De nombreux blocs a droit exclusif de recherche mi
niere furent abornes. 

Le pays est entre dans une nouvelle phase de prospec
tion intense qui, sans aucun doute, contribuera a pre
ciser l'etendue ct !'importance des richesses minieres 
du Territoire. 

A. - PRINCIPES REGISSANT L'OCTROI DES CONVENTIONS 

Dans le but de pousser les conventionnaires a mettre 
en oouvre, au maximum, les droits niiniers que leur 
reconnaissent ces conventions, les garanties exigees 
anterieurement ont ete considerablement renforcees. 

Outre les garanties morales exigees precedemment 
(probite, comportement irreprochable envers la main
d'ceuvre) les demandeurs doivent posseder personnelle
ment Ies capacites techniques requises d'un prospecteur 
et d'un exploitant minier et prouver Ia possibilite de 
disposer d'un capital minimum de 500.000 francs pour 
la recherche et !'exploitation des mines. 

B. - OBJET DES CONVENTIONS ETABLIES AVEC LES 

p ARTICFLIERS 

La convention accorde un droit general de recherche 
pour une periode · de deux annees. Pendant ce laps de 
temps, le conventionnaire peut de!imiter et denoncer 
cinq blocs · d'une superficie totale de cinq mille hectares 
dans Iesquels il jouira du droit exclusif de rechercher 

les mines; ce droit exclusif expirera quatre annees apres 
I'ouverture du droit general de recherche. 

Le droit exclusif est susceptible d'etre renouvele trois 
fois pour une duree de deux annees; le service des Mines 
en apprecie l'opportunite; chaque renouvellement est 
accorde par decret. 

Dans ces blocs, le titulaire du droit des recherches 
exclusives pourra, en cas d~ decouverte de gisements, 
demander un permis d'exploitation. 

L'octroi du permis d'exploitation est soumis a !'appre
ciation du Service des Mines qui fait connaitre ses avis 
au sujet de !'existence des gisements effectivement 
decouverts ; ces permis d'exploitation sont accordes 
par Arrete Royal. 

Leur duree est de trente ans s'il s'agit d'un gisement 
superficiel et de cinquante ans pour les gisements en 
profondeur. 

Le Ministre des Colonies pourra, sur avis favorable 
du Service des Mines, proroger le permis d'exploitation 
pour une duree de trente ans (gisement superficiel) 
ou quarante ans (gisement en profondeur). 

La prorogation ne sera accordee que si : 
10) Ia duree normale du permis ne permet pas l'epuise

ment des gisements; 
20) si !'exploitation a ete generalement menee de fa9on 

rationnelle; 
30) si Ies moyens employes permettent d'utiliser au 

mieux la main-d'oouvre et les ressources des gise
ments; 

40) si la legislation sociale est respectee. 
Le permis d'exploitation confere a son titulaire 

les droits suivants : 
10) le droit d'exploiter le sol qui se projette verticale

ment en surface et en profondeur a l'interieur du 
perimetre de la mine; · 

20) le droit d'effectuer le traitement des minerais; 
3°) le droit d'occuper les terrains situes a l'interieur 

du perimetre de la mine, dans la mesure necessaire 
a !'exploitation et au traitement; 

4°) le droit d'utiliser l'eau des cours d'eau non naviga
bles ni flottables, suivant les necessites de !'exploi
tation et du traitement. Toutefois, la force motrice 
de ces cours d'eau ne pourra etre utilisee qu'en vertu . 
d'une concession speciale; 

50) le droit de faire usage des terrains situes hors du 
perimetre de la mine pour etablir des voies de trans
port ou de communication et les conduites d'eau 
necessaires a Ia mine. · 

Le droit d'exploiter la mine constitue un droit reel 
nanti de servitudes legales d'interet public en ce qui 
concerne !'occupation des terrains de surface. 

Lorsque Ies terrains occupes sont domaniaux, leur 
occupation donne lieu au payement de redevances 
annuelles, conformement au tarif etabli pour la vente 
et la location des terres. 

Lorsque Ies terrains sont occupes par les autochtones 
ou greves de droits privatifs a leur profit, leur occupa-
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tion doit etre autorisee par le Gouverneur du Ruanda
Urundi qui fixe prealablement les indemnites corres
pondantes au montant des dommages augmente d'un 
cinquieme. 

Pour pouvoir entreprendre les travaux d'exploitation, 
le titulaire du permis d'exploitation doit obtenir du 
Gouvernement du Ruanda-Unmdi, une autorisation 
d'exploiter; cette autorisation est accordee si les moyens 
a mettre en ceuvre permettent une exploitation ration
nelle et si la protection de la main-d'amvre est assuree. 

La decheance du permis d'exploitation est encourue 
en cas d'exploitation irrationnelle, d'inexecution par
tielle des obligations du titulaire, d'atteintes fraudu
leuses aux droits du Gouvernement du Ruanda-Urundi. 

A !'expiration du per¥J-iS d'exploitation le Gouverne
ment du Ruanda-Urundi sera subroge a tous les droits 
du titulaire et entrera en possession des mines et des 
installations servant directement a la preparation meca-
nique des minerais. · 

'l'outefois, le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura 
le droit, a !'expiration de la vingtieme (gisement super
ficiel) ou de la quarantieme annee (gisement en pro
fondeur), de racheter la mine et toutes les dependances. 

II a ete question plus haut de la societe connue sous 
le nom de Corem. Elle beneficie d'une convention qui 
s'ecarte des conventions ordinaires. 

Au lieu d'etre conclue entre le Gouvernement du 
Ruanda-Urundi et l'impetrant, la convention Corem 
a ete signee entre le Ministre des Colonies et plusieurs 
societes qui s'etaient engagees a former la Corem. 

Le Gouvernement du Ruanda-Urundi detient 16.400 
actions sur un total de 50.000 titres de mille francs 
chacun. 

Le droit general de recherche au lieu d'etre valable 
pendant deux ans dans tout le Ruanda-Urundi, est vala
ble pendant cinq ans, mais dans une zone limitee. 
_ Le droit exclusif de rechercher pendant quatre ans 

cinq blocs d'un total de 5.000 hectares est remplace 
par celui de rechercher pendant cinq ans (a dater du 
29 novembre 1048) huit blocs d'une superficie totale 
de 208.000 hectares, avec obligation de renoncer chaque 
annee au 1/5e de la superficie reservee; et 100.000 hec
tares a denoncer et a aborner en 20 blocs au maximum. 

Les redevances sont plus oncreuses pour la Corem que 
pour toute autre exploitation miniere. 
. Le permis d'exploitation est de 60 ans au lieu d'etre 

de 30 a 50 ans, selon !'appreciation du Service des Mines. 
La Corem a !'obligation de depenser annuellement 

I .f.00.000 francs en travaux de recherches. 
II est a noter que !'Administration a decide en cours 

de l'annee I 953 -de suspendrc provisoircment l'octroi 
de nouvelles conventions. 

* 
* * 

Les travaux de prospection menes par les Societes 
et les colons conventionnaires ont justifie : 
1°) l'octroi de 8 permis d'exploitation (Mines) pour une 

superficie totale de 15.544 hectares; 

2°) l'octroi de 44 permis speciaux de recherches · exdu
sives pour une superficie totale de 105.079 hectares. 

En outre 43 zones concedees pour recherches minieres 
ont egalement ete renouvelees. 

b) Restauration des sols endommages par les· travaux 
miniers. 

Jusqu'a ce jour, aucune mesure n'a ete prise pour 
remettre en etat les parties du sol endommagees par les 
operations_ minieres; le besoin no s'en fait pas sentir 
vu la faible superficie interessee. 

c) Participation des habitants aux ressources du sol et 
du sous-sol. 

Les ressources du sous-sol font l'objet d'une distinction -
legale entre les substances susceptibles d'exploitation 
miniere et les autres substances. La loi considere comme 
susceptibles d'exploitation miniere : 

a) les substances minerales utilisables pour leur teneur 
en metaux et les terres rares; 

b) les substances . utilisables par leur tencur en souffre 
phosphore; 

c) les substances fossiles combustibles ou bitumeuses; 

d) le sel gemme, sels metalliques, sources salines; 

e) l'amiante, mica; 

/) les diamants et pierres precieuses. 

Ces substances ne sont pas susceptibles d'appro
priation privee, elles constituent une propriete distincte 
de celle du sol, et leur exploitation est concedee par 
convention suivant la legislation miniere. 

Pour les autres substances : tourbes, marbres, gres, 
pierres a chaux, terres a poteries, copal, etc.; elles peu
vent etre exploitees par les autochtones dans les terres 
qu'ils occupent sans aucune restriction ni redevance 
au Gouvernement. 

Les mesures prises pour procurer aux habitants le 
benefice de ces ressources, sont les suivantes : 

Les ressources du sol appar!:,iennent aux autochtones 
a titre privatif. 

Les ressources du sous-sol. 
Les mines procurent aux habitants des benefices 

d' ordre divers : 

L'exploitation d'une mine a toujours pour corollaire 
le developpement economique de la region : les vivres 
acquierent de la valeur, les routes se tracent qui permet
tront la penetration du commerce; pour la main-d'c:euvre 
la societe miniere organise action . medicale et action 
sociale, mai_s en fin de comp-be le pays entier en profite. 
Pour s'en convaincre, ii suffit de comparer les deux pays 
freres, du Ruanda et de l'Urundi : c'est au Ruanda 
surtout que se situe l'activite miniere, c'est la aussi que 
le progres est le plus evident. 

Outre ces avantages qui ne sont pas aussi indirects 
qu'on pourrait le penser, les autochtones beneficient des 

- 128 -



paiements effectues par les exploitations minieres au 
profit du Tresor. 

Le tableau ci-apres donne pour Ies annees 1952 et 1953 
les sommes per9ues ou a percevoir pour occupation des 
exploitations minieres : 

I ,.I Imp6t p,monn,l I 
2°) Redevances minie

res pour prospec
tion, droits de 
recherches, exploi-

i tation, occupation 
! de terres . . ... 
! 3°) Droits de sortie sur 

minerais . 
4°) Impdts sur les re-

venus . 

1952 

120.123 

20.129.758 

27 .185 . 862 

2.266. 990 

I 1953 

208.530 (1) 

25.297.896 

24 .855.569 

3 419.550 (2) 

(1) N'est ici reprise que la partie de l'Impot personnel relative 
aux concessions minieres. 

(2) Ces chiffres ne concernent que les colons miniers; de plus, ils 
sont provisoires, la verification des declarations n'ayant pas 
encore ete effectuee. 

Outre les sommes mentionnees ci-dessus, il convient 
de tenir compte du revenu des valeurs de portefeuille. 

A utres substances. 

Si l'exploitation est pratiquee sur les terrains doma
niaux, le Gouvernement per9oit une taxe de 15 francs: 
a) par metre cube de pierre, gravier ou sable; 
b) par tonne de chaux produite; 
c) par milliers de briques, tuiles ou carreaux. 

* 
* *. 

69. Duree probable des ressources minerales. 

De l'etat actuel des recherches, il est difficile de se 
faire une idee de la duree probable des recherches mine
rales du Territoire. 

Un ensemble considerable de documents et de rensei
gnements geologiques a ete recueilli au cours des annees 
ecoulees. Une compilation de cette documentation a ete 
realisee et a pennis l'etablissement de la carte geologique 
du Ruanda-Urundi. Cette carte figure au Plan Decennal 
du Ruanda-Urundi a la page 308. 

Les recherches et prospections minieres ne sont cepen
dant pas encore suffisamment poussees pour permettre 
d'estimer !'importance des ressources minieres du sous-sol. 

La poursuite des etudes geologiques et le developpe
ment des recherches minieres sont inscrits au Plan 
Decennal pour le developpement economique du Ruanda
Urundi. 

· OHAPITRE VIII 

Industries. 

70. Principales· indristries. 

L'industrie est encore tres peu developpee dans le 
Territoire. La nomenclature qui figure a !'annexe statis
tique XIII ne comprend pour la majorite que des activites 
dont la production n'est pas tres elevee et qui ne visent 
qu'a satisfaire les besoins locaux : 
a) parmi les industries manufacturieres, il y a lieu de 

citer : les huileries qui utilisent les grains de coton et 
de ricin, l'arachide, les fruits de palme et les palmistes. 
Une usine de mouture de Clinker pour la fabrication 
de ciment, la matiere premiere le « Clinker >) provenant 
du Congo Belge; 
les usines d'egrenage du coton; 
les usines pour le traitement du cafe parche; 
les briqueteries et tuileries; 
les ateliers de confection pour lesquels les tissus pro
viennent soit du Congo Beige soit de l'exterieur, se 
sont en outre installes ou sont en cours d'installation 
en 1953: · 
une usine de tissage de couvertures; 
une brasserie, limonaderie, fabrique d'eau gazeuse 
et de glace; 
un important atelier de constructions metalliques. 

b) L'artisanat et les industries domestiques locales sont 
assez nombreux : fabrication de tapis, travail de fer, 
vannerie, poterie, cordonnerie, corderie, menuiserie 
domestique, etc.; 
Toutes ces activites ne touchent cependant qu'une 
clientele locale proche et ne produisent pas d'articles 
susceptibles d'arriver sur le marche exterieur; 

c) Oomme industries de l'alimentation, il n'y a lieu de 
citer que les minoteries, utilisant comme matiere pre
miere le froment, le manioc et le mai's, et les laiteries
fromageries. Ces industries n'ont qu'un rayon d'action 
regional; 

d) L'industrie du Tourisme en est encore a ses debuts. 
Le pays presentant un grand interet touristique, et les 
communications internationales devenant plus faciles 
et rapides, cette activite se developpera sans doute de 
plus en plus. II existe actuellement dans le Territoire 
22 hotels et restaurants. Plusieurs agences de voyages 
ont ouvert des bureaux a Usumbura. 

71. Debouches et prix. 

Vu la production pen importante de la majorite des 
activites industrielles ou artisanales du Territoire, leurs 
debouches se limitent a un faible rayon d'action suffisant 
pour absorber cette production. 

La concurrence est locale, celle possible de l'exterieur 
est eliminee par suite du cout eleve des transports. 

Les seuls produits dont Ia production est importante 
sont le cafe, le coton, les peaux, le ricin et les minerais, 
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ces cinq produits representent plus de 98 % du commerce 
exterieur. 

Ces produits subissent des transformations plus ou 
moins importantes. Les debouches pour ces produits sont 
exterieurs et leur prix doivent s'aligner sur ceux pratiques 
sur les marches internationaux. 

72. L'industriallsation du Territoire. 

Les mesures prises ou envisagees par le Gouvernement 
en vue d'industrialiser le Territoire et les moyens finan
ciers necessaires pour aider au developpement industriel 
du pays sont exposes dans le Plan Decennal pour le 
Developpement economique et social du Ruanda-Urundi. 

73. ContrOie sur la creation et le fonctionnement des 
industries. 

Toutcs les industries peuvent s'installer dans le Terri
toire. 

Certains etablissements dont le caractere d'exploita
tion est dangereux, insalubre ou incommode ne peuvent 
etre exploites qu'en vertu d'une autorisation. 

Dans ce cas, les conditions de securite, d'hygiene ou de 
commodite sont fixees et le permis d'exploitation n'est 
delivre que si les mesures prescrites pour eviter les incon
venients propres a ces activites ont ete realisees. 

Le permis d'exploitation est delivre, selon la classe de 
l'etablissement, soit par l'Administrateur du Territoire, 
soit par le Directeur du Service Provincial des Affaires 
Economiques. 

L'octroi ou le refus de l'autorisation d'exploitation 
doit etre signifie par ecrit au requerant. 

Pendant un delai d'un mois, a compter de la notifica
tion, les decisions des fonctionnaires precites sont suscep
tibles d'appel aupres du Gouverneur, qui devra statuer 
dans les trois mois de la reception de la requete. 

Aucune distinction n'est faite quant a la personne qui 
introduit la demande. Au cours de l'annee 1953 nonante
deux · demandes ont ete introduites, dont une seulement 
a ete refusee. Le motif de ce refus est d'ailleurs du a une 
question fonciere, l'endroit choisi par un Europeen pour 
y installer un debit d'essence etant reserve a la popu
lation autochtone. 

74. Sources de combustibles et d'energie. 

11 n'existe pas de source de combustibles dans le Terri-
toire. . 

Les combustibles sont importes, soit le charbon pro
venant du Congo Beige, soit les carburants importes de 
I' exterieur. 

Six centrales, dont trois hydroelectriques et trois ther
miques, fournissent l'eclairage OU l'energie a une clientele. 
1°) a Usumbura, la« Centrale de la Kaniki », hydroelec

trique, (ex-Societe d'Electricite d'Usumbura) d'une 
puissance de 475 CV, cede son courant a la Regie des 
Eaux et d'Electricite, qui assure la distribution dans 
la circonscription urbaine d'Usumbura depuis mai 
1952. 

Le. transport d'energie de la centrale jusqu'a la 
station de distribution est assure par une ligne a 
haute tension de 6 km. 

Pour faire face aux besoins, la << Regideso i> a com
plete cette installation par un groupe thermique 
de 1.500 CV. ; 

2°) a Kigali, une centrale hydroelectrique de 70 CV et 
une centrale thermique de meme puissance desservent 
le centre par une ligne de 9 km. ; 

3°) a Ruhengeri est installee une centrale hydroelectrique 
de 250 CV qui distribue le courant au moyen d'une 
ligne de 6 km. ; 

4°) a Astrida, la Regideso a installe au cours de l'annee 
une centrale thermique de 700 CV, la longueur des 
lignes de distribution atteignant 12 km. 

En outre, onze centrales d'une puissance totale de 
1.100 CV, dont 3 hydroelectriques, ont ete installees par 
des firmes industrielles ou des missions pour couvrir leurs 
besoins propres. 

Les ressources potentielles dn Territoire sont tres im
portantes. 

Le Plan Decennal prevoit la construction d'une pre
miere centrale hydroelectrique, dont le Ministre des 
Colonies vient d'approuver les plans pouvant developper 
20.000 Kw. dans la vallee de la Ruzizi. Cette centrale 
dont la construction sera achevee vers 1957 developpera 
une puissance suffisante pour couvrir les besoins prevus. 

Au fur et a mesure que les besoins augmenteront, 
d'antres centrales, dont les etudes preliminaires ont deja 
ete faites, pourront etre construites. 

Le tarif actuellement applique est le suivant : 
courant d'eclairage et menager: · 

de 1 a 30 Kw .. 
de 31 a 100 Kw .. 
de 101 a plus . 

courant industriel : 
basse tension. . 
haute tension . 

Pour les consommateurs importants et sui
vant utilisation du courant en dehors des 
heures de pointe . . . . . . . . . . . . 

7 ,15 fr. 
4 ,40 » 
3 ,85 )) 

3 ,30 » 
2 ,75 )) 

Tari£ a 
conve

nir. 

Ces tarifs, des mise en marche de la Centrale de la 
Ruzizi, seront fortcment reduits. Le prix du courant 
industriel notamment sera inferieur a 1 fr. le Kw. 

CHAPITRE IX 

Transports et communications. 

75. Generalites. 

a) Services 'f)O&taux. 

Au cours de l'annee 1953, le bureau de Kisenyi a ete 
eleve au rang de perception ct deux nouvelles sous
perceptions ont ete ouvertes au public. Le nombre de 
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bureaux de poste est ainsi porte a douze, a savoir 
quatre bureaux ayant rang de perception : 
Usu11rnURA, ASTRIDA, KIGALI, KrsENYI et huit sous
perceptions gerees uniquement par du personnel africain : 
BURURI, KrTEGA, MUHINGA, Noozr, BroMBA, NYANZA/
RuANDA, RUHENGERI et SHANouou. 

Pour deux nouvelles sous-perceptions, les batiments 
sont acheves et le mobilier sur place. Ces bureaux seront 
ouverts au public dans le courant de l'exercice 1954. 

Le transport du courrier est assure par : 

1) un service automobile UsUMBURA-KrGALI via KITEGA, 
Noozr et AsTRIDA; 

2) un service automobile KrnALr-KrsENYI via BruMBA 
et RUHENGERI; 

3) un service automobile sur le circuit UsuMBURA, 
MURAMVYA, KAYANZA, Noozr, MUHINGA, KrTEGA, 
RuYIGI, RuTUNA, BuRURI, R uMONGE, UsuMBURA; 

4) un service automobile UsuMBURA-BUBANZA. 
L'exploitation des lignes sub. 1 et 2 est confiee a deux 

transporteurs europeens, lies par contrats de transport. 

* 
* * 

En ce qui concerne le service postal, il existe de nom
breuses liaisons directes avec les territoires voisins : 

1°) Vers le Tanganyika Territory : 

a) la ligne de navigation sur le lac Tanganika retie 
Usumbura a Kigoma ; 

b) une liaison aerienne Sabena relie Usumbura a 
Dar-es-Salaam (service hebdomadaire). 

2°) Vers le Kenya-Uganda: 

a) liaison automobile via Kisenyi-Goma-Kampala ; 
b) une liaison Sabena retie Usumbura a Nairobi via 

Entebbe (service bi-hebdomadaire). 

3°) Vers le Congo Beige : 

a) une ligne de navigation C.F.L. met Usumbura en 
communication avec Kalundu et Albertville; 

b) un service journalier par courrier relie Kisenyi a 
Goma; 

c) un courrier cycliste assure trois fois par semaine la 
liaison Usumbura-Uvira; 

d) les liaisons aeriennes Sabena sont nombreuses avec 
les bureaux de Bukavu-Stanleyville-Leopoldville et 
Elisabeth ville. 

4°) Vers la Belgique (l'echange direct est assure par) : 

a) !'office postal d'Usumbura qui, par la voie maritime, 
forme des depeches a destination de Bruxelles 1 et 
Anvers. Ce service est hebdomadaire; 

b) la formation par le meme bureau, de depeches
avion (Sabena) pour Bruxelles (quatre fois par 
semaine). 

5°) Vers d'autres pays etrangers: 
Le bureau d'Usumbura est mis en relation directe 

avec les bureaux etrangers suivants (depeches postales 
confiees aux avions Sabena et P. A.) : 
Athenes . 2 fois par semaine. 
Frankfurt a/M 2 )) )) 

Johannesburg. 2 )) )) 

Khartoum. 1 )) )) 

Lisbonne. 2 )) )) 

Londres . 4 )) )) 

New-York 3 )) )) 

Paris . . . 4 )) )) 

Rome. 2 )) )) 

L'echange des envois postaux avec les territoires voisins 
se fait sous le double regime de la Convention Postale 
Universelle et de !'accord de l'Union Africaine des 
Postes. 

b) et c) Services de telephone et de radiotelephonie et tele
graphe. 

1. - TELEPHONES 

Un seul reseau local est en service a Usumbura. II est 
equipe d'un central automatique d'une capacite de 
600 numeros et une extension de 300 numeros a ete 
prevue. 

Le materiel a ete fourni par la firme ATEA d'Anvers. 
Le nombre d'abonnes relies actuellement au Central 

est de 340 et !'ensemble des postes supplementaires y 
compris ceux relies a des commutateurs automatiques 
du type P ABX s'eleve a 167 portant ainsi a 507 le nombre 
de postes installes. 

Le service telephonique d'Usumbura est assure en 
permanence jour et nuit. 

La ligne inter-urbaine Usumbura-Uvira (35 km.) a ete 
remplacee par un nouveau circuit bifilaire ameliorant 
sensiblement les communications. 

La ligne a courants porteurs prevue entre Usumbura et 
Bukavu est entree dans sa phase d'achevement et sera 
mise en service en 1954; elle permettra l'etablissement 
simultane de communications telephoniques et de liaisons 
telegraphiques par teletypes. · 

Le reseau telephonique de Kisenyi d'une capacite de 
150 numeros sera installe dans le courant de l'annee 1954 
et sera retie au reseau de Goma. 

Les lignes telephoniques Usumbura-Uvira, Kisenyi
Goma sont egalem~nt utilisees pour les liaisons telegra
phiques. 

Le service des Telecommunications a propose !'inscrip
tion des credits necessaires a !'installation separee du 
Reseau telephonique de Shangugu et a la mise en souter
rain partielle du reseau aerien. 

2. - RADIO 

Il existe actuellement au Ruanda-Urundi trois stations 
importantes de Radiotelegraphie : Usumbura, Kigali 
et Astrida. 
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· A ces stations principales, il y a lieu d'ajouter huit 
postes de T.S.F. geres par des agents indigenes et fonc
tionnant clans lea localites suivantes: Ruhengeri, Biumba, 
I(ibungu, Nyanza, Kitega, Ngozi, Muhinga et Bururi. 

Les chefs-lieux de Territoirc de Ruyigi, de Rutana et 
le poste frontiere de Kakitumba sont dotes d'appareils 
permettant la liaison en telephonie avec les autres 
stations. 

Les radiostations d'Usumbura et de Kigali sont equi
pees de radiophare et assurent la protection aerienne ; une 
installation de VHF a ete mise en service a !'aerodrome 
d'Usumbura pendant l'annee 1953. 

d) Radiodiffusion, reception et relais des emissions radio
phoniques. 

L'emetteur prevu a la 3me etape du Plan Decennal n'est 
pas encore installe. Toutefois, il existe des equipements 
de Public-Adress a Usumbura, Astrida et Kigali assurant 
la diffusion des programmes nationaux transmis de Leo
poldville par radio. 

Des installations de Public-Adress sont prevues dans 
les principales cites indigenes du Ruanda-Urundi. 

e) Routes caracteristiques. 

Le classement des routes au Ruanda-Urundi est etabli 
comme suit: 

1 O) ROUTES PRINCIP ALES 

- routes de grande circulation presentant les carac
teristiques suivantes : 
largeur moyenne, 6 metres; 
ouvrages d'art definitifs; 
empierrement continu; 
entretien supporte par le budget ordinaire. 

20) ROUTES SECONDAIRES : 

- routes supportant un trafic normal et praticables 
en toute saison; elles presentent les caracteristiques 
suivantes : ' 
largeur moyenne, 5 metres; 
ouvrages d'art souvent semi-definitifs; 
empierrement discontinu; 
entretien supporte par le budget ordinaire. 

3°) ROUTES POUR VOYAGEURS: 

- routes utilisees notamment par le Service Terri
torial pour ~es visites des chefferies et quelquefois 
peu praticables au moment des fortes pluies; elles 
presentent les caracteristiques suivantes : 

_ largeur moyenne, 4 metres; 
ouvrages d'art non definitifs; 
souvent absence d'empierrement; 
entretien supporte par les caisses des chefferies ou 
exceptionnellement par le budget ordinaire. 

4°) ROUTES PRIVEES : 

- routes qui sont etablies par les particuliers ou 
societes, elles sont ouvertes au trafic public. 

5°) PISTES !IIOTOCYCLABLES. 

Les depenses eff ectuees en 1953 par le Gouvernement 
pour l'entretien des routes se chiffrent a 14.888,000 francs. 

/) Service de transports routiers. 

II n'existe pas de service regulier de transports routiers 
au Ruanda-Urundi. 

g) Service des chemins de fer. 

Neant. 

h) Service de transports a.eriens. 

Les plaines d'aviation d'Usumbura, de Kamembe et 
de Kigali sont desservies regulierement par la Societe 
de Navigation aerienne SABENA, assurant la liaison avec 
les principaux aerodromes du Congo. 

Une ligne reguliere relie hebdomadairement Usumbura 
a Nairobi via Entebbe, et une autre assure la liaison 
Usumbura-Dar-es-Salaam. 

La societe SOBELAIR assure la liaison Usumbura
Kamembe-Bruxelles 4 a 6 fois par mois. 

La plaine d'Astrida n'est pas desservie par un service 
regulier. 

* * * 
Les plaines d'Usumbura, Kamembe, Kigali et Astrida 

sont en bon etat. Une nouvelle plaine sera creee pres 
d'Usumbura dans la vallee de la Ruzizi. L'etude des 
soumissions pour construction de cette nouvelle plaine 
est en cours. La piste aura 2.200 m., elle sera asphaltee et 
pourra etre allongee a 5.000 metres. 

La plaine de Kitega reste a amenager; elle n'est pas 
en usage. 

Les longueurs actuelles des pistes d'envol sont les sui
vantes: 
Usumbura. 2. 000 metres 
Kamembe. 1.140 » 
Kigali. . 1 . 200 » 
Astrida . . 900 » 
Kitega . . . . . . . . . . . . . 800 » 

La majorite des appareils utilises par les Societes de 
navigation aerienne sont des D.C.3. Toutefois, depuis 
le mois de mai 1953, la SABENA a mis en service des 
appareils D.C.4 qui depuis lors assurent des liaisons 
regulieres hebdomadaires avec Leopoldville, Elisabeth
ville et Stanleyville. 

i) Service meteorologique. 
Trois postes de meteorologie du Gouverneroent sont 

en fonction a Usumbura, Kigali et Astrida. 
Nonante et une stations climatologiques gerees par des 

missionnaires, des particuliers et des agents de l' Admi
nistration et auxquelles le materiel a ete fourni par le 
Gouvernement, fonctionnent et fournissent reguliere
ment leurs renseignements au Service de l' Agriculture. 

j) Marine marchande. _ 

II n'est de navigation que sur- le lac Tanganika et le 
lac Kivu. Aricun des cours d'eau n'est navigable. La navi-
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gation sur le lac Tanganika est presque exclusivement 
entre les mains d'une Societe de transport etablie au 
Congo Belge (C.F.L. ou Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Superieur aux Grands Lacs Africains). 

Sur la rive Ruanda-Urundi sont en activite les installa
tions portuaires suivantes : 

1°) PORT n'UsuMBURA 

II consiste en un terre-plein, protege par un perre en 
moellons sur lequel sont constmits les entrepots. Le 
chargement et dechargement des navires s'effectuent le 
long d'un pier en beton arme. 

L'adjudication pour construction du nouveau port 
interieur sera lancee dans le courant de l'annee 1954. 

2°) ESCALES DE RUl\lONGE ET NYANZA-LAC 

Les etudes pour amenagement definitif de · ces accos
tages sont touj ours en cours. 

* 
* * 

La navigation sur le lac Kivu est assuree presque 
exclusivement par .I'OTRACO (Office d'exploitation des 
Transports Coloniaux). 

La rive Ruanda-Urundi dispose de deux installations 
d'accostage : une a Kibuye et une a Kisenyi. L'accostage 
de Kisenyi a ete renouvele (deux pontons de debarque
ment relies par un plancher). 

Un ouvrage d'accostage pour vedettes rapides assurant 
la liaison avec Bukavu sera construit en 1954. 

76. Distinctions entre autochtones et autres. 

II n'existe aucune distinction legale entre les divers 
groupes ethniques, en matiere de transports et de com
munications, sauf une disposition reduisant de 50 % Ies 
tarifs postaux pour les echanges de lettres entre autoch
tones. 

Sur les bateaux, la ire classe est, en fait, utilisee quasi 
exclusivement par les non-indigenes. 

77. Relations futures : 

Les reponses sont fournies au n° 75. 

CHAPITRE X 

Travaux publics. 

78. Projets de travaux publics qui ont ete entrepris, 
acheves ou prevus au cours de l'annee 1953. 

A. - BATJM:ENTS CIVILS 

10) A UsuMBURA : 

- Achevement de 34 maisons pour personnel du Gou
vernement, !'adjudication-est lancee pour 23 autres. 

- Achevement d'un foyer social. 

- Achenment des locaux pour centrale telephonique 
automatique. 

- Achewment d'une ecole primaire pour Asiatiques et 
construction d'une ecole gardienne (en cours) . 1 

- Construction de 3 classes a l'ecole pour enfants euro
peens. 

- Construction de l'ecole professionnelle (achevement 
des travaux de la 3me tranche, ceux de la 4me tranche 
sont en cours). 
l.'onstrnction de 2 lavoirs publics a la cite indigene. 

- Achevement des nouveaux atelier" et magasins pour 
le Service des Travaux Publics. 

- Construction d'nn nouveau bureau de territoire 
urbain (en cours). 

- Agrandissement du camp des policiers. 
- Agrandissement de la bibliotheqne publique. 
- Construction d'une ecole de police (2me tranche). 
- Construction de 4 habitations pour commis indigenes; 

celle de 20 autres est prevue. · 
- Construction de 30 habitations pour travaillenrs 

indigenes; celle de 33 autres est prevue. 
- Sont egalement prevus : 

La construction d'un magasin de transit pour le 
Service des Finances ; 
La construction de six nouvelles chambres a l'h6pital 
des Europeens et Asiatiques; 
La construction d'un laboratoire d'hygiene et d'ana
lyses. 

- La construction d'installations sanitaires pnbliqnes. 
- La construction cl'ateliers pour machines routieres. 
- L'agrandissement des bureaux administratifs. 

2") AU RuANDA : 

a Kigali : 

- Achevement d'une ecole pour infirmiers. 
- Construction de sept habitations (en cours). 
- Achevement de denx autres, la construction de ,'5 au-

tres est prevue. -
- Raccordement des immeubles du Gouverneinent au 

reseau de distribution d 'energie electrique. 
- La construction d'un Centre d'Emission Radio est 

prevue. 

a Astrida : 
- Achevement de deux classes primaires pour indigenes. 
-- Achevement du Laboratoire Yeterinaire. 
- Continuation de la construction d'un h6pital pour 

Europeens et Asiatiques. 
- Agrandissement du Home pour eleves protestants 

du Groupe scolaire. 
- Achevement d'une maternite a l'hopital indigene. 
- - Achevement du foyer Social 
- Achevement de 3 maisons pour personnel du Gouver-

nement, construction de 4 autres, la construction 
de 7 autres est prevue. 

- Les travaux de dedoublement, de l'Ecole moyenne au 
Groupe Scolaire sont en· ctnirs: · · .-
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-- Raccordement des immeubles du Gonvernement au 
reseau de distribution d'eau. Le raccordement au 
reseau de distribution d'energie electrique est prevu. 

- La construction d'une chambre forte , pour corps de 
Volontaires Europeens est prevue, ainsi que celle 
d'une Section Veterinaire au Groupe Scolaire. 

a Runinya : 
- La construction d'une maison pour personnel du 

Gouvernement est prevue. 

a Nyanza: 
- Achevement d'une maison pour personnel du Gouver

nement, construction de trois autres maisons (dont 
deux en cours), la construction d'une autre est prfvue. 

a Gita.rama : 

-· La construction d'une maison pour personnel du 
Gouvernement est prevue. 

a Biumba: 

- Achevement de la premiere partie de l'h6pital rural. 
- La construction d'une maison pour personnel du 

Gouvernement est_ prevue. 

a Ki~uye: 
- Construction d'une prison. 
- Construction d'un bureau de territoire. 
- Construction de 3 habitations pour personnel du 

Gouvernement (en cours). 

a Shangngu. 

- Achevement de la premiere partie de l'h6pital rural , 
la construction d'une deuxieme partie est prevue. 

- La construction d'une maison pour personnel du 
Gouvernement est prevue. 

- Raccordement aux reseaux de distribution d'eau et 
d'energie electrique des immeubles du Gouvernement. 

a Bushenge: 

- La construction d'une maison pour personnel du 
G01wernement est prevue. 

a Mashyuza : 

- Achevement d'une maison pour personnel du Gou
vernement. 

a Ruhengeri : 

- Construction de 2 rnaisons pour personnel du GouYer
nement, la construction de 3 autres est prevue. 

- Construction d'une ecole et d'un internat pour eleves 
infirmiers (en cours). 

- Raccordement des immeubles du Gouvernement, au 
reseau de distribution d'energie electrique. 

a Kinigi : 

- La construction d'un dispensaire rural est prevue. 

a Kidaho: 

- La construction d'une maison pourJpersonnel du 
Gouvemement est prevue. 

a Kisenyi : -

- La construction de 3 habitations pour personnel du 
Gouvernement est prevue. 

- Le raccordement des immeuhles du Gouvernement 
aux reseaux de distribution d 'eau et d 'electricite 
est prevu. 

l~ Kibungu: 

- La construction de 2 habitntions pour personnel 
du Gouvernement est prevue. 

3°) EN URUNDI : 

a Kitega : 

-Achevement de 2 maisons pour personnel du Gou
verncment, construction de 3 autres, la construction 
d'une autre est prevue. 

- Refection de la prison (en cours). 
- Construction d'une ecole pour eleves infirmiers (en 

cours). 

ci Bubanza: 

- Achevement du bureau de territoire. 
- Achevement de 2 maisons pour personnel du Gou-

vernement. 

a Kihanga : 

- Achevement d'une maison pour personnel du Gou
vernement. 

.i Ohibitoke : 
•- La construction de 2 maisons pour personnel du Gou

vernement est prevue. 

a Mutaho : 

- ·- La construction de 2 maisons pour personnel du 
Gouvernement est prcvue. 

a Ngozi : 

- Achevement d'un camp pour soldats. 
- La construction de 4 maisons pour personnel du 

Gouvernement est prevue. 

a Rutana, : 

- La construction de 2 maisons pour personnel du 
Gouvernement est, prevue. 

- Achevement d'un bureau P.T.T. de Territoire. 

a Muramvya : 
- Achevement de 2 maisons pour personnel du Gouver

nement, la construction d'une autre est prevue. 
- La construction d'un bureau mixte pour Postes et 

Telecommunications est prevue. 

a Bugararna : 
- La construction d'une maison pour personnel du 

Gou vernement est prevue. 

a Mwaro: 
-~La construction d'une maison pour personnel du 

Gouvernement est prevue. 
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a Rwibaga: 

- Continuation de la construction d'un hopital rural. 

a Bitruri : 

- La construction de 3 maisons pour personnel du 
Gouvernement est prevue. 

a Rumonge: 

- Construction d'un bureau d{' territoire. 

a Makamba : 

- Achevement d'une maison pour personnel du Gou
vernement. 

a J,fuhinga : 

- La construction de 3 habitations pour personnel du 
Gouvemement est prevue. 

a Ruyigi : 

- La construction d'un bureau mixte pour Postes et 
Telecommunications est prevue. 

a Kininya: 

- Construction de 3 maisons pour personnel du Gou
vernement (en cours). 

- Construction d'un dispensaire rural (en cours). 

4°) PouR L'ENSEl\mLE nu TERRITOIRE 

- Deux habitations pour auxiliaires indigenes ont ete 
achevees, 28 autres ont ete construites (dont 3 ter
minees), 8 autres sont prevues. 

· - Quatre habitations pour travailleurs auxiliaires du 
Gouv:ernement ont ete achevees, 60 autres ont ete 
construites, il en est prevu 10 autres. 

- Quatre gites d'etapes pour personnel itinerant ont ete 
construits, 7 autres sont en construction et 7 autres 
sont prevus. 

- La construction de six dipping-tanks pour bctail, 
avec habitation pour gardien, est prevue. 

En outre, les constructions suivantes ont ete realisees 
par le personnel territorial : 

1 hangar pour emigrants. 
2 Cercles pour evolues. 
4 ecoles. 

10 dispensaires medicaux. 
2 pavillons pour ulcereux. 
6 pavilions d'hospitalisation. 
2 refectoires pour hopitaux. 
1 maternite. 
2 locaux pour radiographie. 
I sanatorium. 
1 dispensaire veterinaire. 
2 kraals. 
3 tneries, 
6 abreuvoirs. 
1 etable. 
3 dipping-tanks. 
7 hangars-peaux. 

64 hangars-semences. 
3 magasins pour outillage agricole. 
2 magasins stockage-vivres. 
l ferme pilote. 
1 abri pour depulpeuses. 
1 atelier d'apprentissage. 
1 menuiserie mecanique. 
2 barrages. 
2 hangars-marche. 
3 tribunaux. 
1 bureau. 
l garage. 
6 cachots. 

17 gites pour personnel auxiliaire. 
67 habitations pour personnel indigene. 
2 plaines de sports. 

B. - PONTS ET CHAUSSEES 

Les travaux de construction de la route Astrida
Shangugu se poursuivent. Sur le chantier Astrida
Gitabi 23 km. de route sont termines, dont 11 km. ont 
ete realises en 1953 ; la construction d'un pont en beton 
arme est en cours sur la Butampu. Sur le chantier Gitabi
Ibanda la route est terminee sur 31 km. dont 8 km. 
realises en 1953 ; un pont en beton arme a ete construit 
sur la Rwasenkoko, un autre eAt en cours sur la Gasare. 
Sur le chantier Ibanda-Ndendezi les travaux ont ete 
termines : 2.190 metres de route ont ete -acheves. La 
liaison routiere Astrida-Shangugu est realisee par l'ache
vemPnt de ce tron9on. 

* 
* * 

- 46.000 m3 de terres ont ete deverses dans le marais 
d'Usumbura. 

- Le drainage des artieres du Centre-Extra-Coutumier 
d'Usumbura a ete continue. Au total, il a ete place 
1.026 metres de buses en beton de diametre, I metre, 
3.013 metres de buses de diametre 60 centimetres, 
664 me~res de buses de diametre 40 centimetres, 
134 avaloirs ont. ete construits. 

- 660 metres de route ont ete construits et empierres 
pour assurer l'acces a !'Ecole Professionnelle a Usum
bura. 

- 3.180 metres de nouvelles routes ont ete construits 
et empierres a Usumbura. 

-- 30.300 metres carres de route ont ete asphaltes a 
Usumbma. 

- 1.560 metres carres do trottoirs en dalles de beton 
et 11.800 metres courants de pierres de bordure avec 
trottoirs en terre battue ont ete realises a Usumbura. 

- 1.580 metres de buses en beton diametre 60 cm. et 
580 metres de buses en beton diametre 40 cm., ont 
ete places a Usumbura pour assurer le drainage des 
arteres. 80 avaloirs ont ete construits. 

- 2.040 metres de nouvelles routes ont ete construits a. 
Kisenyi. 
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- 1.570 metres de nouvelles routes ont ete coustruits 
a Shangugu. 

- la construction de la variante pour l'entree a Usum
bura du futur axe-routier Usumbura-Bukavu a ete 
terminee. L'asphaltage d'une partie de cette route 
est en cours ainsi que la pose de pierres de bordure. 

- La construction d'un drain a ciel ouvert pour canaliser 
les eaux du ravin Vugizo a Usumbura sera entamee 
incessamment. 

- Un pont Bailey sur culee definitives a ete lance sur 
la Muha sur la route d'acces a la plaine d'aviation 
d'Usumbura. 

- 7.725 metres de la route Usumbura-Uvira ont ete 
asphaltes. 

- L'asphaltage du Centre d'Astrida a ete commence. 
II y aura un pen plus de 19.000 m. a asphalter. 

- La construction de nouvelles arteres est prevue a 
Astrida. 

. - L'asphaltage de l'avenue longeant le lac ainsi que le 
drainage de quelques arteres est prevue a Kisenyi. 

- De nouvelles arteres seront construites incessamment 
a Kigali. 

- L'asphaltage de la route entre le pont de la Ruzizi 
et la plaine d'aviation de Kamembe est prevue. 

- L'elargissement de la route Ruhengeri-Kisenyi a ete 
terminee. 

- L'acces de 5 ponts <, Algrain » a ete ameliore par la 
pose de chasse-roues d'entree en beton. 

- Les travaux au nouvel ouvrage pour la traversec 
de la Nyabarongo a Kigali ont ete continues. La culee, 
rive gauche, du pont de 55 metres de portee est 
terminee. La digue est terminee a mi-hauteur sur 
700 metres. La route d'acces, cote IGgali; est en 
construction. 

- Les travaux pour l'amenagement du passage de la 
Nyabarongo a Kanzenze seront entrepris incessam
ment. Le bac de 10 tonnes est sur place. 

- Achevement de · la construction d'un pont Bailey 
sur la Warofu. 

- Sur la route Kayonza-Kakitumba, il a ete construit 
70 canivaux definitifs en buses de beton de diametre 
60 cm., l en buses de diametre 1 m., et 1 en double 
file de diametre I m. 

- 914 poteaux en beton arme et 426 homes kilome
triques ont etc fabriquees pour la signalisation routiere 
au Ruanda-Urundi. 

* 
* * 

Pour !'ensemble du Territoire, le personnel territorial 
a execute les travaux suivants : 
a) sur les routes principales; entretien normal de la 

plate-forme et du systeme d'ecoulement des eamc de 
ruissellement, elargissement de 34 courbes et de 2 km. 
de route, enlevement d'eboulements, construction 
de 4 caniveaux definitifs, reparation d'un pout; 

b) s1fr les routes secondaires; l 'entretien normal a ete 
assure. II y a lieu de signaler la construction de 23 pouts 
definitifs ou semi-definitifs et de 48 caniveaux, 
la refection de 56 ponts provisoires, l'elargissement 
de 81,5 km. de plate-forme de 125 courbes dangereuses 
ainsi que le dedoublement de 8 tournants; 

c) sur les routes pour voyageurs, l'entretien normal 
a ete assure. II y a lieu de signaler en outre la construc
tion de 5 ponts, la refection de 21 autres, la construc
tion de 7 caniveaux definitifs, l'elargissement de 
60 km. de plate-forme, de 85 courbes clangereuses 
et le dedoublement de 53 toumants. Pres de 230 km. 
de nouvelles routes furent executees. 

Enfin, pour tout le reseau r.outier, environ 750 poteaux 
indicateurs furent fabriques. 



Septieme partie 

PROGRES SOCIAL 

CHAPITRE PREMIER 

Conditions sociales. 

79. Generalites. 

La structure sociale de la population a ete exposee 
sous n° 2 et n'exige pas de plus amples developpements. 
L'Administration belge s'efforce d'attenuer les distinc
tions sociales que les usages connaissent encore et de 
fusionner le plus possible les divers elements de la popu
lation. 

80. Organisations non gouvernementales de caractere 
social. 

On peut citer, pa.rmi les organisations non gouverne
mentales de caractere social exer<;ant leurs activites 
au Ruanda-Urundi : 
1°) lea Missions catholiques et protestantes (voir cha

pitre relatif a l'Enseignement); 
2°) le Fonds du Bien-Etre Indigene (voir chapitre general 

concernant !'assistance :sociale et !'information pour 
indigenes, N° 106); · -- . 

3°)_· les associations d'assistance · ·sociale, · notamment 
: l'CEuvre d'Assistance Sociale aU: Congo (A;S.A.C.) et 
lea Auxiliaires Lai:ques des Missions, qui gere:nt les 
.Foyers Sociaux agrees {voir chapitre relatif a l'As-
sist_ance sociale, N° 106); · 

4°) !'Office des Cites Africaines (voir chapitre relatif 
au· ·Logement, N° 142); 

5°) 1'0.1\f.E.I. (CEuvre de la Mate.mite et de l'Enfance 
Indigene) ( "oir chapitre relatif a la Sante); 

6°) le C.E.l\:l.U.B.A.C. (Centre d'etudes medicales de 
l'Universite de Bruxelles au Congo) (voir chapitre 
relatif a la Sante). 

7°) le Fonds Pere Damien (FOPERDA) pour la lutte 
anti-lepreuse (voir chapitre relatif a la Sante); 

8°) le Fonds Colonial des Invalidites (F.C.I.), qui s'occupe 
d_es accidents de travail des travailleurs indigenes 
(voir chapitre relatif a la Main-d'<Euvre); 

9°) l'illuvre de I' Assistance aux l\faternites et Dispen
saires du Congo Beige (A.M.D.C.) qui approvisionne 
surtout les consultations de nourrissons en aliments 
Iactes, en vetements, etc. (voir N° 106, Assistance 
a1,1x.Orphelins). 

CHAPITRE II 

Droits de l'homme et libertes fondamentales. 

81. Principes. 

La jouissance des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales est garantie a tous les elements de la 
population sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, par la loi du 18 octobre 1908 sur le Gou
vernement du Congo Beige applicable au Ruanda-Urundi 
en vertu de la loi clu 21 aout 1925. Ces dispositions 
garantissent a tous les habitants du Territoire les droits 
reconnus par les articles 7 (al. 1 et 2), 8 a 15, 16 (al. 1), 
17 (al. 1), 21, 22 et 24 de la Constitution Be]ge reproduits 
ci-aprcs : 

<< 7. - Laliberte individuelle est garantie. Nul ne peut 
etre poursuivi que dans les cas prevus par la loi et dans 
la forme qu'elle prescrit. . 

» 8. - Nul ne peut etre distrait contre son gre du juge 
que la loi lui assigne. 
. ·» 9. - Nulle peine ne ·peut etre etablie ni appliquee 

qu'en · vertu de la loi. - - · 
>> 10. - Le domicile est inviolable; aucwie visite domi

ciliaire ne peut avoir lieu que dans lea ~as prevus par.la 
loi et dans la forme qu'elle present. · 

. » 11. ~ Nul ne peut etre prive de sa propriete que pour 
cause d'utilite' publique;· dans les cas et de la maniere 
etablie par la loi et moyennant une juste et prealable 
indemnite. 

» 12. - La peine de la confiscation des biens ne peut 
etre etablie. 

» 13. - La mort civile est abolie; elle ne peut etre 
retablie. 

» 14. - La liberte des cultes, celle de leur exercice 
public, ainsi que la liberte de manifester ses opinions 
en toute matiere, sont garanties, sauf, la repression des 
delits commis a !'occasion de !'usage de ces libertes. 

» 15. -Nul ne peut etre contraint de concourir d'une 
maniere quelconque aux actes et aux ceremonies d'un 
culte, ni d'en observer les jours de repos. 

» 16, al. 1er, - L'Etat n'a le droit d'intervenir ni dans 
la nomination, ni dans !'installation des ministres d'un 
culte quelconque, ni de defend.re a ceux-ci de correspon-
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dre avec leurs superieurs et de publier leurs actes sauf, 
en ce dernier cas, la responsabilite en matiere de presse 
et de · publication. . 

>> 17, al. 1 er. - L' enseignement est lib re; toute mesure 
preventive est interditc; la repression des delits n'est 
reglee que par la loi. 

» 21. - Chacun a le droit d'adresser aux autorites 
publiqnes des petitions signees par une ou plusieurs 
personnes. 

>> Les autorites constituees ont seules le droit d'adresser 
des petitions en nom collectif. 

» 22. - Le secret des lettres est inviolable. 
>> 23. - La loi determine quels sont les agents respon

sables de la violation du secret des lettres confiees a 
la poste. 

>> 24. - Nulle autorisation prealable n'est necessaire 
pour exercer des poursuites · contre les fonctionnaires 
pour fait de leur administration, sauf ce qui est statue 
a l'egard des ministres. l) 

Il n'existe pas, entre les differentes sections de la 
population, de barriere infranchissable fondee formelle
ment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion 
ou les opinions. Les distinctions que Je legislateur a du 
maintenir ont toutes leur justification dans les mreurs, 
les coutumes, !'education, des circonstances particulieres 
ou dans une protection speciale qu'il faut accorder aux 
parties les moins developpees de la population. L' Admi
nistration considere ces distinctions comme provisoires 
et s'attache a Jes reduire. 

Il y a lieu toutefois de noter specialement les points 
suivants qui ont d'ailleurs re!enu !'attention du Conseil 
de Tutelle depuis le debut du regime. 

1) Peine disciplinaire dn foiiet. 

Maintenue avec un maximum de quatre co11ps dans 
lea p1isons et entouree -de tres nombreuses restrictions 
(cfy. :°-o 14J). .. _ __ . _ · 

2) Liberte de aeplacernent.· : . . 

··.a,rL'autochtorie· ne ·petit- qtiitter-:sa · circonscription 
pour plus de 30 jours sans obtenir de son ch~f. Un· passe
p<>rt 'de mutation. 11 a ete expose ailleu:rs (sous n° 59-60) 
que les autochtones se voient imposer certains travaux 
agricoles par mesure edu6ative · et dans . leur interet 
exclusif (lutte contre les disettes -- progres economiques ). 
Le passeport de mutation est exige pour que l' Admi
nistration conserve un certain controle sur les absences 
de longue duree susceptibles de conipromettre ces tra
vaux. Il est utile de rappeler ici qne le passeport doit 
obligatoirement etre accorde a la femme et aux enfants 
qui accompagnent ou rejoignent leur • epoux et pere 
respectif; aux autochtones qui desirent rejoindre un 
etablissement d'enseignement et a ceux qui veulent 
s'engager au service de l'Etat ou d'un etablissement 
de caractere ·europeen, Il faut -aussi souligner que les 
deplacements de moms ·de-trente jours sont totalement 
libres. Ces -dispositions resultent du ·decret -du 14 juil-

let 1952 sur !'organisation politique indigene et de son 
ordonnance d'execution n° 21/86 du 10 juillet 1953 i>. 

b) L'ordonnance n° 42/AIMO du 7 avril 1937 regle
mente la circulation nocturne des indigenes dans les 
circonscriptions urbaines. Cette me.sure est dictee par 
un souci de protection contre les malfaiteurs. Les memes 
prescriptions ont du etre edictees dans les centres extra
coutumiers, ou ne vivent que des indigenes.Elles pourront 
disparaitre quand le Territoire d.isposera d'une police 
suffisamment formee et quand sera realise l' eclairage 
nocturne des agglomerations. 

c) L'ordonnance-loi n° 44 du 27 avril 1924 prevoit 
que tout indigene qui compromet la tranquillite publique 
peut etre contraint par une ordonnance motivee de 
s'eloigner d'un certain lieu ou d'habiter dans un lieu 
determine. Cette ordonnance est fort rarement appliquee. 
Elle a ete surtout appliquee dans Je passe pour tenir a 
l'ecart d'une chefferie ou d'une region, des agitateurs 
politiques et des insoumis. 

Il est a noter qu'a ces mesures administratives pre\-ues 
pour les indigenes correspond celle de !'expulsion du 
Territoire (decret du 27 decembre 1048) pouvant etre 
prononcee contre les non-indigenes pour des motifs 
analogues. 

3) Activite politique. 
L'education de l'autochtone en ce domaine en est a 

ses debuts. La situation a ete exposee aux nnmeros 
14 et 23. 

4) Regime du travail. 

Le Conseil de 'J'utelle a recommande a plusieurs reprises 
la suppression des sanctions penales (amendes et inter
nements) et le relevement des salaires. L' Administration 
poursuit les memes buts, mais conside:re qu'en matiere 
de contrat de travail les obligations des parties sont 
c'orrelatives et que s'il est equitable de reclamer des 
patrons une amelioration du regime des tr_availle~irs, il 
ne l'est pas moins d'exiger de ces derniers l'accomplisse
ment correct de leurs taches ·et le respect -de~ . engage
ment~ qu'i]s ont librement contractes. 

Comme on le voit, ces dispositions qui semblent 
restreindre les liber-res fondamentales, sont d'une fa~on 
gen6:rale· justifiees par · la meme consideration qui a 
determine !'institution du Mandat et de la Tutelle : 
le developpement insuffisant de Ja population autochtone. 

5) La question de ]a liberte de la pres3e et de la liberte 
de reunion et d'association est traitee sons les n°8 85 
et . 86. 

82. Esclavage. 

A l'heure actuelle, toute trace d'esclavage ou de pra
tiqnes analogues a disparu de la societe indigene. 

83. Decisions relatives aux Drolts de !'Homme. 

Jusqu'en 1953, leR personnes de race non-europeenne 
ne pouvaient resider dans · les quartiers europeens des 



circonscriptions ou agglo~erations urbaines que moyen
nant autorisation speciale valable pou:r; un an au maxi
mum;· depuis ]e 23 octobre 1!)53 (Ordonnance n° 11/140) 
cette autorisation est devenue definitive. 

La Declaration universelle des Droits de l'Homme 
n'a pas encore ete traduite dans les langues locales. Elle 
a eta publiee integralement en fran9ais et en neerlandais 
dans le Bulleti,n offeciel. 

84. Droit de petition. 

Le droit de petition est garanti par la loi du 18 octo
bre 1908 en son article 2 qui renvoie a la Constitution 
Beige. Il est impossible de dire dans quelle mesure la 
population a exerce ce droit pendant l'annee sous revue. 
Quotidiennement, des personnes appartenant a toutes 
les classes de Ia population demandent a I' Administration 
les interventions les plus diverses. Chaque demande est 
examinee attentivement et rei;mit sa solution. 

Le droit de soumettre des petitions a I' organisation 
des Nations Unies est bien connu des habitants et ii est 
exerce, dans la mesure que sait le Conseil, par des rep1 e
sentants de toutes les sections de la population. 

85 - 86; Information. Liberte d'association. 

a) J oitrnaux et periodiques : 

La publication de journaux et de periodiques dans le 
Tcrritoire est soumise a !'approbation du Gouverneur 
G€neral. 

C' est, en ordre principal, une mesure de protection 
des autochtones contre des individus peu scrupuleux 
qui recueilleraient des subsides, participations ou abon-

nements et disparaitraient ensuite avec les fonds. C'est 
aussi une mesure de sauvegarde contre certaines propa
gandes nefastes a l'ordre public, et par voie de conse
quence, a !'evolution progressive de la population. 

II n'existe pas de censure-preventive. Les journalistes 
sont responsables des consequences dommageables de 
leurs ecrits conformement au droit commun (escroquerie, 
diffamation, chantage). 

Un decret du 22 octobre 1942 organise le droit de 
reponse. 

En ce qui concerne les journaux et periodiques publie 
a l'etranger, leur introduction et lenr circulation dans le 
Territoire peuvent etre interdites par ordonnance du 
Gouverneur General. 

Font l'objet de pareille interdiction : 
- des journaux que l'Administration juge nefastes a la 

civilisation, dangereux pour l'ordre et la tranquillite 
publics et nuisibles au fonctionnement du regime de 
Tutelle. Tels sont The African, Le Drapeaii Rouge, 
L'Humanite, etc. 
des journaux que I' Administration proscrit pour des 
raisons de moralite publique : une vingtaine de 
publications obscenes ou pornographiques et quelques 
magazines << detectives >>. 

* 
* * 

La transmission de toutes nouvelles ou informations 
a partir du Territoire est libre. 

Les habitants peuvent se procurer librement les 
journaux, periodiques, livres et toutes publications 
a l'exception des rares imprimes frappes d'interdiction. 

* 
* * 

Les journaux imprimes et diffuses dans le Territoire sont, outre le Bulle,tin Offeciel du Ruanda-Urundi, recueil 
mensuel de textes legislatifs tire a 700 exemplaires : 

I - TITRES ,- PROPRIETAIRES I LANGUES I 
PERIODI-

I 
TIRAGES 

I 
CITES ! 

IL'Ami. 
. . - I 

Mission Catholique Kabgayi. Fre.n9ais Mensuel 1.100 I 

I 
Bulletin de Jurisprudence des Tribu- I 

naux indigenes du Ruanda-Urundi. Groupe Scolaire Astrida idem Semestriel 500 ! 

, Chronique Congolaise • . . . . Mme Y. DEVOS, Usumbura. idem Bi-hebdomad. 1.000 

I Dep€che du Ruanda-Urundi . M. J. STERCKX idem Hebdomadaire 1 . 700 
i 

lntumwa. Vicariat Apostolique Urundi Kitega . Kirundi Mensuel 3 . 250 

Kinyamateka Mission Catholique Kabgayi, Kinyarwanda idem 8.500 

Kurerera lmana. Vicariat Apostolique du Ruanda, 
Kabgayi. idem idem 2 . 000 

! 

Rusizira Amarembe. ~sses Lavigerie, Usumbura. Kirundi idem 8.000 i 

Servir Groupe Scolaire Astrida Fran9ais Bimestriel 800 I 
i 

Shahidi la Kweli. Mission Libre Suedoise, Usumbura. Kiswahili idem 4.000 
I . . I 

I 
I 
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La Chronique Congolaise et la Depeche du Ruanda
Vrundi editees plutot pour les Europeens, sont lues 
par de nombreux evolues. . 

L'Ami s'adresse aux evolues moyens. 8errir s'attache 
a parfaire et entretenir la formation generale, !'instruc
tion scientifique et deontologique des anciens· eleves du 
Groupe Scolaire. Le Bulletin de .lttrisprudence se specia
lise dans l'etude des coutumes et le commentaire des 
jugements rendus par les tribunaux indigenes. 

En outre, certaines ecoles de moniteurs editent des 
publications mensuelles modestes pour les candidats 
moniteurs et JJOUr les membres du personnel indigene 
des ecoles. 

* * * . . 
11 est difficile do determiner !'influence de ces journaux 

sur les populations autochtones, mais on peut dire que, 
si les lettres sont seul capables de les lire, ils n'en ont 
pas moins, par la diffusion orale de nouvelles et des 
echos qu'ils contiennent, un rayonnement" indirect rela
tivement considerable. 

La presse destinee aux indigenes informe ses lecteurs 
des evenements locaux et internationaux qne leur degre 
d'evolution leur permet d'atteindre. · Les evenements 
tres importants sont en outre annonces a la population 
par l'intermediaire du service territorial. 

* * * 
Sous l'indicatif RUDIPRESSE, le bureau de l'Infor

mation pour Indigenes communique aux differents 
journaux et periodiques du Ruanda-Urundi des copies 
des ordonnances et instructions pouyant interesser les 
lecteurs. 

Ces articles et communiques sont transmis aux jour
naux et periodiques du Ruanda-Urundi, a l' Agence 
Belga et aux Services d'information et de radiodiffusion 
a Leopoldville. · 

I1 diffuse parmi les notables ou meme la population 
ontiere- des circulaires de propagande destinees a !'edu
cation de la masse dans tous les domaines. 

Abonne aux journaux et revue~ du Congo Belge, du 
Ruanda-Urundi et des territoires voisins, ainsi qu'aui · 
meilleures revues · coloniales fran~aises et anglaises, il 
etablit une documentation tres utile pour la preparation 
de tracts et de conferences pour autochtones. 

b) L'information var l'irnage et le cinerr-a. 

La situation du cinema au Ruanda-Urundi est exposee 
sous n° 185. 

c) Radioditfusion. 

cc Quatre equipements de public-adress ont fonctionne 
en 1953 au Ruanda-Urundi : ceux des deux centres 
extra-coutumiers d'Usumbura, d'Astrida et de Kigali ; 
toutefois, le dernier n'atteint encore qu'une partie de 
!'agglomeration indigene . . Un 5me equipement est en 
reserve et sera monte a Ngagara (ext.ension du centre 
extra-coutumier cc Belge » a Usumbura) lorsquf.\ pmpor-
tance de la nouvelle cite le justifiera. ,, _ _ _ 

Chaque station comprend : un poste recepteur de 
'f.S.F., .. un amplificateur, un micro, un tourne-disques 
et trois haut-parleurs, et dispose d'une collection de 
disques. 

Le postc d'Usumbura est dote en outre d'un Sonofil 
qui renil possible l'enregistrement de certains programmes 
et communiques particulierement interessants ou im
portants. 

Le public-address retransmet, au moyen des haut
parleurs montes dans les cites, les programmes diffuses 
par le poste recepteur. Il s'agit tout particulierement 
des programmes de Radio Congo Relge pour Africains, 
diffuses chaque jour de 19 h. a 20 h. 30. Outre cette 
retransmission, le public-address fait entendre aux habi
tants de la musique enregistree, on des avis et commu
niques de l'administratio:i. 

Il n'existe aucune restriction a l'acquisition OU a 
!'audition des postes de radio~diffusion. 

d) Liberte d'association. 

Dans les centres extra-coutumiers, les indigenes ne 
peuvent se grouper en associations qu'avec !'accord du 
Resident,. Toutefois, l'ordonnance du 11 fevrier 1926 
dispose que cette autorisation ne sera refusee que pour 
les associations clont. !'existence pourrait contiarier 
la civilisa:.ion des indigenes ou constituer une menace 
pour la tranquillite et l'ordre public. 

Les indigenes vivant en milieu coutumier 011 sont 
demeurees fortes les disciplines traclitionnelles, penvent 
s'associer librement sans autorisation prealable. 

Le Gouverneur pent toutefois, ii, tout moment, dis
sondre t.outc association d'indigenes et toute secte 
hierarchiscc, dont l'cxistence contraric la, civilisation 
ou constitue un danger pour l'orclre public. Ont fait 
l'objet de paraille mesure les sectes Kitawah et Punga 
ainsi que l'asso9iation Watch Tower. 

87. Les religions autochtones. 
Il en a ere question dans la premiere partiP. sous N° 2. 

I1 n'existe pas a proprement parler, dans le Ruanda
Urundi, de religion autochtone si l'on entend par la des 
relations entre l'homme et la Divinite manifostees . -par 
des actes et des. ceremonies exterieures. Les croyances 
indigenes a des forces occultes salutaires OU nefastes 
s'attenuent lentement par la conversion considerable 
des autochtones, surtout a la religion catholique. 

Il n'y a rien a noter en ce qui concerne les groupements 
pen importants d'indigenes arabises qui pratiquent 
librement dans leurs communautes la religion de l'Islam. 

88. Les missions religieuses. 
, Les autochtones se convertissent en grand nombre au 
christianisme. L'article 5 de la loi du 18 octobre 1908 
favorise explicitement et specialement les oouvres reli
gieuses, charitables et scientifi.ques et accorde une protec
tion speciale aux missionnaires et aux savants. Aucune 
mesure restrictive n'a ete prise a l'egard de l'activite des 
missiorniaires-au cours de l'annee sous revue . . -
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A. - LES RELIGIONS 

-STATIONS POSTES MISSION• RELIG. 

CONFESSIONS ET l\IISSIONS DE DE CATE· AUTOCH• ADHERENTS 
MISSION CHUMENAT N.\IRES TONES 

I 
I 

I I. - RELIGION CATHOLIQUE : 

' v;ca,iat Apootoliqu• de, 
j -Kabgayi. 33 1.109 109 66 552 . 949 

I -Nyundo . 12 338 12 32 110 . 154 

' -Kitega . 23 717 92 28 586.795 

- Ngozi . 19 544 80 15 428 . 226 

Peres J esuites . 1 - 3 - -
Freres de la Charite. 4 - 36 - -
Freres Maristes. 1 - 5 - -
Freres N.-D. Misericorde I - 6 - -

I Freres des ecoles Chretiennes. I - 3 - -
I Freres ind. J osephites. . . . 14 - - 86 -

Daines Chanoinesses 2 - 22 - -
Dames de l\Iarie 4 - 26 - -
Dames Bernardines. 3 - 22 - -

Sreurs N.-D. d'Afrique 14 - 119 - -
Sreurs Penitentes. . . 2 - 9 - -
Sreurs Benebikira. 21 - - 198 -
Sreurs Benetereziya. . 10 - - 106 -
SCI'urs Bererera-1\fana. I - - 24 -

' 

I 
TOTAlJX 166 2.708 547 555 1.678.124 

I II. - RELIGIONS PROTESTANTES : 

Church Missionary Society (C.M.S.) . . . 7 1.476 33 8 26.803 
I 

Friends Africa Gospel l\lission (F.A.G.1\1.) 5 34 12 12 6 . 768 

1 Immanuel Mission (I.M.) . . . . 1 70 5 5 697 I 
l\Iission Baptiste Danoise (1\1.B.D.) 2 114 9 4 3.275 

lllission libre Methodiste (M.L.l\L). 4 . 138 13 4 13.081 

World Gospel Mission (W.G.1\1.) . . • . ••.• 4 47 20 3 1.130 

Mission Libre Suedoise (l\LL.S.) . . . . . . . . 6 222 24 27 15.257 

Societe Belge des Missions Protestantes (S.B.l\I.P.). 3 181 8 2 7.757 

TOTAUX 32 2.282 124 65 74 . 768 

---

I 
I III. - AUTRES RELIGIONS : 

Seventh Day Adventists. 4 532 28 37 65.999 

Hindous et boudhistes . 4 - - - 180 

Ismaili (Islam) 14 - - - 435 

Itnasheri (Islam). 5 - - - 210 

Sunni (Islam) . 7 - - - 5 .000 

Abadhi (Islam). 3 - - - f\Ol 

Israelites . . . 1 - - - 102 

Orthodoxes . 1 - - - 410 

•roTAUX 39 532 28 37 72.937 

GRANDS TOTAUX 237 5 . 522 690 657 1.825 829 

l 
I 
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I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

i 
I 
I 

- --

RELIGIONS 

I. - Oatholique : 

VicaTiat Apostolique : 

- Kabgayi 
- Nyundo 
- Kitega. 
- Ngozi 
Peres J esuites 
Freres de la Charita. 
Freres Maristes. 
Freres N. D. Misericorde. 
Freres des Ecoles chretiennes. 
Freres ind. Josephites. 
Dames Chanoinesses. 
Dames de Marie 
Samra Bernardines 
Sreurs N. D. d'Afrique. 
Sreurs Penitentes • . 
Sreura Benebikira. . 
Sreurs Benetereziya . 
Sreurs Barerera-Mana . 

TOTAUX 

II. - Protestantes : 

C.M.S .. 
F.A.G.M. 
Im.M. 
M.B.D. 
W.G.l\L. 
M.L.M. . 
M.L.S •. 
S.B.M.P .• 

TOTAUX 

III. - A utres religiona : 

Seventh day Ad,•ontistes. . 

TOTAUX 

GRANDS •.rOTAUX 

B. - REPARTITION DES RELIGIEUX SELON LA NATIONALITE 
-- ·- -· - - . 
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4 - - 61 - - 17 13 8 - - - 4 2 66 175 
- - - 7 - - 2 3 - - - - - - 32 44 

1 - - 70 - - 10 3 4 1 - - 5 1 28 123 
3 - - 53 - - 10 4 3 - - - 5 2 15 95 - - - 3 - - - - - - - - - - - 3 - - - 35 - - - 1 - - - - - - - 36 - - - 5 - - - - - - - - - - - 5 - - - 6 - - - - - - - - - - - 6 - - - 2 - - - 1 - - - - - - - 3 - - - - - - - - - - - - - - 86 86 - - - 22 - - - - - - - - - - - 22 , 

- - 2 22 - - - - - - - - 2 - - 26 
- - - 22 - - - - - - - - - - - 22 

. ' 6 - - 90 3 - 9 10 - 1 - - - - - 119 
- - - 9 - - - - - - - - - - - 9 
- - - - - - - - - - - - - - 198 198 
- - - - - - - - - - - - - - 106 106 
- - - - - - - - - - - - - - 24 24 

- -- - - - - - - - -------- - -- - - - --- - - - - - - --- - -----
14 - 2 407 3 - 48 35 15 2 - - 16 5 555 1.102 

--- - - - - - - - ----- --- - -- - - - - -- - -- - - - --- - -- - -----

- - 34 1 - - - - - - - - 3 - 8 46 
- 14 - - - - - - - - - - - - 12 26 
- 4 - - 1 - - - - - - - - - 5 10 
- - - - - 0 - - - - - - - - 4 13 
- 20 - - - - - - - - - - - - 3 23 
- 13 - - 4 - - - - - - - - - 4 21 
- - - - - - - - - - - 23 1 - 27 51 
- - - 8 - - - - - - - - - - 2 10 

--- - -- - - - --- - - - --- - -- - - - --- - -- - - - --- - -- - - -
- 51 34 9 5 9 - - - - - 23 4 - 65 200 

--- - -- - - - --- - - - --- - -- - - - --- - -- - - - --- - - -

- 14 1 - 3 - - - - - 7 1 1 - 37 64 

--- - - - - - - - -------- - -- - - - - - - - -- - - - --- - -- - - -
- 14 1 - 3 - - - - - 7 1 1 - 37 64 

--------------- - -- - - - --- --- - ---1--
14 65 37 416 11 9 48 35 15 2 7 24 21 5 657 1.366 
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0. -:-- REPARTITION DES RELIGIEUX SELON .LEURS ACTIVITES 

RELIGIONS TOTAUX I 

I 
i------------------:------:------+-----+--__:_.-_..:._ __ ...:_ ___ jl 

I. - CATHOLIQUE : 

Vicariat ·Apostolique : 

Kabgayi 
Nyundo 
Kitega . 
Ngozi . 

Peres Jesuites 
Freres de la Charite . 
Freres Maristes . 
Freres N. D. Misericorde. 
Freres des Ecoles chretiennes . 
Freres ind. Josephites . 
Dames Chanoinesses. . 
Dames de l\Iarie 
Sceurs Bernardines 
Sceurs N. D. d'Afrique. 
Sceurs Penitentes • . . 
Sceurs Benebikira . 
Sceurs Benetereziya . . 
Sceurs Bererera-1\lana . 

TOTAUX 

II. - PROTESTANTES : 

C. M. S .. 
F.A.G.M. 
I. l\I. M. 
l\I. B. D .. 
l\I. L. 1\1. 
l\I. L. S •• 
S. B.1\1. P .. 
W.G.M. 

TOTAUX 

III. - AUTRES RELIGIONS : 

I Seventh Day Adventistes 

I 

TOTAUX 

GRANDS TOTAUX 

I 
I 

83 
28 
74 
58 

3 

21 

15 
20 

302 

10 
9 
9 
2 
6 

41 
5 
8 

90 

49 

49 

441 

77 
II 
36 
28 

3 
36 

5 
6 
3 

65 
10 
17 

6 
48 

4 
155 

76 
22 

608 

12 
8 
1 
3 
9 
8 
1 
7 

49 

9 

9 

666 

143 -

1 

7 
4 
6 

31 
2 
7 

58 

13 
4 

3 
3 
1 
3 
3 

30 

88 

5 
3 

8 

1 

1 

9 

1 

1 

1 

14 
5 

12 
9 

21 
5 
2 
5 

16 
3 

21 
10 
2 

125 

11 
5 

4 
3 
1 
1 
5 

30 

6 

6 

161 

175 
44 

123 
95 

3 
36 

5 
6 
3 

86 
22 
26 
22 

119 
9 

198 
106 

24 

1.102 

46 
26 
10 
13 
21 
51 
10 
23 

200 

64 

64 

~ 
I 



D. - AIDE FINANCIERE ACCORDEE PAR LE GOUVERNEMENT AUX MISSIONS 

I 
I I 

I 

1. - Emeignement libre eubsidie (pour toutes les sections) : 
I 
I 

a) Fonctionnement des ecoles : 
I 
I 

1) Service de l'enseignement. 66.326 . 000 - -
2) Service medical . 101.000 - -
3) Service veterinaire. ... - - - l 
4) Service agricole . . - - - I 
5) Service des A. I. M. 0 .. 200.000 - -

' 
TOTAUX - 66.627.000 - I 

i 

b) Constructious scolaires : t 

1) Budget ordinaire : 
- Service de l'enseigrtement . - - -

2) Budget extraordinaire : 
- Service des T. P •• 59 . 732.000 - -

3) F. B. E. I. . 7.492. 000 - - ' 

TOTAUX - 67.224.000 -
- - 133.851.000 

2. - Oulte. - Service de l'enseignement. - - 1. 856.000 

3. - Sante et hygiene. - Service medical - - 3.687.660 

4. - CEuvres sociales. - Services des A. I. M. O •• 3. 371.000 
l 

- - I 

I 

I 
GRANDS TOTAUX - - 142.765.660 I 

I 

E. - ECOLES RELIGIEUSES 

-

I 
I 

I 
RELIGIONS ECOLES 

I 
PROFESSEURS ELEVES 

I 

I 

I Religion catholique : 
i 
I 

_ Chapelles-ecoles (mixtes) . • 2.708 4.205 463.996 
l -
I 

Petits seminaires (gar9ons) . 5 26 411 
Grands seminaires (gar9ons). : 2 13 43 

TOTAUX 2.715 4.244 464.450 I 
~ I 

Religions protestantes : I 
- I 

Chapelles-ecoles (mixtes) . 2.282 2. 661 31.328 I 

I 
Ecoles pour catechistes (gar9ons) 3 7 136 i 

Ecoles pour pasteurs (ga1"9ons) 2 7 55 

•- TOTAUX 2.287 2.675 31. 519 

Autres religions : 
i 

Seventh-day_Adventists: I - Chapelles-ecoles (mixtes). 532 574 39.632 
Islam: 
- Ecoles coraniques (mixtes). 12 24 1.020 

TOTAUX . ,;-· . 544 598 40.652 

I 
GRANDS TOTAUX 5.446 

I 
7.517 536.621 I 

I 

i 
I 

- 144 -



Ngozi. Residence du Vicaire Apostolique. 

Mutana. Temple protestant. (0. M. S.) 
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89. Les regles de !'adoption. 

Ence qui concerne la population autochtone !'adoption 
releve de la coutume qui protege d'une maniere effective 
le sort des enfants. 

Si ceux-ci deviennent orphelins, ils sont confies a la 
famille du pere, le plus souvent a l'oncle, chef de famille, 
qui des lors, les considere comme ses propres enfants. 

A defaut de famille du pere, les orphelins sont recueillis 
par celle de la mere et, en cas de carence · de l'une ou de 
l'autre, ils sont adoptes par un chef, un notable ou un 
familier. 

d) Le mariage de neveux et nieces avec tantes et oncles 
est, de par la coutume, strictement interdit. 

En ce qui concerne les autres sections de la population, 
!'adoption est reglee dans chacun des cas par la loi natio
nale des interesses. 

90. Immigration. 

Les conditions auxquelles est soumise !'immigration 
des non-autochtones quels qu 'ils soient sont determinees 
par le decret du 27 decembre 1948 modi fie par ordonnance 
legislative n° 12/202 du 23 juin 1949. 

Kabgayi. - Sacre de Mgr. Bigirumwami. 

Dans aucun cas, l'enfant n'est abandonne. Tout est mis 
en amvre pour lui assurer les conditions de vie materielle 
et morale de son milieu d'origine. Le parent adoptif a 
notamment pour obligation d'entretenir et de faire pros
perer les biens dont l'enfant orphelin pourrait devenir 

-l'heritier nature!. 

a) Afin d'eviter toute possibilite de fraude, la famille a 
soin de faire reconnaitre, par voie de notoriete, !'im
portance de ees biens. De plus en plus, l'habitude 
s'etend d'en faire enregistrer la reconnaissance au 
tribunal de chefferie, par devant temoins. 

b) etc) En cas d'indignite ou de malhonnetete du tuteur, 
l'enfant ou un membre de la famille pour lui, a toute 
liberte de recourir aux tribunaux indigenes et even
tuellement aux juridictions non autochtones, en ma
tiere civile OU penale, suivant le caractere de la gravite 
des faits incrimines au tuteur. 

En principe, !'immigration est libre sous les reserves 
ci-apres : 

Est indesirable et ne peut en consequence, penetrer OU 

resider au Congo Belge ou au Ruanda-Urundi, quiconque, 
n'etant ni congolais ni indigene du Ruanda-Urundi: 

1°) ne peut justifier de moyens d'existence suffisants et 
honnetes, vit de la prostitution ou do !'exploitation 
de celle-ci ou la favorise , ou qui, en raison de ses 
infirmites, n'est pas en mesure par ses propres res
sources ou par les ressources de ses parents, d'assurer 
sa subsistance; 

2°) 'se trouve sous la dependance de personnes visees a 
l' alinea precedent; 

3°) par manque d'instruction, est incapable de lire et 
d'ecrire d'une maniere satisfaisante dans une langue 
europeenne; toutefois ne sont pas tenus pour indesi
rables, la femme mariee accompagnant son mari ou 
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allant le rejoindre et les enfants de 14 ans et moins, 
meme s'ils sont incapables de lire et d'ecrire d'une 
maniere satisfaisante dans une langue europeenne; 

4°) par application des articles 16 et 17, aurait ete expulse 
du Congo Belge ou du Ruanda-Urundi, soit par 
ordonnance du Gouverneur General ou du Gouverneur 
du Ruanda-Urundi, soit par arrete du Gouverneur 
de Province; 

5°) serait sous le coup de poursuites OU aurait ete 
condamne en Belgique, au Congo Belge, au Ruanda
Urundi OU a I'etranger, pour l'une des infractions 
visees par les traites d'extradition; 

6°) serait considere comme voyag~ur ou residant indesi
rable par le Gouverneur General, sur la base de ren
seignements re~ms du Gouvernement Belge ou d'un 
Gouvernement etranger; 

7°) serait ressortissant d'une puissance en etat d'hostilite 
avec la Belgique ou avec unc puissance alliee de la 
Belgique; 

8°) ne jouirait pas de la plenitude de ses facultes mentales; 
9°) serait atteint d'une des maladies contagienses deter

minees par ordonnance du Gouverneur General. 
En outre, il est exige des immigrants la constitution 

d'un cautionnement s'elevant a 50.000 francs pour le 
chef de famille, a 25.000 francs pour l'epouse et les 
enfants de plus de 14 ans et de moins de 18 ans. 

* 

* * 
La question de !'immigration est de la competence 

du Service du Contentieux et de la Justice compose d'un 
conseiller juridique, un attache juridique principal, un 
sous-chef de bureau, un redacteur et deux commis. 

La population non-africaine du Territoire s'est accrue 
en 1953 de 463 personnes. 

Les bureaux d'etat-civil ont enregistre 303 naissances 
et 44 deces dans cette population. 

Prnviennent done de !'immigration 463 - (303-
44) = 204 nouveaux habitants dont 75 % sont belges. 

Le Territoire etant fort peuple, I' Administration n'a 
pu prendre aucune mesure particuliere en faveur des 
personnes deplacees et des refugies. 

CHAPITRE III 

Condition de la femme. 

91 - 92. Generalites. 

Comme dans la plupart des societes africaines, le droit 
coutumier au Ruanda-Urundi n'avait nul souci de l'egalite 
des droits entre l'homme et la femme. 

La capacite juridique de la femme se limitait au droit 
de posseder les quelques ustensiles de menage dont elle 
se servait, ses vetements personnels et de menus objets 
acquis au moyen des ressources provenant de sa seule 
industrle. 

Son etat etait voisin de celui de la tutelle. 

Jusqu'a son mariage, la femme vivait sous l'autorite 
de ms parents ; marit'.e, sous celle de rnn conjoint ; veuve, 
un frere ou un oncle de son mari l'entretiendra et gerera 
le bien de ses enfants jusqu'a leur majorite. 

Si elle n'a pas eu d'enfants, et si elle ne se remarie pas, 
la veuve retournera chez Jes siens qui I'entretiendront. 

La femme est exclue de tout heritage. Elle n'est pas 
responsable des dettes de son marl, mais si elle en a 
contractees sans !'accord ·de ce dernier, elle en est reule 
responsa ble et devra recourir a sa propre famille pour 
s'en acquitter. 

* 
* * 

La position sociale de la femme mututsi ou muhutu est 
plus elevee que celle des femmes d'autres peuplades 
africaines. 

La femme mututsi ne quittait jamais en principe 
l'enclos familial ; elle ne s'y livrait a aucun travail manuel 
en dehors de la confection de petits ouvrages de vannerie. 
Elle dirigeait les travaux. Quand il lui arrivait de se 
deplacer en compagnie de son marl, elle etait portee en 
hamac. 

Le role politique de la mere du Mwami etait tres impor
tant; plusieurs femmes batutsi ont dirige des chefferies 
avec une autorlte incontestee. 

La femme muhutu, formee par sa mere aux travaux 
du foyer et des champs partage ceux-ci avec son mari. 
A celui-ci reviennent les taches Ies plus dures, coupe du 
bois, defrichement, culture en marais et tous les soins a 
donner au betail. 

La femme prepare les aliments et en assure Ia cuisson. 
Aux champs, elle se charge du sarclage, du binage et des 
semis. Elle yest aidee parses enfants. 

A I'encontre egalement de ce qui se passe ailleurs, c'est 
le mari qui porte Ies charges Ies plus Iourdes quand les 
epoux voyagent; au besoin, il engage un porteur, mais 
jamais iI n'encombre sa femme de fardeaux. 

La femme, et specialement la mere, jouit d'une grande 
consideration. 

Alors que dans certaines parties de I' Afrique Centrale, 
elle fait plutot figure d'etre subordonne, au Ruanda
Urundi, elle est presque l'egale de son marl. 

Celui-ci est bien le chef inconteste de la famille, mais, 
dans les affaires importantes, il consulte son epouse. 

Trait tout a fait caracterlstique pour des bantous : la 
femme, ici, mange avec son mari. 

Le marl qui brutaliserait sa femme, ne lui fournirait 
pas les vetements necessaires, ne lui accorderait pa@ 
su:ffisamment d'egards, risquerait fort de voir son epouse 
se refugier chez ses parents et y demeurer jusqu'a ce 
qu'il ait fait amende honorable. 

La femme qui a donne plusieurs enfants a son mari est 
particulierement l'objet de la consideration de ce dernier. 

La grande polygamie n'a jamais existe au Ruanda
Urundi, la petite polygamie etait plutot rare. Jamais 
dans ce cas les femmes n'etaient assemblees au meme 
endroit, elles etaient au contraire dispersees dans les 
differentes proprletes de Ieur mari. 
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Les Waswahili qui pratiquent la religion musulmane 
sont polygames. 

Deux decrets recents sont appeles a exercer une 
influence bienfaisante sur la condition de la femme : 
1) le decret du 5 juillet 1948 rendu applicable au Ruanda

Urundi en 1949 et organisant la protection du mariage 
monogamique par !'inscription du mariage coutumier 
ou l'octroi du statut legal au mariage religieux. 

Ces formalites, fort semblables a ce qu'est pour les 
Europeens !'inscription du mariage a l'etat-civil, 
creent aux epoux qui s'y sont soumis de commun 
accord des obligations importantes : soutien mutuel, 
contribution aux charges du menage; leur inobser
vance, notamment par adultere ou bigamie, est sanc
tionnee par le decret; 

2) le decret du 5 avril 1950, rendu applicable au Ruanda
Urundi en 1951, annule a partir du 1er mai 1952, tout 
mariage coutumier contracte avant la dissolution ou 
l'annulation du ou des mariages anterieurs et toute 
convention· matrimoniale conclue en vue d'un tel 
mariage. 

Les personnes possedant l'etat de polygamie avant le 
1er mai 1952 devront, avant cette date, faire constater 
leur etat. 

De plus, a moins qu'ils n'y resident deja regulierement, 
les polygames et leurs epouses ne pourront fixer leur 
residence, a pres le 1 er fevrier 1952, dans une agglomera
tion europeenne, un centre extra-coutumier ou une cite 
erigee en cite indigene. 

Enfin, l'importante legislation nouvelle sur l'immatri
culation des autochtones, constituant en realite le 
premier pas vers !'assimilation, decide que tout indigene 
engage dans les liens d'un mariage legalement reconnu 
sollicitant l'immatriculation ne pourra y etre admis sans 
le consentement de son epouse, mais une fois ce dernier 
acquis, la condition de la femme suit celle du mari. C'est 
ainsi, pour ne citer que cet exemple, qu'a partir de l'im
matriculation, l'union des epoux est regie par le Code 
Civil quant a ses effets sur les personnes, ce qui signifie 
l'egalite absolue avec les europeens en cette matiere. 

93. La femme dans les postes publics. 

A conditions egales, Jes femmes ont le meme droit 
que les hommes d'occuper des postes publics, y compris 
ceux des organes du Gouvernement et d'exercer Jes fonc
tions publiques prevues par la loi . 

En ce qui concerne la coutume, ainsi qu'il est dit sous 
n° 92, plusieurs femmes batutsi ont dirige des chefferies 
et des sous-chefferies avec autorite. 

94 - 95. Role de la femme. 

Les dispositions legislatives n'ont exclu les femmes 
d'aucune profession en raison de leur sexe. 

Toutefois, la femme autochtone n'a que tres rarement, 
jusqu'a present, manifeste le desir de se departir du role 
de mere et d'epouse que la coutume lui avait assigne. 

Cette consideration ne pouvait cependant justifier que 
!'Administration se desinteressat de la question; mais, 
d'autre part, un texte de loi qui eut brutalement abroge 
la coutume et proclame l'egalite des droits pour tous eut 
gravement trouble la societe et fait plus de tort que 
de bien. 

C'est surtout par une action lente et perseverante que 
la condition de la femme s'ameliorera; ainsi, la frequenta
tion des hopitaux et des dispensaires, !'assistance aux 
offices religieux ont libere la femme rnututsi de la reclu
sion clans laquelle elle Yivait; l'enseignement dans les 
ecoles a eYeille l'esprit cles jeunes fl.lies et ouvert leur 
intelligence; la presence de nombreux menages, princi
palement ceux des colons, a montre aux africains la reelle 
collaboration entre l'homme et la femme et le role impor
tant que celle-ci peut etre appelee a remplir. 

C'est pour ces motifs que l'enseignement professionnel 

pour filles n'existe pas encore, sauf les ecoles moyennes 
menageres. 

En droit, les femmes, mariees ou non, ne sont exclues 
cl'aucune profession. 

Toutefois, la femme mariee civilement on religieuse
ment on suivant la coutume, ne peut engager valablement 
ses services sans l'autorisation expresse ou tacite de son 
mari. Au cas ou ce dernier refuserait son autorisation, 
aucune autorite judiciaire ou administrative ne pourrait 
suppleer a ce refus. Cette disposition resulte de !'intention 
du legislateur de ne pas porter atteinte a l'autorite du 
mari et de ne pas provoquer un relachement des liens de 
la famille. 

D'autre part, l'ordonnance no 21/16 du 20 janvier 1948 
du Gouverneur General, reprenant les termes de l'ordon
nance n° 130 du 5 octobre 1935, interdit d'employer 
pendant la nuit des femmes indigenes dans les etahlisse
ments industriels, publics ou priv:es, ou dans leurs depen
dances, a !'exception de ceux dans lesquels sont seuls 
employes les membres d'une meme famille. Ce texte a 
ete rendu executoire au Ruanda-Urundi par ordonnance 
n° 21/51 du 12 mai 1048. 

Le Service Medical emploie 3 aides-infirmieres diplo
mees, 23 aides-accoucheuses diplomees et 36 garde
malades tanllis que 27 monitrices sont au Service de 
!'Assistance sociale. Le nombre de ces dernieres augmen
tera regulierement, notamment lorsqu'on instaure~a en 
milieu coutumier des succursales des Foyers Sociaux, 
qui seront dirigees par des monitrices autochtones. 

96, Mariage - Polygamie. 

PorULATIO'N" .AUTOCIITONE 

Au cours de l'annee 1953, il a ete deli~e 66.001 acquits 
d'imp6t supplementaire dit de polygamie. 

Compte tenu du fait que d'assez nomhreux polygames 
possedent plus de deux femmes, on peut declarer le 
nombre de menages polygames inferieur a 50.000. 
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Le decret du 4 avril 1950 executoire au Ruanda
Urundi par ordonnance n° 21/132 du 11 decembre 1951, 
tout en respectant les situations acquises dont le temps 
aura raison, interdit tout nouveau mariage coutumier 
avant la dissolution ou l'annulation du ou des mariages 
anterieurs. 

Cette mesure est de nature a mettre un frein definitif 
a !'expansion de la polygamie: 

a) La coutume ne fixe pas d'age legal de mariage; elle 
decide que nul ne peut contracter mariage s'il n 'est 
pubere. 
Dans la pratique, les unions avant l'age dedix-huitans 
pour la fille, et de vingt ans pour le garc;on, sont rares; 

b) A la formule ancienne et coutumiere qui accordait 
exclusivement aux parents le soin d' « arranger » les 
mariages, s'est substituee celle de la liberte; 

A l'heure actuelle, le mariage est celebre avec le 
consentement mutuel des interesses; 

c} Les parents, dans certains cas, formulent une opposi
tion de pure forme, dictee le plus souvent par un mobile 
d'interet, mais se resignent cependant a donner le 
consentement final. Le desir des jeunes gens prime 
les objections et la volonte des parents; 

d) Les mariages d'enfants n'ont jamais existe. Comme il 
est explique plus haut, l'epoque des mariages forces 
est revolue; 

e} La coutume prevoit Je versement d'une dot a la famille 
de la fiancee; 

Chez les autochtones de richesse moyenne, elle est 
constituee de biens materiels, tels que de<; hones, voire 
d'une vache, et reste dans les limites accessibles. Le 
jeune homme en acquiert le montant par son propre 
travail ou encore a !'intervention de sa famille; 

Cette coutume de la dot a pour heureux effet de 
resserrer les liens du mariage et de garantir la stabilite 
des unions. 

POPULATION NON-AUTOCHTC•NFJ 

Les conditions du rnariage sont regies quant au fond 
par la loi nationale des interesses et quant a la forme par 
les regles du Code civil (articles 06 a 133 Livre premier) 
fortement inspirees du droit beige en la matiere (publica
tion prealable du mariage - habilitation df'R futurs epoux 
mineurs - publicite de la celebrat.ion -- consentement 
necessaire des epoux - regime de monogamie, etc.}. 

97. Associations feminines. 

Il n'existe pas dans le Territoire d'associations femi
nines. Comme organisation en faveur des femmes, il faut 
citer les foyers sociaux destines a realiser !'education 
menagere et familiale de la femme indigenc (voir chapitre 
relatif a I' Assistance sociale, n° 100). 

CHAPITRE IV 

Main-d'reuvre. 

98. Generalites - Prineipaux problemes. 

C'est indubitablement dans sa mediocre qualite qne 
reside le probleme m1sentiel de la main-d'oouvre au 
Ruanda-Urundi. 

Quantitativement, nul probleme n'existe : la main
d'ceuvre est abondante, mais elle se caracterise par l'irre
gularite dans les presences et par la negligence dans 
!'execution du travail. 

Les causes de cette insuffisance qualitative sont d'ordres 
divers: 

Aucune base rationnelle n'avait preside, dans la vie 
coutumiere, a l'instauration du regime du travail. La 
population etait astreinte a des prestatiqns en travail; 
celles-ci etaient reparties, non pas par individu mais par 
famille. A tour de role chaque membre de la famille parti
cipaib aux travaux imposes; si la fo,mille comptait des 
clients, ces derniers seuls•la representaient dans l'accom
plissement des taches. 

Les inconvenients de pareil systeme se degagent sans 
peine : le remplacement nuit a la specialisation et done 
au rendement; le fait d'envoyer au travail un plus petit, 
lui confere un caractere indeniable de contrainte. Aucune 
remuneration n'etant due, qu'importe au maitre le 
nombre d'hommes au travail pourvu que ce travail soit 
fait; au contraire, plus il voit d'hommes travailler a son 
service, plus il croit grande sa puissance, et le travail en 
devient gregaire. 

Ce phenomene se constate encore aujourd'hui: que l'on 
ait un trorn;on de route a refectionner ou un terrain a 
defricher,. on disposera logiquement l'equipe en confiant 
a chacun des hommes une partie bien determinee de la 
tache a accomplir. L'equipe sera placee sous la surveil
lance d'un cantonnier ou d'un moniteur. 

Revient-on une heure apres, l'equipe si bien repartie 
ne forme plus qu'une grappe humaine. Pioches et houes 
s'agitent au point que l'on est surpris de n'avoir pas a 
deplorer d'accidents. Methode spectaculaire mais sans 
efficience. Le cantonnier ou le moniteur charge de sur
veiller l'equipe succombe lui-meme a l'attrait du travail 
en groupe. 

L'entreprise europeenne, qu'elle soit industrielle, com
merciale ou agricole ne peut s'accommoder de pareille 
methode. Le travail doit etre individuel, regulier et 
chacun doit avoir sa part de responsabilite. Les sanctions 
co1lectives sont illogiques et immorales. 

II ne peut done etre question d'adopter la methode 
locale ou de la subir, il faut la reformer patiemment. 

* 
* * 

A elles seules, les considerations qui precedent expJi
quent en grande partie l'insuffisance qualitative du tra
vailleur africain. Sa condiUon sociale actuelle y a egale
ment sa part. 
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Rares sont au Ruancia-Urundi les travaillems qui 
vivent dans des cites specialement envisagees pour eux 
et qui n'ont d'autre preoccupation que celle d'accomplir 
le travail pour lequel ils ont ete engages. 

La grande majorite d 'entre eux vit toujours au milieu 
de ses champs et ne s'engage d'ailleurs a travailler pour 
des tiers qu'a la condition de rentrer sinon chaque soir, 
du moins tres souvent au foyer coutumier. 

Les autochtones tiennent essentiellement a conserver 
leurs terres et en vertu de la coutume, ils ne le peuvent 
qu'a la condition que celles-ci soient cultivees. Presque 
tous ont une cafeiere actuellement fort remuneratrice, 
mais qui demande un certain entretien. Cette activite 
agricole entraine la frequentation des marche,'i' ou · tres 
volontiers deja l'Africain se rend meme quand il n'a rien 
a vendre OU a acheter. 

Ceci explique done encore l'irregularite des presences 
au travail. 

~es autorites coutumieres de leur cote, voient d'un ceil 
tres defavorable, leurs administres se consacrer exclusive
ment au service d'autrui. 

La conception coutumiere . du travail et la condition 
sociale des travailleurs sont les elements les plus impor
tants du probleme, ils ne disparaitront qu'a la longue. 

* 
* * 

La physiologie du travailleur africain est egalemrnt un 
facteur de son insuffisance qualitative. 

Le paludisme fort repandu est a n'en pas douter cause 
d'irregularite et de rendement inferieur. 

La carence de matieres grasses surtout, mais aussi de 
proteines d'origine animale compromet un rendement 
normal. 

La distribution de quinine et d'autres specifiques du 
paludisme, l'assainissement du pays ont eu deja des 
resultats satisfaisants. 

Le programme agricole ameliorera encore une situation 
deja fort en progres. 

]l est a esperer que !'extension de l'enseignement pro
fessionnel et la qualification des travailleurs auront pour 
resultat de modifier la mentalite deplorable du travailleur. 

* 
* * 

Le resultat pratique de tout ceci est qu'il faut a l'em
ployeur un effectif de main-d'ceuvre tres superieur a ce 
qui devrait suffire normalement. 

Au rendement inferieur du travailleur correspond un 
salaire inferieur. L'on ne pent malheureusernent pas dire 
a l'employeur de payer mieux ses hommes, que leur 
rendement s'en ressentira avantageusement. 

On a remarque maintes fois qu'a chaque augmentation 
de salaire, correspondait une aggravation de l'absenteisme 
et une plus forte consommation de biere (laquelle absorbe 
d'.ailleurs une bonne part de l'allocation hebdomadaire 
qui doit en principe permettre au travailleur de se 
nourrir). 

Un cas bien connu est celui du colon dont les tra
vailleurs arrivaient le matin a 7 h. 30 et n'acceptaient 
pas de tache qui doive finir apres 1 l h. 30. 

Un jour, il leur proposa d'accomplir le double de la 
tache (ce qui restait malgre tout leger) moyennant le 
double du salaire du jour. Un refus general accueillit 
cette proposition. 

A Usumbura, le probleme de la main-d'ceuvre est 
quelque peu different : le developpement considerable 
de la ville provoque une demande toujours croissante de 
main-d'ceuvre. 

Les environs immediats sont fort peu peuples et la 
demande atteint les populations des montagnes environ
nantes. Or, ces populations trouvent dans l'alimentation 
des centres des ressources substantielles sans etre astrein
tes a endurer le climat chaud de la plaine alors qu'elles 
jouissent chez elles d'un climat plus doux. 

La demande se fait plus pressante, les salaires s'elevent 
et la main-d'ceuvre s'engage. Mais en meme temps le 
prix des vivres augmente sur les marches, le cout des 
constructions s'eleve, les loyers sont plus chers, en fin 
de compte le cout general de la vie est plus eleve et les 
salaires sont a peine suffisants. 

L'effet psychologique est desastreux car a aucun 
moment n'apparait !'amelioration du rendement du 
travailleur, seule base same d'une augmentation des 
salaires. 

* 
* * 

a) La population active du Territoire peut etre employee 
dans diverses entreprises industrielles, commerciales ou 
agricoles ainsi qu'au service du Gouvernement et des 
Missions. Comme il est dit ci-dessous, il n'y a presque 
aucun ch6mage a deplorer et les travailleurs qualifies, 
en particulier, obtiennent aisement un ernploi. 

Les travailleurs trouvent a s'engager dans toutes les 
branches d'activite et dans toutes les fonctions, selon 
leurs qualifications, depuis le simple manceuvre jusqu'a 
l'assistant du magistrat, du fonctionnaire, du medecin, 
du technicien, etc. 

* 
* * 

b) Il n'existe pas de problemes relatijs an chomage et au 
manque de la main-d'ceuYre. Ceci est n'ai tant pour les 
africains que pour les non-africains. 

Les bureaux officiels de placement a Usumbura, Kitega, 
Kigali et Astrida n'offrent dans la conjoncture actuelle, 
que peu d 'interet. . 

* 
* * 

c) Pratiquement, pour le travail a l'interieur du pays, 
les indigenes sont engages directement, sans operation 
de recrutement proprement dite. 

Pour l'exterieur du pays, le recrutement est regi par le 
Decret du 16 mars 1922, l'ordonnance n° 476bis/AI1\IO 
du 8 decembre 1940, le Decret du 19 juillet 1926 et l' ordon
nance d'application n° 54 du 31 octobre 194J. 
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En vertu de ces dispositions legales, quiconque recrute 
ou tente de recruter, engage ou tente d'engager des indi
genes, est tenu de se munir d'un permis de main-d'c:euvre 
ayant pour but de permettre aux autorites d 'exercer un 
controle sur ces operations. 

Dans le cas ou le lieu d'execution du contrat de travail 
est eloigne de plus de 25 kilometres de la frontiere, l'em
ployeur doit etre muni d'un permis special delivre par le 
Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi. Tout 
employeur qui sollicite ce permis special de recrutement 
doit faire tenir au Gouverneur, a l'appui de sa requete, 
toutes les indications utiles concernant les conditions dans 
lesquelles le contrat de travail sera execute. Il doit faire 
effectuer I' acheminement et le transport des recrutes 
jusqu'a destination et leur assurer les soins medicaux 
reglementaires. . 

La requete ne peut etre accueillie que si la preuve est 
fournie : 
- de !'existence, dans le pays ou le contrat doit etre 

execute, d'une legislation et d'une organisation 
assurant une protection suffisante des droits des 
engages; 

- de ce que l'employeur dispose des moyens requis pour 
assurer !'execution de toutes les stipulations du 
contrat. 

Outre ces precautions, sr l'indigene recrute n'est 
pas muni au prealable d'un contrat de travail revetu de 
!'approbation, le passeport de sortie ne pourra pas etre 
delivre . 

L'approbation dont question ne peut etre delivree que 
si le contrat de travail repond aux conditions speciales 
imposees par les articles 7 a 19 de l'ordonnance n° 54 
du 31 octobre 1941, qui specifie, ent re autres, pour ne 
citer que les clauses les plus importantes, que : 

1°) ne peuvent etre engages que les indigenes males, 
adultes, munis d 'un certificat d 'aptitude a tous tra
vaux; 

2°) tout recrute doit, avant d'etre amene du Territoire, 
subir une preparation medicale portant sur la vaccina
tion. Ces operations doivent etre effectuees avant 
delivrance du certificat d'aptitude physique; 

3°) tout indigene, des son recrutement, doit etre muni 
des objets d 'equipement prevus par l'ordonnance 
n° 476bis du 8 decembre 1940, soit un pagne OU vete
ment en tenant lieu, une couverture et une vareuse. 
La famille du recrute devra egalement recevoir les 
objets d 'equipement prevus par la loi; 

_4°) la duree du contrat ne peut exceder trois ans ; 
5°) a !'expiration du terme, le recrute et sa famille doivent 

etre rapatries aux frais de l'employeur. A cet effet, 
un cautionnement peut etre :fixe par le fonctionnaire 
qui delivre le permis de sortie. 

En 1953, il a ete recrute 3.320 travailleurs pour le 
travail a l'exterieur du pays, dont 1.846 pour le Congo 
Beige et 1.474 pour le Tanganyika Territory et !'Uganda. 

Aucune organisation gouvernementale ne s'occupe 
du recrutement des travailleurs. Des organismes prives 

et des recruteurs auxiliaires effectuent des operations 
de recrutement, sous le controle constant, medical et 
administratif, du Gouvernement. 

Les recrutes sont generalement employes a des travaux 
miniers, industriels et agricoles. Avant de signer son 
contrat, le recrute a toujours une connaissance exacte de 
la nature du travail auquel il est destine. 

* 
* * 

d) Au cours des dernieres annees des etablissements 
d'enseignement professionnel ont etc organises et fonc
tionnent actuellement, parallelement aux previsions du 
Plan Decennal. 

Ces etablissements se subdivisent en deux categories : 

a) les ecoles ouvertes au profit du milieu industriel et . 
urbain, dont l'objectif principal est la formation de 
la main-d'c:euvre aux divers degres de specialisation 
ou de qualification, pour les centres ou regions carac
terises par une activite economique importante; 

b) les ecoles ouvertes au profit du milieu coutumier 
et rural (enseignement artisanal), qui poursuivent 
la renovation de l'economie rurale par la creation et 
le developpement de l'artisanat indigene et qui 
contribuent a procurer aux populations rurales de 
nouvelles sources de revenus. 

Dans la premiere categoric se classent : 
- L'ecole professionnelle officielle d'Usumbura, dont la 

construction a ete entamee en 1950 et est poursuivie 
regulierement. Trois sections d'apprentissage de deux 
annees d'etndes chacune y ont ete organisees : la 
section (( ajustage )); la section (( menuiserie ,, et la 
section <c ma9onnerie i,. Deux classes preparatoires, 
groupant des eleves qui se destinent aux futures 
sections professionnelles, ont etc organisees en 1953. 

- L'ecole professionnelle officielle de Kigali, dont la 
construction doit commencer en 1955. Au cours de 
l'annee 1953 la question · de !'emplacement, les possi
bilites d'approvisionnement en eau, la gestion par 
une congregation enseignante ont ete traitees. Les 
etudes se poursuivront par !'elaboration des projets 
relatifs a !'implantation et a la construction des 
installations. · 

L'enseignement artisanal est organise sous le regime 
libre subsidie : ecoles artisanales, ateliers et chantiers 
d'apprentissage. Cet enseignement est essentiellement 
pratique, etant axe en ordre principal sur une suite de 
travaux utilitaires, de difficultcs graduees, mais autour 
desquels des explications suffisantes sont fournies au 
point de vue dessin et technologie pour entrainer la 
bonne comprehension des techniques et procedes em
ployes. Un cours d'economie artisanal et quelques cours 
generaux n'enlevent rien au caractere pratique de cet 
enseignement, mais visent a doubler la formation pro
fessionnelJe d'un complement d'education et de formation 
generale. 
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Pendant l'annee 1953, les ecoles et les ateliers suivants 
ont fonctionne normalement : 

KIGALI - section couture (4 ans). 

NYANZA 
ASTRIDA 

section menuiserie (4 ans). 
- menuiserie (3 ans). 
- section menuiserie (2 ans). 

section ma9onnerie (}re organisation). 
BYIMANA - ma9onnerie (lre organisation). 
KABGAYI - poterie (2 ans). 
KATARA - menuiserie (2 ans). 
MusENYI - couture (2 ans). 
RusHUBI - couture (2 ans). 
RUMEZA - menuiserie (2 ans). 
KmETA - poterie (2 ans). 
MuHORORO - menuiserie (2 ans). 

Tous ces etablissements re9oivent des subsides perio-
• diques du chef de leur personnel europeen, du personnel 

indigene, de l'acquisition de materiel scolaire et d'ou
tillage, de l'organisation d'un internat. 

Le Gouvernement octroie egalement une subvention 
forfaitaire pour couvrir les depenses generales de fonc
tionnement : fournitures et outillage, entretien du mate
tiel et des locaux, fournitures classiques, assurance des 
eleves. 

Une allocation de 1.500 francs par eleve sortant 
permet l'achat de l'outillage remis comme prime de 
fin d'etudes. 

Quant a la formation des travailleurs non-specialises, 
il convient de faire remarquer que les employeurs de 
main-d'oouvre tendent de plus en plus a affecter a l'un 
ou l'autre genre determine d'activite les simples tra
vailleurs faisant preuve de stabilite et de hon vouloir. 

Ils encouragent cette specialisation par une remune
ration plus interessante qui grandit avec le rendement 
et la qualification. 

* 
* * 

e) L'emigration est importante. Elle peut se presenter 
sous deux aspects differents : 

10) l'emigration a la suite du recrutement, c'est la moins 
nombreuse (voir les chiffres et les conditions au c) 
ci-dessus). 

Le recrutement familial est la regle, le recrutement 
de celibataires ou d'individus maries partant seuls 
doit demeurer l'e,xception. 

20) !'emigration spontanee. 
Deux courants vers l'exterieur continuent a se mani

fester : l'un vers le Congo Belge, l'autre vers les Terri
toires britanniques voisins. 

Il existe une difference fondamentale entre les deux : 
vers le Congo Belge, ce sont, en ordre principal, des 
travailleurs engages par contrat a long terme, generale
ment trois ans ; vers les Territoires britanniques, il 
s'agit essentiellement de saisonniers, la proportion 
d'engages a long terme etant relativement peu impor~ 
tante. 

On peut chiffrer comme suit les deux mouvements, 
au 31 decembre 1953 (hommes) : 

A. - Vers le Congo Belge : 
ANNEES RUANDA URUNDI TOTAUX 

1949 10.992 3. 379 14 . 371 

1950 6.693 4.601 11.294 

1951 7.849 4 .470 12 . 319 

1952 14.018 4.831 18.849 

1953 3.851 610 4 .461 

B. - V ers les territoires britanniques : 
ANNEES RUANDA URUNDI TOTAUX 

1949 11.053 16.543 27.596 

1950 ,12.759 11.470 24 . 229 

1951 15.087 10 . 182 25.269 

1952 19.200 9 . 275 28.475 

1953 16.181 13 . 298 29 .479 

La diminution des emigrations vers le Congo Belge 
s'explique par le fait qu'on n'a plus compte parmi les 
emigres du Ruanda les travailleurs du territoire de 
Shangugu allant travailler a Bukavu et aux environs, 
qui rentrent chaque jour ou chaque semaine chez eux 
Quant a l'Urundi, le recrutement tout autant que l'emi
gration spontanee y ont ete tres foibles en 1953. Par 
contre, beaucoup plus de Barundi ont emigre vers les 
territoires britanniques qu'en 1952. 

Des glissements de population, notamment vers le 
Congo Belge dont la partie orientale, fort peu peuplee, 
offre des conditions climatiques semblables a celles du 
Ruanda-Urundi, seraient susceptibles d'alleger la situa
tion demographique. Aussi le Gouvernement favorise-t-il 
une certaine emigration. 

Depuis 1937, le Congo Belge a ouvert a l'emigration 
des Banyarwanda 37.000 ha. de terres fertiles dans le 
Gishari. L'immigration s'y fit d'une maniere lente, mais 
continue. Actuellement 25.000 Banyarwanda environ se 
sont installes dans le Gishari, mais ce chiffre est infime 
comparativement a la population totale; du point de 
vue du Ruanda-Urundi les consequences economiques 
et sociales de ce deplacement sont pratiquement nulles. 

Une autre aire d'emigration au Kivu, dans la region 
des Washali-Mokoto-Mushari-Rwito, a ete l'objet d'une 
etude approfondie. Ces terres pourraient nourrir quelque 
trente mille familles. 2.700 familles en 1949, 4.800 fa
milles en 1950, 700 families en 1951, 3.198 familles en 
1952 et environ 2.000 familles en 1953 se sont installees 
dans cette zone. Un programme d'installation, elabore 
par les autorites du Kivu, est applique depuis 1951. 
La majeure partie des emigrants est dirigee sur le Kivu 
par la Mission d'immigration des Banyarwanda. Cepen
dant, un certain nombre d'emigrants se sont infiltres 
dans · les regions non strictement controlees par la 
Mission. · 
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La vache est certainement un obstacle aux migrations; 
elle exige des paturages etendus et s'habituedifficillement 
aux regions nouvelles; elle y est notamment beaucoup 
plus sensible aux maladies. 

II faut, d'autre part, eviter de recreer, sur ces terres 
vierges que le Gouvern~ment du Kivu organise ration
nellement (lutte anti-erosive, occupation methodique 
de superficies suffisantes), les memes problemes d'over
stocking et de degradation des terres qu'au Ruanda
Urundi. On connait, d'autre part, le role primordial 
que joue le gros betail dans la societe indigene du Ruanda
Urundi. 

Il existe, du Ruanda-Urundi vers les territoires bri
tanniques voisins du Tanganika et de !'Uganda, un 
courant de tra vailleurs saisonniers qui vont · engager 
leurs services chez des employeurs europeens, asiatiques 
ou autochtones. On peut chiffrer pour 1953 a 28.005 
!'importance de ce mouvement qui pose pour les autorites 
~teressees des problemes complexes en matiere de loge
ment, de soins medicaux, de transport, de police, etc. 
Les trois territoires interesses du Ruanda-Urundi, du 
Tanganyika et de !'Uganda ont mis sur pied un systeme 
de conferences annuelles au cours desquelles sont dis
cutees et mises au point les questions interessant !'emi
gration saisonniere. La derniere de ces conferences eut 
lieu a Usumbura en juillet 1952. 

Au Tanganyika Territory et en Uganda, des obliga
tions minima ont ete imposees par la loi en ce qui concerne 
le logement, les installations sanitaires, la ration et les 
soins medicaux pour les travailleurs. Ces prescriptions 
sont applicables aux travailleurs originaires du Ruanda
Urundi qui ont egalement droit, au meme titre que les 
indigenes, aux indemnites en cas d'accident de travail. 
Les montants des successions des indigenes originaires 
du Ruanda-Urundi venant a deceder en territoire bri
tannique sont transmis au Service des Affaires indigenes 
du Ruanda-Urundi qui en as&ure la remise aux ayants 
droit. 

Le Tanganyika et !'Uganda recrutent au Ruanda
Urundi des travailleurs destines particulierement aux 
plantations de canne a sucre et de sisal. 

La liste nominative de chaque contingent de recrues 
quit,tant le Ruanda-Urundi est envoyee au Labour 
Commissioner interesse. Cette liste mentionne l'identite 
exacte de chaque engage et le nombre des membres de 
sa famille qui l'accompagnent. Les Labour Commis
sioners re9oivent au surplus, comme suit a un voou de la 
conference d'Usumbura de juillet 1952, un exemplaire 
de chaque contrat etabli a !'occasion des recrutements. 

L'organisation des camps de transit sur les routes 
d'emigration a ete decrite au Rapport 1952 (p. 142). 

Le rapatriement des reformes OU inaptes est assure 
en Uganda par transport automobile; une ambulance 
du Ruanda-Urundi, en stationnement a Kigali, se rend 
a ~Ierama Hill, chaque fois que les autorites britanniques 
avisent le Service Medical du Ruanda-Urundi de la 
presence de malades rejoignant leurs foyers. 26 malades 
furent ainsi rapatries en 1953. 

On peut conclure de ce qui precede que tout est mis 
en ceuvre de part et d'autre de la frontiere pour assurer 
aux emigrants le maximum de garanties de securite. 

* 
* * 

/) La demande de main-d'ceuvre etant tres generale
ment inferieure a l'offre, il ne doit jamali:I etre recouru 
au recrutement a l'exterieur du Territoire. 

* 

* * 
y) II n'existe de travail obligatoire que pour les travaux 

et services publics essentiels. 
L'ordonnance legislative 347/AIM:O du 4 octobre 1943 

a ete remplacee par le decret du 14 juillet 1952, dont les 
mesures d'execution ont ete determinees par ordon
nance n° 21/86 du IO juillet 1953. 

Les dispositions du decret a ce sujet sont les suivantes : 

I. - De l'avis conforme du conseil superieur du pays, 
le Mwami prescrit a ses ressortissants : 
1°) de faire et d'entretenir des cultures individuelles 

de vivres pour l'alimentation et dans l'interet 
exclusif de la population; 

2°) de faire et d'entretenir a leur profit personnel des 
cultures - d'ordre educatif - de vivres ou de 
produits d'exportation; 

3°) d 'entretenir dans leurs terres de culture ou de 
pacage tons les dispositifs d' amelioration deja 
existants et en particulier les dispositifs de drai
nage, d'irrigation et de conservation des sols; 
de combattre les epiphyties et les agents depre
dateurs et d'y prendre, en general, toutes mesures 
destinees a prevenir OU a combattre les famines ; 

4°) d'entreprendre des travaux collectifs ayant pour 
but: 
a) la creation de boisements, leur protection et 

leur entretien; 
b) !'irrigation, le drainage et la conservation des 

sols; 
c) l'accroissement et !'amelioration des paturages. 

II. - Des qu'il y a menace de famine, les autorites 
indigenes sont tenues, soit d'office, soit suivant les 
instructions de l'autorite territoriale, de faire etendre 
les cultures vivrieres prevues a la rubrique I, IO ci
dessus. 

III. - Le Gouvernement fixe pour chaque pays le plan 
d'ensemble des travaux prevus aux rubriques l, 2° et 
4° ci-dessus se telle fa9on que nul ne soit contraint, 
sauf au cas ou la salubrite publique l'exige, de coo
perer plus de soixante jours par an aux dits travaux. 

De l'avis conforme du conseil superieur du pays, 
le Mwami determine annuellement la part de chaque . 
chefferie dans l'execution de ce plan d'ensemble. 

Les Chefs et sur leurs instructions, les sous-chefs, 
repartissent avec equite les travaux entre les diverses 
subdivisions de leur circonscription et, dans chacune 
de celles-ci, entre les habitants. 
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IV. - De l'avis conforme de son conseil,-le chef peut 
ordonner que les hommes adultes et valides doivent 
cooperer personnellement aux travaux collectifs prevus 
a la rubrique 1, 4° ci-dessus pour une periode qui ne 
peut depasser quarante jours. 

Ces prestations ne donnent lieu a aucune remune
ration. 

Le temps necessaire pour se rendre au travail et 
pour en revenir est compris dans la duree de quarante 
jours. 

II en est de meme du temps requis pour l'amenage
ment des locaux destines au logement des travailleurs. 

Dans les circonscriptions determinees par le Mwami, 
de l'avis conforme du conseil superieur du pays, les 
indigenes peuvent se liberer de l'obligation prevue 
au premier alinea du present article par le paiement 
d'une taxe. Le montant de cette taxe est fixe par le chef 
de l'avis conforme de son conseil; il ne peut depasser 
quarante fois le montant de la remuneration moyenne 
d'un manoouvre de la region. 

De l'avis conforme du conseil superieur du pays, le 
Mwami peut decider que le rachat prevu ci-dessus est 
obligatoire. 

Pour les travaux de reboisement, une taxe de 
rachat, fixee a 20 francs, a ete per9ue en 1953. Son 
montant est maintenu pour l'exercice 1954. 

V. - A charge de leur propre budget, les circonscriptions 
soot tenues : 

a) d'executer les travaux prevus par les reglements 
concernant !'hygiene juges utiles par l'autorite 
competente; 

b) de construire et d'entretenir les locaux que l'auto
rite medicale, d'accord avec l'autorite administra
tive, jugerait necessaires pour la, visite, le traitement, 
l'hospitalisation, l'isolement ou l'intemement des 
malades; 

c) de construire ou entretenir une ou plusieurs ecoles; 

d) de construire et d'entretenir au siege de chaque 
juridiction indigene ainsi qu'au chef-lieu de la cir
conscription des batiments a usage administratif, 
judiciaire et penitentiaire; 

e) d'amenager et d'entretenir, aux endroits designes 
par l'autorite territoriale, des gites a l'usage des 
auxiliaires de !'administration indigene; 

/) de creer et de maintenir en hon etat les voies de 
communication d'interet regional et les passages 
d'eau et de marais . qu'elles comportent. Une taxe 
vicinale a ete creee a cet effet ; son montant etait 
fixe a 20 francs en 1953 et est maintenu tel quel pour 
l'exercice 1954. 

Pour !'execution des travaux prevus sous la rubr. V, 
la circonscription indigene doit faire appel a la main
d'reuvre volontaue, payee sur la base de la remunera
tion moyenne d'un manoouvre de la region. 

En cas d'insuffisance de main-d'oouvre volontaire, 
tout homme adulte et valide peut etre oblige par le 

chef ou le sous-chef de participer personnellement a 
ces travaux. Ces prestations sont remunerees et ne 
peuvent· depasser quinze jours par an, sauf au cas ou 
la salubrite publique l'exige. L~ temps necessaire pour 
se rendre au travail ou pour en revenir est compris 
dans la duree de quinze jours prevue ci-dessus. II en est 
de meme du temps requis pour l'amenagement des 
Jocaux destines au logement des travailleurs. 

Grace a la generalisation de l'emploi de vehicules 
auto-moteurs, le recours au portage est singulierement 
reduit. 

Dans les cas ou il s'impose encore, il est soumis aux 
regles suivantes : 
- le deplacement normal est fixe a 15 km. par jour; 
- il est interdit de remettre aux porteurs une charge 
' dont le poids soit superieur a 25 kg. si eJle est 

confiee a un seul porteur et 45 kg. si deux porteurs 
y sont aff ectes. 

Les points de concentration des travaux obligatoires 
ne sont generalement pas eloignes de plus de 15 km. 
de la residence des travailleurs. Dans les cas ou il ya 
une certaine distance entre le lieu de residence et celui 
du travail, des centres d'hebergem'ent s'organisent 
de plus en plus. 

* 
* * 

h) L'endettement n'existe pas a un degre inquietant; 
il y a meme une tendance a la thesaurisation. 

En ce qui concerne plus specialement l'endette
ment vis-a-vis de l'employeur, les autochtones qui 
engagent leurs services ne tiennent guere a se lier 
par un contrat de longue duree; il leur est done 
difficile d'obtenir des avances de la part de leur 
employeur, la loi d'ailleurs ne l'autorise pas. 

Mais lorsque le travailleur s'est engage par 
contrat regulier, il est licite que son maitre fasse des 
avances. Cette situation ne peut cependant priver 
l'engage du droit de rompre eventuellement son 
contrat pour des motifs legitimes. 

99. Mesures prises en 1953 pour etendre l'application 
au Territoire des conventions et recommandations 
de l'O.I.T. 

La legislation sociale du Ruanda-Urundi et les diffe
rents services et organismes qui sont charges de l'appli
quer s'inspirent de la legislation metropolitaine et 
repondent aux recommandations de l'Organisation Inter
nationale du Travail et des conventions internationales 
qui ont la question sociale pour objet. 

On pourra aisement s'en rendre compte en lisant les 
pages consacrees a la description de !'organisation du 
travail et a la legislation sociale qui le concerne. 

Au cours de l'annee 1953, des mesures ont ete prises en 
vue d'encourager parmi les salaries les formes d'cpargne 
qui resultant d'un acte spontane de l'ep3.:rgn':l.nt, ceci en 
conformite avec !'article 17 de la Convention 82 sur la 
politique sociale dans les territoires non metro politains. 



Tom, les travailleurs, engages par contrat au service 
du Gouvernement, des Pays, Chcff eries et Centres Extra
coutumiers ont re~m la faculte de souscrire a une retenue 
sur salaire dont le montant est verse a la Caisse d'Epargne 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi. Ces sommes sont 
productives d'un interet de 3°/.) l'an et sont remises a 
!'engage a la fin du contrat. Toutefois celui-ci peut dis
poser de tout ou partie de ce pecule, en cours de contrat, 
pour certains motifs legitimes. 

100. Regime du travail. 

II existe deux legislations et deux types distincts de 
contrat suivant que l'engagc est ou n'est pas un indigene 
du Ruanda-Urundi on des territoires voisins. Cette 
dualite de traitement ne vise nullement a etablir une 
segregation racique; en effet, comme on le verra plus loin, 
le Decret du 25 juin 1949 sur le contrat d'emploi prevoit 
que le benefice de ces dispositions peut etre accorde par 
le Gouverneur General a tout indigene. C'est une simple 
question de degre d'evolution des autochtones. 

A. - AUTOCHTONES 

Le contrat de travail. 

GENERALITES 

Le Decret du 16 mars 1922, appele Decret sur le 
contrat de travail, s'applique a tous les types de contrats 
de louage de services entre in<ligenes et employeurs : 
contrats des ouvriers, des employcs, des domestim.:es. 

L'engage doit etre un in<ligene du Ruanda-Urundi ou 
des territoires voisins et l'cmployeur doit etre, soit un 
non indigene soit un indigene payant des impots autres 
que l'impot indigene. 

Toutefois, les agents indigenes au service de l'Etat 
ne sont pas soumis au Decret sur le contrat de travail. 
Les employes indigenes au service de l'Etat jouissent 
d'un statut qui leur est propre et qui determine nette
ment les droits et obligations derivant de Ieur engage
ment. 

Quant aux contrats de louage de services entre indi
genes, ils sont regles par les coutumes. 

Le principe qui preside a la conclusion des contrats de 
travail est que les parties determinent librement par le 
c~ntrat leurs droits et obligations, sauf sur certains points 
on la legislation limite leur liberte. 

Ces limitations de liberte des conventions sont les 
suivantes : 

1°) aucun contrat de travail ne peut avoir une duree de 
plus de trois ans; 

2°) differentes dispositions du Decret, notamment l'art.14, 
~numerent un certain nombre d'obligations qui sont 
1mposees a l'employeur « nonobstant toute stipulation 
contraire n, telle, · par exemple, celle d'accorder a 
!'engage au moins quatre jours de repos par mois; 
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3°) enfin, selon le Code Civil, est declaree nulle toute 
convention ayant une cause illicite, c'est-a-dire pro
hibee par la loi, contraire aux bonnes mamrs ou a 
l'ordre public. D'autre part, le Dacret ne reconnatt 
qu'aux indigenes adulbes le droit de s'engager valable
ment. 

a) N egociations collectives - Oon_ciliation -Arbitrage. 

II est question des procedures de negociation, de conci
liation et d'arbitrage en matiere de contrat d'emploi sous 
les numeros 103 et 104, ci-apres. 

Interviennent dans ces procedures, les organismes 
suivants: 

Les conseils d'entreprises; 
Les comites locaux des travailleurs indic,enes · 

0 ' 

Les commissions du Travail et du Proc,res Social 
0 

indigene; 
Les syndicats professionnels indigenes. 

b) Droits et obligations des JKtrties. 

Le contrat de travail comporte, pour les deux parties, 
un certain nombre d'obligations et de droits reciproques 
qui forment la base des relations entre employeurs et 
employes. En voici le resume : 

1) DROITS ET OBLIGATIONS DE L'ENGAGE 

a) Obligations : l'engage a !'obligation : 

1°) d'executer son travail ou service au temps, au lieu 
et dans les conditions con venues; 

2°) d'agir conformement aux ordres qui lui sont donnes 
par le maitre OU son prepose en vue de !'execution 
du contrat; 

3°) de s'abstenir de tout ce qui pourrait nuire, soit a sa 
propre securite, soit a celle de ses compagnons ou 
de tiers; 

4°) de respecter les reglements de discipline interieure; 
5°) de remettre en bon etat, a l'employeur, les outils 

ainsi que les ma.tieres premieres restees sans emploi; 
6°) de conserver son livret en bon etat et de le presenter 

a l'employeur OU a son prepose pour y faire les inscrip
tions requises; 

7°) de garder les secrets de fabrication; 
8°) de respecter les convenances et les bonnes mceurs. 

Le legislateur s'est borne a citer les obligations mini
mum de tout ouvrier indigene qui a conclu un contrat de 
travail, mais, en outre, !'engage sera tenu de respecter 
les obligatior.s supplementaires qui seraient enoncees clans 
le contrat. 

b) Droits ; l'ouvrier peut : 

1 °) exiger !'execution de toutes obligations qui sont 
imposees a l'employeur par le decret; 

2°) se faire en outre accorder des avantages supplemen
taires par le contrat ; 

3°) rompre le contrat sur l'heure, lorsque l'employeur 
manque gravement aux obligations du contrat, ou, 
en dehors de ses obligations contractuelles, se rend 
coupable, vis-a-vis de !'engage, d'une faute lourde; 



4°) reclamer des dommages-interets lorsqu'un prejudice 
lui est cause par la faute de l'employeur; 

5°) exercer le droit de greve dans les conditions exposees 
plus loin. 

2) DROITS ET OBLIGATIONS DE L'EM:PLOYEUR 

a) Obligation.s : l'employeur est tenu : 

1°) de stipuler, en monnaie legale, le taux du salaire 
convenu librement par les parties; 

2°) de donner, sauf impossibilite prouvee, au travailleur, 
. a sa femme et a ses enfants de mains de 16 ans, a 
charge et residant avec lui, les soins medicaux chirur
gicaux, pharmaceutiques et hospitaliers necessaires 
ainsi que les appareils de prothese (prothese dentaire 
exceptee) et d'orthopedie dont l'usage est reconnu 
necessaire, pendant toute la duree du contrat et en 
tout cas pendant 60 jours, meme si ]e contrat vient a 
expiration pendant cette periode. 

L'employeur a !'obligation de remunerer le tra
vailleur inapte au service, jusqu'au jour ou le contrat 
prend fin et en tout cas pendant soixante jours en cas 
d'accident du travail ou de maladie professionnelle. 
Toutefois, le montant du salaire pourra etre reduit aux 
2/3 en cas d'accident du travail ou de maladie profes
sionnelle et au 1/4 dans tousles autres ca"'; 

3°) de mettre a ]a disposition de l'ouvrier un logement 
convenable et les objets de couchage necessaires, ou 
lui payer une indemnite compensatoire. II peut cepen
dant, par stipulation expresse, s'exonerer de ces obli
gatfons, sauf dans les regions ou de telles derogations 
sont interdites par le Gouverneur du Ruanda-Urundi; 

4°) de veiller avec soin a ce que le travail s'execute dans 
des conditions convenables au point de vue de la 
securite et de la sante de !'engage; 

5°) d'accorder a !'engage au moins quatre jours de repos 
par mois sans deduction des frais de nourriture et de 
logement; 

6°) de fournir gratuitement a l'ouvrier les objets qui 
doivent lui etre remis en vertu des decrets, des ordon
nances ou meme des decisions du patron : livret de 
travail, medaille, equipements speciaux, etc.; 

7°) de rapatrier les ouYriers a la fin du contrat de travail. 

b) Droits : l'employeur peut : 

1 °) exiger de l'ouvrier !'execution de toutes les obliga
tions qui lui sont imposees par le decret ; 

2°) se faire accorder par le contrat de travail le droit 
d'infliger des amendes a !'engage; 

3°) faire des retenues sur le salaire de l'ouvrier, dans les 
limites prevues par le decret; · 

4°) demander la resiliation du contrat ou sa resolution 
lorsque l'engage refuse ou est dans l'impossibilit.e de 
fournir le .travail promis; 

5°) rompre le contrat sur l'heure en cas de faute grave de 
l'engage ou de manquemcnt grave aux obligations 
contractuelles ou legales; 

6°) se faire accorder par le contrat de· travail d'autres 
droits, mais dans les limites determinees par le decret. 

Les sanctions des manquements aux obligations creees 
par le contrat de travail sont de deux sortes : 
1°) des sanctions civiles; lorsque, par sa faute, l'une des 

parties n'execute pas les obligations resultant du 
contrat de travail, le Decret du 16 mars 1922 permet 
a la partie lesee de recourir aux sanctions suivantes : 
- la resolution du contrat, OU la resiliation prononcee 

par jugement; 
- les restitutions et les reductions de salaire en cas 

de pertes d'outils ou de materiaux ou en cas de 
malfac;on; 

- les amendcs pour manquement a la discipline du 
travail ou de l'etablissement; 

2°) des sanctions penales applicables soit aux indigenes 
recrutes ou engages par un contrat de travail, soit a 
l'employeur qui engage des ouYriers par contrat de 
travail. 

Dans l'un ou l'autre cas, les sanctions penales com
portent une peine d'emprisonnement et une amende ou 
l'une de ces peines seulement. Seuls, les Tribunaux ont 
pouvoir de pr,:moncer des sanctions penales. 

c) Duree dn trav:iil - Loisirs. 

Bien que la legislation n'ait pas fixe le nombre maxi
mum des heures de travail, la coutume s'est generalisee 
de ne pas depasser les huit heures par jour, sauf pour les 
travailleurs payes a la tache qui terminent le plus souvent 
apres six heures de labeur. 

Le Deer-et du 10 mars 1922 impose a l'employeur !'obli
gation d'accorder a l'engage au moins quatra jours de 
rnpo3 par mois; les jours de conge ne doivent pas neces
sairement coincider avec les dimanches, car aucune dispo
si:ion legale ne l'exige. Ces prescriptions concernant les 
conges sont d'ordre public. Les parties ne peuvent done y 
deroger par convention. En general, c'est le dimanche 
qui est considere comme jour de repos. 

Les loisirs des travailleurs peuvent, a Usumbura, etre 
consacres aux sports. Des plaines de jeux et un bassin de 
natation sont amenages a proximite des centres. Les 
seances cinematographiques donnees en plein air et au 
Cercle du Progres ont rencontre les plus vifs succes. 
A l'interieur, le programme entame en ce qui concerne les 
loisirs des travailleurs n'en est qu'a son debut et !'inten
tion des entreprises importantes est de le pousser tre3 
activement. D'heuremes reali<iations ont deja ete enre
gistreea. Le Gouvernement, de son c5te, a developpe 
encore ce programme. 

d) Rernuneration'l. 

Outre le salaire en monnaie legale, paye mensuelle
ment, l'employeur doit fournir a !'engage une nourriture 
saine et suffisante. En principe et sauf certaines excep
tions cette nourriture doit etre remise en nature, nonobs
tant toute stipulation contraire du contrat qui prevoirait 
la remise d'une contrevaleur en argent. 

La remise de la ration fait l'objet d'un expose sous 
la lettre e) qui suit. 
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Nonobstant toute stipulation contraire, une couverturc 
doit etre remise des !'engagement a tout travailleur 
engage pour un terme de six mois au moins, quelle que 
soit la distance a laquelle il est employe. 

La remise de la couverture peut etre remplacee par 
celle d'une indemnitc compensatoire dont le montant 
est fixe par le Resident et qui est de 90 francs par an. · 

La remise de la couverture ou de l'indemnite compen
satoire n'est pas obligatoire ,lorsque le salaire net de 
l'engage, c'est-a-dire le salaire non compris la ration, 
l'indemnite de logement, les indemnitcs familialm; et les 
autres indemnites quelles qu'elles soient, atteint un 
minimum journalier ou mensuel qui est fixe chaque annee 
par ordonnance. 

Durant l'exercice sous revue, il etait de 13,50 francs par 
jour ou 351. francs par mois a Usumbura et de 9 francs 
par jour ou 234 francs par mois partout ailleurs. 

Sauf si son salaire net atteint 190 francs par mois ou 
s'il est travailleur agricole residant a moins de 5 km. 
du lieu 011 il prcste ses services, tout autochtone engage 
pour un terme de 6 mois an·moins dans Jes exploitations 
situees a une altitude rle 1.000 metres et plus doit recevoir 
annuellement uue varense en tricot de laine d'un poids 
minimum de !lOO grammes, ou un autre vctement de 
qualite au moins equivalente on une indemnite compen
satoire dont le montant est dete,wine par le Resident 
e~ qui est actuellement de go francs par an. 

L'employeur a l'obligation de loger ses travailleurs. 
Cette obligation fait l'objet de la lettre /) ci-apres. 

Le taux du salaire minimum legal est revu semestrielle
ment par les Commissions du Travail et du Progres 
social indigene. 11 est fixe par le Gouverneur du Ruanda
Urundi qui s'inspire des conclusions de ces Commissions. 

Ce taux fut en 1953 de 8,90 fr. (du 1 er janvier au 
30 juin), puis 9,40 fr. (du 1er juillet au 31 decembre) par 
jour dans la circonscription urbaine d'Usumbura, et 
de 6,40 fr. ( du 1 er janvier au 30 juin ), puis 6, 70 fr. ( du 
Jcr juillet au 31 decembre) partout ailleurs. La methode 
de fixation du salairt> minimum est exposee sous N° 109. 

Le decret du 16 mars 1922 sur le contrat de travail 
a organise la protection des salaires : 

Le salaire n'est cessible et saisissable que jusqu'a 
concurrence d'un tiers, lorsque l'enga.ge est loge et nourri 
par l'employeur; clans le cas contraire, le salaire n'est 
cessible et saisissable que jusqu'a concurrence d'un cin
quieme seulement. 

Toutefois, le salaire est cessible et saisissable a concur
rence des deux tiers ou de la moitie, selon les distinc
tions prevues ci-dessus, pour cause d'obligation alimen
taire prevue par la loi ou par la coutume indigene. 

La saisie ou la cession autorisee pour toute creance 
et celles autorisees pour creance alimentaire peuvent 
s'operer cumulativement. 

* 
* * 

Lorsque le travailleur est engage par contrat regulier, 
l'employeur peut lui consentir des avances sur salaire ; 
la portee pratique de cette disposition n'est pas grande, 
Jes autochtones ne tenant guere a se lier par un contrat 
de longue duree et ne pouvant, de ce fait, que diffici
lement obtenir des avances de la part de leur employeur. 

* 
* * 

L'epargne obligatoire prevue par une clause du contrat 
conclu entre parties peut etre versee a la Caisse d'Epargne 
du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. Un tel systeme 
d'epargne existe en favour de certains autochtones, 
engages au service du Gouvernement. 

e) LM rations alimentaires. 

La fourniture de rations alimentaires, soit en nature, 
soit en especes, est obligatoire dans tous les cas 011 le 
salaire, toutes indemnites exclues, est inferie:ur a 650 fr. 
par mois ou 25 francs par jour, sauf lorsqu'il s'agit de 
t ravailleurs agricoles ou affectes a des travaux reputes 
legers qui prestent leurs services dans leur sous-chefferies 
d'origine OU a moins de 5 km. du lieu de leur residence 
habituelle. 

La nourriture en nature doit etre distribue au moins 
deux fois par semaine avec intervalle qui ne . s~ra pas 
superieur a quatre jours. Si elle est remplacee par une 
indemnite en argent, celle-ci doit etre remise hebdoma
dairement. L'employeur doit fournir la nourriture pen
dant toute la duree de !'engagement, meme pendant 
les quatre jours de repos obligatoire. 

L'ordonnance N° 21/78 du 31 juillet 1950, revisant 
celles anterieurement en vigueur, a fixe la composition 
minimale elementaire de la ration hebdomadaire en 
proteines, hydrates de carbone, graisses, sel, legumes 
ou fruits frais, avec leur correspondance en calories. 

Cette meme ordonnance a determinee la composition 
moyenne en ces divers elements des aliments en usage 
dans le pays. 

Chaque annee, en prenant pour base une ration type, 
les Residents determinent les taux de la contrevaleur 
en espece de la ration, sur avis de la Commission Regio
nale du Travail et du Progres social indigene. Ces taux, 
qui varient d'apres les regions, etaient les suivants, 
en 1953 : 

PouR LE RuANDA : 

de 31 a 39 frs par semaine pour le type fort (travailleurs 
industriels) ; 

de 26 a 32 frs par semaine pour le type faible (travailleurs 
autres qu'industriels); 

PouR L'URUNDI : 

de 35 a 53 frs par semaine pour le type fort; 
de 29 a 44 frs par semaine pour le type faible. 

Une innovation a ete introduite dans le systeme de 
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distribution des rations par l'ordonnance 21/105 du 
10 ao-C1t 1953 qui, nonobstant toute stipulation contraire, 
oblige les maitres a fournir la ration en nature a leurs 
travailleurs et domestiques indigenes qui pretent leurs 
services dans le territoire d'Usumbura, quel que soit 
le lieu de leur residence. Des derogations peuvent toute
fois etre consenties par le Gouverneur: en 1953, une seule 
a ete accordee dans une region situee au nord du territoire 
ou les travailleurs disposcnt de terres de culture suffi
santes. 

L'ordonnance 21/105, qui n'entre en application que 
le 1 er janvier 1954, a ·pour but de remedier a la cherte 
des vivres indigenes sur le marche d'Usumbura. · 

I) l,ogement - Hygiene du travail. 

L'employeur a !'obligation de mettre a la disposition 
de l' ouvrier et de sa famille un logement convenable. 

11 peut cependant, par une stipulation contraire, 
s'exonerer de ces obligations, sauf dans les regions oi1 
telles derogations sont interdites par le Gouvernmir 
du Ruanda-Urundi. 

- L'01donnance N° 476bis/AIMO du 8 decembre 1940, 
mesure d'application du Decret du 16 mars 1922, dispose 
que l'employeur est tenu de loger dans les centres extra
coutumiers, les cites indigenes OU des camps speciaux, 
deux de ses travailleurs dont la residence habituelle 
est distante de cinq kilometres ou plus du lieu d'emploi. 

L'ordonnance 21/58 du 11 mai 1953 du Gouverneur 
du Ruanda-Urundi, entrant en vigueur au 1er janvier 1954 
a arrete les mesures d'execution de cette legislation. 

Ses dispositions sont les suivantes, applicables <lans 
toute l'etendue du Ruanda-Urundi : 

I. - PRINCIPES 

l 0 ) lorsque l'employeur est tenu de loger dans une cite 
de travailleurs, l'engage a son service ainsi que 
l'epouse et les enfants qui l'accompagnent, le loge
ment sera fourni en nature; 

2°) lorsque l'employeur est tenu de loger dans les centres 
extra-coutumiers ou dans les cites indigenes, l' engage 
a son service ainsi que l'epouse et les enfants qui 
l'accompagnent, le logement peut etre remplace 
par sa contrevaleur en argent. 

II. :_ CON'rREVALEUR 

La contrevaleur minimum du logement dont question 
au 2° du I ci-dessus est fixee par les Residents, les Com
missions regionales du Travail et du Progres Social 
in<ligenes entendues. 

Cette contrevaleur minimum, equivalent du coeffi
cient l (voir chapitre III ci-dessous), a ete fixee a 60 fr. 
pour Usumbura et 50 fr. pour le reste du Territoire du 
Ruanda-Urundi. 

III. - COEFFICIENTS 

Les coefficients suimnts sont appliques d'office a la 
contrevaleur dont question au II ci-dessus : 

Celibataire . . . . 
Marie sans enfant . 
Marie avec l enfant 
Marie avec 2 enfants 
Marie avec 3 enfants . 
Marie avec 4 enfants . 
Marie avec 5 enfants . 
l\Iarie avec 6 enfants ou plus 

1,-
1 ,50 
1,75 
2,-
2,25 
2,50 
2,75 
3,-

IV. -- BENEFICIAIRBS DE LA COXTREVALEUR 

Tout travailleur pour lequel est autorise le paiement 
de la contrevaleur du logement a dl'Oit a celle-ci, selon 
les coefficients repris au III qui precede, au benefice : 
1°) de chaque enfant legitime issu cl'un mariago mono-

gamique, civil, coutumier ou religieux pouvant 
donner lieu a une homologation legale, ou legitime 
par un tel mariage. II est tenn compte des enfants 
communs des epoux, des cnfants proprcs a chacun 
d'eux y compris les enfants i.'3sus d'un mariage 
polygamique dissous, recueillis dans une commu
naute monogamique fondee par l'un des conjoints; 

2°) des enfants sous tutelle legalement organisee, qu'il 
s'agisse de la tutelle prevue par les articles 249 a 
266 du Code civil congolais ou de la tutelle coutu
miere des orphelins; 

3°) des enfants legalement ou coutumierement adoptes 
ou legalement reconnus; 

4°) de son epouse monogame, non divorcee, ni separee 
de corps. 

Les indemnites d'enfants sont dues en favcur de 
chaque enfant a charge jusqu'a l'age de IO ans et au
dessus jusqu'a l'age de 21 ans s'ils poursuivent des 
etudes dans des etablissements d'enseignement de plein 
exercice. 

La contrevaleur du logement n 'est due que pour 
l'epouse et les enfants qui accompagnent effectivement 
le travailleur sauf : 
l 0 ) s'il s'agit d'enfants residant dans un etablissement 

d'enseignement; 
2°) si la separation resulte du fait de l'employeur ou de 

la nature du travail. 
Dans le cas ou le logement est donne en nature, la 

contrevaleur pour la femme et les enfants est due dans 
les cas suivants : 
l 0 ) pour les enfants residant dans un etablissement 

d'enseignement; 
2°) lorsque l'epouse et les enfants ne peuvent habiter 

avec le travailleur si la separation resulte du fait 
de l'employeur ou de la nature du travail. 

La contrevaleur dn logement est payee au moment 
et en meme temps que le salaire et suivant les me.mes 
modalites. 

158 -



Le logement OU l'indemnite compensatoire doit etre 
fourni a l'ouvrier meme pendant les quatre jours de 
repos qne le maitre est tenu d'accorder chaque mois. 
Cette obligation est d'ordre public et aucune convention 
contraire ne peut done y deroger. 

L'ordonnance N° 4 76bis/AIMO precitee definit ega
lement les conditions minimum d'hygiene des logements 
(dimensions, aerage, annexes, installations sanitaires). 

* 
* * 

D'autre part, l'employeur doit veiller avec soin a ce 
que le travail s'execute dans des conditions convenables 
au point de vue de la securite et de la sante de l'engage. 

Certaines mesures ont ete imposees par le pouvoir 
executif. Le decret du 15 juin 1921 sur }'Hygiene et la 
securitedes travailleurs,abroge aete remplaceparledecret 
du 8 janvier 1952 sur la securite et la salubrite du travail 
au Ruanda-Urundi. f'elui-ci fut mis en vigueur a la 
date du 1er janvier 1953, par ordonnance N° 21/173 
du 8 decembre 1952. II permet au Gouverneur du Ruanda
Urundi de prescrire les mesures propres a assurer la 
securite technique et la salubrite sur les lieux du travail, 
ainsi qu'a sauvegarder la sante de toute personne, indi
gene 011 non-indigene, partie a un contrat d'emploi, 
de travail, d'apprentissage, de stage et de toute forme 
de louage de services. II rend les employeurs civilement 
responsables des amendes prononcees a charge de Ieurs 
proposes, en vertu des ordonnances prises pour assurer 
!'execution du decret. 

A la meme date du 8 janvier 1952, un autre decret 
instituait J'impection dn travail au Ruanda-Urundi : 
ii fut mis en vigueur a la merne date que le precedent. 
L'inspection dn travail b'applique a toute personne 
physique OU morale, privee OU publique, indigene OU 
non-indigene, partie a un contrat d'emploi, de travail, 
d'apprentissage, de stage et de toute forme de louage 
de services. Elle a pour mission generale de promouvoir 
le developpement harmonieux des rapports entre les 
employeurs et les travailleurs et de contribuer au respect 
de la justice sociale. Dans ce but, elle doit : 

1°) eclairer de ses conseils, les employeurs et les travail
Ieurs en vue de favoriser l'etablissement de rapports 
equitables entre les uns et les autres; 

2°) veiller a !'application des dispositions legales en 
matiere d'organisation du travail et de protection 
des travailleurs dans l'exercice ~~ leur profession; 

3°) formuler ses avis et suggestions en-vue de completer 
ou d'ameliorer les mesures legales se rapportant a 
sa mission; consulter a cet effet les organisations 
professionnelles ou les personnes dont l'avis pourrait 
lui etre utile; 

4°) donner son avis sur les questions relatives a l'eta
blisEement ou a la modification des installations 
d'entreprises et d'organismes soumis a un titre 
quelconque a une autorisation administrative; 

5°) reunir et coordonner tous renseignements et sta
tistiques relatifs aux problemes du travail. 

Les inspecteurs du travail jouissent du droit de libre 
entree et du droit de libre visite, entre le lever et le 1Jou
cher du soleil, sur les chantiers et dans tous les Iocaux 
autres que ceux affectes exclusivement au logement 
prive de l'employeur ou de son prepose, quand ils ont 
un motif raisonnable de supposer qu'il y a matiere a 
inspection. Ils jouissent des memes droits, meme sans 
avertissement prealable et a toute heure de la nuit, 
lorsqu'ils ont un motif raisonnable de supposer que sont 
occupes au travail ou loges par l'employeur un ou plu
sieurs travailleurs. 

Dans l'accomplissement de leur mission, les inspec
teurs du travail ont le pouvoir : 

1°) de presenter des observations tant a l'employeur 
OU a SOn prepose qu'aux travailleurs; 

2°) de mettre l'employeur, son propose et les travailleura 
en demeure de veiller a l'observation des disposi
~ions legales en matiere d'organisation du travail 
et de protection des travaillenrs dans l'exercice de 
leur profession ; 

3°) de constater par des proces-verbaux, fall!ant foi 
jusqu'a preuve du contraire, l'inobservation des 
dispositions legales, lorsque cette inobservation est 
erigee en infraction; 

4°) de prendre, en cas d'urgence, toutes les mesures 
utiles pour la protection du personnel et meme d'or
donner l'arret de l'exploitation en cas de danger 
imminent et, grave pour la securite des travailleurs. 
En ce dernier cas, l'employeur ou son prepose peut 
interjeter appel aupres du Gouverneur. L'appel 
n'est pas suspensif. 

Les principales ordonnances d'execution en ma
tiere d'inspection du travail sont les suivantes : 

1°) l'01donnance N° 23/37 du 1er fevrier 1952 du Gou
verneur General, rendue executoire au Ruanda
Urundi par ordonnance N° 23/182 du IO decem
bre 1953, et qui a pour objet la securite et la salu
brite des travaux de peinture par pulverisation 
automatique; 

2°) l'ordonnance 23/60 du 14 fevrier 1952 du Gouverneur 
General, rendue executoire au Ruanda-Urundi par 
ordonnance 23/31 du IO mars 1953, et qui a pour 
objet le controle medical de la silicose; 

30) l'ordonnance 21/94 du 24 juillet 1953 du Gouverneur 
du Ruanda-Urundi, qui a pour objet la securite 
et la salubrite des travaux de l'industrie du bati
ment (travaux de terrassement, echafaudages, ap
pareils de Ievage, plates-formes, echelles, travaux 
sur toitures, clochers, cheminees, installations et 
enlevement des cintres, etan9ons et coffrages, tra
vaux de demolition, protection des ouvertures, etc.); 

4°) l'ordonnance 41/48 du 12 fevrier 1953 du Gou
verneur General, rendue executoire au Ruanda
Urundi par ordonnance N° 41/131 du 7 octobre 1953, 
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qui a pour objet les conditions d'exploitation des 
etablissements dangereux, insalubres ou incom
modes; 

5°) l'ordonnance N° 23/146 du 6 mai 1953 du Gouver
neur General, rendue executoire au Ruanda-Urundi 
par ordonnance 23/183 du 10 decembre 1953, et 
contenant les dispositions generales relatives a la 
securite sur les lieux du travail : protection contre 
les atteintes des machines et des organes mecaniques, 
contre les atteintes de debris, d'eclats OU de matieres 
quelconques, contre les chutes; precautions rela
tives aux mana:mvres, transports interieurs et mise 
en depot d'objets pondereux, volumineux OU dan
gereux; precautions contre les incendies, les explo
sions et les degagements accidentels de gaz nocifs 
ou inflammables; mesures a prendre lors de travaux 
dans les endroits susceptibles de contenir des gaz 
dangereux; precau~ions a prendre pendant le repos 
des travailleurs; 

6°) l'ordonnance n° 23/237 du 23 juillet 1953 du Gou
verneur General, rendue executoire au Ruanda-Urundi 
par ordonnance n° 23/184 du 10 decembre 1953, et 
relative au regime special des chaudieres a vapeur. 

En outre, l'employeur n'est pas decharge de toute 
responsabilite lorsqu'il se borne a prendre les mesures 
exigees par les ordonnances et commet des imprudences 
sur des points non prevus par celles-ci. Les ordonnances 
prescrivent simplement les mesures qui sont les plus 
aptes a assurer !'hygiene et la securite de l'ouvrier. Elles 
ne sont pas limitatives. Le patron sera toujours en faute 
s'il ne les observe pas, mais il ne sera nullement exonere 
s'il omet de prendre les autres mesures de prudence ou 
d'hygiene indiquees par les circonstances. En ce dernier 
cas, ii sera responsable de sa negligence par application 
de !'article 259 du Code Civil (Livre III). 

En vertu des dispositions de l'ordonnance n° 476bis/
A~MO du 8 decembre 1940, !'hygiene des travailleurs, 
porteurs et pagayeurs employes dans les entreprises com
merciales, industrielles ou agricoles est placee sous le 
controle du Medecin Provincial, des medecins hygienistes 
qui sont d'office inspecteurs de l'hygiene et des medecins 
designes par le Gouverneur du Ruanda-Urun'di comme 
inspecteurs-adjoints a competence locale, de !'hygiene 
des travailleurs. 

L'inspection de l'hygiene des travailleurs a pour mission 
speciale de surveiller !'execution des dispositions legales 
relatives a !'hygiene des engages et de prescrire toutes 
mesures propres a sauvegarder la vie et la sante des tra
vailleurs employes a des travaux revetant un caractere 
marque d'insecurite OU d'insalubrite. 

g) Absence de discrimination. C 

En matiere de salaire, aucune discrimination n'a ete 
etablie eu egard au sexe, a la race, a la nationalite a la 
religion ou a l'appartenance a telle ou telle tribu. ' 

Les criteres qui president principalement a la determi
nation du salaire sont la capacite de l'engage et son 
rendement. 

h) Assistance me,dicale. 

En vertu des dispositions de !'article 6 de l'ordonnance 
n° 476bis/AIMO du 8 decembre 1940, tout travailleur 
au service d'entreprises commerciales, industrielles ou 
agricoles d'exploitations publiques ou privees doit 
posseder, consigne dans son livret de travail ou dans son 
livret d'identite, un certificat d'aptitude physique qui 
doit etre delivre gratuitement au travailleur. Cette consta
tation de !'aptitude physique doit etre faite, en principe 
et sauf empechement, par un medecin et, en tout cas, 
avant l'acheminement des recrutes on engages vers le 
lieu d'emploi. 

L'absence du certificat d'aptitude physique ne peut 
avoir pour effet de rendre inexistant ou annulable le 
contrat de travail, mais elle empechera les autorites de 
viser le contrat et entrainera des sanctions penales. 

Pendant la duree du contrat, si l'ouvrier est malade, 
l'employeur est tenu de lui donner les soins necessaires 
jusqu'au jour ou le contrat prend fin et en tout cas 
pendant 60 jours, meme si le contrat vient a expiration 
pendant cette pedode. 
" En exigeant ce minimum, le legislateur a voulu eviter 

l'abus suivant : l'employeur aurait pu s'exonerer de toute 
charge d'ordre medical en demandant l'annulation du 
contrat pour cause de non execution lorsque l'ouvrier 
serait devenu incapable de travailler par suite de maladie. 

La disposition dont question plus haut empeche l'em
ployeur de se derober; il devra, meme en cas de resiliation 
du contrat, soigner l'ouvrier pendant 60 jours au moins. 

Ces stipulations qui rejoignent d'autre part celles du 
decret du 1er aout 1949 sur la reparation des accidents de 
travail et des maladies professionnelles s'appliquent aux 
ouvriers atteints de maladies quelconques, meme si elles 
ne sont pas d'origine professionnelle. 

Les soins medicaux doivent etre donnes gratuitement 
par l'employeur, qui ne peut s'en dispenser, car ces pres
criptions sont d'ordre public et il s'ensuit que le contrat 
de travail ne pourrait y deroger. 

Enfin, les empJoyeurs sont tenus aux obligations sui
vantes imposees par l'ordonnance n° 476bis/All\lO du 
8 decembre 1940 : 
1 °) Constitution de boites de secours et de pharmacies 

portatives; 
2°) Dans tout camp comptant cent travailleurs au moins 

_l'employeur doit entretenir un dispensaire. S'iln'existe 
pas d'hopital dans un rayon de 25 km., un local 
special doit etre reserve a destination d'infirmerie 
ou d'hopital; il doit compter le nombre de lits propor
tionnel au nombre des travailleurs a raison d'un 
pourcentage non superieur a 5 % fixe dans chaque 
cas par le medecin inspecteur de !'hygiene des tra
vailleurs; 

3°) Lorsque le nombre de travailleurs reunis dans une 
meme localite ou dissemines dans un rayon de 15 km. 
atteint: 
a) 100 hommes, un infirmier ou aide-infirmier indi

gene doit etre engage; 
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b) 500 hommes, un agent sanitaire doit etre engage. 
Dans les entreprises agricoles, le Gouverneur peut 
autoriser !'engagement d'un assistant medical 
indigene au lieu d'un agent sanitaire; 

c) 1.000 hommes, l'employeur doit organiser le eer
vice medical de son entreprise a !'intervention d'un 
medecin. Celui-ci assurera ce service personnelle
ment ou en dirigeant et en surveillant !'action d'un 
agent sanitaire engage au service de l'employeur; 

d) 3,500 hommes, l'employeur doit organiser le ser
vice medical de son entreprise a !'intervention de 
deux medecins dont l'un au moins sera engage 
en louage de service et consacrera toute son activite 
a ce service ; 

e) par tranche supplementaire de 5.000 travailleurs, 
reunis OU dissemines dans le rayon susdit, l'em
ployeur doit engager en louage de services un 
medecin, qui consacrera toute son activite a son 
entreprise. 

Tout employeur qui organise le service medical de son 
entreprise a !'intervention d'un medecin est tenu de 
passer cette convention par ecrit et de Ia faire prealable
ment agreer par !'Inspection du Travail. 

Le Gouverneur peut, selon les circonstances locales, 
imposer, soit a une, soit a plusieurs entreprises, !'engage
ment d'infirmiers, d'infirmieres accoucheuses ou d'aides
fufirmiers indigenes pour etre adjoints aux medecins ou 
agents sanitaires. II peut egalement autoriser le groupe
ment d'employeurs desireux d'organiser en commun leur 
service medical,'pour autant que le nombre detravailleurs 
occupes par chacun d'eux n'atteigne pas 3.500 tra
vailleurs. Dans ce cas, les dispositions qui precedent sont 
appliquees comme si le groupement constituait un 
employeur unique, les dispositions relatives au personnel 
indigene, aux dispensaires et aux boites de secours 
restant toutefois obligatoires pour chaque employeur. 

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, I'em
ployeur se trouve dans l'impossibilite de disposer du 
personnel medical prevu, il est tenu d'en aviser le Gou
verneur, qui charge des medecins et agents sanitaires du 
Gouvernement d'assurer provisoirement les soins medi
caux aux travailleurs. 

i) Accidents de travail et maladies professionnelles. 

En cas d'accident survenu a !'engage au cours du 
travail et par le fait de !'execution du contrat de travail, 
l'ouvrier a droit a des dommages-interets proportionnes 
au prejudice subi. 

Jusqu'en juillet 1950, !'obligation de reparer resultait 
pour l'employeur de !'article 258 du Code Civil : (< Tout 
fait quelconque de l'homme qui cause a autrui un dom
mage, oblige celui par la fante duquel il est arrive, a le 
reparer ». 

L'ordonnance n° 23/100 du Gouverneur General du 
Congo Belge en date du 13 mars 1950 a mis en vigueur 
au Congo Belge et au Ruanda-Urundi, au 1er juillet 1950, 
le decret du 1~r aout 1949 reglementant la reparation des 
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dommages resultant des accidents de travail et des mala
dies professionnelles survenus aux travameurs autoch
tones. 

Les principales dispositions du Decret du 1 er aout 1949 
sont les suivantes : 

En cas d'incapacite de travail temporaire et totale, la 
victime a droit, a !'expiration du 60e jour qui suit le 
debut de l'incapacite resultant de !'accident de travail 
ou de la maladie professionnelle, a une indemnite journa
liere egale aux 2/3 de la remuneration journaliere de base. 

Cette derniere est la remuneration de la victime au 
moment ou !'accident survient ou au moment ou Ia 
maladie professionnelle se manifeste; elle comprend le 
salaire, la ration, le logement, les objets d'equipement 
et de couchage et eventuellement les primes et autres 
avantages accordes par le contrat. En aucun cas, le 
salaire servant de.base au calcul des indemnites n'est pris 
en consideration pour un montant superieur a 200 francs 
par jour. 

En cas d'incapacite de travail temporaire et partielle, 
l'indemnite journaliere est egale aux 2/3 de la remune
ration journaliere de base multipliee par le coefficient 
d'incapacite. 

Si l'incapacite est ou devient permanente et totale, la 
victime a droit a une allocation annuelle egale aux deux 
tiers de la remuneration annuelle de base. En cas d'inca
pacite permanente et partielle, la victime a droit a la 
meme allocation multipliee par le coefficient d'incapacite. 

A !'expiration d'un delai de revision de trois ans, 
!'allocation annuelle est remplacee par une rente viagere. 

Les indemnites journalieres, les allocations annuelles 
et les rentes viageres dues en cas d'incapacite totale ne 
peuvent etre inferieures a un minimum vital fixe par le 
Gouverneur pour la region dans laquelle la maladie ou 
!'accident s'est produit. En cas d'incapacite partielle, 
elles ne peuvent etre inferieures au minimum vital multi
plie par le coefficient de l'incapacite. 

Lorsque. le degre d'incapacite permanente et partielle 
est inferieur a 15 %, les allocations annuelles sont rem
placees par une indemnite forfaitaire equivalente a trois 
annuites de rente, laquelle sera payee au moment ou 
I'incapacite devient permanente. 

Depuis le 6le jour qui suit le debut de l'incapacite 
resultant de !'accident de travail ou de la maladie pro
fessionnelle et jusqu'a !'expiration des delais de revision 
de trois ans, la victime a droit aux soins medicaux, chirur
gicaux, pharmaceutiques et hospitaliers necessites par 
!'accident ou la maladie. La victime a egalement droit 
aux appareils de prothese ou d'orthopedie dont !'usage 
est reconnu indispensable, a leur remplacement ou leur 
renouvellement apres usure normale. 

Lorsque !'accident de travail ou la maladie profession
nelle a cause la mort de Ia victime : 

1 °) les frais d'ensevelissement et d'inhumation sont a 
charge de l'employeur; 



2°) il est alloue, en outre, les indemnites suivantes : 
- a l'epouse monogame, non divorcee, ni separee de 

corps, une rente viagere egale a 20 % de la remu
neration annuelle de base de la victime. En cas 
de remariage, cette rente s'eteint et l'epouse re9oit 
une indemnite en capital; 

- a chaque enfant devenu, par suite du deces de la 
victime, orphelin de pere OU de mere, et age. de 
moins de 16 ans, une rente temporaire, jusqu'a 
16 ans, egale a 15 % de la remuneration annuelle 
de base. 

Le total des rentes de veuve et d'orphelin ne peut etre 
superieur a la rente qui aurait ete attribuee a la victime 
pour incapacite totale. 

L'employeur est tenu de s'assurer au Fonds Colonial 
des Invalidites pour le paiement des reparations et !'exe
cution des obligations 'mises a charge par le decret. 

Cependant, le Ministre des Colonies peut autoriser par 
voie d'arrete et apres avis du Gouvernement General la 
constitution de caisses communes ou mutuelles d'em
ployeurs, qui remplacent le Fonds Colonial des Invali
dites dans la procedure prevue au decret, lorsqu'il s'agit 
de travailleurs au service des employeurs affilies. Ces 
caisses sont agreees sous di verses conditions; il faut 
notamment qu'elles se soumettent a l'integralite des 
dispositions legales relatives a la reparation des accidents 
de travail et des maladies professionnelles d'autre part, 
leurs operations sont soumises au controle permanent 
du Gouvernement. 

La prime d'assurance demandee aux employeur.s par 
le Fonds Colonial des Invalidites est de l % de la remu
neration de l'annee precedente des travailleurs assures. 
Elle est portee a 1,10 % lorsque les engages sont trans
portes par vehicules automobiles. 

* 
* * 

Tout accident de travail ou toute maladie profession
nelle qui a occasionne ou est de nature a occasionner, soit 
la mort de la victime, soit une incapacite de travail de 
15 jours au moins, doit etre declare par l'employeur 
ou son prepose a l'Administrateur de Territoire du lieu 
ou s'est produit !'accident ou la maladie. Copie de la 
declaration est transmise par les soins de l' Administrateur 
au Service charge de !'inspection du travail ainsi qu'au 
Fonds Colonial des Invalidites. 

Suivant les instructions qu'il re9oit du Fonds Colonial 
des Invalidites, l' Administrateur de Territoire procede 
au reglement des diverses indemnites. En cas d'absence 
d'accord ou de contestation, le dossier est transmis au 
Procureur du Roi qui fait citer les parties interessees 
devant la juridiction competente. 

Des sanctions sont prevues par le decret contre les 
employeurs qui negligent de s'assurer, de verser les cotisa
tions prevues, ou de faire les declarations obligatoires ; 
et contre ceux qui refusent de fournir les renseignements 

imposes par le decret. Toute convention contraire aux 
dispositions du ciecret est nulle de plein droit; le decret 
punit aussi toute personne qui participerait a la conclu
sion ou a !'execution d'un contrat d'assurance en viola
tion de ses dispositions. 

* 
* * 

Pendant les soixante premiers jours, les soins medicaux, 
chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers neces
saires ainsi que les appareils de prothese (prothese den
taire exceptee) et d'orthopedie, sont a charge de l'em
ployeur (voir ci-dessus, chapitre B, 2°), a), 6). Celui-ci a 
egalement !'obligation de remunerer le travailleur inapte 
au service, jusqu'au jour ou le contrat prend fin et en 
tout cas pendant soixante jours en cas d'accident du 
travail ou de maladie professionnelle. Toutefois,. le 
montant du salaire pourra etre reduit aux 2/3 en cas 
d'accident du travail ou de maladie professionnelle et 
au quart dans tous les autres cas. 

* 
* * 

Les reparations prevues par le Decret ne sont pas dues 
lorsquele dommage a ete intentionnellement provoque 
par la victime. 

j) Travail des femmes. 

Les conditions de travail des femmes ont ete exposees 
aux numeros 91 a 95. 

k) Travail des adolescents. 

En ce qui concerne le travail des adolescents et des 
enfants, le Decret du 16 mars 1922 dispose que les 
adultes seuls jouissent de la capacite de conclure un 
contrat de travail. 

Le contrat de travail conclu par les non adultes n'est 
cependant pas inexistant ou nul de plein droit. Il est 
simplement annulable pour vice de consentement. 

L'annulation pourra etre demandee devant les Tribu
naux par la personne qui exerce l'autorite sur le non 
adulte suivant la loi ecrite ou suivant la eoutume; elle 
peut etre demandee aussi par les Officiers du Ministere 
Public en raison de leur devoir de tuteurs des indigenes. 
Quant au maitre, il ne lui appartient pas d 'invoquer cette 
nullite. parce qu'elle est prevue dans l'interet exclusif de 
}'engage. 

Cette disposition de la loi a des effets sur les sanctions 
applicables a l'engage non adulte : le contrat etant 
annulable, l'ouvrier non adulte ou plutot son pere, son 
tuteur, ou le Magistrat du Parquet pourra en obtenir 
l'annulation et eviter ainsi !'application des sanctions 
civiles. 

Au point de vue penal, !'engage non adulte echappera 
completement aux sanctions. En effet, il pourra toujours 
valablement opposer le vice du contrat . 
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1) Travail de nuit - Travail des Mines. 

Les ordonnances n°6 21/16 et 21/I6bis du 20 jan
vier 1948, rendues applicables au Ruanda-Urundi et 
reprenant en cela les termes d 'une legislation plus 
ancienne interdisent d'employer des femmes et des enfants 
de moins de 18 ans, indigenes du Ruanda-Urundi 'ou des 
territoires voisins, pendant la nuit dans des etablisse
. ments industriels, publics ou prives, ou dans leurs depen
dances, a !'exception de ceux dans lesquels sont seuls 
employes les membres d'une meme famille. 

L'exploitation de mines souterraines est quasi nulle 
au Ruanda-Urundi; les exploitations minieres sont a ciel 
ouvert et leurs travailleurs rentrent dans la categorie des 
travailleurs industriels ordinaires. 

L'ordonnance n° 23/60 du 14 fevrier 1952 du Gouver
neur General, rendue executoire au Ruanda-Urundi par 
ordonnance n° 23/31 du 10 mars 1953, organise le controle 
medical de la silicose, en remplacement de l'ordonnance 
n° 313/Hyg. du 17 octobre 1945. 

Suivant cette ordonnance, le chef d'entreprise ou son 
prepose est tenu de soumettre a un examen clinique OU 

radiologique prealable toute personne qu'il se propose 
d'affecter a un lieu de travail repute silicogene OU classe 
comme tel; }'examen clinique doit etre renouvele annuelle-

en chefferie du Tanganika, de recruter ou engager des 
travailleurs destines a etre employes hors des frontieres 
de l'Urundi. 

Ces mesures ont ete prises pour sauvegarder l'equilibre 
demographique de ces groupements deja fortement solli
cites par les entreprises locales. 

n) Deplacement vers les territoires voisins . 

Les travailleurs sont libres de se rendre dans les Terri
toires voisins pour y trouver un emploi. Ila doivent. 
simplement se munir d'un passeport de sortie, sauf s'ils 
resident a moins de dix kilometres des frontieres, lors
qu'ils se deplacent a leur compte personnel et que leur 
absence ne doit pas depasser dix jours. En tout etat de 
de cause, le passeport de sortie ne peut etre refuse a un 
autochtone muni d'un contrat de travail a executer en 
dehors du Ruanda-Urundi, revetu de !'approbation de 
l'autorite designee par le Gouverneur du Ruanda-Urundi, 
pourvu qu'il ait satisfait aux prescriptions des reglements 
de police sanitaire et ne soit pas l'objet de poursuites 
judiciaires. Cette obligation a pour but de proteger les 
autochtones contre les abus eventuels d'employeurs peu 
scrupuleux. 

ment, !'examen radiologique, chaque fois que }'examen o) Passeport de 'mutation - Livret de travail. 
clinique en revele l'utilite. Pour les travailleurs affectes 
aux travaux souterrains des mines, les examens cliniques · Le passeport de mutation doit·etre accorde aux indi-
et radiologiques sont renouveles semestriellement. genes engages au service de l'Etat ou d'un etablissement 

de caractere europeen, sauf dans les cas suivants : 
L'examen medical a pour but : - lorsque le requerant est l'objet d'une action judiciaire 

1) de determiner l'etat general et de fixer l'etat parti- devant les Tribunaux; 
culler au point de vue des poumons et des voies respi- - lorsque, de l'avis de l'autorite medicale, le deplacement 
ratoires; du requerant est indesirable ; 

2) de determiner la capacite de travail et !'aptitude - s'il s'agit d'indigenes non adultes qui ne sont pas munis 
physique a }'affectation au travail en milieu silicogene. d'une autorisation de celui qui, ,en vertu de la loi OU 

de la coutume indigene, exerce a leur egard l'autorite 
Les engages qui ont subi les examens re(}oivent un avis paternelle ou tutelaire; 

destine a leur en communiquer les resultats. Un autre ;- si des obligations coutumieres dument prouvees, ante-
exemple de l'avis est transmis au Service du Travail du rieures a la demande de passeport de mutation et 
Gouvernement. L'employeur peut introduire appel des inconciliables avec !'execution du contrat de travail, 
conclusions des examens cliniques et radiologiques aupres lient les indigenes interesses; 
d'une Commission medicale provinciale, qui statue en _ s'il s'agit d'indigenes tenus par des engagements 
dernier ressort. envers des tiers; 

II est interdit de mettre ou de garder au travail dans - si les indigenes en cause proviennent de regions fer-
un lieu repute silicogene OU classe comme tel, une per- . I . mees pour une raison que conque au recrutement ou 
sonne reconnue inapte physiquement a y exercer son a !'engagement. 
emploi par !'application des dispositions de l'ordonnance. Le maitre est tenu de remettre un livret de travail a 

m) Liberte de deplacement. 

Sous reserve des dispositions concernant le passeport 
de mutation exposees sous n° 81 tout travailleur est libre 
de circuler comme il l'entend. 

L'ordonnance n° 66 du 27 decembre 1943 interdit de 
recruter ou d'engager des travailleurs dans le Territoire 
de Kigali, a moins que leur activite ne soit exclusivement 
utilisee dans ce Territoire. De meme, ·1•ordonnance n° '21/9 
du 31 janvier 1950 interdit dans les Territoires d'Usum
bura et Bu banza, ainsi que dans le Territoire de Bururi 

l'ouvrier des que le contrat de travail est conclu, meme 
si ce contrat n'est pas soumis au visa. 

Bien que les textes n'etablissent aucune exception de 
l'espece, la coutume s'est etablie de ne pas remettre de 
livret a l'ouvrier mais une carte de travail;s'il n'a engage 
ses services que pour quelques jours. 

Le livret doit etre remis gratuitement et, s'il vient a 
etre perdu ou detruit, le patron est tenu de le remplacer. 
Toutefois, en cas de perte ou de destruction volontaire 
du livret par l'ouvrier, celui-ci peut etre tenu d'en payer 
la valeur. 
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p) Formation des travailleurs. 

Il a ete traite de la formation des travailleurs au litt. d) 
de la question 98. 

II faut y ajouter, en ce qui concerne l'apprentissage, 
que le decret du 11 janvier 1926, rendu executoire au 
Ruanda-Urundi par l'ordonnance n° 31 du 15 dee. 1927 
et l'ordonnance d'application du 28 novembre 1927, 
rendue executoire au Ruanda-Urundi par l'ordonnance 
n° 21/33 du 22 mars 1948, reglementant le contrat d'ap
prentissage et fixent les conditions requises pour pouvoir 
etre agree comme patron d'apprentissage. 

Ce sujet a deja fait l'objet d'un expose sous Iitt. /, 
h, et l. 

On doit encore noter qu'outre les agents de !'Adminis
tration attaches au Services des Affaires Indigenes et de 
la Main-d'(Euvre, les agents du Service Territorial sont 
charges de verifier la stricte observance des conditions 
de travail dans les milieux d'emploi et, eventuellement, 
de relever et de consigner les infractions cornmises en 
cette matiere. 

!ls agissent en collaboration avec les medecins dont la 
mission a ete definie au litt. /) ci-dessus. 

Kigembe. - Habitation pour travailleur. 

Jusqu'a ce jour, aucune firme n'a demande l'applica
tion de ces textes. 

q) Travail industriel a domicile. 

Le travail industriel a domicile n'existe que dans les 
milieux coutumiers, sur une tres petite echelle : c'est le 
cas notamment des forgerons fasionnant des houes, des 
serpettes, des lances, etc. 

II est utile de se referer a ce qui est dit, sous le n° 178, 
de la protection de l'art autochtone en ce qui concerne les 
travaux d'artisanat. 

r) Securite dans les entreprises industrielles. 

Le decret sur le coritrat de travail impose a l'employeur 
de veiller avec soin a ce que le travail s'execute dans des 
conditions convenables au point de vue de la I securite 
et de la sante de l'engage. 

A la suite de la mise en application au 1er janvier 1953 
du decret du 8 janvier 1952 instituant !'inspection du 
travail au Ruanda-Urundi (voir l~tt. /) ci-dessus). l'inspec
tion du travail a ete, a titre transitoire, rattachee au 
Service des A.I.M.O. dont elle forme le 4° Bureau. Son 
personnel comprend actuellement un chef de bureau 

, ( qui assume en meme temps ]a direction du bureau 
relatif aux cooperatives indigenes) et deux inspecteurs 
de la main-d'muvre affectes, l'un au Ruanda, l'autre 
a l'Urundi. 

B. - NON-AUTOCHTONES 

Le contrat d'emploi. 

La question .a ete longuement exposee sous le n° 187 
du Rapport sur !'Administration du Ruanda-Urundi 
pendant l'annee 1951 (cfr. pp. 114 et suivantes). 
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101. Service competent. 

A. - MAIN-D'CEUVRE IN:GIGENE 

Le departement du travail constitue le premier bureau 
du Service des Affaires Indigenes et de la Main-d'CEuvre 
(A.I.M.O.). II est longuement question du Service des 
A.I.M.O. au chapitre 5 - Securite Sociale et Services 
Sociaux - sous la rubrique consacree au Fonds du Bien-
Etre Indigene. . 

B. - EMPLOYES NON-INDIGENES 

Le decret du 8 janvier 1952 instituant !'Inspection du 
travail au Ruanda-Urundi a ete mis en vigueur au 
Ruanda-Urundi a la date du 1er janvier 1953. Comme dit 
plus haut, !'inspection du travail a ete rattachee a titre 
transitoire au Service des A.I.M.O., dont elle forme le 
4e Bureau. Son effectif actuel compren<l un chef de bureau 
(ayant effectivement en charge deux bureaux : celui des 
cooperatives et celui du travail) et 2 inspecteurs de la 
main-d'amvre affectes, l'un au Ruanda, l'autre a l'Urundi. 

Les attributions de !'inspection du travail et la legisla
tion que le nouveau service devra appliquer ont ete 
detaillees a la question 100, litt. f, h et Z. 

102. Politique en matiere du travail. 

La politique suivie par le Gouvernement du Ruanda
Urundi en matiere de travail non seulement s'inspire des 
desiderata des Conventions Internationales du Travail 
mais bien souvent les precede. Par exemple, l'art. 5 de 
la Convention concernant la reglementation de certains 
systemes de recrutement preconise les precautions a 
prendre en vue de sauvegarder les conditions sanitaires, 
morales, familiales on sociales des collectivites qui pour
raient etre menacees par le depart des hommes les plus 
robustes. · 

Longtemps avant d'etre en possession de ce texte, 
!'Administration du Territoire, soucieuse d'eviter un 
desequilibre entre le nombre ·des hommes et celui des 
femmes, qui aurait en des consequences graves notam
ment dans le domaine social et moral , a impose aux orga
nismes autorises a recruter de la main-<l'amvre !'engage
ment d'au moins 90 % de maries. Comme corollaire, et 
avant la lettre de l'art. 7 de la susdite convention, 
!'Administration du Ruanda-Urundi a prescrit que les 
recrues mariees dont question ci-dessus soient accom
pagnees de lcur femme. 

Pour eviter toute equivoque, il est hon de preciser que 
la position du Gouvernement, en ce domaine, est la 
suivante : tout organisme autorise a recruter de la main
d'amvre indigene dans le Territoire est tenu d'engager 
au moins 90 % de maries qui doivent obligatoirement 
etre accompagnes de leur femme, mais il est bien entendu 
que la femme est absolument libre d'accompagner ou non 
son mari. Ainsi done, si parmi les recrues mariees en 
instance de contrat, certaines ne parvie_nnent pas a 
convaincre leurs femmes de les accompagner sur le lieu 

d'emploi, le recruteur doit choisir entre deux solutions : 
ou bien comprendre cette recrue dans le contingent 
de 10 % de celibataires et chercher un autre engage dont 
la femme desire accompagner son mari, ou bien renvoyer 
l'homme a son foyer, toutes depenses effectuees jusqu'a 
ce moment etant a charge du recruteur. 

Ces dispositions, qui constituent les lignes directrices 
de la politique de !'Administration, ne sont cependant 
consacrees par aucun texte legal, et il arrive, quand la 
situation le requiert, qu'un recrutement de celibataires 
est autorise; toutefois, on n'interdit jamais a la femme 
d'accompagner son mari. 

Un autre point essentiel de la politique du Gouverne
ment est d'ameliorcr le rendement de la main-d'amvre 
indigene. C'est un des plus graves problemes qui se pose 
ltux autorites. II fut fait allusion a la mentalite speciale 
du travailleur autochtone du Ruanda-Urundi decoulant 
de siecles de servage. La tutelle belge apporta la paix et la 
liberte individuelle et, notamment, l'entiere liberte des 
conventions en matiere de louage de services. 

La grande majorite de nos pupilles n'est pas encore 
parvenue a saisir pleinement que la pratique de la liberte 
implique le respect consciencieux des contrats. 

L'Administration encourage par tousles moyens· pos
sibles les initiatives de l'entreprise privee, notamment 
en ce qui concerne les jurys de classification des travail
leurs et !'organisation des loisirs de l'ouvrier; elle s'ap
plique d'autre part a freiner !'augmentation du prix des 
vivres et a reglementer les benefices des factoreries pour 
africains. 

Au cours de sa session de 1953, le Conseil du Vice
Gouvernem 3nt General etudia le probleme de la classi
fication professionnelle et de la qualification des tra
v ailleurs du Gouvernement engages sous contrat et 
souhaita voir creer un systeme de formation acceleree 
telle que celui qu'applique d'ores et deja l'Afrique Equa
toriale Frarn;aise, de far;on a marquer un premier jalon 
sur la voie d'une classification plus poussee d~ la main
d'ccuvre indigene. 

103. Organisations professionnelles. Syndicats. 

A. -- EVOLUTION 

L'ordonnance legislative n° 82/AIMO du 17 mars 1946, 
telle qu'elle a ete modifiee ace jour, a mi<! sur pied !'orga
nisation professionnelle indigene, et reglemente notam
ment les syndicats professionnels indigenes, les comites 
locaux de travailleurs, les commissions du travail et du 
progres social indigenes, les conflits collectifs du travail, 
la cessation collective du travail. 

· Les ordonnances d'application prises en vertu de cette 
ordonnance legislative sont les suivantes, telles qu'elles 
furent modifiees a ce jour : 
- l'ordonnance n° 98/AIMO du 6 avril 1946 organisant 

les conseils d'entreprises et les comites locaux des 
travailleurs indigenes; 
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- l'ordonnance n° 99/AIMO du 6 avril 1946 fixant 
!'institution et l'organisation des commissions du 
travail et du progres social indigene; · 

- l'ordonnance n° 100/AIMO du 6 avril 1946 portant 
reglement des conflits collectifs du travail survenant 
entre les employeurs et 1eur personnel indigene. Cette 
matiere est exposee plus loin sous n° 104; 

__:_ l'ordonnance n° 128/AIMO du 10 mai 1946, deter
minant !'organisation de syndicats professionnels 
indigenes. 
Il n'est pas inutile de noter que cet ensemble de dispo

sitions legislatives est du a une initiative du Congo Belge, 
suivie par le Ruanda-Urundi, en vue de doter les tra
vailleurs indigenes d'une organisation professionnelle 
susceptible, le cas echeant, de les defendre. Il ne s'agit 
done pas d'une reglementation a posteriori d'unions 
existantes, mais de l'etablissement par !'Administration, 
dans le seul interet de la main-d'amvre, d'une organisa
tion professionnelle la 01\ rien n'existait. 

DISPOSITIONS LEGALES 

RELATIVES A C'ES DIVERS ORGANISMES 

1 Q) LtYJ conseils indigenes d'entrepises : 

Dans les regions designees par le Gouverneur du 
Ruanda-Urundi, tout employeur est tenu de constituer 
un conseil indigene d'entreprise pour chacun de ses 
etablissements ou groupes d'etablissements occupant au 
moins 250 travailleurs dans un rayon de 15 kilometres. 

La meme obligation peut etre imposee par le Resident 
a toutes les autres categories d'employeurs qu'il deter
minera. 

Ce conseil comprend, outre l'employeur ou son dele
gue, 3 a:12 membres du personnel indigene de l'entreprise 
designes moitie . par l'employeur et moitie par les tra
vailleurs. 

Pour pouvoir etre designe comme membre du conseil, 
le travailleur indigene doit notarriinent totaliser au moins 
cinq ans de service, dans une ou plusieurs entreprises non
indigenes, s'il s'agit d'employes OU d'ouvriers qualifies; 
dix ans s'il s'agit d'ouvriers non qualifies. 

La liste des membres doit etre communiquee a l' Admi-
nistrateur du Territoire. . 

Le Conseil indigene d'entreprise assure un contact 
permanent entre l'employeur et les membres de son 
personnel indigene en dormant a ceux-ci l'occasion de 
faire connaitre leurs desiderata et d'etre tenus au courant 
des mesures qui les concernent. . 

L'employeur reunit le conseil chaque fois qu'il le juge 
opportun, et obligatoirement, au cours du 1 er mois 
de ohaque trimestre, ainsi que sur invitation de 1' Admi
nistrateur de Torritoire. 

Celui-ci est avise de ·chaque reunion et peut y assister 
s'il l'estime utile. 

L'employeur est tenu d'etablir un proces-verbal de 
chaque reunion et de l'adresser a l'Administrateur de 
Territoire, 

20) Les Cornites locaux des travailleurs indigenes. 

Le Gouverneur du Ruanda-Urundi cree, dans les 
· agglomerations ou les regions dans lesquelles !'impor
tance de la main-d'rouvre indigene le justifie, des comites 
locaux des travailleurs. 

Ce comite est compose de 5 a 12 ouvriers OU employes 
indigenes designes par le Resident, avec le souci d'assurer 
une representation adequate de la main-d'muvre locale, 
et en tenant compte dans la mesure du possible, des p~o
positions faites par les conseils indigenes d'entreprises 
et les syndicats professionnels indigenes de l'endroit. Les 
Autorites et notabilites indigenes locales sont egalement 
consultees prealablement a ces designations. 

Pour pouvoir etre membre de ce comite, les travailleurs 
indigenes doivent reunir les memes conditions que celles 
prevues pour les conseils d'entreprises. . 

Le comite local est normalement preside par l'Adm1-
nistrateur de Territoire qui le reunit chaque fois qu'il 
l'estime opportun et obligatoirement au cours dn 2e mois 
de chaque f'l'3mestre. . 

Peuvent assister aux reunions, avec voix consultative: 
- les personnes designees pour assister les delegues indi

genes a la Commission regionale du travail et du pro
gres social indigene; 

- les employeurs de l'endroit; 
- toute personne dont la consultation ou le concourn 

peut presenter un interet. . 
Un proces-verbal de chaquc reunion est etabli et 

transmis au Resident. 
Le comite assure un contact permanent entre !'admi

nistration et les travailleurs en donnant a ceux-ci, par 
l'intermediaire de leurs representants qualifies, l'occasion 
d'exprimer leurs desiderata, d'etudier les questions 
relatives a. leurs interets professionnels, materiels et 
sociaux ·et d'etre tenus au courant des mesures adminis
tratives et des autres initiatives qui les interessent. 

Il est tenu au courant de l'activite des conseils indi
genes d'entreprises et des syndicats. profess~onnel~ 
indigenes de l'enclroit ainsi que de la smte donnee aux 
vroux exprimes au cours des reunions precedentes. . 

Chaque annee, il designe dans son sein un ou plu_s1eurs 
candidats a la fonctfon de representant des travailleurs 
indigenes a la Commission regionale du travail et du 
progres social indigene. 

30) Les Cornmissions du Travail et du Progres social 
indi9ene. 

l) COMPOSITION DES COl\Il\IISSIONS REGIONAT,ES 

Representant du Oouvernement : 

Le Resident; 
Un magistrat du Parquet designe par le Procureur 

du Roi; . 
, Un medecin designe par le M:edecin-Chef des Services 

Medicaux. 
Representants des employeurs : 3 a 5 personnes 

designees par le Gouverneur de maniere a representer 
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aussi exactement que possible les employeurs du ressort 
et compte tenu des preferences de ceux-ci. Cinq repre
sentants exercent actuellement ces fonctions dans 
chacune des Commissions Regionales. 

Representants des travailleurs indigenes : 3 a 5 per
sonnes designees par le Gouverneur avec le souci d'assu
rer une representation adequate de la main-d'oouvre 
indigene employee dans le ressort de Ia commission 
et en tenant compte, dans la mesure du possible, des 
propositions faites par les Conseils Indigenes d'Entre
prises, les Comites Locaux des Travailleurs Indigenes 
et les syndicats professionnels indigenes. Cinq repre
sentants exercent actuellement leurs fonctions au sein 
de chaque Commission Regionale. 

Le Gouverneur peut en outre designer une ou plusieurs 
personnes, avec voix consultative, chargees d'assister 
les delegues indigenes, et qui seront choisies en ayant 
egard autant que possible aux preferences exprimees 
par les travailleurs, Ieurs conseils d'entreprises, leurs 
comites locaux ou leurs syndicats professionnels. 

2) COMPOSITION DE LA COMMISSION DU RuANDA-
URUNDr : 

Representant du Gouvernement 
Le Commissaire Provincial; 
Le Procureur du Roi. 
Un Medecin designe par le Gouverneur parmi les me

decins charges de !'inspection de !'hygiene des tra
vailleurs. 

Les Residents. 
Representants des employeurs : 3 a 5 personnes def'ii

gnees par le Gouverneur sur proposition des associations 
d'industriels, des Chambres de Commerce et des asso
ciations de colons. 

Cinq membres exercent actuellement ces fonctions. 
Representants des travailleurs indigenes : 3 a 5 per

sonnes designees par le Gouverneur a raison de leur 
competence en matiere de main-d'oouvre indigene OU 

de !'influence qu'elles exercent dans les milieux indi
genes et compte tenu des preferences manifestees par les 
travailleurs; la majorite de ces personnes sera choisie 
parmi les delegues indigenes aux Commissions Regionales 
ou les personnes designees pour les assister. Cinq mem
bres comprennant un europeen et quatre indigenes 
exercent actuellement ces fonctions. 

En outre, sont invites a participer a titre consultatif 
aux travaux de cette commission : 

Les Bami et leurs conseillers; 
Les Chefs des Services Techniques interesses (Affaires 

Indigenes, Affaires Economiques, Contentieux). 

3) ATTRIBUTIONS DES COMl\USSIONS T.E.P.S.I. 

- Elles ont pour mission de veiller a la· protection des 
travailleurs et a leur bien-etre materiel, culture! 
et social, de favoriser !'evolution de la classe ouvriere 
indigene et de promouvoir 1!1 collaboration neces
saire entre employeurs et travailleurs. Elles s'attachent 

a developper parmi les travailleurs et leurs familles 
la connaissance de leurs interets et de leurs devoirs 
sociaux, le sentiment de la conscience professionnelle, 
et a favoriser !'evolution de leur mentalite; 

- Elles re9oivent connaissance des statistiques et 
rapports administratifs relatifs a la main-d'ceuvre 
indigene de leur ressort; controlent l'activite des 
Conseils Indigenes d'entreprises, des Comites locaux 
des travailleurs indigenes, des syndicats profes
sionnels indigenes; elles etudient toutes les questions 
relatives a la situation des travailleurs dont elles 
seraient saisies soit par les autorites, soit par leurs 
membres, soit par une autre Commission; 

- Elles etudient et donnent leur avis sur les questions 
relatives au recrutement de la main-d'ceuvre indigene. 

Sauf en cas d'urgence, elles sont consultees sur les 
projets de reglementation interessant la main-d'ceuvre 
indigene. Parmi les principaux cas qui se presentent 
regulierement, citons : !'adaptation reguliere aux 
circonstances actuelles des taux de la ration et du 
salaire des travailleurs, les questions d'equipement 
et de logement; 

- A l'issue de leurs deliberations, elles peuvent pre
senter des suggestions et des vceux aux autorites, 
adresser des suggestions et des conseils aux em
ployeurs, instruire les travailleurs indigenes des me
sures qui -les interessent et s'attacher a les aider 
utilement; 

- II est de regle generale que le Gouverneur s'inspire, 
lors de la promulgation d'ordonnances interessant 
la main-d'ceuvre indigene, d~s vceux ~xprimes par la 
commission du Ruanda-Urundi, qui a elle-memeetudie 
au prealable les travaux des commissions r~gionales. 

4) LES SYNDICATS PROFESSIONNELS INDIGENES. 

Les syndicats professionnels indigenes ont exclusi
vement pour objet l'etude, la protection et le develop
pement des interets professionnels et sociaux de leurs 
membres. 

Leur ressort est limite a une localite ou une region 
determinee par les statuts, ce ressort ne pouvant exceder 
celui de la Commission du travail et du progres social 
indigene. 

Ces syndicats sont de deux especes : 
a) les syndicats de professions, qui groupent exclusi

vement des travailleurs exer9ant la meme profession, 
ou des professions similaires ou connexes ; 

b) les syndicats d'entreprises, qui groupent exclusive
ment des travailleurs an service d'un meme employeur. 

Ils peuvent etre consultes sur tous les differends 
et les questions se rattachant a leur objet et a l'exercice 
de la profession de leurs membres. 

Ils peuvent Iibrement se concerter en vue de la pour
suite de leur objet commun. Ils peuvent se concerter 
en vue d'une cessation collective du travail lorsqu'il 
s'agit d'un conflit collectif du travail et que la procedure 
de conciliation a ete regulierement poursuivie et n'a pu 
aboutir ni a un accord ni a la signature d'un compromis 
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d'arbitrage ou si, apres conciliation ou arbitrage, l'em
ployeur n'execute pas ses obligations. 

La constitution d'un syndicat professionnel indigene 
est subordonnee a l'octroi d'une autorisation provisoire 
de I' Administrateur de Territoire, suivie d'une approba
tion du Resident. Ces autorites ne peuvent refuser 
leur accord qu'en cas de violation des prescriptions de la 
legislation sur la matiere. 

Pou:r: etre membre d'un syndicat, il faut : 
a) etre indigene adulte du Congo Beige, du Ruanda

Urundi ou des territoires voisiris; 
b) avoir exerce pendant trois ans au moins une des pro

fessions determinees par les statuts ; 
c) avoir, sauf exception justifiee, sa residence principale 

dans le ressort du syndicat ou y prester ses services. 
Une assemblee generale est chargee de !'examen de 

toutes les questions interessant l'etude, la protection et 
le developpement des interets professionnels et sociaux 
des membres. 

Peuvent seuls assister aux assemblees generales : 
a) les membres du syndicat en regle au point de vue 

du versement de la cotisation et porteurs de leur 
carte; 

b) les conseillers europeens du syndicat; 
c) les representants qualifies de !'administration; 
d) les personnes munies d'un laissez-passer . delivre par 

I' Administrateur du Territoire. 
II existe un comite qui est charge de !'administration 

courante du syndicat; il exerce, dans la mesure autorisee 
par l'ordonnance qui organise les syndicats et par les 
statuts de celui-ci, les attributions qui lui sont deleguees 
par l'assemblee generale; il prepare l'ordre du jour des 
assemblees generales et en execute les decisions. 

Un syndicat ne peut etre dissous que par decision 
de l'assemblee generale ou par le Resident, mais dans le 
cas uniquement ou il contrevient gravement a la legisla
tion, a ses statuts OU a l'ordre public. Appel "de cette 
decision peut etre interjete aupres du Gouverneur du 
R uanda-Urundi. 

Les syndicats peuvent s'assurer le concours de conseil
lers europeehs, soit a titre de conseillers techniques, 
soit a titre d'aumoniers. 

Ces conseillers, qui ne peuvent etre remuneres, ont 
pour mission d'apporter aux syndicats le concours desin
teresse de leur experience et de leurs conseils. 

IIs peuvent participer a toutes les reunions du comite 
et de l'Assemblee generale, sans cependant pouvoir 
prendre part au vote. · 

Les syndicats professionnels indigenes sont soumis 
a la curatelle administrative. 

L' Administrateur du Territoire est constamment tenu 
au courant de l'activite du syndicat. Le Resident peut 
opposer son veto a !'execution de toute decision OU 

activite du syndicat, qui contreviendrait gravement a la 
loi, aux statuts ou a l'ordre public. 

Le comite local des travailleurs indigenes, ainsi que la 
commission regionale du travail et du progres social 
indigene sont tenus au courant de l'activite des syndicats. 

Le personnel des administrations publiques est auto
rise a s'associer dans des syndicats, sous certaines reserves. 
II ne peut participer a d'autres associations professionnel
les que celles qui sont formees exclusivement a son 
intention. · 

B. - EMUNERATION 

I. - Conformement aux dispositions legales, le Comite 
local des travailleurs indigenes d'Usumbura cree le 
11 decembre 1946 est entre reellement en activite au 
debut de 1948. II a tenu regulierement les seances pre
vues, au cours desquelles fnrent debattncs les questions 
soulevees par les travailleurs indigenes. 

II. - Des conseils d'entreprises fonctionnent dans 
les principanx centres industriels occupant au moins 
250 travailleurs dans un rayon de 15 km. Certains sont 
tres actifs, d'autres le sont moins. Chez tous, il faut re
lever l'idee totalement fausse de ces institutions qui 
se fait encore jonr chez l'ouvrier autochtone. II reste 
parfaitement convaincu que les reunions ordinaires, qui 
doivent obligatoirement avoir lieu a des epoques fixees 
par la loi, doivent necessairement comporter un pro
gramme de revendications ouvrieres. 

L'intervention des administrateurs territoriaux est 
necessaire pour faire comprendre que le but des conseils 
d'entreprises ne consiste pas uniquement dans la pre
sentation de revendications plus ou moins fondees, mais 
egalement dans un contact regulier entre les employeurs 
et leur main-d'oouvre, en vue de favoriser une meilleure 
comprehension reciproque et d'eviter l'eclosion de 
situations generatrices de conflits. 

III. - II existe trois Commissions du Travail et du 
Progres Social indigene : deux commissions regionales, 
pour chacune des deux residences et la Commission du 
Ruanda-Urundi. 

La commission regionale du Ruanda tint une reunion 
en 1953; celle de l'Urundi et la Commission du Ruanda
Urundi en tinrent deux. 

II est interessant d'insister sur le fait que le nombre 
d'indigenes representant les travailleurs dans ces com-

, missions est egal au nombre des representants des em
ployeurs. Leurs interventions sont scrupuleusement 
reprises dans les proces-verbaux. Lorsqu'clles s'ave
riaent opportunes ou necessaires, des propositions 
introduites par des membres indigenes furent adoptees 
par l'assemblee. 

On n'a pas un recul suffisant pour tirer des conclusions 
de ces reunions; mais d'apres !'opinion generale recueil
lie, elles rencontrent la faveur tant des employeurs que 
des engages, car elles assurent aux deux parties des 
contacts reguliers permettant d'echanger des idees sur 
des questions communes et de faire constater que, dans 
bien des cas, u°n probleme qui se presentait a premiere 
vue comme un incident local propre a une entreprise 
s'averait en fait comme interessant une proportion 
plus etendue de la population. Au cours de l 'annee, 
aucun differend serieux ne s'eleva au sein des entre-
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prises industrielles, les questions pendantes, ayant ete 
en general resolues a la suite des reunions des conseils 
d'entreprises. Les employeurs se sont attaches dans 
toute la mesure du possible a donner satisfaction aux 
justes revendications de leurs engages. 

IV. - Aucun syndicat professionnel indigene n'a 
encore demande d'etre agree au Ruanda-Urundi. 

104. Conflits collectifs du travail. Droit de greve. 

a) L'ordonnance N° 100/AIMO du 6 avril 1946, telle 
qu'elle a ete modifiee a ce jour, porte reglement des 
conflits collectifs du travail survenant entre employeurs 
et leur personnel indigene. 

Les commissions regionales du travail et du progres 
social indigene, les comites locaux des travailleurs indi
genes et les conseils indigenes d'entreprises s'attachent 
a prevenir les confiits du travail en s'effor9ant, par des 
interventions appropriees, de faire regner entre les em
ployeurs et leur main-d'ceuvre indigene une compre
hension reciproque et d'eviter l'eclosion de situation 
generatrices de conflits. 

En cas de conflit collectif du travail, chacune des 
parties pourra proposer a l'autre des negociations directes 
en vue d'aboutir a un accord. 

Si, apres une semaine, ces negociations n'ont pu 
mettre fin au conflit, ]'employeur en avise l'administra
teur du Territoire qui provoque, sous sa presidence, 
un echange de vues entre les parties. II peut, s'il le juge 
opportun, reunir a cet effet le conseil indigene d'entre
prise ou le comite local des travailleurs indigenes. 

Si ces echanges de vues n'ont pu aboutir a 'un accord, 
le Resident reunit la commission regionale du travail 
et du progres social indigene pour faciliter une nouvelle 
prise de contact entre les parties. 

Un comite restreint peut etre constitue qui, apres 
avoir recherche un projet de solution, reunit a nouveau 
les parties. 

Si cette procedure de conciliation echoue, les parties 
sont invitees a signer un compromis d'arbitrage. Le 
comite d'arbitrage se compose d'un president, choisi 
parmi Jes magistrats ou fonctionnaires superieurs du 
Territoire, et de membres, au maximum 4, represen
tants des employeurs et des employes, et etrangers 
aux entreprises interessees. Les parties, qui ont signe 
le compromis d'arbitrage, ont !'obligation d'executer 
la sentence arbitrale. Celle-ci est portee a la connais
sance des autorites judiciaires. 

Le droit de greve est reconnu dans le Territoire dans les 
conditions prevues par l'ordonnance legislative 
N° 82/AIMO du 17 mars 1946, c'est-a-dire, lorsqu'il 
s'agit d'un conflit collectif du travail et que, bien que 
la procedure de conciliation ait ete regulierement pour
suivie, les parties ne sont pas parvenues a un accord 
ou a la signature d'un compromis d'arbitrage, ou bien 
qu'apres conciliation ou arbitrage, l'inexecution par 
l'employeur de· ses obligations a ete constatee par un 

lnspecteur du Travail ou par I' Administrateur de Terri
toire OU son delegue. 

b) 11 n'y eut aucun conflit collectif du travail, en 1953, 
au Ruanda-Urundi. 

105. Infractions a la legislation du travail. 

Ces renseignements figurcnt a !'annexe III. B. 

CHAPITRE V 

Securite sociale et Services sociaux. 

106. Generalites. 

Les textes legislatifs relatifs aux accidents et maladies 
des travailleurs (autochtones) et employes coloniaux (non 
autochtones), aux accidents de travail et maladies profes
sionnelles (autochtones ou non), aux pensions de vieillesse 
ou de deces et aux allocations familiales (non autochtones) 
ont deja fait l'objet d'un expose a la question 100 et sont 
repris egalement a la question 107 qui suit. 

II convient d'ajouter, en ce qui concerne les autoch
tones, que la pension de retraite et les allocations fami
liales sont acquises au personnel auxiliaire (africain) de 
l' Administration d' Afrique engage sous statut; le per
sonnel engage par contrat sous l'empire du Decret du 
16 mars 1922 beneficie aussi d'allocations familiales. 
Beaucoup d'employeurs ont, a cet egard, suivi l'exemple 
du Oouvernement. De plus, les soins medicaux sont 
fournis gmtuitement aux engages. 

Les assurances premunissant les travailleurs contre les 
accidents de travail et les maladies professionnelles furent 
organisees par decret du I er aof1t 1949 mis en vigueur en 
1950, grace a des primes payees par les employeurs. La 
gestion est confiee a un organisme intitule (< Fonds colo
nial des Invalidites ». 

L' Administrateur a prevu, pour son personnel africain 
sous statut, une indemnite de deces et une indemnite de 
fin de Carriere. 

A titre d'exemple, la situation du personnel de l' Etat, 
sous statut, peut se resumer comme suit: 

1°) Le traitement de base se situe entre les <leux extremes 
suiYants : 15.000 fr. et 80.000 fr.; 

2°) Les indemnites familiales payees mensuellement sont 
fixees comme suit : 

pour la femme . . . 300 francs 
pour les enfants : 

pour le I er enfant. 225 )> 

pour le 2c enfant . 27 5 >> 

pour le 3° enfant et chacun des sui-
vants. . . . . . . . . . . . . 350 )) 

Cette indemnite familiale n'est due que pour les 
enfants a charge et ages de moins de 14 ans. Elle peut 
etre retiree si l'enfant en age d'ecole (6 ans) ne 
frequente pas un etablissement scolaire lorsqu'il 
en a la possibilite. D'autre part, elle pourra. etre 
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payee jusqu'a l'age de 21 ans s'il s'agit d'un enfant 
qui poursuit normalement ses etudes jusqu'a cet age; 

3°) Les agents et leur famille voyagent aux frai~ de 
l'Etat lorsqu'ils rejoignent leur destination ou qu'ils 
sont en deplacement dans le Ruanda-Urundi pour 
satisfaire un ordre de mutation ou de transfert et 
lorsqu'ils se rendent en conge statutaire. En cas de 
deplacement effectue par l'agent pour !'execution 
du service, l'interesse voyage aux frais du Ruanda
Urundi, mais la gratuite des frais de voyage n'est 
accordee a sa famille que si le deplacement a lieu en 
dehors de la circonscription territoriale et a la condi
tion que ce deplacement ait une duree justifiee d'au 
moins un mois; 

4-0 ) Les agents ont droit de recevoir, selon les circons
tances, soit le logement gratuit, soit une indemnite 
de logement a determiner par le Secretaire Provin
cial; 

5°) Les soins medicaux et chirurgicaux et les medica
ments sont accordes gratuitement aux agents ainsi 
qu'aux membres de leur famille pour lesquels ils 
beneficient de l'indemnite familiale. II en est de 
meme des soins dentaires, protheses exceptees. Ces 
soins sont accordes, tant en activite que durant les 
conges; 

5°) La veuve de tout agent a droit a une indemnite 
prenant cours le lendemain du deces. 
Cette indemniteest calculee sur la base du traitement 
mensuel brut du marl majore des indemnites y affe
rentes. Elles est calculee au prorata du temps neces-

saire pour rejoindre, a son choix, le lieu du principal 
etablissement de sa famille ou son clan d'origine avec 
minimum d'un mois du traitement majore des indem
nites; 

70) Tout agent adroit a un conge de 15 jours par annee 
de services effectifs. En outre, il peut obtenir, a 
!'occasion de son mariage, de l'accouchement de son 
epouse, d'un deces dans sa famille, etc., des conges 
exceptionnels ne pouvant ~xceder huit jours par an. 
Enfin, apres une periode de cinq annees de services 
effectifs, !'agent a droit a un conge dont la duree 
est fixee a un mois ; 

8°) Tout agent comptant au moins trente ans de ser
vices effectifs a droit, lors de sa mise a la retraite, a 
une indemnite fixee au 1/6° de son dernier traite
ment annuel d'activite majore du quart de la somme 
representant le montant de ses indemnites fami
liales; 

9°) Tout agent qui compte au moins vingt-cinq ans de 
services effectifs est admis a faire valoir ses droits a 
la retraite ; 

10°) Il est opere une retenue mensuelle sur tout traite
ment pour la constitution d'un depot reserve pro
ductif d'interets. La retenue est de 5 % du traite-
ment. · 

Ce compte d'epargne est remboursable lorsque 
l'agent quitte definitivement le service du Gouver
nement. 

II est aussi remboursable en partie en cas de ma
riage ou dans certaines circonstances speciales. 

Rugari - L'Eglise. 
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Les retenues ne sont pas effectuees lorsque l'agent 
a eu recours a un pret d'un organisme agree pour se 
faire construire une habitation personnelle et ce 
pendant toute la duree des remboursements. ' ' 

Certains organismes pri ves ont instaure aussi des 
services sociaux, encore embryonnaires, pour le 
personnel indigene, en constituant par exemple des 
comptes d'epargne formes, en partie par des verse
ments volontaires du personnel, en partie par des 
contributions de l'employeur. 

Des carnets individuels sont remis en main de 
l'employe africain. Ils font foi des sommes qui y 
seront inscrites a titre de compte d'epargne. · 

Parmi les faits sociaux importants, il faut citer le 
developpement de la Caisse d'Epargne du Congo BeJge et 
du Ruanda-Urundi, dont il est parle sous n° 41 du present 
rapport. 

Durant Pannee, · fut continue le systeme de retenues 
facultatives sur salaires, a !'intention des travaiIJeurs 
du Gouvernement et des Circonscriptions indigenes. Le 
montant de ces retenues est verse en compte reserve 
ouvert au nom du travailleur a la Caisse d'Epargnc (voir 
n° 100, litt. d). 

a) Assurance-chomage ou assistance aux ch6meurs. 

AUTOCHTONES : II n'y a pour ainsi dire pas de chomage 
parmi les travailleurs autochtones (898 pour un total 
moyen de 125.636 travailleurs). Toutefois, des bureaux 
officiels de placement existent a Usumbura, Astrida, 
Kigali et Kitega, mais dans la conjoncture actuelle ils 
n'offrent que peu d'interet. 

NoN-AUTOCHTONES : L'ordonnance n° 440/Agri-Col. du 
12 novembre 1940 a institue des mesures en faveur des 
chomeurs. 

Il a ete cree un Fonds de chomage qui a pour objet de 
consentir des allocations aux chomeurs involontaires qui 
se trouvent en etat de besoin. Il est alimente par des 
credits budgetaires. 

Des allocations sont prevues pour le chomeur lui-meme, 
pour son epouse, ses ascendants a charge, et ses enfants. 

Le fonds pourvoit aussi au logement du chomeur, soit 
en lui versant une allocation speciale, soit en le logeant 
a l'hotel. 

L'Administration a qui la demande d'allocation doit 
etre adressee, apprecie, apres enquete, si l'interesse se 
trouve dans les conditions requises pour beneficier de 
l'allocation. L'enquete porte notamment snr la realite 
de l'etat de besoin. Il est extremement rare qu'il soit fait 
appel a ce fonds. · 

b) Assurance-maladie et allocations de maternite ou assis
tance aux meres. 

Aux termes des decrets des 16 mars 1922 et; du 
25 juin 1949, l'employeur doit les soins medicaux a ses 
travailleurs ou employes, autochtones ou non. 

Les employeurs sont tenus de verser au Fonds Colonial 
des Invalidites les cotisations prevues sur !'assurance 
maJadie-invalidite (voir ace sujet les n°8 100 et 107). 

Les Directrices des Foyers Sociaux distribuent, au 
moment de l'accouchement, aux femmes qui out suivi 
le cours de confection de layette des primes en nature, 
notamment le trousseau qu'elles ont confectionne pen-

Karuzi -- Ecole d'artisans et cultivateurs ruraux (F. B. I. prive Old East). 
Fumage d'un champ. 
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Usumbura. - Foyer Social. - Cours de masse pour femmes waswahili. 

dant les cours et dont la matiere premiere a 6t6 fournie 
par le Foyer. 

c) Services destines aux vieillards, aux veuves, aux -defi
cients physiques mt mentaux et aux epileptiqnes. 

11 n'existe pas de services organises en faveur des 
vieillards, des veuves, des deficients physiques ou men
taux et des epileptiques. Dans la societe indigene, il 
n'existe pour ainsi dire pas de delaisses : les vieillards, les 
malades, les infirmes sont hospitalises par leur famille 
ou par des connaissances qui les nourrissent en echange 
de menus services. 

Toutefois: 

1°) en ce qui concerne les non-indigenes, la bienfaisance 
publique intervient pour loger les personnes se trou
vant momentanement sans moyens de pourvoir elles 
memes a leur logement. Elle peut intervenir egale
ment pour l'entretien de !'indigent passant · le temps 
strictement necessaire pour obtenir une decision de 
rapatrienient. Enfin, elle avance les frais de rapatrie
ment des indigents si l'etat de sante du requerant 
ne lui permet pas de supporter plus longtempH le 
olimat tropical ou si, pour une cause quelconque, 
il ya lieu de croire que !'indigent ne pourra se procurer 
a bref delai un emploi stable dans le Territoire. Un 
credit de 80.000 francs etait inscrit a ces fins au budget 
ordinaire de 1953; 

2°) en ce qui concerne les indigenes, la bienfaisance 
publique intervient egalement dans les frais d'entre
tien et de rapatriement des indigents ; un credit de 
40.000 fr. etait prevu dans ce but au budget ordinaire 

de 1!)53 et fut largement utilise. D'autre part, tons les 
budgets des circonscriptions indigenes comportent 
des postes de bienfaisance publique qui permettent 
de verser des sommes mensuelles modiques (en general 
!'equivalent de la ration en especes) aux vieillards 
ou infirmes qui prouvent etre dans l'incapacite de 
subvenir a leurs besoins. 

Le Conseil du Vice-Gouvernement General, en sa 
session de 1953, intervint pour. qu'un subside fut 
accorde en faveur des estropies des centres extra
coutumiers. Apres examen, une somme de plus de 
158.000 fr. fut versee aux Assistantes Sociales du 
Foyer d'Usumbura aux fins de distribution a ces 
desherites. 

Le Gouvernement secourt egalement de la meme 
fa9on ses vieux serviteurs retraites ou indigents ou 
leurs families. Un credit de 20.000 fr. etait inscrit a 
cette fin au budget ordinaire de 1953. 

M:entionnons ici !'initiative d'un employeur d'Usum
bura qui, depuis plusieurs annees, occupe, dans son 
entreprise, des aveugles, des manchots, des estropies 
a des travaux legers, et les paie au meme taux que les 
ouvriers ordinaires, accomplissant ainsi une belle 
muvre de reeducation. 

d) Services destines aux en/ants orphelins, abandonnes, 
delaisses, deficients, delinquants et autres : 

Le Gouvernement a continue a subsidier en 1953 
l'orphelinat institue a Kanyinya par les Dames de Marie, 
a concurrence de 72.000 fr. pour achat de mobilier, literie, 
layette, nourriture et vaisselle. 
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Uaumbura. - Foyer Social. - Oours menagers. - Repassage. 

L'reuvre d'Assistance aux .l\faternites et Dispensaires 
'.u Congo (A.M.D.C.) dont les activites comprennent 
'entretien des orphelins, dans les missions ou elle possede 
.es filiales, a rec;u egalement un subside du Gouverne-
1ent, s'elevant a 709.459 fr., a repartir entre 620 enfants. 

Ce nombre peut paraitre modique, mais il. resulte en 
ealite de l'etat social du pays : il y a pratiquement peu 
:'enfants abandonnes au Ruanda et en Urundi; la cou
ume veut en effet que le chef de famille se preoccupe 
.e l'entretien et de !'education des petits orphelins de la 
imille; et l'enfant, dans ces pays, est toujours une bene
iction. Les difficultes ne se presentent que pendant les 
,remieres annees, celle de l'allaitement, ou le nourrisson 
eclame des soins quotidiens; passe cet age critique, les 
nfants sont demandes et repris par leur famille. L'effort 
u Gouvernement, des Missions et des <Euvres, ne devait 
.one viser qu'a couvrir la periode difficile et c'est a quoi 
endent les mesures en vigueur. 

Sans doute est-il opportun de mentionner ici la mise 
n application au Ruanda-Urundi, par ordonnance 
.0 21/30 du 6 mars 1953, de l'ordonnance du Gouverneur 
:eneral n° 13/396 du 23 novembre 1952 relative a lo, pro
ection de l'enfance et a la reglementation du sejour des 
1ineurs dans les centres extra-coutumiers et dans les 
ites indigenes. 

Elle interdit aux mineurs de moins de dix-huit ans de 
ejourner dans les centres extra-coutum.iers et cites indi
enes detem~ines par le Gouverneur lorsque ceux qui, en 
ertu de la loi ou de la coutume indigene, exercent a leur 
gard l'autorite paternelle ou tutelaire, n'y sont pas 
egulierement etablis OU ne sont pas autorises a y 

sejourner, ou qu'ils ne sont pas munis d'un passeport de 
mutation non perime. 

A defaut de prouver la regularite de sa presence dans 
un tel centre ou une telle cite, le mineur sera conduit a 
l'endroit ou resident les parents ou tuteurs precites, ou, 
si cet endroit n'est pas connu, dans son milieu d'origine. 

Dans les memes centres extra-coutumiers ou cites 
indigenes: 

l 0 ) il est interdit a quiconque d'heberger un mineur de 
moins de 18 ans dont la presence dans le centre extra
coutum.ier OU la cite est irreguliere; 

2°) les dirigeants des etablissements d'enseignement sont 
tenus de signaler a l'Administrateur de Territoire les 
eleves qui, porteurs d'un passeport de mutation, ont 
cesser de frequenter leur etablissement. 

L'ordonnance n° 21/30 .precitee a rendu ces dispositions 
applicables dans les deux centres extra-coutumiers 
d'Usumbura. 

e) Services d'entraide, d'assistance mutuelle et de prets 
modiques : 

SERVICES D'ENTRAIDE ET D'ASSISTANCE MUTUELLE: des 
cooperatives indigenes ont ete creees sous l'egide du 
Gouvernement (voir no 50). 

SERVICES DES PRETS l\IODIQUES : Le seul service de ce 
genre qui existe au Ruanda-Urundi est le Fonds d'avances 
pour construction d'habitations salubres. 11 comprend 
deux sections, l'une destinee aux avances en faveur des 
habitants des milieux coutum.iers, l'autre a celles en 
faveur des extra-coutumiers. Les prets ont ete consentis 
dans le premier cas sous forme de construction achevee, 
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dans le second cas en especes. La duree maximum de 
remboursement des prets est fixee a vingt ans, et leur 
montant maximum a 125.000 francs. Les credits fonc
tionnent comme fonds de roulement, c'est-a-dire que les 
sommes provenant des remboursements peuvent servir 
a consentir de nouveaux prets : 

1°) Milieux coutumiers : Sommes mises a la disposition 
des Caisses des Circonscriptions indigenes, pour prets 
a leurs habitants en vue de la construction d'habita-
tion salubres : 

RUANDA URUNDI 

Gouvernement (1948) . . 2.500 . 000 2.500.000 

Gouvernement (1951) 4,500.000 4.500.000 

F.B.E.I. (1949) . 3 .000 . 000 3,000.000 

TOTAL 10,000.000 10,000.000 

En 1953, a la suite de la mise au point de certains 
regroupements pilotes et de la :fixation definitive des 
emplacements reserves aux centres administratifs de 
chefferies, le programme de prets a pu etre repris sur 
une echelle encore tres modeste. 

2°) .Milieux extra-coutumiers : Les centres extra-coutu
miers d'Usumbura ont rei;m en 1940, 1950 et 1951 
trois credits totalisant 3.250.000 francs pour prets aux 
africains qui desirent construire, acheter ou amenager 
une maison. Sur ce total, des conventions ont ete 
conclues pour un montant de 3.250.000 francs cou
vrant done l'entierete des credits. 

f) Services sociaux de la collectivite. 

ASSISTANCE SOCIALE 

] . - DEFINITION ET BUTS PRECIS 

Ce que nous designons par assistance sociale ne doit 
pas s'entendre dans un sens general, mais dans le sens 
etroit d'education menagere et familiale de la femme 
indigene. Les Foyers Sociaux sont destines a poursuivre 
aupres des femmes mariees l'rouvre commencee pour les 
filles dans les classes menageres. Le Foyer Social n'est 
cependant pas une ecole ou les femmes indigenes appren
nent a devenir des tailleuses professionnelles ou des cuisi
nieres de metier, mais bien un (( foyer ll, c'est-a-dire une 
maison ou toutes les femmes soient chez elles et se sentent 
chez elles, et ou des assistantes sociales les aident a 
devenir des maitresses de maison avisees, de bonnes 
epouses et meres de famille. Les Foyers Sociaux auront 
rempli leur office si les maisons des centres indigenes 
qu'ils desservent deviennent plus propres et mieux 
rangees, si les familles sont mieux nourries, les hommes et 
les enfants mieux habilles. 

, 2. - STATUT 

Les Foyers Sociaux d'Usumbura, Astrida et Nyundo 
sont des institutions cc agreees >: par le Gouvemement. 
Cela signifie que leur creation est decidee - avec l'accord 
du Ministre des Colonies - et leur personnel recrute par 
des amvres privees d'assistance sociale. C'est le cas ici 
pour l'ASAC (CEuvre d'Assistance ~ociale au Congo) aux 
Foyers d'Usumbµra et Astrida, pour les A . . L. S. (Auxi
liaires Laiques Sociales) au Foyer de Nyundo. L'agrea
tion par le Gouvernement consiste dans le financement 
complet de l'activite de l'muvre : ce sont des credits du 
budget ordinaire qui sont consacres au paiement des 
traitements, frais de voyage et indemnites diverses des 
assistantes sociales, des salaires du personnel indigene, a 
l'achat du mobilier et du materiel necessaires. En echange, 
l'ceuvre fondatrice s'engage a respecter les programmes 
etablis par le Gouvernement et a admettre dans ses 
Foyers les femmes de toutes races et de toutes religions. 

3. - ORGANISATION 

Le premier point du programme ordinaire des Foyers 
Sociaux est le cours de masse, c'est-a-dire le cours general 
de couture et de tricot donne a toutes les femmes inscrites. 
L'important n'est pas de leur apprendre a confectionner 
des robes brodees et artistement ouvragees, mais des 
vetements simples, faciles a realiser et grace auxquels les 
membres de la famille seront toujours propres et soignes; 
cela a des prix raisonnables puisqu'on y emploiera les 
tissus les moins chers. Chaque femme apprend les points 
elementaires du tricot, puis entreprend ses premieres 
pieces. Au cours de couture, elle commence aussi par 
apprendre les differents points, apres quoi elle coupe et 
assemble des vetements et sous-vetements. 

Cependant toutes les femmes n'ont pas besoin des 
memes objets: l'une desire un tricot, l'autre une robe pour 
sa fillette, la troisieme un capitula (short) pour son marl. 
Dans ce but, et comme chaque cas demande ici des direc
tives particulieres, chaque femme, en dehors des cours 
de masse, peut venir au Foyer deux demi-journees par 
semaine, demander des conseils au . sujet de l'ouvrage 
qu'elle a en train, et y travailler sous la surveillance de la 
regente technique. C'est la permanence. 

Ce premier enseignement termine (il aura dure parfois 
six mois, parfois un an, suivant les capacites des femmes 
et la regularite des presences), on choisit les meilleures 
eleves pour !'inscription aux cours menagers. Ce cours 
doit aboutir a former de veritables maitresses de maison, 
capables d'entretenir la maison, de rendre leur interieur 
plaisant et d'offrir a leur marl, lorsqu'il revient du travail, 
une table nette, un dine-r appetissant et du tinge propre, 
repasse et raccommode. Chaque semaine, elles font au 
Foyer la lessive de leur linge, le repassage et le raccom
modage et rei;ioivent egalement quelques notions pratiques 
de jardinage. Une autre matinee est reservee au cours de 
cuisine : elles preparent alors un repas complet qu'elles 
consomment ensemble au Foyer. Cet enseignement est 
confie a la regente inenagere. 
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Au cercle de layette, les femmes enceintes appretent 
un petit t rousseau pour le futur hebe. 

Un cours de puericulture et d'hyyiene de la mere et du 
nouveau-ne est pris en charge par l'infirmiere visiteuse. 
Des demonstrations pratiques sont donnees aux femmes 
du cours de layette; apres l'accouchement, elles sont 
suivies a domicile. L'infirmiere visiteuse assiste egale
ment aux consultations prenatales et de nourrissons 
donnees a l'hopital. Elle est encore chargee de depister 
les malades a domicile et d'envoyer a l'hopital celles 
dont l'etat l'exige. 

Un enseignement special est reserve a la formation 
de monitrices capables qui aident les travailleuses sociales 
dans toutes leurs occupations. 

Mais c'est en dehors de tout cet enseignement que 
reside le veritable travail social. II faudrait arriver a 
ce que toutes les femmes qui ont suivi ces cours au com
plet mettent en pratique chez elles les enseignements 
qu'elles ont re~ms au Foyer. II faudrait en outre qu'elles 
contribuent pour leur modeste part au travail social, 
en montrant et donnant a d'autres moins favorisees 
ce qui leur a ete montre et donne pendant un an, deux ans 
ou plus. C'est a quoi visent les visites a domicile, faites de 
preference par l'assistante sociale, directrice du Foyer, 
mais aussi par la regente menagere, la regente technique 
et l'infirmiere visiteuse. Dans chaque maison, elles voient 
si la femme met en pratique les le9ons de naguere; si 
la maison est entretenue, si le linge est raccommode, 
si la nourriture est bien preparee. Elles conseillent Jes 
anciennes eleves, elles repetent sans se lasser les choses 
oubliees. Au besoin, et regulierement, la regente mena
gere, accompagnee d'une equipe specialisee, fait a domi
cile des demonstrations de nettoyage et tenue de la 
maison. L'assistante sociale re9oit aussi regulierement 
au bureau les eleves OU anciennes eleves qui viennent 
lui soumettre leurs difficultes domestiques ou fami
liales; elle reconcilie ou affermit ainsi bien des menages. 

Chaque femme qui suit les cours du Foyer peut s'y 
procurer les fournitures necessaires a ces travaux : 
du coton pour les tricots, du tissu pour les vetements 
a confectionner, du riz ou de l'huile de palme pour la 
cuisine. Les menageres realisent ainsi un maximum 
d'economies; car l'economat ne prend pas de benefice. 
Les assistantes leur indiquent a cette occasion le metrage 
de tissus necessaire a la confection de leur ouvrage ; elles 
lea encouragent a acheter un kilogramme de sucre plutot 
que dix poignees qu'elles paieraient beaucoup plus cher; 
en un mot, elles leur apprennent a acheter a hon escient 
et a pratiquer l'economie. 

Le Foyer Social favorise egalement l'epargne chez 
les femmes en tenant pour elles des livrets de Caisse 
d'Epargne qui leur permettent d'acquerir au bout d'un 
certain temps des objets utiles (machine a coudre, lit 
d'enfant, etc.). Il aide aussi lea necessiteux, distribue 
des secours et des .vivres aux indigents et aux misereux. 

II faut noter qu'aucune taxe speciale n'est per9ue 
chez les indigenes pour ces services qui relevent du bud
get du Gouvernement du Ruanda-Urundi. 

4; - LOCAUX 

Les nouveaux batiments du. Foyer .d'Usumbura 
ont ete acheves, meubl~s et occupes en septembre 1953. 
Ses locaux vastes et clairs, ses installations speciales 
pour les cours menagers ont enfin permis aux travail
leuses sociales de donner un maximum d'efficience a 
l'reuvre entreprise. 

Les nouveaux batiments du Foyer d' Astrida ont ete 
acheves en decembre 1953. IIs pourront etre occupes des 
reception du mobilier, soit vers mars 1954. 

Quant au Foyer de Nyundo, sauf imprevu, Jes plans 
en seront etablis et !'adjudication lancee dans le courant 
de 1954. 

5. - PERSONNEL 

Le personnel de chaque Foyer Social comprend theo
riquement : 

1°) l'assistante sociale : elle a dans ses attributions la 
direction du Foyer, l'etablissement des fiches et 
des dossiers des femmes, la permanence, lea visites 
a domicile, les rapports avec les services de l'Etat 
et la representation du Foyer dans lea differentes 
reunions du Comite Protecteur des Centres extra
coutumiers; la redaction des rapports et le travail 
de bureau; · 

2°) la regente menagere : elle a dans ses fonctions les 
cours d'education menagere et familiale comprenant 
les sections cuisine, hygiene et puericulture, la tenue 
du menage, la couture, la coupe, des visites a domi
cile et l'economat; 

3°) l'infirmiere visiteuse : elle doit assurer les reunions 
des femmes enceintes, des visites aux femmes accou
chees, des cours d'hygiene infantile et familiale, 
des reunions pour lea meres, des visites a domicile, 
des enquetes et des distributions chez les necessiteux, 
!'organisation d'une documentation medico-legale. 

Le Foyer d'Usumbura est desservi par une assistante 
sociale, une regente menagere, une infirmiere visiteuse 
et deux travailleuses sociales auxiliaires. Dix-huit moni
trices indigenes aident lea travailleuses sociales dans les 
differents cours et activites. 

Le Foyer d' Astrida est desservi par une assistante 
sociale, une regente menagere, une infirmiere visiteuse, 
une travailleuse sociale auxiliaire et 9 monitrices indi
genes. 

Le Foyer de Nyundo est desservi par deux travail
leuses sociales effectives et une auxiliaire; 26 femmes et 
16 jeunes filles ont suivi en 1953 les cours de formation 
de monitrices. · 

175 -



G. - DEVELOPl>EMENT DES ACTIVITES EN 1953. 

Foyer d'Usumbura. 

DELGE BUYENZI 

1 °) Formation de Monitrices : 
Nombre d'inscriptions. 
Total des presences . . 

2°) Cours de Masse : 
Inscriptions : couture . 

tricot 

25 

183 
117 

811 

113 
57 

TOTAL 300 170 
Presences moyennes (2 cours par semaine) : 

couture . 240 160 
tricot 180 80 

TOTAL 420 240 

Cours de quartier ( donnes 
les femmes des soldats). 
tricot et couture . . 

au camp militaire pour 

Cours de Layette : 
inscriptions . . . . 
presences moyennes 
Puericulture, inscriptions 
Cours menagers, duree nn an: 
nombre de demi-journees par semaine 
nombre d'inscriptions 
nombre de presences . . . . 
Permanences pour la masse : 
tricots; presences par semaine 
coupe; presences par semaine 
couture; presences par semaine . 
puericulture; nonibre de cas . . 

8°) Total des inscriptions : 
1953 1952 1951 

Beige ... . 
Buyenzi .. . 
Camp militaire. 
Cours menagers 
Formation monitrices 
Anciennes .... 

TOTAL 

300 292 217 
150 183 205 
85 70 77 
90 72 48 
35 

200 150 50 

860 767 597 

98 

127 
40 

150 

2 
90 
81 

72 
68 
85 

2 .550 

1950 1949 

184 60 
194 104 

33 40 
48 

459 204 

Les cours de formation des monitrices portent sur les 
matieres suivantes : education morale et sociale, deonto
logie professionnelle, savoir vivre, hygiene, puericulture, 
premiers soins en cas d'accidents, des cours pratiques, 
des _cours menagers et une formation technique se rap
portant a la coupe, a la couture, au tricot. 

Des visites systematiques et des demonstrations pra
tiques de nettoyage et d'entretien sont assurees par les 
trois assistantes sociales : la regente menagere se rend 
tous les matins dans les cites de 10 a 12 heures et un 
apres-midi par semaine pour donner des conseils prati
ques aux eleves du Fciyer; l'assistante sociale y consacre 

tous ses apres-midi de 15 a 18 h.; l'infirmiere visiteuse 
surveille a domicile !'application pratique du cours 
d'hygiene et de puericulture, depiste les cas de maladie 
et les dirige sur l'hopital. 

En outre les assistantes sociales rendent de nom
breuses visites aux hospitalises. C'est au cours de ces 
visites a domicile que leur influence se fait le plus sentir. 

Le Foyer se charge en outre de demarches de tous 
genres : enquetes carte du merite civique, enquetes de 
controle de la bienfaisance publique, placement d'estro
pies chez des industriels, placement d'orphelins, envoi 
des femmes aux consultations prenatales, attribution de 
primes aux jeunes meres, intervention dans les disputes 
familiales. Le Foyer assure aussi la distribution des 
secours aux necessiteux, encourage l'epargne des femmes 
inscrites au Foyer et met a leur disposition un economat 
ou elles peuvent acquerir au prix cofttant des tissus et 
des vivres. A !'occasion de la Noel et du N(;mvel An, ii 
organise des petites fetes qui rencontrent beaucoup de 
succes. Enfin une troupe de louveteaux a ete mise sur 
pied. 

Foyer d' Astrida. 

Le Foyer d' Astrida a continue a donner ses cours dans 
les batiments du Cercle des Evolues. Les nouveaux 
batiments sont termines et pourront etre occupes au 
debut du mois de mars 1954. 

1 °) Formation des lVIonitrices : 
cours commence le 15 juillet 1953: 
N ombre d'inscriptions . 
Total des presences 
Nombre de seances . . 

2°) Cours de masse : 
Inscriptions : couture . 

tricot 
presences moyennes (2 cours par semaine) 

24 
646 
49 

141 
305 

couture. 73 
tricot 170 

3°) Cours de quartier : 
La formation des monitrices pour deux succursales 

a ete commencee. 
L'une se trouve a Gisagara (12 km.) et l'autre 

a Runyinya (24 km.) 

4°) Cours de Layette: 
Inscriptions . . . 
Presences moyennes 

5°) Puericulture, inscriptions 

6°) Cours menagers, duree 6 mois : 
Nombre de demi-journees par semaine . 
Nombre d'inscriptions: 1r11 session 

2me >l 

Presences moyennes : ire >J 

2me » 

7°) Permanences pour la masse : 
Tricot : presences par semaine . 
Couture : presences par semaine 

70 
10 

8 

5 
20 
18 

10a1 
15 

60 
22 
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Mparambo. - Ecole d'artisans et cultivateurs ruraux (F. B. I. Old East). -
Chariot au montage. 

!\}'.t·\~:-- :\· 

~;;;;•:'c; 

Mparambo. Ecole d'artisans et de cultivateurs ruraux (F. B. I. Old East) . 
Prix decernes aux eleves de la Jre session (non compris les breufs). 
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so) Total des inscriptions : 

1953 1952 

tricot. 305 158 
couture 141 70 
layette . 70 
puericulture 8 
cours menagers 38 
cours de masse 201 

TOTAL 7 63 228 

Les trois Assistantes Sociales effectuent un certain 
nombre de visites a domicile qui portent principalement 
sur la proprete de !'habitation, l'entretien general, 
l'organisation d'un interieur; ces contacts sont tres 
fructueux. Au cours de l'annee 1.456 visites ont ete 
faites. 

Outre ses activites propres, le Foyer se charge de 
demarches sociales, il procure du travail a celles qui 
en font la demande, assiste les femmes dans leurs diffi
cultes familiales, favorise l'epargne des inscrites, et 
gere un economat ou peut se faire l'achat de toile a 
matelas, de savon et de quelques denrees alimentaires. 
Chaque annee, quelques fetes sont organisees a l'inten
tion des membres du Foyer. 

Foyer de N yundo. 

Malgre de nombreuses difficultes d'installation, le 
Foyer de Nyundo a commence le 1er mars son activite 
qui s'etend a toute la chefferie du Bugoyi et a la cite 
de Kisenyi. 
1°) Formation de Monitrices : depuis le 1er juin 1953 : 

nombre d'inscriptions : femmes mariees . 26 
jeunes filles 16 

total des presences : femmes mariees . 468 
jeunes filles 682 

nombre de seances : femmes mariees . 26 
jeunes filles 48 

2°) Cours de masse : 
inscriptions: tricot . . . . . . . . . . . 291 

couture : vient de commencer 
presences moyennes (pour chacun des 5 groupes) 45 

3°) Cours de quartier (Kisenyi) : 
inscriptions : tricot . . . . . 48 
presences moyennes. . . . . 34 

4°) Permanences pour la masse: 
inscriptions.pour le tricot 25 

50) Total des inscriptions . . . . 364 
L'activite du Foyer porte egalement sur les visites 

a domicile; celles-ci sont rendues difficiles par le caractere 
accidente de la region. Les visites a l'hopital se font une 
fois par semaine. Les autres activites sont necessairement 
restreintes du fait de la recente installation de ce Foyer. 

* 
* * 

BIBLIOTHEQUE. 
Voir n° 183. 

CINEMA. 
Voir n° 185. 

RADIODIFFUSION. 

Actuellement quatre stations de Public-Address fonc
tionnent respectivement a Usumbura (installation dou
ble), Astrida et Kigali. La cinquieme installation, tenue 
en reserve pour la cite Ngagara a Usumbura, n'a pas 
encore pu etre montee. Elle le sera tres probablement 
en 1954. 

Chaque station comprend : un poste recepteur de 
T.S.F., un amplific:ateur, un microphone, un tourne
disques et une collection de disques. Le poste d'Usum
bura est dote en outre d'un sonofil qui rend possible 
l'enregistreme.nt de certains programmes ou communi
ques particulierement interessants OU importants. 

Par ses haut-parleurs le public-address retransmet 
Jes programmes captes par le poste recepteur. II s'agit 
tout particulierement des emissions de Radio Congo Belge 
pour indigenes diffusees chaque jour de 19 a 20 h. 30. 

Outre cette retransmission, le public-address fait 
entendre aux habitants de la musique enregistree ou des 
avis et communiques de l'administration. 

PRESSE. 
Voir n° 182. 

SPORTS. 

Parmi Jes sports pratiques, le football rencontre sur
tout la faveur du public. 

Pour les joueurs !'observation des regles sportives, 
le fair play, l'esprit d'equipe, le sens de competition 
franche constituent une excellente ecole d'elevation 
morale tout en leur assurant le developpement physique. 

A Usumbura, 15 equipes ont dispute le championnat 
de 1953. Elles se repartissent en deux divisions dont 
la premiere groupe 8 equipes et la seconde 7. Les entrai
nements se font tous les jours de 17 a 18 h. 30. Au cours 
de l'annee 7 equipes scolaires furent formees; leurs 
rencontres ont lieu le samedf apres-midi. 

Une selection est choisie parmi les differentes equipes 
et constitue l'equipe d'Usumbura, chargee de rencontrer 
les equipes invitees et de se rendre dans d'autres agglo
merations pour y disputer des matches. La principale 
rencontre de ce genre fut disputee a Kampala (Uganda) 
le 19 septembre 1953; l'equipe d'Usumbura y fut cha
leureusement accueillie. 

Les matches qui attiraient une assistance assez peu 
nombreuse au cours de ces dernieres annees, connaissent 
a nouveau un succes grandissant. Pour creer une am
biance favorable et informer les spectateurs des rencon
tres, un tourne-disques, un micro et deux diffuseurs 
ont ete installes cette annee au stade. Cette initiative 
a ete des plus heureuses. Une equipe d'athletisme a ete 
fondee en 1953 ; elle groupe une trentaine de sportifs. 
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Le Foyer Social d U aumbura. 

Uaumbura. - Foyer Social. Ooura menagera. 
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L'entrainement porte sur des exercices d'assouplisse
ment, des courses de fond, courses de relais, sauts, 
lancements. Ces sportifs etant des debutants, l'entrai
nement se fait progressivement et il ne saurait etre 
question, a l'heure actuelle, de les aligner pour des com
petitions. Un tres gros effort a ete fait pour remettre 
le cyclisme en honneur; les candidats sont encore fort 
peu nombreux et manquent nettement d'entrainement 
et d'endurance. De plus, les spectateurs ne sont guere 
captives par ces competitions. II a ete possible toutefois 
d'organiser deux petites epreuves qui rencontrerent 
beaucoup de succes. 

Dans les milieux coutumiers du Ruanrla-Urundi, un 
grand developpement a pu etre donne au football grace 
aux credits accordes par le Fonds du Bien Etre Indigene, 
pour la construction de terrains de sports. Huit cent 
mille francs ont ete repartis entre les differents Terri
toires de 1950 a 1952. Le nombre des equipes augmehte 
d'annee en annee. En Urundi, tous les chefs-lieux de 
Territoire et la plupart des }fissions possedent une equipe 
de foot ball. 

Au Ruanda, le football a connu un essor remarquable 
et de nombreuses competitions s'y disputent le dimanche. 
Une association sportive y a ete constituee dont le siege 
est a Nyanza. Elle comprend des comites regionaux a 
Kigali, Nyanza, Astrida, Byumba et Kibungu. Le Terri
toire de Kigali compte une quinzaine de plaines de sports. 
A Kig!tli, un stade a ete amenage en 1952; l'athletisme 
est organise par la Force Publique et par l'Institut Leon 
Classe. N yanza est le Territoire ou le sport rencontre le 
plus de succes; plus de 40 clubs s'y disputent le cham
pionnat. Une veritable affluence de monde suit les 
matches. Astrida compte 25 terrains de sport. Les autres 
Territoires ont leurs equipes de chefferie et de mission. 

Le bassin de natation construit a Usumbura par une 
Societe privee a charge de son fonds de_ bien-etre connait 
toujours aussi peu de succes. Seuls les eleves des ecoles le 
frequentent ainsi que la Force Bublique et le Corps de 
Police. Au cours de l'annee, des efforts ont el;e tentes pour 
~, attirer les habitants <les centres, mais sans succes. 

~) A utres Ser-vices de secours ou d'assistance destines a 
la famille, a la jeunesse OU a d'autres categories ·de la 
population : 

Un peu partout se sont formes des cercles d'etudes pour 
evolues. Dans les centres extra-coutumiers d'Usumbura 
et d'Astrida, le Gouvernement a construit a ses frais des 
batiments speciaux comprenant un local pour la biblio
theque, une salle de reunion avec jeux de societ.e et bar, 
une grande salle de fetes servant en ordre principal aux 
projections cinematographiques et accessoirement a des 
representations theatrales OU ~es conferences. Les cercles 
d'Usumbura et d'Astrida sont ouverts a tousles autoch
tones residant dans le Territoire du Ruanda Urundi sans 

distinction d'origine, de religion, d'opinion philosophique 
ou de profession. 

L6 cercle d'Usumbura intitule « Cercle du Progres n 

comptait en fin d'annee une dizaine de membres effectifs; 
ces membres designent chaque annee le comite de !'asso
ciation par voie d'election. 

Le cercle est pourvu d'un recepteur de radio, d'un 
tourne-disques et d'une glaciere; il dispose d 'un materiel 
cinematographique sonore pour films de 16 mm. et d'une 
provision de disques. 

Au cours de l'annee, l'activite de ce cercle fut _des plus 
reduites; les membres s'en desinteresserent par suite du 
retour en conge de leur conseiller. Quelques representa
tions theatrales y furent donnees, deux seances de presti
digitation, un cycle de conferences sur les cooperatives 
et un reportage filme sur le Cameroun. 

* 
* * 

D'autres cercles, crees a !'initiative du Gouvernement 
ou des missions, existent dans la plupart des Territoires. 

A la mission d'Usumbura, la « Jeunesse du Ruanda
Urundi i> dispose d'une bibliotheque et d'une salle de 
reunion servant egalement au cinema et au theatre. Cette 
association a fait preuve d'une grande activite au cours 
de l'annee et a pu presenter trois pieces ~heatrales. La 
Mission Libre Suedoise possede egalement un petit cercle 
pour ses adherents. 

A Kitega, le Cercle Pierre Ryckmans se reunit a la 
Mission Catholique et son activite se traduit par des 
conferences, des seances de cinema. Les autres localites 
ou existent des cercles cl'evolues sont Muramvya, Mu
hinga, Ngozi, Kigali, Nyanza, Kisenyi, Ruhengeri, 
Byumba et IGbungu. Ils groupent de 15 a 50 membres 
et se reunissent, soit hebdomadairement, soit mensuelle
ment. 

* 
* * 

Il y a lieu de signaler encore les deux troupes scoutes 
d'Usumburn. dont le siege est a la Mission Catholique. 
95 jeunes gens y sont inscrits; ils se reunissent hebdoma
dairement. Au cours de l'annee, plusieurs camps sont 
organises. Cette organisation a .pour but de creer des 
loisirs sains pour la jeunesse et de veiller a sa formation 
morale et civique. Une troupe de louveteaux a ete consti
tuee en 1953, elle reunit 42 gar9ons . repartis en six 
sizaines. Elle est dirigee par- une des assistantes sociales. 
Les Reverendes Sreurs Blanches ont de leur cote trois 
troupes de girl guides. 
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Astrida. - Foyer Social. - Cours de couture. 

:·_":-::-/;'. }:::~ 
-~ 

Usumbura. Foyer Social. - La Lessive. 
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La Jeunesse Ouvriere Chretienne (J.O.C.) a organise 
une section a Usumbura; 45 jeunes ouvriers y sont 
inscrits et se reunissent trois fois par semaine. Ce mome
ment a pour but d'enseigner a ses membres la dignite du 
travail et !'organisation des loisirs. 

Dans toutes les missions, il existe en outre des associa
tions de caractere religieux qui s'occupent, soi.t d'en
traide, soit de la jeunesse. 

* 
* * 

FONDS DU BIEN Enrn INDIGENE 

Parallelement a l'action directe du Gouvernement, 
subventionnee par le Budget du Ruanda-Urundi, s'exerce 
l'activite d'un organisme parastata] denomme Fonds du 
Bien-Etre Indigene. Ce fonds dispose d'un capital initial 
de 2 milliards 100 millions de francs provenant du rem
boursement au Congo Beige par la Belgique des depenses 
de guerre. Le Ruanda-Urundi n'ayant supporte aucune 
depense de guerre, n 'a en fait aucun titre a participer a 
cette operation. 

Cependant, le F.B.E.I., agit directement au Ruanda
Urundi, le Gouvernement Beige ayant marque son 
accord a la creation de deux zones d'action massive, l'une 
au Ruanda, l'autre en Urundi. 

Le F.B.E.I. a ete institue par Arrete du Regent en date 
du 1 er juillet 194 7. Il est dote de la personnalite civile et a 
qualite d'etablissement public. Il a pour objet toutes 
realisations destinees a concourir au developpement 
materiel et moral de la societe indigene coutumiere au 
Congo Beige et au Ruanda-Urundi. 

Le Fonds est administre par un Conseil d ' Administra
tion et un Comite de Direction. Il possede a Leopoldville 
une Direction Generale, et a Kasongo (Province du Kivu) 
un Directeur Regional pour le Kivu et le Ruanda-Urundi. 
Une commission consultative composee de differentes 
personnalites et presidee par le Gouverneur du Ruanda
Urundi se reunit chaque annee pour etudier le programme 
d'action F.B.E.I. 

L'action du F.B.E.I. s'exerce sous la surveillance et 
avec la collaboration constante du Gouvernement. Les 
demandes sont examinees et les programmes etablis dans 
le cadre des diverses propagandes gouvernementales : 
agricole, medicale, veterinaire, scolaire, etc. Les pro
grammes du Fonds s'integrent dans le Plan Decennal 
(voir n°s 32, 45, 88). 

Les sommes consacrees par le Fonds a son action au 
Ruanda-Urundi s'elevent en chiffres ronds a 56 millions 
pour 1948, a 66 millions pour t949, a 54 millions pour 
1950, a 50 millions pour 1951, a 59 millions pour 1952, 
a 62 millions pour 1953. 

Le programme 1953 comprend : 

1°) Maternite de Kibumbu (2e tranche). 
2°) Equipement des maternites de Kigali 

etKitega ...... ... ... . 
3C1) Achevement du sanatorium de Rwa

magana, equipement et construction 
d'une habitation pour medecin. . 
Atelier d'apprentissage arti-,anal : 

40) Kitega . . 
50) Katara .. 
6°) Rumeza .. 
70) Gihundwe. 
8°) Ecole d'apprentissage pedagogique 

Kiganda (2e tranche). . . . . . 
9°) Ecole de moniteurs de Busiga 

(3e tranche) . . . . . . . . . . 
10°) Ecole d'apprentissage pedagogique de 

Save .............. . 
11°) Approvisionnement en eau des milieux 

coutumiers . . . . . . . . . . . . 
12°) Boisements annexes aux formations 

inedicales et scolaires. . . . . 

TOTAL 

1.539.000 

1.050 .000 

2,925.000 

321.000 
l.363 . 000 
1.431.000 

733 . 000 

859.000 

2.147 .000 

1. 371.000 

45.420.000 

700.000 

59 .859 .000 

auxquels il faut ajouter 2.300.000 francs pour subsides au 
Centre Congolais d'action catholique cinematographique 
et developpement de la peche au lac Tanganika, travaux 
s'effectuant concurremment au Ruanda-Urundi et dans 
certaines Provinces du Congo Beige. Le total general est 
done de 62.159.000 francs. 

Il faut encore mentionner · des interventions dont le 
montant et !'affectation precise sont decides par le Fonds 
en accord avec des organismes speciaux. Citons l'(Euvre 
de la Maternite et de l'Enfance indigene (O.M.E.I.), la 
Fondation Pere Damien (FOPERDA), etc. Comme on a 
pule voir au tableau ci-dessus, et de menie que les annees 
precedentes, le Fonds du Bien-Etre Indigene a porte la 
presque totalite de son intervention sur l'approvisionne
ment en eau des populations indigenes, realise grace au 
concours de la section hydrologique de la Regie des Eaux. 
Da11s ce sens, son effort le plus spectaculaire a ete <leploye 
dans les regions du Bugoyi, terres volcaniques presque 
absolument depourvues d'eau, OU ,des 1950, elle s'est 
attachee a resoudre l'angoissant probleme de l'alimenta
tion en eau. Cette region a l'aspect d'un triangle rectangle 
dont !'angle le plus aigu est le point le plus bas, correspon
dant au poste de Kisenyi (1.450 m.), tandis que l'hypo
thenuse, correspondant a la frontiere Congo-Ruanda, se 
releve en direction du Nord, ou elle rejoint, vers 2.300 m. 
d'altitude, le cote le plus court et quasi horizontal. Le 
sol qu'il fallait prospecter se revelai-b d'autant plus pauvre 
en eau que l'on s'elevait en altitude et il fallait y deverser 
plus de 300 m3 a l'heure, soit pres de cent litres a la 
seconde. Les ressources du bassin du Nil et les possibilites 
d'amener a bonne altitude, dans le bassin du Congo, les 
quantites d'eau requises, furent etudiees sans resultat 
acceptable. L'idee d'une conduite axiale maitresse a pente 

182 -



raisonnable et aux embranchements lateraux, etendant 
un reseau nervure et d'etablissement relativement aise, 
dut etre ecartee. 

La solution retenue consista a diviser la region en trois 
zones definies par les cotes 1.900 et 2.100 et a faire suivre 
l'axe longitudinal de chaque zone par une adduction a la 
faible pente de 3 °loo; l'angle de Kisenyi serait en outre, 
traverse par une derivation. Parmi les types d'adductions 
possibles, il y avait : canal ouvert, tuyauterie metallique 
enterree, tuyauterie en beton enterree. Le canal ouvert, 
dont un essai fut tente, s'avera etre d'etablissement et 
d'entretien tres onereux et ouvrait la voie a toutes les 
possibilites de pollution et de degradation. Le cout de la 
tuyauterie metallique, aux diametres requis et allant 
jusqu'a 25 cm., depassait largement les credits dispo
nibles. Le tuyau en beton fut choisi. 

Au total, !'ensemble des programmes proposes en 
faveur de ces regions, prevoient la mise en reuvre d'en
viron 200 km. de tuyaux de beton de diametre variant 
de 12 a 26 cm. et 20 Km. de tuyaux metalliques de 
diametres compris entre 2 et 12 cm. L'ensemble de ces 
travaux fut estime a 90.000.000 francs. 

La recherche des traces, le terrassement des plate
formes, l'ouverture des fosses devant abriter les tuyaux 
se sont heurtes aux difficultes inherentes a un relief 
anarchique, defini par de nombreux crateres, des projec
tions de materiaux et de coulees de laves, et une diversite 
de roches dont certaines paraissent vouloir defier les 
outils et les explosifs. 

En fin d'exercice, les travaux suivants avaient ete 
effectues : 60 km. de plate-formes etablis; 90.000 tuyaux 
tuyaux de beton coules; 21 km. de ceux ci poses le long 
de !'adduction inferieure; construction du decanteur, 
filtres, bacs de pulverisation, realisee. 

L'adduction inferieure preleve son eau d'alimentation, 
a raison de 100 m3 a l'heure, dans la riviere Sebeya. De 
la chambre de prelevement, et apres avoir re<;m une petite 
dose de sulfate de cuivre, l'eau traverse un decanteur; elle 
est deversee sur un filtre a calcaire qui contribue a faire 
disparaitre les dernieres traces d'acidite possible; dis
persee en fine pluie, elle est reunie pour alimenter un 
double couloir filtrant d'ou elle sort absolument limpide, 
potable et deja pratiquement debarrassee de tout micro
organisme. L'eau passera cependant encore a travers une 
serie de bacs a pulverisation OU elle subit de nouvelles 
aerations et enfin a travers un filtre a pression avant de 
penetrer dans le reseau de distribution. Ca et la, en raison 
de la densite de la population et des facilites d'acces, des 
points de prelevement, au total 13 pour !'adduction infe
rieure, ont ete amenages; a chaque point, on a attribue 
un debit d'alimentation constant et permanent d'environ 
1,5 litre par seconde qui est distribue vers deux buselures 
pour prelevement de l'eau d'alimentation, 6 bacs a 
lessive, 4 douches et un abreuvoir. 

* 
* * 

Le programme 1954, d'ores et deja adopte par le 
Conseil d'Administration et le Comite de Direction du 
Fonds du Bien-Etre Indigene et approuve par le Ministre 
des Colonies, s'eleve a 71.338.000 francs, dont 60 millions 
de francs pour l'approvisionnement en eau des milieux 
coutumiers. 

* * * 
L' Administration de la Securite Sociale et des Services 

d'Assistanceest confiee au Service des A.I.M.O. 
Le Departement du Travail constitue le premier bureau 

du Service des Affaires Indigenes et de la Main-d'CEuvre. 
Il a dans ses attributions notamment la politique de la 

main-d'reuvre indigene, les enquetes sur les disponibilites 
et les besoins en travailleurs, les recrutements et engage
ments, le louage de services, les contrats collectifs, l'arti
sanat, !'organisation professionnelle. L'effectif de ce 
bureau comprend deux agents. 

Le 2e bureau traite les affaires sociales et !'information 
pour indigenes. 

Le 3e bureau s'occupe des cooperatives indigenes. 
A la suite de la mise en vigueur, au 1er janvier 1953, du 

decret instituant l'inspection du travail au Ruanda
Urundi (voir ci-dessus n° 100, litt. e, f, h et l), il a ete 
cree un 4e bureau charge transitoirement de !'inspection 
du travail, en attendant la constitution d'un service spe
cial. Le 48 bureau comprend un chef de bureau ( qui est 
en meme temps chef du bureau des cooperatives indi
genes) et deux inspecteurs de main-d'amvre, affectes, 
l'un au Ruanda, l'autre a l'Urundi, et charges tout spe
cialement de la surveillance des conditions de travail et 
du controle d'execution de la legislation en cette matiere. 

Les membres du Service des A.I.M.O. appartiennent 
tous au Service Territorial; dans tous les cas, ils ont eu 
au cours de leur carriere des contacts soutenus avec l'indi
gene. Le Chef actuel de ce service a rang de Commissaire 
de District. Le Service comprenait en 1953 huit agents 
europeens et cinq auxiliaires africains. 11 a dispose, 
pendant l'exercice sous revue, des credits suivants : 

1 °) Effectif europeen. . 
2°) Effectif autochtone . 
3°) Frais de voyage . . 
4°) Voyages d'inspection . 
5°) Frais divers . . . . . 
6°) Salaires du personnel sous contrat 
7°) Materiel divers ........ . 
8°) Propagande en milieu indigene 

Loisirs . ..... . 
9°) Bienfaisance publique. . 

10°) Assistance sociale. . . . 
U 0 ) Subsides a des amvres postscolaires. 
12°) Subside au Musee ethnographique de 

Kabgayi ............ . 
13°) Subside a l'orphelinat de Kanyinya. . 
14°) Creation ou aide aux ateliers de poterie. 

TOTAL 

Francs 

2.164.000 
134.000 
450.000 
336.000 
251. 000 
174.000 
95.000 

691.000 
940.000 

2.386.000 
35.000 

5.000 
72.000 

200.000 

7.933.000 
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Les credits specialement destines a I' Assistance Sociale 
et a !'Information pour, indigene se repartissaient comme 
~tt: . 

Bibliotheques 
Cercles d'etudes . . 
Cinema et cinescopie 
Sports et fetes indigenes . 
Concours d'entretien des habitations . 
Presse .... · ......... . 
Radiodifiusion (l'achat des installations de 

public-address est supporte par le Service 
des Telecommunications) . . ... .. 

Salaires du personnel des groupes mobiles 
de cinema . ... ......... . 

Mesures preventives contre les famines . . 
Frais d'.assistance, d'entretien et de rapa

triement des indigenes et expulses . . . 
Secours aux vieux serviteurs et subsides 

pour entretien des nourrissons orphelins 
de mere ........... . 

Assistance sociale proprement dite . . . . 
Subsides a des amvres postscolaires . . . . 
Subside au l\fosee ethnographique de Kab-

gayi ............ . 
Subside a l'orphelinat de Kanyinya. 
Ateliers de poterie . . 

TOTAL 

Francs 

94.950 
25.000 

337.352 
116.000 
30.000 
97.000 

8.000 

112.000 
3. 187 .000 

120.000 

820.000 
2.386.000 

35.000 

5.000 
72.000 

200.000 

7.645.302 

(dont 3.299.000 francs non repris au premier total de 
7'.933.000 francs). 

Le budget des depenses ordinaires du Ruanda-Urundi 
etant pour l'annee 1953 de 623.070.000 francs, les credits 
affectes a !'assistance sociale, soit 7.645.302 francs, repre
sentant 1,22 % du budget, contre 2,96 % en 1952 et 
2,27 % en rn51. Cette diminution ressort a !'evidence et 
uniquement - malgre des augmentations substantielles 
aux autres postes - de la forte reduction des credits 
affectes aux mesures preventives contre les famines; en 
effet, ceux-ci, qui etaient de l'ordre de 9 millions les annees 
precedentes, ont pu etre ramenes a 3 millions par suite 
de la situation vivriere favorable et de !'organisation 
rationnelle des centres de stockage. 

II faut ajouter a ces credits la somme de 62 millions 
159.000 francs montant des depenses consenties par le 
Fonds du Bien-Etre Indigene. 

CREDITS AFFECT.ES A L'ASSISTANCE SO01ALE 

1951 1952 1953 

Budget ordin. . 8.277.300 12.896.000 7.645.000 

Fonds du B.E.I. 49:522 .500 58.725,500 62,159.000 

TOTAUX. 57.799:800 71.621.500 69.804.000 

La mesure dans laquelle les populations autochtones 
contribuent a encourager et a developper les secours et 
les services d'assistance sociale se resume dans une indif
ference trop marquee. 

Les mesures mises en reuvre pour les stimuler sont 
resumees ci-dessus, ainsi que dans les chapitres relatifs 
au cinema, a la presse et aux bibliotheques. 

Les methodes employees pour coordonner !'action 
sociale sont exposees au chapitre Enseignement en ce qui 
concerne les Missions, au chapitre Sante en ce qui concerne 
l'O.M.E.I., le C.E.M.U.B.A.C. et le FOPERDA, au cha
pitre Logement en ce qui concerne !'Office des Cites Afri
caines, au chapitre Main-d'CEuvre en ce . qui concerne 
le Fonds Colonial des Invalidites et ci-dessus en ce qui 
concerne le Fonds du Bien-Etre Indigene (litt. 3), les 
cours d'assistance sociale (litt. /) et l'A.M.D.C. (litt. d). 

Lo Gouvernement metropolitain, par le truchement 
du Ministere des Colonies, et le Gouvernement du Terri
toire, sent en contact constant sur toutes les questions 
importantes. Toute disposition legislative doit faire 
l'objet d'un docret, c'est-a-dire d'un texte elabore par les 
autorites locales et le Departement, etudie par le Conseil 
Colonial et signe par le Roi. 

Comme organisation intergouvernementale, il faut citer 
les conferences tenues regulierement avec les Britanniques 
au· sujet des problemes de la main-d'muvro (voir n° 10). 

II a ete fait, par ailleurs, allusion a la collaboration 
du F.I.R.E. en matiere de fourniture de lait. 

107. Methodes employees pour financer Jes services 
d'assistance sociale. 

Cette question a ete traitee, en ce qui concerne les 
credits du Service des A.I.M.O., de !'Assistance Sociale 
en general, et du Fonds du Bien-Etre Indigene sous 
No 106. 

Cotisation pour securite sociale : 

1. -NON AUTOCHTONES 

A l'egard des non autochtones, les mesures de pre: 
:voyance sociale comportent : 

A) la reparation des dommages en cas d'accidents du 
travail. 

Conformement aux dispositions de l'art. 26 du Decret 
du 20 decembre 1945, une cotisation extraordinaire 
de 1 % a charge des employes et de 2 % a charge des 
employeurs fut peri;ue sur les remunerations du premier 
trimestro de 194 7, de maniere a constituer le Fonds 
colonial des invalidites, tandis que les cotisations 0rdi
naires sont exclusivement a charge de l'employeur. 

Ces dernieres sont annuelles, d'un montant minimum 
do 0, 70 %, maximum de 2 %, calcule a concurrence 
d'une remuneration annuelle de 120.000 francs par 
employe et d'apres les risques do chaque groupe d'assu
jettis. · 
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B) la reparation du dommage resultant de maladies 
professionnelles. 

La cotisation, qui est a charge de l'employeur, est 
d'un montant de 4.000 francs par travailleur soumis au 
risque lorsque l'entreprise expose ceux-ci aux risques 
de silicose et de pneumoconiose, et d'un montant de 
1.000 francs par an et par travailleur soumis au risque, 
lorsqu'ils sont exposes aux risques des autres malaclies 
professionnelles. 

C) !'assurance en vue de la vieillesse et du deces pre
mature. 

Y sont soumis les employes des deux sexes, qui ne 
sont pas indigenes du Congo Beige ou du Ruanda
Urundi ou des Territoires voisins, occupes au Congo 
Beige ou au Ruanda-Urundi. 

Le montant de la cotisation de l'employe est fixe a 
6 % de sa remuneration, celui de la cotisation patro
nale a 8 o/o. 

D) !'assurance contre la maladie ou l'invalidite. 

Elle se rapporte aux personnes assujetties aux dispo
sitions legales sur !'assurance en vue de la vieillesse 
et du deces premature des employes en vigueur au Congo 
Beige et au Ruanda-Urundi. 

Jusqu'au 31 decembre 1952 la cotisation, due unique
ment par l'employeur, etait de 1 % des remunerations 
des personnes assujetties. A partir du 1er janvier 1953, 
elle est portee a 2,50 % a raison de 1,75 % a charge de 
l'employeur et 0,75 % a charge de .I'employe. 

E) Ies allocations familiales : 

Tout employeur ayant a son service une ou plusieurs 
personnes assujetties au decret du 10 octobre 1945 sur 
!'assurance en vue de la vieillesse et du deces premature 
des employes, est tenu de verser une cotisation men
suelle, du chef de chaque employe, assujetti dont l'acti
vite n'est pas accessoire, de 1.000 francs jusqu'au 
30 ju.in 1953, de 1.100 francs a partir du 1er juillet 1953 
pour les employes du sexe masculin, de 700 francs jus
qu'au 30 juin 1953 et de 800 francs a partir du 1er juil
let 1953 pour les employes du sexe feminin. 

II. - AUTOCHTONES 

Jusqu'a present, les mesures de securite sociale en 
question visent essentiellement la reparation des dom
mages resultant-des accidents du travail et des maladies 
professionnelles dont les regles sont" fixees par le decret 
du 1 er aont 1949. 

La cotisation exigee des employeurs, a !'exclusion 
formelle des engages, est de 1 % des remunerations payees 
pendant l'annee precedant l'exercice d'assurance envi
sage. --

En---outre, tout employeur ayant organise ou fait 
organiser le transport de ses travailleurs est tenu de 
verser, au Fonds Colonial des Invalidites, en meme temps 

que la cotisation, une surprime de 10 % du montant de 
la cotisation de 1 %-

Par r~muneration, on entend : le salaire, la contre
valeur de la ration, du logement, des objets d'equipement 
et de couchage ainsi que les primes et autres avanta~es 
contractuels accordes par l'employeur a !'exclusion des 
allocations legales. 

108. Personnel des services d' Assistance sociale. 

Nombre de personnes qui s'occupent de services 
sociaux : voir N° 106. 

Dispositions pour la formation du personnel : 

a) formation du personnel europeen (assistantes sociales): 
se fait en Belgique dans des ecoles speciales; 

b) formation du personnel indigene (monitrices) : voir 
N° 106 (assistance sociale); 

c) formation des projectionnistes de cinema : se fait 
au Service de !'Information du Gouvernement 
General a Leopoldville : instruction pratique de 3 
a 4 semaines. 

Personnel qualifie : seuls certains projectionnistes 
de cinema, recrutes parmi d'anciens electriciens, peuvent 
etre consideres comme semi-qualifies. 

Le technicien europeen adjoint au Chef du bureau de 
l'Information pour indigenes s'est initie aux techniques 
radio et cinema par etudes personnelles. 

CHAPITRE VI 

Niveau de vie. 

109. Generalltes. 

Des enquetes sur le cont de la vie sont faites chaque 
annee, dans tous les territoires. 

On-valorise les besoins d'un menage en partant d'une 
liste d'articles qui lui sont necessaires. 

Au cont de ces articles, sont ajoutes : 

a) u:rie quotite equival~nt a 5 % · du montant total, a 
titre d'epargne; 

b) le montant des impots. 
La somme ainsi obtenue est divisee par 300 pour 

obtenir le salaire journalier correspondant. Ces enquetes 
sont alors examinees par la Commission regionale du 
Travail et du Progres Social Indigene qui calcule le 
salaire minimum theorique necessaire aux besoins d'uri 
menage. 

Le salaire minimum legal est celui que doit au moins 
toucher tout travailleur engage. 

L'administration souhaiterait que le salaire minimum 
legal soit au· moins egal au premier; le principal obstacle 
a la realisation de ce desir reside dans le comportement 
des travailleurs, dont le rendement est tres insuffisant. 

En pratique cependant, le salaire paye a la majorite 
des travailleurs est plus eleve que le minimum legal. 
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Le calcul de la ration alimentaire due est base sur un 
tableau qui comporte une serie de denrees alimentaires 
constituant un regime complet. 

Il existe deux types de rations : le type fort pour 
travailleurs industriels, le type faible pour les autres 
travailleurs. 

La contrevaleur en especes de la ration est examinee 
periodiquement et; en pratique, deux · fois par an, par 
la Commission regionale du Travail et du Progres Social 
Indigene. Elle est ensuite fixee par le Resident. 

Le type fort etait valorise a Usumbura a 50 francs 
par semaine, en 1952 ; il est passe a 53 francs a partir 
du 1er janvier 1953. 

Le type faible a Usumbura est passe dans les memes 
conditions de 42 a 44 francs. · 

A l'interieur du Territoire, la majoration a ete de l'ordre 
de 16 % environ en Urundi, de 20 % environ au Ruanda. 

En 1954, le taux de la ration a Usumbura subira une 
nouvelle augmentation du fait de !'obligation de distri
buer la ration en nature. Celle-ci, telle qu'elle a ete uni
formisee en ce qui concerne les travailleurs du Gouverne
ment, revient a 63 francs tout compris (contre 53 et 
44 francs). 

Un autre genre d'enquete annuelle a laquelle procede 
!'administration, dans · chaque territoire, vise a con
naitre les ressources de la population. Elle est basee sur 
une estimation de toutes les ressources des indigenes, 
susceptibles de leur apporter de !'argent frais. 

Le niveau de vie de la population se concretise prin
cipalement dans trois elements : 

a) L'alimentation. 
Le point de vue alimentaire a ete longuement expose 

a la Question 131 du Rapport de l'annee 1947 et a la 
question 100 de celui de l'annee 1948. 

II convient de souligner !'augmentation constante 
de la consommation de riz, d'huile, de viande de bovides 
et de caprides. · 

La farine de froment, les conserves alimentaires et 
dans les centres, le pain blanc sont consommes de plu~ 
en plus par les Africains. 

La consommation de biere, et meme de biere importee, 
augmente sans cesse, surtout dans les centrei; habites 
par les salaries. 

La plus grande partie des produits d'alimentation 
provient du pays. Les produits sont constitues pri.nci
palement par le riz, l'huile de palme, la farine de forment, 
les conserves alimentaires et la biere. 

b) Vetements et chaussures. 
Le point de vue vestimentaire a ete expose a la ques

tion 131 des Rapports des annees 1947 et 1948. 
Le port de la chemise, de la culotte ou du pantalon se 

generalise de plus en plus, principalement dans les cen
tres. Les Africains achetent beaucoup de vetements 
et souliers usages, importes d'Amerique. 

c) Logement. 
Ce point a ete developpe sous le no 142. 

110. Relevement du niveau de vie. 

Ce qui a ete dit a la question 109 montre que !'Admi
nistration, par son action sur le taux des salaires et des 
rations, tend a .relever de fai;on continue le pouvoir 
d'achat des travailleurs autochtones. 

De meme, les traitements des agents africains du 
Gouvernement sont lies a un index du coftt de la vie, 
revu trimestriellement. 

Pour ce qui est de la masse de la population agricole, 
I' Administration, afin d'en relever le niveau de vie, 
encourage, outre la production vivriere, toutes les 
cultures susceptibles de procurer de hauts revenus aux 
Africains. 

La multiplication des centres commerciaux et de 
negoce met a la portee des populations rurales les vete
ments, tissus, articles de menage et autres dont l'usage 
contribue au meme but. 

Depuis plusieurs annees, on encourage le remplacement 
des paillotes traditionnelles par des habitations decentes 
en pise, ou mieux encore, en materiaux durables (voir 
N° 142). 

Les obstacles auxquels se heurte I' Administration 
au point de vue du relevement des remunerations et du 
niveau de vie ont ete decrits a la question N° 98. Ces 
obstacles sont constitues principalement par le manque 
de rendement de l'autochtone. Y remedier constitue 
une ceuvre tres vaste, car il faut agir harmonieusement 
dans tous les domai.nes : economique, politique et social. 

CHAPITRE VII 

Sante publique. 

a) SITUATION GENERALE ; ORGANISATION 

111. a) Legislation promul,guee en 1953. 

Les principales dispositions prises en la matiere au cours 
de l'annee 1953 sont les suivantes : 
- Ordonnance n° 71/181 du 29 decembre 1952 - Ecole 

pour aides-infirmiers indigenes au Ruanda-Urundi. 
- Ordonnance n° 71/3 du 16 janvier 1953 - Ordonnance 

rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
legislative n° 71/391 du 20 novembre 1952, rapportant 
l'ordonnance legislative n° 71/301 du 11 sept. 1952, 
suspendant temporairement !'execution du decret 
du 19 mars 1952 relatif a l'exercice de l'art de guerir. 

- Ordonnance n° 71/4 du 16 janvier 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 71/392 du 20 novembre 1952 determinant certaines 
conditions et modalites d'application du decret du 
19 mars 1952 relatif a l'exercice de l'art de guerir. 

- Ordonnance n° 74/21 du 18 fevrier 1953- Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 74/453 du 31 decembre 1952 relative a la protection 
et a la salubrite des denrees alimentaires. 
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- Ordonnance n° 74/22 du 18 fevrier 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 74/449 du 26 decembre 1952 completant l'ordon
nance n° 46/Hyg. du 4 juin 1929 relative a !'hygiene 
publique dans les agglomerations. 

- Ordonnance n° 21/28 du 28 fevrier 1953 -Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 23/9 du 12 janvier 1953 - Contrat de travail -
securite et salubrite du travail. 

-Ordonnance n° 23/31 du 10 mars 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 23/60 du 14 fevrier 1952 sur le controle medical de 
la silicose. ~ 

. - Ordonnance n° 41/32 du 9 mars 1953 _! Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 41/427 du 17 decembre 1952 modifiant l'ordon
nance n° 317/A.E. du 22 octobre 1945 relative a 
!'exploitation des hotels, restaurants, pensions de 
famille et debits de boissons. 

- Ordonnance n° 71/71 du 4 juin 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 71/78 du 7 mars 1953 modifi.ant et completant 
l'ordonnance n° 71/392 du 20 novembre 1952, deter
minant certaines conditions et modalites d'application 
du decret du 19 mars 1952 relatif a l'exercice de l'art 
de guerir. 

- Ordonnance n° 71/72 du 8 juin 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 74/88 du 12 mars 1953 modifiant l'ordonnance 
n° 79/A.E. du 2 octobre 1930 reglementant l'emploi 
des matieres destinees a la fabrication et a la prepara
tion des eaux minerales, de table et des limonades 
ainsi que des essences ou sirops off erts a la consom -
mation OU destines a etre incorpores aux eaux pour 
obtenir des limonades. 

- Ordonnance n° 74/74 du 18 juin 1953 - Ordonnance 
rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordonnance 
n° 72/59 du 13 fevrier 1949 subordonnant la delivrance 
des antibiotiques et leurs preparations a la prescription 
medicale. 

- Ordonnance n° 71/118 du 4 septembre 1953 - Ordon
nance rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordon
nance n° 74/248 du 28 juillet 1953, modifiant l'ordon
nance n° 46/Hyg. du 4 juin 1929 sur !'hygiene publique 
dans les agglomerations. 

- Ordonnance n° 71/119 du 4 septembre 1953 - Ordon
nance rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordon
nance .n0 74/241 du 22 juillet 1953 - Transport et 
commerce des viandes dans Jes villes et Jes circonscrip
tions urbaines. 

- Ordonnance n° 71/168 du 26 novembre 1953- Ordon
nance rendant executoire au Ruanda-Urundi l'ordon
nance n° 74/307 du 14 septembre 1953 abrogeant 
l'ordonnance n° 74/372 du 9 decembre 1952 et regle
mentant le commerce du poisson seche et sale. 

b) Progre8 accomplis au C0Ur8 de l'annee dan8 le domaine 
de la Sante et de l' Hygiene Publique : 

- Intensification de la lutte contre la lepre : extension 
de la leproserie de Nyankanda (nombre de Iepreux 
passe de 544 a 800). 

- Augmentation du nombre de consultations de nourris
sons et de consultations prenatales. 

- Construction d'un nouvel hopital de 48 lits a Biumba 
en remplacement de l'ancien. 

- Construction d'un dispensaire en territoire de Shan
gugu a Gihundwe. 

- Construction de 2 dispensaires en territoire de Kitega 
a Kiheta et Bugendana. 

- En voie d'achevement : 1 dispensaire a Mutaho . 
- Construction d'un dispensaire en territoire d'Astrida 

a Gisagara. 
- Ouverture de 2 dispensaires en territoire de Ruyigi : 

Gisororo et Kinynia. 
- Constructions en voie d'achevement : 

1 hopital de 48 lits a Bushenge ; 
1 hopital de 48 lits a Rwibaga. 
1 sanatorium de 148 lits a Rwamagana. 

112. Organisation du service. 

A la tete du service de sante du Ruanda-Urundi se 
trouve un medecin, Chef du Service.Medical, auquel est 
adjoint un medecin, Chef de Service des Hopitaux. 

Le Medecin Chef de Service est assiste dans son travail 
de direction par quatre secretaires europeens et cinq 
clercs autochtones. II exerce sous l'autorite du Gouver
neur du Ruanda-Urundi, la direction du Service de 
!'Hygiene du Territoire. 

II a dans ses attributions : 

- !'organisation et le controle technique du fonctionne
ment de toutes Jes formations medicales du Gouverne
ment et des organismes collaborant avec Jes services 
medicaux du Gouvernement; · 

- l'administration du personnel medical du Gouverne
ment et agree; 

- !'application de la legislation sur l'art de guerir, le 
recrutement du personnel, l'enseignement medical, la 
tenue des dossiers medicaux confidentiels de tous les 
ayants droit; 

- le repertoire et !'elaboration de la legislation medicale; 
- !'elaboration et la gestion du budget du service 

medical ; 
- la compilation des renseignements cliniques, constitu

tion et tenue a jour d'une statistique medicale, docu
mentation generale; 

- !'inspection et la coordination des services de !'hygiene 
du Territoire; 

- l'ecole des assistants medicaux autochtones d'Astrida; 
- les deux ecoles d'aides-infirmiers de Nyanza et Ngozi; 
- l'ecole des infirmiers d'Usumbura, Kigali et Rnhen-

geri; 
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- les ecoles d'aides-accoucheuses autochtones de Ibuye, 
Kabgayi, Usumbura, Astrida et K.ibumbu ; 

- le controle de l'exercice de la pharmacie; 
- l'approvisionnement en medicaments, produits chi-

miques, materiel scientifique et chirurgical des forma
tions medicales du Gouvernement et la comptabilite 
de celles-ci. 

IJ y a lieu toutefois de signaler que le Depot Central 
Medical et Pharmaceutique a Leopoldville a accepte, pour 
des facilites d'execution, de centraliser les commandes de 
medicaments et de materiel scientifique pour le Run,nda
Urundi et le Congo Beige. 

2 Agents sanitaires de Societe; 

3 Agents ou Infirmieres d'organismes parastataux; 

18 Agents sanitaires, Infirmieres ou Accoucheuses 
des Missions Protestantes etrangeres; 

54 Agents sanitaires, Infirmiers, Assistantes infir
mieres coloniales ou Accoucheuses de :Missions 
Beiges ; 

1 Technicien en radiologie d'organisme parastataux. 

Le Service de !'Hygiene est divise en trois sections : 

1 °) Section de !'Hygiene publique; 

... :- :.~ ;-~ :·t~L:~ :; : :·: =~-~ . 
.. :-i ·.~' f ' ·: ' 

Kibi-rizi. - Dispen&afre rural. 

Au 31 decembre 19.53, le Service Medical du Territoire 
disposait du personnel europeen suivant : 

36 Medecins du Gouvernement; 

1 Biologiste du Gouvernement; 

9 Medecins pri ves; 

4 Medecins de societes diverses ; 

2 Medecins d 'organisrnes parastataux; 

10 l\Icdecins des missions Protest antes; 

I Medecin dontistc du Gouvernemcnt; 

3 Dentistes prives ; 

2 Pharmaciens de societes; 

1 Pharmacien prive; 

48 Auxiliaires medicaux et Agents sanitaires du 
Gouvernement; 

2°) Section des medecins territoriaux, residants ou itin~
rants; 

3°) Se.ction d'Etudes et de Recherches. 

1. - SECTION DE L'HYGIENE PUBLIQUE 

SERVICES PREVENTIFS 

La section de !'Hygiene publique a pour mission d'exe
cuter on de snrveiller !'execution des dispositions legales 
concernant !'Hygiene OU la Sante publique. Un medecin 
hygicniste est adjoint dans ce but au Medecin, Chef de 
Service Medical du Ruanda-Umndi. Celui-ci et les mede
cins territoriaux residants et itinerants sont notamment 
charges de !'inspection de !'hygiene scolaire et de !'hygiene 
des travailleurs. 

Ils font au Medecin Chef de Service toutes propositions 
concernant leur service, apres avoir pris l'avis des auto
rites territoriales. 
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2. - SECTION DES MEDEOINS TERRITORIAUX 

RESIDANTS OU ITINERANTS - SERVICES CURATIFS 

Les medecins residants OU itinerants sont repartis dans 
!es divers postes ou territoires medicaux et sont charges : 

a) des soins medicaux aux membres du personnel du 
Gouvernement et a leurs familles ainsi qu'aux autoch
tones de la region et aux non autochtones jouissant 
de !'assistance medicale ; 

b) du service des etablissements hospitaliers gouverne
mentaux ou ruraux du Territoire et de la surveillance 
des institutions qui s'y rattachent, dispensaires ruraux, 
dispensaires agrees, etc. ; 

c) de la lutte contre les epidemies chacun dans son sec
teur conformement a un plan elabore par le Medecin 
Chef de Service. Ils prennent, d'accord avec le service 
territorial, toutes decisions concernant l'etablissement 
des cordons sanitaires chaque fois que ceux-ci s'averent 
necessaires; ils etablissent et surveillent le fonctionne
ment des centres de vaccination et de traitement. Ils 
sont assistes par des auxiliaires europeens et autoch
tones. 

3. - SECTION n'ETUDES ET DE RECHERCHES 

Il existe au Ruanda-Urundi, a Astrida, un laboratoire 
de diagnostic bacteriologique et serologique. 

Dans ce laboratoire, sont fabriques a partir de souches , 
locales tous les vaccins ou bacteriophages destines a lutter 
contre les affections epidemiques OU endemiques les plus 
graves et les plus repandues : meningite cerebro-spinale 
epidemique, dysenterie bacillaire, fievres typhoides et 
paratyphoides, gonococcies et staphylococcies, etc. 

Ce laboratoire est dirige par un medecin directeur de 
laboratoire assiste d'un biologiste assistant, d'un auxi
liaire medical principal europeen, un agent sanitaire 
principal, 3 infirmiers sous statut, 6 laborantins qualifies 
et. 10 travailleurs autochtones. Le medecin directeur du 
laboratoire peut, ia, propos de sujets ou de publications 
d'ordre scientifique ou technique, correspondre directe
ment avec le Medecin en Chef du Congo Beige a Leopold
ville, avec ses collegues du Service de !'Hygiene ou avec 
!es institutions ou societes scientifiques beiges ou etran
geres. 

Le Medecin directeur du laboratoire se rend person
nellement sur place en cas d'epidemie pour effectuer les 
prelevements neQessaires a la fabrication des vaccins. 
Le laboratoire est tenu au courant par le Medecin. Chef 
de service, des cas d'affections epidemiques diagnostiques 
dans tout le Ruanda-Urundi, et, afin de lui permettre, 
des !'apparition d'une affection epidemique dans une 
region quelconque du pays, de preparer une certaine 
quantite de vaccins qu'il tient en reserve, pour parer a 
toute eventualite. 

113. Services Medicaux autres que les Services Gouver
nementaux. 

A) LES SERVICES DES MISSIONS 

I. - Missions Belges. 

a) Missions Catholiques : 3 h6pitaux - 15 dispensaires. 
Les hopitaux des Missions Catholiques de Kabgayi, 

Kibumbu et Mibirizi sont diriges par des medecins du 
Gouvernement assistes d'une ou plusieurs infirmieres 
religieuses. 

De plus lea medecins sont aides dans leur travail 
medical par du personnel autochtone forme dans des 
ecoles officielles. Du personnel auxiliaire autochtone non 
medical effectue les travaux menagers et d'entretien. 
Ce personnel est aussi en nombre proportionnel a !'impor
tance de chaque formation. 

Les dispensaires sont diriges par une infirmiere reli
gieuse aidee par du personnel autochtone. 
b) Missions Protestantes : 3 rlispensaires. 

Les dispensaires sont diriges par une infirmiere laique 
aidee de personnel autochtone. 

n. - Missions Etrangeres agreees 'JKl,T le Gouvernement. 

12 hopitaux et 5 dispensaires. 
Les hopitaux des Missions agreees . sauf ceux de Ki

vimba et l\forore sont diriges par un medecin assiste 
d'une OU plusieurs infirmieres et aide par du personnel 
medical autochtone. Du personnel auxiliaire non medical 
y effectue les travaux menagers et d'entretien. 

Les dispensaires sont diriges par une infirmiere laique 
ou par un agent sanitaire aide par du personnel autoch
tone. 

B) LES SERVICES l\lEDICAUX INDUSTRIELS 

4 hopitaux et 9 dispensaires. 
Les hopitaux de societes sont diriges par un medecin 

assiste d'un agent sanitaire ou d'une infirmiere euro
peenne, de personnel medical auxiliaire antochtone et 
de personnel autochtone administratif. 

0) AUTRES SERVICES MEDICAUX 

Il existe 9 dispensaires prives, diriges par un medecin 
colon. 

Toutes ces formations sont surveillees par le medecin 
de secteur qui les visite regulierement, les dispensaires 
agrees une fois par trimestre, les hopitaux des Missions 
agreees et des Societes une fois par semestre. Le Medecin 
Chef du Service Medical du Ruanda-Urundi, ou son 
Adjoint, inspecte au moins deux fois par an toutes les 
formations medicales. Les formations agreees re9oivent 
semestriellement des medicaments qu'elles demandent. 
De plus chacune de ces formations re9oit un subside fixe 
du Gouvernement et un subside variable au prorata des 
consultations s'il y existe une consultation pour nour
rissons. 
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114. Collaboration internationale. 

L'autorite chargee de l' Administration du Ruanda
Urundi collabore pleinement en matiere d'hygiene avec 
les autres Gouvernements. 

Des conventions sanitaires lient le Territoire du 
Ruanda-Urundi avec les Territoires voisins. Le Ruanda
Urundi, par l'entremise du Gouvernement Metropolitain 
a adhere aux conventions internationales concernant 
l'Hygiene et la Sante Publique. 

Represente a l'Office International d'Hygiene Publique 
(cree a Paris, par !'arrangement international du 9 de
cembre 1907) le ,Ruanda-Urundi, apres avoir suivi les 
travaux de l'U.N.R.A. et de la Commission Interimaire 
de la Sante (Organisation des Nations Unies) collabore a 
!'organisation Mondiale de la Sante (O.M.S.). 

A !'intention de l'O.M.S., le Service Medical etablit 
les statistiques et rapports medicaux annuels. 

Une aide a ete sollicitee aupres de cet organisme en 
vue de combattre les cas de sous-alimentation ou de 
kwashiorkor existant au Congo Belge et au Ruanda
Urundi. Le F.I.S.E. y a repondu en envoyant 9 tonnes 
de lait entier et 58,3 tonnes de lait ecreme pour les 
enfants en bas age, les orphelins et femmes aux deux 
derniers mois de la grossesse. Ce lait a ete reparti dans 
58 centres de distribution ou l'on a procede journellement 
a la distribution de celui-ci. 

Le 12 juin, 1953 une conferenceAnglo-Belge s'est tenue 
a Usumbura entre les delegues du Tanganyika Territory 
et de l'Uganda, le Medecin Provincial du Kivu et le 
Medecin Chef des Services Medicaux du Ruanda-Urundi. 

Etaient egalement presents les specialistes de la maladie 
du sommeil de ces deux dernieres provinces. 

Les questions suivantes y ont ete traitees : 

1 °) Mesures a prendre contre la maladie du sommeil 
dans les regions frontalieres; 

2°) Mesures a prendre contre la peste, dans les regions 
frontalieres; 

3°) Mesures de Police Sanitaire a prendre dans les ports 
du Lac Tanganika. 

Le Ruanda-Urundi, represente par le Medecin Pro
vincial Adjoint, a participe egalement a la conference 
regionale de !'Organisation Mondiale de la Sante sur le 
Developpement de l'Enseignement Infirmier qui s'est 
tenue a Kampala (Uganda) du 28 septembre au 
7 octobre 1953. 

115. Participation de Ia population locale. 

La population locale participe a l'ceuvre du service 
de sante par l'intermediaire : 
1 °) des caisses de chefferie; 
2°) des caisses du Pays (de l'Urundi, du Ruanda). 

Ces caisses payent les frais d'hospitalisation des hopi
taux ruraux pour autochtones. Elles servent egalement 
a construire et a entretenir des hopitaux et dispensaires 
ruraux pour autochtones. 

Enfin elles payent le salaire du personnel non medical 
et le materiel non technique des hopitaux et dispensaires 
ruraux pour autochtones. 

116. Depenses relatives a Ia sante publique. 

Le total genfral des depenses pour le Service Medical 
par rapport au total general des depenses du Territoire 
du Ruanda-Urundi est de 16,29 %-

Les depenses du Service Medical s'etablissent comme 
suit : 

40 % pour les depenses d'equipement; 
60 % pour les depenses periodiques. 
Par rapport a !'ensemble des depenses pour la sante 

publique, voici le pourcentage que represente !'assistance 
financiere donnee : 
1°) par le Gouvernement de la Metropole ou le 

Gouvernement clu Territoire . . . 89 ,5 % 
2°) par les missions : Renseignements non 

parvenus. 
3°) par les organismes philanthropiques 
40) par les societes . . . . . . . . . . 

b) SERVICE MEDICAUX 

5 ,I % 
5,4 % 

117. Services medicaux existant dans le Ruanda-Urundi. 

a) Hopitaux generaux. 

I) Gouvernement (urbains) 

(ruraux) 

:l) Missions Catholiques. 

3) Missions Etrangeres 

4) Societes . . . 

b) Dispensaires. 

1) Gouvernement 

2) Missions Nationales 

3) Missions Etrangeres 

4) Socictes. . 

5) Prives .. 

c) Etablissement speciaux. 

I) Services d'hygiene maternelle et infantile 

4 

12 

3 

12 

4 

71 

18 

5 

9 

9 

a) 9 Maternites Gouvernement . . . 5 
Missions Catholiques 2 
Missions Etrangeres 2 

b) 34 consultations prenatales; 
c) 53 consultations de nourrissons; 

2) Services de lutte contre le paludisme 
a) Desinsectisation systematique des territoires d'As

trida, Usumbura et Bubanza; 
b) Les services d'Hygiene Urbaine; 
c) Distribution de quinine prophylactique 

1°) Aux habitants de la plaine de la Ruzizi (Pay
sannat-Indigene); 
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Kigali. - Le camion laboratoire CEMUBAC en mission de .depi,stage a Kigali.' 
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20) Aux habitants de la plaine du Mosso (Paysa.n
nat Indigene); 

30) Dans toutes les consultations des nourrissons. 
d) Traitement de tous les cas de paludisme constates 

soit dans les hopitaux, soit dans les dispen
saires. 

3) Services de lutte contre la tuberculose au sanatoria : 
Deux sanatoria ont ete prevus pour le traitement des 

tuberculeux : 
Celui de l'Urundi a Kibumbu (fonctionne depuis 

fevrier 1953); 
Celui du Ruanda a Rwamagana. 

4) Service de lutte contre les maladies veneriennes et 
service de lutte contre les treponematoses. 

Dans tous les hopitaux et tous les dispensaires on 
procedc regulierement aux injections bihebdomadaires 
contre le pian et la syphilis; la blennorragie et les 
autres maladies veneriennes sont traitees joumelle
ment. 

6) Service de lutte contre la lepre dans l'Urundi. 
Une leproserie dans l'Unmdi a Nyankanda. 
Une autre leproserie est prevue dans le Rnanda. 

6) Service de lutte contre d'autres maladies ende
miques. 
a) Lutte contre la maladie du sommeil dans toutel la 

plaine de la Ruzizi et les rives du Lac Tanganyika. 
La population est recensce regulierement deux 
fois par an. 

b) Depistage des cas de trachomes. 
c) Lutte contre les << Ornithodorus Moubata >1, la 

OU des cas groupes se presentent. 
Toutes les sections de la population peuvent avoir 

recours a chacun de ces services. 
Tous Jes services medicaux, hopitaux et dispensaires, 

traitent journellement les maladies tropicales et les 
maladies veneriennes, sauf le pian et la syphilis qui sont 
trait.es 2 fois par semaine. 

* 
* * 

118. Recherches de Medecine et d'Hygiene. 

I. -· TRAY.AUX DE L'lNSTITU'I.' POUR LA RECHERCHE 

ScrnNTIFIQUE E::-. AvR1QeE CE:fTRAI..E (I.R.S.A.C.). 

11,) Enquete sur la frequence de la sicklemie, dont les 
11remiers resultats ont ete publics fin 1952 . : a ete 
reprise afin d'approfondir certains points souleves 
par les premieres recherches, notamment le mecanisme 
du maintien de la frequence elevee d'un genz su
blethal. 

b) Publication des result.ats de l'cnqu&tc sur la frequence 
du daltonisme. 

c) Recherches sur la croissance du nourrisson indigene, 
portant surJe poids, la taille, !'eruption dentaire et 
le regime. ~,. · 

d) Enquctes alimentaires quantitatives. 

e) Enquete generale sur la croissance et les facteurs qui 
l'influencent. 

/) Publication des resultats des recherches sur les 
groupes sanguins des Batutsi et Bahutu. 

g) Redaction des resultats de l 'enquete anhropologique 
nienee en 51/52, dont certains aspects interessent 
la medecine et l'hygiene. 

JI. -TRAVAUX nu LABORATOmE n'AsTRIDA. 

a) Poursuite de l'elinde de la schistosomiase, particu
lierement chez le chien. 

b) Recherches parasitologiques systematiques sur les 
rongeurs. 

c) Recherche de nouveaux types de Salmonella. 

. 119. Soins a Ia mere et aux enfants. 

Les consultations pour nourrissons et les consultations 
prenatales subventionnees par le Gouvernement ont 
exerce leur actiYite au Ruanda-Urundi, sous le controle 
des · Medecins agrees. 

53 consultations de nourrissons ont fonctionne au 
cours de l'annee 1953 : elles ont donne 1.174.370 consul
tations pour 1.036,449 en 1952; la moyenne de presences 
hebdomadaires a ete de 23.034 pour 20.431 en 1952. 
La quinine prophylactique est distrilmee a tous les 
enfants qui ont frequente les consultations. 

34 consultations prenatales ont egalement fonctionne 
au cours de l'annee ; 32.494 femmes y etaient inscrites, 
et ont donne lieu a 154.909 consultations pour 92.366 
en 1952. 

Les femmes en couches sont soignees dans tous les 
hopitaux du Gouvernement, les hopitaux ruraux, agrees 
ou des societes privees, en annexe desquels existe une 
matei;nite qui comprend une salle de travail, une salle 
·d 'accouchement, une salle commune ct des salles privees 
dont le nombre varie d'un hopital a l'autre. 

Tous les cas d'accouchements dystociques et d'avor
tements sont soignes dans les hopitaux, u_n.iquement 
par des medecins. 

Les accouchements normaux son(; effectues par des 
infirmieres religieuses et la'iques, assistees par des aides
accoucheuses indigenes. 

Le nombre d'accouchements pratiques au cours de 
l'annee dans les formations medicales s'elevaient a 
15.536. 

Nul ne peut exercer la profession d'accoucheuse 
sans posseder : 
1 °) un diplome l'autorisant a porter ce titre en Belgique 

OU un diplome tenu pour equivalent ; 
2°) un certificat d'aptitude delivre par une ecole belge 

de medecine tropicale agreee par le Ministre de~ 
Colonies et conformement a un programme etabh 
par lui, O}l tm certificat tenu pour equivalent; 

3°) un certificat d'un stage dont les modalites et la 
duree sont determinees par ordonnance du Gou
verneur General. 
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Cinq ecoles forment des aides-accoucheuses. 
En ce qui concerne les soins medicaux aux ecoliers, 

l'ordonnance n° 14/Hygiene du 14 janvier 1946 a cree 
au Congo Belge et au Ruanda-Urundi un service d'inspec
tion medicale scolaire. 

Aux termes de cette ordonnance toutes les ecoles 
du Ruanda-Urundi sont soumises a !'inspection mcdicale. 

Cette inspection est assuree par les medecins du 
Gouvernement et les medecins agrees designes a cet 
effet par le Gouverneur du Ruanda-Urundi. Les mede
cins envoient copie de leurs rapports d'inspection au 
Medecin Chef du Service Medical du Ruanda-Urundi, 
qui apres avoir donne ses avis et considerations, Jes 
transmet au Chef du Service de l'Enseignement. 

120. Gratuite des services de sante. 

Les services de sante ou de medecine sont fournis 
gratuitement aux habitants autochtones. Seuls sont 
invites a payer les autochtones aises (sauf les employes 
du Gouvernement) suivant le tarif ci-dessous : 
1°) Prix de la journee d'hospitalisation : 

A) H6pitaux generaux : Usumbura, Kitega, Kigali, 
Astrida : 20 francs par jour; 

B) Hopitaux ruraux : Kabgayi, Rumonge, Kisenyi, 
Ruyigi, Muhororo, Ruhengeri, Kibungu, Nyanza, 
Ngozi-Kibumbu, Muhinga, Rwamagana, Mu
ramvya, Biumba, Mibirizi : 15 francs par jour. 

Dans ce prix sont inclus les interventions chirur
gicales, medicaments et pansements; 
2°) Le prix de la consultation pour les autoc:µtones 

aises, soignes dans les formations sanitaires du 
Gouvernement et les dispensaires ruraux est fixe 
comme suit: 
Medication ordinaire 
Pansement ordinaire 
Grand pansement 
Injection sous cutanee et intramusculaire 
Injection intra-veineuse . . . . . . . . 
Circoncision (non therapeutique) dans les 

3 francs 
4 )) 
8 )) 

5 )) 

8. )) 

hopitaux . . . . . . . . . . . . . . 40 n 

3°) Aucune remuneration ne pent etre demandee aux 
autochtones aises e·n cas de traitement ou de vacci
nation prophylactique pour une affection pestilen
tielle (peste, cholera, fievre jaune, variole major 
et typhus exanthematique) ou pour maladie du 
sommeil, syphilis, pian et meningite ccrebro-spinale. 

Les societes sont egalement tenues d'assurer les 
soins medicaux gratuits pour le personnel autochhme 
a leur service. 

121. Exercice de I'art de guerir. 

A) Les non autochtones sont autorises a exercer la pro
fession de medecin, pharmacien, dentiste, infirmiere, 
accoucheuse ou agent sanitaire s'ils sont en possession 
d'un dipl6me legal belge ou d'un diplome etranger 

reconnu equivalent par la comm1ss10n d'equivalence 
des diplomes du Ministere des Colonies a Bruxelles .. 
Ils doivent aussi, sauf les dentistes, etre en possession 
d'un diplome belge OU etranger reco'nnu e,quivalent 
de medecine tropicale. 

Enfin un stage de 15 jours de laboratoire et de 
15 jours d'hopital dans une des formations medicales 
du Congo Belge ou du Ruanda-Urundi est exige avant 
de pouvoir pratiquer l.'art de guerir. 

B. Les autochtones sont autorises a exercer les professions 
· d'assistant medical, d'infirmier, d'infirmieres, d'aide
infirmier, d'aide-infirmiere ou d'aide-accoucheuse, 
a condition d'etre en possession d'un diplome cor
respondant delivre par une des ecoles medicales 
officielles du Congo Belge ou du Ruanda-Urundi, 
ou d'un diplome etranger reconnu equivalent par la 
commission siegeant a Leopoldville. 

La loi reprime l'exercice illegal de l'art de guerir. 

122. Occupation medicale du Territoire. 

I/augmentation reguliere des formations medicales 
ne pose pas de problemes speciaux en ce qui concerne le 
nombre et la repartition des membres du personnel 
medical dans le Territoire. En effet, parallelement a 
!'augmentation reguliere des formations medicales, il 
y a une augmentation proportionnelle de medecins, 
d'infirmieres et d'agents sanitaires. De plus, il a ete cree 
~ cette fin des ecoles pour la formation du personnel 
auxiliaire : une ecole d'assistants medicaux indigenes, 
3 ecoles d'infirmiers, 5 ecoles d'aides-accoucheuses et 
2 ecoles d'aides-infirmiers. Toutes ces ecoles sont des 
ecoles officielles sauf trois : celles de Kabgayi, Kibumbu 
(Mission Catholique) et Ibuye (Mission Protestante). 
Celles-ci sont egalement controlees par un medecin du 
Gouvernement. 

c) HYGIENE PUBLIQUE 

123. Enlevement des dechets et des excrements hu
mains. 

a) Dechets. 

Dans les reg10ns urbaines, les dechets sont enleves 
regulierement par les vehicules du service des im
mondices et conduits aux depotoirs. Dans les regions 
rurales, ces dechets sont enfouis par les soins des habi
tants dans des fosses et recouverts de terre journellement. 

b) Excrements lmmains 

Dans les regions urbaines l'emploi de la fosse septique 
est obligatoire. II existe a Usumbura 5 latrines publiques 
munies de ce systeme. Trois nouvelles latrines publiques 
sont en construction. 

Dans les regions rurales, la fosse arabe est obligatoire. 
Au Centre Extra-Coutumier d'Usumbura, le Service 

de !'Hygiene creuse pour ceux qui en font la demande 
des fosses profondes au moyen de foreuses. 
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Amenagemei:it de la plate-Jorme du race du Mulera (Ruhengeri). 

N gozi. - Ohatoou d'eau. 
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Kigali. - Seconde pompe a-spirante. 

Kisanze. - Source amt!nagee. 
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124. Approvisionnement en eau potable. 

La ville d'Usumbura dispose d'une station d'epuration 
et de sterilisation. L'eau de distribution est envoyee 
chaque semaine pour analyse au Laboratoire d'Astrida. 
Jusqu'a present celle-ci n'a pas encore ete declaree 
potable. 

Dans les postes ruraux, les prelevements pour analyse 
sont faits par les Medecins. Les analyses sont satisfai
santes. 

Au cours de l'annee 1953, la mission hydrologique 
subsidiee par le Fonds du Bien-Etre Indigene a effectue 
le captage de 2.622 petites fontaines dont benefi.cient 
433.615 habitants et de 2 grandes fontaines comportant 
2 banquettes de lessive et un bac a ablution alimentes 
se.parcment en eau propre. 

125. Inspection et contrOle du lait, de la viande, des 
produits alimentaires, ainsi que des marches et 
abattoirs. 

Lait: 

Un agronome laitier du Service Veterinaire procede 
a !'inspection du lait plusieurs fois par an a l'entree de la 
Circonscription Urbaine d'Usumbura. 

Les porteurs de lait sont requis de remettre des echan
tillons qui sont analyses au point de vue mouillage et 
purete. On procede ensuite a !'inspection des recipients. 

Viande: 

L'expertise de viande est faite a chaque abattage par 
le veterinaire de la Circonscription a !'abattoir meme. 
Le controle des viandes se fait matin et apres-midi. Les 
viandes sont controlees aussi au marche, lors de leur debit 
par le meme veterinaire OU par un garde-veterinaire indi
gene. Le veterinaire de la circonscription urbaine controle 
en outre mensuellement les viandes debitees dans les · 
hotels, restaurants et boucheries. Une inspectioµ men
suelle est faite egalement par le service de !'Hygiene. 

Le Service Veterinaire assure aussi le controle des 
viandes et autres denrees alimentaires d'origine animale 
a leur entree sur le Territoire du Ruanda-Urundi. 

126. Traitement des eaux stagnantes. 

a) Mesures prises 'JX)Ur eoorte~ le danger des eaux sta
gnantes. 

Les eaux stagnantes, dans tousles Centres sont traitees 
au· moyen de poudre de D.D.T. flottable ~u de mazout. 

b) Lutte contre les parasites. 
Toutes les cases situees dans les foyers d'Ornithodorus 

Moubata sont traitees au Cyclotox. 
La dedetisation des habitations et des marais a ete 

confiee en 1953, dans les territoires d'Usumbura, Astrida 
et Bubanza a la societe Colimpex qui traite les habita
tions au D.D.T. a raison de 2 grs par m2 et les marais 
au D,D.T. flottable. 

Dans les autres territoires, le Service Medical dispose 
des brigades sanitaires qui effectuent ce travail de desin
sectisation dans les centres au moyen de D.D.T. et de 
pulverisateurs « Leeman-Birchmeyer ». 

Ces travaux sont diriges et controles, soit par le 
Medecin-Hygieniste, soit par le Medecin de Secteur, et 
dans la region d'Astrida, par le Medecin-Directeur du 
Laboratoire. 

Une equipe de capteurs de rats pose regulierement des 
pieges dans les habitations du C.E.C. Ces rongeurs ne sont 
pas nombreux dans la region. 

d) FREQUENCE DES MALADIES 

127. Principales maladies epidemiques et endemiques 

NQ::iIBRE DE 
I MALADIES 

I 
I 

CAS DECES 

I 

A. - Maladies ipidcmiques : 

Variole minor 2l() 1 
Dysenterie bacillaire 1.910 46 
Rougeole , . 12.528 29 
Oreillons 0.541 2 
Coqueluche 8. 703 101 
Poliomyelite. 32 2 
Varicelle 5.016 6 

B. - Maladies enderniques : I 
Charbon 159 3 
Fievre typhoide ou paratyphoide .. 599 46 
Typhus exanthematique. . 132 5 
Lepre ......... . 2.070 12 
Meningite cerebro-spinale . 521 112 
Pian. 85.854 9 
Fievre recurrente a tiques . 3.942 50 i 

Tuberculose . 4.437 169 
Dysenterie amibienne. 4.931 65 
Malaria. 343.369 604 
Ankylostomiase 22.540 27 
Autres helminthiases . 254.203 26 
Ulcere phagedenique tropical. 19."683 28 

-- -" 

Le detail complet de· toutes les affections traitees dans 
les diverses formations medicales du Ruanda-Urundi au 
cours de l'annee 1953, est repris aux annexes statistiques 
- Cliapitre XIX - Sante Publique - Tableaux G. et H. 

128. Causes des deces. 

Les principales causes de deces sont : 

1 °) Pour les adultes : 

la malaria ; 
la broncho pneumonie primitive; 
la pneumonie lo baire; 
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la tuberculose · 
la dysenterie; ' 

la meningite cerebro-spinale; 
la gastro-enterite et colite. 

2°) Pour les nouveaux-nes : 

la broncho pneumonie primitive; 
le paludisme 
la bronchite; 
la gastro enterite; 
les prematures ; 
l'athrepsie; 
la coqueluche; 
la diarrhee. 

129. Statistiques de sante. 

Les statistiques de sante sont etaUies sur base des rap
ports mensuels totalises en fin d'annee pour tout le 
Ruanda-Urundi : cfr. aux Annexes, le Chapitre XIX
Sante Publique - Tableau G. Celui-ci renferme les ren
seignements concernant les affections diagnostiquees et 
traitees par les diverses formations sanitaires au cours de 
l'annee; les deces figurent en regard de chaque affection. 
Les affections epidemiques sont signalees telegraphique
ment au Medecin, chef du Service medical du Ruanda
Urundi par les medecins des secteurs. 

Des rapports hebdomadaires renseignent non seule
ment le nombre de cas constates pour chaque affection, 
mais egalement le nombre de deces survenus. 

Ces renseignements sont totalises par le Medecin, chef 
du Service Medical du Ruanda-Urundi et transmis 

aussitot, telegraphiquement, au Medecin, chef des Ser
vices Medicaux du Congo Beige a Leopoldville. qui en 
avise les pays limitrophes. S'il s'agit d'une affection 
particulierement grave et susceptible d'avoir une reper
cussion sur un pays voisin, le Gouvernement du Ruanda
Urundi en avise directement et telegraphiquement le 
Gouverneur du Territoire interesse. Ce telegramme est 
egalement adresse au Medecin, directeur du laboratoire 
d'Astrida, pour lui permettre d'entreprendre, immediate
ment la fabrication de vaccins pour les affections epide
miques dont le nombre de cas parait en augmentation. 

Les statistiques etablies comme il est expose ci-dessus 
peuvent etre tenus comme refletant exactement la 
situation. 

En outre, dans les Territoires de Shangugu, d'Usum
bura et de Bururi, il est procede a une enquete demogra
phique qui a pour but d'etablir le releve des naissances 
et celui des deces, en groupant ces derniers par categories 
d'ages : de o a 1 an, de 1 a 3 ans, de 3 a 15 ans, de 15 a 
45 ans et enfin au dela de 45 ans. 

Ces enquetes sont menees par du personnel du service 
de l'Hygiene. 

e) l\fESURES PREVENTIVES 

130. Quiconque entre dans le Territoire du Ruanda
Urundi ou le quitte, doit etre porteur des certificats de 
vaccination antivariolique et contre la fievre jaune; aucun 
certificat n'est requis pour qui se rend au Tanganyika 
Territory. 

Ceci vaut pour toutes les sections de la population. 

Kibumbu. - Sanatorium - Vue genc!rale. 
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Au cours de l'annee 1953,on a procede a 367.569 vacci
nations diverses dont : 

228. 989 vaccinations anti-varioliques; 

117. 298 vaccinations anti-meningococciques; 

304 vaccinations anti-typho-paratyphyques; 

1.518 vaccinations anti-typho-dysenteriques; 

134 vaccinations anti-amariles; 

139 vaccinations anti-diphteriques; 

5 .163 vaccinations anti-coquelucheux; 

8. 219 vaccinations anti-typhiques; 

3. 581 vaccinations anti-typhus-exanthematiques 

et 2. 224 inoculations B.C.G. 

A. - Lutte contre le paludisme. 

A Astrida, un agent sanitaire europeen est charge de 
l'hygiene publique dans la circonscription urbaine, sous 
la direction du medecin-directeur du laboratoire 
d' Astrida; une mission speciale privee est chargee de la 
lutte contre les anopheles dans le poste et sur les colines 
avoisinantes. 

Elle travaille sous le controle du medecin-directeur du 
laboratoire et est subventionnee par le Fonds du Bien
Etre Indigene. 

Au cours de l'annee, elle a, en Territoire d 'Astrida, 
traite 100.000 cases au D.D.T. mouillable a 75 %- L'em
ploi de ce D.D.T. a donne d'excellents resultats : au 
debut de la campagne en 1949 le pourcentage de mala
riens etait de 51 %, il a ete reduit en 1953 a 8,7 %-

A Usumbura, sous la direction d'un medecin-hygie
niste, un auxiliaire medical principal europeen, officier 
de quarantaine, est charge du controle sanitaire du port 
et de !'aerodrome et un agent sanitaire europeen de 
!'hygiene de la circonscription urbaine; un agent sani
taire veille a l'hygiene des centres extra-coutumiers et 
du rayon de protection de 5 kilometres. Le curage des 
rivieres Muha et Ndahangwa et le debroussement des 
rives de ces deux rivieres se font regulierement. 

La meme mission privee, chargee de la desinsectisation 
du Territoire d' Astrida, a ete chargee de proceder egale
ment a celles des territoires de Bubanza et d'Usumbura. 

Elle ya traite quelques 75.000 cases et environ 65.000 
metres carres de batiments. j, 

Au surplus· il est distribue preventivement de la 
quinine: 

1 °) aux habitants de la plaine de la Ruzizi (Paysannat 
Indigene); 

2°) aux habitants de la plaine du Mosso (Paysannat 
Indigene); 

3°) dans toutes !es consultations des nourrissons. 
Enfin tons les cas de paludisme sont traites journelle

ment dans tous les hopitaux et dispensaires. 

B. - Ma ladies sociales. 

L - TUBERCULOSE 

Deux sanatoria ont ete construits pour le traitement 
des tuberculeux : celui de l'Urundi qui fonctionne depuis 
fevrier 1953 et celui du Ruanda qui s'ouvrira en 1954. 

'! II. - LEPRE 

Cette maladie est peu repandue dans le Ruanda
Urundi. Un: village agricole pour lepreux existe a Nyan
kanda en Territoire de Ruyigi. Un medecin et une infir
miere y so_nt affectes et au 31 decembre 1953, 800 lepreux 
y etaient heberges. 

Un deuxieme village de ce genre sera egalement 
construit au Ruanda. 

C. - Mal,adies endemiques. 

MALADIE DU S01\11\IEIL 

Les medecins territoriaux d'Usumbura, Shangugu et 
Rumonge sont specialement charges de la lutte contre 
la maladie du sommeil dans la plaine Tanganyika-Ruzizi. 
La maladie du sommeil n'existe pas dans les autres terri
toires ou !'altitude est superieure a 1.000 m. Ils sont 
assistes dans leur tache de depistage par sept auxiliaires 
medicaux OU agents sanitaires europeens itinerants qui 
disposent chacun d'une equipe d'aides-infirmiers, micros
copistes et clercs recenseurs pour le recensement des 
autochtones. Les malades du sommeil depistes au cours 
de ce recensement sont traites dans les dispensaires 
ruraux de la plaine et dans les centres de traitement qui 
fonctionnent regulierement; les auxiliaires medicaux et 
agents sanitaires europeens assistent persortnellement 
aux seances d'injections. 

A partir de l'annee 1946, le Service Medical du Ruanda
Urundi decida d'y pratiquer des injections prophylac
tiques de PROPAMIDINE d'abord, de PENTAMIDINE 
ensuite jusqu'en octobre 1952, date a laquelle les injec
tions furent suspendues vu le petit nombre de nouveaux 
cas (cfr. tableau ci-dessous). 

L'emploi systematique et generalise des injections pro
phylactiques de Pentamidine a permis d'arreter !'exten
sion de la maladie du ·sommeil et d'obtenir progressive
ment dans toute la region traitee, une diminution regn
liere et rapide des nouveaux cas. 
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Ci-dessous un tableau recapitulatif des nouveaux cas 
de maladie du sommeil depuis 1940, montrant le net recul 
de cette affection : 

Nouveaux 
cas de Maladie 

du Sommeil 

Annees : 1940. 160 
1941. 209 
1942 . 352 
1943. 596 
1944. 508 
1945. 788 
1946 . 1.363 
1947. 1.288 
1948. 1.062 
1949, 450 
1950. 244 

1951. 147 
1952, 57 
1953. 56 

II est a noter que sur ces 56 nouveaux cas 29 seulement 
sont des nouveaux cas trouves parmi les autochtones, 
les 27 autres etant tous des etrangers de passage. 

L'accroissement constate de 1940 a 1946 est du a 
!'extension reguliere des zones d'investigation. 

/) FORMATION PROFESSIONNELLE 
EN MATIERE D'HYGIENE 

ENSEIGNEMENT DE L'HYGIENE 

131. Possibilites d'etudes medicales dans le Territoire. 

Les autochtones peuvent effectuer sur pl~ce les etudes 
suivantes _-; 

1°) ASSISTANT MEDICAL' !NDIGENE ': 

4 annees de theorie; 
2 annees de pratique. 
Conditions d'admission : reussir l'exanien d'admission 

portant sur les etudes primaires et 4 annees d'etudes 
se~ondaires. 

2°) lNFIBl\UER : 

.3·annees de theorie; ·· 
2 annees de pratique. 
Condition d'admission : 
a) etre age de 15 a 19 ans; 
b) reussir !'examen d'admission portant sur les etudes 

primaires. completes plus une annee d'etudes 
moyennes. 

3°) GARDE SANITAIRE : 

. 2 annees de pratique; 
3 annees de theorie·. 
Memes conditions d'admission que pour infirmier. 

4~) AIDE-ACCOUCHEUSE: 

2 annees d'etudes. 
Conditions d'admission savoir lire et ecrire une 

langue vehiculaire indigene. 

Kabgayi. - Ecole d 'aideB-accoucheuses (Ji', B. I.). 

- 201--



50) AfDE-INFIRMIER : 

I annee d'etude. 
Conditions· d'admission : 
a) sa voir lire et ecrire ; 
b) avoir de bonnes connaissances en frarn;iais et en 

calcul. 
En ce qui concerne les membres des autres sections de 

la population, ceux-ci sont formes dans les ecoles de leurs 
pays respectifs. 

132. Education de la population en matiere d'hygiene. 

Les regles essentielles de l'hygiene sont enseignees dans 
les consultations prenatales et dans Jes consultations pour 
nourrissons. 

Dans les ecoles, les cours d'hygiene ont ete amplifies. 
Aux Foyers Sociaux, les assistantes sociales enseignent 

les principes de !'hygiene a chaque occasion et notamment 
au cours des le~ons de puericulture. 

Au cours de seances _cinematographiques, des films 
ayant l'hygiene pour objet sont projetes. 

Dans la campagne menee en vue du creusement de 
latrines familiales, !'attention des autochtones est attiree 
sur l'utilite de celles-ci. Dans les centres, plus particuliere
ment, !'importance de la question est soulignee par 
l'emploi de deux « latrines borers ». 

Les travaux d'hygiene accomplis et Jes resultats ont 
permis aux indigenes de se rendre compte de l'efficacite 
des mesures prises. 

Les indigenes se soumettent volontiers et spontanement 
aux vaccinations concernant les affections transmissibles 
et epidemiques (dysenterie bacillaire, meningite cerebro
spinale, fievre typhoide, variole, etc.). Ils demandent 
aussi la multiplication des forma,tions sanitaires : celles-ci 
se realisent au fur et a mesure des possibilites. 

L'emploi des nouveaux medicaments et antibiotiques a 
rapidement persuade les indigenes de l'action e:fficace des 
moyens de traitement employes par le Service Medical ; 
ils viennent spontanement en reclamer l'utilisation, meme 
si ces produits ne sont pas indiques pour Jes affections 
pour lesquelles ils voudraient se faire soigner. 

* 
* * 

Les pratiques autochtones nuisibles et dangereuses sont 
plutot rares dans le Territoire du Ruanda-Urundi. 

La sorcellerie est reprimee quand elle se manifeste par 
des epreuves OU des pratiques barbares OU quand elle 
aboutit a l'escroquerie. 

g) ALil\IENTATION 

133. Generalites. 

1 °) DE LA POPULATION BLANCHE 

L'alimentation est sensibie~ent la meme que celle 
que cette population consomme en Europe. 

Elle est composee partie des produits locaux, partie 
de produits importes d'Europe, partie d' Afrique du Sud 
et du Kenya. Les principaux produits importes sont 
poissons, viande, beurre, reufs, fromages et fruits. 

2°) DE LA POPULATION ASIATIQUE : 

Les produits locaux et produits importes de Dar-es
Salaam ou des Indes. Les principaux produits importes 
sont Jes epices et Jes fruits secs. · 

3°) DE LA POPULATION AUTOCHTONE ; 

Les produits locaux dont la base est surtout le manioc, 
le mai:s, le sorgho, Jes petits pois, Jes haricots, Jes patates 
douces, Jes bananes et la biere de fabrication locale. 

* 

* * 

134. Produits alimentaires essentiels. 

A. -· Po'f)'Ulation autochtone : 

Le riz, le mais, le sorgho, l'eleusine, le froment, le 
manioc, Jes patates douces, les pommes de terre, les 
bananes, la biere de fabrication locale, les haricots, 
Jes pois, le soja, les courges, les legumes, les arachides, 
·l'huile de palme. 

Toutes Jes viandes autres que celles de bovides et de 
caprides, faisant l'objet d'interdits plus ou moins absolus, 
Jes indigenes ne consomment pas, en general, les animaux 
ou Jes oiseaux sauvages. 

Seuls les Batwa s'en montrent friands et il n'y a d'ail
leurs que la viande des fauves et celle de gorille qui leur 
repugne. 

A cette regle, il y a toutefois quelques exceptions : 
Jes antilopes et le zebre sont manges par les habitants 
des savanes de l'Est; de rares riverains de la Ruvubu 
recherchent la viande d'hippopotame, Jes enfants, mais 
eux seuls, mangent lievres, perdrix, pigeons et tourte
relles. Jadis, Jes suides, potamocheres et phacocheres, 
Jes canards, Jes oies, Jes outardes, etc., n'entraient jamais 
dans l'alimentation. Actuellement, on observe cependant 
que la mentalite change et de la viande d'antilope, par 
exemple, n'est plus que bien rarement abandonnee aux 
chiens. 

En .ce qui concerne Jes poissons, la question est exposee 
au chapitre V. 

Enfin, il convient de noter que Jes sauterelles sont 
appreciees dans l'Urundi, mais que ce n 'est qu'en periode 
de disette que, dans la plupart des regions du Ruanda, 
on se resigne .a en manger; qu'assez bfon de Bahutu sont 
friands des termites ailes, qu'ils capturent lors de l'essai
mage ; que dans la region du Mulera, certains indigenes 
mangent de petites grenouilles, fort nombreuses a cer
taines saisons de l'annee. 
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B. - Population blanche : 

Pain, viande, beurre, poissons, amfs, fromages, fruits, 
etc., d'origine locale ou irnportee (cfr. liste reprise au 
tableau Annexe, Chapitre XVI). 

* 
* * 

135. Action de I' Administration. 

La population considerable du Territoire fait que Ies 
habitants sont parfois sous la menace d'une famine ou 
tout au mains d'une disette. L'Administration v remedie 
par l'obligation faite aux autochtones de procider a des 
cultures vivrieres, la multiplication de cultures d'appoint 
telles que le manioc, la constitution de reserves en han
gars et en silos, le peuplement de lacs et d'etangs, etc. 

* 
* * 

En outre des conseils sont donnes aux consultations 
pour nourrissons. 

Dans les internats, les ecoliers beneficient d'une ali
mentation contr6lee. 

Les adultes au service d'un employeur ont droit a une 
ration dont la composition a ete 'determinee par le 
service medical. 

Deux types de ration hebdomadaire ont ete prevus, 
l'un type fort - pour les travailleurs industriels -
l'autre pour les autres travailleurs. 

La composition de ces types de ration est la suivante : 

Proteines ..... 

Hydrate de carbone 

Graisses 

Sel 

Type Type 
faible fort 

630 gr. 

3.500 gr. 

490 gr. 

105 gr. 

850 gr. 

4.200 gr. 

500 gr. 

105 gr. 

soit en calories I!). 600 gr. 23. 450 gr. 

En outre, on prevoit la distribution de 1.050 gr. de 
legumes OU fruits frais. 

L' Africain se rend ainsi parfaitement compte de ce 
que qoit etre un repas complet; on l'aide a l'obtenir 
en introduisant dans le pays des produits agricoles OU 

d'elevage qui font defaut et en intensifiant l'activite 
agricole. 

Cooperation internationale. 

Suite a une demande adressee au Fonds de Secours 
de l'Enfance, !'Organisation Mondiale de la Sante a 
envoye pour le Ruanda-Urundi du lait ecreme et entier 
en poudre, 

Neuf tonnes de lait entier en poudre et cinquante 
huit mille trois cents kilos de lait ecreme ont deja ete 
re<;ms. 

Le lait ecreme est distribue aux categories suivantes : 
1°) Ambulatoires : 

a) mains de 2 ans : apparemment sains; 
cas Iegers de K. washiorkor. 

b) de 2 a 5 ans: apparemmoilt sains; 
cas legers de Kwashiorkor. 

c) femmes onceintes aux deux derniers mois de la 
grossesse. 

2°) Hospitalises : . 
a) enfants de moins de cinq ans; 
b) enfants de plus de cinq ans. 

Le lait entier est distribue aux categories suivantes : 
I 0 ) orphelins de O a I ans; 
2°) orphelins de I a 2 ans. 

CHAPITRES VIII ET IX. 

Stupefiants et medicaments. 

136 a 139. Legislation. 

La legislation en vigueur en matiere de stupefiants 
et de produits pharmaceutiques figure a l'ordonnance · 
du Gouverneur General du Congo Belge N° 27bis/Hyg. 
du 15 mars 1933, rendue executoire au Ruanda-Urundi 
par ordonnance N° 41/Hyg. du 13 mai 1933. 

Les traits caracteristiques de cette legislation sont les 
suivants : 

I. - Exercice de la pharmacie. Le pharmacien est tenu 
de resider dans la localite ou se trouve son office et ne 
peut exploiter qu'une pharmacie a la fois. Tous les pro
duits qu'il delivre doivent etre revetus d'une etiquette 
portant son nom et !'indication de la localite oit il exerce 
son office. Les medicaments destines a !'usage externe 
doivent etre delivres dans des fioles octogonales brunes 
munies de la mention « usage externe ». II est interdit 
de faire dans les pharmacies aucun autre commerce. 
Les pharmaciens ne peuvent executer que les prescrip
tions de personnes qualifiees (medecins - denti,tes -
accoucheuses - veterinaires). La vente des aphrodi
siaques, abortifs et produits reputes tels ne peut se faire 
que sur prescription medicale. Le pharmacien doit tenir 
registre des ordonnances. 

II. - Sitbstances toxiques et veneneuses. Elles doivent 
etre conser\l"ees a part, specialement des produits d'ali
mentation. Des dispositions visent les qualites requises 
des locaux et des recipients qui leur sont destines et 
!'obligation de revetir les dits recipients d'etiquettes 
speciales. Ces produits ne peuvent etre delivres que sur 
demande datee et signee d'une personne honorablement 
connue. II il:)n est tenu .registre. 

III.· - Substances sovorifiques et stnvefiantes. L'im
portation en est soumise a l'autorisation du Ministre des 
Colonies OU du Pharmacien en chef, delegue du Medecin 
en chef. Des dispositions speciales determinent les condi
tions d'emballage, de conservation et de transport de ces 
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imbstances. Elles doivent, comme les substances toxiques 
et veneneuses porter une etiquette rouge-orange ornee 
d'une t.ete de mort avec la mention« Poison n en caracteres 
noirs 'apparents. Les personnes qui detiennent ces sub
stances doivent en tenir registre et y inscrire au jour le 
jour ·les entrees et les sorties, en conservant les pieces 
justificatives ad hoc. Les medecins ou veterinaires ayant 
acquis ou prescrit des doses exagerees devront pouvoir 
en justifier et seront eventuellement passibles de sanc
tions penales. Il est formellement interdit a quiconque 
de prescrire ou de delivrer en nature de la morphine, 
iie la cocarne, de !'heroine ou leurs sels. 

La culture du coca et du pavot a opium est interdite. 
IV. - Substances de,sinfectantes ou antiseptiques. Elle 

sont misl.'s en vente dans des recipients munis d'une 
etiquette portant nom et adresse de la firme, composi
tion, mode d'emploi et valeur bactericide du produit. 

V. - Produits biowgiques, serums, vaccins . Leur fabri
cation n'est permise que dans les etablissements du 
Gouvernement et ceux soumis a son controle. La deten
tion, la vente, !'importation ne sont autorisees que par 
les pharmaciens et medecins. · 

L'exportation est soumise a l'autorisation du Medecin 
:}11 chef ou du Pharmacien en chef, delegue. 

Penalite,s. La legislation en vigueur prevoit des peines 
pouvant aller jusqu'a deux ans de servitude penale 
et 10.000 ( X 10) francs d'amende. 

Telles sont dans leurs grandes lignes les dispositions 
legislatives en vigueur. On peut sans exageration estimer 
que cette legislation presente des garanties de surveil
lance et de controle largement satisfaisantes. · 

Lutte contre les stupefiants. La population autochtone 
ne s'adonne pas a !'usage des stupefiants. 

L'ordonnance-loi du 22 janvier 1903 reprime la cul
ture, la vente et la detention du chanvre a fumer. 

Quelques rares indigenes des territoires voisins sont 
chaque annee condamnes de ce chef. 

La Belgique a adhere (adhesion enregistree par le 
Secretariat de la Societe des, Nations, le 17 decem
bre 1941) pour le Congo Belge· et le Ruanda-Urundi, a 
la Convention du 19 fevrier 1925, relative aux stupe
fiants, adoptee par la Deuxieme Conference de l'Opium 
et a la Convention du 13 juillet Hl31, sur la limitation 
de la fabrication et la reglementation de la distribution 
des stupefiants (lois du 14 aofat 1927 et ~u 1 er mai 1933). 

CHAPITRE X 

Alcools et boissons fermentees. 

140. Reglementation. 

Boissons importees. - La fabrication des boissons al
cooliques par distillation est interdite au Ruanda-Urundi 
comme au Congo Belge. Aucune brasserie n'existe 
actuellement au Ruanda-Urundi. 

A l'exclu~ion des bieres fabriquees par les autochtones 
et dont il sera parle p]us loin, toutes les boissons alcoo-

liques consommees au Ruanda-Urundi y sont importees. 
Elles consistent en liqueurs, vins ou bieres provenant 
de pays etrangers a !'Union Douaniere et de bieres 
fabriquees dans les brasseries europeennes etablies au 
Congo Belge. 

Les boissons alcooliques importces sont des types 
suivants : 

JO) boissons obtenues par distillation : whisky, gin, 
genievre, liqueurs diverses dont le titrage d'alcool 
en volume varie de 25 a 45° de l'alcoometre de Gay
Lussac a la temperature de 15° centigrades; 

2°) vins provenant de la_ fermentation de raisins et 
comprenant ceux du type porto - madere - ver
mouth, etc., titrant en volume de 15 a 19° de l'alcoo
metre de Gay-Lussac a la temperature de 15° centi
grades, et ceux des types bordeaux et bourgogne 
titrant en volume de 9 a 12° de l'alcoometre de Gay
Lussac a la temperature de 15° centigrades; 

3°) . bieres titrant en volume de 3 a 6° de J'alcoometre 
de Gay-Lussac a la temperature de 15° centigrades. 
Les bieres fabriquees dans les brasseries exploitees 
au Congo Beige, par des societes europeennes et 
consommees au Ruanda-Urundi titrant en volume 
3 a 5° de l'alcoometre de Gay-Lussac soit, en poids, 
moins de 4° centesimaux d'alcool de fermentation. 

Diverses ordonnances-lois du Gouverneur du Ruanda
Urundi, dont la derniere en date est celle N° 63/Dou. 
du 9 decembre 1941 prises en execution du 5° de l'art. 5 
de la Decision de la Societe des Nations en date du 
31 aofat 1923 relative au mandat sur ce Territoire, ont 
fixe les mesures de controle applicables aux boissons 
alcooliques distillees ou obtenues par fermentation, 
importees du Congo Belge ou exportees vers ce~te Colonie. 

Les dispositions les plus recentes reglementant, dans 
l'interet des populations autochtones, !'importation 
et la consommation des boissons alcooliques, ont fait 
l'objet de l'ordonnance-loi N° 395/Fin-Dou. du 26 de
cembre 1942. 

L'importation, la detention, ]a preparation et la 
consommation des boissons, titrant en poids plus de 
4° centesimaux d'alcool de fermentation ou contenant 
de l'alcool de distillation dans n'importe quelle propor
ticm, a !'exception des sirops, bieres et vins dont le Mtrage 
en poids ne depasse pas 4° cen-~esimaux d'alcool de fer
mentation ou 2,4 ° d'aJcool de distillation, sont inter-

. dites aux personnes qui ne sont pas de race europeenne 
ou assimilees aux personnes de race europeenne par 
deci.3ion du Gouverneur General OU de son delegue, 

La vente, la cession, la remise de boissons ti-~rant en 
poids plus de 40 centesimaux d'alcool de fermentation 
ou contenant de l'alcool de distillation dans n'importe 
qu'elle proportion a !'exception des sirops, vins et bieres 
dont le titrage en poids ne depasse pas 40 centesimaux 
d'alcool de fermentation ou 2,40 centesimaux d'alcool 
de distillation, sont interdites a des personnes qui ne 
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sont pas de race europeenne, sauf dans certains cas 
individuels. 

L'importation par des personnes de race europeenne 
OU specialement autorisees : 1°) de boissons titrant 
en poids plus de 2,4° centesimaux d'alcool de distillation; 
2°) de boissons titrant en poids plus de 17,8° centesimaux 
d'alcool de fermentation; 3°) d'alcool hon gof1t non des
tine a un usage pharmaceutique ou scientifique, est 
subordonnee a la delivrance d'un permis d'importation, 
lequel ne sera accorde que si l'importateur est muni 
d'une des licences requises ou s'il agit pour le compte 
d'une personne qui en est munie. 

Le commerce et le debit au detail de boissons conte
nant de l'alcool de distillation, quelle qu'en soit la force, 
ou de l'alcool de fermentation, sont soumis a une auto
risation prealable constatee par une licence. 

Le Gouverneur General et les Gouverneurs de Province 
sont autorises a reglementer Ia· fabrication, le transport, 
le commerce et'le debit au detail des boissons alcooliques 
preparees par les · indigenes. Le commerce et le debit 
au detail des boissons alcooliques preparees par les indi
genes ne sont soumis a l'autorisation prevue a l'art. 6 
que s'ils ont lieu dans un etablissement public. 

L'ordonnance precitee enumere les · differentes cate
gories de licences requises pour !'importation et le 
commerce de boisssons contenant de l'alcool. 

Les seules licences autorisant·la vente aux autochtones 
de boissons alcooliques dont la consommation leur est 
autorisee, sont les suivantes : 

- La licence modele E conferant exclusivement aux 
personnes qui ne sont pas de race europeenne ni de race 
asiatique, le droit de vendre, de ceder, de remettre et de 
debiter au detail, dans les etablissements publics, aux 
personnes qui ne sont pas de race europeenne, ni de race 
asiatique, des boissons ne titrant en poids pas plus de 
4~ centesimaux d'alcool de fermentation ou des sirops, 
vins et bieres dont le titrage en poids ne depasse pas 
4° centesimaux d'alcool de distillation a !'exclusion de 
toutes autres. boissons distillees. 

Le debit au detail pour la consommation dans un 
etablissement public ne peut etre fait aux_personnes qui 
ne sont pas de race europeenne ni de race asiatique qu'en 
vertu de la licence modele E qui ne peut etre cumulee 
avec une autre. 

- La licence modele G, conferant le droit aux per
sonnes de race europeenne ou de race asiatique : 

a) de debiter exclusivement de la biere""au detail dans 
un etablissement public aux personnes de rac_e euro
peenne ou de race asiatique; 

b) de vendre aux personnes qui ne sont pas de race euro
pe~nne ni de race asiatique, de la biere en bouteille a 
emporter a condition que cette boisson _ne titre pas 
en poids plus de 4° centesimaux d'alcooJ de fermen
tation. 

Boissons indigenes. - L'ordonnance n° 43/Dou. prise 
le 28 juillet 1943 par le Gouverneur du Ruanda-Urundi, 

en execution de l'article:7 de l'ordonnance-loi n° 395/-Fin.
Dou. precitee, et completee par l'ordonnance n° 33/60 du 
27 mai 1948 reglemente le commerce, le debit et le trans
port des boissons fermentees preparees par les indigenes. 

Dans les centres administratifs, commerciaux ou indus
triels et dans les camps de travailleurs indigenes, ainsi 
que dans une bande de 5 kilometres autour de la peri
pherie de ces centres ou de ces camps, il est interdit 
d'ouvrir tout debit ou d'installer tout depot de boissons 
fermentees preparees par les indigenes. 

Cependant ·sur a.vis conforme du Conseil des licences, 
les Residents pourront delivrer a certains indigenes, des 
licences modele E. -Les etablissements converts par cette 
licence pourront debiter, chaque jour entre 11 heures et · 
20 heures, a !'exception du samedi, les boissons alcooliques 
ou fermentees prevues par l'art. 8, 5°) de l'ordonnance~: 
loin° 395/Fin.-Dou. du 26 decembre 1942; · ces boi.ssons. 
comprennent toutes les boissons fermentees fabriquees_ 
par les indigenes. . 

Dans les zones determinees ci-de3sus,·la vente et l'acqui-, 
sition a titre onereux ou gratuit de boissons fermentees 
preparees par les indigenes ne pourront avoir lieu qu'au · 
marche public entre 7 heures et !} haures du matin seule
ment; le debit au detail et la consommation sur place y 
sont interdits. 

Dans ces zones, le transport et la detention en dehors ' 
des habitations et de leurs dependances sont interdits 
entre l 0 heures et 6 heures. 

Le transport par . vehicules automobiles de boissons• 
fermentees preparees par les indigenes esb interdit. 

* 
* . * 

:L'ordonn~nce ~0 21/79 du 16 juillet 1948 interdit; dans 
les• centres extra-coutumiers, la fabrication des boissons 
alcooliques. 

* 
* * 

Enfin, l'ordonnance . n° 11/II5 du 7 octobre 1950' 
coordonnant les dispositions anterieures dispose que dans 
les cites indigenes et )es centres extra-coutumiers, les
debits de boissons seront fermes chaque nuit de 20 h. 30, 
as°heures. 

Toutes ces mesures ont pour fondement !'obligation 
faite a l' Administration de veiller a la conservation des 
populations indigenes et a !'amelioration de leur8 condi
tions morales et materielles d'existence, exprimee d'une 
fa<;mn generale par la loi du 18 octobre 1908 en son art 5 
et plus specialement en ce qui concerne les spiritueux, 
par la convention de St-Germain-en-Laye du IO sep-

. tembre 1919. 
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QUANTITES DE BOISSONS ALCOOLIQUES IMPORTEES ET CONSOMMEES 

BOISSONS 

Stock au 31 decembre 1952 . . . . . . . . . 
Importation des Pays autres que le Congo Beige . 
Importation du Congo Beige. 
Manufactures en 1953, 

TOTAUX 

Reexportation vers Jes Pays autres que le Congo Beige . 
Reexportation vers le Congo Beige . 

Boissons restees dans le Pays , . 
Stock au 31 decembre 1953 . 

Boissons consommees durant l'annee 1953. 

I 

141. Droits et taxes sur Jes alcools et boissons fermentees. 

D E NOMINATION 

I. - Aloool bon gout et spiritue11:i: : 
a) Alcool hon gout . . . . . . . . 

BIERES 

I 
Litres 

195.351 
189 .886 

4.792.741 
391 

5.178.369 

-
36.641 

5. 141.728 
229.296 

4.912.432 

b) ,Eaux de vie; liqueurs et autres boissons spiritueuses titrant d'apres l'alcoometre de Gay-Lussac 
a la temperature de 15° centigrades : 
1°) moins de 250, 
20) de 25 a 350 
30) plus de 350 . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . 

(L'importation de liqueur a base d'absinthe est prohibee). 

II. - Vins de raisins frais, mistelles (Vins mutes a l'alcool) : 
1 . Vins titrant 15° et plus de l'alcoometre de Gay-Lussac a la temperature de 15° centigrades . 
2. Vins titrant moins de 15° de l'alcoometre de Gay-Lussac A la temperature de 15° centigrades : 

a) Vins en cercles ou en dames-jeannes d'une contenance de 5 litres et plus. 
b) Vins niousseux. 
c) Vins de messe . 
d) Autres vins 

III. - Vermouth et autres vins prepares a l'aide de plantes ou de matieres aromatiques . 

IV. - Ci,dre, poire, hydromel et autres boissons fermentees : 
1. Cidre, poire, hydromel . 
2 . Autres. • , 

v. - Bieres. 

VINS 

DE MOINS DE 15° I 
Litres 

30.687 
169.632 
56.599 

-
/ 

256.918 

-
4.120 

252 . 708 
33.416 

219.382 

I DROITS D'ENTREE 

200 fr. par litre 

40 fr. par litre 
65 fr. par litre 
86 fr. par litre 

20 fr. par litre 

3 fr. par litre 
40 fr. par litre 

Exempt 
15 fr. par litre 

20 fr. par litre 

5 fr. par litre 
20 fr. par litre 

5 fr. par litre 

N. B. - 11 n'est pas prescrit un degre d'alcool maximum pour les vine, bieres et autres boissons fermentees. 

BOISSONS 
ALCOOLIQUES 

(.ALCOOL 
15° ET PLUS DE DISTILLATION) 

Litres Litres 

18.132 22.346 
18.689 49.799 
3.100 57. 721 
- -

39.921 129.866 

- -
3.670 r 25.002 

36.251 104.864 
23.390 18.985 

12 . 861 85 . 879 

I TAXE DE CONSOMMATION 

1.000 fr. par m. 

de 3 a 25°. 200 fr. par HI. 
plus de 250 1. 000 fr. par HI. : 

800 fr. par HI. 

200 fr. par Hl. 
1.000 fr. par HI. 

Exempt 
200 fr. par HI. 

800 fr. par Hl. 

3° et plus 200 fr. par Hl. 
30 et plus 200 fr. par HI. 

200 fr. par. HI. i 



CHAPITRE XI 

Logements, Urbanisme et Arnenagement 
des campagnes. 

142. Au cours des annees prec~dentes, un systeme de 
prets a encourage la construction d'habitations salubres. 
Depuis, grace au fonds d'avances et a l'initiative privee 
des indigenes, les habitations salubres se sont multipliees; 
on releve au 31 decembre 1953 un total de 6.906 habita
tions en materiaux durables (voir Annexe XX). 

La masse de la population semble evoluer rapidement 
vers un meilleur habitat. Autrefois, seule la hutte ronde 
en paille etait en usage dans les campagnes; actuellement, 
la population rurale semble vouloir abandonner son loge
ment traditionnel et s'orienter vers une habitation plus 
mste et plus saine: la case rectangulaire en pise. Au cours 
de l'annee 1953, 240.l 79 de ces cases ont ete denombrees. 
Ce mouvement ira en s'accentuant d'annee en annee. La 
case rectangulaire en pise exige lors de sa construction 
une technique plus poussee que la hutte traditionnelle; 
il y entre egalement des materiaux plus nombreux et elle 
necessite le placement d'une · porte et de fenetres. Si 
autrefois le mobilier etait inexistant et ne pouvait 
trouver place dans la hutte du muhutu, il n'en est plus de 
meme actuellement; cette nouvelle habitation permet et 
rend necessaire !'acquisition d'un mobilier rudimentaire. 

· A. - L'Offece des Oite,s Africaines. 

I. - INSTITUTION. - L'Oflice des Centres Extra
Coutumiers d'Usumbura, en meme temps que les autres 

Offices similaires _ du Congo Belge, a ete dissous par le 
decret du 30 mars 1952, creant l'Oflice des Cites Afri
caines, institution centralisee disposant d'une direction 
locale a Usumbura. 

2. - SON OBJET est determine a~i qu'il suit: 

1 °) dans les terrains mis a sa disposition par le Congo 
Belge ou le Ruanda-Urundi ou eventuellement par 
les centres extra-coutumiers, il fait toutes operations 
ayant pour but d'assurer l'amenagement de ces ter
rains, la construction et l'equipement d'habitations 
et d'autres batiments a !'usage des habibants. 
A cette fin, il peut : 
a) vendre OU louer les constructions erigees a ses frais 

ou acquises par lui a titre gracieux ou onereux; 
b) _consentir aux habitants, aux conditions d'un regle

ment approuve par le conseil d'administration, 
des prets hypothecaires en vue de la construction 
ou de la reconstruction d'habitations ou d'autres 
batiments a leur usage. 

2°) dans les terrains vises ci-dessus; il assure, avec 
!'accord des autorites, l'amenageinent de ces terrains 
et la construction de l'equipement de batiments a 
!'usage des habitants; 

3°) dans toute l'etendu~ des dites agglomerations indi
genes et de leurs extensions, il veille, tant en ce qui 
concerne ses propres realisations que celles des tiers, 
a la bonne observation des regles de l'urbanisme et de 
!'architecture, en se conformant a la legislation en 
vigueur et aux plans generaux d'amenagement 
approuves par les autorites qualifi.ees. 

Usumbura. - 0. E. 0. Belge. - Habitation d'indigene. 
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• 11 peut, ert outre, assurer, ida· demande des auto
rites, !'execution de travaux publics et la gestion de 
services publics; · 

40) il peut assurer la fabrication, l'achat et la cession de 
tous materiaux eh vue de promouvoir la construction 
d'habitation ou d'autres batiments a l'usage des habi
tants. 

3. - RESSOURCES. - Outre le produit de la vente et 
de la location des constructions· lui appartenant et de la 
vente de materiaux de construction, les ressources de 
l'Office sont constitues par :· · 

En outre, le produit de la cession ou de la concession 
de terrains faites par l'Office pour le compte du Congo 
Belge et du Ruanda-Urundi est acquis a l'Office. 

4. - AmIINISTRATION. - Un Conseil d'administ_ration 
administre l'Office. Il a, a cet efiet, les pouvoirs les plus 
etendus. 

Il delegue a un comite de direction et a un adminis
trateur gerant telles parties de ses pouvoirs qu'il estime 
convenir. 

Il charge l'administrateur gerant de la gestion journa
liere de !'Office. 

Oyarwa. - Habitation salubre pour indigenss_,:... ..... ~ •.•. I 
~ ~~-. 

1 o) une dotation initiale fournie par le Congo Belge et L'Office est represente, dans les actes publics ou sous 
eventuellement le Ruanda-Urundi. seing prive, par le president du conseil d'administration 

En cas de dissolution de l'Office, cette dotation ou par un ou plusieurs mandataires specialement designes 
n'est recuperable qu'a partir de la cloture de la liqui- par ce conseil qui en fixe les pouvoirs. 
dation, a pres apurement des dettes; Le Ministre des Colonies exerce la tutelle administra-

20) des emprunts contractes moyennant l'autorisation · tive sur toutes les operations de ·l'Office par l'interme
prealable du Ministre des Colonies qui en approuve diaire d'un commissaire du Gouvernement qu'il nomme. 
Ies modalites; Le commissaire du Gouvernement a tous les pouvoirs 

30) des subsides; necessaires a l'accomplissement de sa mission. 
40) des liberalites qui lui seraient faites par acte entre Le Gouverneur General, ou, au Ruanda-Urundi, le 

vifs ou par testament. Gouverneur, a sur toutes les mesures d'execution prises 
L'acceptation des liberalites est subordonnee a par les directions et sous-directions locales, un droit de 

!'approbation du Ministre des Colonies. regard qu'il exerce par l'intermediaire d'un delegue qu'il 
L'acceptation provisoire des donations entre vifs, nomme aupres de chaque dire,ction locale. 

faite par le conseil d'administ.ration et notifiee par Ce delegue a tous les pouvoira necessaires a l'accom-
Iettre recommandee aux donateurs lie les parties, plissement de sa mission. 
sous reserve de !'approbation du Ministre des Colo- La direction locale d'Usumbura, comme tousles autres 
nies. .·_ .. \ .... , . ·:::: . ... :,_ _._ >es~ ~~sistee, d'un comite consultatif comp~se du Resident 
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~e ~'?rundi, president, et de sept membres, dont deux 
mdige1;1es. Le comite consultatif est charge de donner 
son avis sur les projets de programme de travaux elabores 
pa: la direction locale et de formuler toutes propositions 
utiles en vue de leur realisation. 

Chaque annee, le 1 er aoftt, deux exemplaires du pro
gramme des travaux et des previsions de recettes et de 
depenses pour l'annee suivante, accompagnes des avis 
du comite consultatif, sont transmis au conseil d'admi
nistration, l'un directement, l'autre par l'intermediaire 
du Gouverneur du Ruanda-Urundi qui y joint ses obser
vations. 

i;~-· -. --:- -- ~ .•·--·~·~--
t . '• 
f ... ~. ' / , 
1 •• ' . t·· 

i. 
' 

,""' 

A !'echelon quartier, nous trouverons les ecoles gar
dienne et primaire pour filles et gar9ons, le terrain de 
sports, la maison du chef de quartier avec bureau, un 
batiment du culte, la place publique et un petit centre 
commercial, les lavoirs etant repartis a raison de I par 
I 00 families. 

La population optima de la communaute sera deter
minee en prenant comme base la limite des possibilites 
administratives efficaces d'un administrateur operant 
seul. 

L'importance de la population du quartier represente 
le nombre d'habitants justi:fiant la presence de l'ecole, 

Pres de Byimana. - Habitation salubre. 

5. - REsSORT. - L'Office exerce son activite dans 
!'agglomeration indigene d'Usumbura et son extension, 
et specialement, en ce qui concerne les constructions a 
Ngagara, extension du C. E. C. Beige (encore appelee 
cite-jardin). 

6. - PRINCIPES DE BASE DE L'ORGANISATION DES NOU

VELLES CITES. - La Cite Indigene sera composee d'un 
certain nombre de communautes, groupant 10.000 a 
12.000 personnes, reparties en 4 ou 5 quartiers (ou unites 
de voisinage de 2.000 a 2.500 personnes). 

La communaute possedera l'equipement comp1et de 
services so.ciaux, judicieusement repartis dans l'espace 
communautaire en raison directe de leur influence. C'est 
ainsi qu'au centre de la communaute, nous trouverons 
les services d'administration et de securite, un foyer 
medico-social, un foyer culture}, un centre commercial 
avec le marche et la place publique. 

defini par la consideration des statistiques de naissances 
annuelles. 

Etant donne cette population limitee de ·12.000 habi
tants par communaute et la densite de 25 habitations a 
!'hectare, les differents centres communautaires de ser
vice sociaux se trouveront toujours a moins de 
10 minutes de marche a pied de la maison la plus eloignee. 

Le reseau des voies de circulation est etabli sur le 
principe de la separation des pietons et des autos. Celles
ci atteindront le centre par une voirie peripherique au 
quartier et ne traverseront jamais celui-ci, eliminant 
ainsi les possibilites d'accidents et l'effet nuisible du 
bruit. 

HABITATION 

Elle fut etudiee en fonction des conditions climatiques · 
locales, des mreurs de l'indigene et de ses ressources, et 
aussi en tenant compte de notre action civilisatrice qui 
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vise a el~ver_l'indige11e au-dessus <;le la .condition actuelle, 
!'habitation etant ici un facteur d'infhience tres impor
tant. 

~s solutions proposees assurent a l'indigene la possi
bilite de vivre dignement, confortablement et en securite, 
a l'abri de toutes les manifestations climatiques desa
greables et ce, dans un espace minimum, compartimente 
judicieusement, suivant les contingences des diff erentes 
necessites de la vie de l'homme en general et de la famille 
en particulier. 

Cinq types d'habitations ont ete etudies et mis en 
0hantier en 1953. 

I 0 ) l'appartement pour celibataire, integre dans un 
immeuble collectif de douze logements, avec services 
sanitaires communs. Chaque logement a une surface 

de 7,50 m2 et comprend un espace pour le lit, une table 
et foyer, un placard a vivres et un placard a linge. 

Cout : 22.000 francs. 

Loyer mensuel : 114 francs. 

2°) La maison B.J.l. pour menage sans enfants ou 
avec petit enfant, comprenant une chambre a 
coucher, une salle de sejour, une cuisine avec foyer, 
un placard a vivres et un placard a, linge. 

Coftt : 36.500 frs. 

Loyer mensuel financier : 231 frs. 

Surface couverte : 30 m 2 27. 

3°) La maison B.J.2, meme composition que la prece
dente, mais a deux chambres a coucher. 

Cout : 50.000 frs. 

Loyer financier mensuel : 320 frs. 
Surface :couverte : 43 m 2 46. 

4°) La maison ·B.J.3, meme composition que la prece
dente, mais a trois chambres a coucher. 

Cout : 62.000 frs. 

Loyer financier mensuel : 393 frs. 
Surface couverte : 59 m 2 86. 

5°) La maison T.19, de meme composition que les 
precedentes, mais a quatre chambres a coucher, 
dont deux peuvent constituer un appartement 
distinct et etre sous-louees a des tiers par le 
locataire principal. 

La construction de ce type d'habitation commencera 
en serie en 1954. 

Coftt :· 64.000 frs. 

Loyer financier mensuel : 405 frs. 
Surface couverte : 61 'm 2 80. 

Au cours de l'annee 1953, le prixde revient des construc
tions a pu etre considerablement abaisse, par des . me
thodes de travail plus rationnelles, une plus grande spe
cialisation de la main-d'ceuvre qualifiee et la diminution 
du cout des materiaux de construction. 

Le loyer financier de ces habitations etant trop eleve 
vour une grosse part .de la population laborieuse, le 

. G:ouvernem~mt a. decide d'intervenir en ne faisant payer 
aux -locataires . -qu'un loyer social, la difference etant 
supportee par les pouvoirs publics. · 

* 
* * 

Durant l'exercice sous revue, par suite de difficultes 
techniques, il fut impossible au service industriel de 
l'O.C.A. d'assurer la production massive de blocs en 
terre stabilisee et de panneaux; on en est reste au stade 
de !'experimentation. 

L'usine de fabrication de panneaux en tiges vegetales 
a ete construite; elle se compose de deux hangars me
talliques dont l'un sert d'entrepot de matieres et l'autre 
de hall de fabrication. Ce dernier est equipe de deux 
presses « Bativite », l'une de construction hollandaise 
et l'autre de construction frani;aise. La premiere peut 
presser des panneaux de 3 cm. 5 ou de 5 cm. d'epaisseur, 
tandis que la· deuxieme ne presse que des panneaux de 
5 cm. De nombreux essais ont ete faits sur divers mate
riaux locaux : roseaux, papyrus, imperata et un melange 
de ces trois elements. Le choix se porta finalement sur 
le papyrus qui permet de realiser un panneau plus 
homogene moins lourd et de meilleure venue. La produc
tion portera sur des panneaux de 1,50 m. sur 1,55 m. et 
de 5 cm. d'epaisseur. lls seront destines a la couverture 
des habitations. Pour cette utilisation, ils doivent etre 
enduits d'un produit impermeable. 

La fabrication des blocs en terre stabilisee ne sera 
entreprise en grande serie qu'en 1954. Le hall de fabri
cation etait, en fin d'annee, en voie de construction. TI 
sera equipe de six presses « Laeis » dont cinq assureront 
la production et la sixieme sera maintenue en reserve. 
La production sera assuree par deux equipes de tra
vailleurs fournissant huit heures de service par jour. 
Les blocs ont, 30 cm. de longueur et 15 cm. de largeur. 
Le melange est compose de 9 unites de limon, 1 de sable 
et 4 % de ciment. 

SITUATION EN FIN 1953 

9 maisons experimentales; 
72 logements pour celibataires; 
50 habitations B.J.I. 

- 688 habitations B.J.2. 
- 124 habitations B.J.3. 

PROGRAMMES 1954 

- 820 habitations du type T. 19 construites par !'Office; 
- 500 habitations du type T. 19 a construire par l'en-

treprise privee, faisant partie d'un programme 
de 1.000 habitations s'etalant sur deux ans; 

24 boutiques a un etage de 50 m 2 de superficie; 
17 constructions de 30 m 2 pouvant servir de bou

tique, de cabaret ou d'hotel. 
Les travaux de voirie se poursuivent activement; 

toute la voirie de deux quartiers de la premiere commu
natite a ete tracee et preparee. En 1954, les premiers 
revetements seront effectues. 
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B. - Urbanisme 

L'urbanisme est regi par l'ordonnance legislative du 
Ruanda-Urundi 61/130 du 4 octobre 1953, qui stipule 
que nul ne peut, sans une autorisation prealable, ecrite 
et expresse du Vice-Gouverneu'r General OU de son de
legue : 
1°) construire, reconstruire, demolir, faire des change

ments aux constructions existantes, a l'exception 
des travaux de conservation et d'entretien; 

2°) modifier sensiblement le relief du sol; 
3°) deboiser, abattre les arbres vifs a haute 'tige faisant 

partie d'un ensemble forestier, routier, horticole 
ou decoratif, sauf en cas de necessite urgente ou 
d'exploitation normale et sans prejudice a !'applica
tion du decret du 18 decembre 1930, relatif a la 
coupe et a la vente du bois dans le Ruanda-Urundi; 

4°) lotir totalement ou partiellement une propriete 
en vue de la construction; 

5°) aussi longtemps que l'autorisation de lotissement 
en vue de la construction n'a pas ete delivree, 
annoncer publiquement un tel lotissement, offrir 
en vente, aliener ou acquerir une ou des parcelles 
d'un tel lotissement. 

Le Gouverneur ou son delegue s'inspirera, pour fixer 
les modalites de l'autorisation, de l'interet general du 
Territoire notainment en matiere economique, hygienique 
et esthetique. 

L'autorisation ne dispense pas de se conformer aux 
autres procedures prescrites par les lois et reglements. 

Le Gouverneur peut prescrire pour tout ou partie du 
Territoire, des regles generales d'amenagement se rap
portant a l'urbanisme notamment en matieres d'econo
mie, securite, hygiene, esthetique, sauvegarde des beautes 
naturelles et des monuments, tourisme, plantations, 
voirie, constructions y compris les ouvrages d'art. 

CHAPITRE XII 

Prostitution. 

143. La prostitution est rare dans les milieux cou
tumiers. Elle se rencontre surtout dans les centres extra
coutumiers ou les hommes sont en plus grand nombre 
que les femmes et ou les disciplines traditionnelles sont 
moins efficaces. 

L'exploitation de maisons de prostitution est in
connue dans le Territoire. 

L'exercice de la prostitution ou !'exploitation de 
celle-ci constituent des motifs d'indesirabilite et d'ex
pulsion quand il s'agit de non-autochtones. 

Les dispositions relatives aux maladies veneriennes 
comportent en resume l'obligation pour le malade de 
se presenter devant un medecin et de subir le traitement 
d'ailleurs gratuit qui lui sera impose, de resider a un 
endroit fixe et de faire connaitre au medecin traitant 
tout changement de residence. Le medecin, de son cote 
est tenu d'assigner au malade une residence ou il puisse 

recevoir des soins et de signaler au medecin chef du 
service medical qui saisira l'autorite judiciaire, tout 
malade qui se soustrairait volontairement au traitement 
impose. 

La prevention de la prostitution et la readaptation 
sociale de la prostituee font l'objet de toute !'attention 
du Service de !'Assistance sociale. 

CHAPITRE XIII 

Organisation penitentiaire. 

144. Criminalite. 

La criminalite dans · 1e Territiore du Ruanda-Urundi 
n'est pas tres elevee. Parmi les infractions d 'une certaine 
gravite, les plus frequemment poursuivies sont les coups 
et blessures, les vols, notamment de betail, et les abus 
de confiance: 

145. Service competent. ' ( 

Le service qui s'occupe des institutions penitentiaires 
est le Service de la Justice et du Contentieux, ayant 
son siege a Usumbura. 

Ce service comprend un Chef de service, conseiller 
juridique, docteur en droit, auquel sont adjoints un atta
che juridique principal, docteur en droit, un sous-chef de 
bureau, un redacteur ayant au moins termine les etudes 
secondaires et deux commis. 

Les gardiens de prison sont choisis parmi les elements 
reflechis et ponderes du personnel territorial. Ils sont 
au nombre de dix-sept. 

146. Travaux des detenus. 

La sentence qui condamne un prevenu a la servitude 
penale ne precise pas a quel genre de travail il sera 
affecte. L'article 8 du Code penal dispose que les condam
nes a la servitude penale sont employes, soit a l'interieur 
des prisons, soit en dehors, a l'un des travaux autorises 
par les reglements de l'etablissement OU determines 
par le Gouverneur General. 

L'ordonnance precitee du 15 octobre 1931 precise que: 
1 °) Les condamnes a une peine de servitude penale 

ne depassant pas deux mois sont affectes aux tra
vaux d'utilite publique dans les prisons ou dans les 
environs immediats : voirie, service des eaux, 
inhumations, cultures ,drainages, chargement de 
bateaux, etc.; 

2°) Les condamnes a plus de deux mois ne rentrant pas 
dans la categorie ci-apres, reprise sous N° 3, doivent 
etre affectes de preference a des travaux publics 
plus importants : par exemple a la construction des 
routes; 

3°) Les condamnes a plus de six mois de servitude penale 
consideres comme dangereux (par le gardien de 
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de prison, et sur avis du Parquet), ainsi que les au
teurs de vols simples condamnes a plus de deux mois 
et les auteurs de vols qualifies, sont affectes a des 
travaux plus durs, soit a l'interieur, soit a l'exterieur, 
mais dans des conditions de surveillance particu
lierement stricte. 

Les detenus preventifs, les detenus politiques, les 
condamnes a la contrainte pour non payement des frais 
de justice, les personnes incarcerees pour vingt-quatre 
heures du chef de desordre, les femmes, les vieillards, 
les inaptes (medicalement) aux travaux durs sont em
ployes autant que possible a l'interieur de la prison, a des 

147. Regime des Prisons. 

a) Classification des r,risons 

1. Prison centrale a Usumbura; 
2. Prisons de district a Kigali et Kitega; 
3. Prisons de territoire dans chacun des autres chefs

lieux de territoire ; 
4. Prison-annexe a Rumonge. 

11 peut, en outre, etre cree suivant les besoins et les 
possibilites, des camps de detention et des colonies peni
tentiaires pour enfants. 11 n'en existe pas actuellement. 

K itega. - Atelier pinitentiaire. - M enuiaiers au travail. 

travaux legers : nettoyage, entretien, vannerie, cou
ture, etc. 

Les non-indigenes sont employes a l'interieur a des 
travaux designes par le Resident OU son delegue. 

Les detenus ne peuvent etre affectes au service per
sonnel du gardien, des prisonniers non-indigenes ou 
d'autres personnes, si ce n'est dans des cas exceptionnel 
laisses a !'appreciation du Gouverneur du Ruanda
Urundi. 

La duree du travail ne depasse jamais 8 heures par 
jour. 

Les detenus ne sont pas remuneres pour les travaux 
qu'ils executent. 

La surveillance des detenus est assuree par des agents 
de la police territoriale dans les centres ou existent 
des corps de cette police et par des soldats de la Force 
publique detaches aux chefs-lieux des Territoires dans 
les autres cas. 

b) Regime disciplinaire : 

La discipline penitentiaire tend en ordre principal a 
l'amendement des detenus et au maintien de l'ordre dans 
les etablissements de detention. Les metliodes qu'elle 
emploie quand la persuasion et l'avertissement ont 
echoues sont : 

POUR LES BLANCS : 

a) privation de la promenade; 

b) · privation de visites; 

c) privation de certains aliments ou boissons (sur avis 
conforme du medecin); 

d) les menottes; 

e) le cachot obscur pendant un mois au maximum; 

/) la privation de correspondances (six semaines maxi
mum). 
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POUR LES GENS DE COULEUR 

a) privation de la promenade; 
b) privation de visites; 
c) menottes ; 
d) le cachot obscur pendant un mois au plus; 
e) le fouet (un a quatre coups). 

Cette derniere peine est l'objet de nombreuses restric
tions. Ellene s'applique ni aux femmes, ni aux vieillards, 
ni aux malades detenus, ni aux preventifs, ni aux detenus 
politiques, ni aux contraints par corps pour non paiement 
de l'impot. Les indigenes porteurs de la carte du merite 
civique en sont egalement exempts. · 

Aucune disposition legale ne vise les enfants mais, 
dans la pratique, ceux-ci ne sont jamais punis du fouet 
ni des menottes. 

Bien qu'il soit fait ici une distinction entre blancs 
et gens de couleur, la pratique administrative a toujours 
ete de mettre sur le meme pied tous les non-indigenes 
quelle que soit leur race. La discrimination se fait non 
selon la couleur, mais selon le degre de civilisation 
atteint. 

c) Regime des femmes : 

II n'y a pas de prison speciale pour femmes. Elles 
sont detenues dans des locau.x speciaux des divers eta
blissements emuneres ci-dessus. 

d) Regime des alienes criminels : 

Jusqu'a present, ces alienes sont detenus dans les 
prisons. Le Plan decennal pour le developpement eco
nomique et social du Ruanda-Urundi prevoit la construc
tion d'un asile ou ils recevront le traitement approprie 
a leur etat. 

e) Regime alimentaire 

Trois repas par j our. 
La nourriture des detenus non-indigenes est deter

minee par le medecin d'accord avec le Resident. 
La nourriture des detenus indigenes varie avec les 

ressources locales. Elle est choisie compte tenu des 
ordonnances sur !'hygiene et la securite des travailleurs 
et comporte obligatoirement des vivres frais. Les detenus 
sont gratifies d'un regime alimentaire qui depasse en 
calories celui qui leur est habituel dans leur milieu. Ils 
res:oivent une ration quotidienne de viande. Les aliments 
de base sont, outre la viande, les haricots,' les pois, les 
patates douces, la farine de manioc, les bananes, le mais, 
l'huile de palme et le sel. 

f) Hygiene: 

1. Nettoyage a l'eau et ventilation quotidienne des 
locaux; 

2. Balayage quotidien des cours et abords; 
3. Exposition quotidienne a l'a.ir libre des objets de 

couchage ; 

4. Desinfection des batiments aussi souvent que de 
besoin et au moins une fois par mois, par la chaux, 
la creoline, le D.D.T.; 

5. Lavage hebdomadaire des effets des detenus; 
6. Desinfection des installations hygieniques; 
7. Pyrethrage quotidien des · dortoirs et des fosses 

septiques; 
8. Prohibition de l'alcool sauf sur prescription medicale; 
9. Prohibition du tabac sauf par mesure de faveur. 

g) Service medical : 

Tout le regime des detenus est surveille par les auto
rites medicales; un rapport est dresse mensuellement 
par les medecins inspecteurs sur l'etat sanitaire de 
chacune des prisons ; la visite medicale a lieu journelle
ment. 

Les detenus malades sont soignes au dispensaire de 
la prison; les nialades graves sont transferes a l'hopital 
le plus proche. 

h) Enseignement 

L'ordonnance sur le regime penitentiaire impose au 
gardien de prison d'accorder des facilites aux mission
naires pour l'exercice de leur ministere. L'enseignement 
dans les prisons n'est pas org;.j,nise. 

Plusieurs prisons comprennent un atelier penitentiaire 
de reeducation, dans lequel les detenus sont inities aux 
travaux de menuiserie, de ferronnerie, de vannerie et 
de couture, ainsi qu'a la fabrication de cordes et tapis. 

i) Classification des detenus : 

Les detenus autochtones sont en general detenus en 
commun, les hommes separes des femmes et les enfants 
autant que possible separes des adultes. 

Les detenus preventifs, les detenus politiques et les 
personnes incarcerees pour 24 heures pour desordre 
sur la voie publique sont enfermes dans un local special. 

Les non-indigenes sont, en principe, isoles les uns des 
autres. 

Le Resident ou son delegue peut tenir compte de l'etat 
social ou du degre de civilisation d'un detenu pour 
apporter en sa faveur au point de vue du logementj 
du vetement, de la nourriture, des travaux et des sanc
tions disciplinaires, tels changements qu'il jugera oppor
tuns. 

Dans la prison centrale et dans les prisons des chefs
lieux de Residence, les detenus sont repartis en trois 
categories, ainsi qu'il a ete expose. 

j) Transfert des detenus : 

Les individus detenus dans une prison du Territoire 
sont transferes d'office clans la prison de district quand 
la peine est devenue irrevocable et que la detention 
restant a subir depasse six mois. 

Les individus detenus dans une prison de territoire 
OU de district, sont de meme transferes dans la prison 
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centrale, quand la peine est devenue irrevocable et que 
la detention restant a subir depasse cinq ans. 

Le Resident peut pour des raisons d'hygiene (surpo
pulation des prisons centrales, climat, regime alimen
taire ), decider que le transfert n'aura pas lieu. 

Le transfert peut dans tous les cas etre ordonne par le 
Gouverneur, le Parquet entendu, compte tenue des 
conditions de vie du condamne et des necessites cle la 
repression. 

La loi du 18 octobre 1908 dispose que les condamnes, 
autres que les indigenes du Ruanda-Urundi ou des 
colonies voisines, qui subissent en Afrique des peines 
principales de servitude penale dont le total depasse 
six mois, peuvent etre transferes dans les prisons belges. 
En fait, seuls les Europeens sont transferes dans les 
prisons d'Europe. 

148. Projet de reforme du regime penitentiaire. 

Poursuivant sa politique d'abolition progressive des 
chatiments corporels, l'Autorite chargee de !'Administra
tion a, par des mesures successives, attenue le regime 
disciplinaire des detenus. D'autre part, !'amelioration 
des conditions materielles de !'execution des peines ont 
amoindri la rigueur du regime penitentiaire et ·ont rendu 
necessaire son adaptation aux conditions de vie actuelles. 
C'est pourquoi le Gouvemement a pris la decision de 
reformer entierement le regime penitentiaire, s'assignant 
pour buts a la fois de restaurer le caractere intimidateur 
de la peine de servitude penale, et d'accentuer !'action 
moralisatrice et educatrice des detenus. 

Cette reforme est en voie d'elaboration; il n'est do~c 
pas possible d'en faire un expose detaille. Toutefois, on 
peut considerer que les principes suivants seront a la 
base de la nouvelle · organisation : une segregation plus 
poussee et plus effective des condamnes, leur claustra
tion, une organisation plus systematique et plus ration
nelle de leur travail, enfin la specialisai,ion du personnel 
appele a assurer la direction et le service des etablisse
ments penitentiaires. 

La duree de la peine est le premier critere de segrega
tion :. Ies condamnes seront repartis entre trois categories 
d'etablissements, la premiere etant reservee aux condam
nes a une peine de trois ans de servitude penale et plus, 
la seconde a ceux qui ont a subir une peine de deux mois 
a moins de trois ans et la troisieme aux condamnes a une 
peine inferieure a deux mois. La moralite des condamnes 
est le second critere de segregation : repartis en detenus 
primaires, recidivistes et dangereux, ils seront soumis a 
des conditions de vie, de travail, de discipline et de delas
sement difierentes selon la categorie. Ce classement etant 
susceptible de revision, le regime d'un condamne sera 
progressivement assoupli en fonction de !'amelioration 
de sa conduite, de son travail et de son degre d'amende
ment; le condamne pourra, dans l'hypothese contraire, 
etre verse OU reverse da.ns une categorie dont le regime 
est plus severe. 

Afin d'eviter le contact des detenus avec la population, 
Jes etablissements des deux premieres categories seront 
eriges a une certaine distance des centres; en principe 
les detenus n'en sortiront qu'a leur liberation. 

Les condamnes, astreints a des travaux reguliers, 
continus et autant que possible absorbants, beneficieront 
d'un pecule dont ils disposeront a !'expiration de leur 
peine ou qui sera remis a titre de secours a la famille. 
Les ateliers penitentiaires seront generalises et perfec
tionnes, afin d'assurer le reclassement des condamnes par 
l'apprentissage d'un metier. 

La realisation de ces objectifs suppose le concours d'un 
personnel de direction et d'un personnel technique spe
cialise : les cadres en ont ete crees par l'arrete royal du 
9 novembre 1951. 

En principe, le Territoire comprendra une prison de la 
premiere categorie et deux prisons de la deuxieme cate
gori0. 

149. Jeunes delinquants. 

Le systeme repressif du Ruanda-Urundi ne faisait pas 
mention jusqu'au decret du 6 decembre 1950, d'un etat 
de minorite en matiere penale. Il s'ensuit que jusqu'a 
present, il n'y eut pas de tribunaux speciaux pour les 
mineurs. Le jeune age d'un delinquant constituait une 
cause d'excuse et entrainait l'acquittement lorsque le 
Tribunal estimait que le prevenn n'avait pas atteint un 
developpement mental suffisant pour avoir agi avec 
discernement et etre juge responsable de ses actes; il 
constituait une circonstance attenuante lorsque sa matu
rite permettait de le tenir pour avoir agi avec discerne
ment. 

Ainsi qu'il vient d'etre expose, les jeunes condamnes 
sont separes des adultes dans les prisons. Les gardiens 
veillent a leur confier de menus travaux proportionnes a 
leur vigueur et a executer dans des conditions telles qu'ils 
ne soient pas en contact avec les detenus adult.es. 

Le decret du 6 decembre 1950, qui n 'est pas encore 
entre en application parce que son execution necessite 
l'etude preliminaire de nombreuses questions ainsi que 
certaines realisations d'ordre materiel, :fixe a 18 ans 
accomplis l'age de la majorite penale. Inspire des prin
cipes qui sont la base de la loi belge du 15 mai 1952, le 
nouveau decret repose sur la conception fondamentale 
de l'irresponsabilite totale des mineurs et erige ce prin
cipe en presomption legale irrefragable. Il cree un 
tribunal des enfants et substitue a la sanction penale des 
mesures de garde, d'education et de reclassement social. 
Les regles de procedure qu'il institue sont nettement 
distinctes de celles qui s'appliquent aux tribunaux 
repressifs. 

Le Resident siegeant avec l'Officier du Ministere public, 
magistrat de carriere est, au premier degre, le c< juge des 
enfants ». 
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Les mesures que le juge peut prendre a l'egard des 
jeunes vagabond, sont : 
1°) les reprimander et les rendre aux parents en leur 

enjoignant de les mieux surveiller a l'avenir; 
2°) les confier jusqu'a leur vingt et unieme annee a une 

personne, une societe ou une institution de charite ou 
d'enseignement, publique ou privee; 

3°) les mettre jusqu'a leur vingt et unieme annee a la 
disposition du Gouvernement. 

Les memes mesures pourront etre prises a l'egard des 
mineurs qui se livrent a la debauche ou cherchent leurs 
ressources dans le jeu ou des occupations qui les exposent 
a la prostitution, a la mendicite, au vagabondage OU a la 
criminali te. 

A la requete de leurs parents ou tuteurs, les mineurs 
qui donnent par leur inconduite ou leur indiscipline de 
graves sujets de mecontentement pourront etre l'objet 
des mesures specifiees au 2°) et 3°) ci-dessus. 

Enfin, le juge est habilite a prendre l'une des mesures 
suivantes a l'egard des mineurs qui ont commis un fait 
infractionnel : 
1°) quelle que soit la qualification du fait commis, le juge 

pent, selon les circonstances, appliquer une des 
mesures enumerees ci-dessus; 

2°) si le fait est puni par la loi penale d'une peine supe
rieure a cinq ans de servitude penale mais inferieure 
a la servitude penale a perpetuite, le juge pent pro
longer la mise a la disposition du Gouvernement, 
lorsqu'il la prononce, au dela de la vingt et unieme 
annee du mineur, pour un terme qui ne pourra 
depasser sa vingt-cinquieme annee; 

3°) si le fait est puni par la loi penale de la peine de mort 
OU de la servitude penale a perpetuite, la meme pro
longation pourra etre appliquee pour un terme qui 
ne pourra exceder vingt ans; 

4°) si la perversite morale du mineur delinquant est trop 
caracterisee pour permettre de le placer dans un 
etablissement ordinaire de garde, d'education ou de 
preservation, le juge ordonnera qu'il soit mis a la 
disposition du Gouvernement pour etre interne dans 
un etablissement de reeducation de l'Etat pour une 
duree de deux a dix ans. 

La mise a la disposition du Gouvernement pent etre 

prononcee conditionnellement; en ce cas le j uge specifiera 
les conditions qu'il met au sursis. 

Appel de la decision du Juge peut etre interjete devant 
le Tribunal de Premiere instance. 

Le decret du 6 decembre 1950 institue en outre le 
regime de la liberte surveillee: il charge le juge de designer 
des delegues a la protection de l'enfance, parmi les mis
sionnaires, les institutions de charite, d'enseignement 
ou d'assistance sociale, publiques ou privees, dont la 
mission est de surveiller les enfants traduits en justice 
sous la direction et le controle de l'Officier du Ministere 
public, en restant en contact avec le mineur, en visitant 
les parents, les personnes, societes ou institutions qui en 
ont la garde, et de faire rapport au juge sur la situation 
morale et materielle du mineur aussi souvent que de 
besoin et au moins une fois par trimestre, en lui proposant 
toutes les mesures qu'ils crofront avantageuses pour le 
mineur. 

Les mineurs qui, dans Jes diverses hypotheses visees 
ci-dessus, ont fait l'objet d'une mesure prise par le juge 
des enfants et n'ont pas ete mis a la disposition du 
Gouvernement ainsi que ceux dont l'internement a ete 
leve, sont places sous le regime de la liberte surveillee 
jusqu'a leur vingt et unieme annee. 

Le juge pent, en tout temps, rapporter ou modifier 
les mesures qu'il a prises a l'egard d'un mineur et agir, 
dans les limites des pouvoirs qui viennent d'etre exposes, 
au mieux des interets du mineur. Ces mesures font, en 
tout cas, l'objet d'une revision tous les trois ans lorsque 
leurs effets n'ont pas cesse dans l'intervalle. 

J usqu'a present, la delinquance juvenile est faible; dans 
les milieux coutumiers, les disciplines traditionnelles 
constituent generalement une prevention effi.cace et 
l'autorite familiale suffit le plus souvent a reprimer les 
manquements de peu de gravite; mais la situation dans 
les centres, ou l'emprise des disciplines coutumieres se 
relache est moins favorable sans cependant etre alar
mante. 

Au cours de l'annee sous examen, la moyenne des 
detenus de moins de 18 ans etait d'en.viron 60 pour 
!'ensemble des prisons. La plupart s'etaient rendus 
coupables de vol. 
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Huitieme partie 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 

Organisation generate de l'enseignement. 

150. Legislation - Politique. 

La brochure Reglementation Scolaire 1948, remamee 
partiellement en 1952, constitue le document essentiel 
exposant !'organisation de l'enseignement. 

Le premier chapitre mentionne les types d'ecoles et la 
duree des etudes; le deuxieme est consacre a !'orientation 
des differentes categories d'ecoles; les deux chapitres 
suivants traitent de l'emploi des langues, de !'organisa
tion generale de l'enseignement en ce qui concerne spe
cialement le personnel enseignant et de direction, !'inspec
tion, l'age des eleves, la gratuite, !'organisation didac
tique, les installations requises, les fournitures classiques, 
les registres scolaires et les rapports annuels; !'expose du 
regime des subsides cloture la brochure. 

Cette nouvelle reglementation se montre, avant tout, 
plus genereuse quant au montant des subsides et plus 
rigoureuses, en certains cas, pour les titres pedagogiques 
requis du personnel enseignant, de direction et d'inspec
tion. 

-Les objectifs de la politique suivie en matiere 
d'enseignement se resument comme suit : 
1°) dispenser !'instruction et !'education a la generalite 

de la jeunesse indigene; 
2°) dispenser un enseignement qui prepare tous les indi

genes a vivre selon leurs aptitudes, soit dans le milieu 
ancestral, soit en dehors de ce milieu; 

3°) dispenser un enseignement qui prepare !'elite; 
4°) realiser ces trois buts en tenant compte de la necessite 

d'adapter !'action scolaire aux conditions de milieu 
et aux exigences de la civilisation, comme aussi aux 
possibilites et aux aspirations Iegitimes des indigenes. 

- Par le moyen des reunions annuelles du Conseil du 
Yice-Gouvernement General, les membres indigenes de ce 
Conseil participent a !'elaboration de la politique de 
l'enseignement; ils peuvent emettre des suggestions qui 
pourraient eventuellement marquer sensiblement !'orien
tation de l'enseignement. 

Quant a la participation d'autochtones a !'administra
tion de l'enseignement, relevons en premier lieu, les inter
ventions de Mgr Bigirumwami, eveque africain, dont 

l'autorite s'etend sur tous les etablissements scolaires non 
officiels du vicariat apostolique de Nyundo; elle se mani
feste au~si par la nomination eventuelle de missionnaires 
inspecteurs indigenes et d'auxiliaires inspecteurs indi
genes. 

151. Le Service de l'Enseignement. 

A. - Le Service de l'Enseignement comporte le per
sonnel d'administration et le personnel d'inspection. 

Un Directeur, un Chef du Service, assiste d'une secre
taire, assure les taches administratives. 

Le cadre de !'inspection comprend un Inspecteur de 
l'Enseignement secondaire et normal, un Inspecteur 
de · l'Enseignement technique et professionnel, deux 
Inspecteurs de l'Enseignement primaire, un specialiste 
en orientation professionnelle et une Inspectrice des tra
vaux feminins. 

Au 31 decembre 1953, le Service de l'Enseignement 
comprenait l'effectif ci-apres : 

Un Inspecteur principal, directeur du Service. Ce 
fonctionnaire est docteur en sciences, qualification qui 
correspond a !'orientation scientifique du Groupe Scolaire 
d'Astrida; 

Un Inspecteur, docteur en pedagogie, charge special~
ment de !'organisation et de la surveillance de l'enseigne
ment normal; 

Un Inspecteur de l'Enseignement technique et profes
sionnel, ingenieur A.I.T.C., diplome de l'Enseignement 
normal technique et justifiant d'une experience de plus 
de dix ans dans l'industrie et dans l'enseignement 
technique; 

Deux inspecteurs de l'enseignement primaire. L'un, 
regent litteraire, tres experimente dans l'enseignement 
africain et metropolitain, controle partiellement l'ensei
gnement primaire pour indigenes ainsi que les ecoles pour 
non autochtones. Le second, dip16me de l'enseignement 
normal primaire, est dote d'une excellente pratique de 
l'enseignement primaire tant en Belgique qu'en Afrique; 
ii inspecte en partie l'enseignement primaire pour autoch
tones; 

Un Inspecteur de l'Enseignement agricole, licencie 
en agronomie et en pedagogie, est charge de !'organisa
tion de l'enseignement theorique et pratique de !'agri
culture dans toutes les categories d'ecoles, le Groupe 
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Scolaire d'Astrida excepte. Il opere en etroite collabora
tion avec les inspecteurs des cours generaux; 

Un Licencie en sciences pedagogiques, en orientation 
et selection professionnelle, beneficiant de plus d'une 
dizaine d'annees de pratique dans la Metropole; il dirige 
le centre de psychologie appliquee; 

Une Regente assume les charges du secretariat. 
Il n'existe pas a l'exterieur d'organismes prives s'occu

pant de l'Enseignement clans le Territoire. A l'interieur, 
on peut citer les Societes de Mission (cfr. Annexes Sta
tistiques XXIII. L.). En outre, l'Ecole Technique Com
merciale d'Usumbura, fondee par des prives et dont les 
cours se font le soir est devenue I'« Institut des Arts, 
Commerce et Metiers >'. 

La Societe Miniere GEORUANDA a cree a Rwinkwavu 
au benefice des autochtones deux ecoles primair~s et des 
cours pour adultes. 

B. - Le Territoire ne compte pas d'organe consultatif 
en matiere d'enseignement. 

0. - L'inspection des ecoles est double : !'inspection 
officielle et l'inspectio:µ assuree par les missionnaires 
inspecteurs au nombre de cinq. Des missionnaires 
itinerants et des inspecteurs auxiliaires indigenes attaches 
aux postes de mission secondent les missionnaires inspec
teurs. L'agreation de ce personnel n'est accordee que dans 
des conditions bien determinees et n'est maintenue que 
si les interesses justifient dans la pratique d'une compe
tence reconnue. 

D. - L'inspection officielle est du ressort des Inspec
teurs designes par le Gouvernement; elle s'etend aux 
ecoles officielles et a toutes les ecoles subsidiees; elle 
comprend un devoir de controle et irnplique une tache 
de collaboration. 

E. - Le Service de l'Enseignement a droi't de controle 
sur toutes les ecoles subsidiees des Missions et autres 
ecoles-privees ·subsidiees. 

152~ Programmes et Plans. 

Le « Plan Decennal pour le developpement economique 
et social du Ruanda-Urundi >> expose en son Chap. VIII, 
pp. 117 a 164, les projets d'avancement de !'instruction 
publique. 

Ces programmes ont pour objectifs principaux : 
La formation du personnel enseignant -indigene en 

qualification et nombre suffisants au progres de l'enseigne
ment elementaire et primaire. 

A cet effet, on note le dedoublement de l'ecole de moni
teurs de Kitega; l'ouverture, a Muramba, d'une ecole 
d'apprentissage pedagogique pour filles et d'une ecole de 
monitrices a charge des Auxiliaires Laiques aux Missions; 
la fondation des ecoles d'apprentissage pedagogique pour 
filles, a Kigali, et pour garc;ons a Rusengo; la prise en 
charge par la Congregation des Freres des Ecoles Chre
tiennes de l'ecole de moniteurs de Buhambe. 

En fin d'annee scolaire, les ecoles de formation du 
personnel enseignant ont delivre 197 certificats d'appren
tissage pedagogique et 160 diplomes d'ecoles de moniteurs 
et de monitrices. 

L'accroissement du dispositif de l'enseignement pri
maire dont les ameliorations comprennent, en ordre prin
cipal, les ecoles centrales pour garc;ons dans les nouveaux 
postes de mission de Murama, Ngozi, Karusi et Nyabi
raba. En plus, le centre extra-coutumier d'Usumbura a 

· ete gratifie d'une ecole primaire a caractere offi.ciel congre
ganiste s'adressant a la population d'expression swahili. 

L'enseignement pour filles continue de recevoir la 
meilleure attention; il marque de sensibles progres par 
la multiplication des classes mixtes dans les ecoles de 
garc;ons tant en milieu central que succursal ; par la 
fondation de nouveaux postes de Samrs Indigenes com
prenant une ecole centrale a Ruganza, Kibeho et Cyanika. 
De son cote, l'enseignement menager beneficie de deux 
nouveaux etablissements scolaires : l'ecole menagere 
periprimaire d'Usumbura et l'ecole menagere post
primaire de ,Nyamasheke. 

L'enseignement secondaire et la preparation de candi
dats a l'enseignement superieur se developpent par 
l'ouverture de la seconde annee d'etudes latines au College 
interracial et la quatrieme annee d'etudes modernes au 
Groupe Scolaire d'Astrida. 

La formation de la main-d'amvre, tant ordinaire que 
preparee a la specialisation OU en voie de qualification, 
pour les besoins du milieu industriel et urbain, est prevue 
par la creation et le developpement progressifs des sec
tions d'apprentissage et des sections professionnelles dans 
les etablissements d'ens~ignement professionnel des 
centres. 

La main-d'ceuvre artisanale pour le milieu coutumier 
et rural est formee dans les ateliers d'apprentissage et les 
ecoles artisanales de l'interieur. 

Le Plan Decennal comprend la creation d'une_ ecole 
professionnelle et technique a Usumbura, ·et d'une ~cole· 
semblable a Kigali et d'une section professionnelle a 
Kitega, ainsi que l'ouverture d'une trentaine d 'at~li~rs 
de divers metiers repartis sur tout le territoire suivant 
les besoins locaux. 

Les realisations sont legerement en avance sur le plan; 
au cours de 1953, l'enseignement artisanal s'est enrichi · 
de trois nouveaux ateliers, sections de mac;ons a Byimana 
et Astrida, section de poterie a Kabgayi. 

A l'ecole professionnelle d'Usumbura une section pre
paratoire a ete ouverte. Les negociations avec la congre
gation salesienne au sujet de la future ecole professionnelle 
de Kigali ont abouti a la signature d'une convention; 
l'arrivee des premiers Peres Salesiens laisse entrevoir 
l'ouverture des premieres sections professionnelles a 
Kigali a echeance relativement breve; en attendant, les 
unites deja sur place reprendront, en 1954, la direction 
de l'Institut Leon Classe, ecole artisanale a deux sections 
de quatre annees chacune. 
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153. Liberte de l'Enseignement - Financement. 

L'enseignement est libre; toute mesure preventive 
est interdite. Les ecoles ne desirant pas l'agreation fonc
tionnent en toute liberte a condition que leur activit~ 
ne soit contraire ni a l'ordre public, ni aux bonnes mamrs, 
ni aux regles d'hygiene. 

L'aide financiere du Gouvernement est subordonnee 
a une agreation qui implique une organisation remplissant 
les conditions suivantes : 
- Disposer d'une organisation materielle suffisante; 
- Etre desservie par un personnel qualifie; 
- Accueillir un contingent scolaire minimum presentant 

une bonne homogeneite; 
- Dispenser un enseignement gratuit s'il s'agit de forma

tions scolaires assurant l'enseignement elementaire; 
- Employer comme langue vehiculaire soit une langue 

indigene soit une des langues nationales beiges ; 
- Fonctionner au minimum 200 journees ou 220 selon 

les categories d'ecoles; 
- Consacrer quotidiennement aux travaux manuels un 

temps deter.mine variable selon les categories d'ecoles; 
- Suivre les programmes etablis ou agrees par !'Admi-

nistration; 
- Se soumettre a !'inspection officielle; r 

- Accepter !'inspection medicale scolaire ; 
- Produire des resultats satisfaisants. 

Le regime des subsides se traduit par des interventions 
dont lea principales sont lea suivantes : 
- Pour le premier etablissement ou l'agrandissement des 

ecoles centrales, 80 % des devis approuves en milieu 
urbain et 70 % en milieu rural. Ces taux s'appliquent 
aussi a la construction des maisons d'habitation 
destinees au personnel enseignant indigene; 

- Pour le premier etablissement des ecoles secondai!es, 
80 % des devis approuves. Ce taux vaut egalement, 
'dans certains cas, pour l'etablissement des maisons 
decommunautes religieuses s'occupant d'enseignement 
secondaire; 

- L'etablissement des ecoles succursales du 1er degre 
et des dortoirs participe a des subsides forfaitaires 
variables selon les dimensions des locaux et la nature 
des materiaux employes; 

~ Le subside de direQtion, selon les categories d'ecoles, 
va de 24.000 francs a 40.000; les subsides aux profes
seurs europeens s'echelonnent de 20.000 a 36.000 fr. 
A chacun de ces subsides s'ajoute un supplement 
calcule suivant l'index du cout de la vie, soit 55 % 
pour 1952. En outre, les directeurs et professeurs 
dotes des diplomes requis beneficient d'une augmen-

. tation de 25 % ; 
- Les traitements au personnel enseignant indigene sont 

verse par les missions et rembourses dans les limites 
ci-apres: 100 % pour les diplomes d'ecole secondaire ; 
90 % pour les certificate d'ecole d'apprentissage peda
gogique; 80 % pour les autres; 

- Les frais d'internat sont rembourses jusqu'a concur
rence de 80 % des depenses reellement supportees; 

- Pour l'achat des manuels et fournitures classiques, 
!'Administration octroie, pii.r eleve, sur la base des 
presences moyennes en fin d'annee scolaire: 20 francs 
aux ecoles gardiennes et preparatoires; 30 francs 
aux ecoles du premier degre primaire; 100 francs aux 
ecoles du second degre primaire; 200 francs aux ecoles 
secondaires; 

- La prime de sortie pour chaque eleve diplome de 
l'enseignement secondaire vaut 500 francs; 

- Pour l'entretien des locaux scolaires, le calcul des 
subsides s'etablit comme suit : 500 francs par classe 
des ecoles centrales; 1.000 francs plus 50 francs par 
eleve de presences moyennes pour chacune des classes 
de l'enseignement secondaire; 

- Pour les ecoles d'adultes : 30 OU 50 francs, par eleve 
selon les categories d'ecoles; par heure de classe et par 
professeur, un millieme de son traitement de base. 

Enfin un materiel didactique s'app1ique un subside de 
50 % calcule sur la valeur d'achat. 

154. Discrimination dans les ecoles. 

Il existe des ecoles dites pour Europeens, des ecoles 
pour Asiatiques et des ecoles pour Africains. Toutefois, 
ces distinctions ont pour origine non une discrimination 
raciale mais une necessite materielle resultant des diffe
rences profondes de mreurs, d'education et surtout de 
langues qui rendent impossible un enseignement commun. 

C'est ainsi que les enfants mulatres, asiatiques et 
autochtones sont admis dans les ecoles pour Europeens 
s'ils parlent le fram;ais et font preuve d'une education 
semblable aux Europeens de leur age. 

Pour faciliter !'interpenetration de ces differentes 
ecoles, le Gouvernement a decide d'aligner les dates de 
debut et de fin d'annee scolaire dans les ecoles pour 
Africains sur ce qui existe dans les ecoles pour Europeens 
et Asiatiques. Cet alignement, qui devra etre realise a la 
fin de l'annee scolaire 1955-1956, sera en outre effectue 
conjointement avec le renforcement des programmes des 
ecoles pour Africains. 

Les ecoles dirigees par les missionnaires et subsidiees 
acceptent les enfants non chretiens; tout eleve peut etre 
dispense des cours de religion si ceux qui exercent sur lui 
l'autorite patemelle en font la demande. 

155. Enseignement rellgieux. 

L'enseignement de la religion et !'assistance aux ser
vices religieux ne sont pas obligatoires dans les ecoles 
subventionnees par le Gouvernement. 

Toutes les ecoles subsidiees sont ouvertes aux enfants 
paiens et aux enfants adeptes d'autres religions. 

156. Enseignement sur l'Organisation des Nations 
Unles et le regime de Tutelle. 

L'enseignement sur !'organisation des Nations Unies 
et le regime de tutelle a ete poursuivi en 1953. 
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Dans les ecoles du Gouvemement, l'enseignement de 
ces matieres a ete adapte aux divers niveaux des etudes. 
- Au Groupe Scolaire d'Astrida, 8" heures y ont ete 

consacrees en 5e et 6e primaire et 25 heures dans les 
classes d'enseignement secondaire. Ces lec;ons ont ete 
incorporees dans le cours d'histoire. En section admi
nistrative, elles sont integrees dansle cours d 'adminis
tration et les matieres y sont enseignees de fa9on plus 
approfondie. On peut affirmer que ces notions sont 
assimilees avec fruit par les eleves des classes supe~ 
rieures. 

- A l'ecole professionnelle d'Usumbura, dont !'organisa
tion se limite en 1953 a trois sections d'apprentissage 
et une 6e primaire orientee, ces matieres sont inserees 
dans le cours de langue fram;aise et enseignee a chaque 
classe. Ces sections n'atteignent pas le niveau de 
l'enseignement secondaire, il semble que la formation 
des eleves ne soit pas suffisante pour saisir les 
notions abstraites qui caracterisent cette matiere. 

Les ecoles de mission ont repondu a l'appel du Gouver
nement les invitant a introduire dans leur enseignement 
des notions sur !'Organisation des Nations Upies et le 
Regime International de Tutelle. Dans ces ecoles, les 
matieres en question furent enseignees depuis la troisieme 
annee primaire a raison de 3 a 7 lei;ons et jusqu'a 12 lec;ons 
dans les ecoles postprimaires. En primaire, cet enseigne
ment faisait partie des causeries generales et educatives, 
tandis qu 'il etait incorpore a l'histoire et a la geographie 
dans l'enseignement postprimaire. En general, malgre 
!'absence de preoccupations politiques avant dix-huit ans, 
les eleves marquent uncertain inter«% pour ce sujet. 

157. Obligation et gratuite de l'enseignement. 

La frequentation scolaire n'est pas obligatoire. Cette 
disposition s'etend sur toutes les divisions administra
tives du Territoire et vaut pour toutes les sections de la 
population. 

La gratuite integrale de l'enseignement officiel et de 
l'enseignement subsidie par le Gouvemement s'applique 
a toutes les formations scolaires dispensant l'enseignement 
elementaire et primaire. 

II n'existe aucune loi restrictive a !'instruction des 
filles. La coutume en reservant a la femme indigene la 
garde et l'entretien de la famille ne constitue plus un 
obstacle generalise a la frequentation scolaire des eleves. 
Bien au contraire, de nombreux parents manifestent a 
l'egard de leurs filles un desir sincere d'education et 
d'instruction. L'excellente frequentation scolaire dans 
les ecoles sous regime d'extemat en temoigne largement. 

L'orientation des programmes fournit la difference 
esse:p.tielle entre l'enseignement des gari;ons et celui des 
filles; a cote des matieres a formation generale, se trouve 
le souci d'inculquer a la fille indigene les branches cc pra
tiques »; !'agriculture, la lessive, le repassage, Ia couture, 
la cuisine, la puericulture, !'hygiene et l'entretien de la 
maison d'habitation. 

Pour tous les types d'enseignement, les ecoles subsi
diees sant autorisees a exiger des parents une- participa
tion en nature ou en especes dans les frais d'entretien 
des eleves pensionnaires. Les taux ne sont applicables· 
qu'apres agreation par le Gouvemement et la valeur 
globale de la redevance ne peut pas exceder le montant 
de la somme laissee a charge de l'ecole, compte tenu du 
subside verse par le Gouvernement du chef de l'entretien 
des eleves .internes. Aux termes de la reglementation 
80 °lo des frais d'entretien des eleves intemes sont a 
charge du Tresor et le reste se trouve a charge des 
ecoles. L'impossibilite de payer la redevance ne constitue 
jamais un motif d'exclusion. 

Les tableaux ci-apres mettent1 en relief !'intervention 
moyenne minime des parents, dans la plupart des cas, 
comparee aux frais d'hebergement de leurs enfants : 

URUNDI 

Garr;ons : 

Ecole primaire . . . . . . . 
6e selectionnee (6e et 7e prep.). 
Ecole d'apprentiss. pedag .. 
Ecole de moniteurs . 
Ecole d'auxiliaires 

Filles: 
Ecole primaire . . . . . . 
Ecole d'apprentiss. pedag .. 
Ecole de monitrices . . . . 
Ecole menagere postprimaire. 
Ecole moyenne menagere . . 

RUANDA 
Garr;ons: 

Ecole primaire (6e) . . . . 
Ecole d'apprentiss. pedag . . 
Ecole de moniteurs . 
Ecole d'auxiliaires 

Filles: 
Ecole primaire . . . . . . . 
Ecole d'apprentiss. pedag. . . 
Ecole menagere postprimaire. 
Ecole moyenne menagere . . 
Ecole de monitrices . . . . . 

Inter
Pension vention 
moyenne moyenne 
annuelle des 

parents 

1.050 200 
2.500 300 
2.800 300 
2.680 300 
2.590 1.500 

1.550 230 
2.430 30 
2.320 0 
1. 750 20 
2 .630 0 

2.800 I.010 
3.400 300 
3.400 300 
3.400 2.700 

2 .550 200 
3. 100 300 
1.995 905 
-2.280 1.360 
2.730 580 

De nombreux facteurs dont !'importance et la valeur 
des recoltes constituent le principal expliquent la diversite 
des frais de pension, d'annee en annee et dans la meme 
annee, pour les etablissements scolaires d'une meme 
categorie. 
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. · Les ret:ributions pour - frais d'internat . au Groupe 
Scolaire d'Astrida s'effectuent selon une echelle degressive 
tenant compte des revenus des parents, calcules par !'ad
ministration sur des bases precises. En realite, une majo
rite d'eleves ne paient aucune redevance ou un montant 
peu eleve. 

De ce qui precede, il resulte que tous les eleves des 
ecoles officielles et des ecoles subsidiees beneficient en 
fait et a des degres divers de !'intervention du. Gouverne
ment. Les liberalites de !'administration se traduisent 
encore sous d'autres formes : remboursement des frais 
de transport des eleves au Lovanium de Kisantu (Congo 
Beige); remboursement des frais de voyage des eleves 
a des etablissements universitaires beiges; transport 
gratuit par des vehicules de !'administration des eleves au 
College du Kivu, des eleves des ecoles speciales d'Astrida 
lors de voyages d'information, de nombreux eleves a 
!'occasion des rentrees et des sorties des classes. 

158. Etat des constructions et du materiel scolaire. 

A. - Le Gouvernement prend a charge la totalite 
des frais de construction et d'equipement des ecoles 
officielles, qu'elles soient desservies par du personnel 
laic OU gerees par une congregation enseignante. 

B. - Les installations et l'equipement scolaires, 
projetes par les societes de missions et realises moyen
nant accord prealable du Gouvernement, donnent lieu 
a l'octroi d'un subside gouvernemental. 

Les taux d'intervention dans les frais de premier eta
blissement ( construction, ameublement, agrandisse
ments ... ) sont : 

- 80 % pour lea ecoles de grand centre de toutes 
categories; 

- 70 % pour les autres ecoles. 
Pour la construction et l'equipement d'ecoles succursa

les, un subside-forfaitaire dont le montant est variable 
suivant les dimensions des locaux et la nature des 
materiaux utilises, est alloue. 

L'attribution des subsides pour constructions et 
equipement scolaires est soumise aux conditions pres
crites par les reglementations; les projets doivent toujours 
etre soumis, au prealable, a !'approbation des services de 
l'enseignement, de !'hygiene et des travaux publics, 
qui veillent a la conformite des projets aux prescriptions 
relevant de leurs domaines respectifs. 

Toutes les ecoles doivent nonnalement disposet des in
stallations necessaires a une organisation adequate : 
1°) locaux en rapport avec les necessites de l'enseigne

ment (classes, atelier de travail manuel, etc.); 

2°) installations sanitaires (dont lavoirs et douches 
pour internat eventuel); 

3°) habitations pour le personnel enseignant ; 

4°) plaine de jeux, remise pour outils, magasin 
5°) dortoirs, refectoires eventuels (internat); 

pour les etablissements d'enseignement profession
nel, en plus : · 

60) ateliers ou chantiers et services annexes en rapport 
avec les necessites de l'apprentissage pratique. 

Toutes les constructions scola-ires, sauf pour les ecoles 
succursales, doivent necessairement etre executees . en 
materiaux durables. 

En dehors des interventions pour le premier etablisse
ment des ecoles, le Gouvernement intervient dans : 
- lea frais d'acquisition de l'equipement scolaire,- y 

compris le mobilier de remplacement et le mobilier 

· supplementaire, juges indispensables par !'inspection· 
officielle de l'Enseignement, au taux de 50 % ; 

- les frais d'entretien des locaux : subside fo:rfaitaire 
par annee d'etudes et par eleve, OU par salle de classe, 
suivant le genre d'ecole; 

- les depenses pour les livres et fournitures classiques : 
intervention forfaitaire par eleve, variable suivant le 
niveau et le genre de l'ecole. 

Dans les ecoles artisanales agreees, le tau..,c d'inter
vention dans les frais d'acquisition de materiel et d'ou
tillage permanents est porte a : 
- 80 % pour les ecoles de grand centre ; 

- 70 % pour les autres ecoles artisanales, 
pour autant que ces acquisitions aient fait l'objet d'une 
autorisation prealable d'accroissement d'inventaire per
manent. 

Dans toutes les ecoles, le materiel et les fournitures 
classiques doivent atteindre un minimum, prescrit par 
la reglementation. 
Actuellement, toutes les ecoles officielles et la majorite 
des ecoles centrales, peri ou post-primaires, disposent 
d'installations su:ffisantes pour leur organisation actuelle, 
tant au point de vue batiments scolaires, qu'en ce qui 
concerne locaux pour internat et services generaux, 
installations sanitaires, etc ... , ainsi que d'un materiel 
didactique approprie. 

G. - Les dispositions suivantes regissent !'intervention 
du Fonds du Bien-Etre Indigene dans les constructions 
et equipement d'ecoles : 

<( Le Fonds du Bien-Etre Indigene prend en charge 
» la totalite des frais de construction et d'equipement 
>> des nouveaux etablissements. Les ecoles erigees au 
)> moyen des ressources du F.B.E.I. seront dotee ,d'un 
)> mobilier adequat et d'un materiel didactique qui per
>> mettent la mise en application du nouveau pro
>> gramme de l'Enseignement. >> 

Pendant l'annee 1953, la priorite reservee a des reali
sations importantes emargeant au budget extraordi
naire, a entraine le decalage d'un an des (( constructions 
modestes >> subsidiees normalement au moyen des credits 
du budget ordinaire. 

Les interventions a charge du budget ordinaire se 
sont done limitees aux subsides pour l'entretien des 
locaux, !'acquisition de materiel scolaire et de fournitures 
classiques. 
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· L'activite au point de vue construction et equipement scolaires et la reparation des credits pour -i 953,, .se tra
a uisent par les tableaux- ci-apres : 

PROGRAMME CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT SCOLAIRES 

Travaux realises avec !'intervention du Gouvemement : 

a) a chn,rge du budget extraordinaire : 

UsuMBURA - Construction et equipement de I' ecole professionnelle (5e tranche) 
AsTRIDA - Construction et equipement de la section veterinaire au Groupe 

Scolaire . . . . . . . . . . . . . . • • • • • • • · • 

- Agrandissement du Home protestant pour eleves du Groupe 
Scolaire ...................... . 

UsUMBURA - Constmction et equipement de l'ecole primaire pour enfants asia
tiques ( 3e tranche) . . . . . . . . . . . . . . . : . . 

- Construction et equipement de 3 classes a l'ecole prim. officielle 

AsTRIDA 
pour enfants europeens . . . . . . . . . . . . . . . . 

- Subside aux RR. SS. Blanches pour construction et equipement 
de 6 classes primaires a l'ecole centrale pour filles. . . . . . 

Usu11rnURA - Subside a la mission libre Suedoise pour construction et equipe
ment ecole primaire (supplement) . . . . . . . . . . . . 

UsuMBURA - Subside aux RR. PP. Jesuites pour construction du college inter-

13. 310. 000 en cours. 

3. 644. 000 a commencer pro
chainement. 

858.000 termine. 

1.913.000 termine. 

1.000.000 termine. 

668.000 en cours. 

236. 000 termine. 

racial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28. 000. 000 en cours. 
RElllARQUE. - Outre ces institutions relevant du Service de l'Enseignement, le B. E. 1953 comprend les credits et 

subsides pour la construction et l'equipement de deux autres ecoles, relevant respectivement du Service Medical 
et du Service de I' Agriculture : 

MEGA - Construction et equipement de l'ecole d'infirmiers . . . . . . . 
- Internat pour eleves infirmiers . . . . . . . . . . . . . . . 

USUMBURA - Subside au Yicariat Apostolique de Kitega pour construction 

KARusr 
d'un internat pour eleves infirmiers . . . . . . . . . . . 

Subside au RR. PP. Blancs pour construction d'une ecole profes
sionnelle agricole . . . . . . . . . . . . . · . . . . 

b) a chn,rge du budget ordinaire : 

3.556.000 
2.098.000 -

2.099. 000 

2.350.000 

Au budget ordinaire 1953, aucune construction scolaire n'a ete inscrite. Seules viennent done a charge de ce 
budget les depenses pour equipement. Celles-ci se repartissent comme suit : 

I. - Credits aux ecoles officielles. . . . . . . . . . . . . .' . . . . . 2. 026. 180 
2. - Subsides aux ecoles libres: 

- Ces subsides sont calcules suivant les taux repris sous B. Le 
montant definitif ne peut etre etabli que sur la base des 
donnees des rapports annuels (donnees exactes pas encore 
entrees). 

Toutefois, une avance de 80 %, calculee sur la base des subsides correspondants pour l'exercice 1952, a ete versee 
danR le courant de l'annee 1953. 

LTARA 

RUMEZA 

KrTEGA 

KIGANDA 

BusmA 

c) au moyen d(',8 credits du Fonds du Bien-Etre Indigene : 

- Construction et equipement d'un atelier d'apprentissage . . 
- Construction et equipement d'un atelier d'apprentissage . . . . 
- Equipement d'un atelier d'apprentissage. . . . . . . . . . . 
- Construction et equipement d'une ecole d 'apprentissage pedago-

gique (2e tranche). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- Construction et equipement d'une ecole d'apprentissage pedago· 

gique ....................... . 
Construction et equipement d'une ecole de monitrices (3e tranche) 

- 223-

l . 363. 000 termine. 
1. 431. 000 termine. 

321. 000 a realiser en 1955. 

859. 000 termine. 

I. 37 I. 000 termine. 
2.147 .000 en cours. 



159. Manuels scolaires. 

Les ecoles officielles, Groupe Scolaire d'Astrida et 
Ecole Professionnelle d'Usumbura, disposent a charge 
de leurs credits de toutes les fournitures et de tous les 
manuels necessaires. Les ecoles libres re9oivent des 
subventions pour !'acquisition d'objets classiques : 
annuellement et par eleve, il leur est alloue 200 fr. aux 
ecoles postprimaires, 100 fr. au deuxieme degre et 30 fr. 
au premier degre primaire, 20 fr. dans les classes gardien
nes et preparatoires. 

L'octroi de ces subventions est conditionne par la 
remise gratuite aux eleves d'un equipement classique 
dont !'importance est fixee par la reglementation de 
1952, en son annexe 14. Les tableaux de dotation minima 
comprennent le necessaire pour l'ecriture, le dessin et 
les travaux manuels, ainsi que les livres classiques pour 
toutes les branches essentielles. 

L'inspection a pu constater que la totalite des eleves 
des ecoles primaires centrales et des ecoles postprimaires 
re9oivent au moins les objets requis par la reglementa
tion. Les ecoles succursales fournissent entre 50 et 100 % 
des dotations prevues. Il a ete verifie que ces fournitures 
sont gratuitement remises aux eleves. 

Le Gouvernement du Territoire offre aux autorites 
missionnaires la collaboration de ses specialistes en vue 
de !'elaboration de manuels adequats aux milieux 
auxquels ils sont destines. 

Les livres scolaires sont rediges dans la langue vehi
culaire de l'enseignement, soit le kirundi, le kinyar
wanda ou le frarn;ais. Un certain nombre d'ecoles situees 
dans la plaine du Lac Tanganika se servent de manuels 
rediges en kiswahili. 

De fa9on generale, les ecoles primaires sont depourvues 
de bibliotheques scolaires. Par contre, tous les etablisse
ments d'enseignement peri et postprimaire possedent 
une bibliotheque relativement bien etoffee. Les prets 
de livres divers sont gratuits, mais il est constate de 
fa9on generale, que les eleves lisent encore peu. Les direc
tions des ecoles signalent que les livres rediges en d'autres 
langues que celles enseignees a l'ecole ne sont pas de
mandes. 

160. Associations de jeunesse cfr. question 106 
« Sport». 

Intore. 

Dans differents centres du Ruanda, des groupes de 
jeunes gens appartenant a toutes les couches sociales, 
s'adonnent a la danse a caractere folklorique. Patronnes 
par l' Association Sportive du Ruanda, ces groupes sont 
diriges par des notables autochtones. (Cfr. Q. 178). 

Scoutisme. 

Sous !'impulsion des R.R. Peres Blancs d'Usumbura 
et de la direction du foyer social, plusieurs groupes de 
scoutisme sont actuellement en activite : 

Le groupe des Louveteaux compte une quarantaine de 
gar9ons, celui des Scouts, une centaine de membres. 

Parmi les activites de ces groupes, on releve notam
ment : la formation de camps, excursions, soirees recrea
tives, organisation de loisirs pendant les ;acances, fabri
cation de mobilier pour les locaux scouts, etc ... 

L'Association Chiro, groupant 150 membres (de 8 a 
16 ans) se consacre specialement a !'organisation des 
loisirs pour les enfants pendant leurs vacances et les 
dimanches apres-midi. Les RR.SS. Blanches ont cree 
une section de girls-guides, les Nyuki, comptant une 
centaine de membres. 

Les ressources financieres de ces differents groupements 
proviennent des cotisations des membres, des subsides 
du Centre extra-coutumier et du service des Affaires 
indigenes. 

Inama y'abasole. (Conseil de jeunes). 

Les Conseils de jeunes siegent dans tous les postes 
de mission. Les missionnaires et le clerge indigene se 
devouent a cette reuvre dont le but est de preparer les 
jeunes gens a leur role de chef de famille et de citoyen, 
tout en poursuivant et en developpant la formation 
religieuse et morale re9ue a l'ecole. Les activites de ces 
conseils se manifestent surtout sur le plan de l'entraide 
sociale : aide aux pauvres, propagande pour !'affiliation 
a la Caisse d'epargne, transport des malades aux hopi
taux et dispensaires, construction d'habitations aux ne
cessiteux et infirmes. 

Action missionnaire. 

Dans les missions catholiques et protestantes, des 
associations dirigees par des indigenes et controlees par 
les missionnaires groupent adolescents et adultes en vue 
de propager la religion et developper le sentiment d'en
traide sociale. 

Parmi ces associations : 

L' « Umulyango w'umutina wa Yezu .>> de Mibirizi 
compte quelques six cents membres; 

Les cc Missionnaires Volontaires >> de Ngoma groupent 
1..500 cadets et 3.000 membres plus ages. 

La cc Joe » groupe les jeunes travailleurs catholiques. 
Ce mouvement enseigne a ses membres la <lignite du 
travail et s'occupe de !'organisation des loisirs des jeunes 
tra vailleurs. 

Le Patronage de Rushubi, cree par les RR. Peres de 
la Mission de Rushubi groupe des membres dont le 
degre d'education et d'evolution est tel qu'il leur per
mette de suivre et comprendre des conferences donnees 
sur des themes d'ordre general (social, economique, etc.). 

Cercles d'etude et autres associations. 

Cfr. Q. 106 § g. 

Formation de chefs de mouvements de jeunesse. 

Des services pour la formation de chefs de mouvements 
de jeunes ne sont pas organises. Les dirigeants de ces 
mouvements de jeunesse forment eux-memes les futurs 
chefs qui sont generalement recrutes parmi les religieux 
et le personnel enseignant autochtone. 
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L'entraide sociale des cercles de jeunesse se manifeste 
surtout par l'aide aux pauvres et infirm.es et la construc
tion de maisons. 

Les foyers sociaux et les religieuses missionnaires s'oc
cupent specialement des jeunes fl.Iles. 

De son cote, la Section« Affaires Indigenes >> de !'Ad
ministration encourage et favorise les associations de 
jeunesse. 

CHAPITRE II 

Ecoles primaires. 

161. Structure. 

I. - Les ecoles primaires pour les autochton~s, offi
cielles OU subsidiees, comprerinent six annees d'etudes 
groupees en trois degres de deux annees cha.mine. Sont 
admis en premiere annee, les eleves qui atteignent 
leur sixieme annee dans l'annee de la rentree des classes. 

2. - L'enseignement primaire, officiel ou subsidie 
pour autochtones, comprend les etapes ,ci-apres : 

Le premier degre avec deux annees d'etudes obliga
toires et une facultative. 

Le second degre ordinaire avec trois annees d'etudes 
faisant suite au premier degre. 

Le second degre selectionne dont les quatre annees 
d'etudes suivent le premier degre. 

Les classes de 6e et 7e preparatoires a l'enseignement 
secondaire, destinees aux eleves issus du second degre 
ordinaire et juges aptes a suivre le cycle des etudes secon
daires. 

La cJasse de liaison d'une annee d'etudes a caractere 
facultatif. 

Le premier degre tend a inculquer avec un bagage 
minimum de connaissances elementaires, l'habitude 
de l'effort regulier et perseverant. La troisieme annee 
facultative s'adresse a· des eleves, soit trop jeunes pour 
aborder le deuxieme degre ordinaire OU selectionne, 
soit a des eleves inaptes a suivre un second degre ordi
naire et encore trop jeunes pour entrer clans un etabJisse
ment periprimaire. 

Le second degre ordinaire prepare directement l'in
digene a la vie qu'il aura amener dans son milieu natural. 
A cette fin, les champs scolaires, !'exploitation modeste 
de basse-cour et de petit elevage, !'initiation aux metiers 
artisanaux revetent la plus grande importance. 

Le second degre s~lectionne accueille les eleves sus
ceptibles d'accomplir un cycle complet d'enseignement 
primaire et secondaire. L'orientation des etudes est bien 
specifique. Les matieres des programmes sont presentees 
de maniere a contribuer a !'education generale tout en 
renfor9ant la faculte de raisonner. 

Les eleves selectionnes immediatement apres le premier 
degre primaire font le deuxieme degre selectionne 
regulier; les eleves selectionnes issus de la 1re annee 
du 2° degre ordinaire sont admis en ire annee du 2° degre 
selectionne; les eleves selectionnes issus de 28 annee 
du 28 degre ordinaire sont admis en 28 annee du 28 degre 

selectionne; les eleves selectionnes a pres la 3° annee 
du 2e degre ordinaire suivent les 6° et 7° preparatoires 
avant d'avoir acces a un etablissement d'enseignement 
secondaire. 

La classe de liaison vise a mettre a niveau l'eleve qui, 
pour une des raisons speciales, justifierait son transfert 
du 2e degre ordinaire au 2° degre selectionne. 

Le premier degre primaire pour filles suit les program
mes des gar9ons avec une orientation speciale des tra
vaux manuels. Compte tenu de l'etat d'avancement de la 
masse feminine indigene et de l'objectif d'atteindre le 
plus grand nombre d'elements possible, le second degre 
pour filles n'est pas encore diversifie en 28 degre ordinaire 
et 2° degre selectionne. Toutefois, pour les jeunes filles 
trop agees pour esperer de pouvoir poursuivre des etudes 
secondaires, un second degre menager oriente essen
tiellement dans le sens d'un enseignement pratique leur 
est ouvert sous la denomination d'ecole menagere peri
primaire. 

Les eleves selectionnees pour l'enseignement secon
riaire, ecole moyenne menagere OU ecole' de monitrices, 
suivent une sixieme annee preparatoire. 

3. - L'ecole de brousse que les Societes de Mission 
etablissent da.ns les regions a population clairsemee; 
son nombre s'avere tres limite; elle fonctionne quatre 
heures quotidiennes a raison de quatre jours par se
maine; elle comprend deux annees d'etudes dont les 
programmes se rapprochent du premier degre primaire. 

4. - Les chapelles-ecoles s'adressent aux populations 
teridant a devenir membres d'une religion chretienne; ii 
en resulte qu'elles comprennent des adeptes de tous 
ages et des deux sexes. L'instruction qu'elles dispensent 
est obligatoirement doublee, a !'exception des adultes 
trop ages et peu receptifs, d'un enseignement elementaire 
de la lecture et, dans certains cas, de l'ecriture et du 
calcul. Cette dualite d'objectifs justifie la denomination 
chapelle-ecole. Ces ec6les sont ouvertes deux, trois ou 
quatre jours par semaine pendant deux heures et demie 
en moyenne. 

5. - Dans certains centres commerciaux, il existe des 
ecoles elementaires a tendance musulmane; l'etude 
du Coran, de la langue arabe et de son ecriture en consti
tuent les programmes. 

Les ecoles de brousse, les cha pelles-ecoles, les ecoles 
musulmanes ressortissent a l'enseignement libre non 
subsidiable, leur structure di.ffere nettement de l'ensei
gnement primaire proprement dit; c'est pourquoi, elles 
ne sont pas xeprises dans le tableau sur !'organisation 
de l'Enseignement primaire. 

162. Politique en matiere d'enseignement. 

L'enseignement primaire poursuit un double objectif : 
1°) Preparer l'indigene de la masse a contribuer, dans son 

milieu, au progres de la civilisation et a y servir utile
ment ses interets et ceux de la communaute; 

2°) Preparer adequatement des elements destines a 
constituer la future elite intellectuelle et artisanale. 
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Kitega Ecole 'f)'l'imaire (F. B. I.) 

UBumbura. - Eoole indienne. 
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L'Ecole indienne a Uaumbura. 

Ecole 7iour garr,ons n·aswa-hili a Usurnbura, 
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.Muyaga. Ecole menagere primaire. - Oours de couture . 

• , ...... _.-c: .. :~:-:--.... ~.\~~--- ·.:-·· ....... _ .. 

::.: .. (·· .. ~ .. ,'; 

Astrida. - Ecole artisanale (F. B. I. prive Mine.tain). 
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Pour atteindre ces buts, l'enseignement du premier 
degre, premier stade de degrossissement dans la forma
tion intellectuelle et educative, s'accommode d'une organi
sation uniforme, pour gari;ons et filles, l'enseignement des 
travaux manuels excepte. L'enseignement au second 
degre primaire pour gar9ons se dedouble; chacun de ces 
degres tend a des fins bien distinctes soulignees dans la 
reponse precedente. Quant au 2e degre pour filles, il se 
trouve dote d'une organisation con9ue en vue d'une 
education de masse. 

163. Programme de I'enselgnement primaire. 

Les programmes de l'enseignement primaire o:fficiel et 
subsidie, pour autochtones, comprennent: 

au 1"' degre : les premiers elements de lecture et ecriture, 
de religion, calcul, systeme metrique, dessin; l'etude 
du chant; !'execution de marches rythmees et de 
danses regionales; des exercices d'observation du milieu 
ambiant; des causeries educatives appliquees a la poli
tesse, !'hygiene, !'education individuelle et altruiste. 
Un debut d'initiation a l'activite manuelle se realise 
soit sous forme de participation aux travaux d'entre
tien du jardin scolaire, a la culture de legumes et de 
fleurs, a l'entretien de la basse-cour; soit par du tres
sage; modelage en terre plastique et des travaux de 
bricolage en rapport avec les tendances et possibilites 
de l'industrie locale indigene; 

au second degre ordinaire : l'enseignement des branches 
susmentionnees continue. Viennent s'y ajouter, la 
langue fran9aise, !'agriculture theorique et pratique, 
la geographie a partir de la 4e annee, des causeries 
historiques et !'init iation aux metiers locaux. Les 
causeries s'elargissent par des considerations histo
riques et legislatives relatives au Territoire par des 
aper9us sur !'Organisation des Nations Unies, les fins 
essentielles du Regime de Tutelle et le statut du Terri
toire sous tutelle. L'initiation aux metiers locaux 
constitue la ·fin essentielle du 2e degre ordinaire. · 
Si les memes branches enseignees au 2e degre ordinaire 
se retrouvent au 2e degre selectionne, celui-ci, cepen
dant, se distingue de celui-la, non seulement par une 
sensible extension des matieres, mais aussi par le fait 
qu'il constitue un enseignement de base aux etudes 
ulterieures. Par ailleurs, le second degre selectionne ne 
neglige pas pour autant les travaux manuels. 
L'orientation des travaux manuels distingue le premier 

degre des filles de celui des gar9ons. Le second degre pour 
filles se caracterise par l'enseignement des matieres visant 
la formation de bonnes epouses, de bonnes menageres et 
d'excellentes meres de famille. 

Les ecoles primaires o:fficielles et subsidiees pour non
autochtones s'en tiennent aux programmes des ecoles 
primaires de la Metropole. 

La question de l'emploi des langues est exposee sous 
le no 181. 

164. Age des eleves. Assiduite. 

De nombreux facteurs determin~nt l'age d'entree a 
l'ecole primaire : l'anciennete de l'ecole, les distances plus 
ou moins grandes a parcourir pour l'atteindre, le sexe, 
le milieu, soit rural soit urbain, auquel l'enfant appartient. 
Les statistiques scolaires negligent les distinctions d'age 
relatives aux differentes sections de la population autoch
tone; en fait, ces differences apparaissent negligeables. 

Compte tenu de l'etat actuel des registres de l'etat 
civil, les statistiques tenues obligatoirement par les ecoles 
o:fficielles et subsidiees ne peuvent avoir, dans un pourcen
tage relativement eleve, qu'une valeur approximative. 
Nonobstant il existe, quant a l'age, des classes homo
genes. 

On peut admettre que l'age moyen approximatif de 
l'entree a l'ecole primaire se situe vers 7 ans avec des 
variations possibles de 2 et 3 ans. L'experience montre 
que ces variations s'attenuent au fur et a mesure de 
l'avancement dans les etudes. Les eleves les plus ages ne 
depassent pas le premier degre primaire ou, tout au plus, 
le second degre ordinaire. L'ecole menagere periprimaire 
absorbe hon nombre de fl.Iles au stade du 2e degre pri
maire. Les efforts de !'administration en vue d'abaisser 
de plus en plus l'age scolaire, secondee e:fficacement par 
les autorites missionnaires, ont sensiblement ameliore 
l'homogeneite des classes. C'est ainsi qu'on a pu fixer 
a 15 ans la limite d'age d'admission dans l'enseignement 
secondaire. 

Les cahiers de presences, tenus obligatoirement par 
tousles etablissements d'enseignement officiel et subsidie, 
temoignent, d'une maniere generale, d'une tres bonne 
frequentation scolaire que l'on peut qualifier d 'excelle:rite 
pour certaines ecoles. 

Le manque d'assiduite scolaire, a l'ecole primaire, ne 
s'applique qu'a des cas isoles et !'expression « gaspillage 
de l'enseignement » n'est pas d'application. L'action 
conjuguee des autorites europeennes et indigenes, qui se 
traduit par des visites frequentes aux ecoles, des encoura
gements et eventuellement des reprimandes, contribue a 
ramener les refractaires dans la bonne voie. 

CHAPITRE III 

Ecoles secondaires. 

165. Structure. 
L'organisation de l'enseignement secondaire, realisee 

ou prevue au Ruanda-Urundi, est representee au schema 
de structure ci-joint. La liaison de ces diverses formations 
secohdaires a l'enseignement primaire et leur organisation 
propre sont precisees comme suit : 

A. - Ecoles secondaires pour garr;ons. 

EcoLES M0YENNES. - Elles comprennent quatre 
annees d'etudes qui font suite a l'enseignement primaire 
de selection ou a la 7e preparatoire. L'ecole moyenne qui 
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Kabgayi. Cours d'apprentissage pedagogique. 
• 

Byhnana. -- Ecole de moriiteurs (F. B. I.) 



4,strida. - Au Groupe Scolaire. 

existait naguere au Groupe Scolaire d'Astrida a ete 
transformee progressivement en ecole secondaire, com
prenant une section d'enseignement general (humanites 
modernes) et plusieurs sections d'enseignement special. 

EcOLES DE MONITEURS. - Ces ecoles se situent apres 
l'enseignement primaire de selection et comportent un 
cycle de quatre annees d'etudes, la quatrieme annee etant 
facultative. Seules des ecoles de moniteurs, fonctionnant 
sous le regime libre subsidie, ont ete organisees. Elles 
forment les moniteurs des ecoles primaires libres. 

EcoLES SECONDAIRES. - Elles rec;oivent les meille~rs 
elements issus de l'enseignement primaire selectionne OU 

de 7e preparatoire. Ces ecoles se subdiviseat en deux 
categories : 
- L'ecole secondaire generale, pouvant comprendre une 

section latine et une section moderne Scientifique, 
chacune de six annees d'etudes et preparant a l'ensei
gnement superieur ou postprimaire. · 

- L'ecole secondaire speciale, apres un cycle com.mun de 
trois annees dont le programme est celui du cycle 
inferieur de la section moderne scientifique, se scinde 
en diverses sections orientees. Ces sections dispensent 
toutes un enseignement a finalite et elles delivrent le 
diplome de fin d'etudes completes. Actuellement 
l'ecole secondaire speciale du Groupe Scolaire d'As
trida, sous regime officiel congreganiste, comprend 
cinq sections orientees : la section medic1ale, la section 
veterinaire, la section agricole, la section administra
tive et la section pedagogique. Seule !'organisation 
de la section pedagogique n'est pas encore complete. 

L'annee 1954 verra l'adjonction, aux cinq sections 
existantes, d'une classe de dactylographie, s1xieme 
section Speciale reservee aux eleves peu aptes a pour
suivre les etudes dans les autres sections et ne devant 
comprendre qu'une seule annee. 

EcoLES PROFESSIONNELLES. - La structure des ecoles 
professionnelles variera suivant !'importance de l'ecole, 
etablie en fonction des besoins en main-d'reuvre aux 
divers echelons de qualification. Une ecole professionnelle 
complete pourra comprendre : 
- une division technique, cycle de six annees d'etudes. 

reparties en trois degres de deux annees; 
- une division professionnelle a. plusieurs sections et 

sous-sections specialisees, suivant les metiers a 
enseigner; 

- des sections d'enseignement complementaire ou spe
cial : cours professionnels du soir, cours de formation 
acceleree, sectiol!- d'instructeurs, etc. 

B. - Ecoles secondaires pour /Ules. 

EcoLES DE MONITRICES. - Les ecoles de monitrices, 
ouvertes en regime libre subsidie, comprennent trois 
annees d'etudes normales auxquelles fait suite une qua
trieme annee facultative qui rec;oit les elements les plus 
receptifs et les plus stables. Pour !'admission a l'ecole 
de monitrices les candidates doivent avoir suivi la classe 
de 6e primaire preparatoire dont le progtamme constitue 
le complement de l'enseignemen~ primaire du 2e degre. 
EcoLES l\lOYENNES MENAGERE,S. - Le cycle d'etudes 
couvre un programme mixte, mi-manager, , mi-moyen, 
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reparti sur trois ans. Les conditions d'admission sont les 
memes que celles fixees pour l'ecole de monitrices. Pour 
Jes eleves trop jeunes, !'organisation d'une septieme annee 
primaire est prevue. Les ecoles moyennes menageres sont 
ouvertes sous le regime libre subsidie. 

EcoLES PROFESSIONNELLES. - A l'heure actuelle, 
aucune organisation d'enseignement secondaire profes
sionnel pour filles n'a ete elaboree. 

C. - Ecoles cle formation religieuse. 

Les associations missionnaires catholiques et protes
tantes entretiennent des etablissements libres non subsi
dies de formation religieuse parmi lesquels, au niveau de 
l'enseignement secondaire, les petits seminaires meritent 
!'attention. Les programmes suivis s'alignent sur ceux 
de l'ecole secondaire generale latine. Les eleves y sont 
admis aux memes conditions qu'a l'ecole secondaire 
generale. 

166. Politique en matiere d'enseignement secondaire. 

L'enseignement secondaire est organise en fonction des 
objectifs suivants : 
1°) assurer une bonne formation generale aux eleves qui 

frequentent ces ecoles; 
2°) donner a la majorite de ces eleves une instruction telle 

qu'elle leur permette d'occuper des emplois intellec
tuels ou manuels interessants, a !'issue d'un cycle 
complet d'etudes; 

3°) preparer un choix d'eleves aptes a assimiler avec fruit, 
an terme de leurs etudes secondaires completes, un 

enseignement superieur destine a devenir u·u enseigne
ment universitaire proprement dit. 

La situation pour 1953 se presente comme suit : 

EcOLES DE MONITEURS ET DE MONITRICES, SECTION 
NORMALE SECONDAIRE (cfr. n° 172) : 

L'effort entrepris clans le but de ponrvoir l'enseigne
ment primaire d'un personnel plus nombreux et justifiant 
des qualifications requises, s'est poursuivi par : 

- le developpement de l'ecole d'apprentissage pedago
gique de Kitega en ecole de moniteurs (premieres 
annees d'etudes) et son adjonction a l'ecole de moni
teurs dirigee par les Freres de la Charite; cette reprise 
a donne lieu au dedoublement de l'ecole de moniteurs 
existante; 

- la reprise de l'ecole de moniteurs de Zaza (Vicariat de 
Kabgayi-Nord par une congregation enseignante, les 
Freres de la Charite de Gaud; 

- l'agreation et la continuation de !'organisation de 
l'ecole de moniteurs de Kabgayi (Vicariat de Kabgayi
Sud); 

- la transformation de l'ecole d'apprentissage pedago
gique de Buhambe (Vicariat de Nyundo) en ecole de 
moniteurs et sa reprise par les Freres des Ecoles 
Chretiennes, ordre enseignant; 

- l'ouverture a Muramba (Vicariat de Nyundo), sous 
la direction d'auxiliaires laiques beiges, d'une classe 
preparatoire, en vue de !'organisation ·en 1954 de la 
premiere annee d'une ecole d'apprentissage pedago
gique pour fl.Iles. 

Kanyinya. - Ecole rnenagere. 



Katara. Atelier artisanal. 

Katara. - Atelier artisanal. 
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Kigali. - Atelier d'apprentissage artisanal (lnstitut Leon Classe) F. B.1. - Section tailleurs. 

Kigali. - AteUer d'apprenMssage artisanal (Institut Leon Classe) F. B. I. - Section men11,iserie. 
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Katara, - Atelier artisanal. 

Usumbura. - Ecole professionnelle. - Exposition des travau,.-r; des eli:ves des sections d'apprentissage. 
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EcoLES MOYENNES MENAGERES : 

Pendant l'annee 1953, !'organisation des ecoles 
moyennes-menageres de Mugera, de Kanyinya et de 
Nyanza s'est poursuivie normalement. 

EcOLES PROFESSIONNELLES : 

Les cycles secondaires de l'enseignement professionnel 
s'attachent a former la main-d'oouvre d'un certain degre 
de qualification et le personnel des cadres auxiliaires 
requis par les industries et les entreprises des centres ainsi 

sections d'apprentissage de deux annees chacune e.t 
deux classes preparatoires a l'enseignement professionnel. · 
La faible valeur des elements s'adressant a l'enseigne
ment professionnel entrairie la necessite de diffe~r... d'un. 
an, au moins, l'ouverture des 1-1ections professionnelles 
(niveau secondaire). 

En 1953, les premieres atudes et des negociations ont 
ete entreprises en vue d'aboutir au plus tot a la construc
tion et a !'organisation des sections de l'ecole profession
nelle prevue a Kigali-Gicukiro. 

Usumbura (Kamenge). - Ecole projessionnelle. - Residence des Freres. 

que par les regions comportant une activite economique 
importante. 

Dans l'organisation des diverses sections, il est tenu 
compte de la priorite reservee a certains metiers de la 
mecanique et des travaux publics (menuiserie-charpen
terie-batiments). La supputation du contingent admis
sible se fait en fonction des besoins reels du centre ou de 
la region desservie. L'elaboration du programme tient 
compte des connaissances et aptitudes requises pour 
l'exercice des metiers enseignes. 

Dans les tres grands centres, !'organisation d'une 
section technique complete ( cycle de six annees a pro
gramme scientifique oriente) est prevue. Cette section 
preparera les elements de choix a l'enseignement tech
nique superieur que le Gouvernement se propose d'orga
niser des que toutes lee conditions justifiant cette mesure 
seront remplies. 

L'ecole professionnelle d'Usumbura, dont la construc
tion se poursuit activement, comprenait en 1953 trois 

ECOLE SECONDAIRE LATINE : 

Les travaux de nivellement et la preparation des tra
vaux de construction a !'emplacement reserve au College 
interracial d'Usumbura se sont poursuivis activement au 
cours de 1953. 

En septembre 1953 la deuxieme annee de la section 
latine a ete organisee dans les installations provisoires de 
Nyakibanda. 

ECOLE SECONDAIRE MODERNE SCIENTIFIQUE : 

Au Groupe Scolaire d'Astrida, la ire annee du cycle 
superieur de la section moderne scientifique ( 4e annee du 
cycle complet de six ans) a ete organisee. 

L'evolution de la situation dans l'enseignement secon
daire general du Territoire, tant en section latine qu'en 
section moderne scientifique, rapproche le moment ou 
des elements, formes au Ruanda-Urundi pourront aborder 
l'enseignement superieur. 
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Muyaga. - Mission catholique. - Eleves de l'ecole menagere en recreation. 

167. Programme des ecoles secondalres. 

La brochure « Organisation de l'Enseignement libre 
subsidie pour indigenes avec le concours des societes 
de mission chretiennes - Enseignement general pour 
gar9ons - Programmes d'etudes 1948 » fournit, par 
classe les programmes de l'ecole moyenne, de l'ecole 
de moniteurs, de l'ecole secondaire speciale et de l'ecole 
secondaire generale (div~sion latine). 

L'ecole secondaire generale (division moderne scien
tifique) suit les programmes decrits par la brochure 
« Ecole secondaire moderne scientifique - Programmes 
d'etudes 1949 ». · 

Les programmes des ecoles de monitrices et des ecoles 
moyennes menageres sont exposes dans la brochure 
« Organisation de l'Enseignement libre subsidie pour 
indigenes avec · 1e concours des societes de missions 
chretiennes - Enseignement general pour filles -
Programmes d'etudes 1948 ». 

Les sections orientees du Groupe Scolaire d; Astrida 
se consacrent a l'enseignement des matieres ci-apres _: 

1. - SECTION MEDICALE : 

Programme etabli par le Service Medical du Ruanda
Urundi : 

1'' annee : Anatomie, Histologie, Pathologie generale, 
Dessin, Chimie, Calcul, Microscopie, Botanique, Zoo
logie generale, Fran9ais, Religion et Morale ; 

2' annee : Physiologie, Pathologie interne - Pathologie 
tropicale, Semeiologie, Bacteriologie, Protozoologie, 
Helminthologie, Pratique microscopique, Religion et 
Morale, Fran9ais, Physique; 

3' annee : Pratique a l'hopital, Pathologie externe, 
Specialites, Obstetrique, Gynecologie, Therapeutique, 
Pratique de miscroscopie, Religion et Morale, Fran-
9ais, _Hygiene speciale ; 

4' annee : Pathologie externe, Pratique d'observation a 
l'hopital, Petite chirurgie, Pathologie interne, Patho
logie tropicale, Pediatrie, Pratique microscopique, 
Religion et Morale, Deontologie, Legislation sanitaire, 
Entomologie. 

5' et 6' annee (stage) : Pratique dans les hopitaux. 

2. - SECTION VETERINAlRE : 

Programme etabli par le Service Veterinaire du 
Ruanda-Urundi : 
1re annee : Dessin, Fran9ais, Mathematiques, Hygiene, 

Anatomie, Botanique, Chimie, Microscopie, Zoologie 
generale, Exterieur des animaux, Histologie, Pratique 
clinique; 

2" annee : Fran9ais, Physique, Pathologie generale, 
Technique microscopique, Therapeutique, Bacterio
logie, Zootechnie Generale, Hygiene veterinaire, Avi
culture, Helminthologie, Pratique clinique; 

.3• annee : Fran9ais, Microscopie pratique, Pathologie 
medicale et chirurgicale, Agriculture, Obstetrique, 
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Propedeutique, Apiculture, Technologie agricole, ali
m·entation, Inspection viandes, Pratique clinique ; 

4e annee : Microscopie pratique, Hygiene veterinaire, 
Zootechnie speciale, Inspection viandes, Ent omologie, 
Pathologie medicale et chirurgicale, Visite elevage, 
Pratique clinique. 

5• et (;e annee (stage) : Pratique a la clinique veterinaire; 
3 mois de stage a !'abattoir. 

~- - SECTION ADMINISTRATIVE : 

Programme etabli par le Service des Affaires Indigenes 
du Ruanda-Urundi : 
1" annee : Frarn;ais, Dessin, Mathematiques, Hygiene, 

Botanique, Cultures, Droit coutumier, Propagande 
administrative, Seminaires d'etudes, Chimie, Prati
que agricole, Zoologie generale, Juridictions indigenes, 
Pratique et reconnaissances; 

2' annee : Frarn;ais, Physique, Regime penitentiaire, 
Droit coutumier, Propagande administrative, Genie 
rural, Organisation politique, Agriculture generale, 
Pratique du Secretariat, A viculture; 

3' annee : Franc;ais, Deontologie, Administration, Genie 
rural, Comptabilite, Sylviculture, Apiculture, Propa
gande administrative, Pratique (secretariat et dacty
lographie ), Pisciculture, Cultures speciales, Techno
logie agricole, Droit penal, Seminaire d'etudes; 

4• annee : Stage. 

4. - SECTION AGRICOLE : 

Programme de la brochure « Organisation de l'Ensei
gnement agricole - Plan d'Etudes - 1948 » adapte 
au Ruanda-Urundi : 
1" annee : Franc;ais, Mathematiques, Hygiene generale, 

Dessin, Botanique, Agriculture generale, Chimie, Zoo
logie generale, Pratique, Reconnaissances. 

2' annee Franc;ais, Physique, Dessin, Arpentage, 
Mathematiques appliquees, Meteorologie, Zootechnie 
veterinaire, Avjculture, Agriculture generale, Cultures 
potageres, Cultures speciales, Hygiene veterinaire, 
Pratique; 

3e annee : Dessin, Arpentage, Sylviculture, Cultures 
speciales, Comptallilite, Lutte anti-erosive, Technolo
gie agricole, Apiculture, Correspondance, Entomologie, 
Entomologie pratique, Plan decennal, Arboriculture 
fruitiere, Amelioration du sol, Pratique; 

4e annee : Stage. 

5. - SECTION NORMALE : 

Elle suit les programmes detailles dans la brochure 
reprise dans le 1 er alinea de cette reponse. 

Le programme des sections secondaires des ecoles 
professionnelles se trouve.,en voie d'elaboration dans le 
cadre de la reglenientati~n de l'enseignement profes
sionnel (milieu industriel et urbain). 

Toutes les ecoles seconci'aires delivrent un diplome 
d'etudes completes ratjfiarit avant t out !'acquisition 
d'une formation professionnelle suffisante. L~ stage requis 
aux sections orientees du Groupe Scolaire d 'Astrida 
permet le controle des connaissances et des aptitudes 

reellement acquises au cours des etudes. L'obtention du 
diplome est subordonnee a un rapport de stage favorable. 

La question de l'emploi des langues est exposee sous 
N° 181. 

168. Age des eleves - Assiduite scolaire. 

a) Le tableau de structure de l'enseignement secon
daire (N° 165) indique l'age moyen auquel les eleves 
entrent en chacune des annees d'etudes. 

b) Les variations moyennes des ages ne peuvent 
normalement pas etre superieures a un an et demi; en 
effet, les limites d 'ecart admises par rapport aux ages 
approximatifs indiques sont de - I et de + 2 ans. 

Il est veille, particulierement lors du passage de l'en
seignement prim.aire aux classes inferieures de l'enseigne
ment secondaire, a !'observation de cette regle. En de 
nombreux cas toutefois, !'absence de donnees exactes 
quant a la date de naissance empeche son application 
rigoureuse. 

c) La tres grande majorite des eleves de l'enseignement 
secondaire frequentent les internats complets annexes 
aux ecoles. De ce fait, les moyennes de presences se r'ap
prochent tres sensiblement des moyennes d'eleves 
inscrits. Seules sont a enregistrer des absences dues a 
des causes de force majeure; elles n 'atteignent pas les 
4 % des nombres d'inscriptions. L'assiduite en classe 
est tres bonne et elle se maintient tout au long des etudes 
secondaires. 

d) Le (( gaspillage de l'enseignement » est insignifiant 
parce que Jes populations des classes se rapprochent 
generalement des contingents optima admissibles et 
parce que les frequentations sont fort regulieres. 

On ne pourrait qualifier de gaspillage la selection qui 
s'opere en cours d 'etudes, de preference dans les pre
mieres annees, par !'elimination des. eleves qui se mon
trent inaptes a s'assimiler les matieres enseignees et 
incapables de poursuivre les etudes entamees. 

Tout au plus peuvent etre considerees comme « gas
pillage » les defections plutot rares en cours d'etudes 
et la non mise en amvre, une fois les etudes terminees, 
des connaissances et aptitudes acquises. L'origine de ces 
inconvenients doit etre recherchee dans la mentalite 
de l'indigeri.e meme, dans la structure du milieu coutu
mier et dans les influences que peuvent exercer certains 
milieux extra-coutumiers. 

L'ecole s'efforce de donner aux eleves un certain degre 
de maturite qui leur permette de ne pas sombrer a 
nouveau d,ans la masse anonyme et de travailler, au 
contraire, a son elevation continue. Des groupements 
d'anciens eleves des ecoles secondaires ont vu le jour. 

CHAPITRE ~V 

Etablis~ements d 'enseignement superieur. 

169. Situation de l'enseignement superieur. 
La creation d 'un centre d'etudes superieures et, ulte

terieurement, universitaires continue de faire l'objet 
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d'etudes. Elles envisagent, entre autres points, sa loca
lisation, le nombre de facultes au depart, le regime, la 
gerance des internats, le recrutement du corps pro
fessoral. 

En attendant la realisation de ce centre universitaire, 
des ressortissants du Ruanda-Urundi poursuivent leur 
etudes a l'etranger : Centre Universitaire Lovanium 
a Kisantu-Congo Belge (17), Universite de Louvain (3), 
Institut Saint Thomas (I), Instituts Universitaires du 
Vatican (1). 

Pour les facilites octroyees a ces etudiants, cfr. n° 157. 
A Kisantu, 75 % des frais sont couverts par les sub

sides du Gouvernement, le reste est supporte par l'Insti
tut; aucune participation aux frais d'enseignement et 
d'entretien n'est deinandee aux eleves. 

Les reglements monetaires actuels qui regissent les 
transferts de fonds en provenance du Territoire ne 
contrarient en rien la possibilite pour les etudiants du 
Territoire de faire des etudes dans des etablissements 
d'enseignement superieur situes en dehors du Terri
toire. 

170. Matieres de l'enseignement superieur. 

Les• ressortissants du Ruanda-Urundi ont acces a 
Lovanium, centre universitaire congolais a Kisantu 
(Congo Belge ). 

Cet institut comporte quatre sections organisees : 

1. - SECTION PREPARATOIRE : 

Cette section comporte deux annees d'etudes de for-
mation generale. . 

Matieres enseignees : 

1'" annee ·: Religion, Frarn;ais, Histoire, Mathematiques 
(Arithmetique-Algebre-Geometrie), Biologie vegetale, 
Physique, Chimie); 

2e annee : Mor~le generale, Fran9ais, Histoire, Geogra
phie, Logique, Mathematiques, Biologie animale, Phy
sique, Chimie. · 

2. - SECTION MEDICALE 

Cette section comporte quatre annees d'etudes et deux 
annees de stage. Elle conduit aux grades tl'Infirmier 
diplome et d' Assistant medical indigene. 

Matieres enseignees : 
1re annee : Morale speciale, Notions de philosophie (Psy

chologie), Histoire de la civilisation, Vocabulaire tech
nique, Physique medicale, Chimie medicale, Assistance 
a la Polyclinique, Pathologie generale, Histologie et 
Embriologie, Systemes osseux, articulaire et muscu
laire, Hygiene generale et Medecine preventive, Ento
mologie et Helminthologie, Examens cliniques de 
Laboratoire, Chimie physiologique. · 
Cours pratiques : Laboratoire, Microscopie, Soins 
hospitaliers. 

2e annee : Deontologie medicale, Notions de philosophie · 
(criteriologie), Vocabulaire technique, Hematologie et 
systeme vasculaire, Bacteriologie et Immunite, Proto
zoologie, Administration et Legislation medicales, 
Pathologie tropicale, Maladies infectieuses, Dermato
logie et Maladies. veneriennes. 

Astrida - .' 0. E. O.'Ngoma, - Habitations salubres. 
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Cours pratiques : Laboratoire, Microscopie, Soins 
hospitaliers. 

3' annee : Religion (dogme). Pharmacodynamie thera
peutique, Propedeutique, Obstetrique, Systeme genito
urinaire, Systeme nerveux, Systeme digestif, Systeme 
respiratoire, Petite chirurgie, Medecine legale, Medecine 
sociale. 
Cours pratiques : Laboratoire, Polyclinique generale 
( dispensaire). 

4' annee : Religion (dogme et apologetique). Psychiatrie, 
Complements d'Obstetrique et Gynecologie, Clinique 
gynecologique, Complements de Pathologie chirurgi
cale, Clinique chirurgicale, Complements de Pathologie 
tropicale, Clinique medicale et tropicale, Anatomie 
topographique, Pediatrie et puericulture, Maladies des 
organes des sens. 
Cour.s pratiques : Clinique generale (tours de salle); 
Clinique speciale. 

3. - SECTION AGRONOMIQUE 

Cette section comporte trois annees d'etudes et une 
annee de stage. Elle conduit au grade d'Assistant agricole 
indigene. . 

l\fatieres enseignees : 

1" annee : Religion, Morale generale, Arithinetique, 
Geometrie, Franc;ais, Geographie (physique-humaine
climatologie ), Physique agricole, Chimie, Botanique 
(l\forphologie-Physiologie-Anatomie ), Zoologie, Multi
plication des vegetaux, Agriculture generale, Ferti
lisation, Agrologie, · Cultures fruitieres et maraicheres, 
Zootechnie (Anatomie), Genie rural (constructions), 
Arpentage, Dessin technique. 

2' annee : Religion (dogme), ·Morale speciale, Mathema
tiques, Franc;ais (Elocution-Rapports), Geographie 
economique, Physique, Chimie agricole, Botanique 
(complements de Physiologie-Systematique), Zoolo
gie (Animaux proteges), Agriculture (Engrais - Cul
tures vivrieres - Cultures industrielles - Cultures 
fourrageres - Plantes ameliorantes - Lutte antiero
sive, Zootechnie (Amelioration du betail - Petit 
betail), Genie rural (Routes et voiries - Mecanique), 
Arpentage, Dessin industriel. 

3' annee : [Religion (dogme-apologetique), Deontologie, 
l\fathematiques (prix de revient - calculs relatifs a 

· !'experimentation agricole), Franc;ais (correspondance 
--:- pieces officielles), Geographie (climatologie et me
teorologie), Physique, Biologie, Agriculture (Amelio
ration deE< plantes - Phytopathologie- Entomologie
Cultures industrielles - Cultures vivrieres - Sylvi
culture), Sociologie agricole, Zootechnie (Gros betail -
Bromatologie - Medecine veterinaire - Pisciculture 
- Apiculture), Genie rural (hydrologie), Technologie 
agricole, Legislation agricole, Comptabilite agricole, 
Topographie, Dessin industriel. 

4. - SECTION ADMINISTRATIVE : 

Cette section comporte quatre annees d'etudes et 
une annee de stage. 

Matieres enseignees : 

1" annee : Morale speciale, Notions de philosophie, 
Histoire de la civilisation, Psychologie sociale, Critique 
historique, Encyclopedie du Droit, Notions de droit 
civil, Theorie de la colonisation, Economie politique 
et sociale, Dactylographie. 

2' annee: Religion (dogme) Missiologie, Theorie Generale 
de l'Etat, Doctrine sociale de l'Eglise, Politique indi
gene (partie generale), Ethnologie sociale, Constitution 
belge, Organisation politique et administrative du 
Congo, Principes generaux de droit administratif, 
Legislation commerciale, fiscale, douaniere, Hygiene. 

3' annee : Religion (dogme), Finances publiques, Eco
nomie congolaise, Legislation economique, Droit cou
tumier, Comptabilite generale, Organisation du travail 
de bureau, Deontologie administrative, Regimes po
litiques europeens, Agriculture, Genie rural, Deonto- · 
logie commerciale, Organisation du personnel des 
yntreprises, Operations commerciales. 

4' annee : Religion (apologetique), Legislation sociale, 
Politique indigene (partie speciale), Droit penal, 
procedure ·et organisation judiciaire, Comptabilite 
publique, Etat Civil et recensement, Enquetes, st'a
tistiques et rapports, Arpentage, Genie rural, Elevage, 
Technologie des industries congolaises, Organisation 
et gestion des entreprises, Operations commerciales 
bancaires, Comptabilite commerciale et industrielle, 
Arithmetique commerciale. 
Actuellement des recherches scientifiques systema

tiques et de quelque envergure ne sont pas entreprises 
a Lovanium; le centre de Kisantu n'est pas outille pour 
le faire. Toutefois des etudes ont ete amorcees dans les 
domaines suivants : 
- maladies tropicales; 
- amelioration des cultures maraicheres; 
- sylviculture; 

' - economie africaine; 
- ethnographie et ethnologie bantoues. 

L'enseignement au centre universitaire de Kisantu 
se donne en franc;ais. 

CHAPITRE V 

Autres etablissements d 'enseignement. 

171. a) L'enseignement pour en/ants d'age prescolaire 
comprend l'enseignement gardien et preparatoire : 

L'enseignement dans les classes gardiennes en est 
encore a ses debuts, mais prendra de !'extension dans 
les temps a venir, du fait des dispositions nouvelles par 
lesquelles le Gouvernement interviendra dans l'entretien 
de ces classes et dans l'achat du materiel scolaire. 
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Kaninya. - Orphelinat. 

L'ecole gardienne est organisee selon les principes de 
l'ecole gardienne de la metropole avec adaptation a la 
vie et au milieu indigene. 

L'enseignement preparatoire compte une vingtaine 
de classes regulierement ouvertes. 

Ces classes rassemblent les eleves qui, admis dans le 
courant de l'exercice scolaire, ne peuvent etre verses 
dans une classe reguliere et sont destines a frequenter 
la ire annee primaire des l'ouverture du prochain exercice 
scolaire. 

L'enseignement prescolaire ne compte qu'une ou deux 
annees d'etudes. 

Le programme scolaire comprend : !'education physi
que, occupations manuelles, education sensorielle, edu
cation intellectuelle, education morale, chant. 

L'education physique est donnee sous forme de jeux 
libres et organises, gymnastique mimee, gymnastique 
rythmique, gymnastique respiratoire. 

Les occupations manuelles groupent les activites sui
vantes : pliage, decoupage, collage, tressage, tissage 
de papier, confection d'objets en carton et en raphia, 
modelage libre et dirige, dessin libre, jardinage. 

L'eduwtion sensorielle initie l'enfant, par des exercices 
recreatifs, a !'identification, la reconnaissance et !'appre
ciation des couleurs, des formes, de la temperature, 
du poids, etc., a l'appre~iation des distances, la percep
tion et la direction des sons, la distinction des saveurs 
et des odeurs. 

L'education intellectuelle developpe !'attention, Ia me-

moire, le jugement, le raisonnement, l'ob~ervation, 
!'elocution par la pratique de jeux adequats . . 

L'eduwtion morale vise a inculquer a l'eleve la notion 
des devoirs de politesse, des principes d'education incli
viduelle et altruiste; cette education se fait par des recits 
educatifs, scenes dialoguees, jeux et travaux divers 
adaptes a la vie indigene. 
, Les chants appris par audition, accompagnent des 

danses, rondes et jeux rythmiques. 

La langue vehiculaire ~mployee dans ces classes est, 
selon la region, le kinyarwanda, le kirundi ou le kis
wahili. 

b) Le probleme de la jeunesse physiquement et mentale
ment deficiente, lie a celui de la jeunesse delinquante est 
a l'etude. 

c) Les sections techniques professionnelles n'etant pas 
organisees completement, il n'y a pas lieu d'envisager 
!'organisation de periodes de stage apres la fin des etudes. 

Diverses sections artisanales ont organise, a l'ecole 
meme, un debut de cooperative OU les eleves peuvent 
se perfectionner et parfaire leur maturite sous la sur
veillance et le controle du directeur, avant d'affronter 
l'exercice du metier dans le milieu coutumier et rural. 
D'autres etablissements placent les eleves sortis, pendant 
une periode de duree variable, dans une mission, dans les 
services auxiliaires . de !'administration ou dans une 
entreprise privee. 

Ces periodes de transition, pendant lesquelles le 
travailleur reste sous la surveillance d'un europeen, 
peuvent etre considerees comme stage; pendant ce stage 
le travail est remunere normalement. 
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CHAPITRE VI. 

Corps enseignant. 
172. Titres exiges des maitres. 
A. -La reglementation scolaire exige les titres suivants 

des maitres autochtones et non-autochtones. 

1. - PERSONNEL AUTOCHTONE: 

Sont habilites a I' enseignement dans les differents 
types d'ecoles repris dans la colonne de gauche du 
tableau ci-apres, les titulaires des diplomes ou certificats 
delivres par les etablissements scolaires portes en regard 
dans la colonne de droite : 
Ecole secondaire gener. OU 

speciale, ecole moyenne. 

Ecole de moniteurs. 

Ecole moyenne menagere. 
Ecole de monitrices. 

Ecole menagere postpri
maire. 

Ecole d'apprentiss. peda
gogique. 

2e degre selectionne, 6e et 
7e preparatoires. 

Atelier d'apprentisRage. 

Ecole professionnelle ( cours 
gener. des deux premie
res annees). 

Autres categories d'ecoles. 

Ecole secondaire plus un an 
de specialisation dans une 
ecole de moniteurs. 

Section normale secondaire. 
Ecole de moniteurs a qua

tre annees d'etudes. 
Ecole nioyenne menagere. 
Ecole de monitrices a qua

tre a_nnees d'etudes. 
·Ecole moyenne menagere. 
Ecole de monitrices a 3 ou 

4 annees d'etudes. 
Ecole de moniteurs ou mo

nitrices a, 3 OU 4 annees 
d'etudes. 

Ecole d'apprentiss. peda
gogique. 

Titres requis pour I'ecole 
secondaire. 

Ecole de moniteurs a 4 an
nees d'etudes. 

Ecole profess. a 4 annees 
d'etudes, plus diplome de 
la section d'instruction 
ou certificat d'aptitude. 

Section normale secondaire. 

Ecole d'apprentissage pe
dagogique. 

2. - PERSONNEL NON AUTOCHTONE, 

II doit se prevaloir des titres indiques en regard des 
etablissements scolaires enumeres ci-dessous :· 
Ecole secondaire generale Instituteur au moins pour 

ou speciale. les 3 classes inferieures. 
Regent au moins OU candi

dature · universitaire, ou 
titre equivalent belge ou 
etranger pour les 3 classes 
superieures. 
Pour les missionnaires 
etrangers, titres belges 
comme ci-dessus ou titres 
etrangers reconnus equi
valents. 

Ecole moyenne ou ecole de 
moniteurs. · 

Section normale secondaire, 
ecole de moniteurs OU 
monitrices, ecole d'ap
prentissage pedagogique 
(profess. de pedagogie). 

Ecole menagere postpri
maire et enseignement 
secondaire pour filles. 

Instituteur au moins, ou 
candidature universitaire, 
ou titre equivalent belge 
OU etranger. 

Pour les m1ss10nnaires 
etrangers, titres belges 
ci-dessus ou titres etran
gers reconnus . equiva
lents. 

Instituteur au moins ou 
titre etranger correspon
dant reconnu. 

Institutrice ou regen'te; di
plomees d,e l'enseignem. 
menager, agricole profess. 
ou titre etranger corres-
pondant reconnu. 

Atelier d'apprentissage 
milieu rural. 

en Personnel reconnu apte. 

Atelier d'apprentissage en 
milieu urbain. 

Instituteur ou diplome de 
l'enseignement profess. 

et Instituteur, regent, licencie 
suivant les degres, pour 
les cours generaux. 

Ecole professionnelle 
technique. 

Enseignement prim., peri
primaire, postprimaire 
complement. du 28 degre 
ordinaire. 

Regent, diplome de l'ensei
gnem. technique moyen 
OU BUperieur, licencie OU 
ingenieur universitaire 
selon les degres, pour les 
cours scientifiques. 

Diplome de l'enseignement 
professionnel, de l'ensei
gnement techniq. moyen 
OU superieur, ingenieur 
universitaire selon les de
gres, pour les cours tech-
niques. 

Agreation par le mission
naire inspecteur. 

Les missions disposent d'un delai expirant le I er jan
vier 1958 pour se mettre en regle en matiere de titres 
pedagogiques. En attendant l'expirat~on de ce d~lai, 
les moniteurs indigenes et les missionnarres en fonct10n, 
qui ne sont pas ~antis des titres requis, ne sont subsidies 
que lorsqu'ils sont juges aptes a exercer efficacement 
leurs fonctions. 

B. - L'effectif et la valeur du corps enseignant dote 
des titres requis croissent sensiblement d'annee en 
annee; (voir Annexes statistiques, XXII E et F). 

Le Territoire ne dispose d'aucun etablissement scolaire 
destine a la formation du personnel enseignant non
autochtone. Il appartient aux diverses autorites scolaires 
de pourvoir leurs ecoles du personnel quali:fie, autochtone 
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et non-autochtone, de proceder a son recrutement et 
d'assurer sa formation. L'administration ne pourvoit 
en personnel que les ecoles officielles pour non autochtones 
et les sections speciales du Groupe Scolaire d' Astrida en 
vue d'assurer un enseignement efficace des cours techni
ques. 

C. - II existe trois categories d'ecoles visant la for
mation du personnel enseignant indigene; les deux 
premieres sont du type libre subsidie et la troisieme est 

· congreganiste officielle : 

1°) Les ecoles d'apprentissage pedagogique pour filles 
et gar9ons forment le personnel destine au premier 
degre primaire. Le cycle des ' etudes comprend deux 
annees s'appliquant a des eleves ayant suivi avec 
fruit au moins les deux premieres annees d'une 
ecole primaire du second_ degre ordinaire OU selec
tionne; en outre, il est requis qu'ils soient suffisam
ment dout~S et assez ages pour etre mis en charge 
d'une classe a l'issue de leur formation. 

Les programmes comprennent la revision des 
matieres de l'ecole primaire et !'initiation a la 
methodologie du I er degre. Chaque ecole d'appren
tissage pedagogique dispose en propre d'une ecole 
d 'application, d'un jardin scolaire et d'un atelier 

· 011: l'on s'efforce d'inculquer aux futurs moniteurs 
et monitrices !'esprit d'initiative dans la confection 
du materiel didactique au moyen des ressources 
locales. 

2°) Les ecoles de moniteurs et de m_onitrices assurent 
la formation du personnel enseignant destine aux 
classes de l'enseignement du I er degre et dii 2e degre 
ordinaire. En attendant que la section normale 
secondaire fournisse des instituteurs plus instruits, 
l 'ecole de moniteurs alimente le cadre enseignant 
des classes du 2e degre de selection. 

Le cycle des etudes s'etend sur trois annees faisant 
suite a la 4e annee selectionnee OU a une 7e prepa
ratoire; il prevoit aussi le fonctionnement facultatif 
d'une 4e annee d'etudes. Celle-ci dispense un comple
ment de formation generale et professionnelle qui 
s'adresse soit a tous les sortants de 3e annee soit 
aux seuls elements destines aux classes primaires 
du 2e degre. 

Les ecoles de moniteurs et de monitrices poursui
vent un double but professionnel : amener l'eleve a 
bien connaitre ce qu'il devra enseigner plus tard et 
lui apprendre a communiquer ses connaissances aux 
enfants tout en developpant les facultes de ceux-ci. 

Les programmes de l'ecole de moniteurs s'adaptent 
au milieu dans lequel les· futurs maitres exerceront 
leur profession; les cours de pedagogie et de metho
dologie ont un caractere essentiellement pratique; 
l'enseignement de !'agriculture tient une place in1-
portante dans les matieres enseignees; il s'adapte 
au milieu economique, a la nature des terres et au 
climat. Suivant les regions, les eleves moniteurs 
s'exerceront a des travaux manuels relatifs aux me-

tiers, dans un atelier fonctionnant en annexe de 
l'ecole. Son but est de pourvoir les moniteurs de 
connaissances · suffisantes pour leur permettre de 
conduire et d 'orienter avec succes le travail manuel 
de leur future ecole. Considerant le role social · que 
le moniteur est appele a remplir, !'acquisition de 
qualites morales, le souci d'une bonne hygiene se 
trouvent au premier plan des preoce1,1pations de 
l'enseignement et de la discipline des _ecoles de 
moniteurs. · 
Ce qui precede vaut pour les ecoles de monitrices. 
En plus, les programmes de ces ecoles presentent un 
caractere plus simple et plus pratique ~t concordent 
avec !'orientation de l'enseignement a l'ecole pri
maire des filles notamment en matieres de causeries, 
de dessin, d'hygiene et de travail manuel ; pour le 
surplus, les cours de pedagogie et de psychologie 
tiennent compte des. difficultes speciales que. presente 
l'enseignement destine aux filles indigenes. Les 
notions de puericulture ne sont pas negligees et sont 
enseignees aussi completes que possible. 

3°) La section normale secondaire vise la formation 
d'instituteurs de choix appeles a desservir les classes 
du 2e degre selectionne ainsi que les 6e et 7e prepa
ratoires ; son second but est de fournir des directeurs 
aux ecoles primaires du 2e degre ordinaire et aux 
ecoles primaires du 1 er degre. 

Le cycle des etudes comprend six annees apres 
la 7e preparatoire ou le second degre selectionne, 
c'est-a-dire, les trois premieres annees du cycle 
inferieur de l 'ecole secondaire moderne scientifique 
plus trois annees de specialisation. Tout en conser
vant les memes principes de base que l'ecole de 
moniteurs, la section normale secondaire tend a 
une connaissance plus approfondie des programmes 
tant sur le plan theorique que pratique. 

Pour l'emploi des langues, voir N° 181. 

D. - Les reunions annuelles des directeurs d'etablisse
ments scolaires sous la presidence de leur missionnaire 
inspecteur respectif; les nombreuses conferences pedago
giques en cours d'annee scolaire, dans toutes les ecoles 
primaires centrales; les bibliotheques d'importance va
riable dans tous les postes de mission et les ecoles offi
cielles; les cinemas sonores dans les ecoles secondaires; 
l'abonnement de tous les moniteurs aux revues pedago
giques publiees sur place, constituent autant de moyens 
de perfectionnement du personnel enseignant. 

173. Traitements et indemnites des maitres. 

Personnel A utochtone. 

Le bareme des traitements et indemnites du personnel 
enseignant autochtone varie selon la categorie d'ecoles, 
la section des etudes, l'importance de la localite ou 
fonctionne l'ecole, l'index de vie chere, le diplome de 
l'interesse, sa situation familiale et les eventuels avan
tages en nature dont il peut beneficier, 
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Ci-apres, un exemple de salaire de base d'un moniteur 
celibataire, au debut de sa Carriere : 
Moniteur non-diplome d'ecole de 1 er degre . 
Monite'ur d'une ecole d 'apprentissage peda-

gogique ............. . 
Moniteur d'une ecole de moniteurs . . . . 

4. 320 fr. 

8.400 » 
14,400 » 

A ces salaires s'ajoutent automatiquement les indem
nites suivantes selon la composition de la famille et 
les annees d'anciennete : 

Femme Enfant 
Ancien
nete 

Moniteur non-diplome 600 300 60 
Moniteur d'E.A.P. . . 1.200 600 120 
Moniteur d'E.d.M. . . 2. 400 1. 200 240 

L'indemnite de logement, proportionnelle a la compo
sition du menage s'etablit comme suit : 
Celibataire . . . . 120 fr. 
Menage sans enfant 240 » 
Menage avec enfant 360 •» 

Personnel non-autochtone. 

Le Gouvernement attribue uniformement au personnel 
non-autochtone les subsides de base suivants : 

Grand 
centre 

Hors 
grand 
centre 

Ecoles primaires ! .... ·. 30.000 fr. 20.000 fr. 
Ecoles secondaires . . . . . 36. 000 » 26. 000 » 

Ces memes taux de subsides sont appliques aux indi
genes qui exercent des fonctions identiques a celles 
remplies par le personnel non-autochtone. Ces traitements 
sont augmentes de l'index de vie chere. 

CHAPITRE VII. 

Instruction des adultes et de la Communaute. 

174. Analphabetisme. 

Il n'est pas possible d 'indiquer actuellement le pour
centage d 'autochtones ne sachant ni lire ni ecrire. 

Le nombre d'illettres du Territoire diminue grace a !'ex
tension de l'enseignement organise, la lut te contre 
l'absenteisme scolaire et la frequentation toujours gran
dissante par les autochtones des chapelles-ecoles. 

Ces ecoles, bien que n'etant pas soumises a !'inspection 
officielle, n'en constituent pas moins un moyen puissant 
de lutte contre l'analphabetisme. 

Les missions estiment a 539.645 le nombre des per
sonnent frequentant les chapelles-ecoles. 

175. Instruction des adultes. - Education populaire. 

L'instruction des adultes est assuree par les chapelles
ecoles e~ les ecoles pour adultes proprement dites. 

Le Gouv_ernement a accorde aux missions un subside 
de 1.750.000 fr. destine a l'exercice du culte et a la remu
neration des catechistes des chapelles-ecoles. 

Les ecoles pour adultes ont pour objectif principal 
d'aider les autochtones a acquerir une connaissance 
suffisante de la lecture et de l'ecriture. 

Les ecoles pour femmes adultes suscitent beaucoup 
d'interet parmi la population; leur frequentation a 
considerablement augmente au cours de cette annee. 
Ces ecoles dispensent, en plus de l'enseignement de la 
lecture et de l'ecriture, des notions d'hygiene, de couture 
et de tricot,. 

Les causeries educatives prevues dans les programmes 
de ces ecoles contribuent pour une large part a eveiller 
chez les autochtones le desir de s'instruire. 

Pour le nombre et la frequentation de ces ecoles cfr. 
tableaux statistiques XXII. ·M. ainsi que la question 
88 E. 

Aucune de ces ecoles n'a beneficie de !'assistance 
d'organisations internationales. 

176~ Developpement intellectuel et culture! des autoch
tones. 

Tout ce qui releve des mesures prises pour le developpe
ment intellectuel et culture! des autochtones a ete traite 
dans les §§ 172, 177, 178, 180, 182, 185. 

CHAPITRE VIII 

Cultures et recherches. 

177. Prlncipaux aspects de la recherche scientiflque 
dans le Territo ire. 

Chacun des Services du Gouvernement et chacune des 
institutions parastatales poursuivent des etudes dans le 
domaine qui leur est propre si bien que l'on peut dire 
que le travail de recherche est pratiquement ininterrompu. 

Toutefois, il convient de rappeler brievement quelques 
points plus amplement developpes dans le corps du 
rapport. 

a) l'I.R.S.A.C. 

(Institut pour la Recherche Scientifique en Afrique 
Centrale) possede a Astrida un centre de recherches tres 
actif. Ses principales activites en 19~3 furent . les sui
vantes : 

1. - DEMOGRAPHIE 

Pendant les quatre premiers mois de l'annee, 1\1. V. Nee
sen, Dr en droit, licencie en sciences economiques, 
a poursuivi l'etude des premiers res·ultats du recense
ment par echantillonnage de 1952 (population totale, 
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taux de mortalite et de natalite par region). En outre, 
M. Neesen a organise deux series d'enquetes. L'une avait 
pour but d'etablir une pyramide des ages et de calculer 
le taux brut d'accroissement de la population, l'autre 
visait a determiner les possibilites d'ameliorer les sta
tistiques agricoles employees dans le calcul du revenu 
national. Avant son depart pour.l'Europe, en mai 1953, 
M. Neesen commern;a la preparation d'une enquete sur 
le budget et la nutrition. 

L'execution de ces etudes, de meme que le controle 
des enquetes demographiques annuelles et la compilation 
statistique de leurs resultats, fut confiee a l'Admi
nistrateur de Territoire charge d'etudes demographiques 
et statistiques. 

Les details relatifs a la population autochtone coutu
miere figurent a l'annexe L 

Notons que les pilot-tests sur le revenu indigene ainsi 
que les enquetes sur la nutrition furent realises en 1953 
par les enqueteurs demographes autochtones sous la 
direction de l' Administrateur de Territoire charge des 
et~des demographiques et statistiques. Les conclusions 
a tirer de la documentation ainsi recueillie seront connues 
plus tard, lorsque les techniciens en auront termine 
l'analyse. 

2. - ANTHROPOLOGIE PHYSIQUE 

Revenant d'un sejour d'etudes aux Etats-Unis, 
M. J. Hiernaux, Dr en Medecine, anthropologue physique 
a commence au mois d'aout, avec l'assistance de M. Thys, 
la preparation d'etudes specialisees d'anthropologie 
physique et de nutrition portant sur les populations du 
territoire sous tutelle. II a entrepris la redaction d'une 
etude sur l'evolution du poids, les modalites de l'alimen
tation et de l'eruption dentaire chez les nourrissons 
d' Astrida. Les faits sur lesquels porte cette rechere;he 
ont ete recueillis par son assistant, M. Vanderborght, 
pendant l'annee 1952. Quelques fouilles de sites archeolo
giques ont ete effectuees dans la region d' Astrid a. 

3. - LurNGUISTIQUE 

M. A. Coupez, licencie en philosophie et lettres, spe
cialiste en linguistique bantoue, a poursuivi durant toute 
l'annee 1953 }'elaboration de la grammaire de la langue 
ruandaise. La phonologie et la morphologie sont pratique
ment terminees. II a dresse un fichier lexical comprenant 
plus de 5.000 fiches et un nombre de mots largement 
superieur. II a prepare une enquete dialectale approfondie 
en etablissant un questionnaire sur la base de sondages 
effectues dans toutes les regions du pays. Il a releve 
avec precision les frontieres linguistiques. Sur la demande 
du service de l'enseignement du Ruanda-Urundi, il a 
redige un rapport sur !'unification de l 'orthographe. II 
a dirige la formation d'un africain M. T . Kamanzi, 
qui donnera cours au college interracial et a donne un 
debut de preparation dans le meme sens a M. l'abbe 
E. Biusa. 

4. - ANTHROPOLOGIE SOCIALE 

Au debut de l'annee M. J.-J. Maguet, Dr. en droit, 
Dr. en Philosophie, Ph. D. (anthropologie), a elabore 
trois programmes d'enquetes sociologiques portant sur 
!'emigration des habitants du Ruanda-Urundi dans les 
territoires de l'Est Africain Britannique, sur les milieux 
non-coutumiers et sur les habitants de la region du 
Mutara. Les enquetes sur !'emigration et sur les non
coutumiers ont rec;u un debut d'execution dans la seconde 
partie de l'annee. Avec !'assistance de M. R. de Wilde, 
M. Maquet a etabli plusieurs questionnaires. L'Admi
nistration a admis que l'un d'entre ·eux portant sur les 
departs et les retours dans chaque sous-chefferie, pendant 
une annee, soit rempli mensuellement par les sous-chefs 
du territoire sous tutelle. Des enquetes pilotes sur 
!'emigration et le Mutara ont ete effectuees dans divers 
territoires. L'etude des archives de !'administration et 
d'un tribunal de la cite indigene d'Usumbura, sont en 
voie d'achevement. 

5. - NEURO-PATHOLOGIE 

M. P. Janssen, Dr en Medecine, consacre son activite 
depuis le debut de l'annee a l 'etude des maladies a virus. 
Apres avoir monte au Centre de Lwiro, un laboratoire 
permettant l'etude du materiel anatomo-pathologique 
recueilli dans les principaux centres medicaux du Ruanda
Urundi, le Dr. Janssen prit Usumbura comme base, 
au mois d'aout. En collaboration active avec les Services 
medicaux gouvernementaux, il poursuivit une premiere 
recherche portant sur toutes les affections interessant 
primordialement le systeme nerveux. L'etude de la try
panosomiase humaine absorba rapidement une part 
importante des activites du Dr. Janssen. Un reseau 
d'infirmiers formes a la technique des autopsies et mis 
a la disposition des medecins qui les desirent, a permis 
de commencer une etude de la distribution geographique 
du cancer au Ruanda-Urundi. 

6. - GEOLOGIE 

M. L. Peeters, Dr. en Geologie, s'est consacre a l'etude 
des formations du groupe de l'Urundi dans le Ruanda. 
Les regions du Mutara et du Ndorwa, de Ruhengeri et 
Biumba, des lacs Luhondo et Bulera, Gitarama et Ki
buye, ont ete explorees. Une etude comparative entre 
certaines formations du Ruanda et de l'Uganda a ete 
commencee et un debut d'echelle stratigraphique a ete 
etabli. L'etude de certains echantillons de roches basiques 
a ete entreprise. 

7. - GEOPHYSIQUE 

M. J. Cl. De Bremaecker, Ing. des Mines, lie. en Geo
logie, Dr. en Geophysique, a choisi !'emplacement de la 
station seismographique d' Astrida. Les appareils Y 
destines ont ete mis en etat et etalonnes. Les plans 
de la station ont ete faits. Les travaux commenceront 
au debut de 1954. 
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8 . . - ZooLoorn 

M. P. Pirlot, lie. en sciences zoologiques, • Ph. D. 
(paleontologie), a commence pendant le premier semestre 
l'etude des petits mammiferes du Mutara. Ila prospecte 
de nouveaux biotopes dans la foret des montagnes a 
l'Est de Kisenyi et aux environs d'Usumbura; il a pre
pare un plan de travail pour la cote orientale du Lac 
Kivu. Ses operations de campagne ont ete interrompues 
au mois d'aout par un accident et seront reprises en 1954. 

9. - ENTOMOLOGIE MEDICALE 

M. F. Lambrecht, a poursuivi l'etude de la biologie 
de Glossina brevipalpis ainsi qu'un travail sur la mor
phologie de !'armature genitale de G. morsitans. Dans le 
Mutara, il a poursuivi les recoltes et la determination 
des gites a puppes de G. morsitans. Dans ces memes 
regions, il a trouve G. ppllidipes. Il a prospecte la fron
tiere orientale du Ruanda-Urundi en vue de determiner 
les diff erents complexes de G. morsitans dans cette region 
et il en a etabli une carte. 

IO. - PARASITOLOGIE 

M. M. Ohardome, a poursuivi l'etude des trypano
somes provenant des Glossina brevipalpis recoltee au 
Mosso. Le groupe T. congolense a pu etre dissocie en 
plusieurs sous-groupes. L'evolution de T. suis a pu 
etre elucidee. 

\ 
11. - MALACOLOGIE 

M. J. Bouillon, lie. en sciences zoologiques, a poursuivi 
l'etude des mollusques du Lac Tanganyika et des 
bassins hydrologiques du Ruanda-Urundi. 

12. - H YDROBIOLOGIE 

M. J. Dubois, lie. en sciences chimiques, a procede 
au cours de l'annee a des analyses systematiques, phy-
sico-chimiques des eaux du Tanganyika. · 

13. - ENTOMOLOGIE ECOLOGIQUE 

M. N. Leleup, a poursuivi dans la region Kivu-Tanga
nyika, l'etude des mreurs et de !'habitat des glossines. 

b) En matiere agricole. 
Les stations experimentales de Kisozi et de Rubona 

sont chargees d'etudier les possibilites d'ameliorer les 
rnethodes culturales indigenes, de selectionner les plantes 
vivrieres coutumieres, d 'introduire et d 'adapter · an 
milieu des especes nouvelles, d'experimenter Jes methodes 
aptes a regenerer OU ameliorer les sols. 

Elles s'interessent aussi bien aux plantes vivrieres 
et aux cultures economiques, qu'aux essences forestieres 
OU fruitieres. 

Elles multiplient dans le pays ·les graines et les plants 
qui, a !'experience, se sont averes dignes d'interet. 

Creees il y a une vingtaine d'annees, ces stations 
ont ete confiees a l'Institut National pour l'Etude agro
nomique du Congo Belge (INEAC), qui en assure la 
gestion. 

Cette decision fut des plus heureuses, car elle contribua 
a creer une unite d'action indispensable dans les re
cherches scientifiques . . 

Les stations precitees etant respectivement situees 
a 2.100 et 1. 700 metres d'altitude, !'administration 
a recours a la station INEAC de Lubarika, sise au 
Congo Belge, a 900 metres d'altitude, pour ce qui concerne 
la fourniture des graines, notamment celle de cotonnier, 
necessaires aux emblavures des plaines de la vallee de 
la Ruzizi et des abords du Lao Tanganyika, dont les 
conditions de milieu sont analogues a celles de la station 
precitee. . 

Le programme de l'INEAO a ete expose de fa9on 
sommaire dans ie Rapport sur !'Administration Belge du 
Ruanda-Urundi pendant l'annee 1951 (p. 227) et plus 
longuement dans le Plan Decennal pour le developpe
ment economique et social du Ruanda-Urundi. 

Faisant suite aux prospections entreprises au Mosso 
par la Mission pedo-botanique, une base de « planning » 
fut installee a Kininya et des dispositions furent prises 
pour !'organisation d'une seconde base a Kiofi. La nomi
nation d'un specialiste forme aux disciplines particu
lieres de l'hydraulique agricole a permis d 'entamer, 
dans oe domaine des etudes pratiques pour la mise en 
valeur du Mosso. 

D'autre part, la designation d'un specialiste pedologue 
a permis d'entamer !'organisation du Laboratoire pedo
logique du Ruanda-Urundi et de commencer la carte 
generale des sols du Territoire. 

L'annee 1953 fut egalement marquee par les debuts 
de la Mission pedo-botanique du Bugesera chargee de 
preparer la inise en valeur de cette region par l'etablisse
ment d'une carte d 'utilisation des sols. 

Le Service de l' Agriculture continue a garder un 
contact et roit et permanent avec la Direction de l'INEAO 

· ainsi qu'avec ses Stations de fa9on a faire beneficier 
le Territoire des travaux et des recherches de cette 
Institution Scientifique. 

* 
* * 

La Mission de l,a Conservation des Sols a acheve l'etude 
du delta des rivieres Ruzizi, Mpanda, Musenyi et Mu
tim buzi. Elle a apporte des ameliorations au canal M panda
Kaj eke et entrepris l'amenagement de dix hectares de 
rizieres. 

Vers la fin de l'annee sous revue, la Mission en question 
a cesse toute activite dans le Territoire; la realisation 
des programmes prevus a ete confiee au Service de l' Agri
culture. 

* 
* * 

L' Administration du Territoire reste en contact 
avec l'Institut des Pares Nationaux, afin de cooperer a la 
protection de la faune et de la flare dans ses domaines 
administres par cet Institut Scientifique. 

* 
* * 
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II importe egalement de noter que le Ruanda-Urundi 
participe materiellement et financierement a la Jutte 
internationale contre les acridiens. A ce sujet !'Admi
nistration est en rapport regulier avec le centre d'Aber
corn (lntern'ationa( Red Locu_st Control Service). 

c) Laboratoire veterinaire d~ Kisenyi. 

. Le personnel a:ffecte , a , ce laboratoire comprenait 
au 31 decembre 1953 : 

1 medecin veterinaire bacteriologiste, 
· 1 meµecin veterinaire entomologiste-parasitologiste, 
2 auxiliaires veterinaire!l, 

32 .indigenes. doQ.t 3 gardes veteriilaires, · 
1 commis, · 

12 aides de laboratoire, 
2 aides-infirmiers, . 
2 ouvriers qualifies et 'I~ travailleurs non qualifies. , 
L'activite du laboratoire ·au cours de 1953 a porte sur : 

1 °) des recherches concernant les maladies infectieuses ' 
· ou transmissibles du betail et particulierement la 

peste bovine, le charbon bacteridien et les trypano
somiases · animales; 

2°) les ·examens et analyses de prelevements fournis par 
les veterinaires de secteurs ; , 

3°) la fabrication de vaccins contre : 
la variole . . . . . . . . 1,894.750 doses 
le charbon bacteridien 793.475 » 
le charbon symptomatique 822. 450 » , 
la typhose aviaire. . . . . .210. 400 » 

d) Dans le Domai;,,,e mUical. 

II faut citer particulierement les travaux du laboratoire 
d'Astrida : fabrication de va~cins, etudes sur les parasites 
des animaux sauvages et sur l'epidemiologie des salmo
nelloses humaines (C/r. n° 112 et 118 du present rapport). 

178. Art et culture autochtones. 
Les Peres Blancs possedent a Kabgayi un interessant 

Musee ethnographique; ses collections se referent a 
l'archeologie, au folklore et a l'art du Ruanda. -Ce Musee 
a ete subsidie par le Gouvernement, en 1953 comme 
les _annees precedentes, a raison de 5.000 francs. Le sub
side de 400.000 francs qui avait ete accorde par le 
Fonds du Bien·~Etre Indigene, afin d'eriger un musee qui 
abriterait les collections reuni~s a Nyakibanda par ie 
R. Pere De Decker, fut affecte a la fabrication et au trans
port d'un mobilier special a l'epreuve des insectes et de 
l'hri~dite. Cette somme etait en effet insuffisante pour 
la construction de locaux adequats et il importait de 
donner abri, sans retard, aux precieuses pieces qui 
eussent encouru, dans le cas contraire, d'irremediables 
deteriorations. Le projet de construction d'un musee 
n'est pas abandonne toutefois, mais il devra etre reporte 
a · un exercice ulterieur. 

A Kabgayi encore existe un atelier d'art indigene 
subsidie par le Gouvernement (10.000 fr. en 1953). Un 
Pere Blanc y forme des artisans autochtones. De cet 
atelier sortent des vanneries, des terres cuites, des 
sculptures sur bois, des fers forges, etc. 

La Congregation des Peres Blancs s'interesse aussi, 
a Nyakibanda et dans differents postes, aux travaux 
artisanaux, notamment a la fabrication des •lances et 
autres objets en fer ; et s'e:fforce de faire revivre l'art du 
modelage. 

Les Samrs Blanches, de leur cote, de meme que cer
taines missions protest~ntes, on:t remis en honneur 
l'art si delicat de la vannerie. Elles ont cree des ateliers 
de fabrication de tapis en fibres. 

Dans le but de revigorer une branche interessante 
de l'artisanat indigene, le Gouvernement a decide d'en
courager, par des subsides, l'ouverture ou le developpe
ment d'ateliers de poterie. Des credits s'elevant a 
200.000 fr. ont ete inscrits a cette fin au budget 1953. 
Trois ateliers de poterie ont ete subsidies : Kiheta 
(nouveau), Kabgayi (existant deja et incorpore a !'atelier 
d'art indigene) et Save. Ils s'attachent a perfectionner 
les methodes traditionnelles de poterie, notamment 
par une meilleure preparation de l'argile, une cuisson 
efficace (dans des fours de plan moderne), et la diversifi
cation des types de poteries; ils tentent notamment 
de generaliser, au dela des pots de forme spherique, qui 
etaient pratiquement la seule production indigene, 
l'usage de tasses, assiettes, vases, cruches et autres 
~stensiles de menage en terre cuite. Tous ces produits 
sont d'une qualite tres superieure a celle de la production 
courante, et ecoules tres facilement sur les marches. 
L'art n'est pas neglige pour autant : Save et Kabgayi 
surtout, Kiheta dans une mesure moindre, creent des 
statuettes et hauts-reliefs de bonne venue, representant 
principalement des scenes indigenes. 

Les ateliers de Kiheta et Kabgayi ont ete integres 
dans le cadre de l'enseignement professionnel du Terri
toire et agrees par le Gouvernement en qualite ' d'ateliers 

• d'apprentissage artisanal. A ce titre, et outre 1e subside 
mentionne ci-dessus, accorde par le Service des A.I.M.O. 
et destine a couvrir des frais de premier etablissement 
tels que la construction des locaux, ils ont re~u du Service 
de l'Enseignement un subside pour frais de f c:inctionne
ment : traitement du Pere Directeur et du personnel 
indigene, achat de materiel et d'outillage, primes de 
sortie aux eleves ayant termine leur apprentissage. 

·Pour prevenir la disparition de l'art choregraphique 
si caracteristique du folklore ruandais, la Caisse du Pays 
du Ruanda subsidia la reorganisation du corps de dan
seurs <~- Intore s'Umwami », qui se consacrent simultane
ment a la culture physique et a l'athletisme. 

L'Abbe Alexis Kagame, pretre indigene du clerge du 
Ruanda, aide par un subside de l'IRSAC, s'est attache 
a recueiliir et a enregistrer les poemes folkloriques du 
vieux Ruanda, conserves par la tradition orale. Ont 
deja paru dans la collection de l'Institut Royal Colonial 
Beige; dont !'auteur est correspondant : La poesie 
dynastique du Ruanda et Le Code des Institutions poli
tiques du Ruanda precolonial. L'auteur a publie d'autre 
,part en Belgique la premiere veille de ;La Divine Pasto
rale, grace a un subside de la Caisse du Pays du Ruanda. 
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179. M~numents et antiquites. 

L'ordonnance N° 203/A.I.M.O. du 24 · juin 1947 du 
Gouverneur General a cree une « Commission de classe
ment des sites, monuments et meubles de facture indi
gene », dont le siege est a Leopoldville et dont le ressort 
s'etend a tout le Territoire du Congo Belge et du Ruanda
Urundi. La commission etablit la liste generale des or
donnances de classement des sites, immeubles et meubles. 
L'alienation d'un meuble OU d'un immeuble classe 
doit lui etre notifiee dans un delai d'un mois. Nulle modi
fication, nulle alteration, nul travail pouvant. provoquer 
la destruction ou un dommage quelconque au caractere 
de l'immeuble OU du meuble classe ne pourra etre execute 
sans autorisation ecrite du Gouverneur General transmise 
par l'intermediaire du president de la Commission. . 

La Commission donne son avis dans chaque cas ou 
le Gouverneu.r General est sollicite d'accorder l'autori
sation de proceder a des fouilles dans un but de re
cherches archeologiques, ethnographiques, historiques 
et prehistoriques. Sur proposition de la Commission, le 
Gouverneur General determine les conditions dans les
quelles les fouilles auront lieu et la maniere suivant 
laquelle elles seront effectuees. 

Toute decouverte de monument, ruines, inscriptions 
ou objets quelconques pouvant interesser la prehistoire, 
l'~rcheologie, l'histoire ou l'art sera signifi.ee par l'inven
teur, dans le plus bref delai, a la commission OU a l'ad
ministr_ateur de territoire qui en saisira egalement la 
commission. L'administrateur du Territoire a le droit 
de faire proceder a toute mesure necessaire en vue d'assu
rer la garde et la conservation des decouvertes operees 
en terres doµianiales, concedees ou non, ou en terres 
indigenes. 

Aucune decision de classement ne s'est a ce jour, 
averee necessaire au Ruanda-Urundi. 

Aucune expedition archeologique ne se trouve actuelle-
ment dans le territoire. . 

180. Musees et institutions culturelles. 
La seule institution du genre, encore que modeste, 

est le musee ethnographique de Kabgayi (efr. N° 178). 
Le public y est admis gratuitement. 

Pares nationaux. 
Les regions les plus belles et les plus captivantes sont 

celles qu'un decret de 1934 a mises. sous le regime dit 
des Pares Nationaux. 

Le but poursuivi par la creation des Pares Nationaux 
est d'y proteger de fa<;on rigoureuse la fl.ore et la faune 
a6:n d'y faciliter la recherche scientifique et d'y interesser 
le tourisme. 

Un Institut des Pares Nationaux dont le siege est a 
Bruxelles administre les domaines. 

Les parties du Ruanda-Urundi, reservees a la poursuite 
des buts de l'Institut, sont : 
1°) La foret sise au nord des Territoires de Kisenyi et 

de Ruhengeri, qui fait partie du Pare National 
Albert. 

Le paysage y est mouvemente et herisse de formi
dables cones volcaniques,-dont le plus eleve, le Kari
simbi, a 4.506 metres d 1altitude. 

La vegetation y est extremement variee; on y 
rencontre des peuplements de bambous, de la foret 
de montagne et plus haut des bruyeres geantes, des 
sene<;ons, des lobelies, enfin, immediatement sous 
les sommets, seules des herbes et des mousses peuvent 
encore croitre. Comme faune, existent notamment 
des gorilles, des elephants et des buffies. 

2°) Le Pare National de la Kagera, situe dans l'est du 
Ruanda. 

II est compose de savanes et de vastes prairies, 
inhabitees par l'homme, mais riches en antilopes, 
appartenant a de multiples varietes, en zebres, en 
lions, en. buffies, etc. Dans les lacs et-'les marais de la 
Kagera, vivent de multiples oiseaux · aquatiques. 
Ces deux abondants reservoirs de materiel ·scienti
fique sont integralement proteges. Lors de leur 
creation, on s'est preoccupe de leur donner des 
limites de nature a concillier les interets des indigenes 
avec ceux de l'Institut scientifi.que. 

Independamment des Pares Nationaux, d'autres me
sures ont ete prises pour proteger la faune et la fl.ore. 
La chasse et la peche sont reglementees, certains animaux 
etant meme totalement proteges. Quant a la fl.ore, 9-es 
reserves forestieres ont ete creees. (Ofr. N° 64). 

181. Langues utilisees dans le Territoire. 

Le ,kinyarwanda est la langue nationale du Ruanda; 
le kirundi, celle de l'Urundi; le ki~wahili sert de langue 
vehiculaire a Usumbura, ainsi que dans plusieurs cen
tres extra-coutumiers. , 

Le kirundi et le kinyarwanda ont ete normalises. 
L'orthographe et la prononciation correspondant a cette 
normalisation sont enseignees dans toutes les ecoles, de 
fa<;on absolument generale. Les Ecoles N ormales· assurent 
une formation grammaticale et elocutive telle que ·1es 
moniteurs et monitrices se liberent des differenciations 
dialectales et regionales. Les deux ~angues nationales du 
Ruanda et de l'Urundi presentent de profondes ressem
blances. Barundi et Banyarwanda comprennent parfai
tement le langage les uns des autres. Le probleme se 
presente comme suit : 

La proche parente des deux langues du pays invite 
a tenter un rapprochement, sinon une fusion complete. 
Mais toute modification imposee a une des deux langues 
pour !'aligner sur l'autre souleve une opposition tres 
vive de la part des populations et risque de provoquer 
un profond malaise, sinon des troubles serieux, tant est 
puissant, dans les deux pays, l'attachement sentimental 
a l'idiome national. 

La question de l'unification des orthographes kinyar
wanda et Kirundi a ete reexaminee en 1953 par un 
chercheur de l'IRSAC, M. Coupez, licencie en philoso
phie et lettres et specialiste en linguistique bantoue. 
II a poursuivi durant toute l'annee !'elaboration d'une 
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grammaire de la langue ruandaise. La phonologie et la 
morphologie sont pratiquement terminees. 11 a dresse 
en outre un fichier lexical comprenant plus de 5.000 fiches 
et un nombre de mots largement superieur. 11 a prepare 
une enquete dialectale approfondie en etablissant un 
questionnaire sur la base de sondages effectues dans toutes 
les regions du pays. 11 a releve avec precision les frontieres 
linguistiques. 

En ce qui concerne !'unification de l'orthographe, 
l\L Coupez s'est rallie aux conclusions du specialiste en 
linguistique africaine qui avait anterieurement etudie 
la question (voir Rapport 1952) et propose quelques 
amenagements supplementafres. 11 a eu des entretiens 
avec lea diverses autorites competentes dont l'avis avait 
ete sollicite. En vue de jeter lea bases d'un enseignement 
rationnel du kinyarwanda et du Kirundi, il a dirige la 
formation d'un Africain qui donnera cours au colleg~ 
interracial et a donne un debut de preparation dans le 
meme sens a M. l'Abbe E. Biusa. 

182. Publications. 

Tout ce qu'il etait utile de noter en ce qui conceme 
les publications a l'usage des habitants !'L ete expose 
sous N°6 85-86. 

183. Bibliotheques. 

11 existe dans le Territoire 3 bibliotheques publiques 
pour Europeens (Usumbura, Kitega, Kigali) et 18 biblio
theques publiques pour indigenes (Usumbura, Bubanza, 
Kitega, Muramvya, Ngozi, Muhinga, Ruyigi, Rutana, 

, Bururi, Kigali, Nyanza, Gitarama, Astrida, Shangugu, 
Kisenyi, Ruhengeri, Biumba, Kibungu). II n'est pas 
necessaire de j oindre une carte localisant ces . differentes 
bibliotheques, lea localites ou elles se trouvent etant 
indiquees, clairement sur la carte au I/500.0008 jointe 
au rapport (sauf pour Gitarama, qu'on peut placer a 
3 km. au dela de Kabgayi, sur la route Nyanza-Kigali 
a !'intersection de la route vers Ruhengeri). 

Les bibliotheques pour Europeens sont subventionnees 
par le Gouvemement, a raison de 20.000 francs par an 
pour la bibliotheque d'Usumbura, 10.000 francs pour 
chacune des bibliotheques de Kitega et Kigali. Cea deux 
dernieres ont organise un service de distribution respecti
vement dans l'Urundi et le Ruanda. Elles sont gerees 
par des commissions administratives, qui assurent le 
choix et l'achat des livres. Outre la subvention du Gou
vernement, elles tirent leurs ressources des cotisations 
qu'elles per9oivent aupres des abonnes. 

Les bibliotheques pour indigenes sont accessibles exclu
sivement aux autochtones resident dans le Territoire 
du Ruanda-Urundi, quelle que soit leur origine. Les 
Commissions administratives qui lea gerent sont com
posees de membres designes par moitie au moins parm.i 
lea lecteurs. Le choix et le fourniture des livres sont 
assures par le Service des A.I.M.O. du Gouvernement 
General, apres avis du Service des A.I.M.O. du Ruanda
Urundi, et a charge du budget ordinaire du Territoire. 

Un poste de 94.950 francs etait prevu en 1953, contre 
40.000 francs reserves aux bibliotheques pour Europeens; 
le montant consacre aux premieres est proportionnelle
ment beaucoup plus important, si l'on tient compte du 
faible nombre de lecteurs autochtones. 

Au cours de l'annee 1953, les 18 bibliotheques pour indi
genes ont continue a recevoir des ouvrages de nature 
diverse, romans d'aventures, de voyages, livres d'histoire, 
brochures educatives, opuscules de vulgarisation, etc. 

La plupart des ouvrages sont ecrits en langue fran
<;aise. 

A cote des bibliotheques publiques, il existe quelques 
bibliotheques constituees dans lea Missions. 

Aucune bibliotheque ambulante ne circule dans le 
territoire, mais lea bibliotheques existantes expedient 
des livres par voie postale. 

Bien que le choix des ouvrages soit aussi heureux 
que varie, les autochtones lisent peu actuellement. 
La lecture d'ouvrages en fran9ais constituant -pour eux 
unreel effort sans rapport materiel immediat, n'interesse 
guere meme les plus instruits d'entre eux, a part quel
ques exceptions. Toute une education reste a faire, qui 
ne donnera d'ailleurs des fruits appreciables qu'apres 
un temps assez long. 

184. Maisons d'edition - Imprimerie. 
11 n'existe pas dans le Territoire de maisons d'edition 

proprement dites. 
Les missions editent par leurs propres moyens les 

ouvrages didactiques en langue vernaculaire necessaires 
a l'enseignement. Citons particulierement, au nombre 
de ces presses missionnaires : 
1°) Les Presses Lavigerie (Missions catholiques des 

Peres Blanca), a Usumbura; 
2°) L'imprimerie de la Mission catholique de Kitega; 
3°) L'imprimerie du Groupe Scolaire, a Astrida; 
4°) L'imprimerie de la Mission catholique de Kabgayi. 

Les deux journaux d'Usumbura (La Chronique Congo
laise et la Depeche du Ruanda-Urundi), ainsi) que deux 
colons, disposent d'ateliers d'imprimerie ou les prives 
peuvent faire executer leurs travaux. . 

L'imprimerie du Gouvernement assure !'edition du 
Bulletin Offeciel, de !'impression des formules, avis et 
circulaires des Services du Gouvernement. 

185. Theatre et cinema. 
A. - THEATRE 

11 n'existe pas de theatre permanent au Ruanda
Urundi. Une ou deux fois l'an, des troupes de Belgique 
et de France viennent donner, generalement a Usumbura 
et Astrida seulement, des representations bitin suivies 
pour Europeens. 

Les representations theatrales organisees pour les 
indigenes au Cercle du Progres, a Usumbura, furent 
mentionnees sous n° 106. 

Certaines Missions, le Groupe Scolaire d' Astrida, les 
Sem.inaires, et l'un ou l'autre cercle d'etudes font jouer 
de temps en temps des pieces OU saynetes. 
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B. - CINEMA 

l. - PouR EuROPEENS : 

II existe : a Usumbura, trois; a Kitega, une; a Kyanza, 
une; a Astrida, deux; a Kigali, une; et a Kisenyi, une, 
salles de cinema pour Europeens. Le nombre des repre
sentations qu'elles donnent varie entre une (Kitega, 
Kyanza, Astrida, Kigali), deux (Kisenyi) et six (Usum-
bura) par semaine. · . 

2. - POUR ASIATIQUES : 

Les Asiatiques peuvent assister aux seances pour 
Europeens. En outre, il existe, a Usumbura, deux 
salles de cinema qui projettent specialement a leur 
intention des films indiens. 

3. - POUR AFRICAINS : 

1) Stations fixes. 

Outre les cercles d'etudes d'Usnmbura, Astrida et 
Biumba, les Missions d'Usumbura, Makamba, Kabgayi, 
Kibumbu et Zaza, !'Ecole Normale · de Kitega, l'Ecole 
de Moniteurs de· Musenyi, le Petit Seminaire de Mugera, 
le Groupe Scolaire a Astrida, la Societe Minetain a 
Musha, la Societe Georuanda a Rwinkwavu et !'Ecole 
Normale de Bukeye, possedent des appareils cinemato
graphiques et donnent des representations pour indigenes. 
IIs sont relies pour la plupart, de meme que les stations 
fixes du Gouvernement, aux circuits du Service de 
!'Information du Gouvernement General. 

Le Centre Congolais d' Action Catholique Cinemato
graphique de Luluabourg (LULUAFILMS) distribue 
lui aussi des programmes mensuels auxquels ces stations 
fixes peuvent s'abonner, moyennant redevance. 

La cinetheque du Service des AIMO, dont !'importance 
s'accroit sans cesse, continue d'assurer un troisieme 
service de distribution aux stations fixes. 

Les circuits CINERUDI ont mis en 1953 a la dispo
sition de celles-ci des programmes mensuels gratuits, 
comprenant chacun deux bobines de 45 minutes, per
mettant ainsi !'organisation de 159 representations 
qui reunirent environ 62.111 spectateurs. 

2) Groupes mobiles de cinema. 

En 1953, le groupe mobile I fonctionna jusqu'au debut 
du mois de septembre, epoque ou il fut detruit par un 
incendie. II donna 86 representations touchant 30.000 
personnes. Le groupe mobile II, demoli en aout 1952 a la 
suite d'accidents de roulage, ne fut remplace qu'au 
mois de mai 1953. Les tournees a l'interieur du Territoire 
reprirent aussitot et, en 8 mois, 150 representations furent 
donnees qui reunirent 99.000 personnes. 

Le total des representations cinematographiques des 
groupes mobiles s'eleve done a 236 contre 249 en 1952; 
la population atteinte, a 191.111 personnes contre 
227.500 en 1952. 

Le ·groupe II parcourut, en 1953, les 18 Territoires du 
Ruanda-Urundi, dormant des representations aux chefs
lieux de territoire, dans les postes de missions catholiques 
ou protestantes, dans les centres extra-coutumiers, les 

centree commerciaux et de negoce, les centres admi
nistratifs de chefferies, les paysannats indigenes. 

Les programmes furent fournis par le Service de !'In
formation du Gouvernement General ou par la filmo
theque du Service des A.I.M.O. du Ruanda-Urundi. 
Le plus grand succes a ete rencontre par des films tournes 
dans le pays meme, illustrant des coutumes familieres 
a tous. 

3) Filrrwtheque. 

La filmotheque du Service des Affaires Indigenes 
comptait, au 31 decembre 1953, 181 films comprenant : 
1°) des films educatifs : voyages, hygiene, agriculture, 

pisciculture, industrie, zoologie, elevage; 
2°) des films recreatifs : sports, vie des animaux, comi

ques, dessins animes ; 
3°) des films tournes au Ruanda-Urundi, a la. fois 

educatifs et recreatifs. II s'agit des films de la serie 
« Africa » realisee par le R. P. De Vloo avec une veri
table maitrise technique, et qui provoquent un reel 
enthousiasme parmi les populations de l'interieur. 
Outre la collection de 14 films, acquise grace a une 
liberalite du Fonds du Bieri-Etre Indigene, le Service 
continue a acheter les nouvelles productions, notam
ment cc La bouteille cassee », « Katutu J>, « Caput Nili ii, 
cc Eclosion » et « Le portefeuille perdu ». Ces deux 
derniers films furent tournes dans les centres extra
coutumiers d'Usumbura. 

4) Oinblcopie. 

I. - Stop films : le bureau disposant au 31 decem
bre de 38 stop films traitant de sujets educatifs tels que: 
« la fabrication des briques adobes >J, « Le Pare National 
Albert », c< La culture du sisal »; et d'une collection de 
plaques en couleurs (photos du pays). 

Les stations de cinescopie de Kitega, Astrida, Kigali 
et Kisenyi disposent egalement d'un exemplaire de la 
plupart de ces films. 

2. - Stations : Usumbura possede deux appareils : 
un cinescope (permettant seulement la projection de 
plaques diapositives ou de stop films) et un epidiascope 
(permettant indifferemment la projection de plaques, 
stop films, photos, gravures, dessins, textes, etc.). 

Kitega, Astrida et Kigali possedent un cinescope 
fonctionnant sur batterie. 

La station de Kisenyi possede un epidiascope sem
blable a celui d'Usumbura. 

3. - Activites : Des conferences avec projection des 
stop films mentionnes ci-avant ont ete donnees dans la 
plupart des territoires, grace a un systeme de circulation 
des appareils et des films, assure par les Residents et 
Administrateurs de Territoire. 

186. Organisations culturelles non gouvernementales : 
1. - Cercles d'etudes pour indigenes : voir N° 106, 

litt. g). 
2. - · Missions catholiques et. protestantes voir 

chapitre relatif a l'Enseignement. 
3. - Art et folklore : :voir N° 178. 
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N euvieme par tie 

PUBLICATIONS 

187. Les textes legislatifs ou reglementaires. 

Les textes legislatifs ou reglementaires sont portes a 
la connaissance publique par le Bull~tin Offeciel du Congo 
Belge ou sont publies Jes textes emanant du Gouverne
ment Metropolitain et par le Bulletin Offeciel du Ruanda
Urundi ou paraissent Jes text.es emanant du Gouverne
ment d' Afrique. 

Les exemplaires de ces bulletins sont envoyes au Se
cretariat des Nations Unies. 

188. Bibliographies. 

II n 'existe pas de bibliographie propre au Ruanda
Urundi. Parmi celles qui interessent a la fois le Ruanda
Urundi et le Congo Beige, ii faut citer en ordre principal 
la Bibliographie courante (extraits du periodique Zafre), 
publiee par le Ministere des Colonies et la Bibliographie 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi publiee par M. Th: 
Heyse, membre de l'Institut Royal Colonial Belge dans 
les Cahiers Belges et Congolais. 

Dixieme partie 

·RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE ET DU CONSEIL DE TUTELLE 

189. Dans le domaine· politique, le Decret du 14 juil
let 1952 applique des cette annee 1953, se caracterise 
essentiellement par deux points importants : les autorites· 
indigenes ont des attributions administratives plus 
etendues et elles en partagent l'exercice avec des Conseils 
elus. . 

La composition de ces Conseils est egalement signi
ficative; loin de comprendre uniquement des personna
lites qui traditionnellement etaient seules a jouer un 
role politique, les conseils comptent des representants 
de toutes les classes et de toutes les activites de la societe 
africaine. II est hors de doute que cette participation, 
generale peut-on dire, a la chose publique aura pour 
consequence le developpement d'une opinion publique 
dont !'influence ira grandissant. 

Dans le domaine economique, !'agriculture et l'elevage 
sont les principales activites du Territoire, elles sont en 
quasi totalite exercees par les africains. 

La culture du cafe, la principal.e du Territoire, a ete 
fort et.endue, le nombre de cafeiers plantes en 1953 
atteignant dix pour cent des cafeiers plantes. anterieu-
rement. t · 

L'activite commerciale des africains s'accroit, les 
cooperatives se multiplient .; les centres de negoce 
reserves aux africains se peuplent de plus en plus. 

Dans le domaine social, differentes mesures ont ete 
prises en vue de relever le niveau de vie des autochtones. 
Le taux des salaires a ete majore, le prix minimum 
d'achat des produits de · l'activite agricole a ete fixe, le 

controle et l'affichage des prix des produits importes 
est en vigueur. L'enseignement technique et artisanal 
se developpe, il contribuera a ameliorer le rendement 
de la main-d'reuvre. 

La multiplicite des centres de negoce met plus aise
ment a la portee de tousles objets de menage et d'habille
ment comme elle reduit le transport des produits de 
!'agriculture et de l'elevage. 

L'amelioration considerable de !'habitat donne a 
l'autochtone !'occasion de s'entourer de meubles et de 
confort. 

La sante publique a ete elle aussi l'objet de mesures 
destinees a l'ameliorer : de nouveaux hopitaux et dis
pensaires ont ete construits, la lutte contre les eiidemies 
et epidemies s'est etendue, et enfin de tres importants 
travaux d'adduction d'eau potable ont ete realises. 

Dans le domaine de l'enseignement, le rapport . de 
l'annee 1953 fait apparaitre l'action tres poussee dans 
la formation du personnel africain enseignant. Cette 
action concerne aussi bien le qualitatif que le qrianti
tatif. 

L'enseignement primaire est largement dispense et 
son programme ameliore. . 

L'enseignement secondaire et la preparation aux etudes 
universitaires progressent par la creation .d'une seconde 
annee d'etudes latines au College Interracial et d'une 
quatrieme annee d'etudes modernes au Groupe Scolaire 
d'Astrida. 
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Onzieme partie 

RESUME ET CONCLUSIONS 

190. Conclusions. 

On peut mesurer l'ampleur du progres politique 
accompli dans le Territoire au cours des trente-cinq 
dernieres annees en comparant la situation telle que la 
trouverent les Belges au depart des Allemands a la 
situation telle qu'elle est decrite aux pages precedentes. 

Sous l'autorite des Bami souvent fort contestee, surtout 
en Urundi, le pays avait ete reparti en une multitude 
d'apanages politiques commandes chacun par une per
sonne chargee de recolter les tributs et de veiller aux 
prestations en travail. Chaque homme devait fournir 
trois jours de prestations sur les cinq jours qui formaient 
la semaine. Nul n'etait assure du lendemain, tous etaient 
exposes aux caprices d'une faction souvent ephemere 
elle aussi. La justice etait sommaire, partiale et cruelle. 

Aujourd'hui, l'autorite des Bami est bien assise,le pays 
est divise harmonieusement en chefferies a la tete des
quelles est place un chef dont seules l'indignite ou l'in
capacite peuvent justifier la revocation. 

Les prestations en travail ont ete ramenees a 13 jour
nees par an et remplacees ensuite par une redevance 
en especes equivalant au salaire de treize journees. 

Les prestations en nature ont ete egalement remplacees 
par une redevance en especes, extremement modeste. 

Plus d'expropriations arbitraires, plus de confiscations 
de biens : chacun a le droit de.posseder. 

La justice est rendue par des tribunaux regulierement 
composes et assistes d'un greffier, car la procedure est 
ecrite. 

Le Ruanda et l'Urundi ont chacun des finances qui 
leur sont propres, comme l'ont chaque province ou 
chefferie. 

Les budgets sont dresses annuellement par les Bami, 
et les Chefs assistes obligatoirement d'un conseil dont la 
competence n'est pas uniquement limitee au domaine 
financier de la circonscription. 

Ces conseils sont elus et representent toutes les classes 
de la societe africaine. 

Le progres politique, ne se caracterise pas seulement 
par son ampleur, mais aussi par la solidite de ses assises 
qui reposent sur le cadre coutumier. 

Le Ruanda-Urundi n'est pas une terre d'experiences 
hasardeuses et couteuses, c'est la terre d'un peuple qui 
tres sagement et .tres surement· marche vers les destinees 
que lui assignent les Nations Unies et la Belgique. 

C'est en vue d'arriver a cette fin que l'Autorite chargee 
de l'admfuistration a redouble d'efforts, au prix d'im
portants sacrifices, pour doter le Ruanda-Urundi d'un 
regime economique stable, d'un niveau social et culturel 
eleve. 
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ANNEXES STATISTIQUES 
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I. POPULATION 

I. - POPULATION AUTOCHTONE 

A. - SOillllSE AU REGIME DES CHEFFERIES. 

Ainsi qu'il a ete expose a la page 237 d1.t « Rapport sur !'Administration Belge du Ruanda-Urundi pendant 
l'annee 1952 ,, un nouveau systeme d'enquetes demographiques a ete cree au Ruanda-Urundi, a cote du recensement 
ad.ministratif sur fiches familiales et de la tenue de registres des naissances et des deces par les autorites indigenes. 

Ce systeme, elabore par un chercheur de l'IRSAC, M. NEESEN, suivant la methode du twostage sampling, 
a pu etre applique des juin-juillet 1952, grace a !'utilisation d'un cadre de 40 enqueteurs autochtones specialises, 
formes et diriges par un Administrateur de Territoire charge d'etudes demographiques et statistiques. 

Au cours des premieres grandes enquetes demographiques annuelles, menees en 1952, furent touches plus de 
8 % de la population autochtone du Ruanda-Urundi, soit 332.642 habitants (dont 65.728 adultes) repartis sur 467 col
lines : 167.345 (sur 213 collines) au Ruanda et 165.297 (sur 254 collines) dans l'Urundi. 

Les enquetes se faisaient a domicile, par voie d'interrogatoires directs des habitants, suivant une feuille d'enquete 
comportant 39 questions pour chaque foyer teste. 

Une colline-echantillon ayant ete entierement travaillee par l'rnqueteur responsable accompagne du sous-chef 
interesse, toutes les feuilles d'enquete s'y rapportant etaient adressees au Centre d'etudes demographiques du Service 
des A.I.M.O. etabli a Astrida, pour y etre cJassees, verifiees et codifiees en vue du travail mecanographique ulterieur 
a executer par la Section Statistique du Gouvemement General a Leopoldville. 

Au moment de la publication du rapport sur l'exercice precedent, la Section Statistique du Gouvemement 
General n'avait pu encore fournir que des resultats partiels : ceux concernant les totaux des habitants par territoires, 
ainsi que les taux de natalite, de mortalite et d'accroissement de la population coutumiere, egalement etablis 
p1,r territoires. 

Ces donnees furent publiees, telles quelles. L'essentiel .en est reproduit ci-apres, suivi des chiffres calcules 
depuis lors. 

J. - RECAPITULATION DES TAUX l\IAJ EURS 1952, REPRESENTES EN %-

I 
I I I 

I 
RUANDA URUNDI RUANDA-URUNDI 

a) Taux de natalite generale 5,21 % 4, 86 % 5 , 03 % 
{rapport entre le nombre total des naissances durant 
12 mois et le nombre total des habitants). 

b) Taux de mortalite genhrale . 2,59 % 2,64 % 2,63 % 
(rapport entre le nombre t otal des deces durant 12 mois 
et le nombre total des habitants). 

c) Taux d'accroissement . 2,62 % 2,22 % 2,40 % 
{difference entre les 2 taux precedents). 

I I 

I 

NoTE : A remarquer que si la natalite se caracterise a peu pres de meme dens toutes les regions du Ruanda-Urundi, la mortalit.e -
par contre - varie tres sensiblement de region a region, surtout en fonction de !'altitude. 
Voici quelques chiffres de mortalite extremes etablis par territoires: Bururi {Urundi) 1,64 % et Ruhengeri {Ruanda) 1,77 %; 
l\fohinga (Urundi) 3,21 % et K.ibungu {Ruanda) 3,36 %, 
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IL - NOUVEAUX TAUX MAJEURS 1952, REPRESENTES EN %-

d) Taua; de Jecondite generate . . . . . . . . . . . . · · 
(c'est-a-dire nombre de naissances en 12 mois chez 1.000 
femmes en age de procreer, soit agees de 15 A 45 ans 
environ). 

RUANDA 

235,- °loo 

URUNDI 

192,- °loo 

I 

RUANDA-URUNDI 

214,- °loo 

NoTE 1 : Ces chiffres signifient que theoriquement, une femme en age de procrecr met, en moyenne, plus d'un enfan~ au mantle 
taus les cinq ans et, pratiquement, qu'une femme mariee en age de procreer met, en moyenne, un enfant au monde taus 
les quatre ans. Cela doit dormer - en considerant comme age habituel de grossesse des femmes mariees, de 18 A 42 ans 
et comme periode optima de fecondation la periode allant de 23 A 29 ans - une moyenne de 6 cnfants par menage 
adulte actuel. 

(Le rythme « naturel " chez les batutsi - avec sevrage relativement, rapide - etait, il n'y a guere, de l'ordre d'un enfant taus 
les deux ans et chez les bahutu - avec sevrage mains rapide - d'un enfant taus les trois ans. Ce rythme s 'est ralenti: directement, 
par suite de plus frequentes absences du mari et indirectement, par suite d'une diminution certaine de la mortalite infantile). 

NoTE 2 : Par ailleurs, les « vieilles femmes » qui furent interrogees (femmes arrivees A la menopause) declarerent, en moyenne, 
avoir mis au monde au cours de leur existence - au Ruanda : 6,8 enfonts; - dans l'Urundi : 6,4 enfants. 

En tenant compte des oublis ou om1ss10ns volontaires. des vieilles femmes interrogees (notamment en ce qui 
concerne les enfants morts en tres bas age), on peut estimer, pour !'ensemble du Ruanda-Urundi, qu'une femme de la 
vieille generation mettait au monde, au cours de son existence, une ·moyenne de 7 enfants; mais encore faut-ilremar
quer qu'a cette epoque les femmes vieillissaient prematurement et devenaient infecondes aux approches de la qua
rantaine. 

D'autre part, plus de la moitie des enfants mis au monde par les femmes actuellement « vieilles >> etaient deja 
decedes au moment de l'enquete : 55 % au Ruanda et 57 % dans l'Urundi. 

(A remarquer encore, que daris les regions de basse altitude, telles en particulier les abords du lac Tanganyika 
et la vallee de la Ruzizi, le nombre d'enfants declare par les femmes actuellement « vieilles », c'est-a-dire menopausees, 
etait nettement inferieur a celui des autres regions, descendant jusqu'a moins de 5 enfants par femme. Dans les regions 
de haute altitude, par contre, ce chiffre montait jusqu'a 7 et au dela). 

l I RUANDA 
I 

URUNDI I RUANDA-URUNDI 

I I 

e) Taua; de mortalite infantile 137 ,- °loo 121,- 0 /oo I 129,4 °loo 
(rapport entre le nombre total des enfants ages de mains 

I d'un an decedes durant 12 mois et le nombre total des 
enfants nes durant les memes 12 mois) I 

I 

J) Taux de mortalite post-1:nJantile 144,- °loo 145,- °loo I 144,- °loo I 

(rapport entre le noTJ1bre total des enfants ages de plus 
i d'un an et de mains de 3 ans decedes durant 12 mois et 

le nombre total des enfants nes durant les memes 12 mois). 
I ! -

NoTE : Les taux ci-dessus signifient pratiquement que sur 100 nouveau-nee, 13 - environ - meurent actuellement avant d'avoir 
atteint 1 an d'age et 14 - ou 15 - suivant les regions, avant d'avoir atteint 3 ans d'age. 

La mortalite durant. la premiere annee de vie est done presque deux fois superieure a la mortalite constatee au 
cours de chacune des deux annees suivantes. 

C'est le sevrage (vers 18 mois d'age chez les batutsi; vers 24 mois d'age chez les bahutu), joint aux risques de 
contamination accrus par la faculte de marcher qui semble determiner, en ordre principal, Ia forte mortalite des bebes 
de I a 3 ans, phenomene qui n'est pas observe dans les pays plus evolues. 

Enfin, if convient de remarquer que, tout comme la mortalite generale, les mortalites infantile et post-infantile 
varient tres sensiblement d'importance suivant les regions, le facteur racial (moindre mortalite des enfants chez· 
les batutsi que chez les bahutu, par suite de conditions de vie plus hygieniques) venant s'ajouter ici au facteur de 
!'altitude. 
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III. - AUTRES TAUX 1952, REPRESENTES EN %-

I 
I I 

RUANDA 
I 

I 
URUNDI I RUANDA-URUNDI 

I 
I 

I 

I 
g) Estimations des rapports numeriques entre les 3 races I 

I autochtones : I 

I 
Batutsi . 17 ,5 01 12, 14 % 

j 
14,95 % I /0 i Bahutu. 81,52 0/ 86,16 % 83,73 % 10 I I 

Batwa. 0,98 % 1,70 % 1,32 % 
i 

NOTE : Les sews territoires ou Jes batwa depassent ]es 2 % de la population sont cenx d e Bnbanza Ft de Kitega. Duns 10 t<'rri
toires ils n'atteignent pas 1 %-

Les territoires possedant le plus fort % de batutsi sont : Bururi (Urundi) avec 28,6 %, Muramvya (Urundi) 
avec 26,4 - Shangugu (Ruanda) avec 25,3 - Astrida (Ruanda) avec 24,2 - Nyanza (Ruanda) avec 20,8 et Kibungu 
(Ruanda) avec 20,1. Les autres territoires en comptent de 6 a 16 % a !'exception de ceux d'Usumbura (Urundi) 
et de Bubanza (Urundi) qui en comptent moins de 2 %-

A remarquer, cependant, que beaucoup de bahutu enrichis se sont declares« batutsi net ont ete recenses comme 
tels (notamment a Astrida). - Des tests subsequents effectues dans deux territoires du Ruanda ont permis de consta
ter qu'un quart au mains des indigenes recenses comme batutsi appartenaient en fait a des familles bahutu; il doit 
en etre de meme dans l'Urundi. 

h) Estimations des rapports numeriques entre ' sexes des habitants autochtones. 

Ces rapports sont pratiquement les memes au Ruanda et dans l'Urundi. Sur 100 habitants, on a - ici comme 
la - plus de 53 femmes et plus de 46 hommes. (Seuls les territoires d'Usumbura et de Bubanza indiquent une legere 
predominance du sexe masculin, par suite de la presence d'assez nombreux travailleurs non accompagnes de femmes). 

Cela donnerait, pour !'ensemble du Ruanda-Urundi, 114 femmes pour 100 hommes. 
Les« vieilles femmes>> (c'est-a-dire celles ayant atteint la menopause) ont mis au monde 108 garc;ons pour 100 filles. 

Les femmes adultes ayant accouche en 1952 n'ont mis au monde que 103 garc;ons pour 100 filles. 
De toute fac;on le nombre de garc;ons mis au monde est constamment superieur au nombre de filles mises au 

monde. Mais, au cours de l'enfance, les deux sexes tendent a l'equilibre. Par la suite, le sexe feminin l'emporte 
numeriquement du fait d'une plus grande vitalite; et les departs a l'etranger des hommes, plus frequents que ceux 
des femmes, accentuent encore cette difference. 

I 
I I 

I 
RUANDA URUNDI 

I 
RUANDA-URUNDI 

i) Importance numerique des enjants de mains d'un an par 
rapport a ['ensemble de la population : 

Gan;ons. 5, 15 % 4,75 % 4,96 % 
de tous !es habitants 
masculins 

Filles 4,80 % 4,35 % 4,60 % 
d e tousles habitants 
feminins. 

i 

RUANDA URUNDI RUANDA-URUNDI I 
i) Estimations des rapports numeriques entre ages : 

Enfants de moins d 'un an 4,90 % 4,55 % 4, 75 0 .1 
10 

Filles d'un a 14 ans (avant la nubilite) et gari;ons d'un 
a 17 ans (avant l'age d'imp6t . 44,75 % 39,45 % 42,25 0/ 

rO 

Femmes de 15 a 45 ans (age de feeondite) et hommes de 
18 a 55 ans (age de l'impot). 42,45 % 48,10 % 45,10 % 
Vieillards (femmes menopausees et hommes dispenses de 

! . 
J'impot) ... 7 ;go·% 7,90 % 7,90 %-

--
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RUANDA ==q 
k) Renseignements statistiques concernant la polygamie en milieu coutumier : 

1) Proportfrms des diverses categories de polygames : 

Polygames ayant 2 femmes 86,9 % 85,7 % 
Polygames ayant 3 femmes 10 ,7 % 11 , 1 % 
Polygames ayant 4 femmes 1,7 % 1,6 % 
Polygames ayant, plus de 4 femm0s 0 ,7 % 1, 6 % 

2) Proportions des polygames par rapport a la population totale : 15 0/ 
/0 10 % I -

SOIT POUR L'ENSEMBLE DU RUANDA·URUNDI 13 o;, 
,0 

RUANDA I URUNDI 

l) Renseignemenf,e statistiques concernant la participatwn des populations coutu-
micree au grand elet·age : 
Nombre de foyers possedant des bovides 39,6 % 32,2 % 

I 

--
SOIT POUR L'ENSEMBLE DU RUANDA·URUNDI 36,14 % 

I 

NOTE : On peut considerer que lea deux tiers environ des posses.seurs de bovides sont des bahutu, mais que - dans leur ensemble--:-
les bahutu ne detiennent qu'_une partie relativement faible du total des bovides du Ruanda-Urundi et surtout, la parhe 
qualitativement la plus mediocre. 

De plus, la possession de bovides, de facto et de jure, ne signifie que rarement une propriete complete. Dans la tres 
grande majorite des cas, qu'il s'agisse d'eleveurs batutsi ou d'eleveurs bahutu, les bovides font l'objet de droits de propriete 
concurrents et pratiquement indivis, etablis suivant les regles coutumieres du contrat a remere, denomme ubuhake au 
Ruanda et ubugabire dans l'Urundi. 

Enfin, on a pu const.ater qu'il y a proportionnellement, plus de possesseurs de bovides dans la categorie des polyi?:ames 
que dans celle des monogames et que parmi les polygames les posses.'leUI'S de bovides sont d'autant plus nombrenx qu'ils ont 
plus de femmes. Ainsi, seulement, 41 % des monogames au Ruanda et 29 % des monogames dan':! l'Urundi sont posses
seurs de bovides; tandis que parmi les polygames a 2 femmes 48 % sont eleveurs au Ruanda et 38 % dans l'Urundi; 
parmi les polygames a 3 femmes 59 % sont eleveurs au Ruanda et 50 % dans l'Urundi; parmi les polygames a 4 femmes 
64 % sont eleveurs au Ruanda et 58 % dans l'Urundi; parmi les polygames ayant plus de 4 femmes 75 % sont eleveurs 
au Ruanda et, 63 % dans l'Urundi. 

Par contre, parmi les celibataires et les veufs des deux sexes, environ 25 % seulement sont eleveurs au Ruanda et 
environ 16 % seulement dans l'Urundi. 

JV. - EFFECTIFS TOTAUX DE LA POPULATION COUTUMIERE EN 1952 ET EN 1953. 

Les chiffres des habitants par territoires, qui figurent dans le rapport sur l'exercice precedent ont ete revus 
et corriges, notamment en fonction de la creation d'un nouveau Territoire au Ruanda, celui de Kibuye. 

Des lors, il a paru interessant de mettre en parallele les chiffres des habitants par territoire en fin 1952 et les 
memes chiffres en fin 1953. 

Ces deux chiffres ont ete obtenus en appliquant au total des hommes adultes recenses par les autorites locales 
les coefficients Pop. Tot./HAV locaux (moyennes ponderees par territoires) obtenus grace aux coefficients particuliers 
de meme nature des collines-echantillons, objets des enquetes demographiques an~uelles. 

Les coefficients moyens Pop. Tot./HAV furent en 1952, 5,31 (suivant les territoires, de 6,32 a 4,83) pour !'en
semble du Ruanda et 4,79 (suivant les territoires, de 3,32 a 5,56) pour !'ensemble de l'Urundi. 

Les coefficients correspondants de 1953, n'ont pu etre ,encore exactement calcules, mais les premiers sondages 
indiquent qu'ils ne doivent point s'ecarter sensiblement des coefficients de 1952. 
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On a done applique, provisoirement, aux totaux des HAV par territoire de 1953, les coefficients PT/HAV de 1952 . 

. I 1952 I 1953 ! 
i 
I 

Ruanda: 

Astrida 350.152 355 . 071 
Biumba 179.789 191. 984 
Kibungu . . 176 . 006 158 . 962 
Kibuye 

' 
141.845 133 205 

Kigali 259.331 260 877 
Kisenyi 240 . 261 234.945 
Nyanza 379.959 ::l42 . 16F: 
Ruhengeri 258.723 249 . 417 
Shangugu 146 . 352 152.056 

TOTAL 2 . 132 .418 2.078 . 685 
! 

Urundi: 

Bubanza . 182.820 189.888 
Bururi .. 176.649 I 195.676 
Kitega 358.463 I 393 .533 
Muhinga . 322.719 I 312 . 6,39 

I 
Muramvya. 189.838 204.075 
Ngozi 430. 438 446.47!) 
Rutana 90.214 94 . 204 
Ruyigi 129 . 734 132 . 551 
Usumbura 21.185 23 . 952 

I TOTAL 1.902 . 060 l.993 .017 
I -I 

POPULATION TOTALE COUTUMIERE DU RUANDA-URUNDI 4.034.478 4.071.702 L 
XoTE : Un examen compare superficiel des chiffres de 1952 et de 1953 reproduits ci-dessus pourrait conduire a la conclusion que 

les previsions demographiqueR de 1952 n'etaient guere justifiees, du moins en ce qni concerne le Ruanda. 

En realite, la diminution (ou !'augmentation trop marquee) des totaux de certains territoires est due, soit a un 
rajustement des chiffres des HAV de 1953 par rapport aux chiffres correspondants fournis au Centre d'etudes 
demographiques en 1952, soit a d'importants mouvements d'emigration saisonniers. 

NoTE 2: La densiti des populations du Ruanda-Urundi s'etablirait en 1953 comme suit, les populations extra-coutumieres non prises 
en compte : 

Ruanda 

Urundi. 

TOTAL RUANDA·URUNDI 

2 . 078 . 685 hab. pour 26. 338 Km2 = 78, 9 hab. au Km2. 

1.993.017 hab. pour 27.834 Km2 = 71,6 hab. au Km2. 

4.071.702 hab. pour 54 .172 Km2 = 75,l hab. au Km2. 

V. - ENQUETES DEMOGRAPHIQUES ANNUELLES 1953. 

Tous les renseignements reproduits ci-dessus - a !'exception des totaux des habitants - se rapportent a 
l'annee 1952 exclusivement. 

En ce qui concerne l'annee 1953, les chiffres correspondants n'ont pu encore etre etablis par la Section des 
Statistiques du Gouvernement General, mais tous les materiaux necessaires o~t ete rassembles en temps utile. 

Ainsi, a l'achevement du mandat scientifique de M. NEESEN, chercheur de l'IRSAC, en avril 1953, son travail 
fut poursuivi par l'Administrateur de Territoire charge d'etudes demographiques et statistiques. 

Des nouvelles enquetes demographiques eurent lieu en juin et juillet 1953, qui toucherent les habitants des 
memes 467 collines qu'en 1952 dont le total se monta, cette fois-ci, a 342.746,(dont 69.359 hommes adultes) : 174.085 
au Ruanda (pour 167.345 en 1952) et 168.661 dans l'Urundi (pour 165.297 en 1952). 
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Etant donne qu'en 1952 le total des habitants testes se montait a 332.642, on pourrait conclure a -cine augmen
tation de l'ordre de 2,9 % de la population globale des collines-echantillons entre le 1 er juillet 1952 et le 1 er juil-
let 1953. . 

En fait, cette augmentation a ere moindre, car certaines collines-echantillons avaient ete incompletement pros
pectees en 1952, par suite de la connaissance insuffisante des lieux de la part des enqueteurs. 

Pour 1953, au contraire, on est en droit de croire que pratiquement, tous les foyers des· collines-echantillons 
furent touches. 

L'augmentation reelle des populations en un an se situerait done aux environs de 2,5 %, ce qui confirme entiere
ment les calculs previsionnel,s du taux d'accroissement operes sur la seule base des enquetes demographiques de 1952. 

Le rapport entre les chiffres totaux des habitants du Ruanda et de l'Urundi en decembre 1952 et les chiffres 
des habitants testes au cours des enquetes demographiques de juillet 1953 s'etablit comme suit : 

I 

HABITANTS I 
PAYS HABlTANS TEST~:S 0' AU A) 

TOTAL I 

I I 
Rnanda 2 .132. 418 174.085 8 , 16 I 

, . . 
I 

Urundi 1. 902.060 168 6131 8.!-:ti I 
I 

_I 

' 

TOTAL RUANDA·URl~NDI 4.035.478 342 . 746 8.~9 I 

I 

Parmi les habitants testes au cours de ces enquetes figuraient (les HA V etant les hommes en age d'impot, -
soit de 18 a 55 ans et les FA etant les femmes en age de fecondite, soit de 15 a 45 ans environ) : 

Ruand,a 
Urundi . ..... .. . 

SOIT .AU TOTAL 

32.247 HAV et 39. 721 FA. 
37.112 HAVet 41.867 FA 

69.359 HAV et 81.588 FA 

Surles 81.588 FA. testees, 78,167 purent etre interrogees persoimellement, 3.421 (soit 4 % seulement) n'etaient 
pas presentes chez elles au moment du passage des enqueteurs. Ce p.c. minima d'absenteismechezlesFA,non seulement 
donne une idee favorable de la presence i:-eelle de l'ensemble des habitants testes, mais encore permet d'accorder 
credit aux calculs du taux de fecondite generale, dont !'exactitude sera directement conditionnee par le nombre des 
femmes personneilement interrogees dans les collectivites testees. 

VI. - ENQUETES POUR L.A. CONSTITUTION DE« PYRAMIDES DES AGES » ET POUR LE CALCUL DU TAUX BRUT . 

DE REPRODUCTION EN 1953. 

. . 
Les questionnaires utilises au cours des enquetes demographiques annuelles ne permettaient que le calcul des 

taux de fecondite generale, non celui des taux bruts de reproduction. En effet, pour obtenir le taux brut de repro
duction, plus precis et plus riche, en enseignements que le taux de fecondite generale, ii fallait d'abord classer 
toutes les femmes en age de fecondite en classes d'age de 5 ans et on ne pouvait songer ace genre d'operation pour 
!'ensemble des collines-echantillons, par suite de !'introduction trop recente de l'etat-civil et des imperfections du 
recensement sur fiches. · 

Par contre, on a pu executer - en dehors des enquetes demographiques annuelles - des tests de l'espece 
sur des collectivites limitees ( chacune de !'importance de l.500 habitants environ) situees dans des regions demo
graphiques differemment caracterisees. 

Ces tests avaient un double objet : 
a) etablir la « pyramide des ages » de !'ensemble des habitants de chacune des collectivites choisies, c'est-a-dire 

classer tous ces habitants dans des categories d'age de 5 ans et · 
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b) recueillir des donnees precises sur les naissances enregistrees au cours des 5 dernieres annees chez les femmes en 
age de procreer, deja classees par categories d'age de 5 ans, ceci afin d'etre en mesure de calculer le T.B.R. local. 

L'execution de ces tests necessita, dans chaque cas : 

1°) !'elaboration prealable d'un datier regional, comprenant tous les evenements susceptibles d'accrocher les sou
venirs des habitants a tester; 

2°) un interrogatoire minutieux de chaque habitant, tendant a etablir l'age qu'il pouvait avoir au moment de 
chacun des evenements evoques dans le datier regional; 

3°) une confrontation des allegations de chaque habitant avec les temoignages de ses proches ainsi que des notables 
locaux et la consultation, pour acquit de conscience, de la fiche de recensement familiale; 

4°) un interrogatoire particulier de chaque femme adulte concernant le nombre d'enfants de chaque sexe, mis au 
monde par elle : au cours de toute sa vie, puis au cours des 5 dernieres annees, puis au cours de la derniere 
annee; ensuite sur le nombre de ses enfants ayant survecu jusqu'au jour de l'enquete. 

De cette fa9on furent testees, par l'Administrateur de Territoire charge d'etudes demographiques et statistiques, 
assiste d'un certain nombre d'enqueteurs demographes : 

au Ruanda: la s/chefferie Kagabo en Territoire d' Astrida; 

la s/chefferie Bikuramucyi en Territoire de Kibungu; 

la s/chefferie Birenge en Territoire de Kisenyi; 

la s/chefferie Kagamba en Territoire de Biumba. 

dans l'Urundi: la s/chefferie Bazahica en Territoire de Ngozi; 

la s/chefferie Ferege en Territoire de Rutana; 

la s/chefferie Kapiya en Territoire de Bururi; 

la s/chefferie Tutura en Territoire de Muhinga. 

Les calculs de ces diverses enquetes sont en voie d'achevement et feront l'objet d'une publication speciale· 

B. - NON SOUMISE AU REGIME DES CHEFFERIES. 

I I I I 
I i PAY8 I TOTAUX HOMMES FEMMES GAI\yONS FILLES 

I I 
I ' I 

j Ruanda. 8.331 5.556 4.916 4.412 23.215 

Urundi 16.045 14.403 9.410 9.225 49.083 

TOTAUX RUANDA-URUNDI 24.376 19.959 14.326 13.637 72.2!l8 

La populati.on extra-coutumiere du Ruanda est en legere augmentation. 

L'augm:entation en Urundi est due en ordre principal aux deux Centres Extra Coutumiers d'Usumbura dont la 
population est passee en 1953 a 31.105 ames. 
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II. - POPULATim 

A. - DE RACI 

MOINS D'UN AN 1 A 5 ANS 5 A 10 ANS 10 A 15 ANS 15 A 18 ,L-.s 
NATIONALITE 

I I I I 
I I I I I I 

H. 

I 
F. 

I 
TOTAL }I, 

I 
F. 

I 
TOTAL H. F. TOTAL II . F. TOTAL H. F. TOTAL 

Beige 89 65 154 26!) 148 4li 174 164 338 68 i4 142 33 37 iO 

Allemande - - - - - - 1 1 2 - - - - - -
Americaine 1 2 3 16 7 23 13 11 24 3 3 6 2 - 2 

Apatride - - - 4 - 4 - 2 2 - - - - - -
Britannique - 3 3 6 2 8 4 3 7 8 3 11 4 2 6 

Canadienne - - - 1 - l l - l 1 I 2 - - -
Danoise - - - - l 1 - 2 2 1 l 2 1 - I 

Egyptienno - - - - - - - 2 2 - - - - - -
Frarn;aise 1 2 3 l 7 8 5 1 6 2 I 3 l - l 

Hellenique 4 9 13 38 20 58 28 :H 49 5 3 8 13 4 17 

Hollandaise - l 1 4 3 ~ 1 3 4 1 2 3 3 - 3 ' 
Hongroise - - - - - - -- - - - - - - - -

Italienne 2 2 4 5 8 13 l 2 3 4 5 9 3 l 4 

Lithuanienne - - - - - - - - - 1 l 2 - - -

Luxembourgeoise 2 - 2 2 5 7 l - 1 - -- - - - -
Polonaise - l 1 - - - - -- - l - I - -- -
Sujets protectorat britannique - - - --- - -- - - - - - - - - -
Portugaise - 2 2 4 4 8 5 1 6 3 1 4 3 2 5 

Sud-Africaine - - - l l 2 1 l 2 - 2 2 - 1 I 

I sraelienne - - - - - - I l 2 - - - - - -
Albanaise. - - - -- - - - -· - - - - - - -
Suedoise - - - l 5 6 4 1 5 3 3 6 1 - I 

Russe. - - - - - - - - - - - - - l l 

Suisse. - - - 3 l 4 1 l 2 l 1 2 - 1 l 

Turque . - - - - - - I -- 1 - 1 1 - - I -
i 

Uruguayenne - - - - - - - - - - -- - -· -- -
Goanaise - - -- -- - - - l 1 .1 I 2 - - --
Espagnole - - -- - -- -- - - - - - - -- - -
lrlandaise . - - - - - - - -· - - - - -- - -

-- -- - - - - -~-· - - --- - - --- --· ---- - - ----i 

I 
I 

TOTA"C"X 99 87 186 35,i 212 567 242 I 218 400 lo:3 103 20G 64 49 ll3 
I 
I 

- 266 -



~ON AUTOCHTONE 

fUROPEENNE. -

18 A 20 ANS 

I I TOTAL H, F. ' H. 

I 16 27 43 86 
I 
I 

1= 
- - -
- - 1 

- - - -

- - - 5 

- - - -

- - - 1 

- - - 1 

I 1 2 2 

8 4 12 17 

I - 1 1 

- - - -
2 - 2 9 

- 1 1 -

- - - 2 

- - - -

- - - -
I 1 2 -
- 2 2 1 

- - - -
- - - -

- 1 1 -

- - - -
- 1 1 5 

- - - -

- - - 1 

- - - -
- - - -

- - - -

- --
29 38 67 132 

-

20 A 25 ANS 

I 
F. I TOTAL 

147 233 

- -

2 3 

1 1 

2 7 

- -

- 1 

- 1 

6 8 

15 32 

2 3 

- -

3 12 

- -

1 3 

- -

- -
1 1 

2 3 

- -

- -
- -

- -

2 7 

- -

- 1 

- -

- -

1 1 

185 317 

. .. -- .. 

25 A 45 ANS 45 ANS ET PLUS TOTAUX TOTAL 

I 
I TOTAL 

I 
I TOTAL 

I GENERAL 
H, F. H. F. H. I F. 

I I 

1. 129 821 1.950 266 278 544 2.130 1.761 3 .891 

6 - 6 5 3 8 12 4 16 

22 38 60 4 8 12 62 71 133 

10 5 15 8 3 11 22 11 33 

21 31 52 18 6 24 66 52 118 

2 3 5 - 4 4 5 8 13 

7 5 12 1 2 3 11 11 22 

4 1 5 1 1 2 6 4 10 

28 16 44 46 17 63 87 51 138 

97 58 155 50 10 60 260 144 404 

22 14 36 26 10 36 59 35 94 

- - - 1 - 1 1 -- 1 

53 19 72 31 8 39 llO 48 158 

- - - 1 1 2 2 3 5 

7 5 12 7 3 10 21 14 35 

- 2 2 1 3 4 2 6 8 

- 1 1 1 1 2 1 2 3 

9 10 19 11 3 14 36 25 61 

3 3 6 2 1 3 8 13 21 

- 1 1 1 - 1 2 2 4 

- - - 1 - 1 1 - 1 

6 6 12 5 8 13 20 24 44 

- 1 1 1 - 1 1 2 3 

26 11 37 11 5 16 47 23 70 

2 1 3 3 - 3 6 2 9 

- - - - - - 1 - 1 

- 1 1 1 - 1 2 3 5 

5 - 5 - - - 5 -- 5 

- - - - - - - 1 l 

--- --- -

1.459 1 053 2 .512 503 375 878 2.986 2 320 ii.30(l 

-
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B. - DE RACE ASIATIQUE. 

NATIONALITE HOMMES I FEMMES I TOTAL 
I 

1. Afghane .. 4 6 10 

2 . Arabe ou Omane 538 429 967 
I 

3 . Britannique (1) 296 160 456 

4 . Pakistane. 248 133 381 

5 . Indienne . 215 131 346 

6 . Iranienne 6 9 15 
' 

TOTAUX 1 . 307 868 2 . 175 

I 
(1) La plupnrt arabes venus de Zanzibar on de l'Est Africain. 

O. - AFRIOAINS NON AUTOOHTONES. 

--

I I I I 
NATIONALITE HOMME$ FEMMES TOTAL 

Congolais 13.161 11.584 24. 754 

Sujets Britanniques (Cote d'Or) 70 52 122 

Senegalais 41 21 62 

Autres 16 3 19 

I 

I 
TOTAUX 13.288 11.660 24 .. 948 

I 

D.-METIS. 

I HOMMES 

I 
FEMMES TOTAL 

N es de peres enropeens : ' 
reconnus 55 44 99 
non reconn us 94 123 217 

N es de peres asiatiques : 

reconnus : 130 111 241 

I non reconnus .. . 205 184 389 

TOTAUX 484 462 946 

... 



REPARTITION DE LA POPULATION PAR PROFESSION. 

Les autochtones vivant en chefferies sont, pour !'immense majorite des cultivateurs et des ~leveurs. 
Les habitants des centres extra-coutumiers et cites indigenes sont pour la plupart (85 %) des artisans, ouVTiers 

divers, gens de maison et manceuvres non qualifies. ' 
Les metis issus d ' Asiatiques se liVTent habituellement au commerce. 

* 
* * 

Pour les Europeens et les Asiatiques, on dispose de donnees moins imprecises. Les particularites locales imposent 
de subdiviser ici la classification intemationale. -

I I PROFESSION 

l a) profession liberale 

2 b) Missionnaires 

2 a) Agents du Gouvernement - Magistrats 
b) Directeurs, Administrateurs et employes 

3 a) Commeri;ants 
b) Agents de societes et de commerce 

4 a) Colons agricoles . 
b) Agents agricoles 

I 5 Exploitants miniers 
I 

I 6 Chauffeurs 
! 

7 Artisans - gens de metiers. 

8 Travailleurs specialises dans les services 

9 Sans profession (femmes et enfants) ou de profession indeterminee 

10 Forces armees 

Autochtones. . . 

Extra-coutum.iers. 

Non autochtone de race europeenne .• 

Mulatres de pere europeen. . . . 

Non autochtone de race asiatique. 

Mulatres de pere asiatique . . . . 

TOTAUX 

III. - POPULATION TOTALE 

l EURO PEENS 

202 

744 

558 
186 

209 
412 

72 
17 

40 

13 

103 

29 

2.808 

13 

5. 406 

TOTAUX ••• 

(1) Ce nombre comprend les autochtones vivant hors des milieux couturniers et les africains non-autochtones. 
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I 
I ' 

ASIATIQUES 

IO 

-
l 

15 

392 
179 

-
4 

-
49 

6 

l 

1.518 

-

2.175 

I 

4.071 .702 

72.298 (1) 

5.306 

316 

2.175 

630 

4 . 152 .427 



IV. - POPULATION AU COURS DES 5 DERNIERES ANNEES 

AUTOCHTONES I 
METIS I 

VIVANT EXTRA· DE I 
.ANNEES EN cou- EUROPEENS MULATRES ASIATIQUES PERES TOTAL • 

I MILIEUX TUMIERS ASIATI-
I 

COUTUMIERS QUES 

(2) (4) 
I 

i 
1949 3.808.191 74 . 201 3.407 358 1. 711 1.104 3. 888.972 : 

1950 3.904.779 53 .015 . 3. 733 313 1.896 894 3.964 .630 ; 

1951 3.960.000 (1) 62 . 261 4 .325 348 1. 946 (3) 1. 000 (1) 4.029 . 880 i 
I 

1952 4.035 . 123 67 .363 5.121 405 1. 997 923 4. 110. 932 i 
I 

1953 4.071 .702 72.298 5.306 316 2.17 5 630 4. 152 .427 
I 
! 

(1) Nombres approximatifs. 
(2) Les donnees pour 1949 comprenmmt uncertain nombre d'indigenes qui, employee au service d'entreprises diverse3, continuaient 

cependant a resider en milieux coutumiers. Ils n'ont plus ete comptes comme extra-coutumiers (I, partir de 1950. 
(3) Ce nombre provient d'une rectification: il a ete decouvert en 1952 que hon nombre d'asiatiques avaiont omis de remplir Jes 

fiches de recensement ayant servi de base au rapport pour 1951. 
( 4) Les nombres pour cette population sont assez incertains : ces metis sont classes tan tot comme tels, tan tot comme incligenes selon 

qu'on s'attache a !eur race ou a leur statut jm·idique. D 'ou un certain flottement dans ce denornbrernent. 

IMMIGRATION - EMIGRATION 

Le nombre des immigrants est fort restreint. De plus pour beaucoup d'entre eux l'immigration n'a pas un 
caractere definitif. 

Ainsi qu'il a ete expose sous le n° 90, la population Europeenne et Asiatique a augmente en 1953, par immi
gration; de 204 unites dont 75 % sont belges. 

De ces 204 personnes, on peut evaluer a 113 les personnes sans profession (femmes et enfants). Les 91 autres 
immigrants sont en ordre principal des agents du Gouvernement, des missionnaires et des employes. 
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II. STRUC,-fURE ADMINISTRATIVE 

Tableaux indiquant pour chaque service et pour chaque region administrative 

A. - NOMBRE DE CATEGORIES DE PERSONNEL ET LE BAREME DES TRAITEMENTS 

Dans tousles services et dans les deux regions administratives (Ruanda et Urundi) les conditions d'engagement du personnel tant europeen qu'indi-
gene S0llt UniformeS, I • 

Suivant les capacites, les etudes accomplies et les diplomes obtenus par chacun, les agents sont engages dans une des categories suivantes : 

I. - PERSONNEL EUROPEEN 

REMARQUE GENERALE Tous les chiffres repris ci-dessous doivent etre majores de 55 % en 1953, car les traitements et indemnites sont soumis 
aux variations de l'index du emit de la vie. Seule la partie des traitements superieurs a 260.000 francs n'y est pas soumise. 

a) Agents nornines sou,9 le stritut, mi enaug1fa en Ew·ope, par contrat, aux condition~ rlu statut : 

1 
BAR.El\m DES TRAITEl\IENTS ET INDE.MNlTES 

CATEGORIES D'AGENTS 

THAITEMENT DE IlASE 

pe categorie. grade superieur 
grade inferieur 

2° categoric • grade superieur 
grade inferiem 

38 categoric . 
grade superieur 
gracle inferieur 

j 4e categorie. grade superieur 

I grade inferiour 
... - -· .. - . -- --

(1) Ce grado no pent etre atteint quo par voie de promotion. 
(2) Tra.itement de debut des universitairos. 

650.000 Frs 
300.000 Frs 

260 . 000 Frs 
220. 000 l<'rs 

190 .000 Frs 
150. 000 Frs 

125.000 Frs 
100 . 000 Frs 

(:!) Traitement de debut, dci:1 candidata ayant accompli des etudos s11p<lrio11res. 

(1) 
(1) 

(1) 
( l) 

(l) 
(2) 

(3) 
(4) 

-

-

I AUGMENTATIONS ANNUELLES 

i 

2 % % par an du tra.itement de base. 

2';;, du traitcmont de base Ri J'agent 
est cote : « Bon ». 

3 % du traitement de base Bi l'o.gont 
· eRt cote : « TreR hon ,,. 

:~,5 0' /() du traiterncnt de base si 
l'agent est cottl : « Elite ». 

I - - .. 

(4) Trn.itement de debut des candidats n'ayant accompli quc del'l lit,udrn-1 moyem1es llu dt•grc imperieur. 

b) Agents ternporaires engages sur place par contrat : 
--

-

' 

I 

BAREl\lE DES TRAITEl\lENTS 'ET lNDEl\INITES 
CATEGORIES D'AGENTS -

TUAITEMENT DE UASE I AUGMENTATIONS ANNUELLES 

135.000 Frs (1) j Augmentations annuclles uniformes 

Categorie unique. 111.600 Frs (2) de 1.800 Frs pour antant que 
90.000 Frs (3) l'agent beneficie au 1rn',iw, de la 
81.000 Frs (4) cote« Bon"· 

·· -- .. - .. - -· 
(1) Tro.itement de debut des universitaires. 
(2) 'J'raitement de debut des candidats ayant accompli des etudeF! superieures. 
(3) Traitement de debut des eo.ndidats ayo.nt aceompli des etudes moyennes du <legre superieur. 
(4) Traitement de debut des candidats ayant aceompli des etudes moyennos du degre inf6rieur. 

I 

(PAR AN) 

INDEM.NITES FAMILIALES 

15. 000 Frs pour 1'6pouse. 

9 . 000 Frs pour le 1 er enfont. 
9 . 600 FrR pour le 2c enfant. 

10 . 800 Frs pour le 38 enfo.nt. 
12. 600 Fm pour le 4c enfant. 
15.000 Frs pour le 5e enfant et cha-

cun des suivants. 

-· 

(PAR AN) 

INDEMNITES l'AMILIALES 

l\femes indemnites familialcs quo les 
agents sous statut (v. tableau 1 a) 
ci-dessus. 

I 
I 
I 



II. - PERSONNEL AUXILIAIRE (Autochtones). 

REl\'lARQUES GENERALES : Taus les chiffres repris ci-dessous doivent etre majores de 35 % jusqu'au 1er mai 1953 et de 30 % a partir de cette 
date, les tra.itements et indemnites etant soumis aux variations de l'index. 

a) Agents nommes sous le statut: 

[ . CATECOIUES 
BAREME DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

TRAITEMENTS DE BASE 

I 
AUGMENTATIONS ANNUELLES 

I 
'INDEMNITES FAMILIALES 

I 
INDElllNITES DE LOGEMENT 

Categorie specialc . 80.000 Frs (I) .2 % du .traitemcnt de base 3.600 Frs pour l'epouse. 1) a Usumbura: 
si !'agent est cote: « bon ». 2.700 Frs pour le }er cnfant. 1.680 Frs agent celibo.t. 

}re categoric grade super. 70.000 Frs (I) 3 % du traitement de base 3.300 Frs pour le 28 enfant. ou marie sans enfant. 
grade infer. 60.000 Frs (1) si l'agent est cote : « tres 4.200 Frs pour le 38 enfant 2.400 Frs agent marie 

bon ». et chacun des suivants. avec un ou 2 enfants. 
2" categoric. . grade super. 50.000 1.<'rs (I) 3,5 % du tro.itemcnt de bo.Be 3.240 FrB agent ,wee plus 

grade infer. 44.000 Frs (I) Ri l'agent est cote : «Elite» de 2 enfant.'!. 

38 cat.egorie. grade super. 37.500 Frs (I) 2) a Kigali, IGtega, Astrida, 

- gr.• interm. 31.500 Frs (I) Shangugu et Kisonyi : 
grade infer. 25.000 Frs (2) 1.080 Frs pour agent celi-

bataire ou marie sans 
4° categorie. grade super. 20.000 Frs enfant. 

gr. interm. 17.000 Frs 1.560 Frs agent avec I ou 
grade infer. 15.000 Frs (3) 2 enfants. 

- 2.160 Frs agent avec plus 
de deux enfants. 

I -

(I) Ce grade ne pent etre atteint que par voie de promotion. 
(2) Traitement de debut des candidats ayant accompli 6 an.'! d'etudes post primaires. 
(3) Traitement de debut des candidats ayant accompli 3 ou 4 ans d'etudes pos~ primaires. 

BAREl\:IE DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

CATEGORIES 

I 
I 

I 
TRAITEMENTS DE BASE AUGMENTATIONS ANNUELLES INDEMNITES FAMILIALES INDEMNITE DE LOOEMENT 

I 

I 

b) Agents ternporaires engages par 
con/rat (elements ne remplissant 
pas les conditions d'etudes ou de 
capaciteR pour etre admis sous le 
statut) : 

Categoric unique Traitement de base de : Memes augmentations an- l\lemes indemnites familia- Memes indemnites de loge-
10.500 a 13.500 FN. nnelles quo le personnel les quo le personnel sous ment qne le personnel 

sous statut (II a) ci-des- statut (II a) ci-dessus). sous statut (II a) ci-des-
AUS). sus). 

-·-- -·--· ·- - · -



00 III. - AUTOCHTONES ENGAGES PAR CONTRAT EN QUALITE DE TRAVAILLEURS QUALIFIES OU NON (M. O. I.) 

CATEGORIES 

Travailleurs qualifies : 

(Clercs, surveillants et moniteurs agri
coles, ouvriers des Travaux Publics, 
facteurs des Postes, aide infirmiers me
dicaux ou veterinaires, laborant.ins, 
accoucheuses, ete ... ). 

Travailleurs non qualifies : 

(Plantons, porteurs des communications, 
gardes-barrieres, gardiens gite, gardiens 
cimetieres, gardes frontieres, sentinelles, 
cantonniers, gardes ealle, manmuvres, 
journaliers). 

BAREME DES SALAIRES 
(SALAIRE ET RATION) 

MINIMUM MAXIMUM 

4.158 fr. 20.000 fr. 

3.468 fr. 11.600 fr. 

INDEMNITES FAl\IILIALES 

Epouse. 
Par enfant. 

300 fr. 
300 fr. 

Idem que pour les travailleurs quali
fies. 

INDEl\INITES DE LOGEl\IENT 

600 fr. pour marie a Us_umbura. 
360 fr. pour celibataire a Usumbura. 
120 fr. partout ailleurs pour marie ou 

celibataire. 

Idem que pour les travailleurs quali
fies. 

N. B. - Tous les travailleurs, qualifies ou non, beneficient des assurances sociales en matiere d'accidents de travail et maladies professio:qnelles. 

IV. - MILITAIRES DE LA FORCE PUBLIQUE 

(Tous originaires du Congo Beige). 

Tous les militaires de la Force Publique ainsi que leur famille sont loges, nourris et vetus par le Gouvernement. 
Les soldats rec;oivent en outre une solde variant de 2.160 fr. a 7.848 fr. par an,augmentee de certaines indemnites speciales accordees aux clairons, 

musiciens, de hautes payes pour services speciaux, de primes d'encouragement, d'une allocation mensuelle de reserve, d'indemnites de route. 
Les grades, depuis le caporal jusqu'au sergent-major, rec;oivent une solde variant de 3.600 fr. a 35.820 fr. par an, augmentee des 

memes indemnites que celles versees aux soldats. 
En outre, il est accorde a tous des indemnites familiales d'un montant annuel de : 

pour l'epouse . . . . . . . . . . . . . . . 
pour le 1 er enfant et autant pour le second enfant .. 
pour le 3e enfant . . . . . . . . . . 
pour le 4e enfant . . . . . . . . . . 
pour le 5° enfant et chacun des suivants 

V. - CORPS AUTOCHTONES DE POLICE 

720 fr. 
540 » 
720 )) 
900 )) 

1.080 )) 

Les policiers indigenes ainsi que leur famille sont loges et equipes par le Gouvernement. Ils rec;oivent chaque semaine une indemnite de nourriture, 
variable suivant les centres et s'elevant au total par an : 

pour un menage avec un enfant a un minimum de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.094 fr. 
pour un menage avec un enfant a un maximum de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4. 823 ii 

Ils beneficient d'un salaire annuel variant de 4.680 fr. pour le policier de 2e classe a 27.300 fr. pour le 1cr brigadier-chef. Ils jouissent en outre 
des niemes indemnites fami1iales que les militaires de la Force Publique (IV). 
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B. NOMBRE DE POSTES EFFECTIVEMENT OCCUPES DANS CHAQUE CATEGORIE , CLASSES PAR SECTION DE LA 
POPULATION, PAR GROUPES ETHNIQUES ET PAR SEXES (Situation au 31 decembre 1953). 

III. 
II. - PERSONNEL AUXILIAIRE AUTOCHTONESENGAGES 

I. - PERSONNEL EUROPEEN PAR CONTRAT 

SERVICES 
(A UTOt"HTONES) -

(CLERCS ET TRAYAILLEURS) 

ET 

I 

OBSERVATIONS 
REGIONS ., 

"' 
CATEGORIES 

r.:i .. 
~ CATEGORIES ~ ~ "' c., TRA V AILLEUHS 

AD.MINISTRATIVES ~-< ;:, ~ ;:, ~.., 
0 " I < < TOTAUX .. - f-- 0 E--
:q 5 C ~ 0 

I I I I 
fa 

I I 
I E-< r'I., 

!<PE· I 
·1 

r.:i 1•• 2• 3• 4• E-< 1•• 2• 3• 4• E-< 
QUALI· I NONQUA• 

CIALE FIES LIFIES 
I I I 

I 
I 

1) Administration superieure I 

du Torri to iro . . . . . . 2 l - - - 3 - - - - - - - - - -
2) Secretariat provincie.I. - - l 2 - 3 - - 4 1 5 6 16 3 5 8 

3) Secretariat plan decennal . - 2 - - - 2 - - - I - - 1 1 - 1 l 

I 
4) Service Territori al : 

a) Residence du Huanda . - 3 25 30 4 ( - - 8 16 5 14 43 70 166 236 
136 

b) Residence de l'Urundi • - 3 25 40 5 - - 3 13 7 20 43 51 171 222 

Police Territorialo . - - - 1 - - - - - - - - - 485 a - 485 a) policicrs territoriaux : stn-

! tut speeial voir tab!. AV. 

5) Service de la Justice et du b) dont 13 moniteurs ensei-

Contentieux. - 1 2 2 - 5 - - - 3 1 2 6 - l l gnants. 

! 
I 

' 
I 

' 

6) Service de la Surete. - - I 1 - 2· - - - - - - - - l l c) eleves assistants agricoles ' 
stagiafres. 

7) Service du Personnel • - 1 3 1 - 5 - - - 2 l - I 3 - 2 2 d) e1eves assistants veteri-

I 
naircs stagiaires. 

I 8) Service des Affnircs Indi- e) cornmi8. 

I genes. - 1 6 4 - ! 
11 - - - - 1 4 5 - 5 5 

f) ouvriers sous statut. 

9) Service de l'Enseignement. - I 4 I 1 

t 
- - - - 2 1 3 20 b 130 150 g) ouvriers. 

26 
Personnel enseignant. - -- l 15 I 3 - - - i) - - 5 - - - h) le pe1·sonnel auxiliaire so 

I 

I 
repartit en : 13 commis, 

-1 ·130 a.ssistants medieaux et 

I 
10) Services <les Finances. 1 2 5 - 8 - - I 2 3 1 7 - 4 4 infirmiers, 16 assistants 

I medicaux stagiaires et 

I I 16 infirmiers stagiaires. 

I 11) Service des Impots. - - I 2 7 - !) -

I 
- 1 l 4 - 6 -- I ::i 3 I 

I 
! i) oidf":3 acrouchensos diplu-
: n1Ces. 

llbis) Service des !Jouanes . - - 2 6 - 8 - - 1 2 3 8 14 1 : <d 74 
i) aides accoucheuses non di~ 

I lier) Controle du Budget 2 2 1 l 1 
pl6mecs, 

- - - - - - - - - - l 
k) grades et soldats de la Forco 

12) Service des Affaires Eco-
Publique originaire du 
Congo Beige (voir A IV) . 

nomiqucs. - 1 2 l - 4 - - - - 1 1 2 - 2 2 
l) chauffeurs et m8canicien~ 

milituirPs originaires du 
13) Service des Titres Fon- ' Congo llrlgo (voil' A VJ. 

ciers. - - i 2 3 - 5 - - - 1 2 4 7 -- 2 2 



I 

n>) dout 100 or1gu1a.ires du 

14) Service du Cadastro - 1 3 4 - 8 - - - - - I I 
Cougo llelge la. plupart - 5 3 ouvriers des Tra.va.u.x Pu. 
blics OU agent.~ tempo-

i 
raires. 

15) Service Geologique. - - 2 - - 2 - - - - - - - - - -
I n) dont 0.628 hommcs origi-

16) I 
naires du Ruanda - Urundi, 

Service do I' Agriculture : 59 femmes, idem. et 658 mi-
taires originaires du Congo 

a) Services generaux. - I 0 I -
? 

- - - - - I I 

( 
Beige, 

b) Residence du Ruanda. - - 7 20 2 69 - - 7 17 - 9 c / 898 ;309 1.207 o) categories <le creation re-
Residence de l'Urundi . I 7 C i 53 cente. 

c) - !) 23 - - - -- :i 10 -I 

I I 17) Service Vet0rinaire : 

a) Services generaux. - 3 - 1 -

I 
- - - 2 - - 2 ( b) Residence du Ruanda. - - 7 6 - 31 - - 3 18 3 7d 31 221 261 488 

c) Residence do l'Urundi . - I 7 6 4 IO I 
\ - - - - 15 

I 
I 

- - 5e l e Oe 140 !J 5.508 5.648 
18) Service des Travaux Pub!. - 2 9 41 2 54 - -

2/ - 68 t - 10 t - - -
Aerodromes. - - 1 - - I - - - - - - - - - -

10) Servico des Postes , - - 3 0 3 12 - - - 6 17 <I 20 8 2U 37 

20) Service des Telecommuni-
cations. - - I 8 - 0 - - - 3 27 4 34 12 3:! H 

21) Service de l'Hygiene : 

a) Service_s gen6raux. I 2 I 3 -

! 
- - I 4 4 4 

:b) Residence du Ruanda • - 9 24 15 - 106 - - 15 24 28 16 ( 175,. l 225 734 050 

c) Residence de l'Urund\ . - 10 IO 24 I - - 13 22 28 IO 23 i 36 j 50 

22) Parquets et Tribunaux 3 8 4 14 - 29 - - - 11 6 1 18 5 9 14 

23) Force Publique - - 5 4 - 9 - - - - - - - 589 k - 589 

24) Service des Transports 
· Automobiles - - I 3 I 5 - - - - - 3 3 69:l 29 08 -

-- -- --- --- ---- - - -- --- --- --- ---- ---- ---- - ---

TOTAUX 0 52 186 298 22' 564 - - 66 174 222 I 135 597 2.826 7 . 519 10.345 

I 
.. - - ----(o) (o) 597 (m) 10.345 (m) 

I 

NOTE. - En outre Jes services du Cadastrc et Geologiquo, ainsi que colui des Travaux Publics emploiont dos tr11vaillours journe,!iors dent le nombro s'eleve a piL1s ou moina 
originair<'S du Huanda-Urun<li et aux conditions d 'cmploi des travailleurs non qualifies (voir A III). 

RECAPITULATION DES El\1PLOYES ET TRAVAILLEUHS DE RACE NOIRE : 

7.550 hommes jour, taus 

Personnel e.uxiliaire et assimilCs. 
Traveilleurs contractes . . . . . . . . . . . . . . . . 
Travailleurs journaliers . , . . . , . , . . . , , . , , 

TOT.AL 

597 
IO. 345 
7.550 

18.4!!2 dont 17 .674 originaircs du Huanda-Urundi. 
818 originaire8 du Congo Bclgo. 



C. - TRAITEMENTS ET INDEMNITES EFFECTIVEMENT VERSES DANS CHAQUE 
CATEGORIE AUX MEMBRES DU PERSONNEL ENUMERES AU PARAGRAPHE B 

Les remunerations citees ci-dessous sont des traitements mensuels moyens comprenant le salaire et les indemnites 
familiales : 

I. - PERSONNEL EUROPEEN. 

Agents de la ire categorie . 

Agents de la 2me categorie . 

Agents de la 3me categorie . 

Agents de la 4me categorie . 

Agents temporaires. . . . 

IL - PERSONNEL AUXILIAIRE. 

Agents de la 2me categorie . 

Agents de la 3me categorie . 

Agents de la 4me categorie . 

Agents temporaires. . . . 

III. - AUTOCHTONES ENGAGES PAR CONTRAT. 

Secretaires indigenes ( clercs) . . . 

Moniteurs enseignement primaire . 

Aide infirmiers medicaux qualifies 

Aide infirmiers veterinaires qualifies. 

Ouvriers mecaniciens et chauffeurs civils. 

Autres travailleurs qualifies 

Travailleurs non qualifies . . . . . . . 

IV. - MILITAIRES DE LA FORCE PUBLIQUE. 

(soldes independemment des autres avantages - Voir A IV). 

Militaires grades . . . . . 

Soldats de ire et 2me classe. 

V. - POLICIERS TERRITORIAUX. 

(soldes et indemnites de nourriture, independamment des autres avantages. 
Voir AV). 

Policiers grades. . . 

Policiers de ire et 2me classe 
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NET PAR MOIS 

42. 920 francs 

32.640 )) 

23. 910 )) 

12.980 )) 

10.210 )) 

7 . 125 francs 

5.240 )) 

2.930 » 

2.150 )) 

1 . 100 francs 

1.600 )) 

875 )) 

700 )) 

1.100 )) 

575 )) 

49-~,) )) 

1 . 620 francs 

590 )) 

1 . 297 francs 

867 )) 



III. - JUSTICE 



TABLEAU DE LA CRIMINALITE 
A. - Infractions jugees par les tribunaux non-indi~~mes, excepte Jes tribunaux de police. 

GENRE D'INFRACTIONS 

Meurtres . 

Assassinats. 

Meurtres pour faciliter le vol 

Coups mortels 

Infanticides 

Tentatives de meurtre . 

Tentatives d'assassinat. 

Coups qualifies 

Vols avec violences 

Vols qualifies 

Vols simples 

Abus de confiance. 

Esc~oqueries 

Recels .• 

Incendies volontaires 

Detournements . 

Viols et attentats a la pudeur. 

Armes a feu 

Chasse et I voire. 

Boissons alcooliques . 

\ Substances precieuses 

NOMBRE 
D'IN• 

FRACTIONS 

00 

~ 
,r,:i 
0 ... 
A 
z ... 
z 
0 
z 

1 

1 

1 

57 

25 

1 

41 

7 

5 

6 

20 

34 

852 

454 

l====================c,====================I ACQUIT· 
NON-INDIGENES INDIGENES TEJl'IENTS 

NOMBRE DE CONDAMNATIONS 

HOMMES 

~ 
00 

1 

1 

FEMMES 

TT, 
I 

ENFANTS 

ii; 
00 

- -- _,_ 

1 

HOMMES 

20 

1 

1 

5 

FEMMES 

5 2 1 

1 

1 

ENFANTS 

19 

2 

4 

4 

3 

8 

22 

2 5 

13 

2 

140 - -- - - -

8 

ll 

432 

145 

68 

2 

3 

6 

15 

0 

07 

98 

23 

36 

6 

73 

1 

2 

1 3 1 

43 

20 

0 

9 

23 

1 

2 

17 

1 

1 

3 

-- I 

8 

8 

3 

1 j 

1 



B. - Autres infractions. 

I. - CONTRAT DU TRAVAIL 
A. Contre employeurs : 

I 

! 

I 
NATURE DE L'INFRACTION S, P, AMENDES 

I 

J 

I Omission de payer salaire ou ration . . I 2 

I Omission remise livret . . . . . . . - -

I Omission de porter a~ livret les inscriptions requises. - -
Retention illegale sala ire - -

Licenciement sans preavis - -
Non tenue fiche travail . - --
Non paiement rapatriement - -

B. - Contre employes: 

I NATURE DE L'INFRACTION ADMONES• 
S. P, AMENDES A. F, 

TATIONS 

Abandon du travail . 596 119 33 104 

Indiscipline 345 86 21 228 

Contraventions au.x obligations 
requises par la loi-contrat OU 
usage . 75 510 50 25 

- -

II. - LEGISLATION SUR LA CHASSE 

1. Nombre de proces-verbaux a charge d'europeens et non indigenes. 

2. Nombre de proces-verbaux a charge d'indigenes. . . . 

3. Nombre de condamnations europeens et non indigenes. 

4. Nombre de condamnations d 'indigenes ...... . 

5. Nombre d 'amendes forfaitaires europeens et non-indrgenes . 

6. Nombre d'amendes forfaitaires indigenes. . . . . . . . . 

III. - CHANVRE A FUMER 

1. Nombre de condamnations .. 

2. Nombre d'amendes forfaitaires. 

3. Nombre d 'acquittements .. . .. 
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ARRANGE• 
A,F. l\lEN'IS 

AMIABLES 

6 18 

I --
4 -

- 3 

- 5 

lll -
- I 

ARRANGE-
ACQUITTE• 

MENTS 
MENTS 

AMIABLES 

23 24 

I 109 

- -

CLASSEMENTS 

SANS 
SUITE 

22 

I 

-

-

1 

j 

-

-

CLASSE• 

MENTS 

SANS 

SUITE 

4 

9 

1 

15 

2 

12 

1 

8 

15 



IV - CHEFFERIES INDIGENES ET CULTURES OBLIGATOIRES 

1. Nombre de condamnations .. 
2. Nombre d'amendes forfaitaires . 
3. Nombre d'acquittements . . . 

209 
1.426 

31 

V. - MESURES D'HYGIENE ET NOTA.1"1:MENT A PROPOS DE LA MALADIE DU SOl\IMEIL 

1. Nombre de condamnations . . 
2. Nombre d'amendes forfaitaires. 
3. Nombre d'acquittements . . . 

VI. - CIRCULATION ET DEPLACEMENT DES NOIRS 

1. Nombre de condamnations .. 
2. Nombre d'amendes forfaitaires. 
3. Nombre d'acquitte'ments . ~ . 

VII. - LEGISLATION ECONOMIQUE 

316 
855 

5 

087 
756 

4 

NATURE 
EUROPEENS ET NON-INDIGENES INDIGENES 

I 
DE I 

L'INFRACTION I 
I I I 

I 
I I 

P, V, 

I 
COND, A . F, ACQUIT. P, V . COND, 

I 
A. F, ACQUIT. 

a) Pennis circulation com-
merce ambulant - - - - 67 40 151 -

b) Permis commerce et pa-
tentes. 4 - 3 - 106 87 323 5 

c) Achalandage . I - I - - 2 - -

d) Hausse illicite des prix 3 - I - - - - -

e) Non affichage 71 - 55 - 136 - 639 -

f) Achat de produits en des-
sous du prix minimum - - - - 6 - 6 -

I 

C. - Nombre de personnes. 

---

POURSUIVIES ACQUITTEES CONDA2\1NEES 

JURIDICTIONS 

NON• 

I 
INDIGENES NON• 

I 
IXDIGENES 

NON· 

I 
IliiDIGEX-ES 

INDIGENES INDIGENES lNDlGENES 

Tribunaux <le Police - 5 . 373 - 146 -· 5.227 

Tribunaux de Residence. 2 851 ·- 51 2 800 

Tribunal <le ire Instance . 109 203 14 40 95 163 

Tribunal dn I•• degre <l'appel . -- 214 - 30 --- 184 

Tribunal cl'Appel. 26 102 3 · 12 ]6 68 
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IV. - FINANCES PUBLIQlJES 



I 
I 

I 

TABLEAU COMPARATIF DES RECETTES ORDINAIRES DES EXERCICES 194-9 a 1953 
ET PREVISIONS BUDGETAIRE POUR 1954 

(1) Pour 1953 les recettes mentionnes sont arrctes au 31 novembre 1953 pour Ies recettes effectueos au RU. et au 31-10-53 pour les recettes a l'Administration Metropolitaine. 

=Tr== 
-- - --·· ·- - . - - . .. - -· -- - -- ·-

DESIGNATION DES PRODUITS 
PREVISIONS 

1949 1950 1951 1952 1953 (1) 
POUR 1954 

CHAPITRE PREMIER 

IMPOSITIONS ET TAXES 

1 I rnpot personnel : 

1 Produit de l'impot : 
I. Sur la superficie des batiments . .. . ...... 3.933 .616,20 4. 793. 724 ,45 5. 282 .736 ,90 5.868 . 708,65 4 . 821. 277 ,40 6.000.000 ,-
2 . Sur la superficie des terrains non batis dans les cir-

conscriptions urbaines . . . . . , . . . . . . 148.642,50 210.465,- 142.343,40 100.328,- 92.444,- 150.000,-
3 . Sur les employee, lea ouvriers et les domestiques I. 508. 600 ,90 1.709.770,20 1.878.432,35 1.974.951,95 1. 512.262,50 2.000.000,-
4 . Sur Jes bateaux et Jes emba,rcations . . . . . . •, 7. 749,- 6.992,- 9,335,- 8.337 ,- 5. 480 ,- 10 ,ooo·,-
5. Sur les concessions miuieres .+ 100.618,25 104.386,95 114.255,- 291 . 320 ,- 219.907,- 150.000 ,-
6. Sur Jes vehiculos . I.548.404,15 1. 964. 009 ,85 2.549.168,55 2.869.241,60 3.199.471,90 3.500.000,-

2 Amendes. 300,- 14.170,- 12.058,- 43.883,50 15.411 ,50 10.000,-

2 lmpot indigene : 

1 Impf>t de capitation 57.075.608 ,- 66 .476.685,- 76.943 .401,50 88.328.122,50 98.751.017,50 102.398.000,-
2 Impot de polygamie 4.91 4.002 ,- 5. 831. 545,- 6.949.960,- 8. 401. 385 ,- 8. 054. 450 ,- 9.045.000,-

3 » lmpot sur le betail 2!.770.863,- 22.202.018,50 30.141.417 ,50 37.405 . 828,- 38.022,060,- 50.940.000,-

' -
4 lmpots sur lea reventts : 

I 

1 Impf>ts sur les revenus perQus par application de Ia loi 
du 21 juin 1927 . . . . . . . . . . .... 11.229.326,- 1.230,- 17.359.656 ,- 3.000.000,-

2 Impf>ts complementaires sur les benefices perQus par 
application du deeret du 6 juillet 1948 . . . . • 1.975.001 ,- 25.259.2U,- 34.430 ,- 20.000.000,-

3 Impots sur les revenus perQUS par application du decret 
du 10 septembre 1951 : 

822.171 ,- 2. 261. 369 ,85 2.500 .000,-1. Impot sur les revenus Iocatifs. 3 .421.577 ,35 
2. Taxe mobiliere . . . . • . . . . • . • • . . . 520.724,- 1. 483. 327 ,50 104.189,- 1.000.000,-
3. Taxe professionnelle sur les benefices des societes . 37 . 101. 388, 77 38, 21:3. 410 ,52 I 15.686.838,- 16.886.554,40 3.903.258,65 15.000.000,-
4. Taxe professionnelle sur les benefices des entreprises 

industrielles, commer.:iiales ou agricoles. . . . . . . 11.412.212 ,90 
I 

1.3. 543. 618 ,35 4.196.214 ,15 15.000.000 ,-
5 , Taxe professionnelle sur les remunerations des fonc-

tionnaires, employes et salaries publics ou prives, 
administrateurs, commissaires ou liquidateurs pres 

16.108.282 ,-les societes . 21.490.564 ,15 13 .02,i. 462 ,- 18.000.000,-
6. Taxe professionnelle sur les profits des professions 

liberales . 346.529,- 513 . 4!4 ,- 306.597 ,- 1. 000. 000 ,-
4 Amondes. 121.162,6:\ 764.2!5 ,- 75. 721 ,- 1.000.000,-
5 Arrieres d'impots. 6.860 . 553,20 - - -

5 Patentes de trafiquants et permis de circulation : 

1 PermiR de commerce . . . . . . . • . . . . 1 , 04;; _683,- !)81 .383,- 1.489 , 900 ,- 1. 183. 1365 ,- 1.447.360 ,- 1.1300.000,-
2 Per1nis de uircula.tion _pour co1nmerce arnbulant 1. 6!l3. r,o 1 ,,;o l . !l02 . 783,- 2.401.610 ,- l.931.250 ,- 1 .550. 050 ,-- 2.350.000,-



6 Patentes de marcha,uls de betail. . 456.000,- I .026. IOO ,- l.365.r.OO ,- I. 418. 333 ,l;j 1.627 .000,- 1.600.000,-
7 Droit proportionnel sur la constitution OU l'auginentation 

du capital des societes par actions a responsabilite limitee. 222.000,- 240.280,- 1 .034, 640 ,- 1.196. 160 ,- 1.000.000,-
8 Perrnis de chasse, de port d'armes et de vente d'armes a feu et 

de munitions : 

1 Pennis de chasse. 104.800 ,- 126.150 ,- 174.400 ,- 162.900 ,- 165.600,- 175.000,-2 Permis de port d'armes . . ... . . . .. . 145. 430 ,- 159.090 ,- 171. 360 ,- 239. 540 ,- 236.990,- 230.000,-3 Permis de vente d'arrnes a feu et de munitions. 3fi.OOO ,- 31.300,- 22.500 ,- 5. 000 ,- 2fi.OOO,- 35.000,-
!) Taxe d'enregistrement de l'ivoire : 

Taxe, 7.774,fiO 89 ,10 528.108,40 254. 004 ,80 1.781 ,30 7.000 ,-2 Amendes et duplicata de certificat . 

10 Droits de·douanes, d'acciaes et d'entrepots : 

Droits de sorties : 
1. Sur l'ivoire. . . . . ... . .. 13. :rn6 ,- 10 . 909,- 24.370 ,- 16 . 342 ,- 19 .539,- 17.000,-2. Sur autres produits et marchandises. 40.755.975,90 59.237.762,20 113.772.572,- 95.113. 700 ,50 86.684.245,- 103 . 000.000,-3. Amendes. 3!1.308 ,95 49.404 ,- 8.805 ,- 19.669,- 17 .081 ,- 27.000,-

2 Droits d'entree : 
1. Sur les alcools, autres produits et marchandises . 57.840. no,oo 68.204.063,70 99. 404 .4!)9,- 113 .872.926,30 78.898 .500,- 123 . 350 .000 ,-2. Amendes .......•.......... 77.968,- 151.616,- 58.015 ,- 120.911,50 77.865,- 90.000,-

3 Recettes des accises : 
Taxe sur la consommation : 

1. Des boissons . 613. 450 ,- 509.369,- 560 .127 ,- 549. 612 ,- 1 . 637 .140,- 1 . 650.000 ,-
8,56. 947 ,- 1.052 . 848,- 1. 158.602 ,- 1.023 . 470 ,-

t-:> 2. Dea tabacs fabriques. 309.153 ,- 200 .843,- 189.103 ,- 61.586 ,- 39.698,- 80.000,-
00 3. Dea huiles minerales. 84.186,- 135.528,- 384.078 ,- 273.359,- 651 . 930,- 320.000 ,-~ 

4 Recettes des entrepots : 
Droits de magasin 470.335 ,- 271.388 ,- 489.624 ,- 646.437 ,- 545.580,- 650.000,-

11 Taxe de statistique 594.335,80 682.748,50 1.035.669,- 1. 031. 699 ,85 779.683,- 1.130. 000 ,-
12 Lfoences d'importa!ion et de vente de -boissons contena,nt de 

l'alcool !)74. 312,80 1.081.125 ,- 1.500.940,- 2.208. 282 ,- 2.818.841 ,65 2 . 500.000 ,-
13 Permis de recrutement de travailleurs 500,"- 100,- 5.000,-
14 Lfoencea pour recherches minieres . 111.479 ,- 504.281 ,25 62,,.744,60 627.368,10 500.876 ,60 750.000,-
15 Taxes d'enregistrement et droits de mutation immobiliere 481. !)37 ,55 638 .289 ,- 434.0!l6,6a 2.124. 531,60 2.120.661,25 2.000.000 .- I 
16 1.'axe cl'abatage sur les ma·rches indigenes. 592.450,- 792.198 ,- 951.0!10,- 868 .02!1 ,- 821.985 ,- 950.000,- I 

' I 17 Ta xe rl'abatage clans lea abattoirs . 476.37/i,- 576.350,- 673. !lli2 ,- 758. 270 ,- 735.640,- 750 .000 ,-1 
18 Taxe cotonniere 55.383,- 53.601,- s;; .5o9,- 65.493,- 91.794,- 126.000,-
19 Taxe de selection . 531. 346 ,- 561.219 ,- 683. 145 ,- 593. 114 ,- 600.551 ,- 645.000,-

CHAPITRE II 

RECETTES DOI'IIANIALES 

20 Permia de recolte; permis de coupe de bois; licences d'acluit 
de bois et taxes foreatieres ' . 365.!116,60 608.507 ,15 504.180,50 424.676,- 216.580,- 500.000,-

21 )) Vente d'ivoire acquis a l'Etat en execution des dispositions 
du decret du 21 aout 1937 et des mesures d'execution . 



. 

,ml 
I i 

I 
I 

DESIGNATION D ES PRODUITS 
PREVISIONS I AR T, - 1!)49 1050 10.~1 1052 1053 (1) 

I 
P OUR 1954 

~2 » Autres recettes dornaniales; redevances diverses : I I 
l Location de terrains domaniaux, occupations provisoires. 

( ~ 
9.356.773,78 5 . 373.424,15 7 . 000 . 000,-

2 Redevanccs pour la fabrication de briques, tuiles, ch aux, 5.'l :H.522,90 6 .064 . 146,53 7.601 . 520,58 
I'extr a.ction de sable, pierre, gravier 1 . 238.890,60 496.512,40 800.000,-

23 )) Redevcmces minieres. l . !)49. 855 ,02 6.015 .397 ,32 10.278.874,28 11. 004.301,44 19. 139. 139 ,!JO 6.000 . 000,-

CHAPITRE III 

RECETTES J UDI CIAIRES ET ADl\HNI STRATIVES 

24 » Recettes ctiverses et accidentelles du Service jud-iciaire : 

Amendes, frais de justice. P roduit des -confiscations pro-
noncecs par les tribunaux et au tres. 1 .704.287 ,29 2.633.309,20 3.96_6. 151 ,7 1 5.095.761 ,05 4.374 . 800,15 5. 000. 000,-

25 Recettes cliverses du Service du Contentieux : 

l Droit s de chancellerie, passeports, legalisations, cop ies et 

l extraits d'actes d'etat-civil, certificats de vie, divers. 
Depots d'actes de societes et de procurations. - - 461. 32 1 ,- 407.287 ,- 328.324 ,- 475.000,-

2 Actes notaries . . . . . . . . . . . . . . . - - 160 . 811,50 254.900,- 316 . 440,- 275.000,-

3 D roit de 6 % sur les ventes publiques et immobilieres. ' 729.201 ,26 2 . 925 .895,20 2.075.663,70 455.720,08 158.934,80 600.000 ,-
4 Droit de 5 % sur l 'actif brut des successions. . . . - - I 

43.292,05 - 227.533,30 100.000,-

5 Remboursement des frais de rapatriement des expulses 
et indigents et autres.- Au tres recettes . - - 25.682,70 19.727 ,60 7.366,65 25 . 000,-

26 ll Recettes diverses du Service de l'Enseignement : 

l\Iiner val, produit des t r avaux des ateliers d'apprentis-
sage et des sections pr ofessionnelles, etc. 149 . 597 ,- 200.520,- 467. 363,60 452.954,- 464.614 ,- 586 . 000 ,-

27 Recettes d-iverses du Service medical : 

l Produit des hopitaux pour E uropeens. 210 . 533,- 311 .518 ,- 515.738,- 402.464,30 280.977 ,70 550.000 ,-
2 Frais de sejour dans les hopitaux pour indigenes . 128.058,- 139.365,65 259. 024 ,8 ;'i 268.358,- ll9.582 ,- 350.000 ,-
3 Intervention des C. A. C. dans les frais de gestion de 

lours dispensaires. - - - 137 ,- - -
4 Vente de m edicaments, d'instruments, etc. . . . . . 317 .790 ,3;) 262 . 994,50 339.952,65 432 . 983,50 376.669,50 400.000,-

I 

5 Versements de quotes-par ts d'honoraires pen;us par les 
m edecins d u Ruanda-Urundi . . . . 125 .180 ,4.'i 574.340,30 ll 4. 609 ,- 690 . 980,85 4 . 376 ,- 400.000,-

6 Analyses dans les laboratoires du ser vice 223 . 905,- 186 . 560,50 I 216 . 729 ,- 166 . 065,- 64 . 425,- 250 . 000,- I 

7 Droits sanitaires . 107.800,- 202 .;300 ,- ! ,37.000,- - - 310.000,- I i 

I I 
28 Recettes ,liverses du Service cles A ffai-res er01wmiques : 

I 

I 
I l Visa de con trats -de recrutemont de m a in-d 'reuvre 18 . 897 ,20 41.687 ,- 4 1. 204 ,- 50 .023,- 29 . 070,- 50.000,-

2 T axes sur !es b revets, depots de marques de fab rique, etc., 
An alyses dans les laboratoires du Service, etc. - 300,- 300,- - - -

29 Recettes cliverses clu Service des Titres fonciers : 

I l Recettes cadastrales 686.827 ,60 ~78 . 640,16 140.314 ,50 226 . 230,- 140.445,- 150.000 ,-
2 Rccettes diverses du service . - - 84. 7i,3 ,70 36 . 560,- 17.174 ,- 50.000,-
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Recettea diveraes du Sennce dea Travaua, pubUca : 

Autorisations de batir . . . . . . . . . . . 
l\foin-d'muvre, materiaux et produits des travaux four

nis par les ateliers, remboursement des degats occa
sionnes aux meubles et aux immeubles du Territoire 
et autres •.................•. 

Bonification des budgets extraordinaires pour prestations 
de main-d'muvre et materiel fournis par le service . 

Location de batiments, de gites d'etape et sejours dans 
les stations . . . . . . . . . . . . . 

Redevances pour utilisation des aerodromes . 
Autres recettes. 

Recettu diversea du Service des Trnnap<Wta : 

I. Vente de vidanges. . . . . . . . . . 
2. Bonification des budgets extraordinaires pour presta

tions de mains-d'reuvre et materiel 'fournis par le 
service. • 

Recettea diverses du Service de l'Agriculture : 

Stations agricoles exploitees par le Ruanda-Urundi. 
Redevance pour reboisement due par la Compagnie de 

la Ruzizi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Taxes remuneratoires sur les produits agricoles exportes. 
Taxe d'egalisation sur les produits agricoles exportes . . 
Bonification des budgets extraordinaires pour presta-

tions de main-d'reuvre et material fourni par le service. 

Recettu diversea du Service V ete.rinaire : 

Postes de quarantaine de betail. Taxes de vaccination, 
de fourriere et d'incineration. Inspection sanitaire des 
viandes importees destinees a l'alimentation • . . . 

Recettes du laboratoire de Kisenyi . . . . . . . . . . 
Quote-part du Congo beige dans les depenses du labora-

toire de Kisenyi . . . . . . . . . . . . . . 
Examen des bovides presentes en vue de l'exportation 
Produit de la station veterinaire de Songa, 

Recettes diversea du Service de8 FinanCeB : 

lnterets de retard sur sommes dues au Ruanda-Urundi . 
Recouvrement des deficits de comptables. Prises en 

recettes du montant des ordonnances emises, indO.ment 
payees OU perimees, et des depenses erronement passees 
en ecriture; excedents de caisse et de marchandises en 
magasin; remboursement par !es assureurs de pertes 
et vols survenus aux envois de fonds; salaires des 
ouvriers deserteurs, acquis a l'Etat apres le delai legal. 

Produit de la verification des conditions de qualite et 
d'emballage des produits exportes . . . . . . . . . 

Redevances pour travaux supplementaires effectues par 
les agents des douanes pour compte de tiers . . . . . 

Vente de marchandises d'objets non declares en douane, 
delaisses OU abandonnes. Fra.is de garde . . . . . . 

Produits divers : vente de caisses et sacs a monnaies; 
dommages alloues au Ruanda-Urundi; majoration sur 

le prix de revient de la vente aux particuliers de mar
chandises provenant des magasins, etc • • • • • . . 

293.933,80 

20.296,80 

40.618,50 

39:3 .336 ,-

104.671,-

49 .744,20 

10.000 ,-
4. 127 . 201,-

261.810 ,90 
149 .370,-

175.000,-

591. 290 ,23 

843.616,40 

113 .480,-

1.727 ,-

154.916,20 

217.177 ,90 

82.907 ,25 

44. 090,-

794. 666,-

466.864,95 

19 . 268,40 

50. 000,-
6.800.776,-

55.072. 193,-

401. 532 ,50 
108.478,-

175.000,:....... 

873.097 ,53 

2.605. 294,73 

191.930,

Z9,445,80 

49.143 ,73 

709. 077 ,i>5 

72.085,75 

1. 708. 957 ,45 

87.778,50 

432.915 ,-

979.750,80 

48.778,-

10.000 ,-
9.991.318 ,-

76.633.848 ,-

416.804 ,-
194.050 ,00 

238.000,-

615.689,91 

4 . 069.848,91 

80,-

190.890 ,-

70.008,-

105.087 ,12 

923.540,-

11.137 ,-

3. 060.632,48 

43.665,-
560 . 725,-
523 .481 ,60 

1.273.639 ,70 

32.294,50 

15.650,-
6.907.000 ,-

62.385. 705,-

536. 294 ,-
63.416,20 

300.000,-

1.113. 246 ,51 

1. 399.751 ,22 

80 ,-

200.785,-

12.011 ,-

356.666,54 

235.671,-1 

24.000,-

382.550,37 

7.790,-
943.749,-
221.622,50 

1.992.461,90 

34.153 ,-

1.100,-
14. 791 . 460 ,-
36.406.498 ,-

92.273,10 

459.785,50 
81. 932 ,19 

300.000 ,-

568.552,43 

2.324.829,09 

280,-

70.920,-

2.104 ,-

361.960 ,08 

500.000 ,·-

40.000,

ll.000.000 ,-

60.000 ,-
1. 000.000 ,-

926.000 ,-

9.100.000 ,-

3.388.000 ,-

10.000 ,-
21.540. 000 ,
r,o. 265.000 ,-

550.000 ,-
100.000 ,-

300.000 ,-

700.000 ,-

250.000 ,-

1.000 ,-

140.000 ,-

15.000,-

200.000,-



- ·- --· - -- --· -· -- -
I 
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~ DESIGNATION DES PRODUITS 
PREVISIONS 

ART, L I TT, 1949 1950 1!)52 1953 (1) 

I 
l'OUR 1954 

I 35 Recettes cliverses clu Service des Pastes : I 
I I 

I Taxes d'affra.nchissement des corresponda.nces . I I 3.6111.575.30 4.4!)0.179 ,65 6. 604. 62-1 ,40 5 . 800 .000 ,-
2 Taxes sur mandats interieurs et internationaux . 

I \ 
97 .4iHl ;25 127.260 ,- 141. lO!J ,- 135.000 ,-

3 Taxes sur colis postaux, y compris formalites en douane, 
emmagasinage et frais d'assurance. Recettes acciden-
telles. 3.442.722,40 ! 3.909.226,40 670.982,50 750.218,25 766.668,40 810.000,-. . . 

I 4 Taxes sur boites postales particulieres, sur depoches 

! speciales et envois a remettre par express en dehors du I rayon local . . . ........ I ! 118.535 ,- 163.450,- 209.173,50 200.000,-
5 Produit du service des cheques-postaux . . . \ 101.392,55 133.711,50 142.065,75 150.000,-
6 Bonification des services postaux etrangers , - - - -

.36 Recettes diversee du Se"1'ice des Telecommunications : 

1 Taxes sur telegrammes deposes, depots d 'adresses tele-
graphiques con venues, Taxes do communications et 
d'appels telephoniques 2.402.489 ,73 3.818.498,15 4.249.103,60 4.800.976,30 3.854.201,40 4.600.000,-

2 Abonnements au telephone - - 201.594,15 594.948,70 653.243,40 750.000,-
3 Redevance sur les pastes recepteurs radio-electriques . 120. 304,- 428 . 763 ,- 165 . 760 ,- 166. 224 ,- 236. 184 ,- 225 .000 ,-

I 4 Bonifications des services telegraphiques etra.ngers. - 405.630,85 783.022,65 433.067 ,80 - 750.000,-
5 Bonifications des budgets extraordinaires pour presta-

tions de main-d'ceuvre et de materiel des Telecommu-
nications - - - - - -

I 37 Recettes diverses des autres services : 

I 
1 Livres, publications officielles, cartes : vente, abonne-

ments, publicite .. , ....... 152.474,55 141.475 ,- 177.820,- 277.283,93 6.371 ,- 305.000,-
2 Prestations de main-d'ceuvre et de materiel du service 

I 
territorial, de la Force publique, etc. . . . . . . . . - 1.144,- 10.919,75 27.523,60 20.770,55 15.000,-

3 Recettes diverses : produ it du service des inhumations et I I du service des vidanges. Retenues disciplinaires sur le 
traitement des agents et sur la solde des soldats. 

219 .530,73 180.417 ,85 185.662 ,80 35(),187 ,5.1 42:i.000 ,-Amendes administratives et autres recettes . 193. 511 ,85 
4 Frais de controle des societes 104. 726,98 103 .875 ,- 75 . 000 ,- 76. 000 ,- 60. 000 ,- 60.000 ,-

- 621.720 ,42 - - - -
I CHAl'ITRE IV I 

PRODUITS DES REGIES 
! 

38 Quote-part clans les resultats bruts de la Regie de distribution 

I 
cl'eau et cl'electricite du Congo belge et du Ruanda-Urundi. - - 464. 942 ,Oi5 I. 445. 22i, ,31 - 3.488.000,-

CHAPITRE V 

I PRODUITS DES CAPITAUX ET REVENUS i ' 
I 
I 

39 R evenus nets rles titres et valeurs du Portefeuille . 

I 
I Total des recettes ordinaires . 10. 793. 618 ,4;; 6. 533 .448 ,on 7.857.803,09 12.-!07.482 ,94 I . 940.163 ,- 1 . 000.000 ,-
I 

I 

\ 

CHAPITRE IV 

RECETTES EXCEPTIONNELLES 

4.0 Subventions recuperables non productives d'interlts a U1, 
Belgique et du Congo Belge . 33.71)6,46 16.8!)8 ,Hi - - - -

TOTAL DES RECE'.1-rES 275,904.788 ,!)9 I 385,91!).350 ,62 i,(i!l.211. 752 ,25 :ma.670.644 ,48 477.782.481 ,!ll 644.304.000 .-

' --- . --- - --· ·--· -· - ·- ·-



TABLEAU COMPARATIF DES D."EPENSES ORDINAIRES DES EXERCICES 1949 a 1953 

ET PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1953 ET 1954. 

Pour 1953 les resultats mtntionnes sont arretes au 30 novembre 1953 pour les depenses effectees au R. U. et au 31 octobre 1953 
pour les depenses de !'Administration Metropolitaine. 

ART. UT. r 
DESIGNATION DES SERVICES 

ET DE 

L'OBJET DE DEFENSES 
1949 1950 1951 1952 1953 

(*) 

PREVISIONS 

POUR 19;'53 

PREVISIONS 

POUR 1954 

2 

3 

3 

PREMIERE SECTION 

PENSIONS 

CHAPITRE PREMIER 

RiBtour?le au Tresor colonial des parties 
de pensions ou d'allocations en capital 
liquidees, pour services rendus par les 
agents du Congo Beige detaches au 
R.U., y compris lea quotites afferentes 
a des exercices clos que les ordonnateurs 
n'ont pu ordonnancer dans les delais 
legaux (credit non limitatif) 

DEUXIE111E SECTION 

DETTE PUBLIQUE 

CHAPITRE II 

Charge de la dette du Ruanda-Urundi, 
interets des capitaux de la caisse 
d'Epargne et des cautionnements depo
ses en numeraire (Credit non limitatif) 

(l) Le libelle complet des " articles » 
figure au tableau V annexe au projet 
de loi. 

TROISIEME SECTION 

SERVICES ADMINISTRATIFS 
JUDICIAi RES 

ET FORGE PUBLIQUE 

CHAPITRE III 

TraitementB et indemnites diverses clu 
personnel : 

Agents du cadre et assimiles 
Agents temporaires engages par l' Ad

ministration d'Afrique 
Agents auxiliaires 

889.221 ,30 

408.741 ,74 

23.240.924,05 

157. 447 ,50. 
1.638. 199 ,70 

l . 511. !l!l2 ,30 

494.418,84 

1 24.807.306,17 

I 234.289,15 
1. 868.661,20 

3.925 . 535,46 

459.098,64 

29.788.323,45 

641.861 ,-
2.912 . 657 ,55 

3.235.435,50 

576.759,44 

35 , 791.155 ,~ 

822.135 ,50 
4.530.883,10 

9.287 . 369,93 10.200.000 ,- 10.200.000 ,-

5,406. 180 ,41 

29.961.619,25 

747.441,40 
5.080.609,40 

5.410.000,-

37 .190.000 ,--

5.558 .000,-

5.410. 000 ,-

40.859.000 ,-

6.160.000,-



t.:i 
00 
00 

I 

I 

! 

I 

ART, 

4 

5 

6 

7 

8 

LIT, 

1 

2 

3 

1 

2 

I 

2 

.. -·-- --·--

DESIGNATION DES PRODUITS 
ET DE 

L'OBJET DE DEFENSES 

-
Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire. Indemnites pour emploi 
en service de moyens de locomotion prives : 

Voyages a l'exterieur; voyages a l'inte-
rieur du poste d'entree a destination 
et vice-versa, ou pour mutation 

Voyage de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en ser vice, de vehi-
cules p rives 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Salaires, frais d'entretien, etc., du per-
sonnel inclig~ne engage par contrat : 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement 
et de rapatriement du personnel indigene 
salarie. Entretien et deplacement des 
relegues politiques. Dot de liberation 
pour femmes de polygames 

Soldes, allocations et frais d'entretien, 
de recrutement et de rapatriement des 
agents indigenes de la police. Indem-
nites aux agents de police qui font 
preuve de devonement. Salaires des 
detectives 

Remunerations aux chefferies et ca<leaux 
politiques 

,-

Ristournes accordees aux 1,f wamis et aux 
chefferies indig~nes sur le produit cle 
l'imp6t, etc. (credit non limitatif) 

Materiel, mobilier, fournitures, etc. -
Subsides : 

1. :\Iateriel, mobilier, fournitures, Sub-
sides 

2. Remuneration d'un moniteur d'edu-
cation physique a l'ecole • de Police 
d'Usumbura. » 

P ublication du « Rapport sur l'Admi-
nistration du Ruanda-Urundi i>; tra -
vaux divers y relatifs 

---·- -- -- -- r """"''°"' PREVISIONS I 

1949 1950 1951 1052 1953 
POUR 1953 POUR 1954 

(*) 

I 

2.1'69.227 ,45 2.965.248,80 4.275.797 ,15 4.008.028,17 1.942.498,50 3.006.000,- 13,410.000 ,-

1. 365. 718 ,8,j 1 . 5.53. :378 ,25 2.369. 203 ,85 3.054. 1()5,10 2. 186. 383 ,05 4. 327 .000 .- 4. 976.000 ,-

816 385 ,- !J71.M8 ,10 1.42.3.915 ,15 1.711.818,- 1.151.984,65 2.233.000,- 2.349.00::l,-

-, 

340.584,.30 512.853,70 1.025.448 ,90 1.245. 163 ,75 1. 329 .442 ,90 1. 723. 000 ,- 2. 113 .000 ,-

2.127.205,70 2.326 . .369,95 2.873.698,63 3.889.644,04 4.550.324,44 5.838.000,- 6.663.000,-

I 
I 

750,- i7 ,40 200,- - - 1.000 ,- 1.000 ,-

10 . 780.01!) ,98 10 .085.M8 ,7,3 10 .292. 218,- 10 .068. 609 ,90 6. 961. 98-i ,05 11.000. 000 ,- 11, 000 .000 ,-

I 

I 
! 

I I 

9'30.688 ,14 2.156.220 ,18 2.623. 09!),06 2.005. 48-i,22 1.249. 52!) ,90 5.2-12. 000 ,--

t 3 . 907.000 ,-

- - - - - 15.000 .- \ 

5il0. r,311 .- l 635 . 335 ,55 670.767 ,80 730. 760 ,- I 488. 528 ,- 800 .000 ,- I 000.000 ,- j 



... 9 Deperuies d'ordre general, etc. - Suretd -CC> 
Seroice de renseignements : 

1 lndemnites pour dommages accidentels 
subis par le personnel du Ruanda-
Urundi 7.154,- 2.000,- 2.000,-

2 Bibliotheques publiques des grands cen-
tres : depenses diverses 25. 000,- 40.000,- 40.000- 40.000,- 40.000,- 40.000,- 70.000 ,-

3 Fetes publiques 5. 000,- 10.072,25 264. 111 ,50 7.688,- 20.000,- 100.000 ,-

4 1. Requisitions de fournitures de bureau 

l 
destinees aux divers services .... ,, ·" l 1.076.000 .- 1.076.000 ,-

301.605 ,09 599.934,76 980.920,18 716.596,18 
2. Requisitions de fournitures cartogra-

phiques et materiel topographique . 269.000,- 255.000,-

5 Autres depenses d'ordre general. Indem-
nites pour travaux de dactylographie 
relatifs au Ruanda-Urundi 57.750,- 8.500,- 6.750,- 7.200,- 5.400,- 10.000,- 10.000,-

6 Quote-part forfaitaire du Ruanda-Urundi 
dans les depenses don't la ventilation 
est malaisee ou impossible, supportees 
par le budget du Congo Beige de l'exer-
cice en cours et des exercices anterieurs 
a la decharge du Territoire 

7 Conseil du Vice-Gouvernement General : 
depei:ises diverses 36.262,95 47.874,25 25.973,50 57.291,60 36.823,- 60.000,- 60.000,-

~ 8 Contribution aux mesures preventives de 
00 la disette .........•... 363.759,80 l.176.613,44 1.348.209,90 l. 102.894 ,40 3.187.000,- 3.187.000,-0:0 

9 Comites de conciliation et d'arbitrage 
des eonflits collectifs du travail : de-
penses diverses 23.474,- 8.909,90 141.174,15 39.110,70 19.910,55 80.000,- 80.000,-

10 Missions d'etudes 579. 876,60 804.605,80 78.518,30 397.445,20 

11 Surete : Service de renseignements 7.325,- 13.256 ,- 20.575,- 83.920,50 7.020,- 70.000,- 140.000 ,-

10 Frais de procedu;e, de bourses, amendes, 
et divers. Indemnites OU dommages-
interets, etc. (credit non limitatif) 49.994,55 118.570,35 172.540,15 138.619,40 295.611,25 160.000,- 160.000,-

11 Depenses imprevues 4.284,60 1.181,70 25.000,- 1.212.812 ,-:- 5.102 ,- 50.000,- 50.000,-

CHAPITRE IV. 

SERVICE DU SECRETARlAT 

12 Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc. 

1 Agents du cadre et assimiles 604.076,98 485.120,35 1.025. 761,25 1.082.322,- 930.110,45 1.121. 000 ,- l.225,000,-

2 Agents temporaires engages par l'Ad-
ministration d'Afrique. 124.897 ,50 58.599,05 135.106,- 172.133,- 126.831,40 

838:00,-1 
3 Agents auxiliaires 438.079,- 449.233,85 551.040,80 772.730,55 658.968,60 797.000,-



WESIGNATION DES SERVICE;l 
I I I I 

:PRJllVISIONS :PREVISIONS 
ET DE 1949 1950 1951 , 1952 1953 

L'OBJET DE DEPENSES :POUR 1953 :POUR 1954 
(*) 

13 Fraia de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc, : 

l Voyage a l'exterieur; voyages a l'interieur 
du paste d'entree A destination et vice-
versa, ou pour mutation . 139.621,- 488.817,50 267.694,55 96.032,75 263.551,50 364.000,- 197.000,-

2 Voyages de service A l'interieur. lndem-. 
nites pour emploi en service, de vehicu-
Jes prives 4,634 ,25 7.806 ,- 4. 699,- 19. 324,50 16. 034,30 36 .000- 86,000 ,-

3 Indemnites de voyage et de sejour, Frais 
de logement. Indemnites de mutation 5.750,- 63.342,25 56.774,- 60.957 ,- 82.386,- 103.000,- 68.000,-

14 Salaires, frai.~ d'entretien, etc., du personnel 
indigene engage par contrat 21.817 ,75 32.474 ,20 29. 399 ,75 49. 905,40 59. 066 ,35 66.000 ,- 77.000 ,-

15 Autres depenses, y compris materiel, mo-
bilier, foumitur.es, etc. 273.085,22 866.987,69 2.302.528,48 2.078.663,62 425.508,20 2.019.000,- 2.293.000,-

CHA:PITRE V. 

A. - SERVICE DU CONTENTIEUX 
/ ET DU PERSONNEL 

' 
16 Traitements et indemnites diversea du 

personnel, etc. : 

1 Agents du cadre et assimiles 1.357 .304 ,65 I. 437 .192 ,15 2.359. 976,- 3.399. 730 ,- 2.478. 009 ,- 2.282. 000 .- 2. 341.000 ,-

2 Agents temporaires engages par l'Admi; 
nistration d'Afrique . 175.987,50 222.821 ,- - - - - -

3 Agents auxiliaires . 153.568 ,- 156.523,15 197. 864,60 418. 253,35 377. 212 ,- 397.000 ,- 492.000,-

17 Fraia de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du T erritoire, etc. : I 

1 Voyages a Pexterieur; voyages a l'interieur I 
du paste d'entree a destination et vice-
versa, ou pour mutation . 91. 860 ,26 158.029 ,30 293. 411,35 432. 249,45 87. 203 ,50 757,000,- 440.000 ,-

2 Voyages de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en service, de vehi-

14.596,10 56.000 ,- 52.000 ,-cules prives 3.146 ,85 - 20.101 .- 35.583,90 

3 Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemuites de mutation . 187.522,- 18.228,35 141.432,55 131.501,- 85.703,50 210.000 ,- 163.000,-

18 Salaires, frais d'entretien, etc., du personnel 32 .000 ,- 1 indigene engage par contrat • • . . . . 6.698,- 14.922,- 13.480,60 17.967 .- 17. 841 ,- 21. 000 ,-



I!) 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

I 

2 

3 

1 

2 

1 

2 

N ourriture, entretien, deplacement, rapa. 
triement des detenus pour travaux ef/ec• 
tues . 

· Autres depenses, y compris materiel, mobi-
lier, fournitures, etc. . 

B. - ETAT CIVIL ET SUCCESSIONS 

Depenses relatives a l'etat civil et aux 
successions. Materiel, etc. 

CHAPITRE VI. 

PARQUETS ET TRIBUNAUX 

Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc. : 

Agents du cadre et 11BSimiles 

Agents temporaires engages par l'Admi
nistration d'Afrique • . 

Agents auxiliaires 

Frais de voyage a l'ezterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc. : 

Voyages a l'exterieur; voyages a l'interieur 
du poste d'entree a destination et vice. 
versa, oupour mutation 

lndemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Salaires; frais d'entretien, etc., du personnel 
indigene engage par contrat • 

Materiel, mobilier, /ournitures, etc. 

Frais de iustice (credit non limitatif) : 

Deplacements des magiatrats et agents 
de la justice pour enquetes et sessions; 
indemnites de voyage et de sejour en 
resultant. Exploits huissiera. lndemni
tes pour emploi de vehicules prives . 

Autres frais de justice tels que : frais 
d'entretien et de deplacement des u,. 
moins et des prevenus:taxes de temoins, 
honoraires aux medecins, traducteurs, 
etc. • 

1.735.069,60 

539.668,60 

14.529,60 

3.256.779,25 

56.127,50 

204.872,05 

255.910,15 

160.102,-

9.165,60 

151.187 ,81 

73.613,35 

80.502,20 

2.180.138,06 3.423.312,87 

532.332,96 762.498,82 

26.231 .- 6.008 ,-

4.630.693,54 . 5.816.982,-

296.655,-

278.539,40 

430.796,85 

126.935,50 

21.389,60 

206.055,90 

143.414,75 

225.644,18 

305. 757 .-

445.159 ,75 

508.971,30 

164.548,-

32.638,15 

296.861,66 

145.310,-

336.950,76 

4.296.765,50 

986.430,18 

8.172.535,15 

81.345,-

693 .580,20 

816.549,20 

389.316,90 

44.486,90 

236.992,40 

192.0~0,25 

614.512,20 

4.048.866,58 

117 .414- ,74 

6.916.959,90 

141.6~6.-

777.407 .-

549.681,45 

369.260,55 

103.113 ,40 

89.081 ,88 

198.649,75 

624.187 ,75 . 

4.137.000,-

1.996.000 ,-

9.000 ,----;-

8.565.000,-

812. 000 ,-

902.000,-

286.000,-

64.000,-

339.000,-

761.000,-

350.000 ,-

7 .123.000 .- \ 

3 . 014 .000,-

9.000,-

8.971.000,-

999.000,-

729.000,-

244.000,-

176.000---

325.000,-

845.000,-

400.000,-
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27 

28 

29 

30 
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3 

1 

2 

2 

4 

5 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DE DEPENSES 

CHAPITRE VII, 

FO}WE PUBLIQUE 

Traitements et indemnites diverses du 
pe1"Bonnel, etc, 

Agents du cadre, y compris allocations 
specia.les 

Corps de volonte.ires. Societes de tir. 
Reservistes : frais divers 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'in
terieur du Territoire, etc. : 

Voyages a l'exterieur : voyages a l'interieur 
du poste d'entree a destination et vice
versa, ou pour mutation 

Voyages de service a l'interieur. Indemni
tes pour emploi, en service, de vehicules 
prives . • 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Traitements, soldes et allocations diverses 
de la troupe, etc. 

Traitements, soldes et allocations 

Entretien de la troupe 

Frais de recrutement, rapatriement et 
deplacement . 

Autres depenaes, y compris materiel et 
nwbilier, fournitures, etc. : 

Frais de transport 

Casemement; constructions, entretien, 
ameublement 

Armes, munitions, materiel de combat . 

Materiel du genie et autre materiel de 
guerre. Charroi 

1949 

2.313.313,75 

17 .539 .-

152.535 ,11 

17 .489 ,-

61.092,-

2.051.893 ,53 

3.132.586,55 

228.026,15 

12,-

417.861,65 

4.086,-

127 . 683,29 

1950 

2.408.996,63 

17 .865,-

348.317 ,45 

129.566,-

2.186.020,-

3.478.326,29 

163.200,90 

3.800 ,-

88.872,30 

165.526,-

356.832,55 

1951 

2.800.816,27 

19.184,10 

466.671,70 

6.533,20 

163.537 .-

2.491.195,65 

4,820.607 ,06 

219 .832,-

157.932,-

555.184,70 

1.156 . 848 ,10 

244.403 15 

1952 

3.280.302,18 

18.107 ,50 

48.643,35 

10.128 ,50 

96.461,-

2.727.409,10 

5.739.569,41 

236.932,60 

120.961,50 

205.827 ,25 

1 . 101.683,92 

225.503 73 

1953 

(*) 

2.742.966,45 

32.292,50 

98.565,85 

67 . 582,55 

57.639,50 

2.926.804,05 

4.505.532,09 

19.936,85 

1.149 .-

172.837 ,30 

124.545 15 

PREVISIONS 

:POUR 1953 

2.460.000,-

81.000 .-

383.000,-

79.000,-

229.000,-

3.091.000,-

5.972.000,-

200.000,-

225.000,-

223 . 000 ,-

1.155. 000 .-

746 . 000 -

PREVISIONS 

:POUR 1954 

2.582.000,-

83.000,-

1.022.000,-

57.000,-

339.000,-

3.456.000,-

6.126.000,-

200.000,-

396.000,-

241.000 ,-

542.000,-

1.205.000,-



QUATRIEME SECTION 

SERVICE/$ SOOIAUX 

CHAPITRE VIII 

Service des Affaires lndigenes et de le. 
me.in-d'reuvre. CEuvres socie.les. Bien-
faisance 

31 Traitements et irulemnites diverses du 
personnel, etc. 

1 Agents du cadre et assimiles 1.103. 747 ,25 1. 383.021 ,20 1.515.011,- 1.974.764,- 1. 906. 718 ,- 2.164.000,- 2.528.000,-

2 Agents temporaires engages par l'Admi-
nistration d'Afrique 417 .424,65 

3 Agents auxiliaires 34.935,35 44.550,50 108.244,60 117.702,95 108.237 ,- 134.000,- 183.000 ,-

32 Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc. : 

1 Voyages a l'exterieur; voyages a l'inte-
rieur du poste d'entree 6 destination 

Ni et vice:versa, ou pour mutation . 74.684,20 1.958 ,- 135. 583,20 140.969,80 69.901,20 450.000,- 321.000 ,-
~ 
~ 2 Voyages de service a l'interieur. lndem-

nites pour emploi, en service, de vehi-
cules prives 50.029 ,95 42. 671,45 83.641,50 216 .755,30 152. 686 ,70 336.000,- 387 .000,-

3 lndemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 43.819 ,- 57.304,80 43.359,50 84.898,- 106.035,50 251.000,- 241.000,-

33 Sa1aires, frais d'entretien, etc., du personnel 
indigene engage par contrat . 30.632,- 72.561,30 78.921,55 104.439,80 99.206 ,75 174.000,- 173 . 000 ,-

34 Autres depenses, y compris materiel, etc. 
Subsides : 

1 I. l\fateriel, mobilier, fournitures, etc. 41.873,12 29.926,93 73.852,23 60 .547 ,65 56.320,23 95.000,- 159.000,-

2. Foyer social Nyundo 160.000 ,-

2 Propaganda dans les milieux indigenes. 
Loisirs indigenes : depenses diverses et 
subsides y relatifs 210.402,12 269.502,80 312.482 ,20 512. 717 ,45 295.943,65 691.000 ,- 837.000,-

35 Depenses de toute nature, y compris subsides 
relatifs aux ceuvres sociales, etc. : 

1 Frais d'assistance, d'entretien et de rape.-
triement des indigents ou expulses 42·.143 ,- 48.974,35 46.746,- 99. 952,15 8. 685 ,- 80.000,- 120.000 ,-

2 Autres subsides ou secours de bienfaisance 1.118,- 108.118 ,- 158.034,20 715 .106,- 808.083,- 820.000,- 1.020.000,-

3 Subsides e.ux reuvres d'assistance sociale 
(Foyers sociaux agrees) 913.580,- 1.251. 741,10 2. 067 .615,- 2.061.974 ,- 3.339.000,- 3. 505.000 ,- / 
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DE DEFENSES 

Subsides aux amvres post-scolaires 

Subsides au musee ethographique de 
Kabgayi 

Subsides a l'orphelinat de Kanyinya 

Subside a l'ecole de monitrices indigenes 
au Ruanda-Urundi 

Creation d'ateliers de ,poterie aide aux 
ateliers 

Subside a l'OCA pour fonctionnement du 
bassin de natation pour indigenes a 
Usumbura 

CHAPITRE IX 

SERVICE DE L'ENSEIGNEl\IENT 

Traitements et indemnitea diverses du 
personnel, etc. : 

Agents du cadre et assimiles 

Agents temporaires engages par !'Admi
nistration d'Afrique 

Agents auxiliaires 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire, ~tr:. : 

Voyages a l'exterieur; voyages a l'inte
rieur du poste d'entree a destination 
et vice-versa, pour mutation 

Voyages de service a l'interieur. Indem
nites pour emploi en service, de vehi
cules prives 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Salaires, fraia d'entretien, etc., du personnel 
indigene engage par contrat et des eleves 
des ecoles officielles, etc. : 

Se~';!~~=ministratif et ecoles. o~. ~-i~~-le~. ~ 
Groupe scolaire d' Astrida 

Ecole professionnelle et home protestant 
a Usumbura . . .... 

973.158,54 

320.730 ,-

120.489,65 

50.973,-

56.793,50 

5.676,-

1950 

5.000,-

2.643.577 ,10 

397.520,10 

170.901,05 

286.968,40 

46.119,50 

128.287 ,-

1.042.073 ,58 

10 .000 ,-

5.000,-

3.997 .382,90 

673.035,-

277 .757 ,95 

0751. 324 ,25 

123.087 ,15 

233.957 ,25 

1. 623. 559 ,40 

35.000 ,-

5.000,-

68.000 ,-

200.000,-

6.157.228,10 

1. 251 . 133 ,20 

452.178 ,95 

696 . 219,75 

188.091,15 

918.956,75 

1.961.942,50 

1953 

(*) 

35. 000 ,-

5.000,-

72.000,-

50.000,-

5. 607.779,95 

970.452,95 

476.704,-

368 . 164.40 

128.005,-

410.506,-

1.870.457,50 \ 

( 

PREVISIONS 

POUR 1953 

35.000,-

5.000,-

72.000,-

200.000,-

8.365.000 ,-

231.000,-

1.044.000 ,-

1.483.000,-

293.000,-

532.000,-

590.000,-

1.803.000,-

PREVISIONS 

POUR 1954 

35 .000 ,-

5.000,-

72 .000 ,-

289.000,-

200.000,-

104 .000 ,-

8 . 156.000 ,-

359.000 ,-

1.131.000 ,-

1.250 .000 ,-

337.000,-

846.000,-

132.000,-

2 .240,000,-

07.000,-
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Materiel, mobilier, /ournitures, etc. : I 
Service administratif et ecoles officielles l 

diverses 

Groupe scolaire d' Astrida . . . . . . . 

Ecole professionnelle et home-protestant : 
a Usumbura ..... .. .... . 

40 Autres depenses, y compris subsides : 

41 

1 Subsides periodiques : 

2-

3 

4 

5 

6 

7 

8 

1 

2 

3 

4 

1 . Ecoles pour enfants europeens 

2 . Ecoles subsidiees des societes de mis
sions 

Subsides pour frais d'installation d'ecoles 
nouvelles 

Subsides transitoires aux missions nou
velles 

Bourses d'etudes et frais de voyage des 
eleves . . . . . . . . . . . . . . . 

Subsides pour entretien des enfants mu
ltitres heberges dans les institutions 
scolaires . 

Subsides pour elaboration de revues 
pedagogiques et manuels scolaires 

Frais des jurys centraux pour indigenes 

Subside a · l'Institut pour · la reC'herche 
scientifique en Afrique Centrale 

CHAPITnE X 

CULTES 

Subsides aux missions et divers. Frais de 
voyage de missionnaires : 

Subsides par station 

Subsides de premier etablissement aux 
missions nouvelles 

Frais de voyage et de nourriture des 
missionnaires voyageant A bord des 
vapeurs navigant sur le Congo, entre 
Leopoldville et Stanleyville, sur les 
affluents en aval de ce point et sur les 
lacs Kivu et Tanganika, lors de leur 
arrivee en Afrique et de leur retour en 
Europe 

Subside au Vicariat Apostolique de Nyundo 

32.142,85 1.363,377 ,IO 1.712.635,38) 

1. 689. 331 ,85 

1. 038. 955 ,20 1.331.340 ,40 1.426.530,- 1. 856. 660 ,30 

900.700,69 

1. 775. 820 ,-

984.000 ,-

1.195.000,-

2.707.000,-

341.000 ,-

1.513.000 ,-

473.000 ,-

3.210.000,-

18.068 . 815.40 21.410.435,65 29.972. 553,10 45.553. 108 ,- 36.602. 342 ,- 66.326.000 ,- 69.118.000 ,-

1.193.996 ,- 2.607.058 ,- 2.010.718,-

10.000,-

382 . 644,95 434.833,60 631. 130 ,60 

220.495,75 241.259 ,- 204. 639,40 

1.432.000 ,- 1.498.000,- 1. 534. 000 .-

25. 000,- 22.500,-

119.496,- 329. 566,- 287. 266,-

3.061.300,-

776.354,55 

188.263 ,-

4.260. 000--

1.702.000,-

115.000 ,-

252.252 ,-

266.473,75 

70.214,50 

6.549,10 

50.000 ,-

550.900,-

357.000 ,-

50.000 ,-

100.000,-

5.000, 000 ,- 10.070.000,-

1.345.000,-

100.000 ,-

28.082 ,-

167.000 ,-

1.516.000,-

150.000 ,-

275.000 ,-

363.000,-

2.500.000,-

50.000 ,-

750.000,-

282.000 ,-

50 .000,-

100.000,-

2.121.000 ,-

250.000 ,-

275.000 ,-
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DESIGNATION DES PRODUITS 
ET DE 

L'OBJET DE DEFENSES 

CHAPITRE XI, 

SERVICE MEDICAL 

Traitements et indemnitt!s diverses du 
personnel, etc. : 

1949 1950 1951 1952 1953 

(*) 

PREVISIONS 

POUR 1953 

PREVISIONS 

POUR 1954 

Agents dU: cadre et assimiles 16. 017. 299 ,91 20.685. 208 ,75 23.143. 997 ,58 29. 724. 330 ,10 23. 776.145 ,54 27. 980. 000 ,- 28 .579. 000 ,-

Agents temporaires engages par !'admi-
nistration d' Afrique 89. 558. 70 219. 095 ,30 367. 34 7 ,- 543. 129 ,---'- 376. 697 ,30 66. 000 ,- -

Agents auxiliaires 

Frais de 110yage a l'e:i;terieur et a l'interieur 
du Territoire, etc. : 

Voyages a l'exterieur; voyages a l'interieur 
du paste d'entree a destination et vice
versa, ou pour mutation . . . . . . . 

Voyage de service a l'interieur. Indemnites 
pour emploi, en service, de vehicules 
prives 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Depenses de toute nature relatives au 
personnel medical agree, etc. : 

Honoraires a des medecins, dentistes, 
agents · sanitaires, infirmiers, etc., ne 
faise.nt pas partie du personnel perma
nent mais agrees OU engages a un se.laire 
journe.lier ou mensuel. Honore.ires a des 
medecins et dentistes etre.ngers 

Allocations aux infirmieres religieuses 
enge.gees par convention et frais d' etudes 
techniques 

Allocations au personnel medical des mis
sions 

Allocations pour consultations des nour
rissons 

Allocations aux membres de !'assistance 
medice.le indigene; frais de voyage; in
demnites de stage aux laboratoires . . 

Subside · a l'reuvre pour la protection de 
la femme et de l'enfant indiglme 

2.535.151 ,40 

986.806,20 

750.169 ,55 

563.771,50 

6.450,-

863.118,-

761.166,80 

451.115 ,40 

903.339,-

2.709.021 ,85 3 .895.809,10 

1.997.342,40 2.899.006,55 

896.763,60 1.121.660,-

754.059,- 1.237.408 ,75 

64 .312,- 37.340,-

783.514,95 935.665,15 

1.052 . 470,10 778.530,45 

496,244,- 760.839,25 

1. 501. 7 55 ,45 1.226.736,90 

295.631,25 

7.234 . 006,20 6. 899.109 ,20 8.530.000,- 8.839.000,-

1.771.822,95 1.582.734,- 2.218.000,- 3.076.000,-

1. 263. 440 ,95 986.842,- l.717.000,- 1.900.000,- I 
1. 596. 707 ,90 902.704,25 1.369.000,- 1.577.000,-

158.364,80 163.215,50 276.000,- 240.000,-

1.828.593,40 2.115.200,- 2 .834.000,- 3 .890.000,-

1.211.062 ,50 2. 977. 169 ,05 2.265.000,- 5.275.000,-

727.355,40 588.449,- 926.000,- 930.000,-

1.854.383,30 1.350 ,- 1.763.000,- 21.000 ,-

274.170,- 775,- 400.000,- 400.000,-
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Salaire11, allocationa, etc., du personnel 
' indigene engage par contrat : 

~les·' · d'~sistimts mMicaux,. infirmiers 
et accoucheuses indigenes 

Personnel indigene· des hopitaux et laza
rets de l'Etat ou pastes medicaux 

'Personnel indigene des missi~ns prophy
lactiques et travaux d'assainissement 

Depensea relativea a l'hospitaliaation, etc. 
Subsidea : 

Hospitalisation des europeens au service 
de l'Etat et du personnel subsidie . . 

Entretien des ,hospita.µses indigenes dans 
les h6pitaux et laza.rets prives et frias 
de transports eventuels 

3 Entretien des hospitalises indigenes dans 
Ies · h6pitaux et Iazarets de l'Etat et 
frais de transport eventuels 

4 Frais de tra~sport des missionhaires se 

5 

2 

depla9ant pour soins medicaux et congas 
de convalescence . . . . . . . . . . 

Subsides de <:::emubac 

Materiel ~cientifi,que et autre, e~c. Subaidea : 

Habillement et objets de couchage; mate
riel des chambres, des salles, de cuisine 
et de table;·· objets de campement; 
mo biller et fournitures de bureau; livres . 
et periodiques scientifiques; outils divers 
subsides en nature; animaux d'expe
rience. Habi!lement du personnel auxi
liaire 

Materiel et produits scientifiques et me
dicaux - Analyses, expertises 

ClNQUlEME SECTION 

SERVIOES_D'ORDRE EOONOMIQUE 

SERVICE DES FINANCES 

TraitementB · et indemnites diversea du 
personnel, etc. 

1 .. _. . ~ge11~s _ du cadre .. et. aBSimiles_ , ·-
2 Agents temporaires engages par l'Admi- _ 

nistration d'Afrique 

3 Ageritli ~~iliaireii 

449 .912,50 609.135,60 995.494,90 I. 306. 181 ,80 1. 498 .115 ,40 3.000.000 ,- 3.250.000,-

1.368. 863,40 2.085.006 ,35 3.051.461,40 3.970.602,05 4.616.228,40 6.364.000,- 6.719.000,-

850.920,25 1. 454.660,20 1.813.751,05 1. 936 .036,50 I. 854. 218 ,25 3.133.000 ,- 3.019.000,- · 

8.474 ,- 1.530 ,- 1. 000 ,- 1.350,- 10.000,- 10.000,-

80,- 445 ,- 90,- 50.000,- 50.000,-

~22.527 ,20 1.226.542,15 1. ~93. 026 ,85 1.853.081 ,50 1.903.277 ,66 3.115.000,- 2.985.000,-

24.708,75 28:775,50 70.507 ,35 80.140 ,85 33.707,15 200.000,- 200.000,-

5.269.000,-

2.395.832,98 4.913.286,51 4.270.069,49 4'.667.261,87 2.836.295,49 6.058 .000,- 5 .223 .000,-

9.196.156,85 12.570.445,25 15.285.451,70 16.697.625,60 6.131.567 ,55 29.272.000, - 29.005.000,-

.. 3.979 ... 357 ,7~ 

30.679,68 

474.923,25 

. 4.-055. 73.2 ,2.0 .. 

760 ,-

505.087 ,-

5.~12.099,16 

723.849,35 

, 5,.996.204,-:::- _ .5.321.603.35 

1.076.610,90 988.056,87 

6.5.58.000,-:-

2.000,-

1.305.000,-

_ 6.513.000,-

2.000,-· 

1.274.000 ,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ETDE 

L'OBJET DE DEPENSES ' 
1949 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'inte-
rieur du territoire, etc. 

Voyages a l'exterieur; Voyages a l'inte-
rieur du poste d'entree a destinntion 
et vice-versa, ou pour mutation 726.940,74 

. Voy1tges de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en service. de vehi-
culcs prives. 82.978,10 

IndemniteH de voyage et de sejour. Frais 
de logement lmdemnites de mutation. 438.576,85 

Salaires, /rais d'entretien, etc., du 
sonnel indigene engage par contrat 

per-
293.376 ,_:_ 

Materiel, mobilier, /oumitures, etc 136.914,15 

Autres depenseB, etc. : 

Execution du decret sur la chasse : droit 
de sortie frais de transport et _divers . 24,60 

Comm'issions de banque et assurance sur 
envois de fonds. Frais relatifs A la 
circulation des monnaies, etc. 110.561 ,10 

Perte de change et inter,'it sur decouverts 
en banque ............. 114.820,75 

Prim~s pour prises et contraventions 7.627 ,40 

Quote-part du Ruanda-Urundi dans les 
frais de gestion de l'O,D.C. 190.251 .-

Conseils d'appel : 
Toterets accordes aux ayants droit; 

jetons de presence alloues aux membres -

Interets a bonifier _sur impots per1,ms 
indfunent -

Credit destine a alimenter le fonds d'avance 
sur traitement : -

CHAPITRE XIII 

SERVICE DES AFFAIRES 
ECONOMIQUES 

Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc. : 

Agents du cadre et assimiles 1.031.693 ,65 

. Agents temporaires engages par l'Admi-
nistration d'Afrique -

Agents auxiliaires 24.637 ,95 

I I 
PBEVIBIONS PBEVISIONS 

1950 1951 1952 1953 
POUR 1953 . POUR 1954 

(*) 
: 

' 503.762,80 799.512,35 421.748,15 504.268,55 1.273.000 ,- 1.295.000,-
I 

98.081,- 76.487 ,45 84.100,25 36. 151,75 263.000,- 223.000,-

150. 522,- 463.887 ,50 402.370,50 300.914,75 575. 000 ,- 518.00p,-
.. 

408 .758 ,15 414 .793 ,15 453 . 336,05 457.572,05 719.000,- 704.000 ,-

220'.351 ,59 359.242,94 ' 451.173. 77 193.620 ,29· 641.000,- 644.000,-

- 797,50 9.550,55 - 5.000,- 5.000,-

137.326,50 260.337 ,05 283.161,50 161. 712 ,75 222.000,- 126.000,-

16.463,35 1.923,80 48,- - 50.000,- 11.000 ,-

6.306,- 5 ,588,- 6;809,20 2. 231 ,- 30.000,- 15.000 ,-

243.470,- 369.907,- 354.903,- - 750.000,- 750.000,-

- - - - 2. 000 ,- 8.000 ,-

5.992 .- 6.564,- 16.898,- 15.075,- 10.000,- 20.000,-

- 5.000.000,- - - - -

1,293.560,80 1.449.716,45 1.478.678,- 1.250.738,50 1.105.000 ,- 1.127.000,-

- 40.497 ,30 - - - - I 
21. 188,75 6 .158,15 67 .389,20 62. 279 ,- 69.000,- 74.ooo ,- I 



54 Fraia de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc. : 

1 Voyages a l'exterieur; Voyages a l'int~-
rieur du.poste d'entree ii. destination et 
vice-versa ou pour mutation . 56.436,25 91.206,90 91.579,90 108.471,05 160.399,70 271.000,- 20.000,-

2 Voyages de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en service, de vehi-
cules prives 30.090 ,30 44.476,05 61. 122 ,05 75.010,80 33 . 034.60 116.000 ,- 116.000 ,-

3 Indemnites de voyage et de s<'ijour, Frais 
de logement. Indemnites de mutation 62.792 ,80 105 .558,50 32. 707 ,- 32.459 ,- 93 . 328,50 234.000,- 107 . 000 ,-

55 Salaires, frais d'entretien, etc. du personnel 
indigene engage par contrat 2.342,50 3.334,- 4.548,- 5.276,- 5.165,- 6.000,- 13.000 ,-

56 Autres depenaes, y 
Subaides : 

campr:is materiel, etc. 

1 Materiel, mobilier, instruments, etc. 123.994,24 40.814,75 20. 131,96 17.044,58 16.337 ,84 64.000,- 56.000 ,-
2 Subsides a la Chambre de commerce 

d'Usumbura 10. 000,- 10.000,- 10.000 ,- 10.000,- 10.000 ,-
3 Subsides a !'Union des Colons du Ruanda-

Urundi 10 . 000,- 10,000 ,- 10.000,- 10 . 000 ,-
4 Subside a des frais touristiques aux 

syndicate d'initiative . . 25.000,- 75.000,- 75.000,--
l-.:> 
,:0 
,:0 

CHAPITRE XIV 

SERVICE DES TITRES FONCIERS 

57 Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc, 

1 Agents du cadre et assimiles l.670. 975,90 1. 798 ,138 ,20 2.818, 584,25 3.337 .155,25 2. 587.0ll ,80 3.365.000,- 4 . 211.000 ,-
2 Agents temporaires engages par l'Admi-

. nistration d'_i\frique . . . 123.275,84 164.290,07 

3 Agents auxiliaires 86.366,35 116.755,- 203.879,40 328.004,70 236.763,- 351.000,- 327.000,-

58 Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du_ Territo,ire, etc. : 

1 Voyages a I'exterieur; voyages a l'interieur 
du poste d'entree a destination et vice-
versa, ou pour mutation 215.628,85 142.113,25 213. 734 ,95 112 .537 ,90 181. 265 ,95 562.000,-

2 Voyages de service ii. l'interieur. Indem• 
nites pour emploi, en service, de vehi-
cules prives 17 .119 ,35 34.890,05 82 . 623,65 55.546,25 62.370,60 149.000,- 1. 340.000 ,-

3 Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
126.135,15 146.437 ,50 210.000,.....:. de lo~ement. Indemnites de mutation 108 .875,- 139.215,95 101.552 ,50 

59 Salaires, -jrais d'entretien, etc. du personnel 
indig~ne en_gage pa~ contrat 47.769,50 58.380,50 93.174,20 442.266,- 156.272,20 388.000,- 339.000,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

VOBJET DE DEPENSES 

Autres depenses, y compris materiel, etc. 
_Subsides. QT,10te-part du Ruanda-Urundi 
dans les depenses du service Geologique 
du Congo Belge : 

Materiel, m·obilier, foumitures, etc. 

Indemnites pour rachats de droits indi-
genes .. • . . ; 

Ristourne de 10 % aux C.A.C. sur produit 
des locations et ventes de concessions 

Quote-part du Ruanda-Urundi dans les 
depen'ses 4u service. 1;1:eplogique du Congo 

. Beige pour leve de la carte geologique 

Depenses ~latives A ui . verification des 
gisements miniers du Pare de la Kagera 

CHAPITRE XV 

'. SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Tmitements a ind~nites diverses du 
personnel, etc. : 

Age'nts du cadre et assimiles 
,, : ►, 

Agents temporaires engages par I' Admi-
nistration d' Afrique · ; 

Agents auxili~ires 

" F'rais de voyage a l'exterieur et a l'inte-
rieur du Territoire, etc. : 

Voyages A l' exterieur; Voyages A l'interieur 
du paste d'entree a destination et vice• 
versa, ou pour mutation 

Voyages de service A l'interieur. ·Indem
nites pour emploi, en service, de vehi
cules prives 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 

Salaires, /rais d'entretien, etc. du personnel 
· indig~ne engage par contrat : 

Autres depenses, y, compris materiel, etc. 
: Subsides. Alimentation· du Fonds d'ega

lisation des cafes indig~nes, etc. : 

Materiel, mobilier, forunitures, etc. 

1949 

57 , 730 ,70 

1.093.190 ,20 

9.847.749,72 

93.647 ,-

1.136.342 ,75 

743.192,80 

828.156,60 

613.385,80 

3. 599 . 076 ,15 

797 . 433,93 

1950 

216.794,66 

2.292.560,62 

10. 231. 354 ,75 

54.108,82 

l.008.231,85 

1.531. 737 ,43 

985.439,20 

668.456 ,50 

3.467. 791,68 

810.949,63 

1951 1952· 

130 .787,17 541 . 162 ,10 

2.738.902,85 2.801.790,05 

1.116 ,-

47 .11 7 ,70 

414.846,40 

13.150.061,70 17.133,851,-

166.270 ,- 442:846 ;-

1.520.419 ,85 2.229.093,-

2.215.376,55 1.352.612 ,85 

l.349.010 ,90 1.899.350,15 

l.034.710,- 1.661.513,05 

4.182.737 ,80 5.497.539,60 

645.426 ,35 1.017 .605 ,29 

1953 

(*) 

154.701,43 

1.551.655,40 

6.514,55 

13.337 . 116;-

81.081,-

2.175.559,-

964.478,60 

1.152. 266 ,50 

649 . 321,15 

6. 087.298 ,50 

163.870,50 

PREVISIONS PREVISIONS 

POUR 1053 POUR 1954 

518.000,- 208 .000 ,-

300.000,- 300.000,-

1. 152.000,-

468.000,- 1 . 034.000 ,-

14.969.000;- 15. 865 . 000 ;-

2.555.000,- 3.264.000,-

l.447 . 000 ,- 2.542.000,-

2.768.000 ,- 3.135.000,-

1.530.000,- 2.043.000,-

8,156.000 ,- 8.844.000,-

1. 579. 000 ,- 1.687.000,-
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Subside a l'lnstitut des Pares Nationaux 
. ' . ' 

Frais d'e!Xpropriation dans Jes territoires 
reserves a l'I.P.N. 

Subside a I'Institut National pour l'etude 
agronomique du Congo-Beige • 

Contribution a !'organisation interna
tionale de la Jutte antiacridienne 

Depenses diverses pour la Jutte antiacri
dienne 

Subside a l'Office des . cafes indigenes 
du R.U. (0.C.I.R.U.) . . Ristourne de 
taxes remuneratoires per~ues sur pro
duits agricoles exportes . . . . 

Credit destine . a alimenter , le Fonds 
d'egalisation · des ind.igenes du R.-U • 

. (B.P.O. &ft;. 27) 

Allocations de chomage ·• • . , . . . 

Subside a ]'Office central pour la valori-
sation des produits des cultures et 
elevages indigenes du R.U. (OVAPIRU) 

Subsides aux fermes ecoles 

OHAPITRE ~VI 

SERVICE VETERINAIRE 

Traitements et indemnites diversea du 
personnel, etc. : 

Agents du cadre et assimiles 

Agents temporaires engages par !'Admi
nistration d'Afrique 

Agents auxiliaires 

FraiB. de voyage a l'wterieur et a l'interieur 
_du Te,ritoire, · etc. ~ , . . . . . 

Voyages a l'exterieur; voyages a l'interieur 
du poste d'entree a destination et vice. 
versa, ou pour mutation 

Voyages d°e service A l'interieur . . Indem
. nites pour emploi, en service, de vehi
cules prives 

Indemnites de voyage et de sejour, Frais 
de Iogement. Indemnites de mutation . . . . ' 

Salaires, JraiB d'entretien, etc., du ·per
~onnel indig~ne engage par contr11st 

2.528.000,- 1. 520. 000 ,- 2 .484. 000 ,- 1.584.000,- 2.023.000,- 2. 023 .000 ,- 2.023.000,-

2,591.591 ,70 10.128.828,- 6.652.000,- 8.675.000 ,- 14.678.000,- 14.686.000,- 19.400.000,-

l.421 '.200 ,- 641.380 ,- 1.161. 687 ,60 2.043.857,20 30.932,- 1.755.000,- 1.926.000,-

16.773 ,- 22.771,- 36.738,70 12.977 ,- 50.000,- 50.000,-

6.891.817 ,----;- 9.307.229,- 7 .144.853 ,- 13.103.177 ,- 10.650 .. 000 ,- 21.540.000 ,-

53.951.430,- 71.359,478,- 64.314.715,- 36 .466.498 ,- 80.405.000,- 56.265.000,-

5.995. 414,35 

72.290,22 

1. 226. 998 ,15 

532.067,55 

550.578,10 

423.759,05 

768.028 ,-

6.461.814,67 

163.493,35 

1.226.679,35 

539.926,45 

650.986,30 

287.092,-

987.289,44 

8.110.471,50 9 .622.104,65 

1.763.099,70 2.532.664,10 

833.978,85 983.622 ,-

646.960,50 869.580,30 

496.379,50 720.155,50 

1.143.223,40 I. 465 .146 ,:-

188.000,-

1.847 . 373 ,- 1.850.000,-

7.608.014 ,10 8.900.000 ,-

2.405. 707 ,- 3.083.000,~ 

374 .083 ,55 685.000,-

471.071,35 860.000,-

317.645,50 675.000,-
, . \ ' 

1.462.084 ,70, 

100.000,-

2.213.000,

· 87.000,-

9.035.000,-

3.275.000,-

,,11 ,, 

1.315.000,-

1.250.000 .-

1.115.000,-
• • • , • ,1 

~-128.000,,:-:::-



.. 
DESIGNATION DES SERVICES PREVISIONS PREVISIONS 

ART. LIT. ET DE 1949 1950 1951 1952 1053 
L'OBJET DE DEPENSES ,. POUlt 1953 POUR 1954 

(*) 

68 Autres depenses, etc, : 

1 Materiel, foumitures, etc. Subsides 1.212.881,95 1.931.289,48 2.170.662,65 1.680.097 ,38 731.413 ,39 3.733.000,- 4.035.000,-

2 .Depenses diverses de la Station de Lu-
· vyironz a . - - 160.723,- !)4.452,95 78,60 - -

3 . Honorairee a des medecins veterinaires 
prives - - - 29.700 ,- 36.000,- 50.000,- 55,000,-

' 
CHAPITRE XVII 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

69 Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc. : 

'• 

~ 1 Agents du cadre et assimiles 5.174. 306 ,50 5.385.030,58 6. 938 .450 ,40 10.177.503,70 9.1115.525,25 12.315.000,- 13 . 031.000 .-
0 
1:-:> 2 Agents temporaires engages par l'Admi-

nistration d'Afrique • . . • . . . . 1. 861. 692 ,90 1. 904 .101 ,67 1.760. 743 ,- 1.411.367 .- 367 . 716,90 - -

3 Agents auxiliaires 1.082.594,- 1. 380.864,55 2.038.675.50 2.824.807 ,05 2.605.866,75 3.314.000,- 3.670.000 ,-

70 Frais de voyage a l'exterieur et a· l'interieur 
du Territoire, etc. : 

1 Voyages a l'exUrieur, voyages a l'interieur / 

du paste d'entree a destination et vice-
versa, ou pour mutation 231.539 ,20 851.703,10 1. 509 . 382 ,35 930.445 ,92 795.271,70 , l. 556. 000 ,- 1.966.000,-

2 Voyages de service a l'interieur. Indemni-
te~ !!our emploi, en service de vehicules 

292.869,20 318.071,45 392.155,65 843.617 ,80 480. 107 ,65 1. 237. 000 .- 1.423.000,-prives 

3 lndemnites de voyage et de oojour. Frais 
de logement. Indemnites de mutation 293.364 ,- 384.816,50 568.654,75 1.472.764,50 741.110 ,35 948.000,- 1. 111. 000 ,-

71 Depenses d'entretien de l'actif immobilier, 
etc. Subsides, etc. : 

•' 

I Salaires, frais d'entretien, etc., du personnel 
indig~ne engage par contrat 7.984.221 ,15 10.778.460,90 14.054.972,20 16.578.333,85 16.889.519,40 22.144.000,- 25.676.000,-

2 Materiel, mobilier, matieres et fournitures; 
frais accessoires. Frais d'aseure.nce de 
batiments 3.036.984,95 6.544.618,48 6.245.987,58 6.566.855,19 3.226.222,51 8.477 .000 .- 9.200.000,-

3 Amelioration du reseau routier. Rachat 
de peages · - 420.507,10 150.462,35 55.577 ,- 41. 671 ,40 192.000,- 120.000,-
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LocaJwn de biitimenta. 'Indemnites aua; 
agents qui poun,oient t!,11$-mtmes a leur 
logement ........•.... 

Autres depenses du service : 

Consommation d'eau wms les C.E.C. 

Subside aviation civile 

CHAPITRE XVIII 

SERVICE DES POSTES 

Traitements et indemnites diverses du 
personnel, etc. : 

Agents ,du cadre et assimiles 

Agent.a temporaires engages par l'Admi
nistration d'Afrique . . 

Agent.a aux~ires 

Fraia de tJOYage a l'exterieur et a l'interieur 
· du Territoire, etc. : 

Voyages a I'exterieur; voyages a l'interi.eur 
du poste d'entree a destination et vice
versa, ou pour mutation 

Voyages de service a l'interieur. Indem
nites pour emploi, en service, de vehi
cules prives 

Indemnites de voyage et de sejour. Frais 
de Iogement. Indemnites de mutation 

Salaires, frais d'entretien, etc., du per
sonnel indigene engage par contrat 

Mat.eriel, mobilier, etc. : 

Materiel, mobilier, fournitures et frais ~ 
e.ccessoires 

Non-valeurs du service · . .. . . .. . 

Transport de courrier et de colis postaux 
autres que par C.F.L •. . .. . ... 

Bonifications aw: services postaux etran
gers (credit non limitatif) 

Frais de transport de rolis postaw; par 
O.F.L. 

1.980.159,50 

1.461.862,66 

289.379,85 

301.456,57 

12.271,05 

12.'i.794,-

10~.784,50 

470.126,40 

1.286. 358 ,15 

40.836,-

1. 958. 623 ,30 2,333.266 ,50 , 3. 603. 798, 70 

487 .994,- : 522 .068,- 668.079,50 

1.812.856,54 ' 1.756.945,40 1. 717 . 132 ,-

304.759,80 

208.010,76 

10.590,-

120:855,- ' 

148.095,85 , 

775.705,85 

1. 604. 606 ,55 ; 

81.627 ,90 

227.120,-

533.341,70 

98.308,95 

29.722,80 

120.482,50 

~94.578,15 

759 .486 ,33 

379.540,-

785.095,90 

123.906,30 

51.011 ,so · 

5~.224,50 

204.798,80 

51. 670.15 

481. 377 ,50 

193 .031,70 ' 2.218 .039,20 · 

86.412,-

2.766.249,65 

455.989,50 

1.782.840,65 

498.766,20 

784.968.60 

197 . 063 ,50 

40.719,40 

152.254 ,-

237 .394 ,7_5 

3.024.000,-

584.000,-

2 . 319.000 ,-

257.000,-

1.095.000,-

412.000,-

118.000,-

203.000,-

366.000,-

684.879,29 1. 058,000,-

45.251,40• 75.000,-

393.560,40 , 550.000,-

3.024.000,-

1.163.000,-

2.254.000,-

370.000,-

1. 301.000,-

265.000,-

135.000,-

134 :000,-

422.000,-

l.012.000,-

75.000,-

510.000 .- .. 

1. 470.000,- . 1.490.000,-

100.000,-
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' DESIGNATION DES SERVICES PREVISIONS PREVISIONS : 
~1'. Ll1', E1' DE 1949 1950 1951 1952 1953 I 

J 
L'OBJET DE DEPENSES POUR 195,3 P OUR 1954 l 

(*) 

I 

' I 

: CHAPI'l'RE XlX 
' 

.. SERVICE 
DES TELECOMMUNICATIONS ' !, 

:80 TraitMnents et indemnites diversea du : 
per80nnel, etc, : 

' 1 ·Agents du cadre et assimiles 368.408 ,45 379.938 ,70 674. 635 ,50 1. 216 .352,30 1.581. 245,60 1.557 .000 ,- 1. 639 .000 ,-

' 2 Agents temporaires engages par .l' Admi-
nistration d'Mrique - - - - - - -

3 Agents auxiliaires 261·. 515·,80 324.151,05 660.276,85 919.223,60 1.004.758,- 1.435.000,- I. 500. 000 .-
: ; 

: 81 Fraia de voyage a l'exterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc, : 

1 Frais de voyage a l'exterieur et a l'inte-
rieur · du Territoire du poste d'entree 
a destination et vice-versa, OU pour 
mutation 32.941,10 24.731,50 148.522 ,75 139. 594,70 146. 123 ,- 331. 000 ,- 360. 000 ,-

2 Voyages de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en service de vehi- · 
cu1es prives 4.926,20 29.881,10 56.574,10 89.332,10 47.376,05 169.000,- 175.000,-. 

3 Indemnites de voyage et de sejour. Frais ,· I 

de Iogement. Indemnites de mutation ;38.249,- 47.602,- 157.242 ,- 268.963,50 177 .057 ,40 116.000,- 173.000,- I 
82 Salairea, frais d'entretien, etc., du personnel 

indigene engage par contrat 83.514 .- 176. 175 ,30. 197. 107,55 284. 702,- 335. 02'7 ,30 387,000 ,- 575 ,000 ,-

83 Mauriel, nwbilier, etc. : 

l Materiel, mobilier, fournitures 

:t:f:: ~ 
accessoires 

173. 975 ,76 ~ 526. 685 ,81 246. 018,75 711. 000 .- 953 . 000 ,-
93. 920,46 165 .265 ,58 

2 Non-valeurs du service 16. 116 ,90 4. 891 ·,- 5. 000 ,- 10.000 ,-

84 Boni/wationa aw: seroicea telegraphiqu,ea : 
&rangers (credit non limitatif) . . . . 225.841,95 1.569.930,80 2.044.222,05 997.688,88 - 2.100.000,- 2.100.000,-

. CHAPITRE XX , 

SERVICE DES TRANSPORTS 

. 85 Traitementa et indemnitea diveraea du 
peraonnel, etc. : .. 

1 Agents 'du cadre et assimiles 370.602,70 538. 175 ,50 589.862 ,- 909. 816,- 537. 244,40 1.053. 000 ,- 1. 109 . 000 ,-
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Agents temporaires engages 
nistration d'Afrique 

par l'Admi-

Agents auxiliaires 

Frais de voyage a l'e,:cterieur et a l'interieur 
du Territoire, etc. : 

Voyages a l'exterieur et voyages a l'inte-
rieur du poste d'entree a destination et 
vice-versa, ou pour mutation 

Voyages de service a l'interieur. Indem-
nites pour emploi, en service, de vehi-
cules prives 

lndemnites de voyage et de sejour. Frais 
de logement. lndemnites de mutation 

Sawires, soldes et allocations, etc. du per-
sonnel indigene engage par contrat 

Materiel, mobilier et foumitures, vehi-
cules, etc. : 

Voitures, camions, motocyclettes, embar-
cations a moteur, vehicules divers 

Carburants, lubrifiants, bandages et ma-
teriel de rechange, etc. . . . . . . . 

Outillage, fournitures de garage en general 
et autres depenses relatives a l'exploi-
tation 

SIXIEME SECTION 

NON-VALEURS, RESTITUTIONS 

ET DEPENSES D'EXEROJOES GLOS 

CHAPITRE XXI 

NON-VALEURS ET RESTITUTION 

Restitution de droits, d'impots, etc. : 

Impots sur les revenus 

Droits de douanes 

Divers 

21.158 ,-

18.746,50 

502.155,87 

1.509.968,-

2.498.380,95 

51.997 ,70 

1. 486.325,50 

2. 780.422 ,90 

1. 190.672 ,-

936,-

75 .181 ,80 

16 .705 ,50 

737.196,85 

3.143 . 702 ,25 

4-.149.623,05 

402.093,70 

832 .734 ,30 

1. 996. 863 ,-

207 . 3.~8 ,14 

69 , 807 ,50 

60 .354 ,50 

813 .133 ,55 

3.641.205,-

4.504.480,95 

336.080,26 

372 . 327 ,90 

3.096.103 ,-

547 .895 ,22 

72.650,-

90.321,95 

121.627 ,--

1.259 . 983,20 

4. 779.320 ,-

8.072.487 ,40 

653.632,85 

733. 852 ,90 

2.589.483,-

3. 781. 384 ,63 

138.099 ,80 

96.255 ,-

25. 683 ,50 

1. 555. 537 ,20 

1.062. 670 ,-

1.796.151,70 

235.250,55 

1.142.120 ,20 

2.632.230,-

1.478. 316 ,31 

164.000,-

238.000,-

10.000,-

82. 000 ,-

2. 914.000 ,-

6.703.000 ,-

10.698.000,-

715.000,-

1. 000. 000 ,-

1.100. 000 ,-

200.000-,-

253.000 ,-

127.000,-

20.000,-

60.000 ,-

2. 833.000 ,-

2. 805.000,-

12.259.000,-

1.250.000 ,-

1. 000. 000 ,-

2. 600. 000 ,-

200.000,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ETDE 

L'OBJET DE DEPENSES 

Regularisation des deficits de caisses, de 
magasin, etc. : 

Deficits de comptables; deficits de maga
sins; devaluation de stocks c6des a des 
tiers 

Alimentation et regularisation du fonds 
de remploi destine au paiement des frais 
accessoires du materiel requisitionne 
par les services d'Afrique 

CHAPITRE XXII 

DEPENSES D'EXERCICE CLOS 

Credit destine a regulariser lea depenses 
d'exercices clos que lcs ordonnateurs, en 
cas de force majeure, n'ont pu liquider 
dans les clelais legaux 

SEPTIEME SECTIOY 

FONDS DE PR.EVOY ANOE 

-
FONDS DE PREVOYANCE 

DES REGIES 

Quote-part du Ruanda-Urundi dans la 
dotation des differents fonds de prevoyance 
necessaires a la gestion de la Regie de 
d istri but ion d'eau et d' electricite du 
Oongo-Belge et du R.-U. (credit non 
limitatif). 

Depenses exceptionnelles 

TOTAL DES0 DEPENSES ORD IN AIRES 

I I!)-!!) 1!)50 1!)51 1!)52 

813.555,79 219.865,95 697 .116 ,!)!) 600.498,97 

5.000.000,-

19. 701 ,81 3.328,76 41.600 .- !). 700 .000,-

-

- I . 4!l7.022,65 1. 341. 000 ,- 1. 445. 225 ,31 

97 . 361. 339,99 - - -

327.334.161,85 335.164.570,31 430.643.948, 18 513.868.189,39 

- --- - - . 

I 

·-

1!)53 

(*) 

879.543,18 

-

-

-

401. 701.302,44 

·- - .. 

PREVISIONS 

POUR 1953 

250.000,-

100.000,-

300 . 000 ,-

1.200.000,-

-

630.046.000,-

- -

PREVISIONS 

POUR 1!)54 

500.000,-

100.000,-

300 . 000 ,-

3 .488. 000 ,-

-

660. 764.000,-



BUDGET EXTRAORDINAIRE - 1949 

Recettes. 

MONTANT RECETTES 
ARTICLE R ECETTES DES FAITES AU 

EVALUATIONS 31 DEC. 194!) 

FR. FR. 

l Vente de ten-ains l. 600 . 000,- 3.707 . 646,70 

I 2 Recettes extraordinaires diverses. - -

TOTAUX l. 600. 000 ,- 3.707.646,70 

Depenses. 

MONTANT DEFENSES 
ARTI CLE DEPENSES DES ENREGISTREES 

CRE DITS AU 31 DEC, 1953 

FR. FR, 
1 Portefeuille du Ruanda-Urundi 

a) Souscription de titres et valeurs participations, appals de fonds, 
investissements divers. . . ...... . .... : .. .. 2.400.000,- 1.440.000,-

b) Prets aux caisses administratives des chefferies indigenes en vue 
de la construction d'habitations pour indigenes . . . . . . . . 1.250.000,- 1. 250.000,-

c) Pret a la caisse du pays du R uanda en vue de la construction d'un 
centre administratif a Nyanza. 1.500.000,- 1. 500. 000 ,-

2 Acquisitions foncieres et immobilieres: 
a) Expropriation pour creation d'un nouveau village de travailleurs 

a Usumbura ...... . 400.000,- 400.000,-
b) Achat immobilier a Astrida 480.000,- 480.000,-
c) Achat immobilier o. Kisenyi 1.490.000,- I.490.000,-
d) Achat immobilier a Astrida 530.000 ,- 530 .000,-

3 Ports: 
a) Construction d'un debarcadere a Rumonge. . 1.035.000,- -
b) Construction d'un debarcadere a Nyanza Lac. 1.035.000,- 700,-

4 Infrastructure des lignes d'aviation : 
a) Amenagement d'un aerodrome a Kitega . . . 275 .000,- -
b) Construction d 'un aerogare de 2 soutes a U sumbura et materiel. 575.000,- 22.706,-

5 Reseau Routier. Ponts metalliques culverts : achat, transport et 
manutention 8. 850.000,- 5.229 . 660, 05 

6 Lutte contre la paste bovine : 
1) Lutte contra la poste bovine. - -
2) Lutte contra la trypanosomiase animale . 750.000,-. 727 .292,-

7 Regideso. Usumbura. Extension. . 51.847.000,- 14 .493. 955 ,-

TOTAUX .72.417.000,- 27.564.313,05 
i 

- 307 -
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BUDGET EXTRAORDI~AIRE - 1950 

Recettes. 

MONTANT 
' DESIGNATION DES 

EVALUATIONS 

FR, I 
Vento de valeura capitales du domaine . 2.500.000 

Recettes extraordinaires diverses. . . - ' 

Quote-part dans le produit de la reevaluation de l'encaisse en or et en 
devises de l'Institut d'emission 7.000.000 

Avance recuperable de l'Etat Beige au Ruanda-Urundi pour son 
equipement economique et son developpement 150 .000.000 

TOTA UX 159.500.000 

Depenses. 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEFENSES 

·1:0NTANT 
DES 

CREDITS 

lllONTANT 
PAR 

ARTICLE 

Portefeuille du Ruanda-Urundi : souscription de titres et valeurs, 
participations, appels de fonds, etc. - Prets. - Investissements 
divers : 

Souscriptions de titres et valeurs,participations, appels de fonds 

Prets au..'C centres extra-coutumiers en vue de la construction 
d'habitations pour indigenes • .. 

Prets aux caisses de pays pour construction d'habitations dans 
les milieux indigenes ._ 

Pret a la caisse du pays de l'Urundi pour coruit111ction·d'un centre 
administratif. . 

Avanc,c,s a des cooperatives indigenes . 
TOTAL 

Acquisitions foncieres et immobilieres : 

Expropriations en vue de la creation d'un nouveau village pour 
travailleurs, a Usumbura . . . . . . . . . . . . . . . . 

Raciiat a la caisse du pays de l'Urundi d'un immeuble a Usum
bura 

Achat 1 habitation a Kisenyi. • 

Travaux routiers : 

1. Achat de materiel routier 

TOTAL 

2. Entretien et fonctionnement du materiel routier 
3. Constrnctiou de la route Ndendezi-Ibanda (en regie) 
4. Refection de la route Gitabi-Ibanda (en regie) . . . . . . 
5 . Amenagement definitif de la route Astrida-Gitabi (en regie) 
6. Pont sur la Nyabarongo; route Kabgayi-Kibuye (en regie). 
7. Pont sur la Kayogwe, a l\:lwaro (entreprise) . . . . . , . 
8. Asplialtage de la route Usumbura-Petite Ruzizi (frontiere 

Congo Beige). Evaluation : 14.490.000 francs; 1er credit 
( entreprise) 
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FR. 

1.000.000 

9.000.000 

1. 500. 000 

500 .000 

67.000 

114.000 

800.000 

1.450.000 
1. 740.000 
7.800 .000 
5.170.000 
4.250.000 

470.000 
255 .000 

2.760.000 

FU. 

12. 000.000 

-

-

-
981. 000 

-
-
-
-
-
-
-

-

RECETTll:S 
FAITES AU 

31 dee. 1951 

FR, 

4.240.110,80 

7.200,-

7. 000.000 ,-

-

11.247.310,80 

DEPENSES 
ENREGTSTREES 

P'R, 

I 

l 

I 

I 
l .000 000 ,- 'I 

9.000.000.- , 

67.000,-

ll3.600,-

800.000,-

1.478.877 ,50 I 
I. 311. 300, 75 
7.440.800,55 
5. 161. 621, 50 
3.550. 719,85 

-
209.805,50 

2. 745. 818 ,50 l 
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9. Construction d'ouvrages d'art definitifs sur la route 
Kayonza-Kakitumba (frontiere Tanganyika Territory); 
1 er credit (en regie) . 

10. Construction de chasse-roues d'entree de ponts aux ponts 
Algrain existants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TOTAL 

Ports. - Extension des installations portuaires d'Usumbura; 
1 er credit , 

Infrastructure des lignes d'aviation : 

Construction d'une aerogare a Usumbura 

Amenagements a !'aerodrome d'Usumbura (asphaltage) . 

Amenagement en aerodrome sanitaire de l'aerodrome 
d'Usumbura . ·. 

Construction d'un pare convert pour essence et d'un magasin a 
lubrifiants a !'aerodrome d'Astrida . 

Construction d'une aerogare, d'un pare convert pour essence et 
d'un magasin a lubrifi.ants a !'aerodrome de Kigali 

TOTAL 

Batiments civils : etudes, constructions et agrandissements, tra
vaux de voirie, divers : 

Constructions et travaux divers : 

1. Construction du nouvel h6pital pour indigenes a Usumbura; 
4e credit (en regie) 

2. Asphaltage du centre de la ville d'Usumbura; 48 credit 
(entreprise) • 

3. Agrandissement du magasin des Douanes a Usumbura; 
2° credit (entreprise) 

4. Comblement des marais a Usumbura 
5. Construction de 107 habitations avec annexes pour travail

leurs au nouveau village indigene d'Usumbura; 3• credit, 
13 habitations ( entreprise). . . . . . . . . . . . . . . 

6. Construction de 11 habitations avec annexes, pour le person
nel indigene (en regie et a l'entreprise) 

7. Dedoublement de l'ecole moyenne au groupe scolaire 
d' Astrida, 4e credit (entreprise). 

8. Remboursement aux RR. FF. de la Charite du montant de 
leurs interventions dans le dedoublement du groupe scolaire 
d'Astrida 

./ 9. Terrassement et gravelage des arteres des nouveaux quar-
tiors a Usumbura (en regie) 

10. Terrassement des arteres du nouveau village pour travail
leurs A Usumbura ; 28 credit (en regio). 

11. Construction et equipement d'une ecole professionnelle au 
Ruanda-Urunrli; 2e credit (execution par les RR. FF. de 
la Charite . . . . . . . . . . . . . 

12. H6pital pour europeens et asiatiques, a Astrida (en regie) . 
13. Construction d'llll hopital rural, a Shangugu (entrepri.€'e). 
14. Construction d'un h6pital rural, a Byumba (entreprise) . 
15. Construction de 15 maisons jumelees pour commis et 

ouvriers qualifies, o. Usumbura (entreprise). 
16. Construction de 80 habitations pour travailleurs anxiliaires 

dans les territoires (en regie) 
17. Construction d'un laboratoire veterinaire, a Astrida 

(entreprise) 
18. Construction de 2 ecoles primaires au groupe scolaire 

d'Astrida 
19 . Construction de locaux pour services specialises a l'hopital 

des Europeans, a Usumbura. (en regie). 
20. Construction d'un foyer social, a Usumbura (entreprise) . 
21. Construction d'un foyer social, a Astrida; 2° credit . 
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MONTANT 
DES 

CREDITS 

FR, 

360. 000 

128.000 

1.390.000 

7.000.000 

500.000 

25.000 

360.000 

8.090.000 

2.576.000 

865.000 
760.810 

476.000 

1.027 .000 

1.118 ,000 

211.000 

577.000 

225. 000 

5.000.000 
2.146.000 
4.384.000 
5.024. 000 

1.003.000 

2.680.000 

8.617.000 

646.000 

691.000 
1.673.000 
1.018.000 

MONTANT 
PAR 

ARTICLE 

FR, 

24.373.000 

8.000.000 

9 .265. 000 

DEPENSES 
ENHEGISTREES 

FR, 

I 
346.049 ,20 I 
105. 422 .251 

I 
4 . 009 . 801,50 

2.233.307,30 

79.125 ,- I 

8. f90.000,-

2.7i6.261,60 

124.968, 20 
(i89.811,30 

3!)6 . 135,-

970.862,40 

215.890 ,-

211.000,

f51. 904, IO 

225.426,-

5.000.000,00 
1 799 . 774.60 
3 562 440.70 
4 267.624 ,20 

!)97.496 ,-

2.469 . 149,50 i 

8 . 507.252,90 

68'.l.335 ,60 

68fl.2i5. -
l. 961. 850 ,- ,, 

952.116 ,60 

' 
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22. Construction d'une classe gardienne a l'ecole officielle pour 
enfants europeens a Usumbura (entreprise). . . . . . . . 

23. Centrale pour machines routieres a Usumbura (entreprise) . 
24. Nouveaux ateliers et magasins pour le service des Travaux 

publics, a Usumbura . . . . . . . . . . . . . . . . . 
25. Construction d'un bureau de territoire urbain, a Usumbura 

(entreprise) 
26. Construction d'egouts, a Usumbura (en regie) ..... . 
27. Construction de 2 habitations pour commis et d'un magasin

garage : mission anti-erosive de la Ruzizi 
28. Construction d'un camp, a Ngozi (entreprise). 
29. Construction de quatre batiments pour postes T.S.F. de 

territoire et quatre maisons doubles pour indigenes (en regie) 
30. Construction d'une prison pour 100 detenus, a Kibuye (en 

regie). 
31. Constructions diverses, a Kibuye ... 
32. Batiments administratifs a Usumbura. 

Construction d'habitations pour le pe~sonnel europeen : 

I. Installations sanitaires dans les parcelles du gouvernement, 

1110NTANT 

DES 

CREDITS 

276.000 
840 

5.234.160 

1.910.000 
553.000 

I. 258.000 

980.000 

1.268.000 
814.000 
197.000 

a Usumbura (en regie). 359.000 
2. Construction de 10 habitations avec annexes et mobilier, a 

Usumbura. 6.972.000 
3. Construction de 27 habitations avec annexes et mobilier, 

dans les localites de l'interieur . 18. 814. 000 
4. Construction d'uno habitation avec bureau pour le Service 

des Mines, a Astrida . , . 95. 000 

Credit pour parachevement de travaux prevus au budget ordi
naire de 1949 (depenses exceptionnelles) et non termines dans 
les delais legaux 

TOTAL 

Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans les frais de 
construction de batiments : 

I. Subside a !'Association des Sreurs Blanches de Notre-Dame 
d'Afrique, pour la construction d'une section gardienne a 
l'ecole pour enfants europeens, a Usumbura • . . . . . . 

2. Subside a !'Association des Peres Blancs d'Afrique, pour 
completer le centre de formation de monitrices sociales 
indigenes, a Usumbura 

3. Subside a l'Ineac pour depenses d'investissements. 
TOTAL 

Constructions dans les camps militaires : 
Construction du nouveau camp d'Usumbura; 38 credit 

Telecommunications : materiel technique : 

I. Achat d'un equipoment de telephonie et telegraphie a cou
rant porteur pour Usumbura. 

2. Achat et frais d'installation d'un reseau telephonique public 
Usumbura ..................... . 

3. Achat et frais d'installation d'un cil,ble telephonique pour 
extension du Reseau d'Usumbura. 

4. Deux installations de radiodiffusion pour indigenes . 
TOTAL 

Conservation des sols, forets, pisciculture, ameliorat. des paturages : 

I. Conservation des sols et lutte antierosive 
2. Reboisement et amenagement des forets. 
3. Pisciculture 
4. Amelioration et irrigation des paturages. 

TOTAL 
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485.000 

121. 000 

94.000 
3.085.000 

1.550.000 

292.000 

750.000 
226.000 

2.908.000 
1.257 .000 

300.000 
500.000 

MONTANT 

PAR 

ARTICLE 

88.182.000 

3.300.000 

5.376.000 

2.818.000 

4.965.000 

DEPENSES 

ENREGISTREES 

271,. 647, 70 
840,-

5.232.707,60 

I. 751. 828, 35 
553.492,70 

1.245. 139,95 

817.870,50 

997.641,55 
369.447 ,99 
1!)6.081,15 

155.708,50 

7 .027.477 ,85 

16.712.384,451 

94.650,-

5S0.691,45 

121.000,-

94.000,-
3.085.000,-

5.373.997,-

l.662.933,-

301.047,15 

140.375,-
70.077,95 

1.237.709,75 
1.254.983,07 

227.253,20 
340.274,251 



I 

DESIGNATION DES SERVICES MOmNT-r MONTANTl~ . I ART. LIT. ET DE DES PAR DEPENSE~ 
L'OBJET DES DEFENSES CREDITS ARTICLE ENREOISTREES 

11 Depenses extraordinaires pour combattre la disette . - memoire -

12 Lutte contre la peste bovine et la trypanosomiase animale : 

Lutte contre la peste bovine ...... 100 . 000 - 73.872, -
Lutte contre la trypanosomiase animale • 600.000 - 568.474,95 

TOTAL 700 . 000 

13 Depenses extraordinaires pour mesures a prendro en temps d'epi-
demies - 400 . 000 14,-

14 Depenses extraordinaires relatives a !'emigration des Banya-

I rnanda au Kivu et aux deplacements des travailleurs saisonniers - 440.000 270.552,15 
I 

15 1 Adduction d'eau a Usumbura - Regideso , 600.000 - 600.000,-

2 Achevement des travaux d'installation de la regie des eaux 1.000.000 - 1. 000. 000 ,-

3 Extension vers Rumonge 62.000 -- 62.000,-

4 Extension vers centre ext. et quartier asiatique 2.813.000 - 238.659,-

5 Distribution d'electricite, nouvelle centrale. 8.000.000 - -
6 Distribution d'electricite. Renforcement et extension du reseau. 5.000.000 - -

TOTAL .. 17.475.000 -

TOTAL. DES DEFENSES EXTRAORDINAIRES - 178.475.000 137.570 . 154, 70 

I j 

BUDGET EXTRAORDINAIRE - 1951 

Recettes. 

MONTANT RECETTES I ARTICLE DESIGNATION DES 
EYALUATIONS FAITES 

FR, FR. 

1 Yentes de valeurs capit~Ies du domaine·. 3.500.000 6,891.886 ,-

2 Recettes extraordinaires diverses - 29.200,50 

3 Deuxieme avance recuperable de I'Etat Beige au Ruanda-Urundi pour i 
son equipcment economique et son developpement socio.I . 150 . 000 . 000 150 . 000,000 ,-

I 
I 

I 
TOTAUX 153,500.000 156 . 921 .176,50 I 

_J 
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B 

C 

D 

BUDGET DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI 
POUR L'EXERCICE . 1951. 

Depenses. 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEPENSES 

Portefeuille du Ruanda-Urun<li : souscription de titres et valeurs, 
participations, appels de fonds, etc.- Prets.- Investissements 
divers: 

So~scription de titres et valeurs, participations, appels de fonds 

Prets aux centres extra -coutumiers en vue de la construction 
d'habitations pour indigenes : 

1) au C. E. C. Belge a Usumbura. . 
2) au C. E. C. Buyenzi a Usumbura . 

Prcts aux centres extra-coutumiers d'Usumbura pour la construc
tion et, !'organisation d'un magasin temoin, a Usumbura : 

1) au C. E. C. Belge a Usumbura 
2) au C. E. C. Buyenzi a Usumbura 

Avances a des cooperatives indigenes : 
a la coop. cafe a Astrida. 

" » a Kisenyi. 
» » a. Ngozi 
» » a Muhinga 
» de consommateurs a Nyanza 
» ' D a Astrida 
» tabac a Kisenyi. 
,, des maraichers a Kisenyi . 
" de construction d'habitations au paysannat de la 

Ruzizi. . 
Souscription a la constitution du capital de la Banque Centrale 

du Congo belge et du Ruanda-U rundi. 

Acquisitions foncieres et immobilieres : 

l\lONTANT 

DES 
CREDITS 

500.000 
500.000 

600.000 
600.000 

400.000 
400.000 
400.000 
400.000 
100.000 
100.000 
260.000 
40.000 

400.000 

7.500.000 

MONTANT 

PAR 

ARTICLE 

A 1) Remboursement aux caisses administratives des centres 

B 

3 

A 

B 

extra-coutumiers d'Usumbura pour cession d'un dispensaire 
Veterinaire . . 

2) Achat Immeuble a Kigali. 
3) Achat d'un camp de travailleurs a Kitega .. 

Rachat bassin de natation . 

Travaux routiers : 

Construction et amenagement de routes : 

1) 1 ° Construction de la route A~t.rida-Shangugu tron9on 
N dendezi-Ibanda 
2° Tton9on Gitabi-Ibanda . 

2) Amenagement definitif de la route Astritla-Gitabi; tleuxieme 
credit (en regie) . 

3) Asphaltage do la route Usumbura-Petite Ruzizi (frontiere 
Congo belge); deuxieme credit { entreprise) 

4) Construction d'ouvrages definitifs sur la route Kayonza
Kakitumba (frontiere Tanganyika-Territory); tleuxieme 
credit (en regie) . 

5) Route d'acces a la nouvelle plaine d'aviation, a Usumbura 
(entreprise et regie) 

6) Construction d'une variante sur la route d'Usumbura-Coster-
mansville (entreprise et r6gie) • • • , 

Materiel routier : 

l) Achat de materiel routier. 
2) Entretien et fonctionnemeut du materiel routier. 
3) Signalisation routiere. 
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186.000 
654.000 
662.000 

140.000 

6.030.000 
2.000.000 

2.365.000 

3.450.000 

484.000 

1.125.000 

4,497,000 

2.515.000 
2.450.000 
1. 161. 000 

DtPENSES 

FA1TES 

500.000,-
500.000,-

90.000,-
90.000,-

400.000,-

400.000,-
I 200.000,-

1.500.000,- I 

180.000,-

661.550,-

138.803, 50 

6.201. 606,10 
1. 899. 501, 85 

2.027 . 375,80 

3.447.930,-

487.977, 50 

1. 097. 854,35 

4.426.655,65 

2.134.607,60 
2 .298.858, 35 

982.020,25 



DESIGNATION DES SERVICES MONTANT MONTANT 
DEPENSES 

ART. LIT, ET DE DES PAR 

L'OBJET DES DEPENSES CREDITS ARTICLE 
FAITES 

I 

4 Travaux portnaires : 

A Extension des installations portuaires d'Usumbura; deu- I 
xieme credit . 25.000.000 - -

I 
B Amenagement des ports secondaires: 

1) Kisenyi 2. 500.000 - 175.195 , 75 

2) Rumonge. .. 165.000 - -

3) Nyanza . 165.000 - -

5 Infrastructure des lignes d'aviation : 

A Centralisation a la plaine d'Usumbura des services de protection 

i 
aerienne et equipement en aide a l'atterrissage 1.463.530 - 212.947,25 

I 

B Achat d'entretien de materiel ant,i-incendie pour !'aerodrome 

I d'Usnmbnra . 2.019.000 -- 1. 334. 255 .-

I 

6 Batiments civils; etudes, constructions et agrandissements; travaux 
de voirie; divers : 

A Constructions diverses : 

1) Agrandissement des bureaux des C. E. C. d'Usumbura. 723 .000 - 718.321 ,15 

2) Construction d'nn bureau de territoire, Bubanza (entreprise) 948 .000 - 902.859 ,50 

3) Construction d'un bureau de territoire, A Rumonge (entre-
prise) 657.000 - 626.136,90 

4) Agrandissement du batiment P. T. T. A Kitega (entreprise) 356.000 - 286.792,35 

B Etablissements scolaires : 
I 

I) Coii.struction et equipement d'une ecole professionnelle au 
Ruanda-Urundi; troisieme credit (execution par les RR. FF. 
de la Charite) . ; 3.650.000 -- 3.395.466, 15 

2) Construction d'un home pour eleves protestants du groupe 
scolaire, a Astrida; deuxieme credit (en regie) . 1.428. 000 - 1. 422. 845 , 80 

I 3) Const.ruction d'une ecole primaire pour indigenes (deux clas-

I 
ses) a Ngoma (en regie). 360 . 000 - 604.255 ,65 

4) Construction d'nne ecole de police, a Usumbura (entreprise) 2.763.000 - 2.687.220 ,90 

' 5) Constn1Ction d'une ecole pour Asiatiques, a Usumbura (en 
regie) . 1.475.000 - 1. 469. 264, 15 

I 

i C Hopitaux, laboratoires, etc. : 

I 
Construction du nouvel hopital pour indigenes, a Usumbu~a; I) 
cinquieme credit ( en regie) 3.428.000 - 3.452.941 ,10 

2) Construction d'un hopital rural a Burnri (entreprise). 4.562.000 - 3. 208.187 ,95 

3) Construction de batiments pour !'extension de l'h6pital des 
indigenEs, a Astricla (entreprise) . 5.512.000 - 4. 792.442 , 10 

4) Construction de hutiments pour !'extension de l'hopital 
des indigenes, a Kitega (en regie) 48.000 - -

5) Constn1Ction de quatres ecoles pour infirmiers au Rualida-
Urundi; premier credit (entreprise) : 

I 
1) a Usumbura. 1.605.000 - 1.434.640,45 

2) a Kigali. 1. 780. 000 - 1. 662. 343, 75 

6) Hopital pour Europeens et Asiatiques, A Astrida; deuxieme 
credit (entreprise) • . .. 114. 000 -- 465 ,-

i 
D I Logements pour le personnel : 

Pour le personnel europeen : 

i 1) Construction de 15 habitations avec annexes et mobilier, a 

! 
Usumbura ( en treprise) 9 . 327.000 -· 9.261.171 ,65 

2) Installations sanitaires clans les parcellcs du Gouvernement ·a 
128.032 ,95 i 

I Usumbura; troisieme credit (en regio) . 139 .000 -
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ART, LIT, 

E 

F 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEFENSES 

3) Constmction de 24 habitations avec annexes et mobilier, 
dans les localites de l'interieur (entreprise et regie) : 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6 . 
7 . 
8. 
9. 

10. 
11. 
12 . 
13 . 
14 . 
15 . 

4 maisons pour europeens 
4 )) )) )) 
2 )) )) )) 
1 maison » » 
1 D » D 

1 )> » )> 

1 )) » )) 
1 » )) » 
1 D D » 
1 » » )) 
1 » » » 
1 )) )) » 
1 » » » 
2 maisons » » 
1 maison » » 

_ 4) Construction de git.es d'etapes : 

2 gites a Ruyigi. 
1 gite A Rutana 
1 » a Muramvya. 
1 » aNyanza. 
1 » A Astrida 
1 » a Kivu Astrida. 

a Astrida 
a Kigali. 
a Kitega. 
a Ngozi. 
aBugarama 
a Gatsibu 
a Gitarama 
a Kidaho 
a Mashyaza 
AMuramvya. 
a Mutaho 
a Nyanza 
a Nyanza-Lac 
a Ruhengeri . 
a Rutana 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

1 » a Nyagatare Biumba 
1 » a Tshovongi (Kigali) . . . . . . 
2 gites dans lea emplacements non determinees . 

Pour le personnel indigene : 

5) Construction de 60 habitations pour travailleurs auxiliaires 
dans les territoires; deuxieme credit (en regie) : 

1. 4 maisons A Bubanza 
2. 4 » A Ruyigi . 
3. 4 » A Kibungu . 
4 . 4 » a Bururi . 
5. 4 » a Muramvya 
6. 2 • A Rutana. 
7. 4 » A Ruhengeri 
8. 4 » a Shangugu. 
9. 2 » a Byumba 

10. 

Travaux de voirie et d'assainissement; a,menagement de centres 
extra coutumiers : 

1) Asphaltage du centre rle Ja ville, a Usumbura: cinquieme cre-
dit (entreprise) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) Comblement des maruis, a l;sumbnra (en regie) . . . 
3) Terrassement, gravelage des arteres A Usumbura (en regie) . 
4) Amenagement voirie des C.R. C. d'Usumbura (depense totale 

24.425.000 fra.ncs) ; premier credit . . . . . . . . . . . . 
5) Amenagement des acces a l'Ecble professionnelle, a Usumbura 

(en regie). . . . . . . . . 
6) Construction do trottoirs dans lE> centre de h ville, a l:sum

bura (entreprise). 
7) Construction d'egouts, a Usumbum (en regie) . . 
8) Amenagement de la voirie au C. E. C. d'Astrida. 

Etudes ot travaux d'nrbanisme, y compris regularisation de 
depenses relatives a l'exercice 1950 • 
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MONTANT 

DES 
CREDITS 

2 .458. 000 
2 .343. 000 
I.228.000 

571.000 
666 . 000 
825.000 
789.000 
813 . 000 
676.000 
563.000 
685.000 
688.000 
681.000 

1.611.000 
704.000 

460.000 
226.000 
214.000 
312-.207 
250.000 

803.793 

252.000 
267.000 
296.000 
266.000 
255.000 
134 .000 
289.000 
265.000 
146.000 
662 .000 

2.460.000 
1. 352.000 
1.221.000 

2.638.750 

787 . 000 

2.453.000 
1.061.000 

250.000 

73.134 

MONTANT 

PAR 
ARTICLE 

DEPENSES 

FAITES 

3 .454. 662,55 11 

3,950,246, 60 I 

1.491. 729,70 ! 
8 .607,-
8.607,-

955.008,35 I 
841.392,50 I 

8 . 607,- ' 
904. 695, 70 : 

12.507,- 1' 
8. 607 ,-

1.018 . 738,10 i 
8.607,-

1. 994. 983,80 · 
8.597,- ! 

I 

121.654,- i 
73.302,50 

194 . 280,50 
105.012,20 
269 . 977, - ; 
255.560,- 1 
264.560,-

5.560,-

- I 

150.464,90 
171.985,50 

I 

76~07 ,80 I 
180.114,80 
73.320,- I 

173 .052,- \ 
217 ,000,- I 

106~48,10 ! 

I 

22.950,-
2. 125. 699 ,40 I 
1.294.373,10 
1. 200 .402, 60 , 

2:562.425,65 '. 

740 . 763 ,55 i 
I 

2.430 . 554,60 I 
1. 018, 837 ,95 I 

231.372,- i 
i 
I 

97.741,-



ABT, LIT, 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEFENSES 

ll!ONTANT 
DES 

CREDITS 

7 

8 

9 

I 10 

A 

B 

C 

A 

B 

C 

Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans Jes frais de 
construction de batiments. 

Ecoles: 

1) Subside a !'Association des RR.PP. Blancs d'Afrique pour 
l'achevement d'un institut pour enfants mulatres, a Save . . 509. 000 

2) Subside a !'Association des RR. PP. Blancs d'Afrique, pour 
la construction d'une ecole secondaire pour indigenes, a 
Gatagara (Nyanza-Ruanda). .. . 4.305.000 

3) Subside a !'Association des RR. PP. Blancs d'Afrique, pour la 
construction rl'une ecole primaire pour filles \Vaswahili, 
a Usumbura 1.172. 000 

4) Subside a !'Association des RR. SS. Missionnaires de N. D. 
d'Afrique d'Usumbura pour amenagement du centre de for-
mation de monitrices indigcnes_ . 81. 000 

Subside a !'Association des RR. PP. Blancs d'Afrique pour la 
construction d'un hopital, a l\1ibirizi . . . 849. 000 

Subside a l'Ineac pour investissements divers 2. 600. 000 

Constructions clans les camps militaires . Memoir~ 

Telecommunications : materiel technique : 

Extension du reseau telephonique d'Usumbura. 

Equipement de la station de Kigali pour la protection aerienne 
ro.dio . 

Complement d'equipem~nt radio pour la station d'Usumbura 

Conservation des sols, forets, pisciculture, amelioriition des pdtu
rages: 

794.000 

164.000 

92.000 

A Conservation des sols . 1.000.000 

B Reboisement et amenagement des forets. 1.262.000 

C Amelioration et irrigation des paturages. 500.000 

11 Service veterinaire : lutte contre les maladies contagieuses et 
500.000 et epizootiques . 

12 Depenses extraordinaires pour combattre la disette (regularisation) 

13 Depenses extraordinaires relatives a 1'6migration des Banya• 
Ruanda au Kivu . 

14 •rravaux de geologio et d'hydrologie. 

15 Regie de distribution d'eau et d'electricite de la Colonie et du 
Ruanda-Urnndi. - Investissements divers: 

Usumbura: construction d'une habitation pour europeens. 

Usumbura: construction de logements pour travailleurs indi-
genes 

Usumbura : nouvelle extension du reseau au centre urbain. -
Quartier Nord (deuxieme credit). 

'l OTAL DES DEFENSES EXTRAORDINAIRES 
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72.000 

120.000 

288.000 

750.000 

850.000 

2.450.000 

MONTANT 

PAR 
ARTICLE 

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-
-

--

-

161. 802.000 

DEFENSES 
FAITES 

509.000,-

3.874.500,-

1.172.000,-

-

849.000, -

2.600.000 ,-

-

664.847,-

16.000,-

6.889 ,-

I. 261. 885, 75 

176.844,-

372.267,S5 

66 .005,30 

40.291,90 

270.073,15 

750.000,-

1.063.052,-

115.972.097 ,55 



BUDGET DES RECETTES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI POUR L'EXERCICE 1952. 

ART. 

1 

2 
3 
4 

LIT. DESIGNATION DES PRODUITS 

Produit net de la vente ou du remboursement de valeurs et de creances 
du Portefeuille : 

1 Remboursement partial d'un pret a la Caisse du Pays du Ruanda. 
2 Remboursement d'un pret par !'Office du centre extra-coutumier 

d'Usumbura . 
3 Quote-part du Ruanda-Urundi dans la liquidation des reserves de la 

Banque du Congo Beige. 
Vente de valeurs capitales du domaine: Vente de terrains. 
Recettes extraordinaires diverses . 
Avance recuperable. de l'Etat belge au Ruanda-Urundi pour son equipe

ment economique et son developpement social . 

TOTAL DES RECETTES EXTRAORDINAIRES 

PREVISION 
RE0ETTES 

FAITES 

I 

300 . 000 326.640,-

2.000.000 -
23. 9!)3. 812(1) -
5.000 . 000 5.918.676,90 

- -
400.000.000 150.000.000,-

431.293.812 156.245.316,90 

: 
: 

I 
I 

(I) La diffe.ence des chiffres cites en 1952 (R'l.pport p. 289) 13t en 1953 sons cette rubrique provient d'une modification 
apportee a la loi budgetaire. 

BUDGET DES DEFENSES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI POUR L'EXERCICE 1952. 

DESIGNATION DES SERVICES 
DEFENSES 

ART, LIT. ETDE 
MONTANT 

L'OBJET DES DEPENSES PREVU FAITES 

~ 

PREMIERE PARTIE 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES NON PREVUES 
DANS LE PLAN DECENNAL DU RUANDA-URill!l'DI 

CHAPITRE PREMIER 

Portejeuille et investwsements en valeurs mobilieres. 

-·· 1 Portefeuille du Ruanda-Urundi : Souscription de titres ct valeurs. Parti- I 
cipations. Appels de fon,1.R, etc. Prets. lnvestissements divers : 

I l Souscription de titres et valeurs. Participations . . . . . . . . . . 1.000 . 000 6.394 . 600,-
2 Souscription a lo. constit-ntion du capital de la Banque Centrale du ! Congo Beige et du Ruanda-Urnndi (2• credit) . . . 7 . 500 . 000 7.500.000,-

I 3 Prets aW!; centres extra-coutumiers d'Usnmbura pour la creation de 
magasins temoins. 500.000 -

I CHAPITRE II I 

AcquuUions Joncieres et immobilieres. I 
I 2 Acquisitions foncieres et immobilieres diverses : 

1 Rachats de gites d'etapes ·aux C. A. C. 135.000 -- i . . ... ! Achat 30 maisons pour travailleurs a Usnmbura - J.980.000 
! 

Achat d'une maison pour le logement du personnel indigene . - 85.000 ! 

CHAPITRE III 
3 - -
4 - -

CHAPITRE IV 

Depenses extraordinoires diverses. 

5 Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans les fr~is de construe- ! 
tion de batiments : ' 

1 Subside a !'Association des RR. SS. Blanches de N. D. d'Afrique pour 
construction d'une section gardienne et d'une seconde classe primaire 

i04 .000,-A l'ecole pour enfants europeens a Usumbura . 704.000 
2 Subside a !'Association des RR. PP. Blancs d'Afrique pour construction 

d'un edifice du Culte A Usumbura . 900.000 - ' ' 
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I 
I ART. 

I 

i 

i 
6 

: 7 

8 

9 

IO 

j 11 
I 12 

13 
14 

15 

LIT, 

1 

2 

1 

2 

1 

2 

DESIGNATION DES SERVICES 
ETDE 

L'OBJET DES DEFENSES 

Service veterinaire : Lutte contre les maladies contagieuses et transmissi
bles. Depenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Depenses extraordinaires relatives a !'emigration des Banyarwanda au 
Kivu. Subsides aux emigrants . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 

Versement au Congo Belge de la quote-part du Ruanda-Umndi dans la 
creance de la Banque du Congo Belge sur le Congo Belge (art. 19 de 
la convention du 21 juin 1952) •.. 

DEUXIEME PARTIE 

DEFENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES 
AU PLAN DECENNAL DU RUANDA-URUNDI 

PREMIERE SECTION 

TRANSPORTS 

Transports par rail . . . . 
Transports par route . . . 
Travaux routiers sur les grands axes et !es transversales : 

1°) Asphaltage axe D : 
1 . Embranchement vers U vira . 
2. Premier tron9on Usumbura-Costermansville . 

2°) Achat de materiel routier (Ire tranche) . 
3°) Achevement de la route Astrida-Shangugu (axe C) : 

1. Tron9on Astrida-Gitabi (38 credit) . 
2. Tron9on Dendezi-Ibanda (3e credit) 
3 . Tron9on Gitabi-Ibanda (3° credit) 

Construction et amenagement d'autres routes : 
1 °) Amenagement definitif du passage de la Nyabarongo, a Kenzenze, 

sur la route Kigali-Milenge (regie) . 
2°) Achat de materiel routier. 
3°) Entretien et fonctionnement du materiel routier. 

Transports par eau . 
Transports par air 

Infrastructure aeronautique : 
1°) Aerodrome d'Usumbura: achat de materiel. 
2°) Remuneration du personnel d'etude et de controle. 
Protection aerienne : equipement des postes de communications 

radiotclephoniques et d'aide a la navigation, a l'approche et a l'at-
terrissage 

SECTION II 

EQUIPEMENT SOIE NTIFIQ UE ET SERVICES PUBLICS 

Constructions administratives : logements pour Europeens et logement 
pour indigenes (en dehors des cites). Urbanismo. Subventions. 
Construction, agrandissement et amenagement de batiments admi

. tratifs : 
1°) Construction d'un foyer social a Usumbura (28 credit) (entreprise). 
2°) Constructions diverses pour le Service des telecommunications a 

Usumbura (entreprise) . 
3°) Constructions diverses pour le Service des telecommunications a 

Astrida et Kigali (entreprise) . 
4°) Agrandissement de la bibliotheque a Usumbura. 
5°) Construction d'une chambre noire a la Conservation des titres 

fonciers . . . . 
Constructions a caractere educatif : 
I 0 ) Construction d'une ecole pour enfant s asiatiques a Usumbura 

( 2e credit) (Hagie) . , 
2°) Construction de deux classes a I' ecole officielle pour enfants europeens 

a Usumbura (entreprise) . 
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MONTANT 

PREVU 

500 .000 

200 .000 

5.900.681 

-
-

9. 168 .000 
5 . 118.000 

51.500.000 

l. 987 .000 
2. 504 .000 

16. 349. 000 

2.750.000 
4.500.000 
4 . 174.000 

-
-

l.600.000 
720.000 

1. 600. 000 

2.017.000 

1. 012 .000 

64 .000 
139.000 

36.000 

3.231. 000 

1.008.000 

DEPENSES 
FAITES 

71. 509, 90 

-
-

7. 457 .186, 50 
870,-

-
I . 053 . 897, 10 
4.402 .275, 20 
8. 776 .895,25 , 

736.268 , 10 
2.698.511,25 
3. 640 .531,40 

-
-

47.780, -
173 . 067,-

-

1.615. 713,50 

953 .082, 90 

58 . 325,50 
-
-

3.220 .405, 50 

760.047 ,-



ART, 

16 

17 

18 

19 

20 

LIT. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

1 

DESIGNATION DES SERVICES 
ETDE 

L'OBJET DES DEPENSES 

Construction de logements pour le personnel : 

Pour le personnel europeen : 
1°) Agrandissement de 5 habitations (Regie) 
2°) Construction de 44 habitations a Usumbtira (Entreprise) . 
3°) Construction de 8 habitations a Astride. (entreprise et regie) 
4°) Construction de 8 habitations a Kigali (entreprise et regie). 
5°) Construction de 4 habitations a Kitega (entreprise) . 
6°) Construction de 4 habitations a Nyanza (entreprise). 
7°) Construction de 4 habitations a Ngozi (Regie) 
8°) Construction de 3 habitations a Ruhengeri (entreprise) 

Pour le personnel indigene : 
9°) Construction de 30 habitations pour travailleurs a Usumbura 

(48 credit) (Entreprise) . . . . . . . 
10°) Construction de 32 habitations avec annexes, pour agents mud

liaires ( entreprise) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ll0 ) Agrandissement du camp de policiers a Usumbura (Regie) .... 
12°) Construction d'une ecole de police a Usumbura (2° credit) (entre-

prise) .. . ........ . . 

Tra.vaux de voirie et d'assainissement : 
1 °) Travaux divers a Usumbura : 

1. Asphaltage du centre de la ville (6e credit) (entreprise) 
2. Terrassement, gravelage des arteres (Regie) .. . .. 
3. Construction de trottoirs (entreprise) . . . 
4. Construction d'egouts (Regie) . . . .. 

2°) Comblement de marais a Usumbura (Regie). 
3°) Voirie a Kisenyi. . 
4°) Voirie a Sbangugu. 

Depenses diverses : 
1°) Raccordement aux reseaux de distribution d'eau et d'electricite et 

installations interieures dans les immeubles du Gouvernement, a 
Astrida (entreprise) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . 

2°) Raccordements au reseau de distribution d'electricite et installations 
interieures dans les immeubles du Gouvernement, A Kigali (entrepr.) 

3°) Construction d'installations sanitaires publiques, a Usumbura 
(Regie) .. . ........ . ... . ....... , . · , 

4°) Depenses d'urbanisme : plans generaux et plans pa.rticuliers d'ame
nagement; missions diverses . . . . . . . . . . . • . . . . . 

Depenses de personnel europeen temporaire (1 architecte et 1 archi-
tecte adjoint principal) . . . . . . . . . . . . . . . 

Expropriation a Usumbura . _. 

Cartographie et geodesie : 
Leves aeriens . . . 

Geologie et hydrologie. 
1 °) Geologie : 

Materiel .... 
Utilisation des vehicules 

2°) :aydrologie : 
l\Iateriel 
Utilisation des vehicules . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3°) Prospection des gisements miniers du Pare National de la Kagera: 
l\![ateriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Utilisation des vehicules 
Depenses diverses . 

Meteorologie . 

Telecommunications 
Telegraphie et Telephonie : 
1°) Achat et installation d'une centrale telephonique automatique, a 

Usumbura. 
2°) Extension du reseau telephonique, a Usumbura . 
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MONTANT 
FREVU 

469.000 
31. 952. 000 

5.256 . 000 
5.757. 000 
2.640 . 000 
2. 801. 000 
1. 979.000 
2.098.000 

2.271.000 

4.404.000 
1.382.000 

2. 921.000 

3 . 956.000 
2.095.000 
2 .499. 000 
1.488 . 000 
1.939.000 
2.900.000 

875.000 

I.022 . 000 

608.000 

537. 000 

509.000 

600. 000 
372. 000 

407 .ooo I 
93 . ooo 1 

11.000.000 
1. 908. 000 

881.000 
723.000 

1.296.000 

5 . 820.000 
974 . 000 

DEFENSES 
FAITES 

420. 188,90 I 
31.365.584,85 ,· , 

2 .744 . 648,80 
3.807.696,35 I 
1. 985 . 402, 30 
2.037. 343, 10 I 

1.400.321,30 

I 

I. 7 30. 858 • 20 I 
I. 240. 985,50 

2.396 .499,90 i 

3.880.295,-
1. 922. 342 , 50 
2.418 .578 ,20 
I .182. 997, 80 
1.917.454,60 

487.626,50 
777.465,-

438.385,-

I 

I 
I, 
I 
I, 
I 

I 
605. 738,60 i 

I 

I 
583.391,- i 
136 . 939,- . i 

I 
l 
I 

376.953,- 1 
2.327.757,25 II 

86.088,20 

521.999,-
564.808,30 

I 
I 

s21. 391, 65 I 
65.435,-



I 
! 

I 
I 
i 
I 

ABT. 

22 
23 

24 

25 

26 

27 
28 
29 
30 

31 

32 

LIT. 

l 

2 

1 

2 

I 

I 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEPENSES 

SECTION Ill 

ELEOTRICITE ET APPROVISIONNEMENT EN EAU 

Regie de distribution d'eau et d'electricite de la Colonie et du Ruanda• 
Urundi. Investissements divers. 
Programme des travaux de la regie (voir annexe I) . 

SECTION IV 

INSTRUCTION DES INDIGENES 

Enseignement : Construction ; subsides pour constructions et divers ; 
avances pour constructions : 
Construction et equipement d'ecoles officielles : 
1°) Construction et equipement d'une ecole professionnelle, o Usumbura 

(4° credit). (Execution par les RR. FF. de la Charita) . . .. . . 
2°) Dedoublement de l'ecole moyenne du groupe scolaire d'Astrida 

(5e credit) (entreprise) • . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Subsides pour construction et equipement d'ecoles subsidiees : 
1°) Subsides a l'Association des RR. PP. Blancs d'Afrique: 

1. pour construction d'une ecole aecondaire latine, a Gatagara 
(2e credit) . . 

2 . pour construction d'une ecole primaire pour filles Waswahlli, a 
Usumbura (28 credit) . 

2°) Subside a la Mission Libre Suedoise pour construction d'une ecole 
primaire a Usumbura (le• credit) 

SECTION V 

HYGitNE ET INSTALLATIONS MEDIOALES 

Services medicaux : batiments, hopitaux, laboratoires, etablissements 
speciaux, subsides pour construction. 
Constructions : 
1°) Achat de mobilier pour les ecoles pour infirmiers a Usumbura, 

Kitega, Kigali et Ruhengeri (2e credit) .. . ......... . 
2°) Construction d'ecoles pour infirmiers au Ruanda-Urundi . 
Subsides pour construction : 
Subsides o l' Association des RR. PP. Blan cs d 'Afrique pour construction 

d'un hopital a Mibirizi (2• credit) 

SECTION VI 

IMMIGRATION ET OOLONAT 

SECTION VII 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

Conservation des sols . . . . . . . . 
Prospection et reboisement des forets . . 
Peche et pisciculture, y compris subsides . . . 
Inv~tissements dans les installations pour le traitement des produits 

agricoles. - Subsides. - Prets. 
Prets a !'Office pour la valorisation des produits des cultures et elevages 

indigenes du Ruanda-Urundi (O.V.A.P.I.R.U.) pour constructions 
diverses. 

Elevage: 
Creation et irrigation de pa.turages; alimentation du betail en milieu 

indigene . . . . . .. . . . . ..... .. .... . ... . 
Subside a l'Institut national pour l'etude agronomique du Congo Belge 

(I.N.E.A.C.). 
Investissements divers 
Experience de base de planning agricole et de mise en valeur de regions 

peu peuplees. • .. . 
TOTAL DES DEFENSES EXTRAORDINAIRES (18 et 28 parties) 
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MONTANT 
PREVUS 

83. 754.000 

5.484.000 

21.000 .000 

28. 000 . 000 

4.006. 000 

1.670.000 

530.000 
8 . 750 .000 

1.500.000 

600.000 
2 . 258.000 

4.800.000 

250.000 

14 . 700 . 000 

9 .800 . 000 
428 .200.681 

DEl'ENSES 
FAITES 

5 .070.385 ,-

1.470 ,-

4 .006 .000,-

1.670.000,-

2.425,-

1. 350 .000,-

1. 575. 237, 90 

5.100.000 ,-

139.049 . 658,80 



BUDGET EXTRAORDINAIRE - 1953 

Recettes. 

I I 
MONTANT 

ART. LIT, DESIGNATION DES PRODUITS DES 
RECETTES 

PREVISIONS 
FAITES 

I 

I - Produit net de la vente ou remboursement de valeurs et de creance du 
portefeuille du Ruanda-Urundi: 

I 
I - Reroboursernent partial d'un pret par la caisse de pays du Ruanda 300.000 300.000,-
I 

2 - Ventas de valeurs capitales du dornaine. - Vente de terrains . 8.000. 000 4. 661. 844, 60 

3 - Recett,es extraordinaires diverses . - 303.286,55 

- Avance recuperable de I'Etat Beige au Ruanda-Urundi pour son equipernent 
economique et son developpement social . . . . . . . . . . . . . . 400 .000 . 000 400.000.000,-

TOTAUX . 408 . 300 .000 405. 265 .151, 15 ' 
! 

! 
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" 

'I' AIILEA U III 

BUDGET DES DEFENSES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI POUR L'EXERCICE 1953 

Developpements. 

AR'l,. LIT. DESIGNATION DEH HERVICES E'l' DE L'OH.TET DES Dl-'jPENSES 

I 

1 

2 

PREMIERE PARTIE 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES NON PREVUES 
DANS LE PLAN DEOENNAL DU RUANDA-URUNDI 

CHAPITRE PREMIER 

PORTEFEUILLE ET INVESTISSEMENTS EN VALEURS MOBILIERES 

Portefeuille du Ruanda-Urundi: Souscription de titres et·valeurs. Part.icipations. 
Appels de fonds, etc, Prets. Investissement clivera . . -

Souscriptions de titres et v_aleurs. Participations. 

Augmentation de capital "de la Compagnie de.Recherches 
et d'Exploitation Minieros au Ruancla-Urundi (C.O. 
R.E.M.) • 

TOTAL ARTICLE l 

1.000.000 

4 200 000 

5.200.000 

TOT.AUX CHAPITRI<l PREMIER. 

CHAPITRE Il 

ACQUISITIONS FONCIERES ET ThfMOBI~IERES 

2 Acquisitions foncieres et immobilieres diverses. 

1 Usumbura - rachat de bii.timents. 235.000 

2 Ra.chat d'un dispensaire rural aux chefferies indigenes a 
Musha . 284.000 

3 Rachat de droits fonciers aux indigenes. 5.700.000 

4 Rachat de Mtiment a Kiral'i 

TOTAL ARTICLE 2 6.219.000 

TOTAL CHAPITRE II 

l\IONTA~T PAR ARTICLE 

DES 

AUTORl8ATIONS 
D'ENGAGEMENT 

5 . 200 000 

DES CREDITS 
DE 

PAIEMENT 

,j 200 000 

DEPENSES 

FAITES 

4 200 000. ---

- --------- -- ---·· -- ---
5 . 200.000 5.200.000 

6.219.000 6. 2Ul . 000 

4.200.000, -

1.273.058,15 

80.000,-

1- ----- - - -1 ------ --- --·-···- ----- ---11 
6.219 .000 1.353 . 058 , 15 I 

•====== ==="=-·========-•~======== = = 
6 . 219 . 000 



·- - ---·- --- -- -··· -- -- ... .. -1 
l\IONTANT PAR ARTICLE I 

I , DEFENSES . . - I 

ART. LIT. DESIGNATION DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

I 
i DES DES CREDITS l<'AITES 

AUTORISATIONS DE I 
D'ENGAGEMENT 

I 
PAIEMENT 

I 
I i ! 

OHAPITRE III 

:i . - - -

4 : - I - -

I ' 

CHAPITRE IV 

DEFENSES EXTRAORDINAIRES DIVEHSES 
. 

5 Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans les frais de construction 
de batiments non prevus dans le Plan decennal. Autres subsides et depenses 
extraordinaires pour constructions, amenagements et divers : 

Subsides a !'Association des SCI'urs Missionnaires de Notre-Dame d'Afrique . l.8H3 .000 1. 883.000 -
; 

I . I) Pour construction de logements pour institutrices 

I laiques A l'Institut Saint-Jean, A Astrida. 520.000 - - 468 000 ,-

2) Pour construction de logements pour ins ti tu trices 
laiques et de deux nouvelles classes, et achat de mobi-
lier pour l'Ecole Stella Matutina, A Usumbura 1. 363.000 - - 1.226 . 700 .--

3) Subside aux Dames de Marie pour construction d'une 
maison de communaute A Busiga . - - - 959 000,-

------ •--- ~-------
'.l.'OTAL ARTIOLE 5 1.883. 000 1. 883 .000 1 . 883 .000 2.G53 . 700 ,-

6 - - - I 

7 Service veterinaire : Lutte contre les maladies contagieuses; depenses di verses • 500 .000 500.000 -

8 Depenses extraordinaires relatives A !'emigration des Banya-Ruanda au Kivu. 
Subsides aux emigrants. 500 .000 500.000 -

I 
9 - - -

! 

10 - - -

TOTAL CHAPITRE IV 2 . 883 .000 2.883.000 2.653.700,-

TOTAUX DE LA PREMIERE PARTIE 14.302.000 14 .302. 000 8 .206 .758,15 



11 
12 

13 

14 

2 

1 

2 

DEUXIEME PARTIE ;: ,, I 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES AU PLAN DEQIJ!NNAL 
·· · , DU RUANDA-URUNDI · 

Transports par rail. . . . . . 
Trarniports par route. . . . . 

PREMIERE SECTION 

TRANSPORTS 

Travaux routiers sur Jes grnrnls axes et les tra-
versales : . 

1) Axe D - Usumbura-Bugarama . . . 
2) Traversale IV. 1\fosso-Nyanza Lac . . 
3) Axe C- Shangugu (Cost,ermansville): 

1. Dendezi-Astrida: 
achevement de la route 
Astrida-Shangugu . . . 20. 523. 000 · 

2. construction du tr~rn;on 
Dendezi-Ibanda . . . . . . 3. 356. 000 

1'Jngayements 
180.000.000 
150.000.000 

1 ··:: · ' 

J>aiements 
36.ii00.000 

6.487.000 

23.879 .000 23.879 .000 

TOTAUX LITTERA 12-1 . . . 353. 879. 000 6~. 866. 000 

Construction et amenagement. cl'autres routes : 
1) Construction et equipement d'un atelier de 

reparation du materiel routier . . . 
2) Achat de materiel routier . . . . . -. • . . 
3) Entretien et fonctionnement du materiel 

routier ....... ; ....... . .. • 
4) Asphaltage de la Route Ruzizi-plaine d'avia

tion de Kamembe . . . . . . . . . 

TOTAUX LITl'EERA 12-2 

TOTAL ARTICLE .12 

Transports par eau . . . 

Amenagement des ports seconds.ires de Rumonge 
et Nyanza-Lac (renonvellement du credit du 

13.550.000 
3. 000.000 

6.925.000 

7.814.000 . 

31.289.000 

385.168.00_Q 

B. E. 1949) •....... . ....... · 2. 070 .000 
Extension des installations portuaires d'Usum-

bura (38 tranche) . . . . . . 65.000.000 
Depenses de personnel europeen : 

1 conducteur temporaire . . . 400. 000 

TOTAUX AltTIOLE 13 67 . 470 . 000 

Transport par air . . . . . . . . . . . . 

5.650.000 
~. 000.000 

'. 6.925.000 

,,. 7.814.000 

23.389.000 

90.255.000 

2. 070 . 000 

400.000 

2.470 .000 

Construction de !'aerodrome <l'Usumbura. 145.000.000 . 18.391 . 000 

TOTAUX SECTION I • , . 

' . : 
I 

::\1emoire }Itimoire -
:J85 . 168 . 000 uo 255.000 -

.. 
- - 296.063,50 
- - -
- - -

- - 968.770, --

- - 3.075.145,40 
- - -
- - .. -

- - -
- - 980 ,-

- - :J.060 . 069 ,55 

- - -
- - -
- - -

' 
f-17 .470 000 2 . 470.001) -

I 

- --· - I 

- - -

- - -
--- - -

145 . 000.000 18 . 3!11 .000 1.375,-

- -- - I 

--- ----- ------ -

597. o:il:i. non lll . Illl.000 -
-- ---· -, 
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DESIGNATION DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

SECTION II 

EQUIPEMENT SCIJ<JNTIFIQUE ET SERVICE8 PUBLICS 

Constructions administratives; logements pour europeens et logements pour 
indigenes (en dehors des cites). Usumbura. Subventions. 

Construction, agrandissement et amenagement de batiments administratifs : 

1) Usumbura: agrandissement des bureaux administratifs . 

2) Usumbura: construction d'un nouveau bureau de territoire. 

3) Usumbura : construction d'ateliers et magasins pour le 
Service des Travaux Publics • 

4) Construction d'un magasin de transit • 

5) Astrida : construction d'une chambre forte. 

6) Kigali : construction d'un centre d'emission radio avec 
deux habitations pour le personnel auxiliaire . 

7) Construction de deux bureaux mixtes pour le Service Postes 
et Telecommunications, avec maison double pour personnel 
auxiliaire a Muramvya et Ruyigi, 

8) Refection de la prison de Kitega . 

TOTAL LITTERA 15-1 

Constructions d'ecoles: 

I) Usumbura: construction d'une ecole pour asiatiques 

2) Usumbura : construction de trois classes a l'ecole officielle 
pour enfants europeens .. 

TOTAL LITTERA 15-2 

11 . 304.000 

3.658.000 

I.380.000 

2 . 912 . 000 

34.000 

1.510.000 

1. 220. 000 

2 .793. 000 

24.811.000 

1.913.000 

1.000.000 

2.913.000 

MON,rANT PAR ARTICLE 

====-=-·.-c=========== === 
DES 

A UTORISATTONS 

o'ENGAGEMENT 

148. 41.S!J. 000 

i 
I 
I 
I 

DE8 CREDITS· 
DE 

PAIEMENT 

148. -HiH 000 

-

--

--

---

-

--

DEPENSES 

FAITES 

-

3 .080 . 630,\)0 

---

895,-

---

-· 

1. 368 . , rn , 10 

097.404,!5 

i 
I 
i 

I 

I 
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Construction de logement pom· le personnel : 

Pour le personnel europeen : 

1) Construction de 68 habitations : 

1. Usumbura. 
2. Astrida . 
3. Biumba .. 
4. Bururi .. 
5. Bugarama . 
6. Bushenge . 
7. Chibikoke . 
8. Gitarama 
9. Kibuye .. 

IO. Kibumbu . 
11 . Kibungu . 
12 . Shangugu . 
13. Kidaho. 
14. Kigali ... 
15. Kisenyi .. 
16 . l\fohinga. . 
17. Muramvya. 
18. Kinynia. 
19. Mutaho. 
20. Mwaro . 
21. Ngozi . . 
22. Ruhengeri. 
23. Runyinia . 
24. Rutana .. 

2) Construction de 10 gites cl'etapc 
Pour le personnel indigene : 

3) Usumbura : 20 logements pour agents auxi-
liaires. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Usumbura : 33 logcments pour travailleurs. . 

4) Ngozi :. construction d'un camp pour soldats. 

5) Construction de 20 logements dans les localites 
de l'interieur du Ruanda-Urundi : 
pour agents auxiliaires 
pour travailleurs . . . . . . . . . . 

TOTAL LITTERA 15-3 

Travaux de voirie et d'assainissement : 

1) Achat -de materiel routier . . 

2) Usumbura : travaux divers : 
1. Construction de nouvelles arteres 
2. Construction des travaux d'asphaltage. 
3. Construction de trottoirs ,• . . . . . . 
4. Drainage du nouveau quartier commerc .. 
5. Construction d'un drain a ciel ouvert pour 

canaliser les eaux du ravin de Vugizo .. 

2 400.000 
2 832.000 -

1. 961.000 
901.000 

2.668.000 
6.925.000 
2.809.000 
1. 304.000 

1.455.000 

2.553.000 

5.232.000 

437.000 

2 862 000 

77 021 000 

:1 750 000 

15. Uil. 000 

124- 251,25 
16 .023,65 
:L35l,70 
8 664,85 
2 656,70 

14- . 362,50 
5 313,40 
5.226,80 

40 233,50 
2 502,50 
2 544,90 
2 .417, 20 

18 970.80 

(i3,60 

l!lO. 2;n, 15 
42,40 
21,20 

4-2,40 
21,20 

660,-

170 000,-

580,--

l. 411),--
1 311.677,-

1.037 ,50 
2 451. 785,50 
. 427 .051 ,55 

18:1 070,-
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DESIGNATION DES SERVICES ET DE L'OB.JRT DES DEPRNSES 

:l) Usumbura: comblement de marais. 

4) Astrida travaux divers: 
Constnwtion de nouvelle.'! arteres. 
Asphaltage des arteres principales 

5) Kigali : constructions de nouvelles arteres . 

6) Kisenyi : travaux divers : 
Construction de nouvelles arteres. 
Asphaltage de !'avenue bordant le lac. 
Drainage de la C. U. 

7) Shangugu : constructions de nouvelles arteres 

TOTAL LITrERA 15-4 

Depenses diverses : 

1) Usumbura: construction d'installations sani
taires . 

2) Raccordement aux reseaux de distribution 
d'eau et d'electricite et installations interieures 
dans les immeubles du gouvernement : 

a Kisenyi. 
a Ruhengeri . 
a Shangugu 

TOTAL LITTERA 15-6 

362.000 
4 . 1>47 . 000 

1.873.000 
4 . 363 . 000 

660.000 

830 .000 
370.000 

1.500 . 000 

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux prevus a 
l'article 15 
y compris : 7 unites affectees uniquement a ces travaux : 

1 architecte urbaniste principal 
1 architecte urbaniste; 
1 geometre topographe; 
4 surveillants. 

Expropriations pour l'elargissemont de !'avenue de l'Eglist> a 
Kisenyi ., 

2.019.000 

4.909.000 

369.000 

6 . 896 . 000 

861.000 

33.965.000 

167.000 

2.700.000 

2.867 . 000 

4.823 . 000 

600.000 

l\IONTANT PAR ARTICLE 

DES 

AUTORISATION8 

D'ENGAOEME1'TT 

DES CREDITS 

DE 

PAIEMF:NT 

DEPENSES 

FAITES 

l.O:J7.486,-

1.037 , 50 

1.515,---; 
:35.91 9 ;85 

760 . 199 ;90 



-I 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

9 

2 

Achevement du bureau postal et d'une habitation A Kisenyi et 
de deux habitations A Ruhengeri (regularisation) . . . . . 

Credit a la disposition du Gouverneur General en vue de faire 
face a la majoration des depenses resultant de )'execution par 
entreprise de travaux prevus initialement en regie et de la 
hausse eventuelle des prix • . . . . . . . . . . . 

Cartographie et geodesie 

Geologie et hydrologie . . 

TOTAL ARTICLE 15 .. . 

Salaire du personnel indigene et frais d'utilisation de vehicules : 
Travaux d'hydrologie . . . . . . . . . . . . . • . 
Prospection des gisements miniers du Pare National de la 

Kagera . . . . ... . .. . . . . . . . . . . . 

Meteorologie . . . . 

Telecommunications . 

TOTAL ARTICLE 18 

Usumbura: extension du bureau central telephon. automatique 
Usumbura: extension du reseau telephonique . . . . . . . . 

Kisenyi: installation d'un resean Mlephonique 

TOTAL ARTICLE 20 

Recherche scientifique : Subside A l'Institut pour la Recherchc 
centrale (lrsac) pour investissements divers . 
Depenses faites en 1952 : 

Laboratoire a Astricla. . 
Laboratoire a Lwiro . . 
Equipement scientifique. 
Materiel roulant . . . . 

Immobilisations a faire en 1953 : 
Laboratoire d'Astrida . . 
Laboratoire de Lwiro . . 
Equipement scientifique. 
Materiel roulant 
Maisons ... . .. . . 

452.000 

1.017 . 000 

148 .469. 000 

3 . 524.000 

4.932 . 000 

8 .456 . 000 

5 . 640.000 
:1 864 . 000 

9 . 504.000 

2 . 823 .000 

12 :127. 000 

2 . 000.000 
1. 000 . 000 
2 .000.000 

625 .000 

5 625.000 

1. 200 .000 
800.000 

2 . 000. 000 
875 .000 

2 400 ,000 

7 . 275 . 000 

TOTAUX SECTION II • , 

-

" 

-
-

-

l\lemoire 

8.456.000 

--

-

-

Memoire 

12 .327 . 000 

-
-

-
-
-

12 . 900 . 000 

-
--
--
-
-

-
-

-
-
-
-

182 . 152 . 000 

- -

- 265 .745,-

- -

- -

Memoire -

8 .456.000 -

- 166 . 690 , 30 

- 210 .l ll ,50 

- -

Memoire -

12 .327.000 -

. - 130.500 ,-
- -
-- -

- --

- -

12 .900.000 -
- -
- -
- -
- -

-- -

- -
- -
- -,_ -
- -
- -

·--
182 . 152.000 -

··-· 
I 
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LIT. DESIGNATION DES SEHYJCES ET DE L'OH,JE'r DES o:i;:PE~SES 

SECTION III 

ELECTRICITE ET APPROVI8IONNEMENT EN EAU 

Regie de distribution d'eau et ci'electricite du Congo Belge et du Huanda-Urundi. 
Investissemont divers darnde 'l'erritoirc 

Programme 1953 : 
Programme de la Reg·e : 

I. Usumbura : 

A. Distribution d'electricite : 
l . Renforcemtmt de la centrale thermique par un groupe de 400 kw. 
2. Installation d'eclairage public dans le centre urbain et au centre 

extra-coutun1ier. 
3 . Extensiorui divf.>rses du reseau d'electricite 

B. Distribution <l'cau : 
Extensions du reseau : a l'est du boulevard circulaire au quartier iu
dus1 riel sud de la N' dahangwa 
route de Rumonge 
vers la route d'Ar1trida, avenue General Olsen 

C. Constructior.!l : 

Maison pour europeen (supplement). 

II. Kisenyi : Eclairage public .. 

III. Kigali et Kitega : Equipe_ment en eau 

IV. Astrida : Equii:ement en eau et eleetricite 

V. Approvisionnement en eau des milieux non-coutumiers du H11anda-rrnndi 
(deuxieme credit) 

TO'rAUX 

SECTION IV 

INSTRUCTION DE8 INDIGENES 

Enseignement : constructious, sub,ides pour construct.ions et ili,·er1,; avances 
pour constructions. . 

:\IONTANT PAR ARTICLE 

DES 

A UTORISATIONS 

n'ENGAGEIIIENT 

8 000 . 000 

2.000 . 000 
!) . 7 .'iO . OOC > 

li.37.'i 00() 

lli5 000 

I . 500 . 000 

10 . 000 . oon 

7 000 (j(l(I 

fl . 880 000 

I 
I 
I 
I 
' 

I 
I 
I 

DES CREDITS 

DE 

PAIEMENT 

-

1.050.000 - -

G. 375 000 
-
-

l.'i5.000 

--

-

9 . 880 000 

DEPJ<JNSES 

FAITES 

------- - - - -1--...----- -- -- - ---·-- ------------- ---
M . 160 000 L6 . 460. 000 - I' 

==-== === ~ ,.--,-== ··- -· , =-.~, -== = = = = = = , 

I 

51. 715 . 000 51. 71!i . 000 
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Construction et equipement d'ecoles officielles : 
I 0 ) Construction et equipement d 'une ecole profes

nelle a Usumbura (58 credit) . 
2°) Constructions diverRo8 au groupe scolaire 

d'Astrida : 
Section veterinsire 
Agrandissement du home pour eleves pro
testants 

3°) Credit a la disposition du Gouvernement Gene
ral en vue de faire face a la majoration des 
depenses resultant <le !'execution par entre
prise de travaux initialement en regie et de 
la hausse eventuelle des prix . 

4°) Subside pour construction de college inter
racial a Usumbura 

TOTAL LITTERA 24-1 

Subsides pour construction et equipement d'ecoles 
SU bsidiees : 

1°) Subside aux RR. SS. Blanches pour comitruc
tion de six classes primaires a l'{JCole centrale 
pour fl.Iles a Afitrida . 

2°) Subside aux RR. PP. Hlancs pour construction 
d'une ecole professionnelle agricole en Urundi. 

3°) Subside a la Mission Libre Suedoise pour 
construction d'uf'e eC'ole prima.ire a Usumbura. 

T(,'l'AL LI'.ITERA 24-2 

TOTAL ARTICLE 24 

3.644.000 

858.000 

668. 000 

2 . 350.000 

236.000 

rn. 310. ooo 

4 . 502.000 

2.649.000 

28.000.000 

48.461. 000 

3.254.000 

23.715. 000 

TOTAUX SECTION IV • •. 

SECTION\" 

HYGIENE ET INSTALLA'I'IONS MEDICALEt-l 

Services medicaux : Batiments, laboratoircs, etablis.~ements speciaux, 
pour constructions et di,·ers. . _ . . . . . . . . . . . . . : 

subsides 

Constructions : 
1°) Construction d'h6pitaux et de dispensaircs ruraux : 

.a Kinigi . . . . . . . . . 
a Shangugu (hopital Rural). . . . . . . 
a Kininya .. .. ......... . 

2°) Amenagement et construction de six chambreR 
a l'hllpital des europeens a Usumbura. 

3°) Laborat. d'hygiene et, d'analyses a Usumbura 
4°) Construction d'uno ecole pour infirmiers a 

Kitega .... . ... ... ..... . 
5°) Credit a la dispoRition du Gouverneur Ceneral 

en vue de faire face u la majoration· des 
depenses resultant de !'execution par entre
prise de travaux prevus initialemont en regie 
et de la haus.'!e eventm~lle des prix . . 

TOTAL LITTERA 21>-l 

280. 000 
2.818. 000 

883.000 
3. 981.000 

2.445.000 
1.166.000 

5.654. 000 

928.000 

14.174.000 

:1. 051. 500 ,-

1.21>5,-

28 .000 .000 ,-

212.400,-

23.715.000 23. 715.000 

24.623.000 24. 62:l. 000 

137.170,-
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DESIGNATION DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Subsides pour constructions : 

1°) Subside au Vicariat apostolique de Kitega 
pour construction d'une ecole pour infirmiers 
a Usumbura . 

2°) Subside au Centre scientifique et medical de 
l'Universite de Bruxelles en Afrique Centrale 
« Cemubac » au titre d'intervention du Tresor 
dans la lutte anti-tuberculeuse au Ruanda-
Urundi • 

TOTAL LJTTERA 25-2 

Quininisation preventive . 

TOTAL ARTICLE 25 

2.099. 000 

6.200. 000 

8.299.000 

2.150.000 

24.623.000 

TOTAUX SECTI ON V 

SECTION VJ 

IMMIGRATION ET ,COLON AT 

SECTION VII 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

Conservation dos sols. - Cultures. - Subsides 

Conservation des sols. 

Travaux de propagande et d'installation d'immi
grants dans le paysannat de la plaine de la 
Ruzizi . 

Mise en valour de la plaine de la Ruzizi. 

TOTAL ARTICLE 27 

600. 000 

I. 553.000 

, 2.897 .000 

5.050. 000 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORJSATIONS 

D 1ENGAGEMENT 

DES CREDITS 

DE 

PAIEMENT 

DEPENSES 

FAITES 

1.889. 100 , -

- ------ - - ---- -------1-- - ---- --- --11 

24.623 .000 24 .623.000 
======== = = = ===== = ===== = ===ll 

!i.050.000 5.050.000 

393.586, -
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33 
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Prospection ot reboisoment des foretR 

Salaires, fraiR d'entret., etc. du personnel indigene 

Equipement du personnel indigene. 

Outillage. 

TOTAL ARTICLE 28 

Peche et pisciculture y compris subsides : achat de 
materiel 

Investissements dans lea installations pour les trai
ment des produits agricoles. Subsides. Prets • . 

Pret a l'Office pour la valorisation des produits des 
cultures et elev'ages indigenes du Ruanda-Urundi 
(O.V.A.P.I.R.U.) pour constructions diverses . 

Elevage 

Creation et mise on exploitation de nouveaux 
paturages. 

Materiel pour debroussaillement, drainage de 
marais, irrigation de paturages . 

Construction de six dipping-tanks avec habita
tions pour gardiens a Karuzi, Musha, Nyamata, 
Revisurabo. etc .. 

TOTAL ARTICLE 31 

71.000 

295 . 000 

4.890.000 

1.621.000 

500 . 000 

8.711.000 

1.559.000 

Subside a l'Institut National pour l'Etude agronomique du Congo . ' 
Beige (I.N.E.A.C.) pour investissements divers . 

5 . 256 . 000 

10 . 770 .000 
= = = =-= 

Station experimentale de Rubona (cultures vivrieres et indus
trielles, elevage et zootechnie, recherche de gites agricoles et 
determination de regions ecologiques naturelles, divem) 

Construction de 4 maisons, d'un laboratoirc et divers, achat de \ 
materiel .. . I 12. 330 . 000 

Centre zootechnique cle Nyamihanga: construction d'une maison, 
d'un bureau, d'une ecurie et d'annexes; achat de betail . 

Station experimentale de Kisozi (cultures vivrieres) : construction 
maison . 

Prospection au Ruanda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fermo de Luvironza : achat de betail et construction d'un "dip• 

ping tank. 

Propagande agricole <law, les milieux indigenes 

TOTAUX DE LA SECTION VII 

TOTAUX DE LA 2° PARTIE (Plan decennal) 

TOTAUX DES DEPENSES EXTRAORIHNAIRES (PREMIERE ET T>EUXIEME PARTIE) 

5 . 2/i6.000 

660.000 

1. 621.000 

10 . 770 . 000. 

12.330.000 

245. 000 

5 . 256.000 

660. 00{) 

'. 
1.621.000 

10 . 770. 000 

12.330.000 

159.351, 40 

lo.180,-

2 . 220 ,-

127 . 341 ,-

1.621.000;-

11.042.-

1. 10:J ,-

625 ,-

245. ooo -- I - ~ - 1~-- - --1---1 
35 . 932.000 35.932.000 -

946 .220.000 421. 998. 000 

960.522.000 436. :mo. ooo 66.333 .570, 50 

' 



FINANCES PUBLIQUES 

DETTE DU :J:tUANDA-URUNDI AU 31 DECEMBRE ])ES ANNEES CI-APRES. 
TABLEAU B. 

- ---
I 

I SUBVENTIONS RECUPERABLES 

I BONS PRETS 
I 

i 
SANS 

I ANNEES INTER@:Ts TOTAL 
I DU DUES DUES 

I ALA DELA 
I TRESOR A COLONill: BELGIQUE 
I 

I 

DU 

L'ETAT BELGE CONGO BELGE 

I 
1947 . 20 .000 . 000 34.907,41 34 . 907,41 - 20.069.814,82 

1948 . 20.000.000 60.254,63 60.254 , 63 - 20 . 120.509,26 

1949 . 20.000.000 77 . 152,86 77 . 152,86 - 20 . 154 . 305,72 

1950 . 20 .000.000 85 . 601,94 85.601,94 LGU . 000 . UOU 170.171.203,88 

1951 . 20.000.000 85.601,94 85 . 601 , 94 300 . 000 000 320. 1 n . 2oa, 88 

I 1952 . 20 ,000 .000 85 . 601,94 85 . 601 , 94 300 . UOO 000 320.171.203,88 

I "" . 20 .000 . 000 85.601,94 85 601,94 700.000 . 000 720 . 171. 203 ,88 

- - -· - - -· 

BUDGET DES CIRCONSCRIPTIONS INDIGENES 

Chaque circonscription indigene (chefferie et Pays) possede son budget propre qui est elabore suh·ant un plan 
directeur schematise comme suit : 

RECETTES: 
CHAPI'l.'RE PREMIER - D'ADMINISTRATION: 

I 0 ) Contribution : 

centimes additionnels: sur impots de capitation; 
su;i- impot supplementaire; 
sur impot de gros betail. 

2°) Taxes sur : 

; 

! 

I 

I 

i 
I 
i 

I 
I 
I 

~ 
i 

! 

I 

biere, abattage de betail, location echoppes au marche, Yoirie, passage d'eau, pirogue~. restaurants et 
cabarets, etc. 

3°) Cession et wcation de biens. 
4°) Interets sur depots en banq_ue. Amendes et retenues disciplinaires. 

CHAPITRE II. - JUDICIAIRES (Tribunaux autochtones) : 

Inscription au role, frais de justice, amendes judiciaires, droit proportionnel, produit des confiscatiollil, 
actes de notoriete- Dommages-interets en depot. '-

CHAPITRE III. - D'ORDRE SOCIAL : 

Frais d'hospitalisation. - Successions en desherence. 

CHAPITRE IV. - n'oRDRE ECONOMIQUE : 

Produits des reboisements. - Remboursement et interet des prets. - - Benefice des regies. 

CHAPI'l.'RE V. - EXCEPTIONNELLES: 

Subsides; - Dons, legs. - Emprunts. 

- 332 -



DEPENSES 

CIIAPITRE PREMIER. - ADMINISTRATION: 

Traitements, salaires et equipement du personnel. - Jetons de presence aux chefs et conseillers. - Frais 
de deplacement aux chefs et conseillers. - l\Iateriel, fournitures de bureau et imprimes. - Salaires et equipe
ment des policiers et des porteurs de communications. - Depenses politiques. - Frais postaux et de banque. 

CHAPITRE II. - JUnICIAIRES : 

Jctons de presence juges et greffiers. - Entretien des detenus. - Indemnites a temoins. - Remise des 
dommages-interets. · 

CHAPITRE III. - D'ORDRE SOCIAL - ENSEIGNEMENT - HYGIENE: 

Salaires et equipement du personnel. - Trail3port et entretien des malades. - Materiel non technique. -
Bienfaisance publique. 

CHAPITRE IV. - D'ORDRE ECONOMIQUE : 
I 

I 0 ) Travaux publics : , 

Salaires et equipement des travailleurs. - Marchandises, materiel, outillage. - Entretien des routes de 
chefferie. - Entreti.en des batiments. - Constructions provisoires. 

2°) Agriculture : 

Salaires et equipement des travailleurs. - Outillage. -- Semences selectionnees. - Lutte contre epi
. phyties. - Concours agricoles. - Pisciculture. 

3°) Elevage : 

Salaires et equipement des travailleurs. - Outillage et installations diverses. 

4°) Deficit eventuel des regies. 

5°) Remboursement et interets des emprunts. 

CHAPITRE V. - EXCEPTIONNELLES - CONSTRUCTIONS NOUVELLES D'INVES'IISSEMENT, 

en materiaux definitifs venant enrichir le patrimoine de la chefferie : 
Habitation du chef, bureau 'de chefferie, de comptabilite, d'etat-civil; tribunal, dispensaire, maisons de 
detention, marche public, hangars a semences et a peaux, habitations pour le personnel, gite d'etape, dipping 
tank, charroi automobile, etc. 
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Il n'esi pas possible dans le present rapport de reproduire. in extenso le budget detaille de toutes les circonscrip
tions indigenes. Le montant total en est donne ci-apres a titre d'indication : 

CAISSES ADMINISTRATIVES DES CIRCONSCRIPTIONS INDIGENES 

- i .. 
•' . . ~- .. .. I 

RECETTES 

RUANDA I URUNDI 

-I 

RUANDA- I 
I I URUNDI 

I 
I 

I 
Encaisse au 1 er janvier 1953 , 25 .700. 789,43 41.425.423,70 67.126.213, 13 I 

I 
I. Depenses ou recettes d'administration. 49 .247. 471,99 31. 731. 839 , 70 80. 979 . 311, 69 

I 

II. » )) » judiciaires 8.701.466,65 2.567.788,40 11. 269 .255,05 

I III. » » . » d 'ordre social . 148. 735,- 190. 908, 75 . 339 .64:~.';5 
IV. )) » )) d'ordre economique 6 . 271. 544 , 45 2.01 7 .651,40 8. 2S9 .195, 85 

I 
V. )) )) )) exceptionnelles 2.613 . 510 ,30 3. 280.005,70 5.893 . 516,-

VI. Comptes pour ordre . 58.862.009,70 71.482. 290,06 13,0.344.299, 76 ! VII. Comptes transitoires . - 24.353.619,30 24.353.619,30 i 
I 
I 
I 

. . 
I TOTAUX 151.545.527,52 177 . 049.527 , 01 328.595.054,53 

Encaisse au 31 decembre 1953 . - - -

I 
BALANCE 151. 545. 527 ,52 177 . 049.527 ,01 328. 595 . 054,53 

-· ---- .. -· . . . 

. . 
-·· 

DEPENSES 

RUANDA 

I 
UltlJNDJ 

I 
RUANDA· 
URUNDI 

Encaisse au 1 er janvier 1953 • 

I. Depenses ou recettes d'administration. 14 .893 . i 86,83 13.522.459,68 . 28.415.646,51 
II. » • • judiciaires 5. 117 . 163, 40 1.100.109,- 6.217.272,40 

III. » » » . d' ordre social . 3.390.193.,- .2 . 891. 657 , 35 6·.-281. 850, 35 
IV. » » • d'ordre economique 24 .739. 425, 05 12.065 .678 ,90 36.805.103,95 
V. )) )) )) exceptionnelles 12 .751. 330, 27 14.290.686,72 27. 042 .016, 99 

VI. Comptes pour ordre 74 .101. 498 ,56 69 .566.829 , 30 143.668 .327, 86 
VII. Comptes transitoires . - 24.335.776,;l5 24.335.776,25 

TOTAUX 134 . 992. 797 , 11 137.773.197,20 272.765.994,31 

Encaisse au 31 decembre 1953 . 16 .552. 730 ,41 39_._2,76 . 329 ,81 55. 829 .060,22 

I 
BALANCE 151 .545. 527 ,52 177 . 049 . 527 , 01 328. 595 .054, 53 I 

I 
I .. I 
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I\ 

V. IMPOTS 

I. - lmpots divers sur les revenus. - lmpots personnels. 

a) Le taux de l'impot sur le revenu a ete expose a la Sixieme Partie, Chapitre 2, n° 35, littera a) 1 a 8. 
b) Les deductions pour charges de famille sont signalees au littera c) du meme numero. 
c) Nombre des contribuables et impots pen;us (resultats partiels) . 

I 

... 

TOTAL 
NOMBRE 

DES IMPOTS 
DE CONTRI· POURCEN· 

CATEGORIES DE REVENUS PERQUS 
BUABLES 

I 

SOURCE 
ASSUJETTIS TAGE 

OU ENROLES 
EN 1953 

! 
EN 1953 

I. - L'impot sur !es revenus locatifs. 3.617. 969,-- 298 10, 1 

II. - La taxe mobiliere : 

}O) Les revenus d'actions ou parts quelconques et les revenus d'obli-

I 
gations a charge des societes par actions civiles ou commerciales 
ayant dans le Ruanda-Urundi ou dans le Congo Beige leur siege 
social ou leur principal etablissement administratif; 588.269,- 35 1,7 

20) Les revenus des parts des associes non actifs dans !es societes I 

autres que par actions; 

\ 30) Les revenus, y compris tous interets et avantages, des capitaux 
empruntes a des fins professionnelles. 

III. - L'impot sur les revenus projessionnels ou taxe projessionnelle : 

10) Les benefices de toutes entreprises industrielles, commerciales, 
artisanales, agricoles et immobilieres : 

12.579.966,-societes . 178 35,2 
pa,rticuliers 12. 671. 953,- 1.046 34,4 

20) Les remunerations des fonctionnaires et employes publics ou 
prives et tous salaries . 5.722.804,- 2.650 16,-

30) Les profits, quelle que soit la denomination, des professions libe-
rales, charges ou offices . . . . . . . . . . . . . . . . . . 578.827,- 104 1,6 

40) Les profits, quelie qu'en soit la nature, des occupations non visees 
au I 0) a 3°) ci-dessus. - - -

IV. - L'impot metropolitain sur les revenus des societes et autres rede-
vables qui ont leur siege social ou leur principal etablissement 
administratif en Belgique et qui possedent leur sieges d'exploita-
tion dans la Colonie ou au Ruanda-Urundi ainsi que l'impot 
complementaire sur les benefices des societes, en vertu du decret 
du 6 juillet 1948, est etabli par !'Office Special d'Imposition a 
Bruxelles. La quote-part des impots revenant au Ruanda-Urundi 
est versee au Tresor de ce Territoire par le Departement et par 
l'intermediaire du Gouvernement General: 

I 

Societes par actions. resultats pas encore communiques. 
Societes autres • 

V.- L'impot personnel : 

1 re Base : Impot personnel sur la superficie des batiments. 7.034.692,- - 55,15 
2• Base: Impot personnel sur la superficie des terrains non batis. . . 138.405,- 1,08 
3• Base: Impot personnel sur les employes, domestiques et ouvriers . 2. ll5.070,50 2.628 16,58 

I 

4• Base: Impot personnel sur les bateaux et embarcations . 9.465,- 0,08 
5• Base: Impot personnel sur les vehicules. 3.214.317,80 22.409 25,20 
6• Base: Impot personnel sur la superficie des concessions minieres 244.246,- 66 1, 91 

i 
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' 

II. - lmpot de capitation. - Impot supplementaire. -- Impl>t sur le g,ros betail. 
I. C. = Impot de capitation. I. S. = Impot supplement.airo. I. B. = lmpot sur le gros betail. 

l 0 ) NOMBRE DE CONTRIBUAB~ES OU DES Ti~ES IMPOSABLES 

GENRE 

D'll\lPOT 

Capitation (I. C.) 

Supplementaires (I.S.) 

Sur le gros betail (I.B.) 

GENRE 

D'IMPOT 

Capitation (I. C.). 

Supplementaires (I. S.) 

Sur le gros betail (I. Il.) . 

A. - Exercice 1952. 

s'ETANT ACQUITTES DE J.'IMPOT AU 31 DECEMBRE 1953 (a) 
11 
! IN8CRIT8 AU ROLE 

RUANDA 

RUANDA URUNDI TOTAL 
EN 1052 I EN 1053 

I 

403 .. 804 
(d) 

414.228 818.032 380.315 78.658 
(c) 

44 . 410 28.081 72 .491 44.933 2 . 717 

523.328 336.139 859.521 471.103 30 . 060 

B. - Exercice 1953. 

INSCRITS AU ROLE 

RUANDA URUNDI TOTAL 

401. 645 412.358 I 814.003 

48.330 28.236 76.566 

502.614 328.307 830.921 

I 

TTRUNDI , TOTAL 

. I I 
EN 1952 IEN 1953 EN 1952 I EN 19531 TOTAL I 

! I I 

404.854 9.705 

27.742 784 

314.962 9.289 

794. 169 

72.675 

786 .065 

28 . :ma 

3 . 501 

39 . 349 

(d) i 
822. 532 I 

(c) , 

76 . 1761 

825.414 ) 

S'ETANT ACQUITTES DE L'IMPOT 

AU 31 DECEMBRE 1953 (a) 

I 
RUANDA URUNDI ! 

TOTAL 

I 
EN 1953 EN 1953 

395.757 402.715 798.472 (b) 

42 . 373 23.628 66·. 001 (b) I 
471. 909 

-

305.163 777. 072 (b) I 

(a) Ces chiffres comprennent les contribuables ayant paye l'impot, les exempt.es et ceux ayant subi la contrainte par corps qui se 
repartissent comme suit (voir tableau suivant). 

(b) La difference provient du fait que l'impot 1953 peut etre peri;u jusqu'au 31 decembre 1954. 
(c) L'augmentation a ete provoquee par l'application du decret interdisant la polygamie, un certain nombre de polygames ayant 

fait enregistrer, avant la date limite du ter mai 1952, des epou..<1es qu'ils dissimulaient. 
(d) L'augmentation provient de l'accroissement de la population. 

RUANDA: 
1 · 

Capitation 

i Supplementaire 
Sur le gros betail. 

URUNDI: 
Capitation 
Supplementaire 
Sur le gros betail. 

2°) NOMBRE DE CONTRIBUABLES 

A. - Exercice· 1952. 

AYANT PAYE 

I 

EXEMPT.ES 

403.495 3.865 
47.642 -

501.161 -

412.473 1.216 
28.501 -

324.250 -

I CONTRAINTS,I 

I 
TOTAUX I 

613 407.973 
8 47.650 
2 501.163 

870 414.559 
25 28.526 

1 324.251 



B. - Exercice 1953. 

I 

I I I CO~ TR~ INTS I I AYANT PAYE 

I 
EXEMPTES TOTAUX 

I 

RUANDA : 
Capitation .. 390.105 4. 795 857 395.757 
Supplementaire 42.370 - 3 42.373 
Sur le gros betail. 47 1. 909 - - 47 1. 909 

URUNDI: 
Capitation: 400. 311 1 . 805 599 402 . 715 
Supplementaire 23. 620 - 8 23 628 
Sur le gros betail. 305.158 - 5 305.163 

III. - Taux d 'impots 1953 

I l\i p 0 'l' s 
I REGIONS FISCALES 

I -
I, C, 

I 
I. s. I. n. 

I 
I 

I 

RUANDA 

Territoirea de : Kigali. 120 120 50 

Nyanza. 120 120 50 

i 
I Astrida . 120 120 50 

Shangugn. 130 130 50 
' 

Kibuye . 120 120 50 

Kisenyi. 120 120 50 

Ruhengeri . 120 120 50 

Biumba. 120 120 50 

Kibungu 120 120 50 

/ Agglomerationa extra-coutmnierea : , 

I 

I:: 
Salaries au taux mensnel · de moins de 500 francs, ratio~ non comprise 175 175 50 

Taus autres. 200 200 50 

Contribuables non polygames, pores de quatre enfants. non adultes ou I c) 
I infirmes a leur charge, nes d'un ou de plusieurs mariages monogamiques 

I 
et dont ils prouvent !'existence au debut de l'annee 80 - 50 

- - ·- .. - -- . ,~, 
-· .. ·-· ... ·- --- -· ·- -- -- ---- ·---- -
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: 

I 

I 

-· 

REGIONS FISCALES 

I. C. 

URUNDI 

Territoires de : Usumbura. 200 
Bubanza plaine. 200 

)) montage ...... 130 
• immigres paysannats . -
)) plaine Ruzizi. exempts 

Kitega 130 
1\Iuramvya. 130 
Ngozi. 130 
Muhinga. 130 
Ruyigi 100 
Rutana. 100 
Bururi plaine 200 

» montagne. 130 

Agglomerations extra-coutumiercs : 

a) Salaries au taux mensuel de moins de 500 francs, ration non comprise . 175 
IJ) Tons autres. 200 
c) Contribuables non polygames, peres de quatre enfants non adult-es ou 

infirmes a. leur charges, nee d'un ou de plusieurs mariages monogamiques 
et dont ils prouvent l'exish'nre au debut de l'annee 80 

IV. - Sommes Per~ues 

EXERCICE 1952 (per~m en 1953) . 
.. . 

I I GENRE D'IMPOT RUANDA 

I . 
Capitation 1. 763.058 

Supplernentaire . 318.880 

Sur le gros betail 1.427 .535 

TOTAUX 3.509.473 

I 

EXERCICE 1953. 
-

GENRE D'IMPOT I RUANDA I 
Capitation 47.242.475 

Supplementaire 5. 124 390 

Sur le gros botail 23.595.450 

TOTAUX I 75.962.315 

I 
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I .MP OT s 

' I 
I. S, I I. B. 

I 

200 50 
200 50 
130 50 
- -
- 50 
130 50 
130 50 
130 50 
130 50 
100 50 
100 50 
200 50 
130 50 

175 50 
200 50 

- 50 

I 

I 
URUNDI I TOTAUX I 

I 

075.632,50 2.738.690,50 I 
90 . 515, - 409.395 ,-

417 . 915,- 1. 845.450,-

1.484. 062, 50 4.993 .535 ,50 

I 

I 

I 
URUNDI 

I TOTAUX 
I 

52 .634.395 90.876.870 

3.139 . 520 8 . 263 910 

15.257.900 38 . 853.250 

71. 031. 815 146 .994.130 



VI. MONNAIE ET SYSTEME BANCAIRE 

A. - Disponibilites m onetaires . 

. . . . . ' . . ...... . . . .......................... . 

B. - Montant des ressources en or et devises etrangeres. 

I1 n'existe pas de statistiques separees pour le Ruanda-Urundi. Les renseignements concernant mouvement et 
circulation. monetaire sont repris globalement pour le Congo Belge et le Ruanda-Urundi. · · 

Pour A et B voir annexe VII .: Commerce et negoce - Tableau A. 

C. - Les taux de !'argent hors banque. 

Il n'existe pas de cotation hors banque pour l'argent. 

D. - Les Banques. 

Trois banques belges sont representees au Ruanda-Urundi par des succursales. Les directions regionales n 'eta
blissent pas de statistiques separees pour le Territoire. 

1) La Banq_ue Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi. - Cette institution est banque d'emission pour 
le Congo Belge et le Ruanda-Urundi et regie par un reglement special fixe par Decret du 30 juillet 1951. Les statuts 
ant ete approuves par Arrete Royal en date du 26 octobre 1951. 

Depuis le 1 er juillet 1952, cette Banque succede a la Banque du Congo Belge laquelle a cesse d'etre banque d'emis
sion a partir de cette date. 

Siege social : Leopoldville-Congo Belge. 
Siege administratif : Bruxelles-Belgique. 

a) Capital verse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , · , , · · · 150,000 .000 francs 

b) Reserves : le premier bilan au 31 decembre 1953, n'a pas encore ete publie 

c) Depots (Vair Annexe VII - Tableau A.) ................... . 

d) Actif-Passif (Annexe VII - Tableau A.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) La Banque du Congo Belge jusqu'au 30 juin 1952 a ete banque d'emission; cet organisme a cesse d'assurer ce 
service et est devenue Banque mixte de depot et de credit commercial. 

Le capital de la Banque du Congo Belge qui etait de 20 millions au 30 juin 1952 a ete porte a 400 millions de francs 
par incorporation de reserves et absorption de Ia Banque Commerciale du Congo. 
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Siege social: Leopoldville - Congo Belge. 

Siege administratif : Bruxelles - Belgique. 

a) Capital verse . 

b) Reserves . . . 

c) Depots: 

1) compte courant a vue et 1 mois . 

2) Compte courant a plus de 1 mois 

d) Actif .. 

Passif . 

3) La Banque Belge d' Afrique. Banque mixte et de credit commercial. ' 

Siege social: Leopoldville - Congo Beige. 
Siege administratif : Bruxelles - Belgique. 

a) Capital verse .. 

b) Reserves . . . . . . . . . . . . . . 

c) Depots: 

I) Compte courant a vue et 1 mois. 

2) Compte courant a plus de 1 mois 

d) Actif. 

Passif .............. . 

400.000.000 francs 

107. 000. 000 )) 

8.689.648.000 » 

2.373.360.000 )) 

12.609 .337.000 » 

12.035.745.000 » 

144 . 000 . 000 francs 

41.500.000 )) 

1.673.933.000 » 

237. 910.000 )) 

2.315,687.000 » 

2.055.945 . 000 » 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi assure en plus de !'emission de billets de banque et 
de monnaies fiduciaires, le service de Caissier Colonial pour le Congo Beige et le Ruanda-Urundi, s'occupe eventuelle
ment d'operations de reescompte de portefeuilles d'autres Banques, et exerce le controle des devises et de l'or. 

Les deux autres banques sont des banques mixtes et s'occupent de depots et de credits pour le commerce, l'indus
trie et l'agriculture. 

Ces banques ne font pratiquement pas de prets, mais accordent des credits a court Terme dans le but de faciliter 
les operations a l'importatioh et a l'exportation. 

Les remboursements sont permanents de meme que les utilisations de credits, ils represententunflux et reflux de 
capitaux avec renouvellement constant de credits et de remboursements. 

Les debiteurs divers et effets cornmerciaux pour le Congo Beige et leRuanda-Urundi figurent aux bilans pour 
les montants ci-apres : 

1) Banque du Congo Belge (Bilan au 31 decembre 1952) : 

Effets commerciaux. 
Debiteurs divers . . . . . .. . . . . . . . . . 

2) . Banque Beige d' Afrique (Bilan _au 31 decembre 1952) : 

Effets commerciaux. 

. · Debiteurs divers . . . . . . . . . . . . . 

Autres etablissements. . . . . . . . . . . . . . . . 

Caisse d'Epargne du Congo Belge et du Ruanda-Urundi . 

Societe de Credit au Colonat (voir n° 41) . . . . . . . 

E. - Nombre de prets consentis a l'a~riculture~ commerce et industrie. 

Voir n° 45. 

2. 682. 198. 000 francs 
1.292 . 123.000 » 

316. 175.000 francs 

642. 293 . 000 )) 

(pour memoire) 



VII. - COMMERCE ET NEGOCE 

A. - ll n' e,xiste pas de statistique separee de balance de paiements du Territoire, celle-ci est engwbee dans celle 
du Congo Belge. 

A titre indicatif, les tableaux ci-apres donnent les situations de la Banque du Congo Belge de fin 1949 a fin 1951, 
ainsi que la situation a la date du 30 juin 1952. A partir du 1 er juillet 1952, la Banque du Congo Belge a cesse d'etre 
Banque d'Emission pour le Congo Belge et le Ruanda-Urundi et a ete remplacee par la Banque Oentrale du Congo 
Belge et du Ruanda-Urundi. Les situations figurant aux tableaux permettent de suivre a la fois !'evolution monetaire 
interieure et celle de la balance des paiements pour le Congo Belge et le Ruanda-Urundi reunis. 

L'examen de ces situations demontre la situation monetaire excellente et !'importance 'de l'encaisse-or et avoirs 
convertibles en or. 
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-Situation monetaire interieure et balance des paiements du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 

A. - BANQUE DU CONGO BELGE 
(EN MILLIONS DE FRANCS) 

ACTIF 

Encaisse-or ( 1) 
Compte special de la Colonie (2). 
Encaisses diverses. . . . . . 
A voirs aux Offices des Chbques postaux 
Avoirs en banque :· a) en Belgique 

. b) a l'etranger 
Portefeuille-titres . 
Effete publics sur la Colonie, la Belgique 

et l'Etranger . . . 
Effete commerciaux . 
Debiteurs 
Etat Belge ......... . 
Immeubles, materiel et mobilier. 
Devises etrangeres a recevoir pour contrats 

de change a terme. 
Debiteurs pour contrats de change a terme 
Divers. 

Capital. 
Reserves. 

PASSIF 

·TOTAL 

Billets et monnaiei;J metalliques en circu-
lation •••.•.••.. . .... 

Produit de la reevaluation de l'encaisse-or 
Crediteurs a vue, • 
Crediteurs A terme, . . . • 
Devises etrangeres a livrer pour contrats 

de change a terme. . . ·. • . 
Transferts en route et divers 

TOTAL 

AU 
31 DEC. 

1949 

1.115 
105 

21 
10 

424 
1.123 

405 

7.510 
715 
242 
540 

35 

22 
543 

17 

12.827 

20 
46 

2.422 
138 

8.803 
22 

543 
519 

12.827 

AU 
31 DEC, 

1050 

1.171 
105 

34 
12 

684 
2.163 

468 

10.715 
1.036 

369 

49 

19 
1.lll 

40 

' 17.976 

20 
48 

2.912 

11.532 
19 

I.Ill 
1.062 

17.976 

AU 
31 DEC. 

1951 

1.634 
105 
40 

112 
534 

1:995 
508 

14.246 
1.795 

908 

67 

3 
754 

33 

22.734 

20 
49 

3.838 

14.916 
3 

754 
l. ll7 

22.734 

AU 
31 JUIN 

1952 

3 . 012 
105 

32 
11 

1.056 
1.472 

440 

13.845 
1. 941 
1.171 

58 

2 
702' 
24 

23 . 871 

20 
52 

3 . 855 

15.685 
2 

702 
1.462 

23.871 

B. - BANQUE CENTRALE 
DU CONGO BELGE ET DU RUANDA-URUNDI 

(EN MILLIONS DE FRANCS) 

ACTIF 

Encaisse-or ( 1) . . . . . . 
Avoirs en monnaies convertibles en or. 
A voirs en francs beiges : 

Banques et divers organismes 
Certificats du Tresor beige. 
Autres avoirs , . . . . 

Avoirs en autres monnaies. 
Debiteurs pour change et or A terme 
Effete commerciaux sur le Congo Beige et le 

Ruanda-U rundi . . . . • . . . 
Avances sur Fonds Publics et substances precieuses 
Avoirs aux offices des cheques postaux 
Effete publics (art, 6, par. 1, litt. 3 a des statuts) 

Emia par le Congo Belge. . . . . . . . . . • 
Effets publics beiges emis en Francs congolais . . 
Fonds publics (art. 6, par 1, litt. 12 et 13 des stat.) 
Immeubles, materiel,. mobilier 
Divers 

TOTAL 

PASSIF 

Billets et monnaies metalliques en circulation 
Comptes courants et crediteurs divers : 

Congo Beige et Ruanda-Urundi . 
Comptes courants divera . 
Valeurs a payer • 

TOTAL DES ENGAGElllENTS A VUE 

Engagements en francs beiges: 
A vue 
A terme .. . . . .•. 

Engagements en monnaies etrangeres: 
En monnaies convertibles. 
En autres monnaies . 

J\1onnaies etrangeres et or a livrer. 
Divers 
Capital 

TOTAL 

AU 
31 JUILLET 

1952 

3 . 023 
1.930 

205 
2 . 826 

2 
24 

1 

11 

4 . 436 
87 
32 

109 

12 . 686 

4.269 

4.639 
1.749 

108 

10.765 

792 
526 

413 
I 

39 
150 

12 . 686 

AU I 
31 DEC. I 

1952 

3 . 264 
4.166 

108 
1.450 

4 
41 

2 

2 

3 

4.436 
99 
53 

126 

13.754 

4.202 

4.570 
2 . 499 

110 

11.381 

559 
240 

1. 224 
13 
·3 

184 
150 

13 . 754 

AU 
31 DEC. 

1953 

4.297 
5.781 

219 
1. 213 
1.232 

53 

29 
16 

2 

100 
4.436 

103 
85 
10 

17 . 576 

3.691 

867 
4.380 

82 

13.480 

1.056 
1.115 

1. 277 
26 

344 
128 
150 

17.576 

(1) A partir du 30 juin 1947, apres reevaluation sur la base du prix de frs 49.318,0822 le kgr. d'or fin (decret du 19 juin 1947). A partir du 31 decembre 1949, apres reevaluation sur 
: la base du prix de frs 56.263,7994 le kgr. d'or fin (decret du 12 decembre 19oll). 

(2) Article 19 de la convention pour !'emission de billets de_ banque et de monnaies fiduciaires metalliques du 21 juin 1935. 



B. - a) Tableau des Importations - Exportations et Reexportations. 
II n'existe pas d'institution gouvernementaie de commerce. L'administration pour ces travaux a executer a recours a des adjudications publiques 

auxquelles peuvent participer les ressortissants de tous les pays. 
Pour certains travaux executes par !'Administration, celle-ci s'approvisionne chez les Firmes locales. 
Tout au plus quelques approvisionnements de bureau de consommation courante sont effectues par l'intermediaire de I' Administration 

metropolitaine. 
b) Les conditions de l'achat et de la vente de l'OR et des monnaies etrangeres sont :fixees par les dispositions legale ci-apres: 

1°) Le decret du 10 fevrier 1953 qui :fixe les modalites pour l 'achat et la vente de l'or et des monnaies etrangeres. 
2°) Le decret du 12 decembre 1952 :fixant le taux du kilogramme or fin pour !'evaluation de l'encaisse or. 
3°) Le decret du 12 decembre 1952 approuvant l'ordonnance legislative n° 35/165 du 25 juin 1952 sur la destination a donner a l'or produit au Congo 

Beige et au Ruanda-Urundi. 
4°) L'ordonnance n° 35/166 du 25 juin 1952, modifiee par l'ordonnance n° 35/308 du 11 septembre 1953, sur la destination de l'or produit au Congo 

Belge et au Ruanda-Urundi. 
B. - Valeur totale et tonnage du Commerce Exterieur. 

I 
.. 

PAYS DE DESTINATION 
EXPORTATIONS 

ET IMPORTATIONS 
ANNEES REEXPORTATIONS 

OUDE 
QUANTITES 

l 
VALEURS QUANTITES 

I 
VALEURS 

PROVENANCE - - - -
TONNES FRANC'S TONNES FRANCS 

1949 Congo Belge : Exportations-Importations . 4-9.953 148.067.825 31. 749 278.995.859 
Reexportations . ..... 2. 921 88.664 .468 - -

A utres pays : :Jj:xportations-Importations . 19.265 480 . 309.641 25.894 526.663.252 
Reexportations . 78 13 . 793.198 - - i 

TOTAUX 72.217 730.835.132 57.643 805 . 659.111 I 
I 

I 

1950 Congo Belge : Exportations-Importations . 4-8. 816 207 .025.568 46.431 602 . 577 . 036 
Reexportations . . . . 3.608 I 118. 788. 221 - -

A utrea pays : Exportations-Importations . 17.947 750.445.975 33.340 572.277.752 
Reexportations . 69 6.719.576 - -

TOTAUX 70.440 1.082.979. 340 79.771 1.174 .854. 788 

1951 Congo Belge : Exportations-Importations . 55.500 210.554.179 53.391 471. 715. 704 
Reexportations . 3.397 107.204.208 - -

A utrea pays : Exportations-Importations . 23. 019 . 1. 193. 761. 135 42. 101 918 .789. 933 
Reexportations . 171 ' 8.260. 950 - -

I 
TOTAUX 82.087 I 1.519.780.472 95.492 1.390.505.637 

1952 Congo Belge : Exportations-Importations . 62 . 691 267.199.002 76.589 573 .911. 274 
Reexportations . . . . . 3. 126 118 .380.051 - -

Autrea pays : Exportations-Importations . 20.189 959.243.482 54.422 1.074. 716.011 
Reexportations . 290 7. 178.272 - -

TOTAUX 86.296 l.31'i2.000 .807 131.0ll 1.648 .627. 285 

1953 Congo Belge : Exportations-Importations • 48.977 331.081.819 88.828 682 . 938 . 215 
Reexportations . 6.154 140.848.459 - -

Autres pays : Exportations-Importations . 20.907 066.797.054 50.405 842.089.548 
Reexportations . 53 I. 691. 335 - -

TOTAUX 76.091 1.4-40.398.667 I 139 . 233 1.525.027.763 



C. - a) 1. Tableau des importations totales par pays. 

I 
ANNEE 1951 ANNEE 1052 

PAYS D'ORIGINE 
TONNAGE VALEUB TONNAGE 

EN EN EN 

KILOGBAMMES FRANCS KILOGRAMMES 

Aden . : . 1.041.177 4,972, 634 1. 714. 804 
~erie .. ... 120 22 . 660 9.354 

emagne. 1.494. 965 43.302.580 1. 186. 385 
Angola . 1.041.309 1.425 . 513 1. 139 . 678 
Argentine 24.563 126.460 199 
Australie. 5.723 144.699 5.482 
Autriche. 1.021 73 . 920 9. 537 
Belgique. : 16.188.263 259.247 . 827 22.220.159 
Canada . 267.456 4. 781 . 153 406.976 
Chine. 12.926 566 . 001 5 .771 
Chypre .. 4 . 230 5 
Danemark. 51. 801 1.509. 747 11.311 
Egypte . . 9 890 299 
Erythree •..•.•. - - 34 .350 
Eepagne •.••••. 1.457 43 . 140 5 .071 
Etats-Unis d'Amerique 5.864 . 308 236. 078. 120 9.501.312 
Finlande ••• •. 33.120 447 . 411 33.095 
France. 549.068 22 204.500 431. 502 
Grece . 

' 
9.587 393 . 860 8 . 551 

Guinee P 0ortugalso·. - - 952 
Hedjaz ..... - - -
Hong-Kong 29.076 2, 676 . 995 21. 665 
Hongrie .. 22.707 930. 610 22.000 
Ile Bahrain. • ... 131.036 930.990 164.842 
Ile du Cap vert: ,• 100.700 112. 640 -
Indochine • .• 3.058 203.350 1.839 
Indonesie • ' . - - 1.674 
Irak. - - 316 .739 
Iran. 243.303 1. 578. 806 75.165 
Israel . 1.220 · . 77.290 64 
ltalie ·, 698 . 217 33.771.763 338 . 553 
Japon •..•. : 268.238 43. 411.427 559.465 
Kenya-Uganda. 3.892.921 40.662.959 4.232.624 
Luxembourg . . Gll . 187 3, 980.828 441. 241 
Malte •.... - - 1.862 
Mexique ••.• .- 8.846 1.252.343 6.520 
Nigeria . . ... 7, 550 123. 720 4.494 
Norvefe •.... 68.617 916.232 40.459 
Nouve le Zelande. - - 5 
Pays-Bas . • .. . 378.270 12. 819 . 684 740.687 
Portugal .•..• 287.706 3.725.857 159.900 
Rhodesie du Nord. 404 48.590 589 
Rhodesie du Sud : 16.913 520.634 17 .275 
Roumanie. 3 2.600 7 
Royaume -Unie. 1.689.357 74.'353.044 2.505.886 
Suede •. . .. · 307 . 099 3. 386.621 640.074 
·Suisse •..•. f . :, 155. 629 13. 754.113 87 . 772 
Syrie ...••. ... 48.708 . 356.400 13.735 
Taniianyika • . . ,. 3.710.246 15. 971.111 4.245.984 
Tcheco-Sloyaquie • 342.075 24.726.896 s8:023 
Tunisie 962 120.360 300 
Union indienne . ' .. 966.252 35.285. 191 . 775.848 
Union Sud-Africaine. 1.116.542 25.899.743 744.570 
Zanzibar. . . . . . . .. ~. . .. 12.755 211 . 229 18 .674 
Provenances melangeP,S ' . 405.116 2.136. 562 747 . 334 

' 
TOTAL GfNEBAL 42.100. 590 918.789.933 54.422.178 

C. - Valeur et volume : 
a) DE~ IMPORTATIONS (voir tableaux) : 

C. a) 1. Importations totales vers l'etranger y compris la Belgique; 
a) 2. Principaux produits importes par pays; 
a) 3. Importations du Congo Beige. 

B) DES EXPORTATIONS (voir tableaux): 
b) 1. Exportations totales par Pays de destination y compris Ia Belgique; 
b) 2. Exportations des principaux produits par pays de destination; 
b) 3. Exportations vers le Congo Beige. · 

C) DES REEXPORTATIONS (voir tableaux): 
o) 1. Reexportations vers I' etranger y compris la Belgique; 
o) 2. Reexportaticms vers le Congo Beige. . 

D. - Nombre d'et,ablissements et d'entrepr-ises commerciales, industrieUea et agricolea: 
D. I. Classes en etablissements urbains et ruraux. 
D. 2. - Classes par nationalites. 

344 

VALEUB 
EN 

FRANCS 

3. 956 . 048 
110.220 

38. 167 . 721 
2.628. 970 

4. 380 
182 . 762 
553 420 

264,844.899 
. 11. 999. 400 

224.320 
1 . 570 

312.750 
22. 461 

365 . 605 
392.650 

351. 749 . 232 
421.214 

21. 706. 810 
385.007 

5 , 880 
-

1.271.370 
543 . 094 

1.190 . 286 
-

72 . 640 
228. 610 

1.384 . 709 
941 . 792 

35.230 
22.023 . 862 
78.538.556 
32.052.940 
4.908. 321 

102 . 500 
965 . 998 

68 . 900 
894. 749 

2.500 
22.042 . 141 
2.361.241 

32.Hl 
1.149. 005 

800 
106. 921. 573 

6.970. 360 
8.871.381 

601. 900 
19.992 . 087 
3.968.774 

16.755 
25.390. 260 
17 .807 . 614 
1. 114. 489 
6.014.005 

1.074 ,716.011 

ANNEE 1953 I 

i 
TONNAGE VALEUB 

I EN EN 

KILOGRAMMES FBANCS 

2. 114 .920 9.587.017 
4.645 71.269 

939.874 23 .293.222 
343 .813 668.601 

1.575 59.620 
4.501 153.937 

10 .869 585.988 
21. 687 . 008 253.917.174 

365.798 5.491.165 
9.438 455.238 

4 1.164 
9.877 273.010 
1. 000 56.520 

- -
8 916 378.905 

7.242 .682 267 . 692.818 
38 . 350 372.870 

429 , 389 14.863.326 
38.359 955.293 

i - -
1. 424. 943 8. 728.611 

31 . 698 1. 160. 557 
24.265 1.260.570 
- -

245 . 900 242.550 
- -
55 . 358 324.270 

1.017. 304 6.064.200 
430 46.450 
120 30.190 

226.662 13. 743. 232 
387.681 39. 715. 960 

1. 6'.!4. 032 10.014.978 
221.850 2.958.601 
- -

7.379 981. 674 
10 .034 151. 524 

109.517 I. 334. 228 
- -

637 . 850 22 . 027 .480 
206.089 2.853.013 
- -

6.496 433.760 
775 14.360 

I. 650 .126 . 76.358.751 
53 . 138 1.496. 728 

167 . 804 10. 354. 908 
- -

8 021.667 35 043.120 
30. 714 1.582 .011 

15 1.500 
417 .357 12.174.836 
360.069 11.18:!. 773 

20 .107 652 . 130 
194. 239 1.479.4-16 

50 . 404 , 637 842. 089. 548 



C. - a) 2. Tableau des principales importations par pays d'origine. 

-· ·-

ANNEE 1951 ANNEE 1952 ANNEE 1953 I 
PRINCIP AUX PRODUITS 

PAYS D'ORIGINE 
IMPORTES TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR 

E N EN EN EN EN EN 
KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS 

Aden. Sel . 567 . 684 1.261.440 1. 703.293 3.667 . 843 954.345 2.628.678 Huiles minerales . 467.892 3.605.004 44 .390 288.205 941.414 6.894.576 . 

Algerie. . .. Yins .. . - - 7.370 88.900 4.645 71.269 

Allemagne. Boissons. 141 . 813 1.115. 286 209 . 304 1.964 . 158 37.596 806.115 Tissus et confections . - - 15 .851 2.334 . 450 10.034 1. 582. 276 Ouvrages en fer, fonte, acier. 286.139 6.635.472 314.942 6.625 . 290 423.329 4.363 . 098 l\1ercerie et quincaillerie . •. 106 . 865 5 . 360.861 101.832 5.975 . 386 - -Ouvrages en metaux communs . 446.666 6.267.381 73.251 1.142.230 71.300 3.505.713 Outillage 119. 170 3.678.341 57 .241 2.600.570 56.083 2. 379 .147. l\1achines 125.407 6.178.346 76 . 904 5.684.171 88 . 606 6 . 256.915 <:,;) Vehicules terrestres . 39 . 571 2 .098.215 54.029 2.840 .405 13.751 1. 152. 763 II'>-
,:,,, 

Angola. Sel . . 1.041.309 1.425.513 1. 386 . 311 2.628 . 970 343.813 668 . 601 

.. 
Argentine. Viande conservee. 24 . 563 126.460 199 4.380 825 44. 770 

Australie Fromage 4. 105 121.124 4 .512 173 . 014 4.501 153 . 937 

Autriche Outillage 763 39.150 5 .321 106.530 2. 174 72 .000 Mercerie et quincaillerie. 133 25.830 286 67 . 210 - -Armes et munitions. . - - - - 6.911 365.440 

Belgique . Biscuits . 41.847 1. 295.567 24.336 991. 720 28.036 877 . 695 Ciment 6.205.213 14 . 802.106 12.228.440 27.417 . 844 12 . 558.178 30 . 508. 911 
Allumettes. 241.762 7.097.026 43.158 1. 778. 879 174.807 4.927.958 
Couleurs et vernis 219.330 4.198. 650 211.064 5.526 . 782 125.327 2.464 . 993 Poudres et explosifs. . 116. 759 3 . 804.880 47.291 2.015 . 390 54.511 4 . 229.159 
Produits chimiques et pharmaceu-

tiques . .. .. . 339. 221 4.743.343 176.790 1. 424.022 488.052 5. 408 .637 Papiers et papeterie. 97.952 1.910.375 92 . 276 3."355 . 329 397.608 7.718.595 Couvertures . 414.469 17 . 379.525 521.669 19.686.704 379.264 13.427.873 Emballages (sacs). 276.827 8.664. 381 121 .160 3. 184.322 67.243 1. 614 .140 Tissus teints • 7 . 096 1.213.942 47 .731 4. 790 . 140 171.954 15 . 339 . 849 Tissus imprimes 23.262 4 . 397.364 6 . 221 1.189 . 652 31.632 4 . 338.525 Autres tissus. 14.121 1.676.373 11.336 1. 385.640 9.946 1.084.145 Vi\tements et confections 40. 172 5. 073. 856 58 .899 4. 953.526 199.329 7. 415 .908 



-

ANN.EE 1951 A~NEE 1952 ANN.EE 1953 

PRINCIPAUX PRODurrs 
PAYS D'ORIGINE 

IMPORT.ES TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR 
EN EN EN EN EN EN 

KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES F R AN CS 

I 
Belgique Mercerie et quincaillerie • 134.144 6.688.900 145.874 8.136.851 - -

Verrerie. 317.901 2.875.584 ll3.089 2. 527.499 148.979 1. 708. 259 
Articles en caoutchouc - - 14 . 2ll 1. 378 . 417 36. 461 2. 387 . 924 
Ouvrages en fer, fonte, acier • 4.150.071 48.971.495 3.855.787 53.055.249 4.230.439 54.132. 787 
Outillage 98. 387 3. 940 . 895 94.784 3. 717 . 812 82. 675 2 . 835 . 645 
Autres ouvrages en metaux 1.099.263 20.369.819 811.172 18.707.310 84.860 3.985.447 
Machines 590.072 32. 560 . 679 797 .692 51. 129 . 490 1.093.568 55 . 763.538 
Vehicules terrestres. 103.796 6.075.026 221. 331 11.731.848 192.330 8.702.978 
Appareils de- precision. 4.671 2.150.263 11.430 3.085.833 19.389 4.024 . 468 

' 

·Canada . .. . Laits, b eurres, fromages . 24.423 400 . 740 8 .975 196 . 720 16 . 588 542 . 774 
Cereales. 95.973 870.585 174.319 1.651.025 315.519 3. 171.969 
Machines 7 . 491 216 . 040 4 .384 171.203 11.065 I. 214. 490 
Vehicules terrestres. 6.446 534.200 88.798 7.095.003 1.207 56.635 

Chine. Piles electriques . . . . 3.300 162 . 570 1.453 82.570 - -
Mercerie et quincaillerie . 4.761 151 . 810 3 .780 132 . 790 - -
Ouvrages en for, fonte, acier. - - - - 5.558 · 185. 748 
Machines • '. - - - - 2 .340 155 . 320 

. Chypre. Echantil!ons . 4 230 5 1 .570 3 1.164 

! 

Danemark. Laits, beurres, fromages. 41.054 1.070.647 f>.428 201.534 1.998 109.630 
Levure - - - - 1 . 280 76 . 800 

·Egypte. Ouvniges en cuir . 9 890 - - 1. 000 56 . 520 

Espagno Boissons. 1.400 11.150 - - 4.420 88.285 
T issus imprimes - - 1 . 206 185 . 970 - -
Armes et munitions. - - - - 1.046 249.790 

' Etats-Unisd'Amerique Produits de minoterie. 541.232 4.999.286 693.948 6.937.821 477.516 4. 775.127 
Laits, heurres, froir,ages . 57 .194 2. 690 . 170 73. 062 3 . 888 . 384 62 . 249 2 . 968 . 422 

. . Huiles minerales . 1.529.836 10.528.773 2.182.538 17.175 . 576 -1.561.005 10.788.383 
TiRsus teints . 60.339 7 . 867.007 32. 556 4 . 063 . 423 13 . 275 I. 648.051 
Tissus imprimes 164.803 26.083.526 69.404 10.522.996 16.031 2 .626.482 
Autres tissus. 

( 

54.280 7. 886 . 998 56. 622 7. 361.178 29. 595 3 . 987 .630 
Vetements et confections 270 . 704 15 . 735 . 297 275.552 16 . 972 . 953 142 . 342 7 . 367 . 181 
l\lercerie et quincaillerie. 54.812 3.412.802 40.100 3.132.863 - -
Ouvrages en fe r, fonte, acier . - -- - - 109 . 987 4 . 306 . 835 



Outillngo . . . . .. . . 8/L OJ O 4.282 . 437 11 0.(H-8 o . :rno . 4,·,1 7.787 741.497 Autres ouvragos en metaux 
172 . 536 7 . 07:3 . 711 12 .392 I. 173 .696 Machines 168 . 850 13.181.487 351 . 887 :n . 980 . 726 606.703 43 . 147 . 228 V ehicules terrestres. 2 . 474 . 073 125. 829.444 3 . 835 . 877 210 . 765 . 302 3 . 342 . 961 166 . 032.560 

Finlande P apiers . 21. 619 364 . 134 25 . 808 353 . 350 38 . 350 372 . 870 

France . Boissons. 150. 699 4.288 . 865 114 . 133 3. 702 . 355 45.820 3 . 291.889 Tissus et confections 20.453 I. 135 . 715 4. 529 1. 252 . 964 5 . 131 442 . 729 Machines et outillage . 27 . 036 1. 166 . 189 64 . 336 3. 144 . 397 126 . 948 2 . 444 . 673 V ehicules terrestres . 73 . 912 6.462 . 622 74 . 951 5. 824 . 096 57 . 792 3 . 048 . 867 

Grece. Legumes conserves . 8 . 575 336 . 610 6 . 940 205 . 530 Boissons, 
7 . 416 327 . 939 Tissus. 

103 . 375 

Hedjaz. Huiles minerales . 
1. 242.335 8 . 728 . 611 

Hong-Kong . Vetements et confections 4.416 791 . 569 2 .095 348 . 230 Ouvragea divers en metaux 22.362 1. 187 . 895 17. 536 919 . 862 25.283 836 . 296 Ouvrages en cuir . 
1 .558 106 .240 

Hongrie. Textiles. 1.470 112 . 670 1 . 332 164 . 514 10 . 854 1. 037 .080 c,:, Faiences et ceramiques 12 . 703 290 . 710 6 . 723 75.800 
ti-, 
-..:i 

Ile Bahrein . Huiles minerales . 131.036 930.900 162 . 350 1 . 163 . 181 

Ile du Cap Vert Sel . 
245 .900 242 . 550 

Indochine . Ameublement 1.900 59.210 1. 345 69 . 410 

Indonesie • · . Huiles minerales . 
54 . 554 324 . 270 

Irak Huiles minerales . 257.733 1. 353. 304 850 . 741 6 . 038 . 600 

Iran Huiles minerales . 234.040 1. 475 .768 72 . 375 404.638 , Tapis . 
80 40 . 800 

Israel. Textiles. 
120 30 . 190 

Italie. Boissons. 53.691 1.153.008 39 . 259 878 . 641 30 . 464 1.225 . 639 Chaussures. 
5. 783 629 . 650 Couvertures . 456.020 17.399.287 15. 477 41 7. 045 19 . 039 710 . 695 Tissus <livers. 6.806 1. 238.380 27. 244 4.161.420 32 . 961 4 . 248 . 207 Machines et ouvrages en metaux . 14. 421 911 . 574 86. 711 4 .330 . 000 17.278 965 . 369 V ehicules terrestres . 54 .018 4 .27 1.313 71. 202 7. 140 . 548 25 . 558 1.567 . 887 



ANN.EE 1951 ANN.EE 1952 ANN.EE 1953 

PRINCIP AUX PRODUITS 
PAYS D'ORIGINE 

IMPORTES TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUit 

EN EN EN EN EN EN 
KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS 

Japon • ' . Tissus teints . 4.802 705 . 966 25.130 2.876 . 151 27.252 2.020.102 
Tissus imprimes 223.384 37.055.774 460 . 723 66.441. 795 293 . 916 32 . 718.413 
Autres tissus. 11 .410 1.660. 640 37.215 5. 188 . 263 37.336 3.353.413 
Vetements et confection. . 22.237 3.558.292 22.418 3.528 . 737 15 . 197 1. 313.099 

Kenya-Uganda. Sel. 1. 854. 751 3.417.030 1.493.002 3. 840.185 1.356.419 3.685.747 
Ciment - - 1.375.231 5.010 . 323 · 504 3.093 

. Huiles minerales . 1.087 .911 3.809 . 486 776.313 2.921.021 46.751 319 . 027 
Tissus. 14.528 ·2.841. 627 29.416 3.302 . 471 876 112.440 

I Vetements et confections 31.206 1.465.642 3.531 335 . 289 991 145 . 206 

I 
. 

Mercerie et quincaillerie . 44.323 2.432.041 39.641 2.409.278 - -
Machines et ouvrages en metaux . . 421.528 12.983.594 152.166 4.899.461 62 . 276 3 . 512 . 720 
V ehicules terrestres . - - 33.656 2.128 . 392 18 . 786 533 . 970 

I 
Luxembourg. Ouvrages en caoutchouc. -- - - - 840 1.026 . 640 I 

Ouvrages en fer, fonte, acier . 602.301 3.743.227 410 .428 4.279.626 203.020 1. 675. 298 

Malte. Couvertures . - - 1.862 102.500 - -

:Mexique Tissus. 8 . 117 1.116.118 5.973 859.660 7.379 981.674 

Nigerie. Ouvrages en bois . 7.550 123.720 4.494 68.900 10.034 151.524 

Norvege. . Poissons sales et conserves. 3 . 964 207.928 16.949 611. 40:3 4 . 475 218 . 171 
Papiers. 17 : 701 357.590 2.709 69.920 26 . 565 318. 230" 
Produits chimiques . - - - - 41 . 900 278 . 623 
Explosifs - - - - 13.600 337.104 

Pays-Bas. Laits, beurres, fromages. . . . 34.140 820.620 92.864 2.490 . 512 - 19.462 647 . 843 
Conserves, viandes et poissons . 19. 784 1.138.275 - - 24.742 617.030 
Boissons. 192.429 1.879.040 219 .090 2.925.263 169.638 3. 727.460 
Tissus. 24 . 037 4 . 259.202 46 . 337 9 . 749.470 59.525 11. 764. 782 
Vetements et confections 16.384 1.511.440 - - 3.029 175.791 
Machines et ouvrages en met-aux . 5 . 048 225.675 28 . 400 1.194.020 21.856 1. 796 . 123 

Portugal Conserves de poissons . 9 . 838 364.706 0 . 307 280.027 6. 513 247 . 010 
Boissorn,. 267 . 070 3. 180. 179 141. 40:l 1.805.229 131.747 2 . 506.183 I 



Rhod€'~io du SucJ. VOte m e nt,a et co.ufOctions 914 124.590 H.:102 l.002.000 l.544 200.570 Vcrrerrio - - - - 3.985 211.007 

Royaume uni Boissons. - - 88.912 3.085.483 98.741- 3.102.651 
Savons et cires. 88.506 1. 672. 039 - - 73. 173 1.870.836 
Ouvrages en caoutchouc. - - - - 18.936 1.743.369 
Tissus imprimes 74.404 14.891.536 120.492 20 . 540.447 40 . 681 6.762.233 i 
Autres tissus. 27.125 3.942.340 56.733 6.224.537 34.018 4 .101. 807 i Vetements et confections 87.728 4.879.539 27.540 2 . 594.605 24.742 1. 247 .151 I 
Mercerie et quincaillerie . 121. 718 4.320.074 152.131 8 .076.438 - - I 

I 
Ouvrages en fer, fonte, acier . 125.534 3.048.502 235.019 6 . 342.780 92.778 2.456.803 
Outillage - - - ~ 113. 863 2 . 437.019 I 
Autres ouvrages en metaux 266.188 3 .463.119 269.079 4 . 637.564 101. 993 5.222.567 
Machines 241. 745 9 . 865.098 363.901 19 . 260.174 497.234 28.072.188 
V ehicules t errestres . 179.903 11. 527. 707 339.457 19.782.322 207. 159 10.160.407 

Suede. Ciment 200.990 729.963 363.900 1. 623.000 - - I 

Ouvrages en bois . - - - - 8.113 231.330 I 
Papiers . 50 .. 792 1.076.172 44.616 673.348 26.785 318.529 I Mercerie et quincaillerie . -· - 11.423 1.023.668 - -
Ouvrages en metaux . 11. 882 331. 400 5.388 408.912 2.902 129.135 
Machines et outillage . 5.143 306.160 6.488 722 . 008 5.668 366 . 926 

Suisse. Machines et outillage . 30.460 3.790.842 27.481 2 . 670.891 88.018 4.235.045 
Instrument de precision • 2.726 1.958.629 5.644 1. 991. 282 2.833 2. 331. 746 

Tanganyika . Poissons seches. 339.930 4.575.278 423.651 6.255.663 443.067 6.620.229 
Sel . 1.639.210 3. 021. 413 2.180 . 183 5.339.363 2.828 . 469 7.394 . 646 
H uiles minerales . 695 . 337 4.222.348 563.735 3. 386.413 1. 915.033 17.275.679 
Tissus et confections - - 19.293 1.326.898 6.736 902.783 

Tchecoslovaquie . Verrerie . 243.892 19. 961. 462 21. 229 1.858.947 20.485 1. 312. 641 

Union Indienne Emballages en jute . 663.972 21. 444.323 617.565 17. 561.016 176.151 2.421.216 i 
Tissus. 102.474 8 . 698.047 71. 817 6 . 770 . 973 139.132 7.429.882 

I 

Union Sud Africaine Ouvrages en caoutchouc. - - - - 5.788 4.949.526 
Machines et ouvrages en metaux . 816.564 13.062 070 947.015 17.535.353 206.905 3.792.945 
Rechanges pour vehicules . 126.888 10.252.574 109. 883 9 . 751.507 7.275 348.150 

Zanzibar Fruits. 6 . 685 106.828 - - 7.031 81. 240 
Tissus. 811 57.500 3.425 873.904 1.609 270.100 



COMMERCE SPECIAL ENTRE LES DEUX MEMBRES DI 

C. - a ) 3 . Tableau des principales importations ainsi que le pourcentage de la valeu1 

1949 1950 

PRODUITS ET MARCHANDISES POURCENTAG~; POITRCE ST.-\GF. 

POIDS VALEUR PAR POIDS VALEUR PAR 

- - RA}'>PORT -- - RAPPORT 

TONNES FRANCS A LA VAJ,EUR TONNES FR • .\.!ITCS A LA VALl:Glt 

TOT.ALE •.rOTALE 

I•) Produits orir,inaires du Congo Belge : 

Viande - - - - - -
Arachide~ 196 1.371.048 0,4914 325 2.840 390 0 ,4712 

Haricots et poids . - - - - - -
c\Iais en grains • . 3 8.856 0,0032 7 21. 630 0,003] 

::\Ie.nioc (farina) •. 41 64 . 249 0,0230 444 767.464 0 ,12i3 

Hiz usine ... . 318 I. 909 . 454 0,6844 2. 235 11.063.527 I ,8360 

Huiles d'arachides. · ·. 80 I. 290. 378 0,4625 J.l2 2. 875. 611 0 .47il 

Huiles de palme et graisses, 693 5.956.919 2 ,1351 687 7 . 820.841 I ,2990 

Hui!es diverses . . . . . . - - - - - -
Cafe. - - - - - -
Sucre . . ......... 525 3.233.366 1 . 1590 1.052 7 . 365.421 I ,2222 

Autres produits alimentaires . - - - - - -
Bi ere . . .... . .. . . 1.376 4.643.022 I ,6642 2.611 11 . 294. 528 2 ,8696 

Tabacs fabriques 344 2 . 623.520 0,9403 470 23,496.750 3 ,8993 

Graines de coton - - - - - -
Graines diverses - - - - - --
Savon. 425 3. 681. 105 I ,3194 422 4.417.994 0 ,7331 

Ciment 3,461 6. 963 . 530 2 ,4959 7 890 19 . 725.417 3 ,2734 

Clinker - - - - - -
Charbon . - - - - - -
Pierres. 50 25 . 000 0,0090 3:!5 162 500 0 ,0269 

Gypse • . . .. . - - - - - -
Peaux de bovides . 340 11.184. 759 4 ,0089 3:58 12.354 932 2 .0502 

22 110 . 530 0,0396 20 I. 428. 280 0 ,2369 Peaux petit betail. I Peaux diverses . . - - - - - -

Bois scies . .. . 1.151 16.302.134 5 ,84:!2 7.503 29,563,274 4 ,9060 

Bois de chauffage . 1.066 426 . 339 0 ,1528 1.095 218 , 962 0 ,0361 

Jmprimes . . .. 38 220.913 0 ,0792 55 317 .451 0 ,0525 
1.508 71.035.879 25 ,461:l 1.295 17 .806.780 I 9 ,5504 Tissus coton . . . 

Couvertures - -- - - -· -
Sacs. - - - - - -
Ouvrage~ e;, fobri:ci~~ni 409 2 045 . 030 0 ,7330 :l:l9 I 

1 . 94:!, ,530 0 ,32:?:J 

Bouteilles ... . .. - - - -

I 

- -
Oxygene. - - - - - -
Couleurs. ..... - -- •-- -- - -
Poudres et explosifa. - - - - - -
Divers . . . .. . • fi72 4.203.833 1,5068 1 . :l8i:i ll.077 .2:l4 I ,8:!82 

2°) Alarchandises etranr,eres : 

Produits d'~.limentation . 161 l.418.893 0.5068 1!)2 1.726 668 0 ,286j 

Se! •....... 2.:J63 6.143 . 550 2,2020 1 , 4:n :l . 577. 20:l 0 ,5936 

Boissons alcooliqurs. 9 290.160 0,1040 23 2.364.180 0 ,3922 

Yins .. 5 96.341 0.0345 99 2.482 , 500 0,.1120 

Tabacs - - - 44 8 . 892.000 I ,4756 

E~enct, 5.788 42 . 878.060 15,3687 7 . 979 47 . 871.204 7 ,9443 

Petrole 703 3. 869 . 740 I ,3870 I , 06:J 5,316.505 0 ,8822 

Gasoil. ....... - - - 825 2 . 474.295 0 ,4105 

Huiles de graissage . 350 2 . 803.008 1,0047 867 9 . 532.204 I ,5818 

Produits chimiques . . . . - - - - -- -
Produits pharmaceutiques . 31 I . 620,830 0,5809 95 12 . 866 . 310 2 ,1351 

Insecticides . . . . . . . - - - - - -
Poudres explosives, allumettes 4 128.425 0,0460 14 573 . 597 0 ,0951 

I 
Bandages pneumatiques , 41 2 922. 768 1,0470 29 l.795.180 0 ,2978 

Tissus de coton. . . . . - - - 295 34.760.644 5, 7700 

Vetements et confections. 44 5. 187 . 987 I ,8595 85 6 . 403.500 l ,06~6 

Couvertures 224 ll.216.850 4,0204 24:l 10.295.625 1 ,7085 

Sacs. ...... . .. - - - - - -
Emballages vides . . . . 53 1.059 309 0,3797 121 2 302. 211 0 ,3820 

Mercerie et quincaillerie . 61 3.085.439 1. 1059 140 8.618 . 996 I ,4303 

Verrerie . . ... . .. - -, - - -- -
Ouvrages en fer acier • • - - - - - -
Metaux communs etires . 54 648. 736 0,2325 95 2 . 381. 450 0 ,:)951 

-Outillage •. .. . . - -- - - -
Houes et machettes . 26 211 . 2U 0,0757 ,55 91 7. 448 0 ,1521 

Ouvrages divers en meta~1-ic0 

• •• Ill 2.022.308 0.7248 1.403 3S. 71 I. 081 6 ,4243 

Machines et engins mecaniques • - - - - - -
Machines a usage industriel. . . 172 5. 102.156 1,8288 661 46 . 23,5 560 7 ,67i2 

Machines electriques. . . . . . - - - - - -
Materiel pour voies ferrees . . . - - - - - -
Vehicules terrestres et rechanges - - - - - · -
Voitures autos . . . . . . . 123 11.339.260 4,0643 105 6 :)06, 120 I ,0464 

Camions autos 39 2 . 753.121 0,9870 72 3 827 766 0 ,6351 

Pieces detachee; de ~ehi~ul~s: J/j 1 , 316.430 0,4718 22 1 1:!6 . 876 0 ,!886 

Engins de navigations fluvialo - - - - - -
l\Ieublcs et mobilier • . . . . 4 79.830 0,02811 120 5 593 544 0 ,9282 

Autres marchandises l.690 35. 501. 570 12,7248 1. 704 6:l 04:l fl04 J0.4621 -----
I 

TOTAUX 31.749 278.995.859 - 46.431 602.577.036 -
- - ' ., -------

N. B. - La nomenclature et l"ordre des rubriques ont ere modifies, le Territoire du Ruanda-Urundi, ainsi quo le Congo llel~e ayan_t a?opte, 11 
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L'UNION DOUANIERE CONGO BELGE - RUANDA-URUNDI 

de chacune de ces importations par rapport a la valeur totale des importations. 
-- --- ·-

I 
1951 1952 1953 

I 
POURCENTAOE POURCE:S-TAGE 1~0URCF.!N"T.-\OE 

POID8 VALEUR PAR POIDS VAT..EUR PAR POIDS VALEUR l'.-\R 

- - RAPPORT - - RAPPORT - - RAPPORT 

TONNES FRANCS A LA VALEUR TONNES FR.-\NCS A LA VALEUR TONNES FRANCS .A. I.A YAL~.;UR 

·roTALE TO'l'ALE TOTALF. 

- - - - - - 16 465.750 0,0682 I 
50 301.410 0,0639 26 157.902 0,0275 434 2,605.890 0,3816 

I - - - - - - 942 2.355.735 0,3449 

- 123 0,0001 8 23.820 0,0042 87 259.848 0,0380 

1.266 2. 784.892 0.5904 489 l. 075. 336 0,1874 889 l. 954. 949 0,2863 

2.417 13 . 292 . 592 2,8179 954 5. 761.097 l ,0038. 2.000 12.747.688 1.8666 I 

40 995 ,050 0,2109 80 I. 994. 125 0,3475 01 2 , 275.975 0,3333 I 1.113 13 . 356.600 2,8315 829 7. 458.003 1,2995 1.188 9.506.176 l. 3919 
- - 21 630. 810 0,0924 I - -- - -

- - - - - - 15 616.840 0 ,0903 

884 7.068.06-! 1,4984 884 8 .838.620 I ,5400 I. 161 11. 607,180 1,6996 

- - 114 1. 593. 984 0,2334 - - - -
6 .087 33,918 .014 7 ,1903 7.837 52.350.606 9,1217 10.640 59.672.892 8,7378 

412 20.587 . 950 4,3645 537 26 829.900 4,6749 709 21. 256.290 3 ,1125 

406 202 . 996 0,0430 373 Ill. 804 0 ,0195 835 208 . 745 0,0306 
- - 36 36 . 498 0,0053 

- - - -
557 5.574 . 640 l ,1817 1.388 13. 878.440 2,4182 1.116 10.040.328 1,4702 

4.273 13 , 724.139 2,9094 3.369 10.442 . 905 I ,81 96 3.819 11. 838.156 I ,7334 

9.151 22.876 . 997 4,8497 12.597 27 . 712 . 670 4,8287 13 . 602 29.924.090 4,3817 

601 300.316 0,0037 2 ,444 1.222.025 0,2129 3.348 1.674 . 151 0,2451 I 
689 522 . ll8 0 ,1107 500 75 . 041 0,0130 1. 345 201 . 750 0 ,0295 

- - 473 496 . 765 0,0727 
- - - -

585 17 . 565 . 750 3,7238 364 10 932.210 I ,9049 402 10.461 . 724 1,5319 

84 4.633.640 0,9823 32 l. 763. 520 0,3073 40 2.000.500 0,2929 

- - - - - - 7 204.660 0 ,0299 

7. 942 31.769 . 864 6,7350 9 . 743 34. 106. 645 5,9420 9. 126 27.378 . 063 4 0089 

I.Oil 803.159 0,0642 8,015 2.404 500 0,4189 9 000 2.700.000 0 ,3954 

2 46 . 904 0,0099 l 18.656 0,0033 l 60.000 0,0088 

1.200 108.043.740 22,9048 1. 298 16 , 833 680 20,3574 1.482 ll8 534.480 17 . 3565 

126 5. 657 . 670 1,1994 326 14.678.370 2,5576 308 11.099 .052 l ,6252 

- - - - - - - 152 3. 046.420 0,4461 

41 328 .000 0,0695 - - - 197 1.382 . 255 0,2024 

- - - - - - 88 526.158 0,0770 

- - - - - - 21 74.693 0,0109 

- - - - - - 23 510.356 0.0747 

- - - - - - 79 :!.374.050 0,3476 

276 2 . 757 . 310 0,5845 I. 810 7.929.353 I ,3816 554 8.312 . 385 l ,217ll 

I 
I 

126 
95 1.135 . 488 0,2407 74 882 . 120 0 ,1537 1. 757 . 952 0,2574 I 1.267 2.343.905 0,4969 2.235 4.469.918 0,7789 2.265 5. 662.765 0,8292 

27 912 . 285 0 ,1934 129 4 . 257.858 0,7419 133 1. 904. 793 0,2789 

24 677.684 0 ,1436 83 2.229.320 0,3885 107 2.387.960 0,3497 

40 1. 987 . 050 0,4212 18 908.050 0,1582 40 l. 323. 531 0,1938 

5.403 35.442.899 7,5138 9.794 64.245.432 11 ,1943 9.238 66.141. 481 9,6849 

I. 214 7 . 222.449 1,5311 2.729 16.235.277 2,8289 3.260 20.863.392 3,0549 

2.315 7.175 .548 1,5212 1.904 7.804.555 1,3599 2 . 189 10.639 .041 1,5578 

340 3,533 . 951 0,7491 557 8. 909.840 l ,5525 633 8. 067 . 346 I , l 813 
I 

- - - - - - 178 2.077 . 920 0,3043 

132 14.096.929 2,5884 147 15 . 757.890 2,7457 152 28.848.270 4,2241 

- - - - - - 419 5, 453 . 188 0,7985 

5 1.482, 342 0.3142 3 85.500 0,0149 134 4.334.207 0,6346 

19 1.596. 656 0,3385 55 4.682.441 0,8159 58 4.730.076 0.6926 

127 12.067.945 2,5583 96 9.154.865 l ,5952 99 10,996.770 1:0102 

51 3. 931.697 0,8335 94 7. 208.509 1,2560 112 11.330.079 1,6590 

120 5.750 .928 l ,2191 63 3.001. 728 0,5230 59 2.150.550 0,3149 

- - - - - - 5/l 1.124.904 0.1647 

116 94.894 0,0201 159 2.865.366 0,4993 - - -

75 4. 651. 426 0,9861 14 863.040 0,1504 - - -

- - - - - - 19 325 . 292 0,0476 

- - - - - - 1.709 29.909.513 4,3795 

134 i. 499. 714 0,3179 364 4.072.275 0,7096 - - -
- - 113 4.191. 397 0,6137 

- - - -
12 178.515 0,0378 38 563.100 0,0881 - - -

437 11. 792. 763 2,5000 15 414.450 0,0722 216 9. 627 . 441 l ,4097 

- - - - - - 295 17.977 . 615 2,6324 

253 19.982.418 4,2361 407 32.166.509 5,6048 - - -

- - - - - - 31 1. 806. 310 0,2645 

- - - - - - 68 1.673. 651 0 ,2451 · 

- - - - - - 100 8,460.247 1,2388 I 
59 3. 195.504 0 ,6774 84 4.540.860 0 ,7912 01 , 5.158 .592 0,7554 

19 886.650 0 ,1879 60 2.738.886 0,4772 - - -

I 9 825.602 0,1750 28 2.600.996 0 ,4543 - - -
- - - - - - 10 209.472 0,0307 

82 2.799.628 0,5935 87 2,942.360 0,5127 93 3.038.872 0,4450 

1.803 19.838.896 4,2057 3.465 23.709.901 4,1313 2.309 40.129 . 933 5,8761 

53.391 471. 715. 704 - 76.588 573. 9ll .274 , - 88.828 682.938.215 - I ~ 

iartir du 1er juillet 1952, un nouveau tarif douanier base eur la nomenclature arretee par le Groupe d'Etudes pour !'Union Douaniere Europeenne. 
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C. - b) 1. Tableau des exportations par pays de destination . 

EXPORTATIONS EN 1951 EXPORTATIONS EN 1952 EXPORTATIONS EN 1953 I 
PAYS DE DESTINATION 

I I I 
I TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR 

EN KILOGRAMMES EN FRANCS EN KILOGRAMMES EN FRANCS EN KILOGRAMMES EN FRANCS I 

I 
Aden. 1.054 57.314 - - 10 2 .000 

Allemagne· 296.294 16 . 302.531 214.232 2.50S. 161 281. 9S7 2.325 . 966 

Australie. 48.790 1. 727. 556 55.257 2 . 617 . 996 76.3i8 3 . 606 . i6l 

Belgique 8.001.536 490.587 .756 9.679.743 438.538.414 10.406.687 458 . 156 . 855 

Canada. - - 22.J, 7.21 0 20.390 574 .587 

Danemark 16 1.004 147 6.849 339 . 9.36 1.086 . 617 

Espagne - - 152.500 1.205.286 116.266 910.000 

Etats-Unis d'Amerique. 10.709.969 566 .027.852 8.574.295 460.944.959 7 .621.885 411.174.772 

Finlande . 86.376 4.178.205 - - - -
France. I. 200. 541 11.093 . 777 202.489 1.944.892 - 134.797 1.696.622 

Grece 107 6.950 43 2.373 .53 3 .888 

Italie. 925.297 9.993.204 334.616 4.023.623 98.743 3.559.489 

I-
Kenya-Uganda 337.638 31. 858. 372 191.264 17.480.203 63.504 4.781.'318 

Luxembourg - - 69 5.453 - -

Malaisie Britannique • . - - - - 41.095 3.588.566 

Ile Maurice . 12.200 . ·356.994 - - - -

Norvege - - 59.365 2.771. 886 366 .190 20.303.726 

Pays-Bas. 132.642 6.234.544 113.847 1.489.046 47 .258 I. 833. 771 . -

Royaume-Uni. 807.423 42.110.615 305.327 14.512.687 631. 448 29.504.419 

Suede 30.470 I. 807°. 759 79.372 4.242. 105 112. 907 4.000. 470 

Suisso - - 320 17.695 2.237 7.5. 033 

Syrie. 33.363 1.666 . 489 23.449 1.002 . 913 45.033 1.549.914 

Tanganyika. 232.8:34 2. 749 .725 109.421 2.006.932 413.604 13.438.676 

Turquie - - - - 15.255 8-13.363 

uhion Indiennc . 1.644 39 . 842 2.184 58. 563 - -

Union Sud-Africaine • 160.962 6 .956.778 9.205 500.399 69.742 3.328.181 

Destinations melangees. 18 3.868 82. 188 3.365.837 11. 370 442. 860 

TOTAUX 23.019.193 1. 193. 761.135 20.189.547 959.243.482 20.906.795 966.797.054 

-- .. - - -- - ·-· ·-- ·- ·- ------ --- -- ·-·· --- -- - - . ·-- --- . - -------- - - . - -- -



C. - b) 2. Tableau des principales exportations par pays de destination. 

ANNEE 1951 ANNEE 1952 ANNEE 1953 
PAYS 

DE PRINCIPAUX PRODUITS EXPORTES 
DESTINATION 

TONNAGE VALEUR TONNAGE VALJ!:UR TONNAGE VALJ!:UR 
EN EN EN EN EN EN 

KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS 

I ·-, 
Aden Cafe ara.bica. . , . • . . 1.054 57.314 I - - - -Tissus coton imprime . - - - - 10 2. 000 
Alleme.gne. Pea.ux de bovidee. 2.038 140.086 2.234 111. 757 - -Pea.ux de chevres. - - - - 1. 744 131. 269 Cafe arabica. • 282 . 432 13.477.334 - - 24.425 1.359 . 664 Fibres ....• - - 30.987 1.582.085 - -Gra.ines diverees - - 99.028 262.424 - -Huiles comestibles - - 24. 000 381. 337 - -Tourtea.ux. - - 52.627 167.324 255.814 834.533 Minera.is. 11. 554 2. 685.111 - - - - I Austra.lie. Cafe ara.bica. . 48. 790 1. 727 .556 55.257 2.617.996 76.378 3.606.761 
Belgique. Cire. ... .. . - - 16.393 943 . 191 5.124 230.533 Peaux de bovides. 728.762 37 .336.104 867.905 33.421.371 766.353 25.879.598 Pea.ux diverses • 65.909 4.251.812 29.625 1. 777 . 564 16.314 944.576 Cafe robusta . - - 59,689 3.027 . 895 266.212 12 .569. 392 Cafe ara.bica. • 3.149.0ll 150.348.300 2.073.833 107.624.736 2.020.877 106.899.303 Fibres ..... 858.765 43.333.913 906.383 44.341.162 1.629.923 58.801.768 Graines de ricin. 608 . 310 5. 998.564 1. 962. 876 17.899.517 855.508 6.570. 205 Huiles comestibles - - 239.400 3.660 . 121 432.009 5.670.786 Tourtea.ux. - - 992.075 3.437.735 1. 634. 777 5. 36 l. 251 I 

..... 
' Ecorces de quinquina. . - - 4.871 145.411 2.172 56.196 l\linerais. 2.279. 039 234.390.008' 2 .186.077 208.586.271 2.361.059 210.613.169 Or . . . . . . .... 185 11.195.700 139 7.962.667 144 7.565.685 Autres produits du regne mineral . 98. 043 2. 143 .813 151. 242 5. 084.688 402.735 16.450.184 

Cana.de. Objets collection . - - 224 7.210 - -Cafe ara.bica. . - - - - 10.390 574.587 
Da.nemark. ; Cafe ara.bica. . 16 1.004 52 3.307 - -Tourtea.ux. - - - - 339.956 1.086.627 
Espagne. Gre.ines de ricin. - - 152.500 1.205.286 116.266 010.000 
Etats-Unis d'Amer .. Cire. ...... - - 969 47 . ,588 - -Peaux de bovides. 48.166 2.375.146 2.654 124.328 6.262 299.216 Pea.ux de chevree. 98.148 8.925.010 89.621 5.394.773 172.573 12.463.269 Cafe arabica . 10.209.675 518.836.654 7. 971. 291 429. 959 . 811 6.943.905 365.596.664 Pyrethre 47 . 931 1.534.060 15.081 502.256 87.996 2.846.780 Minera.is. 302.609 32.985.864 254.368 23.145.100 312.305 27 .197 .067 Huiles essentielles. - - 1. 617 1.225.077 - -PapaJne. 3. 409 1. 362 . 878 - - 1.464 673.403 
Finla.nde. Cafe ara.bica • 86.376 4. 178 .205 - - - -
France. Pee.ux de bovides. - - - - 15.080 511.404 Pea.ux de chevres. - - - - 6,296 254.655 Cafe a.rabica . . 97.722 4. 517 . 455 - - - -Gra.ines de ricin. 562.867 5.713 .692 199.148 

I 
1.923.119 111.840 884.518 Gra.ines diverses 539.436 840.814 - - - -



I 
- -

ANNEE 1951 ANNEE 1952 Al~NEE 1953 

I PAYS 
DE PRINCIPAUX PRODUITS EXPORTES 

DESTINATION TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR TONNAGE VALEUR 
EN EN EN EN EN EN 

KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS KILOGRAMMES FRANCS 

I 

Grece. Cafe arabica . 106 6 .928 38 2. 149 30 1. 933 

Italie Peaux de bovides. 3.159 '148.690 48.293 1.587. 261 88. 319 2.998.039 
Cafe arabica . . .15. 471 837.876 - - 8. 265 458.830 
Graines de ricin. 906.629 9.003.680 285.907 2.435.972 - --

Kenya-Uganda. Peaux de chevres. 72.806 6.940.610 38.927 2.259.493 - -
Cafe arabica • . - - 36.351 1.411. 859 I . - - I Graines de ricin. 52.573 502.933 - - - -
Piments. 1.908 58.264 - - ! - -l\linerais. 199.800 24.165.328 97.344 13.152.934 34 . 933 4.587.541 

Luxembourg. Peaux diverses . - - 30 1.430 - -
Tissus divers. - - 34 3 . 348 - -

l\lalaisie britannique. l\linerais. . - - - - 41.095 3.588.566 

Ile l\Iaurice. . Cafe arabica • 12.200 356.944 - - - -
Norvege. Cafe robusta. - - 15.250 762.171 - -

Fibres. - - 44.115 2.009. 715 - -
Cafe arabica . - - - - 366.190 20.303.726 

Pays-Bas. Peaux de bovides. 72.737 4.175.070 - - 19.149 619.839 
Peau..--c diverses . - - 5.143 173.803 17 . 666 635.0,51 
Cafe arabica .. 59.317 1.792.501 - - 10.431 576.811 
Graines de ricin. - - 104.842 1.246. 548 - -
Papaine. 560 265.853 - - - -

Royaume-Uni Peaux de bovides. 53. 247 3. 136.576 27.657 1.350 . 802 72 . 099 2 .442 . 926 
Cafe arabica . 511.453 25.953.431 189.451 9.072 . 368 154 . 625 8.406.836 
Fibres. 225.044 12.614.405 - - 347.532 12.804.370 
l\Iinerais. - - 33.162 3. 483 .531 49 . 019 5.481. 269 

Suede . Cafe arabica . - - 68 . 518 3.777.791 - -
Fibres. 30.320 1. 795.428 9.429 448.176 112.896 3.999.484 

Suisse. Cafe arabica . - - 318 17. 635 - -
Peaux de bovides. - - - - 2 . 237 75 . 033 

Syrie Peaux de bovides. 33.363 1. 666.489 23.449 1.002.913 45.033 1.549 . 914 

Tanganyika Cire. 5. 796 308.140 - - - -
Cafe arabica . - - - - 183.561 8.193.421 
Riz usine - - - - 126.669 1. 159. 837 
Graines de ricin. . 200.251 2.077.423 79.350 675.211 20.208 153 . 014 
Tabacs fabriques • - - 11.326 741.831 9.845 1.349.155 

Turquie. Cafe arabica • - - - - 15.255 843.363 

Union lndienne . Peaux de chevres. . 1. 644 39.842 2.184 58.563 - - I 

Union Sud-Africaine. Cafe arabica . 131.817 6.506.996 9 . 205 500.399 68 . 192 3.283.181 
Huiles comestibles 29.145 449. 782 - - - -





COMMERCE SPECIAL ENTRE LES DEUX MEMBRES 

C. - b) 3. Tableau des principales exportations ainsi que le pourcenta~e de la val 

---

1949 1950 

NATURE DES PRODUITS POURCEN- POURCEN-

POIDS VAi.EUR TAGE PAR POIDS VALEUR TAGE PAR 

- - RAPPORT - - RAPPORT 

TONNES FRANCS ALA VALEUR TONNES FRANCS ALA VALEUR 

TOTALE TOTALE 

Gros betail (bovides) 4 .328 43.278.680 29 ,2289 5. 970 71.640.000 34 ,6144 
PetiL betail (ovidea et caprides-sni<les). 2.439 24.390.250 16,4723 3.300 36.900.000 19 ,1281 
Cire d'abeilles . - 1.796 0,0012 - - -
Peaux de bovidea. 182 5.991.447 4,0464 460 15. 871. 690 7 ,6660 
Peaux petit betail 24 972.684 0,6569 25 1. 750.000 0 ,8443 
Beurre 223 8.246.116 5,5692 247 9.150.840 4,4197 
Fromage 32 1.224. 653 0,8271 28 1.089.336 0 ,5256 
Poissons seches. 243 743.210 0,5019 62 747.444 0 , 3606 
Viandes salees-sechees. 2 25.737 0,0174 - - -
Cafe marchand. 645 18.787 ; 944 12,6888 121 5.460.300 2,6345 
Cafe en parches - - - 761 22.830.000 ll ,0276 
Coton fibres • . 193 5.777.640 3,9020 148 5.804.960 2 ,8330 
Graines sorgho. 220 440.000 0,2972 110 330.000 0, 1592 
Graines de ricin 259 954.454 0,6446 549 3.021. 848 1,4597 
Graines de coton . - - - 35 27.720 0 ,0133 
Haricots 1.248 3.394.046 2,2922 307 894.030 0,4314 
Huile de palme. . 9 68.560 0,0463 2 22.472 0,0108 
Farina de manioc. 130 301.809 0,2038 104 180.647 0,0871 
Noix palmistes .. 43 242.844 0,1640 281 1.403.305 0,6779 
Bois de chauffagc. 10 4.000 0,0027 600 180.000 0 ,0868 
Froment en grains . 1,598 5.113.238 3,4533 424 1. 273. 209 0,6150 
Mai:s. 37 96.291 0,0650 55 161. 700 0 ,0780 
Patates douces. 670 693.000 0,4680 432 432.200 0,2085 
Pois secs . 165 496.179 0,3351 - - -
Pommes de terre . . . . . 1. 655 3.806.1 15 2,5705 810 2.429 . 721 1, 1723 
F!eurs et poudre de pyrethro. 88 2.240.839 1,5134 21 655.037 0 ,3161 
Tabacs en feuilles. 17 270. 735 0,1828 57 689.580 0,3327 
Savon .. 115 969.461 0,6547 52 548.921 0,2648 
Chaux 708 G37.200 0,4303 32 25.728 0,0124 
Sable. 1.822 255.100 0,1723 1.487 297.320 0,1434 
Briques et tuiles . 32.667 11.433.450 7,7218 31.918 9.575.400 4,6252 
Ciment. - - - - - -
Cassiterite. - - - - - -
Orge. - - - - - -
Quinquina. - - - - - -
Riz (du Congo). - - - - - -
Autres produits 279 7 .210.347 4,8696 418 10.872.160 5,2516 

. . 

TOTAUX 49.953 148.067.825 - 48.816 207.025.568 -

I 

- 356 -



ION D0UANIERE CONGO BELGE - RUANDA-URUNDI 

hacune de ces exportations par rapport a la valeur totale des exportations. 

1951 1952 1953 

POlIBCEN- POlIBCEN- POURCEN-

P0IDS VALEUR TAGE PAR POIDS VALEUR TAGE PAR POIDS VALEUR TAGE PAR 

- - RAPPORT - - RAPPORT - - RAPPORT 

TONNES FHANCS ALA VALEUR TONNES FRANCS A LA VALEUR TONNES FRANCS ALA VALElIB 

TOTALE TOTALE TOTALE 

6.965 83.580.000 39,0952 8.750 87.500.000 32,7469 8.750 87.500.000 26,4302 
4.575 44.900.000 21,3248 5.215 62.580.000 23,4206 4.780 57.-360.000 17,3260 
- 7.320 0,0035 2 46.440 0,0174 1 2.100 0,0006 

155 4.059.240 2 ,2128 437 13.122. 000 4,9109 299 10.162.328 3,0696 
6 330.550 0 ,1570 44 2.436.500 0,9119 35 2.560.400 0, 7734 

121 4.841.500 2 ,1994 62 3.826.500 1,4321 20 1.051. 700 0,3176 
7 367 .100 0,1743 9 470.690 0,1761 10 541 . 240 0,1634 

52 734.552 0,3489 101 1.409. 912 .0,5276 17 242.144 0,0732 
- - - - - - 1 18 .000 0 ,0054 

210 8.827.812 4 ,1926 105 4.412.898 1,6515 356 17 . 789.100 5,3733 
llO 3.300.000 1 ,5673 1.100 32.998. 980 12,3499 725 21. 750.000 6 , 5697 

1 37.950 0,0180 - - - - - -
49 145.422 0 ,0690 21 63.000 0,0236 38 114.000 0,0344 

588 4.703.152 2,2337 344 2.406.180 0,9005 395 2.370.948 0,7161 
107 53.259 0,0253 161 80.500 0,0301 - - -
616 1. 840. 977 0,8772 578 1. 785.212 0,6494 100 300.000 0,0906 

2 25.500 0,0121 1 6.000 0,0022 3 31.005 0,0093 
61 106 . 750 0,0507 62 135.923 0,0509 40 88.684 0 ,0267 

129 578.884 0,2749 106 475.389 0,1779 24 97.600 0,0294 
1.000 300.000 0 , 1425 1.500 450.000 0 , 1684 2.932 879.450 0,2657 

39 157.144 0,0746 9 37.528 0,0140 295 1.474.370 0,4454 
31 76.500 0,036:J 20 60.000 0,0225 32 96.000 0,0291 

150 150.000 0,0712 60 90.000 0,0337 107 160. 980 0,0486 
36 109.170 0,0518 - - - - - -

219 738.804 0 ,3,509 280 839.565 0,3142 205 615.954 0, 1861 
246 11.082.060 5,2633 2 ll2.095 0,0419 10 296.700 0,0896 
35 690.780 0 ,3282 34 1.005. 420 0 ,3763 55 1.099.480 0 , 3322 
32 382.788 0,1818 65 782.928 0,2728 18 219 . 876 0,0664 

593 534.119 0,2537 1.106 1.105. 760 0 ,4138 1.570 1.570.373 0,4744 
200 320.000 0,1520 7.500 750.000 0,2807 400 32 . 000 0,0097 

34.i78 15.050.100 7 ,4328 26.452 15.871.200 5,9398 19.827 9.913.524 2,9945 , 
:J95 3.!J48.110 I .8751 6.426 20.561. 760 7,6952 4 . 542 14.534.752 4 , 3904 

3.588 11. 482. 576 5,4535 - - - 988 79.451.392 23,9990 
20 2. ]14 . 425 I ,0042 1.615 5.653.939 2, 1160 1.096 3.288.000 0,9932 

140 490.000 0,2:127 98 1 718 .500 0,6431 126 2.520.000 0,7612 
162 2.832.9 18 l ,3456 20 121.182 . 0 , 0454 2 10.521 0,0032 
82 448.717 0,2131 406 4 332 .971 1,6216 1.178 12 . 919 . 198 3,9024 

- - --- -
55.500 210.554.179 - 62.691 267. 199 ,002 - 48.977 331.061.819 -
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C.-c) 1. -Tableau tndiquant pendant les cinq· dernieres annees, y compris l'annee couverte par le Rapport, 
le detail des reexportations et du commerce du transit. 

~ : 8:AYS 
1949 1950 1951 1952 

DENOMINATION DE 

'~ATION POIDS 

I 
VALEUR POIDS 

I 
VALEUR POIDS I VALEUR POIDS 

I 
VALEUR POIDS 

KGR, FR, KOR. ll'R. KGR. FR, KGR, ll'R. KGK. 
CLASSE I. 

PRODUITS 
D ' ALIMENTATION 

Ohocolat-cacao • . Grece I 150 - - - -50 -- -- -
France. - - , 2 1.000 - - - - 1 

Laits. Belgique. . 14 1. 200 2 150 4 245 -- -
Ind.es .. - - - - - - - · - -
Kenya-Uganda . - - - - 23 910 - 400 -
Destination roelangee - - - - - - 12 2 .400 3 

PoiBBonB conserves Belgique . - - - - - -- -· - -
Tanganyika Territory - - - - 4.700 29.000 - - -
Rhodesia du Nord • - - - - 2.500 20.000 - - -

Viandea conBerveea . . Belgique. - - - -- - - - - -

Autres produits d'alimentation . Belgique. 11 245 18 1.000 - - 6 100 -
A.E.F .. - - - - 50.250 40.500 ,-- - -
Grece - - 10 427 - - 1 130 -
Tanganyika Territory - - 142 576 - - 1.900 88 . 7_00 -

CLASSE II. Irlande. - - - - 13 770 - - -
MATU!}RES MINERALES 

BRUTES 

EBBences pour moteurB. Tanganyika Territory - - 16. 600 166.000 - - - - -
Or mi-ouvre . Belgique . - - - 10.000 - - - - -

CLASSE III. 
PRODUITS FABRIQUES 

Ouvragea en boiB • Belgique. - - - - 75 2.400 - - 95 

AppareilB photo et appareils 
priBea vuea Suede - - - - - - - - -

Belgique . 32 44 . 275 14 45. 000 i-1 9 . 000 25 62.000 1 
Suisse - - 2 200 - - 4 21.000 -
France. - - 13 27.000 - - - - 6 
Tanganyika-Territory - - - - 5 24. 300 5 40 . 000 -
Destination roelangee - - - - 5 32.000 19 79.000 16 

Bagagea de voyageurB. Kenya-Uganda - - - - 221 22.000 - - -
Egypte - - - - 151 75. 000 - - -
Danemark - - 164 12.000 - - 75 10.000 -
F rance . 252 25.370 9g 7. 000 1.306 205 . 000 403 102. 550 -
Grece . .. 186 12.100 277 34 .600 57 21 . 900 35 5. 000 -
Italie 280 117.000 400 20.000 45 2.660 30 2.000 -

1953 I 
I 

I VALEUlt I 
I 
I 
I 

I FR, I 

-
250 

-
-
-

200 

-
-
-

I - I 

-
-
-
-
-

-
-

4 . 750 

-
6. 000 

-
-
-
55.900 
-
-
-
-
-
-



Suisse • . ·. 60 10.000 
Belgique. 8.822 1.212.400 14 .701 2.139.689 8.066 l.Oll,000 7. 265 569.B90 Indes 348 45.000 
Union Sud Africaine 500 63 3.920 Tanganyika Territory 192 10.750 1.475 70.500 1.505 143.000 Pays-Bas. 88 1.020.000 llO 8 .000 Zanzibar. 
Algeria. - . 30 20.000 
E.U.A .. 612 24.400 1.226 103 . 000 100 10.000 Angleterre 1.084 108.000 80 15.000 Suede 48 5.000 254 10.265 130 15.000 Grd-Duch. Luxemb . . 92 20.000 
Soudan .. 56 20.000 
A.E.F. 2 1.000 
Destination inelangee 21 1.600 34 16 .000 

Armea et munitions. Belgique. 7 32.731 17 10.700 120 15.450 4 6 . 000 E.-U.-A .. 1 1.500 5 2.000 
Destination melangee 

48 33.000 
Emballages : futs met. vides. Tanganyika Territory 32.637 197.800 370 950 20 .700 53.000 129. 945 465.250 36.800 160 :000 Uganda . · 900 900 

Belgique. 25 200 
Greco 675 1.500 

Balles et sacs tissus grossiers. Belgique. 58 464 
Tanganyika Territory 210 15.745 
Zanzibar ...... 
Union Sud Africaine 30 1.000 

w Kenya-Uganda . 9.900 232.650 l:,"l 

"" Bonbonnes Rhodesia du Nord • 

Films vierges Angleterre 
Belgique . . · .... 17 23.000 6 10.710 7 7 .000 600 Union Sud Africaine . 139 111.000 106 64.000 83 63.000 2 2.000 E.-U.-A . . 1 2. 000 
Kenya-Uganda . 14 10.906 50 33.000 

Films dlveloppes. Tanganyika Territory 102 52.000 1.167 184.000 1. 646 398 .500 678 165 . 000 France. ·-. 
Belgique . 11 13.300 4 29 . 000 5 · 50.000 10 10.000 Union Sud Africaine. 26 18.000 14 11. 000 3 6.000 10 10.000 E.-U.-A .. 3 3.800 35 12.000 Greco 1 500 25 42 .500 Kenya-Uganda • 468 186.970 389 326.828 221 124.496 158 90.470 Destination melangee 

420 143.000 
Friperies. Tanganyika Territory - 790 20.800 7 660 30 2.420 Belgique. 1 1. 075 

E.-U.-A .. 2 250 
France. 
Greco 91 15.950 37 7. 100 312 7 . 000 Tunisia. ·2 400 

C'onf ections . Suisse. 1 400 
- I Belgique. 2 3.000 11 4.500 16 7 .180 2 750 8 1. 180, France. 2 300 

E.U.A. 341 116.040 A.E.F .. 19 3.500 
Grece 4 4.000 78 10.350 22 4.500 3 2.000 13 2.000 / 



PAYS 1949 1950 1951 1952 1953 

DENOMINATION DE 
•' 

DF.STINATION POIDS I VALEUR POIDS I VALEUR POIDS I VALEUR POIDS I VALEUR POIDS I VALEUR 

KGR. I FR. KGR. FR . KGR . FR . KGR. FR. KOR. FR. 
Oonfections • . Destination melangecc - - 5 1.100 7 1. 630 8 4 . 065 - -
I nstrumenta de muaique . Belgique. - - 6 2.500 - - - - 14 6.390 

Uganda-Kenya - - 16 4.000 - - 10 1.50::> - -
Destination mt',langee - - - - - - 8 6.00:) - -

instruments acientifiquea. Belgique . 120 50 . 000 109 20.000 2 190 - - 32 49.982 

lvlachinea a uaage agricole ·• Angleterre - - 2 2!l - - - - - -
Belgique. 12 8.500 10 110 - - 2 300 - -
Union Sud Africaine. - - - - 8. 730 126.000 - - - -

Marhinea a uaage induatriel . Uganda-Kenya - - - - 1. 200 46 . 000 180 15 . 000 168 31. 531 
Belgique. 102 54.300 620 54.200 1.986 317.680 - - 776 40.000 
Tanganyika Territory - - - - 188 15 . 000 - - - -
Union Sud Africaine . 6 4.000 - - - - 30 4. 000 - -

Macltinea autrea uaagea . Belgique. 8 13 .232 69 ll . 000 l4 10.400 377 33.827 631 92.350 
Angleterre -- - - - - - 61 19 . 100 30 14 . 500 
Uganda-Kenya 1.000 36.000 9 3 . 240 100 4.500 200 6. 000 - -

Medicaments Grece 1 3.000 - - - - - - - -
Belgique . - - 1 2.000 - - - - - -
E.-U.-A .. - - - - - - - - - -
Tanganyika. Territory - - - - - - - - - -

Mercerie et quin~illerie. Belgique. I 50 4 2 . 250 4 6 . 600 244 41 . 550 9 4. 870 
Angleterre 1 l.000 l - - - - - 1 600 
Grece - - - - - 10 - - 4 500 
Tanganyika Territ,ory - - - - 3 1.000 - - - -
France. - - - - - - 432 45.050 - -
Allemagne. - - - - - - - - - -

Ouuragea en fer Grece - 20 - - - - - - - -
Egypte. - 750 - - - - - - - -
Tanganyika. Territory - - 89 2.740 - - 86.972 251.150 - -
Danemark -- - - - - - - -- - -
Belgique. 4 8.528 8 36 . 250 - - 15 500 - -
Allemagne 1 JO -- - - - 500 2 . 000 - -
Suisse -· - -- 1. 500 - - - --- - -
Kenya-Uganda - - - - - - - - 7. 000 140.000 

Objeta de demenagement . Angleterre - - - - - - - - - -
Belgique. 503 28.000 31 6.01)0 2.703 436.504 2.593 308. 000 - -
Kenya-Uganda - - 1.150 40 . 000 291 9 . 000 - - - -
Canada. - - - - 18 11. 120 - - - -
Suisse . . 592 36.000 - - - - - - - -
Union Sud Afric[l,ine 592 36.00G - - - - 30 4. 000 - -
France. - - 6 4 . 000 3 9 . 500 250 43 . 500 - -

Orf eV'Teries ,,raiea et f auaaea Belgique . - - - - 3 , 18 . 500 - - - -
Kenya-Uganda - - - - - 200 2 3.000 - -



~ 
~ ..... 

JJ,Jontrea. : 

ParfumerieB. 

FaienceB 

lrnprimeB. 

TiB8US teints et fils teints · . 

A utres tisBUB. 
.. 

Valeurs, tUreB, etc . . 

Pneus . 
Voiturca et camionaautomobiles. 

Pieces detacheeB des t'ehicules. 

Velos. ~ . . 
Taus autres- -produits -non ape-

cialement denommes. 

Tanganyika Territory -

Union Sud Africaine. -
Union Sud Africaine. -
Belgique . -
Kenya-Uganda. -
France. -
Tanganyika Territory -
Belgique. -
Grece -

Belgique. 2 
Tanganyika. Territory -
Kenya-Uganda. . -
Indes ; -
Groce -
Belgique. -
Tanganyika. Territory 11.096 
Defltin. melangees . -
Kenya-Uganda . . -
Tanganyika. Territory -
Uganda-Kenya. . . . 1. 200 
Belgique, 3. 000 
Tanganyika. Territory 2. 650 
France. -
Grece -
Suisse . -
Union Indienne . -
Union Sud Africaine . -
E.U.A .. -
Destination melangee -
Uganda-Kenya -
Belgique. -
Grece -
France. -
Belgique . -
Tanganyika. Territory -
A.E.F .. -
Afrique du Sud . -
Suisse . . . . . -
E.-U.-A . . -
Kenya-U ga.nda. . -
?:anganyi_ka ~~rritory -
Belgique. 380 
France. 4 
E.-U.-A .. -
Kenya-Uganda . -
'.ranganyika Territory -
Destination melangee -

TOl"AUX 77.827 

- - -
- - -
- - -

- - -
- - -
- - -
- 3 200 
- - 10!} 
- - -

100 - -
- - -
- - -- -- -
- - -
- 1 5.000 

11.200.012 721 554.576 
- 2 ·175.000 
- - -
- - -
46.000 7.750 450.000 

130.000 11 . 300 959 . 000 
78.880 - -- - -- - -- · - -
- - -- - -- - -
- - -
- 95 30 . 000 
- 374 15.650 
-- - -
- -- -
- - -
- 14 2.000 
- - -
- - -
- - -
- 3 200 

- - -
- - -

850 6 1.400 
1.000 - 100 
- - 100 
- - -
- - -
- 24 12.250 

13.793.198 68.863 6. 719.576 

- 2. 000 1 10 . 000 I 6.6001 
2 405 - - - -

37 5.000 - - - -

76 7.700 496 42 . 190 29 2.200 
18 1.280 - - - -· - - - - 5.500 600.182 

- - 1 100 - -
5 2.200 13 1.305 - -
1 400 - - 12 3 . 000 

2 898 - - 40 10 . 000 
2.100 · 176.704 11 300 - -

15 3.900 8 , 700 816.000 - -
- - - - - -22 1. 650 - - 1 100 

- - - - - -
443 343.320 165 149.100 - -- - - - - -

11 735.135 - - - -
28 2.600 - - - -

19.160 1. 227 .000 16.400 936.500 - -
8. 630 692 . 000 14.572 1.204.014 - -

20.385 657.500 11.650 329.000 - -
1.500 120. 000 - - - -3.450 375.500 1.800 150.000 - -
1. 395 80 . 000 1.565 ·00 . 000 - -1.500 50.000 - - - -
1. 300 145. 000 - - - -
1.700 100.000 - - -- - 3. 270 200 . 000 - -

; 
- - 306 18 . 413 - -- - 60 18.906 70 10.000 - - - - -- - - - - -. - - - - - -

23 100 1.558 53.600 - - , . , 

- - - · - - -- - - - - -
- - - - - -- 163 9. 174 - -

30 5.500 43 500 - -
15 3. 100 -85 8.500 - -. . 

34 46.000 -- - 53 4.460 
- - - - 3 10.000 
- - - - 105 6.500 
303 14.600 515 35.000 - 100 
106 34.640 354 7.768 - -

15 2.500 111 17.050 153 18.300 

170. 784 8 . 260.950 289 .802 7. 178 .272 53.177 1. 691.335 



COMMERCE SPECIAL ENTRE LES DEUX MEMBRES 

DE L'UNION DOUANIERE CONGO BELGE - RUANDA-URUNDI 

C. c) 2. Tableau indiquant pendant les annees 1952 et 1953, 

le det~il des reexportations vers le Congo beige. 

1952 1953 

NO DU TARIF DENOMINATION -

POIDS 

I 
VALEUR POIDS 

I 
VALEUR 

KG. FR. KG. FR. 

01 Animaux vivants . - - - -
02 Viandes et abata - - - -
03 Poissons, _crustaces, mollusques (autres ). - - 44 ,2.156 

02 Poissons sales, seches, fumes 38 608 10.000 123.200 
04 Lait, a~ufs, miel (autres) 150 6.000 1.000 35 .950 

01 et 02 Laits divers. 5.375 169.850 783 47.763 
03 Beurre. - - - -
04 Fromages 800 32.000 - -

05 Matieres premieres_d'origine animate. - - - -
06 Ptantes et fieurs. - - - -
07 Legumes et plantes atimentaires (autres) . - - - -

01 et 03 Pommes de terre - - - -
0190 et 0210 Legumes frais et congeles. ' . - - - -
05 Legumes secs . - - - -

08 Fruita. 96 1.920 - -
09 Cafe, the, epioes (autres) . 300 15.600 206 7.004 

01 Cafe. . - - - -
02 The. - - 6.105 457.875 

10 Cereales diverses - - 20.000 182 .000 
01 Froment. 4.317 22.462 - -
03 Orge. - - - -
06 Riz. - - 2.199 51.633 

11 Produits de minoterie (autres). - - 668 5 .812 
01 Farine de cereates . 13 .268 139.320 60.292 612.567 
06 Farine de manioc . - - - -

12 Graines et fruita divers (autres) . - - - -
01 Graines et fruits oleagineux. .. - - - -

13 Matieres premieres vegetates . . - - - -
14 Autres produits bruts vegetaux . . . . - - - -
15 Graines, huiles animales et vegetates . . . 3.360 147.840 - 12.700 281.305 
16 Conserves de viande et poissons (autres). - - - -

01 et 02 de viande .. . .... . 4. 555 159.425 - -
04 de poissons . 60 .335 2.111. 725 675 22 .073 

17 Sucres et sucreries. 69.000 1.380.000 50.113 I. 173.646 
18 Cacao et preparations - - -- -
19 Preparations a base de cereales 620 19.220 2.037 63.351 
20 Preparations de legumes et fruits 1.330 26.600 365 8 .030 
21 Preparations alimentaires di verses. 135.343 3.112.889 125.277 4.334.584 
22 Boissons diverses . .. 12 .100 285.560 7.295 48.699 

01 et 02 Eaux, limonades Litres 5.450 - 3.286 -
- -- - -

03 Bieres. 5 .841 52.569 81.300 714.500 
Litres 2. 632 - 36.641 -

05 et 06 Yins. 33 .793 399.546 14.022 188.128 
Litres 23.978 - 7.790 -

09 Liqueurs et eaux de vie. 26 .155 914 .075 57.504 2.500.200 
Litres 13.0SO - 25 .002 -

23 Residua des industries alimentaires. - - -· -
24 Tabacs. 13 .230 661.500 18.815 626.540 
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No DU 'l'AIUF 
I 

I 
I 
I 

25 
01 
22 
23 

26 
27 

01 
1021 
1030 
1041 et 1043 
1043 

28, 29 ct 38 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

' 36 . 
06 

37 
39 
40 

11 
41 
42 . 
43 
44 
48 
49 
50 
51 
53 
55 

0921 a 0939 
0941 8., 0949 
09/il a 0953 

56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 

01 
03 

63 
64 
65 
66 
67 
68 

12 
69 
70 

10 
19 

71 

C. - c) 2. Tableau indiquant, pendant les annees 1952 et 1953, 

le detail' des' reexportations vers le Congo Beige. 

{Suite) 

1952 

DENOl\IINATION 

' 
POIDS 

I 
VALEUR POIDS 

KG. FR. KG. 

Sels, ciments, terres, pierres (autres). ' - - -
Sel 14-1. 647 283.294 148.111 
Chaux. - - -
Ciment. 112.510 360.032 323.537 . 
Minerais, scories, cendres. - - -
Combustibles et huiles mineraux (autres). ·- - -
Charbon. - -· -
Essence 70 . 975 465.596 1. 432. 632 
Petrole. 14 .804 88.084 24.543 
Gasoils et fueloils . ll.225 48.268 308.414 ; 
Huiles de graissage 12.530 225.540 150.417 
Produits chimiques divers 4.032 60.830 52.865 
Produits pharmaceutiques 5.067 526.968 5.053 
Engrais - - l. 212 

22.027 504.304 32 . 771 

1953 

I 

Tannants et colorants 
Essences et parfwns . 150 12.000 874 ' · 
Savona et produits de lessive 38.262 841. 764 38.589 
Matieres albuminoides et colles - - - I 

Poudres, explosifs et inflammables. 19 .514 624 .448 20.000 
Allumettes . 2.258 64 . 353 2.206 
Produits photographiques - - 64 . 

Matieres plastiques . .. ' - - 38 
Caoutchouc (autres) . 1.200 43.200 207 · 
Bandages et pneumatiques . 81.550 6.931.750 82.916 
Cuirs et peaux . . . . . . 5.000 415.000 -
Ouvrages divers en cuir 120 14 . 160 -
Pelleteries et fourrures • - - · -
Bois de toutes especes 1.900 6.650 52.997 
Papiers et cartons • . ' . 1. 294 27.174 4.862 
Articles de librairie 966 69.552 15.855 
Soie et articles en soie - - 109 
Textiles synthetiques - - -
Laines, polls'. et crins. - - 32 
Coton, fils et tissus (autres) . - - 2.468 
Tissus ecrus et blanchis. - - 17 .' 594 · 
Tissus teints 10.105 1.414.700 37.031 
Tissus imprimes. 126 .065 22.061.375 171. 839 
Tissus en rayonne . - - 5.200 · 
Autres fibres textiles. 18.411 l. 749.045 4.186 
Tapisserie et dentelles . - - 173 . 
Ouates, feutres, cordages. 7 .196 328.114 4.866 
B onneterie . 49. 132 3 . 046 . 184 166 · 

Vetements. - - 6.551 
Autres articles en tissus 20. 740 1.596.980 1.399 
Couvertures 12 .328 591. 744 63.068 
Sacs. 14-6.718 4.128 . 730 287 .107 
Friperies. 11.983 539.235 5.958 r 

Chaussures. 118 6.490 632 
Coiffures. - - 177 
Parapluies, canoes, etc. - - -

' Plumes, fleurs artificielles, etc. - - -
Ouvrages en pierre (autres) . - - 824 

en fibro-ciment. - - -
Produits ceramiques (autres) 632 . 1'2.640 3.827 
Verres et ouvrages en verre (autres) 3.039 34.645 867 
Boutoilles et flacons . 338.573 2.704 . 896 113.587 
Perles de verre 2.373 199 . 332 1.810 
Bijouterie (fausse). - - 302 
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VALEUR 

FR. 

-
296.222 
-

938.257 
-
-
-

10.257.645 
157.075 

l.498.892 
1.917 .817 

615.877 
960.070 

8.290 
786.504 
54.887 

985.177 
-

543.400 
73.614 
19. 392 
3.564 
7 . 152 

6.716 , 196 
-
-
-

117 .124 
77. 306 

951.300 
I 13. 189 

-
4.160 

247.787 
1. 324. 828 
3.217.994 i 

23.318.552 
575.120 

98.371 
20.587 

454.971 
18 . 210 

j 623.655 
139.900 I 

2.298.829 I 5.828.272 
166.228 
34. 545 
26 ._ 461 
-
-

9.558 
- ! 

64.102 
15.476 

908 . 696 
97 .016 

I 80.332 



N° DU TARH' 

72 
73 

09 a 12 
13 
17 a 20 
21 
38 

74 
76 
78 
82 

0123 
0132 

83 
0740 

84 
15 
41 

85 
86 
87 

0231 
0241 
0242 a 0244 
09 
IO 

89 
90 
91 
92 
93 
94 
97 
98 
-

.c. :.._ c) 2. Tableau indiquant, pendant les annees 1952 et 1953, 

le detail des reexportations vers le Congo Beige. 

( Suite et fin.) 

1952 

DENOMINATION 

POIDS 
I 

VALEUR POIDS 

KG. FR. KG. 

Monnaies. - - --
Fer, fonte, acier (autres) 487.807 7.292.720 745.897 
Lamines et etires 131.140 1. 508. 432 149.278 
Toles - - 91.495 
Tubes et tuyaux. 9.420 141.300 81.005 
Charpentes. - - 10.550 
Articles de menage 7.064 437.968 11. 360 
Cuivre. - - -

Aluminium. 352 26.752 584 
Plomb. - - -
Outillage (auti:es) . '• - - 33.537 
Houes. 20.851 299.532 53.789 
Machettes 8.680 143.433 12.170 
Ouvrages divers en metaux communs 72.838 1.019. 732 18.748 
Lanternes tempetes . - - 1.959 
Machines et engins mecaniques (autres). 129.472 10.297.968 182.673 
Appareils frigorifiques . 18.942 1. 790.019 13.055 
Machines a coudre . 20.142 4.028.400 8.380 
Appareils electriques. ·. 17.420 1.306.500 10.384 
Materiel pour voies ferrees - - 55.010 
V ehicules terrestres et rechanges. 87.605 3.833.707 101.911 
Voitures. 160.077 14.183.180 115.130 
Camionnettes. 91. 180 6.382.600 42.526 
Camions. 18.120 1.268.400 117.123 
Motocyclettes. 1.125 325.000 1.328 
Velocipedes. . 16.790 1. 762. 950 14.327 
Engins de navigation fluviale . - - 3.625 
Instruments de precision . - - 306 
Horlogerie . - - -
Instruments de musique . 120 7.440 459 
Armes et munitions . 104 11. 440 322 
Meubles divers 23.626 772. 664 30.327 
J ouets, jeux - - 50 
Divers. 108.773 1. 399. 318 286.008 
Objets de demenagement. 9.ll8 364.720 61.264 

, 

ToTAux 3.126.ll6 ll8. 380.051 6.153.9ll 

TOTAUX LITRES 45 .140 - 72.719 

1953 

I 
VALEUR 

FR. 

-

12.777.216 
1.049.424 
1.113.494 
1. 602. 279 

136.517 
I 411. 232 

-
34.672 
-

1. 644. 319 
940.232 
350.983 
821. 537 

97.480 
10. 942.113 

800.924 
726.211 
-014.629 

1. 344.995 
5.180. 136 
6.550.897 
1. 824. 365 
5.168.638 

123.982 
1.218. 798 

79.098 
77.742 
-
83.598 
41.129 

993.209 
3.407 

4.970.819 
1. 064. 768 

140.848.459 

-

N. B. - La nomenclature arretee par le Groupe d'Etudes pour l'Union Douaniere Europeenne a ete adoptee par le Congo Belge 
et le Ruanda-Urundi, a partir du 1er juillet 1952 et le present tableau est conforme au nouveau tarif douanier. Il n'a pas ete 
possible de repartir suivant ce nouveau tableau les reexportations des annees anterieures a 1952. 
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D. - Entreprises et etablissements commerciaux, agricoles, h1dustriels. 

I 

AGRI- AGRI. 
COl\IM:ERCE INDUSTRIE 

I. Circonscriptions urbaines. 
CULTURE INDUSTR. -

F. 
I 

E. F. I E. F. I E, F. I E. 

I 
Usumbura. 426 447 1 I 121 125 2 4 

I 
I Kitega 32 44 2 2 - - - -

Astrida 33 44 1 1 9 12 2 2 

Kigali. 20 30 - - 21 22 - -
Kisenyi 25 39 1 1 19 19 1 1 

Shangugu 1 2 - - 4 6 1 1 . 

TOTAUX • 537 606 3 3 176 186 6 8 

II. - Regions agricole.'l : . 1.252 1.997 54 181 84 158 24 

~ TOTAUX GENERAUX. 1.789 2.603 57 184 260 344 30 9 

AGRI. COMM. AGRI. ACTIVITES 
COMM. ARTI-

I. Circonscriptions urbaines. 
COMM:. INDUSTR. INDUSTR. SANALES -

F. 

I 
E. F. I E. F. I E. F. E. 

Usumbura. - - 60 81 I 4 49 40 

Kitega. - - 3 3 - - 1 1 

Astrida - - 1 3 2 5 - -
Kigali. - - 6 14 1 2 11 11 

Kisenyi - - 2 4 - - 2 2 

Shangugu - - - - - - - -

TOTAUX - - 72 105 4 11 63 63 

IT. - Regions.agri,coles 3 28 61 266 17 93 31 31 

TOTAUX GENERAUX. 3 28 133 371 21 104 94 94 
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~ 
0:, 
0:, 

D. - Tableau numerique des firmes exer~ant une activite economique au 31 decembre 1953. 

FIRMES 
AGRI- INDUS- AGRI. AGRI. COMM. AGRI. ACTIVITES 

COMMERCE COMM. ARTI-
CULTURE TRIE INDUSTR. COMl\L INDUSTR. INDUSTR. SANALES 

ET 

ETABLISSEMENTS 

I I I I I I I I 
F. E. F. E. F, E, F. E. F. E. F. E. F, E, F. E. 

A. - Europeens : 

Belgique 54 175 48 153 124 199 24 96 :l 18 40 114 16 86 23 23 
Grace .• 71 243 - 3 10 12 1 3 - - 11 39 1 3 5 5 
Italie. 9 13 2 6 16 20 - 5 - - 9 10 1 4 - -
Portugal 7 15 1 2 3 4 - - - - 4 16 - - 2 2 
France. 5 5 - - 2 2 2 5 - - - - 1 3 1 1 
Grande Bretagne. 1 1 1 2 - - - - - - 1 1 - - I 1 
Autriche ••.. - - 1 5 - - 1 3 - - - - - - - -
Par9-Bas. 2 4 - - 2 2 - - - - - 1 1 5 2 2 
Smsse .. - - 1 l · 4 4 1 2 - - - - - - - -
Luxembourg 2 2 - - - - - - - - - - - - - -
Hongrie ••• - - - - 1 1 - - - - - - - - - -
Russia •.. - - 1 4 1 1 - - - - - - - - ~ -
Afri2ue du Sud • - - - - - - 1 1 - - - - - - - -
Toh coslovaquie • - - - - - - - - - - - 1 - - - -
Turquie •••. • 1 5 - - - - - - - - ~ - - - - -
Chypre ·• • . . .' . 1 3 - - - - - - - - 1 2 - - - -
Nouvelle Zelande • . - 1 - - - - - - - - - - - - - -
Etats-Unis d'Amerique . - - - 2 - - - - - - - - - - - -
Lithuanie .. . .. - - 1 1 - - - - - - - - - - - -
Apatrides. 1 2 - - 1 1 - 2 - - - - - - - -

B. - Asiatiques : 

Indes. 101 215 - 4 17 18 - 2 1 7 12 43 1 3 4 4 
Pakistan 45 134 - - 1 1 - - - 3 7 33 - - - -
Iran. - 2 - - 1 1 - - -- - - - - - - -
Beloutcbistan . 4 14 - - - - - - - - 1 3 - - - -
Oman 85 212 1 1 1 1 - - - - 15 55 - - - -
Arabie . 29 73 - - 4 4 - - - - 2 3 - - - -
Yemen. 3 11 - - - - - - - - - - - - - -

C. - Africains : 

Ethiopie . 1 2 - - - - - - - - - - - - - -
E~te •. 1 l - - - - - - - - - - - - 1 1 
S n gal. • 6 6 - - - - - - - - 1 1 - - - -
Gold Coast 4 4 - - 1 1 - - - - - - - - - -
Ni~rie ••• 3 3 - - - - - - - - - - - - - -
Tanganyika . 9 10 - - 1 1 - - - - 1 2 - - - -
Kenya .. . 5 5 - - - - - - - - - - - - - -
Ouganda . . 2 2 - - l 1 - - - - - - - - - -
Soudan ... 2 2 - - - - - - - - - - - - - -
Zanzibar I 3 - - - - - - - - - - - - - -
Sierra Leone. 1 1 - - - - - - - - - - - - - -

C. I. - Indigenes l .:J33 1.434 - - 60 70 - - - - 28 47 - - 55 55 

------ --- - - - - - - - - - --- --- - -- - - - - - -- --- - -· - - - - - - -
"TOTAUX 1. 789 2. 603 57 184 260 344 30 119 3 28 133 371 21 104 94 94 . 

Finnes dont le Biege princi-
pal se trouve au Congo 
Belge . •. . ..... 27 - 35 - 24 - 3 - 2 - 4 - - - - -

- - - --- - -- - - - --- - - - ~ - - --- - - - - -- --- - -- - - - - ---- - -- - --
TOTAUX 1.816 - 92 - 284 - 33 - 5 - 137 - 21 - 94 -

F. - Finne 
E. = I<:::tablissement 

POURCEN- I 
TAGE I 

TOTAUX PAB I 
.NA•i'JON.ANILITE I 

F, I :i;:, F. I E. 

331 864 13.866 22 . 459 
99 308 4. 147 8.006 
37 58 1.550 1.507 
17 39 0.712 1:013 
11 16 0 . 460 0.415 
4 5 0.167 0.129 
2 8 0.083 0.207 
7 14 0. 293 0.363 
6 7 0 . 251 0.182 
2 2 ·0.083 0.052 
1 1 0.042 0.026 
2 5 0.083 0.129 
1 1 0. 042 0. 026 

- 1 - 0.026 
1 5 0. 042 0.129 
2 5 0.083 0.129 

- 1 - 0.026 
- 2 - 0.052 

1 1 0.042 0.026 
2 5 0.083 0.129 

136 296 5.697 7.694 
53 171 2.220 4.445 

1 3 0 . 042 0 .077 
5 17 0.209 0.441 

102 269 4.273 6.992 
35 80 1.466 2.079 

3 11 0 . 125 0.285 

' 
I 

1 2 0.042 0.052 
2 ; 2 0. 083 0.052 
7 7 0.293 0. 182 
5 5 0.209 0.129 
3 3 0.125 0.077 

11 13 0.460 0.337 
5 5 0.209 0.129 
3 3 0.125 0.077 
2 2 0.083 0.052 
I 3 0. 042 0.077 
I 1 0.042 0.026 

1.485 1. 606 62 . 211 41. 746 

---

2. 387 3.847 100 % 100 C!{, 

95 - - -
- - ---

2.482 - - -



VIII. - AGRICULTURE 



CATEGORIE 

I) A utochtones. 

II) Societes et Associations : 

Beiges .• 
Fran9aises 
Indiennes. 
Italiennes. 

TOTAUX 

III) Missions religieuses 

IV) Gouvemement . 

V) Ressortissants belges 

VI) Ressortissants d'autres pays: 

Apatrides. 
Autrichiens. 
Fran9ais .. 
Helleniques. 
Hollande,is . 
Anglais . 
Hongrois. 
Indiens. 
Iraniens . 
Israeliens. 
Italiens .. 
Lithuaniens. 
Omans. 
Pakistanais. 
Portugais. 
Russes. 
Suisses. 

TOTAUX • 

TOTAUX GENERAUX 

TERRES 
ARABLES 

ET 
JACHERES 

TEMPORAIRES 

1.454.000,00 

882 ,15 
11,20 

351,35 
-

1.244,70 

900,10 

345,10 

2.676,58 

17,24 
50,00 
48,00 
67,50 
10,20 
5,30 
2,98 

257,90 
0,24 

-
137 ,40 

-
9,20 

23,50 
2 ,35 

21 ,11 
2,60 

655,52 

A. - Occupation des terres (Proprietes et locations). 
(EN HECTARES) 

TERRES TERRES PATURAGES TERRES 
DES CULTURES FERTILES NON DE 

AltBUSTIVES CULTIVEES PERMANENTS REBOISEMENT 

38.500,00 - 2.063 . 692,12 43.807 ,88 

895,16 686,14 1.170 ,35 319 ,26 
102,00 16,60 - 20,00 
35,00 4,03 - -
- - - -

1.032 ,16 706,77 1.170 ,35 339,26 

136,16 585 ,86 692 ,59 951 ,76 

202,80 445,83 1.013 ,58 1.190,32 

1.049 ,58 698,83 1.001,20 1.664,34 

- 2,25 - 7 ,50 
7,50 - - 22,00 

45,00 15,97 20,00 11,25 
93,37 80,00 20,00 178 ,45 

2,60 - 24 ,26 6,00 
1,00 2,00 2,00 4,00 

- - 6,40 0,57 
17 ,80 46,00 - 123,00 
- - - -
- - - -
162,50 52,13 - 23,82 
25,00 - - -
4,00 2,97 - -

35,80 - - -
- 1,04 - 0,02 
14 ,26 7,83 - 26 ,50 
0,27 0,30 - 6,00 

409 ,10 210 ,49 72 ,66 409 ,11 

1. 459 . 822 ,00 41.329,80 2.647 ,78 2 .067 .642 ,50 48.362,67 

TOTAUX 
% 

PAR 
TERRES RAPPORT 

IMPROPRES A PAR A LA 
L' AGRICULTURE SUPERFIOIE 

CATEGORIE DU 
TERRITOIRE 

3 .600.000,00 66 ,45 
I 

-

1. 776 ,35 5. 729,41 -
51,20 201,00 -

I 
9,62 400,00 -
1 ,00 1 ,00 -

1. 838 ,17 6.331,41 0,11 

1. 304,16 ' 4.570,63 0,08 

10.802,37 14.000,00 0,25 

1.948,67 9.039,20 0,16 

. 
5,34 32,33 -
0,66 80,16 -
8 ,71 

I 

148,93 -
192,78 632 ,10 -

4 ,76 47 ,82 -
0,70 15,00 -
1,05 11,00 -

173,59 618,29 -
0 ,18 0 ,42 -
2 ,00 2,00 -

133 ,74 509,50 -
- 25,00 -
70,21 86,38 -
35,89 95,19 -

4 ,42 7,83 -
22 ,32 92,02 -

I 4 ,99 14,16 -

661,34 2.418,22 0 ,04 

16.554,71 3.636 .359,46 67 .09 I 

I 



CATEGORIE 

a) Societes et Associations : 

Beiges 

b) Missions religieus68. 

c) Ressortissants belg68. 

d) Ressortissants autr68 : 

Apatrides. 

Autrichiens 

Fran9ais 

Helleniques . 

Hollandais. 

Hongrois 

Indiens. 

Israeliens . 

Italiens . 

Omans. 

Pakistanais 

Portugais • 

Russes 

Suisses . 

TOTAUX 

e) Gouvernement 

TOTAUX GENERAUX 

B. - Alienation des terres (Uniquement proprietes). 
(EN HECTARES) 

TERRES 
ARABLES TERRES TERRES PATURAGES 

ET DE CULTURES FERTILES NON 
TERRES 

DE 
JACRERES ARllUSTIVES CULTIVEES PERMANENTS REllOISEMENT 

TEMPORAIRES 

339 ,55 443,75 376 ,95 573,57 156,07 

900,02 135,03 584,06 691 ,54 950,76 

595,85 296,65 187 ,62 324,22 406,36 

- - - - -
- - - - -

0,26 46,80 - - 1 ,25 

3 ,17 22,87 0,52 - 1,00 

0 ,13 1 ,73 - 8 ,70 3,64 

- - - - -
- - 6 ,00 - 12,00 

- - - - -
24,70 41 ,28 1,99 - 3,80 

- - - - -
- - - - -
- - - - -
12,08 10,96 I ,18 - 16,91 

0,50 0,15 - - -

40,84 123,79 9,69 8 ,70 38,60 

- - 445,83 - -

1.876,26 909,22 1.604 ,15 1.598,0:l 1.55] ,78 

TERRES TOTAUX 
IMPROPREB A PAR 

L'AGRICULTURE CATEGORIE 

749 ,18 2. 639 ,07 

1. 283 ,10 4. 544 ,61 

532,98 2.343,67 

0 ,35 0 ,35 

0 ,18 0,18 

1 ,22 49 ,63 

21 ,88 49,44 

2,77 16 ,97 

1,00 1 ,00 

20 ,92 38 ,92 

2,00 2,00 

13 ,02 84 ,79 

10,61 10 ,61 

8 ,88 8 ,88 

0,35 0,35 

5 ,19 46 ,32 

0,53 I ,18 

88,90 :no,52 

1.008,16 l.453 ,99 

3.662,32 11.201,76 



C. et D. Tableau indiquant la superficie consacree aux differentes cultures, la production totale 
et le total , dans chaque categorie, en quantite et en valeur. 

SUPERFICIE PRODUCTION VALEUR 
- - -

HECTARES TONNES FRANCS CONGOLAlS I I

I NATURE DES CULTURES 

11-- - --- - - - - - ----- - - - - ----....:..---------'"------ - - - - ~---- ----- - -' 

i 

I 

I 
I 
I 

a) Cultures vivrieres indigenes : 
Mais 
Sorgho 
Froment. 
Eleusine. . . • . . . . . . .. 
Manioc (production en manioc frais). 
Pommes de terre • • • • • . • • 
Patates douces . 
Autres tubercules. . . . . . 
Bananas (production en regimes) . 
Pois. 
Haricots. . .... 
Arachides (en coques). 
Soja ....... . 
Pois cajan. . . . . 
Riz (production en paddy). 
Orge •....•... 
Cultures domestiques . 
Vigna ....... . 

TOTAUX 

b) Cultures vivrieres, maratcheres a'es entreprises des non
indigenes: 
Cultures vivrieres. 
Legumes. 
Fruit.a. 

TOTAUX 

i c) Cultures industrielles indigenes : 
Cafe arabica : 1) en rapport (production en cafe parche) 

2) non en rapport. . .. 
Cafe robusta (production en cafe marchand Plants 

disperses). • . . • . • 
Coton (production en coton-graines). 
Palmiers elaeis disperses (635.600 plants) : 

Huile de palme ..• ... . . . . . 
Amandes palmistes . 

Piroent : Plants disperses . • . . . . 
Pyrethre ·(production de la Regie exprimee en Kg. de 

poudre) .••.....••.... 
Quinquina (production en Kg. d'ecorce) . 
Ricin Plant.a disperses 
Tabac : Plants disperses 
Fibres : Plants disperses 

culture 

TOTAUX (1). 

d) Cultures industrielles <lea entrepriees des non-indigenu : 
Aleurites (plantations jeunes), . . . . • . • 
Cafe arabica (production en cafe marchand) • 
Cafe robusta (production en cafe marchand) . 
Derris ....•. •.•. . • .. /, . •. 
Geranium rosat (Production d'essence) 
Palmiers elaeis : 

Huile de palme. 
Amandes palmistes . 

Pyrethre .• 
Quinquina. 
Sisal 
The . ...•.•.•. , ..... , . , · · · • · 
Cultures diverses non encore en rapport (plantes a parfum, 

, a fibres, papayers, menthe, eucalyptus a essence, 
theier, etc.) . . . . . . . . . . . . 

TOTAUX 

TOTAUX OENERAUX 

132.559 
139 . 780 

14.260 
45.580 

139.583 
17.307 

189 . 618 
14.434 

177.786 
85.541 

336.044 
7.704 
5.377 
3.669 

480 
800 

10. 745 
56 

1. 321. 323 

689 
142 
124 

955 

21.693 
8.712 

-
7.297 
-
-
-
-

215 
200 

-
-
-

600 

(1) 38.717 

156 
537 
590 

3 
345 

425 
-
1.636 

708 
770 

87 

1.237 

6.494 

1. 367 .489 

129.029 281. 154 .000 
151 .586 347 . 259 . 000 

8.856 33 .004. 000 
27.658 88.691.000 

1. 805. 251 722 . 100.000 
164.623 319.362.000 

1.441.841 1.475.624.000 
95.688 95.688.000 

1.558 .968 1.521.051.000 
46.065 195.875.000 

234 . 316 1.159 . 341. 000 
4.580 29.330.000 
2 . 786 11. 700. 000 
2.554 3 .108.000 

855 6.840.000 
1 . 096 2.740.000 

27 .904 27.904.000 
28 84.000 

5 . 703.684 6.320.855.000 

3.210 6 . 420 . 000 
310 3.720.000 
102 1.020 . 000 

3 . 622 11 . 160 .000 

14.535 363.375 . 000 
- -

50 1.125.000 
5 . 327 32.439 . 000 
- -

899 9 .887 . 000 
183 458 . 000 

3 36 . 000 

119 2. 700 .000 
22 330.000 

1.651 5. 320 .000 
1.250 31.250. 000 

24 120.000 
39 208 .000 

24.102 447 . 248 . 000 

2 p.m. 
201 10.050.000 
212 9 . 752.000 

- -
2 1.200 .000 

152 988 . 000 
72 432.000 

926 32.410.000 
141 3.243.000 
115 1.150.000 
25 1.125.000 

- -
l.848 60.350.000 

5.733.256 6.839.613.000 

(1) Ace total, ii importe d'ajouter les cultures indigenes de palmiers, ricin et tabac, dont on ne pout estimer les superficies. 
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IX. ELEVAGE 

A. - Recensement du cheptel aux mains des indigep.es. 

- -

SUPERFICIE 
TERRITOIRES DES BOVIDES CAPRIDES OVIDES SUIDES 

PATURAGES 

URUNDI: 

Bubanza-U sumbnra 104 .330 27.374 27.000 2.530 130 

Bururi 211 . 729 68.690 65. 951 26.146 -
Rutana . 48.655 23.986 29 .403 11. 880 --

l\Iuramvya 69 .555 57.266 59. 891 18 .181 -

Ruyigi . 36 .327 33.349 53.743 9.497 -

Ngozi. 70 . 765 46.096 151.142 63 .055 1.567 

l\Iuhinga 105.505 41.841 60.156 10.938 24 

. Kitega 146.817 67. 103 85.510 21.022 11 
I 
I 
I 

I TOTAL 793.683 365.705 532. 796 172 . 249 1. 732 
I 
! I 

' 
RUANDA: 

Shangugu. 26.324 13.653 52. 962 8.053 3.035 I 

Kisenyi. 32. 163 34.341 100.830 29.534 1.827 

Ruhengcri. 31.803 34.239 109.924 80 .652 3.193 I 

Byurnba 122. 905 46.722 58.703 20.380 2.044 

Kibungu 204 . 005 47.475 56.402 12.629 906 

Kigali 173 .419 109.091 87.197 22.799 1.543 

N"yanza. 145. 742 145.126 130 . 274 20 .695 10.089 

Astritlu . 86 .850 105.107 86. 045 14 .474 30.437 

Kibuye. 52.408 35.972 51.471 9.309 1.801 
I 

TOTAL 
~ 

875.619 571.726 733.826 218.525 54.255 

I 

TOTAL G.ENERAL1953 1.669.302 937.431 1.266 . 622 390.774 55.987 
1952 - 900.263 1.266.034 400.299 34.588 

. -

- Le recensement du cheptel a ete eff ectue au cours du 48 trimestre 1953. 
Parmi le cheptel bovin 150 booufs sont reserves a la traction. 

- 371 -



A) 

I B) C) 

I 
I) 
2) 
3) 

I 
I 
I 

I) 
2) 
3) 

I 
I 
I I) 

2) 
3) 

Bovides 
Caprides et Ovides. 
Suides . 

-• 

CATEGORIE 

.. 

B. - Produits de l'elevage. 
1) Viande. 

--

I 

·-

2) Lait. 

DESTINATION 

ABATAGES 

79.825 
141.420 

2. 438 

, 

Fournitures aux laiteries des colons . 
Fournitures a la population non approvisionneo par une laitorie. 
Fournitures aux laiteries indigenes . . . . . . . . . . . 

TOTAL DES FOURNITURES 

3) Beurre. 
-- -

PRODUCTEURS 

Par les laiteries de colons 
Par les laiteries indigenes 
Par des prives 

TOTAL DE LA PRODUCTION 

4) Fromn,ge. 

PRODUCTEURS 

Laiteries des colons . 
Laiteries des indigenes. 
Prives. 

TOTAL DE LA PRODUCTION 

.. -

5) Samli. 

TERRITOIRES 

I 
EXPORTATION 

21.647 
120.621 

3. 750 

I QUANTITES 
FOURNIES 

l. 239. 681 litres 
574.598 )) 

3.162.530 )) 

4.976.809 litres 

-I 
QUANTITES 
PRODUITES 

63 . 635 kgs 
159.985 )) 

- )) 

223.620 kgs 

I 
QUANTITES 
PRODUITES 

13.200 kgs 
- kgs 
- kgs 

13.200 kgs 

PRODUCTION 

Ruanda. 
Urundi. . . . 420,5 • 

I 

I 
I 
I 

11 
I 

I 

I 

I 

I 

I 

. j·=~ 204 tonnes 
--- - - - --JI 

TOTAL DE LA PRODUCTION . . . 624,5 tonnes 

6) Peaux. 
I -- - ... ---- ! 
I PEAUX EXPORTEES I 

I 
POIDS TOTAL VERS I ESPECES ANil\IALES EN I 

KILOGRAMMES 

I I I 
I 

CONGO BELGE BELGIQUE ETR.ANOER I 

I 
I 

I l~~tJ 
KGS KGS I 

I 

~ ) 

Bovides • 1.079. 267 651. 821 361.390 I 
2) Caprides 256.064 22.759 233.305 ! 
3) Ovides 13.212 

6 

l. 812 11.400 . 
I 
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X. PECHE RIES 

Tableau indiquant les especes, les quantites et la valeur des poissons formant le produit de la peche. 

,I ~~~ I 
QUANTITES V ALEUR 

1:

11 LACS ESPECES DE POISSONS DE (EN FRANCS II, 

POISSONS CONGOLAIS) 
FRAIS 

I ~~ I 
• 1r--i ------.;---------'-------'------i 

TONNES 

I TANGAIDXA Clupeid~ 2. 500 50.000.000 I 
I I 

1 Lates, Tilapia, Bathybates. 720 21. 600.000 

KIVU. Tilapia, Silures, etc. 134 1.340.000 

RUHONDO et BULERA . Tilapia, Silures. 21 210 .000 

:i:IIOHASI • Tilapia 

432 2.592.000 
l\!UGESERA. Tilapia 

RUGWERO. Tilapia 330 2.970.000 

Autres lacs et rivieres (estimation). Silures, etc. 100 700.000 

TOTAUX 4.237 79.412.000 
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XI. - FORETS 



a) des fon%s productives : 

1) Forets exploitees. 
2) Forets non exploitees. 

b) des autres forets. . . . . . . 

A. - Superficie des forets productives 

B. - Superficie des boisements 

neant. 
155.000 Ha. 

neant. 

-· I REALISES EN 19531 BOISEMENTS TOTAL 

a) des boisements non indigenes : 

I 
1) Boisements etablis par les non-indigenes. ' 2) Boisements economiques (sur credits B. E.) ... 
3) Boisements programme Black-Wattle (B. E.) 

TOTAL 

b) des boisements indigenes : 

1) Boisements communaux 
2) Boisements sur credits C. A. C. 
3) Boisements sur credits C. D. P. 
4) Boisements des postes administratifs . 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

C. - Volume de bois negociable. 

1) Forets : Toutes les forets du Terrilioire sont protegees (Cfr. n° 64). 

Le volume moyen de materiel ligneux sur pied est estime a : 
a) essences tendres . 
b) essences mi-dures 
c) essences dures . . 

Total 

451,00 
329,32 
428,00 

1.208, 32 

3 .339 , 55 
33,00 
21,00 
7,80 

3.401,35 

4.609,67 

(HA.) 

3.364,00 
762,32 
428,00 

4.554,32 

41. 977 , 67 
476,48 
472,70 
891 , 03 

43.807,88 

48.362,20 

80 m3fha. 
20 m3/ha. 
10 m3/ha. 

110 m3/ha. 

' 

I 

2) Reboisements. - Ceux-ci sont encore trop jeunes pour etre exploites et on en est encore au stade «amenagement». 

I 

I 
I 

A ce jour, on n'a pas encore procede a !'estimation du volume negociable. Les produits provenant des eclaircies 
procurent aux indigenes du bois utilise tant comme combustible que cornme materiel de construction. 

D. - Produits forestiers par categorie et par valeur. 

NOMBRE DE PERMIS 
DE COUPE DE BOIS DELIVRES BOIS D'CEUVRE BOIS DE CHAUFFAGE VALEUR 

EN 1952 - - -
METltES CUBES STERES FRANCS CONGOLAIS 

NON GRATUITS I GRATUITS 

14 - - 10.220 511.000 
- 3 - 1.100 55.000 

2 - 30 - 120.000 
- 3 440 - I. 760 . 000 

16 6 470 11 . 320 2.446.000 
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XII. RESSOURCES MINERALES 

A. - La superficie des terres occupees pour exploitations minieres est de 85 Km2 Cette superficie represente 0,15 % de 
la superficie totale du Territoire. La superficie des mines concedees par l'autorite est de 302.844 hectares. 

De cette superficie 300.866 hectares ont ere concedes a des Societes ou colons beiges. - 1.978 hectares ont 
ete concedes avant 1940 a un Allemand. 

B. - Pour l'importance des principales richesses minerales, ii y a lieu de se reporter au n° 69. 

C. - Nombre de mines classees sel,on ~ nature des produits extraits : 
Etain .... 
Or et argent . . . . . 
Or .. . . .... . 
Or - argent - etain. 
Or, argent, columbite 
Or, argent, wolfram, etain 
Or, wo]fram . . 
Etain, wolfram . .. . . 
Wolfram . ... . . . 
Etain, niobium, tantale . 
Etain, niobium, tantale, wolfram. 
Tantalite, columbite, wolfram 
Tantale, niobium .. .. 
Tantale, columbite . . . . . 
Etain, tantale, columbite . . 
Or, argent, etain, niobium, tantale, fer, manganese et wolfram 
Etain, wolfram, topaze, niobium, tantale . . . . . . . . . 
Etain, wolfram, niobium, tantale, bismuth, mica, lithium, phosphates, asbeste, amiante. 
Ceriam, lanthane, didyne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Etain, tantale, niobium, titane, fer et tungstene . . . . . . . . . . . . . . . . . 

82 
74 
2 
6 
2 
2 
3 
5 
3 

19 
5 
l 
3 
l 
3 
l 
l 
l 
l 
I 

TOTAL • • • 216 
Ces mines ne sont pas cedees en propriete, elles sont concedees pour une duree maximum de 90 ans. 
Tons les concessionnaires sont des Societes ou colons beiges sauf 5 mines d'etain concedees jadis a -un sujet 

allemand. 

I 
I 
I 
' 

D. - Tonnage et valeur de la production m iniere. 
(Production en Kgr.). 

SOCIETES COLONS 
PRODUITS MINIERS TOTAL 

MINIERES MINIERS ~ 

Or fin 129 - 129 
Cassiterite 2. 593. 000 246 . 000 2. 839 .000 
Tan t a le, columbit e. 54.000 2 . 000 56. 000 
Wolframite . . . . . 147 . 000 435 . 000 582.000 
Cassiterite, columbite, tantalite 45.000 - 45.000 
Cassiterite wolframite. 500 1.500 2.000 
Bastnaesite . 366.000 - 366.000 
Beryl. 7.000 - 7.000 

TOTAUX 3.212.629 684. 500 3. 897 .1 29 

(1) La valeur unitaire est basee suivant valeur douaniere : 
. Or fin ...... . .. .... . . 

Cassiterite . . . . . . . . . . . . . 
Tantalo-columbite . . . : . . . . . . 
Cassiterite melangee a d 'autres metaux .. 
Wolframite . . . 
Bastnaesite . .. 
Beryl (minerais). . . . . . .... . 
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VALEUR 
EN FRANCS 

(1) 

7.232 . 385 
185.102 . 800 

3 . 651. 200 
78.628.200 

2 . 934.000 
130.400 

8.418 . 000 
25. 200 

286 . 122. 135 

56 . 065 fr. le Kgr. 

65. 200 fr. la Tonne. 

135. 100 fr. » 

23.000 fr. » 

3.600 fr. )> 



E. - Nombre de permis delivres. 

I 

I 
NOJ\IBRE DE PERl\US AU AU 

DE PROSPECTION DELIVRES 31 DECEMBRE 1953 31 DECEMBRE 1952 

1) Perrnis generaux de recherches. 224 215 
A la date du 31 decembre 
restaient valables. 

1953 seuls IO permis generaux de recherches 

2) Perrnis exclusifs de recherches dans blocs miniers . 472 428 

Les 44 pennis accordes en 1953 couvrent 105.079 Ha. Un bloc a droits exclusifs denomme RUSHUBI, d'une 
superficie de 6.900 Ha. a ete reserve par le Gouvesnement du Ruanda-Urundi. 

Reste val,able au 31 decembre 1963 : 

- 299 permis speciaux couvrant : 1.077.779 Ha. sur les 472 delivres jusqu'a cette date. 

- En outre 8 permis couvrant 5.247 Ha. etaient en instance de renouvellement au 31 decembre 1953. 

Le droit exclusif de recherches dans les blocs miniers porte sur toutes les substances concessibles par la legislation 
miniere a !'exclusion des huiles minerales. 

F. - Nombre de travailleurs employes. 

Corem . . . . 
Somuki . . . 
l\finetain. . -. 
U.M.H.K. 
Georuanda. 
Remina. 
Colons .. . 

TOTAUX 

G. - Accidents. Inspections. 

Nombre d'accidents mortels . 

Nombre d'accidents autres. . . . . . . . 

Nombre d'inspections de travail effectuees. 

Nombre d'inspections medicales effectuees . 

INDIGENES 

1.223 
4.333 
2.827 

110 
2.319 
1.095 
4.873 

16.780 

EUROPEENS 

12 
30 
29 

3 
32 
19 
38 

164 

20 

143 

115 

41 

Le Decret du 1er avril 1949 sur les accidents de travail et maladies professionnelles, complete par des arretes_ 
ministeriels et ordonnances d'execution, fixe les regles pour determiner le montant des indemnites a verser pour 
incapacite partielle ou totale, permanente ou temporaire et en cas de deces. 

Des baremes fixent les taux de pourcentage a appliquer suivant le degre d'incapacite resultant d 'accidents ou de 
maladies professionnelles. 

Le montant de l'indemnite d'incapacite OU de <leces est fonction egalement du salaire. 

Ces indemnites sont versees aux interesses ou aux ayants droit par les organismes d'assurance, notamrnent le 
Fonds Colonial des invalidites ou la Mutuelle des Employeurs du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, dont les em
ployeurs ctoivent obligatoirement faire partie. 
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,XIII. INDUSTRIE 

Note generale : 

a) Faute de statistiques, il est impossible de determiner certaines quantites et valeurs notamment en ce qui con
cerne le mouvement commercial et les transports. Certaines indications permettant de juger de l'importance 
de ces activites figurent a l'Annexe statistique VII pour le commerce et negoce et a !'Annexe XV en ce qui 
concerne les transports. 

b) La production de la masse des cultivateurs autochtones n'a pas ete reprise a Ia rubrique cc Culture du sol >J. 

Elle figure au tableau de la production agricole. 

e) II n'est pas possible pour ce qui concerne la production industrielle de determiner la part qui revient a chacun 
des groupes de population et surtout, parmi les non autochtones, de distinguer entre Belges et _Etrangers. 
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~ 
00 
0 

A Autoohtones B - Belges 

CLASSIFICATION 

0. Agriculture, Sylviculture, Ghallse et Peche : 

Culture du sol 
Elevage 
Boisement • . . . .. 
Jndustrie forestiere coupe de bois. 
Chasse et pllche. 

I . I ndustriea extractives : 

Extraction des minera.is. 

TOTAUX 

Extraction de pierres a batir, argile et sable . 
Extraction de l'ocre 

2-3. Industrie.~ manufacturieres : 

Huileries . 
Rizeries. 
Minoteries . . . . 
Fabrication lait, beurre, fromage. 
Preparation des viandes 
Preparation du poisson . 
Boulangerie, patisseries. 
Confiseries . . . . . . 
Troitement du cafe. 
Prepo_ration du the. 
Fabrication d'eaux gazeuses. 
Brosseries. 
Egrenage du coton. 
l<'abrication de cordes. 
Confections . 
Cordonneries et chaussures 

TOTAUX 

Travail du bois - scieries. . . . . • 
lndnstrie du meuble et de l' Ameublement. 
Imprimeries - Reliures 
Sechage des peanx . 
Tanneries. 
Savonneries. . . . . . I Produits de distillation . 
Cimenteries (mouture) . 
Briqneteries, tuileries, ateliers ceramiques. 
I!'ours a chaux. . . . • . . . . . . . . 
Fabrication d'objets en ciment, beton, eternit • 
Preparation de minernis 
Chantiers navals . . .. . .. 
Montage et reparation automobiles. 
Montage et reparation cycles . . . 
Ateliers de construction metallique. 
Clonteries. 

INDUSTRIES EN ACTIVITE AU 31 DECEMBRE 1953. 

E - Etrangers 

NOMBRE D 'ETABLISSEMEN'l'S QUANTITES PRODUITES VALEUR DE LA PRODUCTION 

l============-l=== =============l==== ==============il 

A. 

5 

1 
3 

9 

2 

2 

7 
1 

3 

3 
462 

131 

87 
3 

1 

B. 

109 
13 
89 

5 
10 

226 

27 
9 
1 

37 

2 

7 
7 
7 

6 
2 
5 

2 
1 
4 
1 
2 
l 
7 

13 
2 
2 
1 

8 
1 

31 
8 
4 
4 
3 

14 
1 
5 

E. 

29 
2 

17 
1 
5 

54 

3 
1 

4 

2 
4 
5 
1 

6 

12 
1 
3 

4 

4 
2 
1 

1 
3 

21 
1 
1 

8 

2 

A. 

115 . 000 Mtos 

35.000 m3 
3.495 T. 

148 T. 
6T. 

633T. 

5T. 

498 T. 

16 ,500 T . 
415 ,3 T. 

B. E. 

1.848 
(1) 
(2) 

(1) 

3.600 m3 
742T. 

3.897 T. 
125.000 m3 

5,5 T. . -

4.148 T. 
41 T. 

2.220 T. 
20 T. 26 T. 

743 T. 
45 ,5 T. 

639T. 
20T. 

10.170T. 
25 T. 

185 . 000 blles 
2 . 500 -
1 .940T. -

27T. -

llT. 
800kg. 

770 T. 

A. 

362.500.000 

379.000 
52.425.000 

317.804.000 

7.400.000 
120.000 

15.825.000 

30.000 

205 . 000 
3.000.000 

12. 948.000 

2 . 130kg. - -
14 . 141 T. - -

85.000 T. 5.100.000 
3.075 T. 415.000 

410T, -
compris dans extraction des minerais 

(3) - -

B. 

(1) 
(2) 

E. 

60.350 . 000 
(1) 

24'1.000 
14.840 .000 

75.414. 000 

286.122. 185 
23.500.000 

55.000 

309 . 677 . 185 

18 . 231.000 
385 .000 

7 . 384 . 000 
1 . 120.000 1.278.000 

15 .000. 000 
945. 000 

7.739.000 
1.950.000 

550.000 . 000 
750 .000 

950 . 000 
,112.000 

75 .000.000 
573.000 

420.000 
18.000.000 
10.000 . 000 

5 .300.000 
286.000 -

450. 000 
7.430.000 

1.065.000 -
43.600.000 -
_ 20.000.000 

2.355.000 
3 . 202. 000 

1.040.000 -
186.000.000 

3.860. 000 



i:,., 
00 ..... 

Travail du for, forgos. . . . . . . - 1 1 700. 000 pees - - 10,500.000 200.000 120.000 
Traitement divers produits agricolcs 142 2 1 203 'r. - - 4.620.000 - -
Garnissago - 2 - - - - - - -
Blanchisseries . -- 1 1 - - - - 1. 200.000 
HorlogerieR, bijouteries. - - 1 - - - - 180.000 
Photographie 2 1 1 - - - - - -
Vannerie. -- - - 300.000 - - 5.700.000 - -
Mecanographie - 1 - - - - - 250.000 -

TOTAUX 843 159 87 - - - 65.863.000 986.075.000 
4. Construction : 

Entreprises de construction . - 33 22 - - - - 330.000.000 
Entreprises d'installations electriques. - 7 2 - - - - 5.000.000 

TOTAUX - 40 24 - - - - 335.000.000 

5. Electricite, gaz, eau et serv·ices sanitaires : 
'• 

Centrales hydroelectriques - 2 1 - l 4.087.601 kw. 12 .143. 000 
3 -

Centrales thermiques. - -
Lignes a haute tension . - - - - - - - - -
Gazo genes - - 1 - - - - - -
Distribution d'eau . - 2 - - 871.000 m3 - - 4.580.000 -

TOTAUX - 7 2 - - - - 16.723.000 

6. Commerce : 

Etablissements de commerce de gros. - 23 18 - - - - - -
Etablissements de commerce de detail 1.346 155 552 - - - - - -
Banques - 3 - - - - - - -
Affaires immobilieres. ,. - 2 4 - - - - - -

TOTAUX 1.346 183 574 - - - - - -
7. T·ravaux, entrep6ts et communications : 

Transports lacustres - 1 - - - - - - -
Transports automobiles. 78 34 56 - - - - - -
Transports aeriens . - 2 - - - - - - -

TOTAUX 78 37 56 - - - - - -

8. Services : 

Voir note (4) - - - - 11.000 T. - 3.550.000 

9. Activites mal designees : 

Industries dans Jes missions : 
briquos et tuiles . - 22 3 - - - - 1.180.000 
menuiserie 

( 
- 7 1 - - - - 5.000.000 

imprimerie ., . . . - 2 1 - 1.870.000pces - 1. 900.000 
fabrication cigares . - 1 - - 1.200 m2 - - 283.000 -
fabrication tapis. - 3 - - - - -

divers - 5 1 - - - - 835.000 

TOTAUX I - 40 6 - - - - 12.748.000 

Notes : 1. L'elevage aux mains des non-indigenes n'est pas assez developpe pour dormer lieu a des ventes regulieres. 
2. En lui-meme, le boisement ne donne pas lieu a une production directe. C'est a la rubrique suivante - industrie forestiere - qu'en apparaissent les resultats. 
3. Le seul chantier normal existant est celui du C.F.L. qui s'occupe uniquement de l'entretien des unites de cet organisme. 
4. L'Administration n'exerce aucune activite industrielle. 





XIV. COOPERATIVES 

A. - Nombre de societes cooperatives. 

I NOMBRE D'ADHERENTS I 

i 
GENRE i 

(TOUS AUTOCHT<'.>NES) 

I NOM• 
I DE CAPITAL 

I DRE 
COOPERATIVES TRA· 

I EMPLOYES VAILLEURS AGRICULTEURS 

I 

ARTISANS 

/ de consommateurs . 4 767 . 100 237 1 .187 945 

I de commer~ants . 1 49.000 - 49 -
' 
I agricoles 4 1. 229.100 - - 12.854 
I I de laiterie . I 950.000 82 (•) - -

(•) notables et circonscriptions indigenes. 

B. - Chiffres d 'affaires des societes cooperatives. 

11 

I CHIFFRES D'AFFAIRES 
I COOPERATIVES EN 1953 

I 
(EN FRANCS CONGOLAIS) 

I 
de consommateurs. 5.049.845,-

I de commer~ants . . 526.121,-

I agricoies 4.697.740,-

I de laiterie. . 6.586.897,50 
i 
I -

- 383 -





xv .. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A. - Services postaux. 

a) Le nombre de bureaux de poste classes par categories : 

Perceptions . . . 4 

Sous-perceptions . .12 

b) Le nombre de lettres, de journaux, de lettres expediees en valenr declaree, de colis et de mandats (indiquer la valeur): 

I 
I 

l 

I SERVICE POSTAL 

i 

Ob jets de correspondance ordinaires et recommancles 

Recommandeo;i compris parmi cette correspondance, 

/ Envois-avion compris parmi ces correspondancea 
I 

Colis postau,x : 

deposes. 
remis .. 

Lettres et boUes avec valeur declaree : 

a) service interne : 

n~mbr_e. 
montant. 

b) service international : 

nombre . . .. . . 
montant ..... . 

M andats-poste internes emis : 

nombre ..... . 
montant .. . .. . 

M andats internationaux emis : 

nombre. 
montant .. ... . 

25 

SERVICE 
INTERIEUR 

-

EXI'EDITION 

1. 417. 537 

95.761 

505.700 

. (nombre) 
» 
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SERVICE INTERNATIO~AL 

n:i:;cEPTION 

1.243.476 

44.642 

323.284 

11. 264 
23.138 

41 

I 
EXPEDITION 

339 .696 

21.762 

304 . 980 

95 . 051 francs congolais 

15 
75.411 )) 

9.297 
13.624.431 )) 

7.018 
7.409.568 )) 

I 

I 
i 
i 
i 



B. -- Services telephoniques. 

a) Le nombre de reseaux locaux : 

Il existe m1 seul reseau local a Usumbura. 

b) La longueur des ligne,s locales sim11les : 
. ' ' ,,., .... 

a Usumbura : en aerien . . . 

en souterrain . . . 

c) La longueur des lign~ internrbai11e,s: 

Entre Usumbura et Uvira (Ki vu-Congo Beige): ligne aerienne de. . . . . . . . • • • • 

d) Le nombre d'abonnes: 

a Usumbura: 340. 

e) Le nombre d'appareils et de cabine,9 telephoniques: 

Il existe une seule cabine telephonique a l'Hotel des Postes a Usumbura. 

C. - Services tele~raphiques. 

a) Le nornbre de bureaux de transmission: 14. 

b) Le nombre de telegrammes transmis (dans le pays, a l'etranger): 

Transmis 102. 528 

Re<;ms. . . . . . . . 105. 339 

60 kilometre8 

20 )) 

35 )) 

1. 660 communications radio-telephoniques au depart de Bukavu. 

D. - Service de radiodiffusion. 

a) Le nombre de stations radiophoniques: Neant. 

b) Le nombre d'appareils de radio (enregistres) appartenant a des part-iculiers ou a des organismes offeciels 1.008 

a) Tableau du reseau routier : 

TERRITO IRES 

PRINCIPALES 

KM. 

Ruanda. 168,4 

Urundi. 183,-

I 
I 

I 
TOTAUX 351.4 

b) Nombre d'autmnobiles privees: 1.664. 

E. - Routes. 

ROUTES 

SECOND AIRES 

KM, 

1.247 ,9 

981, 4-

------

2.229,3 
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POUR 
VOYAGEURS 

KM, 

2.824,4 

2.985,8 

5. 810.2 

PRIVEES 

KM. 

115,2 

80.-

195,2 

--

PISTES 
MOTO· 

CYCLABLES 

KM. 

782,-

I. 406, -

2 . 188 ,-



c) ·Nombre et capo.cite des autobus, remorques, camions et camionnettes: 

! 
I 

AUTOBUS CAMIONS -

I REMOR- CAMION-

; QUES .TUSQUE PLUS DE NETTES , 

5 T. 

! 
20 20 I A 2 T. 2 A 3 T. 3 A 4 T. 4 A 5 T. ET 

: PLACES PLACES PLUS 

I I I - I j I . I 
! 

21 ! 3 3 853 4 408 425 183 94 
I j fi 

d) Longueur des lignes d'autobus : Neant. 

e) Nombre de voyageurs transporte.t1 en autobus : Neant. 

F. - Chemins de fer. 
Neant. 

G. - Transports aeriens et aerodromes- civils. 

a) Nombre de voyageurs qui ont pris et qui ont quitte l'avion sur les aerodrornes du. Tel'ritoire : 

- -

NOMBRE DE YOYAGEURS I 
AERODROMES 

' 

I 
I 
i QUI ONT PRIS L' A VION QUI ONT QUI'ITE L'AYTON 

I 

I 
I I 

I 
/ Usumbura. • · 5 . 486 ' 5. 611 I 

I I Kigali. 2.811 

I 
344 I 

: -

I : Kamembe 7.589 

I 
7 .25:J 

I 
I I ! 

b) N ombre de voyageurs et de voyageurs-lcilometres et de tonnes-kilometres marchandises ( y compris le courrier) transporte.s 

par lea compagnies d'aviation enregistrbJ dans le Territoire(c'est-a-direayantleur hase principale sur le. Territoire): 

-

I I 
NOMBRE DE TONNES 

i 

AERODROMES 

ARRIVEE 
I 

DEPART 

I I 
I I 
! I 
[ Usumbura . 1108 430 ! 
I j 

· 1 Kigali . 36 56 
I 

I Kamembe 699 4!)3 

- :-l87 -

I 



c) Nombre d'aerodromes civils: 

- Usumbura; 

-Kamembe; 

- Kigali; 

-Astrida; 

- Kitega (reste a amenager). 

H. - Services meteorologiques. 

N ombre de services metrorologiques 94. 

I. - Transports maritimes, ports et reseau fluvial. 

a) Nombre, type et tonnage des navires de haute mer de plus de JOO tonneaux de jauge brute irmnatric·ules dans le Terri

tofre : N eant. 

b) Tonnage charge et decharge par le commerce maritime international: 

Sortie. 

Entree 

29.643. 

98.575. 

c) Tonnage charge et decharge pour le Cabotage: 

Sortie. 

Entree 

d) N ombre et tonnage de jauge nette des navires entres dans les ports et sortis des ports pour le commerce exterieur (specifier 

le pavilion) : 

Port d'Usumbura : 

Vapeurs : Entrees 132 Barges : Entrees . 

Sorties. 131 Sorties 

N. B. - II s'agit de transport sur lac, le tonnage de jauge n'intervient pas. 

e) N ombre de passagers transportes : 

Em barques 

De barques. 

f) Longueur du reseau fiuvial navigable : 

1.655. 

- 713. 

La navigation se fait sur les lacs Kivu et Tanganyika. II n'existe pas de reseau fluvial. 

g) Nombre et capacite en tonnes des bateaux utilises sur le reseau fluvial : 

Aucun bateau n'a son port d'attache dans un port du Ruanda-Urundi. 

h) Nombre tonnage et type des bateaux de peche commerciaux, immatricules et non immatricu.les : 

Neant, sauf embarcations des indigenes pecheurs. 

i) Tonnage charge sur le reseau fiuvial et achemine vers l'inthieur et vers la mer: 

Neant. 

j) Nombre de passagers transportes sur le reseau ftuvial vers l'interieur et vers la mer: 

Neant. 
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XVI. 
I\ 

COUT DE LA VIE 

A. - Prix de detail mo yen . 1 o) Articles de traite. 

Les tableaux ci-apres in<liquent : 

1°) le prix, au · 31 decembre 1953, des· principaux 
articles de traite en cours a Usumbura ; 

2°) le prix moyen paye, dans Jes ten'itoires <lu Ruanda
Urundi, par les indigenes pour les principaux produits 
vivriers necessaires a leur alimentation. 

Tl est a noter que le prix de certains de ces vivres peut 
varier sensiblement d'un tcJTitoire a un autre selon que 
la region produit ou non ces vivres ou encore selon que ]a 
recolte a ete abondante OU insuffisante. 

Ces produits vivriers sont tres generalement offerts en 
vente par le producteur autochtone. II n'y a vraiment 
que dans les centres extra-coutumiers que le~ magasins 
de detail vendent les vivres; 

3°) Les renseignements statistiques ci-apres sont com
pletes par la mention des prix des ,livers articles pour 
Euro peens. 

Par << articles pour Europeens », il faut entendre, 
conventionnellement, les articles achetes principalement 
par cette section de la population. II est bien entendu 
que ces articles ne sont pas reserves aux Europeens et 
sont vendus a n 'importe qui. 

Cette consommation porte tant sur ies effets d'habille
ment que sur lcs articles de menage, le linge de maison, 
les tissus, les articles de toilette et <livers, Jes produits 
d'alimentation. 

Les prix relatifs aux articles pour Europeens sont egale
men t ceux pratiques a Usumbura au 31 dccembre 1953. 

* 
* * 

Les prix foisant l'objet de 1°) et 3°) ci-dessus varient 
d'un centre de distribution a un autre. En effet, la prin
cipale voie d'importation est Usumbura. Comme un des 
elements de prix de Yente est le cout du transport de la 
marchandise, ces articles importes coutent gcneralement 
plus cher a l'interieur du 1'erritoire. 

* 

. 

I 
RUBRIQUE 

Habillement, Lingerie et Tiasus: 
Tissus production locale : 

Utexleo 
Filtisaf . . 

Tissus importe 

Soie artificielle imprimee 
Essuie-main 
Vestons usages 
Chemises 
Singlet 
Pantalon 
Pagnes. 
Capitula 

I Ceinture 
Souliers de toile 
Chaussures de cuir 
Chapeau : feutre 

casquette 
berat. 
fez. 
casque 

Mouchoirs de tete .. 
Chandail en laine 
Moustiquaire 
Couvertures 

Articlea de menage _: 

Malle en fer 
Lanterne tempete . 
Verre de lanterne tempete . 
Meche 
Lampe de poche . . . . 
Piles de lampe de poche . 
Bassins emailles 
Assiettes email.lees 
Gobelet emaille 
Seau galvanise 
Casserole 
Fil a coudre . 

Couverts : - couteau 
- fourchettes 
- cuiller a soupe . 
- cuiller a cafe 

l\Iiroir 
Bleu Destree 
Savon bleu 

M ateriel-outillage et divers : 

Cadenas ..... 
Fer a repesser a braise 
Machette 
Houe 
Lit en fer 
Allumettes 
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I 
PRIX DE DETAIL 

(EN ll'UANC8) 

UNITE 

DE I A 

",_I !em. 13 ,-
l) -

350,-1 6 yards 120 ,-
OU 

4,50m. 
lem. -

60 ,-1 la piece 8,-
• 30 ,- 80 ,-
» 30 ,- 180 ,-

• 12 ,- 30 ,-

• 120 ,- 250 ,-

• 50 ,- 80,-

• 30,- 90,-

• 12 ,- 25,-
la paire 55 ,- 65 ,-

l) 210 ,- 350 ,-
la piece 20 ,- 90 ,-

• 60 ,- -
• 25 ,- 32 ,-

• - UO,-
la piece 40 ,- 60,-

• 18 ,- 50 ,-
» 40 ,- -

le yard 30 ,- -· 
la piece 50 ,- so ,- , 

la piece 150 ,- 500,-

• 55 ,- 80,-
» 12 ,- 30 ,-

30cm. 1,- 5 ,-
la piece 25 ,- 125 ,-

» 5,- 6 ,-

• 12,- 100,-

• 10,- 13,-

• 12,- 35,-
» 60 ,- 75,-
l) 10 ,- 60 ,-

bobine 2,50 8 ,-
100 a 500 

yards 
la piece 10,- 15,-

• 4,- 6,-

• 4,- 12,-

• 1,50 3,-

• 5,- 50 ,-
» 3 ,- 3,50 

la brique 3 ,- 10 ,-

la piece 8 ,- 45,-
I 

-
• 90 ,- 160 ,-

• 13 ,- 28 ,-
l) 30 ,- 35 ,-
l) 750 ,- 1. 000 ,-

le paquet 6 ,- 7 ,-

-



I 

~ 

I 
~ 
0 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
I 

PRODUITS 

Haricots . 
Pois. 
Mais. ,·. 
Sorgho. 
Eleusine 
Manioc frail". 
Farina de manioc 
Patates douces 

2°) Prix moyens payes au cours de l'annee 1953 dans les divers territoires par les indi~enes 

pour les principaux produits d 'alimentation. 

RUANDA 

I UNITE I KIGALI 

I NYANZA I ASTRIDA I SHANGUGU I KISENYI I RUHENGERI 

I-
BYUMBA I 

I 

Kg. 5,- 6,-· 3,- 3,50 5 .- 4 , - . 4 , 50 
• 5,- 6,- 3,-- 3,50 5,- 4.- 4 .1>0 
• - 3,50 2,50 - - l. --- 1 .50 
)) •-- - 2 ,--·· -- ~.110 1 ,50 ---
• 2,--· -- - 4 ,- . -- - -
• - 1,25 1, 50 1, 50 1,50 l./10 1 , /'iO 
)) 2,25 -- 3 , 50 3,50 :l, --- -·- 2,50 
• 1,50 1,50 1,- 1,- 0.80 1,-

I 

1,50 
Arachides decortiquees . • - 8,- - - 6,- --- -

1 
Bananas . . ... • - 2, - 1,- 2.- - 1 ,-- 1,50 
Beurre indigene . . )) -- - 30,- - 20 ,- :JO , - 20 ,-

1 Viande gros bet.ail . • 20,- -- - - - -- -
Viande petit bet.ail. . • 20,- - -- - - -- -
Poules . Piece 18,- - - -- -·· - -
Poissons frais Kg. - - - - - -- -
Biere indigene. bouteille - - - -- - -- -

' 
I 

I URUNDI 

I -

I 
-

I I I MURAMVYA I I I I I PRODUITS UNITE USUMBURA BUBANZA KITEGA NGOZI MUHINGA, RUYIGI RUTANA 

I 
Haricots Kg. 4,50 4,-- 3,50 3,25 3 ,- 4 .---- :l,-- 4,-
Pois. )) 4,50 --·- 3, 50 3,50 3 ,-· 4 , --· -- 4,--
Mais; • - 2,50 3,110 2,- 1,50 3 ,--- 2,- 2,-
Sorgho. • - - - 3,- 2 ,110 3, 50 - 3,-
Riz paddy )) - - - - - .- I --·- -
Manioc frais. • 3,50 1,- - -

I 
0 ,80 ---- I -- 1 , 50 

Farina de manioc » 4,50 3,-- -- 4-50 - --- I - - -
Patates douces 2, 25 1,20 0 , 75 0,50 1 , 0,7 /l I 0,80 1,-• 
Arachides. )) 10,- 7,-- - 7 , 50 5 ,-- - · 

I 
- 7 , 50 

Bananas • 2, 25 1, 25 - 0,60 0,80 1 , --- - 1,-
Beurre indigene . 12 ,~ 30,- 18,- --• - - --- --
Huile de palme • 13,- 13,- - - - •--~ - -
Viande gros bet.ail . • 30,- 20,- 25,-- 25 ,- - 15 ,-- - -
Viande petit bet.ail. . , 26,- 20,- 20, - 30,- - 15 ,-·- - -
Poules . La piece - - - 25 ,- -- - - -
Poissons frais . Kg. 20,- 20,- - 18,- - 7 ,-- - -

, Poissons seches , 35,- 30.- - 28 ,- - 25,- - -! ~i~~e indigene. bouteille 5,- 5,- 5,-·- - 5,- /'i ,- 4.-- -
- -- --- . - --- .. - - -- --- -- ·· - --- ---

KIBUNGU 

4 , ·--
4 , -
--
-
2 ,50 
1,50 
2.25 
0 ,71> 

I 6 , -
1,--
- · I 
-
-
-
-
--

I 
I 

I DURURI 

I 
3,50 

I 3,50 
2 , 50 

I 2,50 
3 ,-- I 
0,75 

I 2t-
0, 7/'i I 

I -
0,71'i 

I - I 
10 ,-- I 
- I 

-
-
-
-

I -
-·. 



30) Articles pour Europeens. 

Pain blanc. 
Farina importee 

RUBRIQUE 

Alimentation : 

Farina P. L. . . 
Lait : en poudre ~ KLIM ~ 

concentre . 
condense 
liquide 
frais . 

Bourre : frais importe. . . . . . 
de prod. locale : (Kivu) 

(Ruanda) 
Graisse de bamf: (P. L.) .. 

(importee) 
Saindoux : local 

importe << Safex I), 

<Eufs : conserves importes . 
frais intligenes . . . . . 
frais d'elevage europeen . 

Poules : indigenes 
d'elevage curop1lon . 

Pore cotelettes. 
roti •. 

I hache 

I Breuf : ~~tt!if.orc · 
filet pur . 
entrecote a l'os . 
bouilli a l'os • 
carbonnades 
foie 
OS. 

Poisson frais : importe (genre caLillaurl) . 
importe (autres qualitefl) 
de riviere (Capitaine). 
autres qua.lites. 

Charcuterie importee . 
Iocalo diverse : pate de foie 

saucisson de jambon. 
hure de pure . 
bouclin noir. 
filet d'Anvers. 

Jambon : frais . 
cuit local. 
cuit importe 

Lard fume : local 
importe . 

Legumes du Congo : aubergines. 
tomatos. 
salade. 
endives. 
haricots princesse~ . 
poireaux. 
carottes. 
epin.a.rds. 
oseille. 
ohoux-verts 
choux-rouges. 
choux-blancs. 
cerfeuil . 
celeri . 

.• 
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UNITE 

sac de IO lbs 
le kg. 

boite de 5 lbs 

le litre 
la Iivre 
le kg. 

• 

)) 

la piece 

)) 

le kg. 
» 

• 
la piece 
le kg. 

• 
• 

)) 

• 
» 

la botte 

PRIX DE DETAIL 
(EN FRANCS) 

DE 

7,50 
63,-
10,-

213 ,-
14,-
14,-
12,-
6,50 

54,-

50,-
30,-

25,-

4,-
2,-
5,-

25,-
00,-
50,-
70,-
50,-
5,-

60,-
70,-
48,-
30,-
40,-
35,-

5 ,-
85,-

120,-
30,-
25,-

150,-
55,-
65,-
70,-
70,-

60,-
100,-
180,-
70,-

180,-
10,-
7,-

10,
ll,
II ,_:_ 
I0,-
10,:....._ 
8,-

10,-
10,-
8,-
8,-
4,-
4,-

A 

70,-

225,-
16,-

65,-

60,- -
45,-

6,-
- 2,50 

50 ,-
125,-

70,-

65 ,-
35 ,-
50,-
45 ,-

100,-
160,-
50,-
50,-

280,--
95,-

80,-

130,-
260 ,-

210 ,-
18,-
15,-
20,-
15,-
15,-
15,-
14,-
12,-
12,-
12 ,-
10,-
12,-
6,-
5,-



HURRIQUE 

Alimenfation 

Legumes du Congo : persil . 
polDDles de terre : (locales) 

(importees). 
oignons : (locaux) • . • . 

(importes) 
Produits locaux : bananas 

oranges. 
pam.plemousses . 
mangues . 
avocats • • 
papayas 
citrons. 

Cafe torrefie (bonne qualite) 
Sucre cristallise de production locale. 
Fruits seches : (en boite) • 

(en vrac) 
Cassonade. 
Sucre en morceaux de P. L. 
The : de production locale . 

«Lipton.& .•.. 
Confiture : importee (en boites II Lenzbourg •) 

(en bocaux). . . . 
Fromage : Gouda importe. . . . 

de production locale .
en boite. 

Quakers Oats 
Macaroni : Toselli 

Remy .• 
Premier. 
Dominion. 

Vermicelle . 
Nouille 
Riz local (Ire qualite) 
Farina blanche importee 
Sel : de table « Cerebos • • 

de cuisine 
Huile d'olive. 

de table. 
Vinaigre : (importe) 
Biere : locale • Primus » • 

importee 
Vins : cachetes .. 

rouges. 
blanc 

Conserves : asperges en branche. 
soupes . 
legumes << Soleil • 
puree tomates 
champignons de Paris . 
sardines 
maquereaux 
saumon 
saucisson • Noack » 
choucroute garnie . - . 
fecule de pommes de terre. 

Epices et diverR : muscade . 
poivre . 
feuilles laurier 
thym . 
moutarde. 
petits oignons. 
picallily 
l'<auce nnglaise. • 
comichons-concombm, 

. 

UNlTE 

la boite 
le kg. 

• 
• 
)) 

la main 
le kg. 

la piece 
• 
• 
)) 

le kg. 
)) 

)) 

1 lb 
» 

boite de 1 kg. 
1 kg. 

1/2 livre 
grande boite 
boite 550 gr. 
le bocal 1 lb. 

le kg. 
» 

la boite 

la boite (500 gr.) 
» 

• 
• 

la livre 
la boite 
le kg. 

sac 10 lbs 
'la. boite 1 1/2 lbs 

le kg. 
la boite de 1 kg. 
bidon 2 1/2 litres 

la bouteille de l litre 
la bouteille 

)) 

la dame jeanne 
• 

la grande boite 
+ la boite 

)) 

la boite 300 gr. 
la boite ordinaire 

la boite 
» 
)) 

)) 

)) 

la boite 
grande boite 

bocal 

la bouteille 
bocal 

,_ 3~2 -

PRIX DE DETAIL 
(E N FRANCS) 

DE 

3 -, 
3 ,--

12 .--

5, -~ 
5 ,·-·· 
1 ,--
l, -

1,50 
5, --

65, ---
15 .- · 
26 ,-

40 ,-
21,--
24, -
95 ,-
28,-
21 ,-

120,-
60,
:30,--
10, --
22 ,-
28,-

15 ,50 
15 ,50 
12,-

8,-
63,-
18,-
10,-
95,-
76,-
32, -
13 ,-
25,-
80,-

306,-
306,-
34,-
13, -
11 ,-
4,-

20,-
10,-
22,-
23,-
76,
:J5 ,-
15,-
18 ,-
60,-

5,-
16,-
21 ,.-: 
16,-
10,-
22 ,50 
24 .:.... 

. 

A 

5,-
4 , 50 

-
18,-
-

7,-
14,-
1,50 

-
-

3,-
12,-
71, -
16,-
36 ,--
-
42,-
26,-
27,-

100,-
42, -
32,-

~40,-
65,-
40,-
23,-
25,-
29,-
-
-
22,-
17,-
10,-
70 ,-
21 ,-
15,-

llO,-
85,-
52,-
-
35,-

130,-
315,-
315 ,--

65 ,-
19,-
19,-
5,-

25,-
25,-
26,-
42,-

164,-
41, -
17,50 
23 ,-
88,-
13,-
-
34,-
32,-
27 ,-
29,-
-



RUBRTQUE 

Alimentation 

Biscuits : Petits beurre 
Boudoirs 

Chocolat au lait « Cote d 'Or • 
Whisky « Johnie Walker ». 
Porto « Sandeman • blanc. 
Liqueurs 

.Menage : 

Moulin A cafe . 
Jeu de 5 casseroles aluminium 
Jeu de 6 poelons aluminium lourd. 
Poole A frire en fonte emaillee • 
Leche-frites aluminium . 
Bouilloire aluminium . . 
Cafetiere aluminium (grande) ·. 
J eu de 6 couteaux A usage de cuisine • 
Rechaud A pression (2 bees) • 
Rechaud electrique (2 bees). 
Lampe a pression (petrole) . 
Lampe de poche. . . . . . 

I Piles pour lampe de poche . 
Service de table en faience . . 

I Service A cafe en faience • . . 
Verres A boire ordinaires • . . 
Service de verres demi-cristal . 
Fourchettes (acier inoxydable). 
Cuiller (acier inoxydable) • . . . . . 
Couteau de t able (acier inoxydable) . 
Fer a repasser a braise. • . • . . . 
Fer a repasser electrique . 
Moulin A viande (petit) .. 
Bassin emaille (40 cm.). • 

Articles d'entretien et de consommation fournaliere : 

Savon : 

Essence. 

de menage local • 
« Vigor» •.•. 
« Vun ». 
• Lux • (paillettes) . . . 

Petrole . . . . 
Cirage « Nugget n° 3 » • 
Bois de chauffage . . . 
Electricite. . . . . . . 
Eau. 
Allumettes « Union match» • 
Bleu lessive . 
Amidon : « Argo » 

«Remy». 
Glace (1/2 blocs) . . 
Brosses et balais . 
Torchon ... 
Essuie-cuisine (coton mixte). 
Lavette •.. 
Essuie-main . 
Bougie . 
Tasses, sous-tasses . 
Verres ordinaires. 
Filtre A eau . 

... 

-

. 

UNITE 

la boite 
)) 

le paquet 
la bouteille 

la piece 
le jeu 

)) 

la piece 
» 
)) 

)) 

-
• Coleman,. 

-
·1a piece 

• 
)) 

36 pieces 
12 pieces 
la piece 

le service 
la piece 

• 
)) 

)) 

» 
» 
)) 

la brique 
la boite 

petite boite 
la grande boite 

le litre 
la bouteille 3/4 

boite ordinaire 
I stare 
le kwh. 
le m3 

le paquet 
» 

boite d'un lb. 
paquet 250 gr. 

-
la piece 

)) 

. )) 

• 
» 

I. 

paquet de 8 pieces 
la piece 

)) 

)) 
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PRIX DE DETAIL 
(EN FRANCS) 

DE 

40 ,-
48,-
56,-

181,-
95,-

154,-

170,-
600,-
500,-

65,-
50,-

. 100,-
110,-
-

980,-
1.450,-

650,-
26,-
5,-

1.250,-
525,-

8,-
2.900,-

15,-
15,-. 
20.-

130,-
200,-
130,-
45,-

8,50 
12,-
8,-

12,-
7.30 
6,-
7,-

80,-
2,40 
5,-
7,-
1,75 

14 ,-
11 ,-
-
25,-
18,-
15,-
6,-

40,-
17,-
10,-
7,-

650,-

I 

I 

A 

58,-
51 ,-
58,-

185,-
105,-
260,-

490,-
060,-
860,-

95 ,-
104,-
130,-
125,-
-

2.300,-
-

950,-
150,-

6,-
7.000 ,-
1.500,-

12,-
4.000 ,-

25,-
25,-
45,-

160, -
500,-
500,-
60,-

10,-
13, -
10.-
-
-

6,50 
7 , 50 

110,-
7,15 

-
7,50 
2,50 

15,-
-
-
80,-
-
25 ,-
-
87,-
21,-
30,-
13,-

695,-

' 



H,UHRIQUE 

Articles d'ameublement : 

Malle en fer (80 x 40 x 30), 
Tissus pour tentures . 
N appe coton, 
Serviettes . 
Matelas genre • Rimonf! » l pen; .. 
l\Ioustiquaire. 
Lustre a branc-hf's 
Roveil-matin gonre " ,"1zz " 

A rticleB de toilette : 

Valise. 
Sacoche .. 
Eau de cologne de toilette .. 
Dentifrice (grands tubes) 
Talc « Mennen » 
Drosses a dents "Nylon n. 
Rasoir 
Lames de rasoir « Gillette n • 

Blaireamc 
Savon a barbe (stick nuy. 
Peignes .• 
Brosses a cheveux 
Brosses a vetements 
Essuie-eponge (de toilette} 
Papier hygienique 
Vernia a ongles 

Cliapeau hommc . 
dame 

Lingerie : 

Chemise : blanche liabillee 
sport. 

Veston 
Singlet 
Capitula. 
Calei;:on ou slip 
l\fouchoir hommE' • Pyramid f • 

Pyjama. 
Cravate. 
Ceinture. 
Chaussettea ooton mere. 
Bae, sport coton 
Blouse 
Soutien-gorg(l 
Peignoir. 
Caohe-sexe. 
Culotte 
Combinaison dame 
Sortie de bain . 
Draps de lit coton (larg. 1.80 m.). 
Taie d'oreiller coton · 
Couverture ordinaire . 
:::ouverture en !sine 

Chaussures : hommes. 
dameR. 

Casques anglais 

Habille~nl : 

Imrermeable genre gabrirdine. 

(TNJ1'i: 

la piece 
le metre 
la piece 

)) 

)) 

le metre 
la piece 

)l 

la piece 
)) 

le litre 
le tube 
la boite 
la piece 

• 
paquet de 10 lames 

]apiece 
• 
)) 

• 
• 
)) 

le rouleau 
leflacon 

la piece 
-

la piece 
• 
)) 

» . 
» 
)) 

• 
• 
)) 

» 
la paire 

» 
lo.piece 

)) 

)) 

» 
)) 

)l 

• 
)l 

)' 

• 
)) 

la paire 
• 

la pit'ice 
• 

- ;H)4 

. . 

~ PRIX DE DETAIL I 
(EN FRANCX) I 

I 
I 

.. -
)lE A 

i 
! 

I 
I 

• i 

330 ,-- 380,-
110,- 189 ,--
130,- 800, -
29 ,- - 50, -

2 . 850, -- 3. 055 ,----
105, -- 122 ,---
700 , 4 . 000 ,--
150, - · 475 ,- -- I 

I 

280 , -- a".160,--
195. - l .560,--
130 . 400 ,-- · 

18 , · 34, ----
18 . -- 48 ,- ! 

17 .-- · 24,-
35 , - - 410 ,- - ' I 
17- - 21 , --· I 

i 58",. 280, --· ' 15 , - - 05 ,- --
5, - 46, ---

35 , - · 165 ,-- I 
! 

40 ,-- 86, -
36,- 95,-
13 ,-- 15 ,-- I 

11 ,-· 118,- l 
I 

I 
I 

115 , - · 510 ,---
- -

250 ,-- 380,--
95 ,- 210 ,--

750 ,--- 1.950 . -
40 ,- 84 ,---
- -
55 ,- ... 73 , --
23 ,- · 25 ,-- i 

199 ,- - 530, ---
60,- 190,-
55,- 260,-
20,- 86 ,--
36 ,- 82.--

280,- 800, --
75,- 300, -

445,- 910,-
' 

50 ,-- 230,- l 

48 ,- - 218, --
185,- 580,-
375,- 1.150,-
185,- 260 ,--
52,- -

i - -
550 ,--- 1. 160 ,.!--

199 ,- 1.250,--
150,- 950, ---
250,- -
750,- 1.200,- I 



I I 
I " PRIX DE DETAIL i (EN FRANOS) 

I 
RUBRIQUE UNITE 

I I ! DE A 
! 
I 

i 
I 

H abillement I : 
! 

I Costume toile homme. la piece 1. 800,- 3. 500,-

I 
: 

habille (laine) » 3 . 100,- 5.000,-

I palm beach. •. )) 2.000,- 2.500 ,-
toile dame. )l 2.000,- 3 . 500 ,--
laine dame (tissu) . )l 1. 500,- 3 .500,-
toile enfant )) - -

Robes coton pour dame (conf.) • 500,- 2 000,--
Jupon laine pour dame. )) - ---
Tissu coton : imprime le metre 25 ,-- 75, -

• Tobralco •· )) 74,- -

Ooiffeur : 

Coupe de cheveux la coupe 50,- -
Permanente - 650,- 750,-
Mise en plis. - 100,- 125,-
Teinture Mte entiere. - 300,- 350,-
Decoloration. . - 175,- 200.-

Divers : 

Bicyclette . Ia piece 1.950 ,-- 3.500,-

Serviteurs : 
Ouiainier : 

safaire . - 300,- 600,-
ration - 60,- 80,-

Boy-lamdc"re : ·. 
salaire - 300,- 500,-
ration . - 50,- 80,-

Jardinier : 
salaire - 200 ,- 300 ,--
ration - 50,- 60,-

Ohaufleur : 
aalaire. - 800,- 1./i00,-
ration - 60,- 90 , --

Porteur d'eaii : 
salaire - - ---
ration 

' 
- - --

Oigarettes : 
' 

Albert 20'. - 6,- -
l\Iiss Olanche 20'. - 6,- -
Avalon 20' -- 6 ,50 7.- l 
Lucky Rtrike 20'. -· 9 ,50 10,-
Anglaises - 27,50 30,-

Montre - 250,- 5.800 ,--
Entree cinema. - 40,- -• Lunettes solaires . - 60 ,-- 250 ,--
Taxi cours en ville 50,- 60 ,-
Thermos. - 70,- 680,--
Phono. la piece 1.650,- 2.800 ,- - I 

Papeterie : I 

i Porte-plume reservoir ordinaire : - 80,- 5fi0,-
Blocs papier a ecrire. - 15,- 78, - I Bloc papier « Avion •· - 25,- 60,-
100 enveloppes ordinaires , - 25,- 30,- I 

I 100 enveloppes « Avion & . - 29 ,- 37 .--- I 

Une machine a forire. - 3.600,- 13.550,-- i 
I 
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B. - Indices de depenses moyennes. 

1) Un Index des depenses moyennes pour le personnel europeen est etabli chaque trimestre. Cet Index se base sur 
les prix de 1935 = 100. Ci-apres figurent les index fixes durant l'annee 1953.-

I 
PONDERATION COE FFICIENT 

I DATE RUBRIQUES DE BASE DE RESULTATS 

(1935) VARIATION . 

1 er janvier 1953. Alimentation. 48,454 3 , 096 .831 150.054 
I Menage. 26,671 3 . 607 .407 96.213 

i Habillement , 12,274 :l.268.400 40.116 

I 
I Divers 12 ,601 1. 941. 399 24.463 
I INDEX 100 - 310. 846 
I 

I 
1er avril 1953. Alimentation. Idem. 3 . 116 . 092 150 . 987 I 

Menage. )) 3 , 606.436 06 . l8i I 
Habillement . )) 3. 228 . 490 39.626 I 
Divers. )) 1. 942 . 355 24 476 

-·· 
311.·~1 - . INDEX )) -

' 
. }er juillet 1953 Alimentation . Idem. 3. 04,1, _ i 1 i 147.529 i 

Menage. • 3 . 616 . 962 96 468 ! 
Habillement . )) 3 . 199 . 418 39.269 

I Divers. )) l. 935 . 14i 24 .385 
! 

INDEX )) - 307.651 
i 

..• -- . ----

1er octobre 1953. Alimentation. Idem. :J 028 560 146 . 746 
Menage. )) 3. 603.767 96.116 
Habillement , » 3 . 226 . 945 39 .607 
Divers. )) 1. 926 . 364 24 . 274 

INDEX )) - 306 .743 

r · 

1er janvier 1953. Alimentation. Idem. 3.065.622 148.541 
Menage. )) 3 . 604 . 880 96 .146 
Habillement. - )) 3 . 185 . 200 39.095 
Divers. )) 1. 949 . 811 24.570 

INDEX » - 308.352 

2) Index personnel auxiliaire (lndigene) . 
L'ordonnance n° 13/381 du 15 decembre 1949 du Gouverneur General a cree une « Commission perIUanente de 

l'index pour les agents auxiliaires ». Cel1e-ci se compose du Directeur chef du Service des A.I.M.O. du Gouvernement 
General, president, du Directeur chef du Service du budget et controle, du Fonctionnaire ayant clans ses attributions 
!'Administration du personnel auxiliaire, du Conseiller europeen de ]'Association du Personnel Indigene de la Colonie, 
du President de l'A.P.I.C. -

La commission est assistee du Directeur du Service de l'Economie Generale (Technicien). 
Les traitements et indemnites familiales, tels que fixes par le statut correspondent a la tranche du chiffre de 

l'index arrete au 1er janvier 1948 et situee entre 97,500 et 102,499. 
Ils subiront des augmentations successives de 5 % au fur et, a mesure qne le chiffre de l'index se .situera dans une 

nouvelle tranche de 5 points superieure a 102,499. 
lls subiront des reductions successives de 5 % au fur et a mesure que le chiffre de l'index se situera dans une 

nouvelle tranche de 5 points inferieure a 97 ,500. 
L'index: des agents auxiliaires est etabli au I er fevrier et au 1 er aoftt de chaque annee. 
L'ordonnance n° 12/8 du 26 janvier 1950 du Gouverneur du Ruanda-Urundi rend l'ordonnance n° 13/381 

precitee applicable au Ruanda-Urundi. 
L'index applique au 31 decembre 1953 etait de 130 %-

. 3) Taux minimum dM salaires et rations des travailleurs ordinaires. 
L' Administration fixe periodiquement, cornpte tenu des variations du coftt de la vie, le taux minimum des salaires 

et rations des travailleurs ordinaires. 
Les dispositions les plus recentes sont : 

l'ordonnance n° 21/52 du 6 mai 1953 du Gouverneur determinant le salaire minimum; 
le Reglement n° 11 du 1er septembre 1952 du Resident du Ruanda fixant le taux minimum de la ration, dans sa cir

conscription et le Reglement no 13/53 du IO fevrier 1953 du Resident de l'Urundi ayant le meme objet. (Pour 
plus de details voir 11° 109 du Rapport). 
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XVII. MAIN-D'ffiUVRE 

A. - Population economiquement active. - Annee 1953 

... 

I 
PERSONNES TRA V AILLEURS TRA V AILLEURS 

I EMPLOYEURS A FAMILIAUX 

PRINCIPAUX GROUPES D'INDUSTRIES 
LEUR COM:PTE SALARIES NON-REMUNERES 

AUT •. I 
EUR. I ASIAT. AUT. I EUR. I ASIAT. AUT. I Eun; I ASIAT. AUT. I EUR. j ASIAT. 

' I I. 0. Agriculture, sylviculture, chasse et peche • 509 102 2 202 15 3 23 . 141 :l4 :J 142 2 -
1. Industries extractives . 16 67 1 26 1 1 23.503 147 - - 1 -

2-3. Industries manufacturieres . 119 63 l 3.025 28 6 8.291 17 1 1.092 .j. -

4. Construction . 19 83 - 37 14 - 14.268 ' 51 - - ;3 --

5. Electricite, gaz, eau, et services sanitaires . 1 14 - - 27 - 2.257 61 - - - -
6. Commerce, 969 183 185 1.095 103 211 10.225 252 160 250 32 45 
7. Transports, entrepots et communications. 60 23 35 28 16 1 :l 17.765 22 7 13 2 :1 
8. Services . 19 32 3 5 103 24 18. 115 I 670 - - 3 -
9. Activites mal designees • : 30 31 1 707 2 -- 6.026 i 20 

- 338 2 --

I 
--- -4;-·I 

I 
TOTAL 1.742 598 228 5.125 309 258 124.191 1.274 171 1.835 49 

- ., I 

B . - Travailleurs employes au cours de l'annee 1953. 

·- ... •H••-- - -------

NOl\IBRE 
I 

PRINCIPALES BRANCHES D'ACTIVITE ECONOMIQUE ·-

MAXIMUM I MOYEN 

I 
MINIMUM 

I 
I 

0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche :H.881 23.643 18.259 
1 - Industries extractives. .. 25.893 22.991 20.470 

2 - 3- Industries manufacturieres 9.986 8.340 6.225 
4- Construction 18 .079 14-.301 10.362 
5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires 2.610 2.059 l. 982 
6- Commerce 12 .693 

I 
10.403 9 . 572 

7 - Transports, entrepots et communications 25 .903 18.074 13. 839 
8 - Services. 20 .414 19.296 17.934 
9 - Activites mal designees . 7.144 6.529 5 . 958 

TOTAL 154.60:J 125.636 104.601 



C. - a) Effectif maximum de travailJeurs (1953). 

AUTOCHTONES EURO PEENS· ASIATIQUES 
I 

PRINCIPALES BRANCHES D'ACTIVITE ECONOMIQUE 

H, 

I 
F, 

I 
G. 

I 
Fi. H. 

I 
F, 

I 
G. 

I 
Fi. H. 

I 
F. 

I 
G. 

I 
Fi. 

I 
0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche 31.050 43 603 147 34 - - - 4 - - I -
1 - Industries extractives. 25.457 - 284 - 152 - - - - - - --

2 - 3 - Industries manufacturieres 9.689 86 109 80 17 3 - - 2 - - -

4 - Construction 17.731 119 172 - 57 - - - - - - -

5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires 2.502 40 4 2 52 10 -- - - - - -

6 - Cormnerce 11. 797 246 174 13 232 42 2 9 151 15 9 3 
7 - Transports, entrepots et communications 24.968 54 847 - 23 1 - - 10 - - --

8 - Services 19. 602 108 21 7 579 97 - - - - - -
9 - Activites mal designees . 7.047 64 11 1 20 1 - - -- - - -

TOTAUX --- --- ---- --- ----· 

149.843 760 2.225 250 1.166 154 2 9 167 15 9 3 

N.B.-H. hommes ages de 18 ans et plus. F. = femmes agees de 16 ans et plus. C. = gar<;ons ages de moins de 18 ans. Fi. filles agees de moins de 16 ans. 

C. - b) Effectif maximum de travailleurs (1953). 

-· 

I 
RESIDANT 

RECRUTES 
RECRUTES DANS D'AUTRES AUTRES 

PRINCIPALES AU LIEU DE RECRUTES SUR PLACE PARTIES DANS D'AUTRES 

BRANCHES D'ACTIVITE TRAVAIL DU 
TERRITOIRE 

TERRITOIRES CATEGORIES 

·. 

ECONOMIQUE 

I 
I ASIAT. I EUR. I ASIAT. I EUR. I ASIAT, I EUR. I ASIAT. I EUR, I ASIAT. AUT. EUR. AUT, AUT. AUT. AUT, 

0 - Agriculture, sylvicul-
ture, chasse et peche. 6.124 35 4 31.057 3 1 746 4- 1 - 28 2 9 - -

1 - Industries extractives . 8.422 149 - 21. 916 1 - 3.913 4 - -·- 147 - - - - -

2 - 3 - Industries manufactur. 3.908 22 2 8.612 4 - 1.335 - - - 18 2 -- - -
4 - Construction . 8.837 56 - 1.570 4 - 2.316 2 - -- 51 - - 1 - --
5 - Electricite, gaz, eau et 

services sanitaires. 831 60 -· 2.242 3 - 304 - - - 61 - - -- -

6 - Commerce . 5.457 252 162 11. 132 25 45 1.043 - 11 - 261 111 22 - -
7 - Transports, entrepots et 

communications 6.849 24 10 23.856 4 10 2.001 - - - 20 - 12 - -

8 - Services . 9.092 616 - 18.216 20 - 1. 519 10 - - 648 - - - -

9 - Activites mal designees. 1.974 20 - 6.640 1 - 484 - -- - 20 - - - -
--- --- --- ---

TOTAUX • 51.494 1.234 178 139.376 65 56 13.661 20 · 12 - 1.254 115 44 -·- -

--

N.-B. - AUT. Autcchtones - Eur.·= Enropeens - Asiat. Asiatiques. 



C. -- c) Effcctif maximum de travailleurs (1953). 
-· 

ENGAGES 
ENGAGES 

SOUMIS PAR 

BRANCHES PRINCIPALES 
DIRECTEMENT PAR L'INTERMEDIAIRE AU REGIME DU 

L'EMPLOYEUR DE BUREAUX CONTRAT (1) 

D'ACTIVITE ECONOMIQUE 
DE PLACEMENT 

AUT. 

I 
EUR. I 

ASIAT. AUT. 

I 
EUR. I A.SIAT. AUT. I EUR. I ASIAT. 

I 

0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche 31.842 35 3 - - - 10.062 29 3 ' ' 1 - Industries extractives. . . 25.741 152 - - - - 14. 17 1 152 -
2 - 3 - Industries manufacturieres 9.962 21 2 - l - 4.909 18 2 

4 - Construction . 18.022 55 - - 2 - 5.538 56 --
5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires. 2.546 64 - - - - 779 62 -
6 - Commerce 12.220 280 187 - 6 - 3.979 267 138 
7 - Transports, entrepots et communications 25.878 24 10 - -- --- 6.756 24 7 
8 - Services 19.736 677 - - 1 -- 12.005 535 --
9 - Activites mal designees . 7.077 59 - - - - 3.128 35 -

- ------- ------
TOTAUX 153.024 1.367 202 - 10 - 61. 327 1.178 150 

I 
" ( I ) Les chiffres des trms demieres colonnes sont compris dans ceux des six colonnes p recedentes. 

D. - Travail obligatoire (1953). (Sans objet). 

E. - a) Salaire moyen par jour ( 1953) . 
--· - -

ri.=i=: .. =1=: 
I 

AUTOCHTONES EURO PEENS ASIATIQUES 

I TRAVAUX SPECIALISES ET MI-SPECIALISES 

I I I I I I I 
.I I I 

H. F. G. F. o. F. i G. Fi I 
i- I I 

I 
I 

1 - Conducteurs de tracteurs. 45 - - - 300 - - - - - - -· I 
I 

2 - Conducteurs vehicules . 60 - - - - - - - 200 - - - I 
3 - Mecaniciens de machines • .. 52 - - - 455 - - - 180 - - -

I 4 - Mecaniciens ordinaires •• 39 - - - 400 - - - 180 - - --
5 - Electriciens. 33 - - - 420 - - - 200 - - - I 6 - Forgerons 22 - - - 425 - - - 200 - -. -

I 
7 - Tailleurs de pierre. 12 - - - - - - - - - - -

I 8 - Briquetiers . 20 - -- - - - - · - - - - -
9 - Ma9ons 30 - --· - - - - - 180 - - - I 

: 

I 10 - Aide-:rna<;ons . 13 - 7 - - - - - - -- - -
11 - Menumiers. 28 - 10 - - - - - 200 - - -
12 - Peintres. 28 - - - - - - - 200 - - -
13 - Emballeurs. 19 - - - - - - - - - - -
14- Dockers. 16 - - - - - - - - - - -
15 - CuiBiniers 16 - - - - - - - 175 - - -
16 - Autros domestiques . 12 17 10 - - - - - - - - -
17 - Veilleurs . 8 - -- - - - - -- - - - -

/ 
18 - Tailleurs en confection. 25 - - - - - - - - - - - I 
19 - Typographes . 30 - - - 300 - - - - - - -
20 - Employea de commerce, etc. . . • • . . . 43 - - - 415 270 - - 200 100 - 75 I 21 - Employes d'administration, dactylographes. 100 - - - 500 - - - - - - -

I I I 
H. hommes de 18 ans et plus. - F. femm es de 16 ans et p lus. - G . gar9ons de moms de 18 ans. - F1. filles de moms de 16 ans. 



I 
I 

I 

-

PRINCIP ALES 

BRANCHES D'ACTIVITE 

ECONOMIQUE 

0 - Agriculture, sylviculture, chasse 
et p&he 

1 - Industries extractives. 

2 - 3 - Industries manufacturieres 

4 - Construction 

5 - Eleotrici te, gaz, eau et services 
sanitaires . 

6 - Commerce. 

7 - Transports, entrepots et comm,. 
nications . 

8 - Services. 

9 - Activites ma! designees. 

·--

TOTAUX 

-- .. 

H. hommes de 18 ans et plus. 

F. femmes de 16 ans et plus. 

G. gar9ons de moins de 18 ans. 

Fi. = fillee de moine de 16 ans. 

E. - b) Nombre de Travailleurs . (1953) 

- . -I 

TRAV AILLEURS 
TRAVAILLEURS BENEFICIANT EN OUTRE D'AVANTAGES EN NATURE 

NE 
RECEVANT 

QU'UN SALAIRE 
NOURRITURE RATIONS ABRI BATJ:ON 

EN ESPECES ET ALIMENTAffiES ET FAMILIAL ALU4EN'tAIRE 
(1) LOGEMENT ABRI FAMILIAL SEULEMENT SEULEMENT 

l I I ri. I I I I 
I 

I I I I I I I H. F. G H. F. o. Fi. H. F. I G Fi. H. F. G. Fi. rr. F. G. Fi. I 

I 

• 

21.526 - 578 125 1.169 - 3 2 884 - 3 1 4!JO - - - 490 - 10 -

5. 325 - - - 3. 197 - - - :L 318 - - - 11!) - - - 12.380 - 281 -

5.48!) 5 1150 2 40 - 1 - 44 1 4 - 6!} - - - 1.464 I - -

14. 294 l 263 - 50 - - - 81 - 19 - 3!'i - 1 - ii64 - - -

-1 1.769 10 3 - 49 - - - 30 ,I - - 79 5 - - - - -

8.058 8 373 2 15 - 2 - iiO - 2 - 3-'fl - - - l .6a7 2 17 -

17.692 1 8\)8 - 684 - - - !l40 - l - 61 - - - 1.580 - - -
I 

12.063 11 16 - 75 - :us 6 5 1.2:!:J 11 4 - 377 - 5 I - - -

=i 4.858 3 44 l 286 - - - l!J4 - 5 - 2\14 - - - 114 - 7 
I 

--- ------- -1-- - - - -- -- ------

91.074 39 325 130 5.505 - 6 2 4.8!'i9 ii 40 ti :!.71fi l(j 

' 
r, - , 18.i,2,3 3 320 -

I 

I - - .. - . .. --- . 



F. Heures de travail (1953). 

I I 
I 

NOMBRE D'HEURES DE TRAVAIL EFFECTIVES 

I PRINCIPALES 

BRANCHES D'ACTIVITE ' 
NORMALES SUPPLEMENTAIRES 

ECONOMIQUE 

PAR JOUR 

I PAR SEMAINE PAR JOUR, 

I 
PAR SEMAINE 

I 
0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche. 6 a s 36 a 48 1 6 

1 - Industries extractives. 6 a 8 36 a 48 1 6 

2 - 3 - Industries manufacturieres 5 a s 30 a 48 - -
· -

4 - Construction 6 as 36 a 48 . -- 1 6. 

5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires. 6 A 8 36 a 48 1 6 

6 - Commerce 5 a 9 30 a 56 - 4 h.(dimanche) 1 

7 - Transports, entrepots et communications . u a 8 36 a 48 1 5 a 7 I 
. 8 - S.ervices 7 a 8 42 a 48 1 6 I 

I 

9 - Activites mal designees • 6 a 8 36 a 48 - 5 I 

J 
G. - Inspections du travail (1953) . 

- --

··1 ' I NOl\IBRE D'INSPECTIONS 

I 
·- -- -- - --

I 
PRINCIPALES BRANCHES D'ACTIVITE ECONOl\lIQUE 

I 

DU TRAVAIL 

111EDICALES 

! (a) 

I (b) 

I 
I 

0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche . 56 25 15 

1 - Industries extractives .. 97 18 41 

2 ::.. 3 - Industries manufacturieres . 24 20 1 

4 - Construction 65 15 3 

5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires . 2 2 28 

6 - Commerce .. 87 31 4 

7 - Transports, entrepots et communications . 124 12 16 

8 - Services .. -· 35 2 25 I 
9 - Activites mal designees. ~~ 13 3 27 I 

, 
TOTAUX 503 128 160 

-
(a): Efiectuees par le Service Territorial. 
(b) Effectuees par un Inspecteur d_u TravEJ.il c_iu de la l\I.O.I. 

401 
20 



-------------- ----· ·---- --------.. ·-· ..... ,. ____ _ 

H. - Accidents de travail et maladies professionnelles ( 1953). 

-

I N01\1BRE DE MALADIES NOMBRE DE PERSONNES 
ACCIDENTS DE TRAVAIL OU DE DECES TOUCHANT 

PRINCIPALES -
DUS A DES DES INDEMNITES 

SURVENUS MALADIES PROFESSIONNELLES POUR 

BRANCHES 
SURVENUS ACCIDENTS DE TRAVAIL 

AU COURS DE L'ANNEE AU OU 

D'ACTIVITE ECONOl\UQUE 
COURS DE L'ANNEE (1) MALADIES PROFESSIONNELLES 

I 
I 

I CAUSES (2) MALADIES I I 
INCA- I INCA· 

I MORTELS AUTRES DECES CAUSES PACITE PACITE DECES 
PARTIELLE TOTALE 

0 - Agriculture, sylviculture, chasse et peche. ,5 5 - - - - 15 - 27 

1 - Industries extractives . 20 143 - - - - 91 13 55 

2 - 3 - Industries manufacturieres. -- 10 - - -- - G - 2 I 

4 - Construction . 6 20 - -- - - 10 1 27 

5 - Electricite, gaz, eau et services sanitaires - 8 - - - - 1 - -

6 - Commerce . 3 4 - - - - 7 - 7 

7 - Transports, entrepots et communications. 15 32 - - - - 7 - 40 

8 - Services . l 6 - - - - 1 - 5 

9 - Activites mal designees --- 4 - - - - 5 - IO 

TOTAUX 50 232 - - - - 143 14 173 

I 

(l) Voir lea ordonnances N° 23/157 du 12/5/1950 } . , . . 
No 23/207 du 20/7/1951 , qui enumerent les maladies profess10nnelles. 

(2) Les causes d'accidents de travail sont tres diverses : accidents par contacts avec organes en mouvement, de machines, accidents de roulage, chutes, briilures, 
eboulements, etc ... 



I. - Infractions a la legislation sur le travail (1953). 
Voir n° 105. 

Neant. 
J. - Conventions colle.ctives de travail (1953) . 

K. - Conflits de travail ( 1953 ). 
Neant. 

L. - ChOmage (au 31 decembre 1953). 
Neant. 

AUTOCHTONES EUROPEENS ASIATIQUES 

! PROFESSIONS EXERCEES 
I 

I I 
I 

M. I F . M, F, M. F. 

I I (1) 
I 

}O) Conduct~ur vehicules. 52 - 1 - I -
20) Conducteur tracteurs. - - - - - -

I 

30) l\Iecaniciens de machines . 3 - 2 - - -
40) Mecaniciens ordinaires . 85 - - - - -
50) Electriciens . 7 - - - - - I . ' ' 
60) Forgerons 37 - - - - -
70) Tailleurs de pierres. - - - - - -

I 
80) Briquetiers . - - 1 - - -
90) l\Ia9ons. 164 - - - -

}00) Aide-ma9ons , • . , . •. 75 - - - - -
: 

110) l\'lenuisiers 157 - 1 - - -

}20) Peintres 30 - - - - ; -
13°) Emballeurs . - - - - - -

14°) Dockers - - - - - -

15°) Cuisiniers. 43 - - - - -
I 16°) Autres domestiques 123 - - - I -

17°) Yeilleurs. 26 - - - - -

18°) Tailleurs de confection . 51 - - - - -
: 

J90) Employea de commerce. 41 - 2 - 5 -

20°) Employes d 'administration . - - - - - -

21°) Dactylographes,etc . . '• 4 - - - - -
I I .. . 

TOTAUX 808 - 7 - 7 -

( 1) M = Sexe masculin. 
F = Sexe feminin. 
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M. - Travailleurs ayant emigres (1953). 

I DU TERRITOIRE DU R. -U. VERS : I AUTO~~TONES I EUROPEENS I ASIATIQUES -1
1 

I: _____ ______ _;_ _ _;_ _______ :...... __ _.;_; ___ -:-_ _____________ , 

Congo Belge. 18. 385 321 46 jll 

Est-Africain Britannique . 38. 203 

Rhodesies 

Autres pays d'Afrique 

Europe. 

Asie . 

Amerique. 

Oceanie . . 

TOTAUX 

1 , - - I 

259 I 
I 
! 
i 

56.589 292 20 

( 1) Les chiffres de cette colonne comprennent les travailleurs mentionnes aux tableaux repris a la question 98, et en outre lea 
travailleurs ernigres les annees precedentes et demeures a l'exterieur. 

N. - Travailleurs recrutes au dehors (1953). 

I 

AUTOCHTONES EUROPEENS ASIATIQUES NOMBRE 

. 
PAYS D'ORICINE 

I 
DE MEMBRES 

DE DE LA 

JII. F. M, F, M, F, D'ARRIVEES I FAMILLE 

RAPA TRIES ACCOM· 

(1) FAGNANT 

Congo Beige. - - l03 2 5 - 524 265 842 

Uganda - - - - 6 - 16 20 28 

Kenya. - - 1 - 11 - 8 2 15 

Tanganyika Territory - - 2 2 48 16 51 i - -
Rhodesies - - 2 - - - - - -
Autres pays d'Afrique - - 7 - 1 - 9 2 11 

Europe. - - 1.012 120 13 6 466 :321 809 

Amerique. - - 3 2 - - - - 5 

Asie . - - - - 71 - 16 21 22 

Oceanie - - - - - - - - -

I TOTAUX - - 1.130 12i 109 6 1.087 C47 1.783 : 

(I) M = Sexc masculin. F = Sexe feminin. 
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XVIII. SECURITE SOCIALE E'"r SERVICES SOCIAUX 
A. - a) Nombre de personnes auxquelles s'appliquent les systemes de securite sociale ( 1953). 

PENSIONS INDEMNITES 
ALLOCA-

I NDEJ\1NI TE 

RETRAITES TIONS CHARGE 
MATER-

CATEGORIES VIE ILLE SSE INVALIDITE ACCIDENTS MALADIES NITE DE FAl\ULLE 

-

A, l E, ,AS. A. I E, I AS. A. 

I 

E. IAS. A. 

I 

E, I AS. A. I E. I AS. A. l E. ,AS. A. I E, I AS. 

) 

68'- 33. 138 ! 33. 138 \ 
I 

lo) Employes ~u Gouvernement , I 533 - 1. 242 531 - 33.138 533 - 533 -
~ 05~1 

- 4 . 063 550 -- 1 
- 1-- -- - - - ---

20) Employes des autorites locales - - - 18.549 - - 3 - - 18.549 - - 18.549 2 . 269 
I - -- --- ~ - --- --- --- - - -- 1- - - - - --- - -

3°) Employes d'Entreprises industrielles I 
ou commerciales privees . - 177 31 59.f\21 442 160 3 407 74 50.621 442 160 59.621 442 160 - 139 8 2.533 441 130 

- - - - - - - - - - - -- - -· - - --- - - - - -
40) Employes d'Entreprises agricol. privees - 11 2 14.899 14 I - 4 1 14,899 14 1 14. 899 14 1 - -- 1 53 14 1 

- -- -- - - - - - - ---- - - ------,_ 
5°) Autres categories ou toutes categories 

d'employes. - 54 - 15.975 260 10 - 114 7 15.975 260 10 15.975 260 10 - 77 - 979 115 10 
- - - - -- - - - --- -- - -------1 TOTAUX , - 310 33 142.182 1.249 171 1.248 1.056 82 142.182 1.249 171 142 .182 1.249 171 1.05112 16 9 9.897 1.120 150 

N. B.: A Autocbtones. - E = Europeens, - As = Asiatiques. 

A. -- b) Nombre de personnes beneficiant effectivement des mesures de securite sociale (1953). 

PENSIONS 
' 

INDEMNITES 
ALLOCA- , 

INDE:MNITE 

RETRAITES · TIONS CHARGE 
MATER-

CATEGORIES VIEILLESSE INVALIDITE ACCIDENTS MALADIES NITE DE FAMILLE 

A, I E. \ As, A. l E, I AS, A, ! E. \AS. 
A, 

\ 

E, \ AS, A, I E, I AS. A, I E, 
IAS. A. I E, -1 AS. 

' 10) Employes du Gouvernement , 2 1 - 5 1 - 7 33 - 12 - - - - - 283 ·- - 3.904 441 -
- -- - - - - - --- - - -- - - -- - --- - --,_ 

2°) Employes des a.utorites locales 1 - - - - - 7 - - 3 - - - - - - - - l. >175 - -
- -- - - - --- --- -- - - -- - --- ---,_ 

3o) Employes d'Entreprises industrielles 
367 34 ou commerciales priveea . 10 - - 47 1 - 8 I 4 234 1 - 4 - - - - - 3.744 

- -- - - - - - - - - - --- - - - --- - - - - - - - - - - --- - -
40) Employes d'Entreprises agricol. priv6es - - - - 1 1 - - - - 11 - - - - - - - - 52 6 -

- -- - - - - - - - - - -- -- - - -- - - - - --- - -
50) Autres categories ou toutes categories 

d'employea. - 2 - 10 1 - - 4 - 40 - - - - - - - - 879 42 1 
- -- - - - - - - - - - --- --- - - - - - - - --- --- - -

TOTAUX 13 3 - 63 4 - 22 38 4 300 1 - 4 - - 283 - - 10.454 856 35 
I 

N. B. : A Autocbtones. - E = Europeens. - As = Asiatiques. 



B. - Indigents (1953). 

INDIGENTS SECOURUS PAR : 

MISSIONS 
ORGANISME AUTO RITES ET 

SOCIETES PRIVEES 
D'ETAT LOCALES DE 

BIENF AISANCE 

I 
EURO· ASIA• AUTOCH· EURO· ASIA• AUTOCH• EURO• ASIA· AUTOCH• 

PEENS TIQUES TONES PEENS TIQUES TONES ' PEENS TIQUES TONES 

I Entreti,np~an,nt. - - 56 - · - 548 - - 1.035 

Assistan~e temporaire 2 3 105 - - 1. 375 - - 2. 864 

TOTAUX • 2 3 161 - - 1.023 - - 3 . 809 

C. - Asiles de veillards. 

Neant. 

D. - E. - F. - G. -H. 

Voir renseignements statistiques donnes dans le corps du rapport notamment eous n° 106. 
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·xix. SANTE PUBLIQUE 

A. - Personnel medical. 

ORGA-

I. - PERSONNEL BLANC ETA'I.' MISSIONS PRIVES SOCIETES 
NISMES TOTAL 
PARA-

STATAUX 

i 

A) Medecins. 35 10 9 4 2 60 I 
Medecins-Hygienistes 1 - - - - 1 

Biologiste-ABsistant 1 - - - - I 

Dentistes. 1 - 3 - - 4 

Aux ilia ires l\:I6dicaux et Agents I 
Sanitaires. 38 8 - 2 l 49 I 

B) Infirmieres . . 9 32 - - 2 43 

Assistantes Infirmieres Coloniales - 11 - - - 11 

0) Accoucheuses . 1 21 - - - 22 

D) Technicien de laboratoires et de 
radiologie. - - - - 1 1 

E) Pharmaciens - - 1 2 -- 3 

TOTAL 86 82 13 8 6 ~ 
I 

I I I I I 
I 

II. - PERSONNEL AUTOCHTONE ETAT SOIDETES TOTAL 
I 

MISSIONS 

i 

I , 

Assistants Medicaux 60 4 1 61 

Assistants Medicaux stagiaires. 16 - - 16 

Infinniers diplomas. 68 - 3 71 

Infirmiers stagiaires 16 - - 16 

Gardes Sanitaires l - - I 

Aides-Infinniers diplomas. 214 - - 214 
i 

64 I Aides-Infirmiers non diplomes . 9 163 236 
I 

Aides-Gardea sanitaires . 45 - - 45 I 
I 

Aides-Accoucheuses diplomees. 23 - - 23 
i 
I 

I Gardes malades ou Aides non diplomees. 36 52 5 93 I 

I TOTAL •· 488 215 73 776 
I I 
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B. - Repartition du personnel medical. 
-

SERVICES CENTRAUX SERVICES LOCAUX 

GOUVERNEMENT I AUTOCHTONES I 
BLANCS BLANCS AUTOCHTONES 

' Personnel Medical. 6 - 80 488 
Autres employes : 

5 8 Commis. - -
Clercs recenseurs . - - - 11 
Travailleurs . - - - 483 
Gens de Maison - - - 197 

C. - Medecin hygieniste. 

11 n'y a qu'un medecin-hygieniste dans le Territoire. Celui-ci est aide dans sa tache par les medecins de secteur (17) 
a qui il donne des directives. 

Tous sont du Gouvernement et de race blanche. 

D. - Hopitaux et dispensaires. 

GOUVERNE- MISSIONS MISSIONS 

DENOMINATION 
MENT BELGES ETRANGERES 

NO~BRE\ LITS NOMBREl LITS NOMBREI 

Hopitaux generaux. . 16 1.915 3 472 12 
Hopitaux auxiiiaires . - - - - -
Dispensaires sans lits. 36 - 10 - 2 
Dispensaires avec lits. 35 417 8 121 3 

E. - Groupes sanitaires mobiles. 

11 n'y a pas de groupes sanitaires mobiles au Ruanda-Urunw. 

LITS 

611 
-
-
48 

SOCIETES PRIYES 

NOMBREI LITS NOMBREI LITS 

4 255 - -
- - - -

8 - 8 -
1 10 - -

I 

Ceux-ci n'ont, en effet, ·pas de raison d'etre, vu la multiplicite des hopitaux et des dispensaires (Cfr. carte de 
repartition des centr_es medicaux) et la faible distance qu'ont a parcourir les autochtones pour se rendre a l'un d'eux. 

F. - Centres et groupes divers. 

I BLANCS 
! ET AUTOCHTONES 

I. ASIATIQUES . 

I l 
I 

i I 

I I 
I 

NOMBRE LITS NOMBRE J,ITS 

I 
; 

A) Cent.res de protection de la maternite et de l'enfance : i 
1) Consultations des nourissons . 53 - I - - I 
2) Consultations prenatales. . - - 34 - ; 

• I 

3) Maternites. - - 9 630 I 

B) Groupes anti-tuberculeux : 
I 

i Sanatorium . - - I 108 I 0) Groupes o.nti-veneriens. Taus Jes hopitaux et dispensaires. I 

D) Leproseries . -

I 
-

I 
1 

I 
800 

I 'E) Institutions pour maladies mentalea . - - ' - -
I i 
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MALADIES 

I. - Maladies infectieuses et parMitairea : 

001. Tuberculose de l'appareil reapiratoire 
004. Primo infection tuberculeuae . . . . 
005. Adenopathie tracheo - bronchique tuber-

culeuse ....•.......• 
002, 003-006, 007-008, Autres tuberculoses . 
010. Tuberculose des meninges et du systeme 

nerYeux central. . . . . . . . . . . 
011. Tuberoulose de I'intestin, du peritoine et 

des ganglions mesenteriques • . . . . 
012. Tuberculose osseuse et articulaire, active 

OU non precisee , , . . . . , . , • , 
013. Sequelles de la tuberoulose osseuse et arti-

culaire. • . . . • . 
014, 019. Autres formes de tuberculose. 
020. Syphilis congenitale (heredo-syphilis) 
021. Syphilis recente. . • . . . . . . . 
024. Tabea dorsalis 
025. Paralysie generale. 
022, 023-026, 029. Toutes autres formes de 

syphilis 
030, 035. Infection gonococcique 
036. Chancre mou. , . • . . . . 
037. Lymphogranulomo.tose vonerienne. 
038. Granulome inguinal venerien . • . 
039. Maladies veneriennes autres ou non pres 

cisees . : . . . . 
040. Fievre typho1de. 
041. Fievre po.ro.typhoide. 
042 . Autres infections 
043. Cholera 
04-4. Tirucellose ( fievre ondulante) , 
045. Dysenterie bacillaire. . . . . . 
046,0. Amibiase sans mention d'abccs du foie. 
046,1. Amibiase avec abces du foie 
04 7. Autres dysenteries A protozoa.ires 
04S , Formes non precisees de dysenterie 
049. Infection et intoxications alimentairos , 
050. Sco.rlatine . . . 
051. Angine A streptocoques 
052. Erysipele . . . . . . 
053. Septicemic et pyohemie 
054. Toxemie bacterienne . 
055. Diphterie . . . • . . 
056. Coqueluche .. . , ... 
057. Infection a meningocoquos 
058. Pesta 
059. Tularemie 
060.0. Lepre cutanee 
060. 1 . Lepre nerveuse 
060. 2. Lepre mixte . . . . 
060. 3. Lepre, non specifiee . • 

EURO· 

PEENS 

lIOPI'.rAUX 
DU 

GOUVERNEMENT 

ASIA• 

AUTOCHTONES 
TIQUES 

EURO

PEENS 

HOPITAUX 
DES MISSIONS 
CATHOLIQUES 

ASIA• 

HOPITAUX 
DES MISSIONS 
ETRA.."'IGEBES 

EURO· 
PEENS 

AUTOCHTONES ET AUTOCHTONES 
TIQUES 

llOPlTAUX 
DES SOCIETES 

INDUSTBIELLES 

EURO- I 
PEENS 

ET AUTOCHTONES 
ASIA-

==,;=:==1===;===1====~== =1=== = = 1=== = = 1=== ==;=:c==-1====1====== 1= =c=c= 1= ===== 

T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. T. I D. 

A.SIA· 
TIQUES TIQUES 

2 

2 

2 
1 

6 
1 

6 
16 

4 

7 

2 

4 
4 

8 

2 

43 
107 

15 
638 

l 

5 

90 

25 
99 
38 
34 

1 
4 

14 
560 

2 
2 
7 

6 
327 

18 

33 
713 
482 

54 
33 

551 
1"83 

49 
10 
17 

5 
396 
221 

40 
13 

, 31 
15 

10 
5 

52 

1 

2 

6 

6 
13 

27 

1 
26 
31 
12 

42 
17 

1 
3 
8 

2 
2i 
52 

2 
2 
1 

129 
33 

4 
103 

9 

40 

9 
21 

5 
21 

7 
89 

16 
90 
17 

30 
76 
!;0 

4 
4 

11 
52 

1 
6 
4 
9 

1 
54 
33 

1 
1 
1 
3 

3 

24 

2 

2 

1 

3 
10 

1 
3 
4 
2 

4 
1 

2 

7 
10 

1 

2 

120 
- 3 

37 
57 

2 

4 

38 

6 
11 
11 
l!) 

5 
56 

2 

1 
46 

7 
2 

1 
69 
95 
31 

5 
180 

7 

27 
2 
4 

1 
121 
60 

207 
630 

70 

9 

1 

2 

3 

1 

a 

5 
I 

11 
4 
a 

19 

3 

1 
3 

15 

2 
3 

46 
35 

8 
27 

1 

3 

9 

3 
1 

27 

1 

3 
140 

2 
11 

4 
15 

9 

61 
126 

17 
105 
195 

9 
3 

72 

2 

64 
6 

4 
1 

1 
2 

1 

2 

I 

1 

2 
1 
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HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX 

DU DES MISSIONS DES MISSIONS DES SOCIETES 

OOUVERNEMENT CATHOLIQUES ETRANOERES INDUSTRIELLES 

EURO• EURO• 
MALADIES EURO• ASIA· EURO• ASIA· PEENS PEENS 

AUTOCHTONES AUTOCRTONES ET AUTOCHTONES ET AUT OCH TONES 
- PEENS TIQUES PEENS TIQUES ASIA• ASIA· 

TIQUES TIQUES 

T. I D. T. 

I 
D. T. I D. T. I D. T. I D. T. 

I 
D. T. I D. T. I D. T. 

I 
D. T. 

I 
D. 

061. Tetanos. - - - - 41 18 - - - - 3 2 - - 7 - - - 5 2 
062. Charbon . - - - - 36 3 - - - - - - - - - - - - - -
063. Gangrene gazeuse. - - - - 6 - - - - - 4 - - - 1 - - - - -
064. Autres affections microbiennes (Erytheme 

rhumatismal). Fievre par morsure de 
rat a streptobacillus moniliformis, 
Morva, Melioidose) - - - - 16 1 - - - - - - - - - - - - - -

070. Angina de Vincent . . . . . - - - - 3 - - - - - 7 - - - 1 - - - - -
071.0. Fievre recurrenta a poux (sp. Obermeier) - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
071.1 . Fievre recurrente a tiques (sp. duttoni) 
072. Leptospirose ictero-hemorragique (mala-

- - - - 731 13 - - - - 79 3 - - 115 9 - - 178 1 

die de Weil) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
073. Pian. - - - - ijO - - - - - 18 - - - 185 l - - 19 -
074. Autres infections A spirochetes et lep-

tospires . . . - - - - 16 - - - - - - - - - - - - - - -
080. Poliomyelite anterieure aigue. - - - - 18 2 - - - - 10 - - - - - - - - -
081. Sequelles de la poliomyelite anter. aigue - - - - 6 - - - - - 3 - - - 3 - - - - -
082. Encephalite infectieuse aigue . - - - - 6 3 - - - - 2 1 - - 1 - - - 2 
083. Sequelles de l'encephalite infectieuse aigue - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - -
084.0. Variole major. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
084.1. Variole minor. - - - - 48 l - - - - - - - - 8 - - - - -
085. Rougeole. - - - - 1.145 11 - - - - 28 1 2 - 178 4 - - 170 -
086. Rubeole. - - - - - - - - - - l - - - - - - - - -
087. Varicelle. - - - - 155 3 - - - - 10 - - - 27 1 - - 203 -
088. Zona . - - - - 17 - - - - - 2 - - - 13 - - - 3 -
089. Oreillons. - - - - 111 - - - - - - - - - 6 - - - 39 -
090. Dengue - - - - - - - - - - - - l - - - - - - -
091. Fievre jaune. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
092. Hepatite infectieuse. 2 - - - 52 6 - - - - 9 1 - - 11 l - - 30 2 
093. l\Ionc,nucleose infectieuse (fievre gan-

glionnaire . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
094. Rage - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
095. Trac home. - - - - 30 - - - - - 8 - - - 3 - - - 8 -
096. Autres maladies attribuables a un virus. - - - - - - - - - - l - - - - - - - - -
100-108. Typhus et autres maladies a. Rickettsia 13 - - - 59 3 - - - - 21 - 1 - 6 - - - 9 -
110. Paludisme A Plasm odium vivax (fievre 

tierce benigne) - - - - 648 2 - - - - - - l - 151 4 - - - -
111. Paludisme A Plasm odium falciparum( fievre 

quarte benigne). .......... - - - - l - - - - - - - - - - - - - - -
112. Paludisme A Plasmodium falciparum (fie-

vre tierce benigne) . . . . . l - - - 4.201 88 - - - - 1.776 11 - - 1.245 27 - - 855 4 
113. Paludisme a. Plasmodium ovale . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
114. Infections paludeennes mi:i:tes - - - - 1.657 23 - - - - - - - - 364 2 - - 3 -
115. Fievre bilieuse hemoglobinurique . - - - - 16 4 - - - - 4 - - - - - - - 2 -
116-117. Formes de paludisme autres ou sans 

precisions 16 - 6 - 3.426 36 - - - - 74 2 - - 727 19 - - 409 2 
120.0. Leishmaniose viscerale (kala-azar) . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
120. l. Leishmaniose cutanee(bouton d'Orient) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
121. Trypanosomiase - - - - 107 10 - - - - - - - - - - - - - -
122. Autres maladies A protozoaires . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
123 .0. Schistosomiase vE!sicale - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 -
123.1. Schistosomiase intestinale . 1 - - - 69 3 - - - - 1 - - - l - - - - -
124 . Autres infections a trematodes - - - - - - - - - - - - - - 3 - - - - -
125. Echinococcose .. . . . . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
126 . Autl:"eB infections a cestodes - - - - 20 - - - - - 6 - - - 99 - - - 4!) -
127 .o. Fi\ariose a. 0. volvulus. 2 - - - 2 - - - - - 74 - - - - - - - - -



ti'>.... .... 

127. 1. Filariose a Loa-Loa • 
127 .2. Filariose a W. brancofti • 
127 .3. Filariose a A. perstans .•. 
127. 4. Filariose A" A. streptocersa . 
127. 6. Filariose, autres ou non specifiees . 
127 .5. Filariose a D. medinensis ..... 
128. Trichinose 
129. Ankylostomiase. • . . . . . . . . 
130. Helminthiases autres, mixtes ou sans pre

cisions (filarioses exceptees : 127,6) 
131. Dermatomycose. 
132 . Actinomycose 

1 133. Coccidiomycose. 
1 134. Autres mycoses. 

135. Gale. 
136. Pediculose • . • . . . . . . . . . • 
137. -Autres infections a arthropodes. . . . • 
138. Autresmaladies infectieuses et parasitaires 

TOTAL 
II. - Tumeura: 

140-199. Tumeurs malignes, non compris tu
meurs des tissus lymphatiques et heme.• 
toporetiques . . . . . . . . . . . • 

204. Leucemie et aleucemie. 
200-203-205. Lymphosarcome et autres tu

meurs des tissus lymphatiques et hema
topoietiques . . . . . . . . . . • • 

210-239. Tumours benignes et tumeurs de 
nature non specifioo. 

TOTAL 

III. - Maladies allergiqma, endrocriniennes, 
du metabolisme et de la nutrition. 

240. Rhume des foins 
241. Asthma •....... 
242. Oedeme angio-neurotique 
243. Urticaire. . . , . . . . 
244. Eczema allergique. . . . . . . . 
245. Autres manifestations allergiques . 
250-251. Goitre non toxique . . . . . 
252. Thyreotocicose avec ou sans goitre 
253, 254 :Maladie du corps thyroide 
260. Diabete sucre. • • • . . . . 
270-277. Maladies des autres glandes endocrines 
280. Beri-Beri. 
281. Pellagre . 
282. Scorbut . 
283. Rachitisme aigu . • . 
284. Sequelles du rachitisme 
285. Osteomalacie .•..• 
286.0. Steatorrhee et sprue. 
286.1. Avitaminose A.. . . . . 
286. 2. Avitaminose B. sauf beri-beri et pellagra 
286. 3. Avitaminose C. sauf scorbut . . . . . 
286.4. Avitaminose D. saufrachitisme et osteo-

malacie • • • • • • ...•• 
286. 5. Troubles de la nutrition, sans precisions 
286. 60. Etats de carence autres et multiples 
286.61. Mbuaki ou kwashiorkor. 
287. Obesite, non specifiee comma d'origine 

endocrinienne. 
288. Goutte. • • • . • • . . . • . 
289. Autres troubles de metabolisme. 

TOTAL 

2 
2 

3 

D. 

4 
2 

3 

n. 

2 

56 

74\J 

1. 754 
14 

2 

26 
39 

61 

12 

6 

6 

13 

3 

36 

102 
2 

l 
28 

3 
5 

3 

T. 

4 

6 
52 

401 
3 

2 
12 

I 

8 

1 

17 

45 

253 
18 

5 

---- --- ---1-----1---- -------- -----,--- -- --1------ ---------1 90 36 20.307 604 3.314 

15 5 44 

4 2 2 2 

1 

8 

ll2 
8 

4 

39 
3 

100 

25 12 

2 

339 3 - - - - 48 2 

11 5.590 171 -

62 14 
5 3 

4 -

3.383 27 

1 

- - -- --- --- 1-----1---------- ---1-----1·-- -- ---1-----1--- ---------
463 45 - - - - 75 Hi 12 2 3 2 

96 1 21 

4 
1 
6 

l 

I 

1 

3 

2 

2 

2 

5 
140 

6 
27 
44 

53 
4-

18 
12 

I 
11 
3 

32 
43 
12 

36 
85 
37 

1 

4 
74 

219 
293 

2 

2 
1 
6 
2 

l 
5 
9 

2 
7 

13 
53 
4-5 

29 
5 

19 
I 
2 
l 
1 
6 
1 
1 
3 

2 

2 
IO 

3 
l 

2 

61 
156 

l 
1 

11 
10 

167 

l 
38 

3 
7 
5 
3 

23 
3 
1 
3 
1 
4 
5 
6 

6 
5 

52 
3 

l 
18 

115 
78 

15 2 - - - - - - - - 20 

18 

2 

1 
l 

2 

4 
23 
15 

22 

14-
3 
3 

14 

2 

3 
6 

2 

12 

4 

1 

3 

16 - 10 
2 ---- --- ---,---- ----- - - --· -- ----·1---- -- --::----1- -- -- -- ------

l.175 150 - - - - 306 25 l -1 401 4\) G6 3 



I HOPITAUX HOPITAUX: HOPITAUX HOPITAUX 
I DU DES MISSIONS DES MISSIONS DES SOCIETES 

GOUVERNEMENT CATBOLIQUES ETRANGERES lNDUSTRIELLES 

:MALADIES 
EURO· EURO-

EURO· ASIA· EURO• ASIA· PEENS PEENS 

I AUTOCHTONES AUTOCHTONES ET AUTOCHTONES ET AUTOCHTON ES 
PEENS TIQUES PEENS TIQUES ASIA· ASIA· 

TIQUES TIQUES 

T. I D, T . I D, T. I D, T. I D, ~ T, I D. T, 

I 
D, T, 

I 
D, T. 

I 
D, T. I D, 

I 
IV. - Maladies du sang et 

des organes hematopoitieques : 

200-203. Anemias. 4 - 4 - 183 21 - - - - 35 3 - - 77 11 - - 16 -
294-299. Autres m a ladies du sang et des orga-

nes hematopoietiques - - - - 46 l - - - - IO I - - 4 l - - 8 -
------ ---- - - - - -- -- -- - - -- - - - - --

TOTAL 4 - 4 - 229 22 - - - - 45 4 - - 81 12 - - 24 -

V. - Troubles mentaux, psychonfrroses, 
et troubl.e.• de la personnalite : 

300-309. Psychoses ............ 6 - - - 154 8 - - - - l - - - 0 - - - 8 -
310-321-324-326. Psychonevroses et troubles de 

la personn»lite . 4 - - - 42 - - - - - 2 - - - 4 - - - - -
322 . Alcoolisme • . - - - - 3 - - - - - - - - - - - - - - -
323. Autres toxicomanies. - - - - 4 - - - - - - - - - l - - - - -
325. Deficience mentale - - - - 20 - - - - - 8 - - - 5 - - - 2 -

-- -- - - --- - - ---- -- - - -- - - -----
TOTAL 10 - - - 223 8 - - - - 11 - - - 19 - - - 10 -

VI. - Jfaladies du syateme nerveux et 
des organes des sens : 

330-334. Lesions vnsculaires afiectant le syste-
me nerveux central • . . . . . . . - - - - 12 8 - - - - - - - - l - - - 2 -

I 340. Meningite non meningococcique. . . . I l - - 24 8 - - - - 2 I - - 5 - - - 4 -
34!i. SclMose multiple (sclerose en plA,qur.::1) • l l - - - - - - - - 2 - - - l l - - - -
353. Epilepsie. . . . • . . . . . . . . - - - - 93 2 - - - - 10 - - - 14 - - - 3 -
370-379. Maladies inflammatoiros de l'reil. 13 - l - 651 - - - - - 80 - - - 155 - - - 154 -
385. Cataracte - - - - 47 - - - - - - - - - 3 - - - - -
387. Glaucoma . . . . . ' - - - - rn - - - - - - - - - - - - - - -
391-393. Otite moyenne et mastoidite 10 l 4 - l.'>4 - - - - - 33 - - - 74 - - - 31 -
341- 344 - 350 -352-354-369-380 • 384 • 386 - 388 · 

390-394-398. Toutes autres maladies du 
systl>me nerveux et des organes des sens 17 - 4 - 446 2 - - - - 91 - l - 110 3 - - 10 -

-- ---- - - ---- -- - - -- -- - - - - - - - --
TOTAL 51 3 0 - 1 .440 20 - - - - 218 l l - 362 4 - - 20 1 -

I 
VII. - Maladiea de l'appareil circulatoire : 

400-402. Rhumatisme articulaire aigu 3 - l . - 70 - - - - - 37 - l - 50 2 - - 493 -
410-416. Cardiopathie rhumatismale chronique - - - - 97 4 - - - - I l - - 16 - - - 4 -
420-422 Arteriosclerose des coronaires et myo-

cardite degenerative. . . . . . . . . l - - - 3 2 - - - - -

I 
- - - 1 - - - - -

430. Endocardite aigul! et subaigne . . . , . - - - - 1 - - - - - 1 - - - l 1 - - - -
431. Myoco.rdite aigu6, non specifice comme I rhumatisma.le. . . . . . . . . . . . - - - - 9 1 - - - - 11 2 l - 6 l - - l I 
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432. Pericardite aigul;, specifiee comme non -rhumatismale. - - - - - - - - - - - - - - 10 4 - - - -433. Maladie fonctionnelle du creur 9 1 2 1 98 26 - - - - 13 - - - 26 3 - - 7 I 434. Maladies du creur, autres ou sans preci-
sions . . . . . . . . . . I 1 - - 128 22 - - - - 68 14 - - 32 4 - - ll -440-443. Hypertension avec male.die du cceur • - - - - 2 l - - - - - - - - 6 1 - - - -444-447. Hypertension sans mention du cmur. 3 - 2 - 4 - - - - - 1 - - - 8 2 - - - -451-452. Anevrismes specifies comme non sy-
philitiques • . . . . . - - - - 2 - - - - - 2 - - - - - - - - -450-453-456. Autres maladies des arteres - - - - 11 2 - - - - 7 3 - - 4 l - - - -460-468. Autres maladies de l'appar. circulat. - - - - 161 14 - - - - 22 2 - - 11 - - - IO ------- - ---- - - -- -- ---- - ----TOTAL 17 2 5 1 595 72 -- - - - 164 22 2 - 171 10 - - 526 2 

VIII. - Maladies de l'appareil respiratoin : 

470-475. Infections aigu!111 des voies respiratoi-
res superieures . . • • . • • . . . 6 - - - 266 1 - - - - 28 - - - 44 - - - 63 3 480-483. Grippe •... 8 - 1 - 81 1 - - - - 190 - 1 - 13 - - - 198 -490. Pneumonia lobaire - - - - 692 49 - - - - 69 2 - - 352 37 - - 44 1 491. Broncho-pneumonie . 1 - - - 2.3 11 139 - - - - 119 8 - - 547 34 - - 147 9 492-493 . Pnoumonie primitive at ypique, et 
pneumonias autres ou non specifiees. . - - - - 265 4 - - - - 174 13 - - 170 1 - - 58 3 500. Bronchite aiguli. . . . . . . . . . . . 5 - 3 - 1. 197 7 - - - - 193 2 5 - 576 6 - - 427 -501-502. Bronchite chronique ou sans precisions 2 - - - 266 2 - - - - 69 - 1 - 137 3 - - 21 -1510 . Hypertrophie des amygdales et des vege-
tations adeno1des . . . . • • . . • . 7 - 2 - 13 - - - - - 9 - 1 - 40 1 - - 6 -518-521. Pleure.sie purul. et abces du poumon. - - - - 19 8 - - - - 5 2 - - 3 - - - - -519. Autres pleuresies . • • • . . . . . . . 2 - - - 122 6 - - - - 39 - - - 21 - - - 15 -523. Pneumoconiose (professionnelle) due a la 
silice et aux silicates (s'il est fait men-

' tion de tuberoulose : 001) . - - - - 3 - - - - - - - - - - - - - 48 -524. Bagassose, Byssinose, autres pneumoco-
nioses specifiees, d'origine profession-
nelle, ne pouvant lltre olassees a 523 ; • - - - - - - - - - - - - - - - - - - -511-517-520-522-525-527. Toutes autres mala-
dies de l'appareil respiratoire. 4 - - - 238 5 - - - - 9 - - - 40 1 - - 79 -- - ---- -- -- -- - - -- -- - - ---·--TOTAL 35 - 6 - 6 .273 222 - -- - - 904' 27 8 - 1.043 83 - - 1 . 106 16 

IX. - Maladies <k l'appareil digeatif : 

530-535. Maladies des dents et geneives . 48 - - - ·200 1 - - - - 37 - - - 51 - - - 33 -540. Ulcere de l'estomac . 2 - - - 31 1 - - - - 8 - - - 21 5 - - 2 -541. Ulcers du duodenum 1 - - - 2 - - - - - 14 - • 2 - 44 1 - - 1 -543. Gastrite et duodenite - - - - 130 6 - - - - 43 - - - 115 1 - - 88 -550-553. Appendicite . . . . . . . . . 27 - 1 1 70 - l - - - 4 -. l - 5 - - - 55 -560-561-570. Occlusion intestinale et hernia . 2 1 - - 294 18 - - - - 55 5 2 - 86 18 - - 10 l 571-572. Gaatro-enterite et colite. sauf diarrhee 
du nouveau-ne . 19 1 2 - 683 39 - - - - 167 7 - - 339 31 - - 130 3 581. Cirrhose du foie. . -....... . - - - - 45 11 - - - - 30 5 2 - 8 1 - - 3 1 584-585. Lithiase biliaire et cholecystite 2 1 1 - 13 2 - - - - 8 - - - 23 - - - 8 -536-539-542 -544-545-573-580 -582-583-586 -
587. Autres maladies de l'appar. digestif 25 2 - - 384 18 - - - - 99 7 1 - 183 7 - - 65 2 I 

I ---- - - -- ----- - - ---- ------ -- - - - - - ---;-1 TOTAL 126 5 4 I I . 81i2 96 l - - - 465 24 8 - 875 64 395 
I 

X. - Maladies des organes genito-urinaires : 

I 590. Kephrite aigu!I ••.•...•...• 4 - 1 1 112 14 - - - - 24 - - - 10 1 - - 12 3 I 

I 591-594. Autres formes de nephrite, et nephrite 

i sans precisions . . . . . . • . - - 1 - 5,; 7 - - - - 22 - - - 18 - - - 3 1 
I 

600. Infections pyelo-renales • . . • - - - - 10 1 - - - - 10 - l - 28 1 - - 8 -602-604. Calculs de l'appareil urinnire I - - - 20 - - - - - 5 1 - - 4 - - - 2 - I 610. Hypertrophie de la :prostate_ . . - - - - 7 - - - - - l - - - 5 - - - 16 - I 
I 
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HOPITAUX HOPITAUX IIOPITAUX HOPITAUX 
DU DES MISSIONS DES MISSIONS DES SOCIETES 

GOUVERNEMENT CATHOLIQUES ETRANGERES INDUSTRIELLES 

-
EURO- EURO-

MALADIES EURO• ASIA· EURO- ASIA· PEENS PEENS 

AUTOCIITONES AUTO CH TONES ET AUTOCIITONES ET A UTOCHTONES 

PEENS TIQUES PEENS TIQUES ASIA- ASIA-
TIQUES TIQUES 

I 
I I I I r-:- I I 

I 
I T. 

I 
D. T. D, T, D. T. D. T. D, T. T. D, T. D, T. 

I 
D. T, D. 

I 

620-621. Maladies du rein . . . . . . - - - - 57 - - - - - 13 - - - 24 - - - 3 -
601-603-605-609-611-617. Autres maladies de 

l'appareil genito-urinaire. 28 - 5 - 002 8 5 - 3 - 299 3 5 - 317 6 - - 68 -
- - - - -- ---- - - - - - - -- - - - --- ---

TOTAL 33 - 7 1 1.163 30 5 - 3 - 374 4 6 - 415 8 - - 112 4 

XI. - Accouchements et complications 
de la grossesse, de l'accouchement et 

des suites de couches : 

640. 641 - 681 - 682 - 684. Infection au cours de 

I la grossesse, de l'accouchement et des 
3 suites de couches . . . . . . ... - - - - 62 - - - - - 188 - - 130 1 - - 12 - I 642-652-685-686. Toxemie au cours de la gros- . 

sesse et suites de couches. • . . : . . 1 - - - 132 1 - - - - 13 - - - 41 1 - - - -
643-644-670-672. Hemorragies au cours de la 

grossesse et de l'accouchement . 1. - - - 92 1 - - - - 58 - 3 - 36 2 - - 5 -
650. Avortement, sans mention d'infection ni 

de toxemie. 12 - - - 481 2 - - - - 97 - 3 - 153 - - - 51 -
651. Avortement avec infection. - - - - 17 - - - - - 13 - - - 15 - - - 31 1 
645-649-673-680-683-687-689. Autres complica-

cations de la grossesse, de l'accouche-
ment et des suites de couches. 16 - 2 1 952 30 - - - - 470 10 3 - 198 4 - - 22 2 

681. Fievre puerperale • - - - - 43 6 - - - - 67 7 - - 7 - - - 16 -
- - - - -- - - - - - - - - - - - - - -- -- - - - ----

TOTAL 30 - 2 1 1 . 77!) 4(, - - - - 906 17 12 - 580 8 ___, - 137 3 

XII. - Maladies de la peau et 
du tisstt cellulaire : 

690-698. Infection de la peau et du tissu cellu-
laire sous-cutane . . . .... 7 - 2 - 1.095 13 - - - - 372 - 2 - 566 2 - - 18 -

700-704-706-716. Autres maladies de la peau et 
du tissu cellulaire sous-cutane . 3 - - - 446 1 - - - - 267 1 - - 57 - - - 72 -

705. Ulcere phagedenique tropical. 2 - - - 665 6 - - - - 97 - - - 270 - - - 121 -
-- - - -- - - - - -- - - - - - - - - - --- - ---

TOTAL 12 - 2 - 2.206 20 - - - - 736 1 2 - 893 2 - - 2ll -

XIII. - J'IIaladies des os et 
des organes du. mow:ement : 

720-725. Arthrite et spondylite • - - - - 121 - - - - - 43 - - - 75 - - - 24 -
726-727. Rhumatisme musculaire, et rhuma-

tisme sans precisions 3 - - - 326 - - - - - 42 -- - - 184 - - - 363 I 
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730. Osteomyelite et periostite - - - - 170 1 - - - - 41 - - - 79 l - - 6 -737.745.749. Ankylose et difformites osteo-
musculaires acquises - - - - 12 - - - - - 2 - - - 23 - - - - - I 

731-736-738-744. Toutes autres maladies de 
l'appareil Osteo-musculaire. 1 - - - 137 3 - - - - I9 - - - 22 - - - 2 ------- ------ ---- ---- ------TOTAL 4 - - - 766 4 - - - - 147 - - - 383 1 - - 395 1 

XIV. - Malformations congenitale11: 

751. Spina bifida et meningocele . . . • • • - - - - 4 3 - - - - 2 - - - 2 2 - - 1 -754. Malformations congenitales de l'appareil 
circulatoire. . . • . . . • . . • • • - - - - 1 - - - - - 1 - - - 6 3 - - - -750-752-753-755-759. Toutes autres malf'orma-
tions congenitales. 2 2 1 1 30 3 - - - - 4 - - - 9 4 - - 3 1 ------ - - ---- -- ---- ------TOTAL 2 2 1 1 35 6 - - - - 7 - - - 17 9 - - 4 1 

XV. - Maladies proprea d la premiere enfance : I 

760-761. Lesions obstetricales, - - - - 4 2 - - - - 2 - - - 1 - - - 12 1 762. Asphyxie et atelectasie po;t-~atal~s·. 2 1 - - 43 16 - - - - 21 4 - - 31 4 - - 3 -763-768. Infections du nouveau-ne, , , , - - - - 32 7 - - - - 4 2 - - I - - - 11 -770. Maladie hemolytique du nouveau-ne, 1 1 - - 5 5 - - - - 2 2 - - 13 - - - - -769-771-772. Toutes autres maladies definies do 
la premiere enfance • .. . ..... 6 1 - - 97 11 - - - - 13 11 - - 16 3 - - 43 7 769-776. Maladies mal definies particulieres a 
la premiere enfance, et debilite sans 

I 
precision. . 8 I - - 124 53 - - - - 12 5 - - 14 5 - - 15 -=-1 ------ - - - - - - --TOTAL 17 4 - - 305 94 - - - - 54 24 - - 76 12 84 8 1 

XVI. - Senilite, aympMmea et etats mal defi,nis : 

794. Senilite sans mention de psychose . • . . - - - - 2 1 - - - - 6 2 - - I 1 - - - -780-793-795. Causes mal definies ou inconnuos 
de morbidite et de mortalite , 8 3 - - , 81 41 - - - - 59 8 - - 29 4 - - 29 15 ---- - - --------- -- ---- - ----TOTAL 8 3 - - 83 42 - - - - 65 10 - - 30 5 - - 29 15 

XVII. - Accidents, empoiaonnements et 
traumatiames : 

(Glasses d'apres leur nature). 

800-804. Fracture du crane. 2 1 - - 41 11 - - - - 2 - - - 10 l - - 8 2 805. Fracture de la. colonne vertebrale et du 
I 

l 
tronc . . . . . . . . 1 - - - 62 l - - - - 3 - - - 12 1 - - 5 -810-829. Fracture des membres • 15 - - - 617 3 - - - - 83 - - - 72 - - - 66 -830-839. Luxations sans fracture 3 - - - 64 - - 1- , - - 15 - - - 7 - - - 8 - -I 
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840-848. En torses et foulures des articulations 
et des muscles voisins . 

850-856 Traumatismes de la tete (sauf fracture) 
860-869. Traumatismes internes du thorax, de 

!'abdomen et du bassin 
870-908. Plaies . 
910-929. Traumat ismes superficiels, contusions 

et ecrasements sans plaies .. 
930-936. Effets d'un corps etranger penetrant 

par orifice nature! 
940-949. Brfrlures . 
960-979. Empoisonnements . 
950-959-989-999 . E ffets d'accidents, empoison

nement et traumatismes, a utres ou non 
specifies . 

1 •360 . Accouchement eutocique . 
, Y. 2C-29. Nouveaux nes vivants. 

Y .30-39. l\Iorts m\s 
Accouchements dystociques. 

T OTAL 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

Il csphlises : Europeens 

Asiatiques 

15 

4 

8 

2 

2 

so I 
24 

6 
1.339 

496 

28 
341 

17 

177 

3 

7 

1 

12 
5 

6 
3 

6 
163 

53 

2 
50 
13 

11 

2 
1 
3 

3 

21 
27 

21 
240 

89 

8 
105 

7 

121 

8 
1 

21 

2 
6 

4 
535 

73 

28 
5 

=! 
1 

--1--- - -•-------------1-----1---1--------
48 I 2 6 - 3.292 53 - - - - 410 9 3 - 740 34 - - 740 6 

I I 5 
123 

5 

35 
37 

7.524 
8.184 

1 1 - 3 - 3. 164 2 9 - 1. 566 241 
274 6 1 - 3 - 3 . 2 99 9 11 - 1. 64 7 

583 - - - - - 100 - - - 194 - - - 1 I 
13 - 3 - 922 8 - - - - 229 - 2 - 248 3 - - 27 i I 

------ - -•----------- - ---------------- -------------- - _ _ t 

251 5 75 16.630 598 2 6 6 . 692 111 22 3.461 197 542 2 

--- -- --- _ _ , ____ - - - -- - - -- --1-- - - ---- -- -------- -- ---- ---

766 29 170 8 58.816 2 .126 8 10 14 . 893 394 

RECAPITULATION GENE RALE 

774 

180 

Europ eens-Asiatiq ues 

Autochtones 

76 - 16.205 696 7.990 

76 

97.904 

96 
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HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX DU DES MISSIONS D ES MISSIONS DES SOCIETES GOUVERNEMENT CATHOLJQUES ETRANGERES IND USTRIELLES 
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I MALADIES EURO• EURO• 
EURO· ASIA· EURO- ASIA· PEENS PEENS 

AUTOCHTONES AU TOCHTONES ET AUTOCHTONES ET AUTOCHT. 
PEENS TIQUES PEENS TIQUE S ASIA- ASIA• 

TIQUES TIQUES 

T. ID, T. ID. T. I D. + + T, 

I 
D, T , In. T, 

I 
D, T. I D. T. I D. 

I. - Maladies infectieuses et parasitaires : 

001. Tuberculose de l'appareil respiratoire avec mention 
de maladie professionnelle du poumon • 2 1 - - 81 10 - - 1 - 181 5 -· - 051 9 - - ' 155 4 004. Primo-infection tuberculeuse . , . . • ... . . - - - - 166 5 - - - - 46 - - - 52 2 - - 60 1 005. Adenopathie tracheo-bronchique tuberculeuse ... - - - - 58 - - - - - 3 - - - 116 I - - 50 1 002-003-006-007-008. Autres tuberculoses de l'appareil 

respiratoire. . . . . . . . , . . . . . . . , 2 - 1 - 1332 62 - - l - 213 30 - - 82 3 - - 283 2 010. Tuberculose des meninges et du systeme nerveux 
central. . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - - - 1 l - - - - - - - - 3 1 - - 1 1 011. Tuberculose de l'intestin, du peritoine et des gan-
glions mesenteriques. . . . . . . . . • . . • - - - - 16 2 - - - - 9 2 - - 31 2 - - 3 2 012. Tuberculose osseuse et articulaire, e.ctive ou non 
precisee . - - - - 216 7 - - - - 50 - - - 150 1 - - 23 1 013. Sequelles de la tuberculose osseuse et articulaire - - - 28 - - - - - 0 - - - 14 1 - - 8 -014-019. Autres formes de tuberculose • - 3 - 1 - 218 6 - - - - 31 3 - - 23 1 - - 63 2 020, Syphilis congenitale (heredo-syphili~) ·• - - - - 100 21 - - - - 57 1 - - 72 3 - - 2 -021. Syphilis recente. • . . . . . . . . . 3 - 2 - 1511 - - - - - 118 - 4 - 267 - - - 140 -024. Tabes dorsalis - - - - 1 1 - - - - - - - - 3 - - - - -025. Paralysie generale. . . ..... - - - - 13 - - - - - - - - - 1 - - - 1 -022-023-026-029. Toutes autres formes de syphilis • - - l - 138 - - - - - 151 - - - 202 - - - 10 -030-035. Infection gonococcique, 38 - 19 - 7. 183 I 2 - 4 - 660 l 6 - 1. 286 - 1 - 794 -036. Chancre mou. . . . . . . . 1 - - - 18 - -- - - - 2 - - - 29 - - - - -037. Lymphogranulomatose venerienne. - - - - 2 - - - - - - - - - 2 - - - 2 -038. Granulose inguinal venerien . • • .... . - - - - 10 1 - - - - 16 3 - - 2 - - - 11 -039. Maladies veneriennes autres ou non precisees • l - - - 13 - - - - - - - - - 91 - - - 19 -040. Fievre typhoide. 12 - 1 - 360 28 - - - - 102 10 1 - 52 6 - - 15 1 041. Fievre paratyphoide, 4 - - - 18 - - - - - 17 - - - 8 1 - - 9 -042. Autres infections a Salmonella - - - - - - ·- - - - - - ~ - 2 - - - - -043. Cholera . . . . . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -044. Brucellose·(fievre ondulante) . - - - - 43 2 - - -- - 30 I - - 4 - - - - -045. Dysenterie bacillaire. . . . . . . 32 - 19 - 1.317 27 1 - - - 344 4 - - 131 15 4 - · 62 -046-0 . Amibiase sans mention d'abces du foie. 86 - 4 - 3. 233 32 4 - - - 570 10 5 - 423 . 3 - - 271 2 046-1. Amibiase avec abces de foie. . . . . 86 - 11 - 103 12 - - - - 4 2 - - 66 3 - - 65 1 047. Autres dysenteries a. proto:z:oaires • . . 2 - 2 - 2 . 642 3 - - - - 89 - - - 78 - 1 - 105 -048, Formes non precisees de dysenterie . . 57 - 20 - 22. llO 01 - - - - IO 926 30 5 - 5.157 28 5 - 1. 34 1 -049. Infections et intoxications alimentaires - - 1 - 447 23 - - - - 63 3 13 - 669 - 3 - 9 -050. Scarlatina . . . . . . - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - 3 -051. Angine a. streptocoques 202 - 33 - 2.445 1 - - - - 4.141 3 7 - 724 - 12 - 990 -052. Erysipele 2 - - - 19 3 - - - - 7 1 - - 6 - - - - -053. Septicemic et pyohemie - - - - 43 11 - - -- - 28 8 - - 416 6 - - 2 -054. Toxemia baoterienne - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - -055. Diphterie - - - - 5 2 - - - - 1 - - - l l - - - -056. Coqueluche. 106 - 26 - 3.774 35 4 - - - 3.619 59 3 - 1.106 7 2 - 153 -057. Infections a meningocoqnes - - I - 361 72 - - - - 87 24 - - 66 15 - - 7 -1 058. Peste - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -059. Tularemie - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -060-0. Lepre cutanee. - - - - 407 2 - - - - 18 - - - 296 2 - - 8 -060-1. Lepre nerveuse . .- - - - - 31 2 - - - - - - - - 737 3 - - - -060-2. Lepre mixte • . - - - - 86 I - - - - 10 - - - 79 - - - 1 -060-3. Lepre non speci:fiee - - - - 266 2 - - - - 30 - - - 98 - - - 3 -061. Tetanos. - - - - 60 20 - - - - 5 4 - - 10 - - - 5 2 062. Charbon - - - - 118 a - - - - 4 - - - - - - - 37 -
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HOPITAUX 
D U 

GOUVERNEMENT 

MALADIES EURO· ASIA· 
AUTOOHTONES 

PEENS TIQUES 

T. 
ID. 

T, I D, 
T , · 

I 

D, 

063. Gangrene gazeuse. , . . • • . . . . . • . • , - - - - 5 -
064 . Autres infections microbiennes (Erytheme rhuma-

tismal, fievre par morsure de rat a streptobacil-
lus maniliformis, morve Melioidose) • . . • . , - - - - 16 l 

070. Angine de Vincent . . . • . . • . . . l - - - 130 -
071-0. Fievre recurrente a poux (sp. obermieri) - - - - - -
071-1. Fievre recurrente a tiques (sp. duttoni). - - - - 2.774 26 
072. Leptospirose ictero-hemorragique (me.la.die de Weil) - - - - - -
073. Pian ............. • •. - · • - - - - 48 .210 4 
074. Autres infections a spirochetes et leptospires . - - - - 16 -
080. Poliomyelite anterieure aiguii. . ... .. .. 1 - - - 18 2 
081. Sequelles de la poliomyelite anterieure aigue • - - - - 12 -
082. Encephalite infectieuse aigue •... . . . - - - - 6 3 
083. Sequelles de l'encephalite infectieuse aigue . - - - - - -
084-0. V ariole major. - - - - - -
084-1. Variole minor. . .. - - - - 125 l 
085. Rougeole. 177 - 26 - 6.776 12 
086. Rubeole. 1 - - - - -
087. Varicelle. 67 - 19 - 3.092 5 
088. Zona 9 - 2 - 169 -
089. Oreillons. 7 - 7 - 6. 179 2 
090 . Dengue - - - - - -
091. Fievre jaune . - - - - - -
092. Hepatite infectieuse. . .. .. . ... 4 - 1 - 80 6 
093. Mononucleose infectieuse (fievre ganglionnaire) • - - - - - -
094. Rage ..................• - - - - - -
095. Trachome - - - - 131 -
096. Autres maladies attribuables a un virus 3 - - - 11 1 
100-108. Typhus et autres maladies a Rickettsia ... . 17 - 4 - 63 3 
110. Paludisme a Plasmodium vivax (fievre tierce be-

nigne). . - - - - 4.828 2 
111. Paludisme a Plasmodium malaria (fievre qua.rte 

benigne) •. . ...... .. . - - - - l -
112. Paludisme a Plasmodium falcipa.rum 68 - 3 - 57.682 83 
113. Paludisme a Plasmodium ovale • • • - - - - - -
114. Infections paludeennes mixtes • . . 41 - 19 - 58 . 904 103 
115. Fievre bilieuse hemoglobinurique . . . . . . . - - - - lti 4 
116-117. Forrnes de p aludisme autres sans precisions, 557 - 210 - !JS.336 167 
120-0. Leishmaniose viscerale (kala-azar). . . . • . - - - - - -
120-L Leishmaniose cute.nee (bouton d'Orient) - - - - - -
121. Trypanosomiase . . . . . . . - - - - 111 IO 
122. Autres maladies a protozoa.ires . - - - - 2~4 -
123-0. Schistosomiase vesicale. . . . - - - - 3 -
123-1. Schistosomia.se intestinale . . 4 - - - 688 5 
124. Autres in:fuctions a trematodes . - - - - 4 -
125. Echinococcoae . . . . . . - - - - - -
126. Autres infections a cestodes 12 - 6 - 15 . 527 -
127-0. Filariose a 0. volvulus. 2 - - - 4 -
127- 1. Filariose a Loa-Loa 2 - - - IO -
127-2. Filariose a. W. Brancofti - - - - 4 -
127-3. Filariose A A. perstans . . - - - - - -
127-4. Filariose a A. stre£tocerca .. . - - - - - -
127-5 . Filariose a D . me inerisis. - - - - - -
127-6. Filo.rioses autrea ou non apeoifieea • 1 - - - l.2a0 1 
128. Trichinose - - - - - -
1.29. Ankylust.omio,ae. l - (I - ltt .402 24 
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H OPITAUX HOPITAUX HOPITAUX 
DES MISSIONS DES MISSIONS DES SOCIETES 
CATHOLIQUES ETRANGi:BES INDUSTRIELLES 

EURO• EURO· 
ASIA· PEENS PEENS 

AUTOCHTONES ET AUTOCHTONES ET AUTOCHT. 
TIQUES ASIA · ASIA• 

TIQUES TIQUES 

T , 
ID. 

T, I D, T, 
ID, 

T, 

I 

D, T. ID, 
T , ID, 

- - 11 l - - 2 - - - - -

- - - - - - - - - - - -
- - 11 - - - 32 - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - 607 14 - - 324 9 - - 267 l 
- - - - - - - - - - - -
- - 21.044 3 1 - 141 . 39 2 - - 2.4CO -- - - - - - - - - - - -
- - 10 - - - 3 - - - - -
- - 3 - - - 10 - - - 2 -
- - 2 1 - - 1 - - - 2 -
- - l - - - - - - - - --
- - - - - - - - - - - -
- - 9 - - - 20 - - - 6b -

1 - 41.07 13 5 - 12 . 71 - - - 159 -
- - 17 - - - - 4 6 - 74 -

1 - 11.03 - 6 - 448 l 5 - 275 -
- - 388 - - - 13 - - - 32 -
- - 2.714 - 4 - 571 - - - ,59 -
- - - - 1 - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - 11 3 - - 126 l - - 34 2 
- - - - 1 - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - 8 - - - 32 - - - 79 -
- - 1 - - - - - - - - -
- - 22 2 1 - 14 - - - !) -

I 

- - 30 96 36 62 - 2 . 072 5 - - - - ! 
' 

- - - 3 .686 14 7 - 4 - - - - -
6 - 34 . 472 36 40 - 18. 641 - - - 11 .091 4 

- - - - - - - 31 11 - - -
- - 12 . 013 17 - - 4 . 757 2 2 - 84 -
- - 5 - - - - - - - 2 -
- - 10 . 611 75 43 - 12 . 396 23 22 - l l. 572 2 
- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - j .468 -
- - - - - - - - - - - -
- - - - - - l - - - - -
- - 2 - - - 9 - - - 2 - , 
- - - - 3 - 578 - 3 - 114 -
- - - - - - - - - - - -
- - 2.000 -- 31 - 4.571 - - - ·- 720 -
- - 220 - - - 539 - - - - -
- - 2 - - - - - - - - -
- - 15 - - - 6 - - - 1 -
- - 13 - - - 2 - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - -
- - 36 - - - 73 - - - r,4 -
- - - - - - 3111) - - - :?34 -- - 4 . 104. •> - - ]01)42 I - -- I . NU:J -
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130. Helminthiases autres, mixtes OU sans precisions 
(filarioses exceptees : 127,6) 276 - 47 - 173 . 217 12 2 - 1 - 50.202 (j 7 - 17 . 883 8 - - 12.568 -131. Dermatomycose. 61 -- 17 - 4.061 - - - - - 1.134 - - - 1. eoo - 2 - 332 -132. Actinomycose . - - - - 11 - - - - - 521 -- - - - - - - - -133. Coccidiomycose. - - - - 246 - - - - - - -· - - 130 - - - - -134. Autres mycoses. 45 - IO - 4.450 - - - - - 4.737 - I - 269 - - - 66 -135. Gale. 6 - 19 - 34.401 - - - 5 - 9.738 - - - 6.693 - - -- 2: 113· -136. Pediculose • . . . . - - - - - - - - - -- 204 - - - - - - - - -137. Autres infections a arthropodes. . . . . 4 - - - - - - - - - 15 - - - 130 - - - - -138. Autres maladies infectieuses et parasitai.res. 1 25.783 24 8.506 5 2 376 632 I - - - - - - - - - - - -

I I ---- -~- --------

I --- - --- --- - - -- -- -- --
TOTAL 2.007 1 538 - 612.015 990 27 - 19 - l!l7. 121 432 259 - 102 . 383 201 79 - 110.239 30 

II. - Tumeurs: 

140-199. Tumeurs malignes, non compris tumeurs des 
tissus lymphatiques et hematopoietiques • 6 2 2 2 112 39 - - - - 448 12 - - 103 12 - - - -204. Leucemie et aleucemie. . . . . . . . . . - - - - 9 3 - - - - - - - - 6 3 - - 1 200-203-205. Lymphosarcome et autres tumeurs des -tissus lymphatiques et hemetopoietiques. . - - - - 30 - - - - - 5 1 - - 8 - - - -210-239. ~m?urs benignes et tumeurs de nature non -spec1fiee . . . • . • . . . . . . . . . . 33 - 7 - 5-15 3 - - - - 1. 132 3 -- - 518 I - - 2(l 1 

--- - --- --- - - - -- - - -- -- -
TOTAL 39 2 9 2 697 45 - - - - l .,;8., 16 - - 635 16 - - 27 I 

III. - Maladies allergiques, endocriniennes, 
du metabolisme et de la nutrition : 

240. Rhume des foins 2 - I -
l.!J5~ I - I - - - 20 - 14 - 618 - 2 - - -241. Asthme ........ 34 - _211= 2 2 - 3 - 669 4 7 - 468 l I - 106 -242. Oedeme angio-neurotique 3 - 13 - - - - - 5 - - - 4 - I - 4 -243. Urticaire ...... .. 109 - 9 - 557 - I - - - 107 - - - 60 - 3 - 92 -244. Eczema allergique. 21 - s - 5.831 - - - I - 1.821 - - - 116 - - - 104 -245. Autres manifestations allergiques 23 - - - 6 - - - - - 104 - - - 54 - - - l -250-251 . Goitre non toxique . .. . . . 5 - - - 145 2 - - - - 24 - - - ll3 - - - 17 -252. Thyreotoxicoses avec ou sans goitre. 3 - - - 4 l 1 - l - l -- - - 9 2 - - -253-254. Maladies du corps thyroide. - -- 1 - 21 6 - - - - l - - - 8 - - - 3 -260. Diabete sucre. . ' . . . . . . 3 - () - 13 2 - - - - 9 I -- - 4 - - - - -270-277. Maladies des autres glandes endocrines. 2 - I - 4 -- - - - - 33 I - - 3 - - - - -280. Beri-Beri. - - - - 16 - - - - - 8 - - - 38 I - - 12 -281. Pellagre I - - - 3i5 l -- - - - 191 - - - 25 I - - 6 -282 . Scorbut - - - - 803 5 - - - - IOI - - - 85 - - - 6 -283 . Rachitisme aigu - - - - ll7 9 - - - - 337 18 - - 60 - - - 8 -284. Sequelles du rachitisme l - 7 - 59 - - - - - 342 2 - - - - - - 45 -285. Osteomalacie. - - - - - - - - - - 2 - - - - - - - 5 -286-0. Steatorrhee et sprue . - - - - 308 - - - - - 76 I - - 6 - - - 78 -286-1. Avitaminose A .. . ......... . - - - - 736 2 - - - - 4C9 - - - ll2 - - - 2 -286-2. Avitaminose B. sauf beri-beri et pellagre . 5 - 8 - 230 7 - - - - 57 - - - 195 2 - - - -286-3. Avitaminose C. sauf scorbut ...... 3 - 3 - 4 - - - - - 46 - - - 88 1 - - 12 -286-4. Avitaminose D. sauf rachitisme et Osteomalacie. - - - - 6 - - - - - 53 l - - 15 - - - - -286-5. Troubles de la nutrition, sans precision. IO -

11-
583 l!l I - - .- 549 8 2 - 396 7 - - 214 -286-60. Etats de carence autres ou multiples I - 2 - 2.144 131 - - - - 533 15 - - 756 23 - - 193 -286-61. Mbuaki ou Kwashiorkor •..•.. " . .. . - - - - l.001 45 - - - - 700 24 - - 293 . 19 - - 4 3 287. Obesit6, non specifiee comme d'origineendocrinienne 2 - - - - - - - 2 - - - 2 - 63 - - - - -288. Goutte. ......... . . l - - - - - - - - - - - - - - - - - - -' 289 . Autres troubles du metabolisme. I - - - 15 2 - - - - 57 - - - 412 - - - 12 -

--- - ---· - - - -- -- - -- -
TOTAL 230 - 68 - 14. 613 164 6 - 7 - 6 .115 75 25 - 4.001 57 7 - 024 3 
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AUTOCHTONES AUTOCHTONES ET AUTOCHTONES ET AUTOCHT. 
PEENS TIQUES PEENS TIQUES ASIA• ASIA• 

TIQUES TIQUES 
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T, 

ID, 
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T, 
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IV. - Maladies du sang et des organes hematopoietiques: 

290-293. Anemies. . . . .... ..... 52 - 13 - 1.476 22 2 - - - 1.733 I6 24 - 2.342 II 3 - 147 -
294-299. Autres maladies du sang et des organes 1 - - - 805 1 - - - - 151 6 - - 48 1 - - 10 -

--- - --- - - - -- - -
TOTAL 53 - 13 - 1.781 23 2 - - - 1.884 22 24 - 2.390 12 3 - 157 -

V. - Troubka mentaux, psychonevrOB/J8 et troubles de 
la personnalite : 

300-309. Psychoses . . . . . 11 - - 217 8 - - - - 1 - - - 32 - - - 8 -310-321-324-326. Psychoses et troubles de la personnalite 9 - - - 115 - 2 - I 2 - 2 - 242 - - - - -
322. Alcoolisme . . . . . 2 - - - 4 - - - - - - - - - - - - - - -
323. Autres toxicomanies. - - - - 5 - - - - - - - - - 3 - - - 5 -
325. Deficience mentale I - - - 70 - - - - - 12 - - - 21 - - - 6 ---- - - - - --- - - - -- -- - - -

TOTAL 23 - - - 411 8 2 - 1 - 15 - 2 - 298 - - - 19 -
VI. - Maladies du systeme nerveux et des organes des sens: I 
330-334. Lesions vasculaires affectant le systeme nerveux 

central. - - - - 12 8 - - - - I - - - 2 - - - 2 -
340. Meningite non meningococcique. • . . I 1 I I 28 10 - - - - 2 1 - - 13 3 - - 4 -
345. Scleroses multiples (sclerose en plaques) 2 I - - - - - - - - 1 - - - 1 - - - - -
353. Epilepsie ......... . . .. - - - - 472 2 - - - - 76 3 2 - ll4 I - - 5 -
370-379. Maladies inflammatoires de I'c:eil. 177 - 47 - 133.531 - 3 - 2 - 29.070 - 73 - 21. 374 - 4 - 6.490 -
385. Cataracte 1 - - - 3.818 - - - - - 3.287 - - - 12 - - - - -
387. Glaucoma 2 - - - 28 - - - - - - - - - - - - - - -
391-393. Otite moyenne et mastordite 131 1 24 - 15.395 - 3 - 2 - 8.258 - 5 - 6.474 - I - 880 -
341 - 344 - 350 - 352 - 354 - 369 - 380 - 384 - 390 - 394. 

I 398. Toutes autres maladies du systbme nerveux et 
des organes des sens 744 - 76 - 104.205 2 2 - I - 8.217 - 50 - 69.09 2 - - 1.105 -

--- - - - - - - - -- - -
TOTAL 1.058 3 148 1 257.489 22 8 - 5 - 48.912 4 no - 34.899 7 5 - 8.486 -

VII. - Maladies de l'appareil circulatoire : 

400-402. Rhumatisme articulaire aigu . 3 - 3 - 3.055 - - - - - 949 - I - 805 2 - - 4.322 -
410-416. Cardiopathie rhumatismale chronique - - - - 12 . 181 4 - - - - 6.261 1 - - 43 - - - 15 -
420-422. Arteriosclerose des coronaires et myocardite 4 -

degenerative . . . . . . . 6 I I I 3 2 - - - - I - I - - - - - -
430. Endocardite aigue et subaigue 4 1 - - 1 - - - - - I - - - 1 1 - - - -
431. Myocardite aigue, non specifiee comme rhuma-

tismale .. .. - - - - 9 1 - - - - 13 2 - - 16 l - - 1 I 
t32. Pericardite aigue, specifiee comme non rhuma-

tismale 2 - - - - - - - - - 16 1 - - 12 3 - - - -
433. Maladie fonctionnelle du cceur o • I o 0 21 1 8 1 135 26 - - - - 13 - - - 87 3 - - 26 1 
(34. Maladie du cceur, autre ou sans precision 2 1 2 - 1.076 22 1 - 1 - 156 16 1 - 105 5 - - 27 -
440-443. Hypertension avec maladie du cceur . 3 - - - 1 1 - - - - - - 2 - 19 1 - - - -
444-447. Hypertension sans maladie du cceur . 21 - 7 - 3 - 5 - I - l - I - 32 2 - - - -
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451-452. Anevrismes specifiees comme non syphilitiques 
450-453-456. Autres maladies des arteres • . . . . • 
460 .. 468. Autres maiadies de l'appareil circulatoire. 

TOTAL 

VIII. - Maladie8 de l'appareil reapiratoire : 

4 70-4 7 5 . Infections aigues des voies respiratoires supe-
rieures. 

480-483. Grippe. 
490. Pneumonia lobaire . 
491. Broncho-pneumonie . . , , . , , .... 
492-493. Pneumonia primitive atypique et pneumonias 

autres ou non specifiees . 
500. Bronchite aigue. . . . . . . . . . . . . . . . 
501-502. Bronchite chronique ou sans precisions. . . . 
510. Hypertrophie des amygdales et des vegetations 

adenoides . ..... ........... . 
518-521. Pleuresie purulente et abces du poumon . 
519. Autres pleuresies .............•. 
523. Pneumoconiose (professionnelle) due A Ia silice et 

aux silicates (s'il est fait mention de tubercu-
lose : 001) . . . . . . . . . . . . , . . . . 

524. Bagassose, Byssinose, autres pneumoconioses spe
cifiees d'origine professionnelle ne pouvant etre 
classees a 523. . . . . . . . . . . . . . . . 

51 l - 517 - 520 - 522 - 525 - 527. Toutes autres maladies 
de l'appareil respiratoire . 

TOTAL 

IX. - Maladies de l'appareil digestif : 

530-535 Maladies des dents et des gencives 
540. Ulcere de l'estomac . 
541. Ulcere du duodenum 
543. Gastrite et duodenite 
550-553 Appendicite . . . . , , . , . . 
560-561-570. Occlusion intestinale et hernie. 
571-572. Gastro-enterite et colite, sauf diarrhee du nou-

veau-ne. 
581. Cirrhose du foie, 
584-585 . Lithiase biliaire et cholecystite 
536 - 539 - 542 - 544. 545 - 573 - 580- 582 - 583 - 586 • 587, 

Autres maladies de l'appareil digestif . 

TOTAL 

X. - Maladies des organes genito-urinaires : 

590. Nephrite aigue. . .. 
591-594. Autres formes de nephrites et nephrites sans 

precisions . . . . . . 
600. Infections pyelo-renales . 
602-604. Calculs de l'appareil urinaire . 
610. Hypertrophie de la prostate 
620-621. Maladie du rein • 
601 - 603 - 605 - 609 - 611 - 617 - 622 - 637. Autres mala

dies de l'appareil genito-urinaire 

TOTAL 

1 -
44 -

107 4 

428 -
127 -

8 1 
6 1 

2 -
325 -

25 -

203 -

5 -

28 -

1.157 2 

2.201 -
3 -
8 -

15 -
33 -

6 l 

140 1 

15 l 

70 2 

2 -

23 2 

76 -
16 -

5 -
20 -

2 -
86 -
22 -

16 -
l -
4 -

6 -

254 -

161 -
1 -
2 -
8 -
2 l 
5 -

18 -

l -

25 -

T, 

6 
13 

1.773 

98.666 
619 

3.080 
8.834 

3.143 
88.186 
48.802 

88 
24 

2II 

3 

10.602 

00.753 
33 

7 
10 . 082 

70 
381 

30.172 
64 

125 

71.237 

2 - - - -
16 2 - - -

74 8 - 2 -

6 8 - 5 -
IO 2 - - -

122 - - - -
189 1 - - -

38 - - 4 -
7 6 - 10 
2 2 - 1 -

7 - - - -
6 - - - -

Ii - - - -

T, 

2 -
78 3 - -

309 19 1 -

7 . 800 42 8 -

7 . 456 2 20 -
5.214 - 1 -

824 24 - -
3.610 79 10 -

1.924 22 - -
l!J . 604 2 48 -
20.055 - 10 -

36 -
6 2 

52 -

13 . 597 4 

12 -
1 -

3 -

T, 

2 -
13 l 

272 -

1.411 19 - -

11.0,!8 -
2.222 -

766 39 
2 .158 49 

5 
11 

15 -
8 -

3 -
216 

12 . 944 
10 . 066 3 - -

25!) 
59 
77 -

l -

7 . 407 l 18 -

T. 

26 -
37 -

4.454 2 

1.607 3 
2.444 -

68 l 
213 9 

213 3 
87.54 -
3 . 644 -

29 -

21 -

87 -

4 . 985 -

392 19 - 20 - 72.378 135 105 - 47.222 109 45 - 22.065 16 

8 22 - 2 -
l - - - -

9 

18 - - - -

55 8 - - -
12 - - - -

2 - - - -

19 4 - 2 -

23.591 1 
26 -
14 -

814 9 
4 -

61 6 

19 -

2 -
24 -

2 -
1 -

5 . 953 
36 
36 

'"J5 22 -

16.148 

5 - -
2 -

8 13 -

11.664 -
70 5 

288 1 
5. 681 1 

5 -
161 17 

9.018 
26 

15 
l 

62 -

2 -

1 -
1 -

24.572 6 - -

3 . 664 -
7 -

10 -
1.159 -

56 -
11 l 

762 3 
3 1 

16 -

3.900 2 

2 .491 5 223 1 
___ , - --- --11----- - -- - - - --,-----,-- -- --,,---- -- -- --11---- --

202.924 124 37 - 8 - 46.683 64 85 - 51.547 46 

6 -

8 -
12 -
5 -
2 -
6 -

223 -

3 l 

1 -
10 -

l -

2 -

37 -

506 

331 
41 
20 

8 
145 

16 - - - -

8 - - -
1 ---- , 

1 - - - -

47 

121 
45 -

5 
4 -

187 

1 -

61 

38 -
128 2 

16 -
9 -

171 -

4 -

2 -

7.943 9 13 - 6 - 1.796 6 26 - 4.147 4 -

262 - 54 l 
--- -- --- --1-----·1--- - - - - -1-----1-- -- --,,----,--

8. 994 35 13 - 6 - 2 . 205 7 27 - 4.570 7 2 -

9.588 7 

12 3 

3 1 
8 -
2 -

16 -
!J7 -

86 -

224 4 



HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX HOPITAUX 
DU DES MISSIONS DES MISSIONS DES SOCIETES 

GOUVERNEMENT CATHOLIQUES ETRANGERES INDUSTRIELLES 

MALADIES 
EURO- EURO-

EURO- ASIA- EURO- ASIA- PEENS PEENS 
AUTOCHTONES A UTOCHTONE S ET AUTOCHTONES ET AUTOCHT. 

PEENS TIQUES PEENS TIQUES ASIA- ASIA-
TIQUES TIQUES 

~ ~ T. I D. T. ID. - I T.
1 

D, T. I D. T. ID. T. 

I 

D. T. ID, T. I 
ID. 

I 
XI. - Accouchements et complications de la grossesse, 

de l'accouchement et des suites de couches : . 
640-641-682-684. Infections au cours de la grossesse, 

de l'accouchement et des suites de couches. 4 - 5 - 1 . 882 5 1 - - - 2.43!! - 2 - 125 1 - - 12 -
642-652-685-686. Toxemies au cours de la grossesse et 

8 des suites de couches . . . . . - . . . . . . - 4 - 3!l6 1 2 - - - 18 - 7 - 91 1 - - - -

I 
643-644-670-672. Hemorragies au cours de la grossesse et -1-de l'accouchement. 2 - 1 - 691 4 - - 501 . 1 4 - 101 1 1 - 5 -
650. Avortement sans mention d'infection ni de toxemie l!l - 27 - 673 3 2 1- - - 460 - 2 - 372 - - - 58 -
651. Avortement avec infection. - - - - 35 - - - - - 84 - - - 15 - - - 34 1 
645-649-673-680-683-687-689. Autres complications de 

141-
la grossesse, de l'accouchement et des suites de 

2 couches . 18 - 3 1 !J.674 30 - -- - - 6.759 15 1.358 5 - - 193 
681. Fievre puerperale • - - 1 - 73 7 - - - - 68 7 14 - - - 16 -

--- - - - - - - - - - -- --

3181-: 
, 

TOTAL 51 - 41 l 13 .424 50 5 - - - 10 . 329 23 29 - 2 . 079 8 1 -

XII. - Maladies de la peau et du tissu cellulaire : 

6J -690-698. Infections de la peau et du cellulaire sous-cutane 371 - 78 - 50.396 22 2 -- - - 5.597 - 4.375 3 2 - 1.269 -
700-704-706-716. Autres maladies de la peau et du tissu I 12.482 j cellulaire sous-cutane 68 - 5 - 19.418 1 5 - 3 - 6.469 1 2 - - l - 390 -
705. Ulcere phagedenique tropical • 6 - - - 10.687 9 - - - - 4.761 19 - - 2 . 354 I - - - 1.875 -

j 
--- - --- - - - -- I - -

TOTAL 445 - 83 - 80.501 32 7 - 3 - 16.827 20 63 - 19 . 211 a 3 - 3 . 534 -

XIII. - Maladies des os et des organes du mouvernent : 

720-725. Arthrite et spondylite . 4 - 1 - 1.254 - 1 - - - 92 - - - 237 - 3 - 953 -
726-727. Rhumatisme musculaire et rhumatisme sans 

precisions . . . . . . 00 - 18 '- 64.491 - - - - - 9.975 - 34 - 15 . 663 - 2 - 5 . 055 1 
730. Ostomyelite et periostite. . - - - - 213 1 - - - - 41 - - - lHl 1 - - 7 -
737-745-749. Ankylose et difformites osteo-musculaires 

acquises. - - - - 15 - - - - - 16 - - - 122 - - - 4 -
731-736-738-744. Toutes autres maladies de l'appareil 

145 Osteo-musculaire . . . . . . . . . . . . . . 6 - - - 2.197 5 1 - - - 511 - - - 324 - - - -
--- - --- - - - -- -- - - 6.164 ,-l I TOTAL 100 -- IO - 68. 170 4 2 - - - 10 . 635 - 34 - l6 . 46i'i 1 5 -



XIV. - Malformations congenitales: 

751. Spina bifida meningocele. 
754. Malformations congenitales de l'appareil circulat. 
7 50 - 7 52 - 7 53 - 7 55 - 7 59. Toutes autres malformations 

congenitales 

TOTAL 

XV. - Maladies propre8 a la premiere enfance: 

760-761. Lesions Obstetricales. 
762. Asphyxie et atelectasie post-natales. 
763-768. Infection du nouveau-ne . . . . 
770. Maladie hemolytique du nouveau-ne. . . . . . . 
769-771-7~~. Toutes autres maladies definies de la pre-

miere enfance. . . . . . . . . . . . . . . . 
773-776. Maladies ma! definies particulieres a la pre

miere enfance et debilite sans precisions 

TOTAL 

XVI. - Senilite, sympt6mes et etats mal definis : 

794. Senilite sans mention de psychose. . . . . . . . 
780-793-795. Causes ma! de:finies ou inconnues de morbi

dite et de mortalite . 

TOTAL 

XVIII. - Accidents, empoisonnements et traumatismes 
( classes d' apres leur nature) : 

N800-N804. Fracture du cranes . 
N805-N809. Fractures dP la colonne vertebrale et du 

tronc 
N810-N829. Fractures des membres . 
N830-N839. Luxations sans fractures 
N840-N848. Entorses et foulures des articulations et des 

muscles voisins . . . . . . . . . 
N850-N856. Traumatismes de la tete (sauf fractures) . 
N860-N869. Traumatismes internes du thorax, de 

!'abdomen et du bassin 
N870-N908. Plaies 
N910-N929. Traumatismes superficiels, contusions et 

ecrasements sans plaies 
N930-N936. Effets d'un corps etranger penetrant par 

un orifice nature! . 
N940-N948. Bru.lures 
N960-N979. Empoisonnements . 
N950-N959-N980-N999. Effets d'accidents, empoisonne-

ments et traumatismes, autres ou non specifies 

TOTAL 

T. 

3 2 

5 
3 

42 

T. 

3 - - - -

3 - - - -

4 
I 

27 

T. 

5 

3 
7 

34 

2 
3 

4 

T. 

I -

3 I --- -- --- --,-----.,--- - - - __ , _____ , ___ -- - ------ -- -- ---- -
3 2 

2 --
2 I 

I 1 

l4 I 

20 1 

2 -

2 -

50 6 - - - -

33 31 - - - -
431 16 - - - -
33 8 l - - -

5 5----

32 

IO 
27 
10 
7 

5 

3 
9 
2 
7 

181 II - - - - 931 33 

209 73 - - - - 144 49 

44 

2 
31 

I 
13 

162 

1.317 

9 

4 

6 

6 

4 

12 I 
3 -

138 -

684 7 

163 -----------1----------------1----1-- ----1---------------39 4 5 - 504 144 1 - - - 1.129 93 1.526 16 

2 - 2 1 - - - -

6.486 

--40-~------ll---6-.-4-8-8 1--l-M------------,---4-9-51~---_-,---2-3_5_10----

38 3 153 - - - -

6 

489 

2 

13 

6 

229 

1 

9 

2 

3 -
28 -

5 -

17 -
1 -

362 -

40 -

7 -
26 1 

I -

4 -

1 -

26 -

15 -

8 -

45 

90 
1.116 
1.003 

15.407 
129 

6 
66. 125 

31. 694 

395 

11 - - - -

I - - - -
4 - - 1 -

3 - - - -

10 - - 1 -

I I - - -

7.262 16 - - - -
120 7 2 - - -

2 

5 
204 

1.012 

2.IIO 
2.297 

51 
31. 947 

13.833 

1. 736 
l.843 

627 

2 

2 
3 

14 

2 -

2 -

18 -

19 -

1 -
I -

12 

20 
447 
177 

437 
58 

48 
11. 358 

4.610 

445 
I. 611 

5 

1 

I 

11 
I 

3 -

2 -

I I 
IO -

1 -

1.000 8 

29 -

561 15 

590 15 

12 2 

5 -
83 -
87 -

265 -
8.574 -

l.362 
17.923 

1 
1 

7.410 -

50 -
495 1 

5 I 

30 - 1 - 4.386 14 1 - - - 2.968 3 - - 1.4291 20 1 - 11 -
_5_2_2 -2 --55- -_-•·--12_7 __ -7-73-,,---6-9 -4 -_- --2 -_-,-.5-8-.6-3_5_, __ 2_4 -4-3 -_-•·-20-_-7_0_7 36 18 1 36.282 ,-6 



MALADIES 

N660. Acoouohements eutocyques. 
Y.20-29. Nes vivants 
Y.30-39. Mort-nes 
Y.06- Accouchements dystociques 

TOTAL 

EURO-

PEENS 

T. ID. 

I 

119 -
127 -

- 5 
13 -

- - - --
259 5 

- -- -

HOPITAUX 
DU 

GOUVERNEMENT 

ASIA-
AUTOCHTONES 

TIQUES 

~ T. I D. 

37 - 7.5J6 -
39 - 8.198 0 

- 1 - 584 
3 - 923 8 

---
79 I 16.667 599 

---

EURO-

PEENS 

~ 
I -
I -

- -
- -
--

2 -
- --

HOPITAUX 
DES MISSIONS 
CATHOLIQUES 

ASIA· 
AUTOCHTONES 

TIQUES 

~ I 
. 

T. D. 

3 - 4. 434' 2 
3 - 4.611' 9 

- - - 152 
- - 300 -
-

6 - !l.345 163 

- - - --- --

HOPITAUX 
DES MISSIONS 
ETRANGERES 

EURO-
PEENS 

ET AUTOCHTONES 
ASIA-

TIQUES 

T. ID • T. I D. 

!) - 1.773 -
11 - 1. 877 -

- - - 215 
2 - 292 3 

-- --
22 - 3.942 218 

-- --

HOPITAUX 
DES SOCIETES 

INDUSTRIELLES 

EURO- · 

PEENS 
ET AUTOCHT. 

ASIA-
TIQUES 

T. ID. T. ID. 

- - 241 -
- - 274 -
- - - 1 
- - 27 l 

--
- - 542 2 

- - - --
TOTAL GENERAL 8 . 886 33 1.613 110 l.693.020 2.935 143 -=- ~-=- 4!!2.125 ll40 836 -

I ~-1-----1·-- - - -
313.565 775 172 - 144.617 99 

NOUVEAUX OAS TRAI'l'ES : 

Europeens. 
.Asiatiques . 
Europeens-Asie.tiques 
Autochtones . 

TOTAL DES CONSULTATIONS : 

l) Europoens 
2) Asiatiques . . . . . 
3) Europeens-.Asie.tiques. 
4) Autochtones : 

A) Hopitaux et dispensaires : 
1) Gouvernement . . . 
2) Missions Catholiques 
3) Missions Protestantes Beiges . 

RECAPITULATION GENERA.LE 

4) Missions Protestantes Etrangeres . 
5) Societes. 

B) Consultations des nourrissons . 
0) Consultations prenatales 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

5.733 .089 
1. 853 . 137 

20!! .455 
914.379 
604.892 

1.174 . 370 
154 .909 

!J.029 
1.692 
1.008 

2.643.327 

27 .543 
4.461 
2.552 

9.314.952 

10.644 .231 

Au total genera.I des consultations ii ya egalement lieu d'ajouter: 233.039 examens de la campe.gne contre le trach6me et les 457.784 examens de 
la Mission Maladie du Sommeil. · 



I. - Nombre et nationalite des missionnaires exer~ant une activite medicale dans le Territoire en 1953. 

SOCIETE lVIISSIONNAIRE I NATIONALITE I NOl\'fBRE 

Missions Catholiques Beiges. I Beige. 
,-~-

51 
Missions Protestantes Beiges Beige. 3 

Missions Adventistes du 7e Jour. 'Ame· · 2 / ricame 
Anglaise .. 2 

Friends Africa Gospel l\iission. Americaine 2 
Mission Libre l\'fcthodiste. . Amerfoaine 3 
Church Missionary Society . Anglaise. 12 

1 llission Baptiste Danoise. . Danoise. 6 
i Mission Libre Suedoise. . . Suedoise. 1 

TOTAL 82 
I 

J. - Depenses. 
·-

DEPENSES DES SERVICES l\IEDICAUX : 136.427.871,- fr. 

i 
GOUVERNEMENT ORGANISATIONS 

I 
DENOMINATION TERRITO IRES MISSIONS SOCIETES PHILAN-

I I THROPIQUES 

! n. o. B, E. 

I 

~ j Depenses totales. . . . . . .. . IO 1. 546 . 000 14.207.585 6.300.000 7.374.286 7.000.000 
I % du total des depenses du Terri-

16,29 % ~ 
I toire. . . . . . . . . . . . - - p. - -I Ailirun;,t,at;on ot fra;, genemux 5.304.000 - - = - -

Entretien h6pitaux et dispen- 0 

= sail-es ........... 3.375 . 000 - - $ - -
I l\lateriel d'Hopital et medi- = I caments .... 29.272.000 - - ~ - -

Personnel Medical . 57.537.000 - - -~ - -
/ Autres postes . 6.0.58. 000 - - - -

<1l 

I § 
I 

~ I 

K. - Assistance medicate flnanciere. 

ASSJ:STANCE FINANCIERE PROVENANT: 

DU DES 
GOUVERNEMENT 

DU DES DE ORGANISMES 
METROPOLITAIN 

TERRI· ·pHILAN· TOTAL 

I 
TOIRE MISSIONS SOCIETES THRO-

B. O. B. E. PIQUES 

' 
UJ ~ 

~ :!l g 
Pour le Territoire. 88 .358.000 10 .968 .485 , - CJ= f: .s - -s CJ ::, "Cl 

CJ > a, •C) = ... -;: s Pour les Missions . 8. 188.000 3.239.100 - bl) al -
"i;j p. :::s a, 

0 <I) 

Autres organisations. 
! ,::: i::i. .s -5 . 000.000 - - <1l C > -

p:; = ... 
<1l 
r/J 

TOTAL 101. 546. 000 14.207 .585 6.300.000 - 7.374.296 7.000.000 136.427.871 
I 
I 





I 

I 
I 

xx. LOGEMENT POUR AUTOCHTONES 

NOTE IMPORTANTE : Les statistiques annexees au Rapport 1952 ne donnaient que des renseignements 
fragmentaires et insuffisamment precis. On y avait notamment mentionne parmi les (( habitations en materiaux 
durables » les maisons en pise. · 

Les informations precises demandees au moment de la preparation du Rapport 1953 permettent a present de 
fournir des statistiques exactes. 

A. - Nombre total d'habitations 

LOCALITE 

Ii 

I 

RUANDA-URUND1 

TOTAUX. 

TOTAL GENERAL 

GENRE 

l C. E. C .... 

Cite indigene. 

I 
Village de travailleurs. 

Campagnes . .. . . 

I 

HABITATIONS EN MATERIAUX 

DURABLES 

OONSTRUITES I 
PAR 

0. 0. A. F, 

943 

943 

NON 
OONSTRIDTES 

PAR O. 0, A. F. 

557 

1.281 

798 

3.327 

5.963 

PROVISO IRES 
AUTRES 

QU'EN PAILLE 

3.136 

1.032 

847 

235.164 

240 .179 

- ------------.:.-------

247.085 
- . 

TABLEAU COMPLEMENTAIRE POUR LES GAMPAGNES 

HABITATIONS 
EN 

CAMPAGNES MATERIAUX DURABLES TOTAUX 

SANS 
SUR FONDS INTERVENTION 
D'AVANCES DU 

FONDS D'AVANOE 
-

Appartenant a des chefs . 5 80 85 

Appartena:n,t a des sous-chefs . 34 300 334 

Appartenant a des notables. 179 599 778 

Appartenant a des personnes autres que les trois premieres categories 815 1.315 2.130 

TOTAUX 1 .033 2. 294 3 . 327 

- 427 -

I 



B. - Nornbre d 'habitations classees selon le nornbre de pieces . 

. • .. . . . 
- . - ~ - - - . ~ . .. 

NOMBRE DE MAIS O N S COMPRENANT 

2 3 4 5 6 7 8 9 DES TOTAL 
PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES Pii:cES ANNEXES 

,85 . 799 
I 

44.601 
I 

95.772 . \ 12.827 
I 

6. 911 I 571 I 453 
I 

151 
I 

93.950 I 247.085 
- I I 

. . 

C. Nornbre d'habitations classees suivant le nornbre de families qui les occupent. 

O C C UPEES 7 NOMBRE 
I D'HABITATIONS 

' : 

Pa~ une famille (soit abritant ~u total 9_16.239 personnes) 219.952 
. •-

Par delL"'I'. familles (soit abritant au total 176.840 personnes) 23.874 

Par plus de dem familles (soit abritant au total 38.252 personnes) 3.259 i 
. . . 

· I ! 
: 

. 

TOTAL 247.085 I 
-

D. - Nornbre d'habitations en rnateriaux durables classees d 'apres l 'epoque de la construction. 

HABITATIONS EXISTANT CONSTRUITES TOTAUX EN VOIE DE I 
EN ,. AU DURANT AU CONSTRUCTION 

MATERIAUX DURABLES 1cr JANVIER L'ANNEE 31 DECEMBRE AU 31 DE CEMBRE· 

Construites par 0.'C._A._F. .. .. 326 617 043 63 

Non construite par 0. C. A. F : ·• 546 252 798 -
I 

Construites sur Fonds d'avance ... 1.033 - 1. 033 -
I -

Construites sans intervention du fonds d'avance . 2.975 1.157 4.132 325 . 

I 
TOTAUX 4.880 2.026 6 .006 388 I 

I 

- 428 -



XXI. - ORGANISATION PENITENTIAIRE 

A. - Population des prisons. 

I NOMBRE DE DETENUS AU 31 DECE!IBRE 1953 NOMBRE 
CUBAGE I 

I 
D'AIR I PRISONS 

I AFRICAINS ASIATIQUES EUROPEENS DE DE I 
' MOYEN CELLULES QUARTIERS PAR TOTAL DE (POUR 

I I I 
DETENUS EUROPE.ENS (SALLES DETENU HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES ET ASSIMILES) COMMUNES) 

I . 
(1\13) Usumbura 486 11 . 3 - 2 - 502 -510.137 4 21 5.68 Muhinga 65 - . - - - - 65 56 - 4 8 Rutana . 50 - - - - - 50 41,7 - 7 12 Muramvya 58 1 - - - - 59 66 ,08 - 8 10 ,7 Ngozi 151 - - - - - 151 114,50 1 .. 9 8 Bubanza - - - - - - - 2, 16 - 5 8 

Ruyigi 37 3 - - - - 40 .37 ,21 - . . 8 8 
Rumonge . 18 - - - - - 18 11 , 26 - 4 8 
Bururi . .. 34 l - - - - 35 27,80 - . 3 9,14 
Kitega 397 22 l - - - 420 437 ,5 4 12 .9 ,64 
];tuhengeri . 72 - - - . - - 72 79 - 5 13 
Kigali 512 8 l - 1 - 522 .. 540 - 13 5,2 
Kibungu 45 - - - - - 45 84 - 2 6,55 
Biumba . 49 - - - - - 49 41, l - 1 6,6 
Shangugu . 85 2 87 73 I 1 5 

- - - - -' I I 
i .. .. . .. 82 . 95 - . -· ... -w··- s;i ·· 

Nyanza 82 - - -
I - - - I 

K ibuye . 23 - - - I - - 23 29 - 2 3 ,912 .. 
,' l Astrida. 122 1 :, - - - 123 146 ,32 - 9 5 ,5 r-- --·· . .. - •· . . -- - .. - ·- . -· --- ·- . · .. . . . . Kisenyi 65 l - - - -- 66 79 - 6 8 .. .. . . .. , . ., "" " ',, . '~ ~ •' ' 2.400' - . . ''so· 5 · .. 

3 2.470.867 9 130 7,112 
TOTAL . 2.351 - -

I 



---------- ----

B. - Population penitenciere moyenne au cours des cinq dernieres annees. 

PRISONS 1949 

I 
1950 

I 
1951 1952 

I 
1953 

I 
Usumbura 347,38 304,25 446,48 523 ,29 510, 137 

Muhinga. 16 16 17 30 56 

Rutana . 12,25 11,92 11, 97 26, 50 41, 70 

Muramvya 20,10 17,68 29,98 38,82 66,08 

Ngozi 83 47 38 73, 4 114, 5 

Mwisa.le - 12,50 4,23 1,75 2,16 

Butahana 1,83 0,083 0,68 0,36 0,10 

Ruyigi 8,005 5,42 6,43~ 8,912 37, 21 

Rumonge 7 11 13 11 11,26 

Bururi 15,1 13, 7 19,08 . 17,33 27, 80 

Kitega 260,4 302,3 360,3 408,4 437,5 

Ruhengeri manque 35 60 77 79 I 
Kigali. 282 407 409 433 540 

Kibungu 33,9 22,68 33,008 59,25 84 
-

Biumba 42,1 43, 8 41, 5 49, 5 41, 1 

Shangugu 54 70 60 72 73 

Nyanza 68 68 76 91 95 

Kibuye - - - - 29 

Astrida 161,893 111,699 112,131 148, 394 146,32, 

Kisenyi 78 66 75 89 79 

TOTAL 1. 490 ,958 1. 566,032 I. 81.3, 797 2 .158, 906 2.470 ,867 



C. - Repartition des condamnes, au 31 decembre 1953, d'apres Ia duree de leur peine. 

PERSONNES DE 24 H. 2 MOIS 6 MOIS 1 AN 5ANS lO ANS AYANT 
SUBI PRISONS A ET 1 JOUR ET 1 JOUR ET 1 JOUR ET 1 JOUR ET 1 JOUR PERPETUITE UNOU 

2 MOIS A 6 MOIS A 1 AN A 5 ANS A 10 ANS A 20 ANS 
PLUSIEURS 

EMPRISONNE• . MENTS 

Usumbura. 128 95 74 88 5 6 8 21 
Muhil}-ga. 4 5 2 37 5 1 - -.. 
Rutana. - 7 1 38 3 - - -
Muramvya. . 30 - - 26 3 - - -
Ngozi. 71 27 - 28 5 3 - 17 
Mwisale. - - - - - - - -
Butahana . - - - - - - - -
Ruyigi 2 - 8 14 l - - 9 
Rumonge . 6 - - - - - - -

.. Bururi 18 7 4 - - - - -
Kitega 43 II 19 115 45 61 20 27 
Ruhengeri. 13 6 l 44 7 I - 7 
Kigali. 25 22 45 203 20 15 4 29 
Kibungu 27 15 - - 3 - - 2 
Biumba . 30 10 - 7 - - - 2 
Shangugu. 64 2 - 12 - - - -
Nyanza. 26 4 2 16 4 I - 3 
Kibuye. 20 3 . - - - - - -
Astrida . 69 13 4 21 1 - - 12 
Kisenyi . 23 7 l 22 1 2 - -

TOTAL 599 234 161 671 103 90 32 129 



D. - · Regime ·alimentaire. des detenus. 

L~s-detenus non indigenes sont habituellement autorises a faire venir leurs repas de l'ext~_rieur. 

Ces mesures-ont ete-adoptees non en consideration de la race des interesses, mais en raisori. du petit nombre 'des 

de~enus eur9peens ou asiatiques qui rend extremement compliquee et coftteuse la preparation dans les 'etablisse~~nts 

pe~itentiaires, de repas inspires du regime habituel de ces detenus. 

* 
* * 

Le regime alimentaire des detenus indigenes est etabli sur la base des dispositions legislatives relatives a !'hygiene · 
des tra vailleurs. 

Ce regime varie avec les ressources locales et les habitudes de l'endroit en matiere de l'alimentation. 

, Ration hebdomadaire type (1): 

Patates .. .. 

Haricots ou pois 

Fariiie manioc . 

Bananes . . _ .. 

Huile de palme ou beurre 

Viande . 

Sel. 

E. - Ateliers dans les prisons. 

7 a 9 Kg. 

o ,250 Kg. 

0 ,750 Kg. 

0,105 Kg. 

11 existe des ateliers de menuiserie, vannerie, ferronnerie a Kitega; de vannerie et de corderie a Kigali. 

F. - Personnel. 

Chaque prison est sous la direction d'un gardien europeen assiste, le cas echeant, d'un commis indigene. 

La surveillance des detenus est assuree par la police territoriale dans les endroits ou ces corps sont constit~es 
et par le detachement de la Force Publique dans les autres postes. 

(I) Cette ration est combinee de faQon a representer 20.000 a 22.000 calories. 
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XXII. ENSEIGNEMENT 
1) Nombre d'ecoles pour autochtones : (r) 

I ---- - -- -- - -- -

I ECOLES ECOLES I 
i DE LIBRES 

I ECOLES L'ETAT SUB SID IE ES TOTAUX 
I 

G, 

I F. l M, G, l F, 

I 
M. 

Emeignement general : 

Ecoles primaires : 
ter degre . 2 - - 309 58 1. 426 1.795 
2e degre ordinaire. 1 - - 126 40 180 353 
oe degre preparatoire filles . - - - - 6 - 6 
26 degre selectionne (ou 6e et 7e 

preparat.) . . . . . . . . 2 -- - 29 - 7 38 
Ecoles secondaires : degre inferieur 1 - - 1 - - 2 

degre superieur 1 - - - - - 1 
i 

TOTAUX 7 - - 465 llO 1. 613 2.195 

Enseignement pedagogique : 

Ecoles apprentissage pedagogique - - - 6 6 2 14 
Ecoles de moniteurs (trices) . . . - - - 5 4 1 10 
Ecoles normales • . . 1 - - - - .. - 1 

TOTAUX 1 - - ll 10 3 25 

Enseignement specialise: 
-

Ecoles du degre inferieur (1). . . . 1 - - 13 1 - 15 
Ecoles du degre moyen inferieur (2) . - - - - 10 - 10 
Ecoles du degre moyen superieur (3) • 1 - - - - - I 

I 

TOTAUX 2 - - 13 ll - 26 

GRANDS TOTAUX 10 -- - 489 131 1.616 2 . 246 
I 

N. B. - Les ecoles d'infirmiers, aides-infirmiera, aides-accoucheuses, incorporees dans l'enseignement specialise au- rapport 
de 1952, ne sont plus reprises dans le present tableau. Cfr. Q. 112. 

(1) A l'exclusion de l'enseignement preprimaire (renseignements non demandes) et des ecoles de formation religieuse (cfr E 
de la question 88). _ 

(1) Certificat d'etudes primaires completes n'est pas exige a l'entree. 
(2) Certificat d'etudes primaires completes est exige a l'entree. 
(3) Certificat du cycle inferieur de l'enseignement secondaire est exige a l'entree. 

2) Nombre d'ecoles pour asiatiques 
Ecoles de l'etat: mixtes . 

Ecoles libres subsidiees 

3) Nombre d'ecoles pour europeens 

Ecoles de l'Etat : mixtes. . . . 

Ecoles libres subsidiees : mixtes 

28 

4) Langues d 'enseignement 
Cfr. questions 159, 163, 167, 181. 

. B. 1. - Nombre d'enfants en age scolaire. 
Ces renseignements ne font pas l'objet de statistiques. 
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B. ~ 2. Nombre d'eleves inscrits dans les ecoles de I'Etat. 

AUTOCHTONES ASIATIQUES EURO PE ENS 

ECOLES TOTAUX 

G. · I F. G. 

I 
F. G. 

I 
F. 

. 

ENSEIGNEMENT GENERAL : 

Primaire: 

}re aimee. 141 -- 38 21 12 18 230 
: 2e annee 176 -- 10 13 14 6 219 

3e annee 144 - 17 13 12 7 193 
48 annee 126 - 35 27 7 10 205 
58 annee 102 -- - - 7 3 112 
6e annee .. . 80 - - - 7 6 93 

Secondaire : degre inferieur : 

ire annee . -. 91 - - - - - 91 
2e annee 81 - - - - - 81 

I 

I 
3e annee . 67 - - - - - 67 

I Secondaire : degre superieur : 

ire annee . 7 - - - - - 7 

TOTAUX 1.015 -- 100 74 59 50 1.298 

E NSEIGNEMENT SPECIALISE : 

Degre inferieur : 

ire annee. 78 - - - - - 78 
2e annee 50 - - - - - 50 
3e annee - - - - - - -
4e annee ' -- - - - - -

Degre superieur : 

}re annee. 42 - - - - - 42 
2e annee 37 - - - - - 37 
3e annee 39 - - - - - 39 
4e annee 41 - - - - 41 
5e annee 18 - - -- - - 18 
6e annee 13 -- - - - - 13 

TOTAUX 318 - - - - - 318 

ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE : 

Ecole normale : 
r 

}re annee . 10 - - - - - 10 
2• annee . 9 - - - - - 9 

TOTAUX 19 - - - - - 19 
-----

GRANDS TOTAUX 1. 352 - 100 74 59 50 1.635 

N. B. - Les sieves inscrits dans Jes ecoles d'infirmiers, aides-infirmiers, aides-accoucheuses, iucorpores dans l'enseignement spe
cialise (degre moyen inferieur) au rapport de 1952, ne sont plus repris dans le present tableau. Cfr. Q. 112. 
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B . - 3. Nombre d'eleves inscrits dans les ecoles libres subsidiees. 

-- - - ~ K •· • -- . - .. - .. . - . -· - . - ... . --

I 
A UTOCHTONES EURO PEENS 

i ECOLES TOTAUX 
I 

' 

I I I 
I 

! G. F, G. F. 

I 
I 

I 

ENSEIGNEMENT GENERAL : ,· 

Primaire: 
_Ier degre: ire annee 75 .939 28.050 36 38 104.063 

2e annee 32.233 9.741 24 33 42 . 031 

28 degre ordinaire : 3e annee · - 19 . 362 5 .453 - - 24. 815 

4e annee 10·_ 894 3 . 562 - - 14."456 

5e annee 6 . 274 2 . 203 - - .' 8. 477 

68 preparatoire filles . - 324 - - 324 

2• degre selectionne : 3• annee 979 - 16 19 1.014 

4e annee 829 - 17 22 868 

5e annee 904 12 5 20 941 

6e annee 974 5 7 
.• 12 998 

l\Ioyen -- - - - -
: ... 

Secondaire : 7e prep.::.mtoi:e . 38 
; .. 

33 - - -
60 lat. + 5e lat. . 70 - - - 70 

TOTAUX 148.4-96 49 . 350 105 144 198. 095 
! 

ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE : I 
Ecoles d'apprentissage pedagogique: 

ire annee .... 150 182 - - 332 

2e annee 135 85 - - 220 

Ecoles de llfoniteurs : 
ire annee . 259 119 - - 378 

2e annee . 210 83 - ., - 293 

3e annee .. 94- 48 - - 142 

4e annee ... 99 5 - . - 104 

-SectionB N ormales . .. - - - - -
; 

TOTAUX 947 522 - - 1.469 
.... . .. 

; - . 

ENSEIGNEMEN:T SPECIALISE : 

Degre inferieur : 
ire annee . . . ·. 318 43 - - I 

361 

2e annee .. 183 - - - 183 I 
3e annee ., 30 - - - 30 

4e annee 21 - - . - 21 

Degre moyen inferieur : 
ire annee . - 232 - - 232 

2e annee - 182 - - 182 

3e annee . - 75 - - 75 

4e annee. - - - - -. .. 
· j 

Deg1·e moyen superieur - - - -

~ TOTAUX . 552 I 532 - -
·- I 

I ---
.. 

GRANDS TOTAUX. . · 149,995. : 50.404 . 105 , .. -144 200. 6-!8 
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• B. - 4. Diplomes en 1953. 

I 
ECOLES DE L'ETAT ECOLES LIBRES SUBSIDIEES I 

ECOLES ' TOTAUX 

AUTOCH-

I 
ASIA· EURO- AUTOCH• ASIA· EURO• 

TONES TIQUES PEENS TONES TIQUES PEENS 

I 

Enseignement General : 

Primaire: 1er degre . 160 - - 33 . 276 - - 33.436 
28 degre ordinaire . 63 - - 7 . 183 - - 7.246 

6• preparatoire filles. - -·· - 243 - - 243 
28 degre selectionne • . 40 - (1) 13 938 - 16 1.077 

Secondaire : degre inferieur. 63 - - - - - 63 

I 
TOTAUX 326 - 13 41.650 - 16 42.005 

Enseignement Pedagogique : 

· Ecole d'A.P .. I 197 - - 197 - - --
Ecoles de Moniteurs (trices) - - - 160 - - 160 
Sections normales. - - - -- - -·· -

TOTAUX - - - 357 - - 357 

Enseignement specialise : 

Degre inferieur • 44 -- - 119 - 163 
Degre moyen inferieur. - - - 66 - - 66 
Degre moyen superieur 39 (2) - - - - - 39 

I 
TOTAUX 83 - -- 185 - -

~ GRANl)S TOTAUX 409 - 13 42.192 - 16 0 

I 

(1) L'ecole officielle pour Asiatiques creee en 1950, comporte seulement les quatre premieres annees d'etudes. 
(2) Lea eleves des Sections agricole et administrative rei,mivent leur diplome A l'issue de l'annee de stage qui suit les 3 annees 

de cours theoriques. 

C. - Nombre d'eleves frequentant l'enseignement superieur. 

Tous les habitants du Ruanda-Urundi peuvent librement quitter le Territoire et poursuivre leurs etudes a 
l'etranger. 

Le passeport de sortie ne peut etre refuse que dans Jes cas prevus a !'article 3 du Decret du 14 aoftt 1922, parmi 
lesquels ne figurent meme pas l'insuffisance d'instruction, d'evolution ou de moyens materiels . 

. Ci-apres, le nombre de ressortissants du Ruanda-Urundi poursuivant des etudes superieures a l'etranger. 

- Congo BeJge. Insti-tut Superieur Lovanium a Kisantu . . . . . 

- Belgique Universite de Louvain. . . . . . . . . . . . . 

Institut Saint-Thomas (Section normale moyenne) 

- .Rome Universite Gregorienne . . . . . . . . . . . . 

TOTAL 

II n'existe pas encore, actuellement d'etablissement d'enseignement superieur au Ruanda-Urundi. 

D. - Nombre d'eleves ayant re~u une bom;se d 'etudes pour l'enseignement superieur. 

Cfr. n° 157. 

- 436 -

17 

3 

1 

3 

24 



E. - 1. Nombre de professeurs dans Jes ecoles de I'Etat. 

AUTOCHTONES ASIATIQUES EURO PEENS 

HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES 

.. ·----ECOLES 
TOTAUX 

'1l '1l 
a.! '1l 

00 00 J;:l r.i !,;I ·r-1 a.! 

~ -~ a.! -[,:l -[,:l 
00 -[,:l i :i;i '1l a.! :i;i r-1 ·; J;:l :i;i -; J;:l :i;i 0 ·; 0 0 ·; 0 0 ·; 0 0 ~ Pl 0 ~ ... 0 Pl Pl ~ 

0 ... 0 ~ Pl ... 0 A Pl ... 
A Pl A Pl ... A Po< A A ... ... A z ... z A z ... z A z ... z 0 A 
~ 

A 0 A z 0 0 z 0 z z z 

ENSEIGNEMENT GENERAL : 

Ecoles primaires 21 - - - - - - - 15 - 4 - 40 
I 

Ecoles secondaires : degre inferieur - - - - - - - - 6 - - - 6 
degre superieur - - - - - - - I - - - I 

- ~ - - - - - - - -- - - - --- - -- - - - - -- - -----
TOTAUX 21 - - - - - - - 22 - 4 - 47 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

ENSEIGNEJ\1ENT PEDAGOGIQUE : 

Ecoles 0d'apprentissage pedagogique - - - - - - - - - - - - -
Ecole de moniteurs . - - - - - - - - - - - - -
Ecole nonnale - - - - - -- - ! - 2 - - - 2 

l ------ --- - - - - - - - - - - - - - - - - - - --- - - -
TOTAUX - - - - - - - - 2 - - - 2 --- - - - - - - --- --- --- --- - - - - - - - - - - - -

ENSEIGNEMENT SPECIALISE : 

Degre inferieur 5 - - - - - - - 4 - - - 9 

Degre moyen inferieur ·. - - - - - - - - - - - - -
Degre moyen superieur . . . - - - - - - - - 18 - - - 18 

TOTAUX --- --- - - - - - - --- --- -.----- --- - - - ---
5 - - - - - - - 22 - - - 27 - - - - - - - - - - - - - - - --- --- --- - - - --- - - -

GRANDS TOTAUX 26 - - - . - - - - 46 - 4 - 76 I 

,I 
-- I 



E. - 2. Nombre de professeurs dans les ecoles libres subsidiees. 

AUTOCHTONES EUROPE ENS 

ROMM.ES FEMMES DIRECTION HOMMES FEMMES DIRECTION 

.. .. 
E C OLE S 

I 

TOTAUX 
: - -- -

00 00 00 00 

~ 
!al sl [,al 

00 00 -1'<1 00 00 -f,1 
•-- I • • -; 0 l'il ::il 00 00 -; 0 [,al !:;! 00 00 •" 

~ ~ 0 l'il l'il 

~ ~ 0 i i 0 ~ ~ ::;1 0 ~ 

~ 
0 ::;1 ::;1 

~ 
0 P-, A 

~ 0 A ~ ... .... A 
= 

l'il P-, A 0 !'ail A z 
~ 

!St A z ... = !St 
0 A 0 A z z z z 0 

z 
" . . 

. . 
ENSEIGNEMENT GENERAL: 

.. , 
Primaire 627 3.214 187 34') 32 20 2 - 20 2 107 43 4 .603 
-Secqndaire. . - - - - - - 3 - - - - - 3 

I - ----- - -- - - - - - - ---
TOTAUX 627 3.214 187 349 32 20 5 - 20 2 107 43 4.606 

- - --- - - - --- - -- - - -

ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE : 

I Ecoles d'apprentissage pedagogique . 10 - 9 - - - 6 1 3 - 5 6 40 
I· 

Ecoles . de Moniteurs (trices )_ 5 3 7 1 - - 8 - 7 3 3 3 40 

t 

Ecoles normales . - - - - - - - - - - - - -
- ----- - - - --- - -- - - -

TOTAUX 15 3 16 1 - - 14 1 10 3 8 9 80 
- -- - - - - -- - - - - -- ---" 

I 
: ENSEIGNEMENT SPECIALISE : 

Degre inferieur. 14 15 6 1 - - 1 - 5 3 9 3 57 
Degre moyen inferieur - - - 13 1 - - - - 5 4 - 8 31 
Degre moyen superieur . - - - - - - - - - - - - -

- -- --- - - - - -- - -- - - -
TOTAUX 14 15 19 2 - - 1 - 10 7 9 11 88 

- -- - - - - ----- - - - - - -
GRANDS T OTAUX 656 3.232 222 352 32 20 20 1 40 12 124 63 4. 774 

. F. - Les ecoles pedagogiques. 

Cfr. tableaux A, B. 2 et B. 3. 
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I 

I 
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G. - Personnel du Ser~ice de l'Enseignement. 

-

EUROPE ENS AUTOCHTONES 
\ CATEGORIES DE TRAITEMENT 

HO~lMES I FEMMES ROMMES 

2• categorie : grade inferieur . l - -
l I 

3• categorie : grade superieur. - - i 3 - - I grade inflirieur . 
4• categorie : grade inflirieur . • . . . . . l l - ~I Personnel auxiliaire : 4• categorie : 3• classe - - 1 
Plantons. - - 2 

TOTAUX 6 1 3 

TABLEAU A 

I 

\ARTICLES 
I 

H. et I. - Depenses pour l'Enseignement supportees par les organismes publics. 
1 °) Depenses supportees par le Gouvernement. 

(Pour Autochtones, Asiatiques et Europeens). 

GENERALITES ECOLES DE L'ETAT 

RUBRIQUES I 

DEPENSES DEPENSES 

ECOLES LIBRES 

DEPENSES I 
PREVISIONS 1953 PROV, PREVISIONS 1953 PROV. PREVISIONS l 053 

I 
PROV. 

AU 31-10-1953 AU 31,10-1953 AU 31-10-1953 

Budget ordinaire 1953 : 

9.2 Bibliotheques publiques. 40.000 40.000 - - - -
9,3 Fetas publiques . . . . . . . 20.000 - - - - -

34.2 Propaganda et loisirs indigimes. 691.000 295.943 - - - -
35.3 Foyers sociaux. . . . . . . . 3.339.000 2.061.974 - - - -
35.4 <Euvres postscolaires-scoutisme 35.000 35.000 - - - -
35.5 Musee ethnographique-Kabgayi 5.000 5.000 - - - -
35. 6 Orphelinat de Kanyinya . . . 72.000 72 . 000 - - - -
35.8. Ateliers de poterie . . . . . . - - - - 200.000 130 .000 
36 Personnel enseignement. . . . . • . . . • • . . . 9.640.000 7.054.935 - - - -
37 Frais de voyages pers. enseignement . . . . . . . 2.308.000 906. 675 - - - -
38 Personnel indigene sous contrat et lileves internes des 

licoles officielles . . .. - - 2. 393.000 l. 870. 457 - -
39 Materiel, mobilier, fournitures . - - 2. 179.000 900. 700 - -
40,1 Subsides periodiques aux ecoles libres agrelies pour 

enfants europeens . - - - - 2,707.000 1. 775. 820 
40.1.2 Subsides periodiques aux ecoles libres agreees pour 

indigenes . . . . . - - - - 66.326 . 000 36,602.342 
40. 3 Subsides transitoires aux missions nouvelles . 50,000 - - - - -
40.4 Bourses d'etudes 550. 000 266.473 - - - -
40.5 Entretien enfants mulatres . . - - - - 357.000 70.214 
40.6 Revues pedagogiques. . . • . - - - - 50.000 -
40.7 Jurys centraux pour indigenes. 100.000 6.549 - - - . . -

TOTAUX 16.850.000 10.744.549 4 . 572.000 2 . 771.157 " 69.640.000 38.498 . 376 

I 

i 

I 



,i:-. 
,i:-. 
0 

. 

RUBRIQUES 

BUDGET EXTRAORDINAIRE 

.E11seignement general : 

Ecoles pour Europeens et interracial (primaire) . 

Ecole pour Asiatiques • 

Groupe Scolaire-Astrida 

College interracial. 

Ecoles primaires pour filles indigenes. 

Ecole primaire pour indigimes. 

Enseignement specialise : 

Ecole professionnelle Usumbura. 

Enseigne_ment profeBB. agricole 

ENSEIGNEMENT PiOFESSIONNEL 

ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE • 

TOTAUX 

TABLEAU C 

ECOLES DE L'ETAT ECOLES LIBRES 

l PREVISIONS DEPENSES PREVISIONS DEPENSES PREVISIONS DEPENSES PREVISIONS DEPENSES 
PROV. 

I 
PROV. PROV. PROV. 

1952 ,U-10-53 1953 31-10-53 1952 31-10-53 1953 31-10-53 

1.008.000 760.047 1.000 .000 997.404 704 .000 704.000 520.000 468.000 
1.363.000 1.226 .000 

3.231.000 3 .220.000 1.913.000 1.368.713 -- - - -
21. 000. 000 1.470 .000 4.502.000 1. 255. 000 - - - -

- - - - 28.000.000 - - -
- - - - 4.006.000 4.006.000 668.000 --
- - - - 1.670.000 1.670 .000 236.000 212.400 

5.184.000 5 .070.385 13.310 . 000 3 .051. 500 - - - -
- - - - - - 2.350.000 -

30.423.000 10.520.432 20.725.000 6.672.617 34.380.000 6 .380.000 5. 137.000 1.906.400 

2°) Depenses supportees par le Fonds du Bien-Etre lndigene. 

R U DRIQUES 

TOTAUX ••• 

ENSEIGNEl\lENT LIBRE 

3.115.000 

4.377.000 

7.492 .000 

I 

I 
I 
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TABLEAU B 

I ECOLES DE L'ETAT 
I 

I Ecoles dependant du service medical . .. . 1.838.850 
Ecoles dependant du service veterinaire . . 888.194 

I Ecoles dependant du service A. I. M. O ... 232.500 
\ Ecoles dependant du service de l'agriculture 332. 752 

TOTAUX 2.837.296 

J. - Depenses de l'Etat par eleve de l'Enseignement libre subsidie pour autochtones. (*) 

( exclusivement pour fonctionnement des ecoles) 

I 
ECOLES LIBRES 

101.000 
-
-
-

101.000 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE ENSEIGNEMENT SPECIALISE 

ECOLES 
COUT COUT 

ELEVES SUBSIDES PAR ELEVES SUBSIDES PAR ELEVES 

Ecoks du Serviee de l'Enseignement : 

V. A. de Kabgayi. 

V. A. de Kiwga 

V. A. de Ngozi. 

V. A. de Nyundo .• 

Missions prowstantes • 

College interracial (1): 

Enseignement professioru:i-el 

Ecoles du Serviee Medical 

Ecoles du Service Agricole . 

Ecoles du Service V eterinaire . 

I 
Ecoles du Service des A. I. M. 0 . . 

MOYENNE 

98.953 

41.955 

20.806 

24.611 

11. 413 

197.738 

18 .122.838 

11. 856. 780 

5.729.944 

5.743.022 

3.172.436 

I 44.625.020 

EI.EVE ELEVE 

183 

282 

275 

233 

277 

225 

(1) Chiffres provisoires et approximatifs (Enseignement preprimaire non compris). 
(*) Total du subside inconnu n ce jour. 

K. - Frais de scolarite. 
Cfr. Q. 157. 

601 

420 

190 

30 

228 

1.469 

SUBSIDES 

2.746. 214 

1.963 . 665 

934.922 

81.000 

728.000 

6.453. 801 

COUT 
PAR 

EI.EVE 

4.569 

4.675 

4.920 

2.700 

3. 193 

4.393 

ELEVES 

225 

287 

20 

552 

24 

40 

1.148 

SUBSIDES 

759.212 

791.013 

157.980 

2.496.115 

101.000 

200 . 000 

4.505 . 320 

COUT 
PAR 

ELEVE 

3.374 

2 . 756 

7 .899 

4 . 522 

4.208 

5 .000 

3.92.i 

L. - Nombre, nationalite et confession des missionnaires et des societes de missions qui enseignent dans le territoire. 
Cfr. Q. 88, tableaux B et C. 



M. - Enseignement pour adultes. 

NOl\iBRE I>'ELEVES 

ENSEIGNE l\iEN T ECOLES 

HOMMES 
I 

FEMMES i I 
I 

A. - Ecoles pour autochtones : 
I 

pour hommes . 2 96 - . 
pour femmes 2 - 161 
mixtes. les statistiques completes ne nous sont pas 

parvenues. 
B. - Ecoles pour asiatiques. - - -
C. - Ecoles pour europeens : 

mixtes. 1 9 11 

TOTAUX 5 105 172 
II - -

N . - Bibliotheques. 

I 
I NOMBRE LIVRES COT REVENUS 

BIBLIOTHEQUES DE DE PRtTS 

VOLUMES PRtTES L' ABONNEMENT LIVRES 

Bibliotheques generales : 

a) Pour europeens Usumbura 10.041 5 .500 200 fr. -
Kigali . 4.522 6.346 200 )) -
Kitega. 3.205 2 .240 200 )) -

b) Pour autochtones. Astrida. 1.1154 204 gratuit -
Bubanza. 114 55 )) -
Bururi . 115 32 )) -
Byumba. 105 54 )) -
Gitarama. llO 87 )) -
Kibungu. 89 40 )) -
Kibuye. 28 12 )) -
Kigali . 257 106 )) -
Kisenyi 130 54 )) -
Kitega. 378 260 )) -
Mnhinga. 112 89 )) -
Ngozi 137 43 )) -
Nyanza 114 38 )) -

I 
Ruhengeri 108 152 )) -
Rutana. 122 25 )) -
Ruyigi. 114 24 )) -
Shangugu. 106 37 )) -
Usumbura 488 58 )) -
Muramvyia . 121 55 )) -

Bibliotheques scolaires : I 
17 bibliotheques de missions fonctionnent comme bibliotheques scolaires; elles groupent 630 lecteurs, disposeut de 7 .139 livres 

I 
dont 2.636 ont ete lus au cours de l'annee. 
Les livres sont prates gratuitement. 

Bibliotheques ambulantes : 
Neant. - Les bibliotheques existantes envoient des livres par la poste. 

Srrlles de lecture : 
Neant. 

0. - Cinemas et theatres. 
- Cinemas fixes . 
- Cinemas ambulant,.s. 
- Theatres fixes . . . 
- Theatres ambulants. 
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XXIII. TRAITES, CONVENTIONS ET AUTRES 
ACCORDS INTERNATIONAUX 

Les principaux traites, conventions et accords inter
nationaux qui s'appliquent au Territoire du Ruanda
Urundi sont les suivants : 

Conventions generales. 

IO septembre 1919 : Convention de St-Germain-en
Laye, portant revision de l'Acte general de Berlin du 
26 fevrier 1885 et de l'Acte general et de la declaration 
de Bruxelles du 2 juillet 1890. 

18 avril 1923 : Traite avec les Etats-Unis d'Amerique 
concernant le mandat de la Belgique sur le Territoire 
du Ruanda-Urundi. 

31 aout 1923 : Decision de la Societe des Nations 
confirmant a Sa Majeste le Roi des Belges le mandat 
sur le Territoire de l'Est Africain. 

21 janvier 1924 : Protocole amendant le Traite du 
18 avril 1923. 

5 aout 1924 : Protocole de Kigoma sur la demarcation 
de la frontiere entre les territoires sous mandat belge 
et ceux sous mandat britannique. 

22 novembre 1934 : Traite de Londres modifiant la 
frontiere entre le territoire du Ruanda-Urundi et celui 
du Tanganyika. 

22 novembre 1934 : Traite de Londres sur l'usage des 
eaux des cours d'eau frontieres. 

26 juin 1945 : Charte des Nations Unies. 
13 fevrier 1946 : Convention sur les privileges et les 

immunites des Nations Unies, adoptee par l'assemblee 
generale des Nations Unies, au cours de la premiere 
partie de sa premiere session. 

13 decembre 1946 : Accord de Tutelle pour le Terri
toire du Ruanda-Urundi. 

10 decembre 1948 : Declaration Universelle des droits 
de l'homme. 

Conventions d' extradition. 

Conventions conclues entre la Belgique et les Etats 
ci-apres : 
Autriche (26 janvier 1932) ; 
Bolivie (24 juillet 1908); 
Bulgarie (15-28 mars 1908) ; 
Chili (29 mai 1899); 
Colombie (21 aout 1912); 

Costa-Rica (25 avril 1902); 
Cuba (29 octobre 1904) ; 
Danemark (25 mars 1876 et 25 octobre 1926); 
Equateur (28 mai 1887); 
Finlande (23 janvier 1928); 
Grande-Bretagne (29 octobre 1901 - 5 mars 1907 -

3 mars 1911); . 
Grece (26 juin- 9 juillet 1901-27 mars- 9 avril 1908); 
Guatemala (20 novembre 1897); 
Honduras (19 avril 1900)i . 
Hongrie (12 janvier 1881 - 1er decembre 1930) ; 
Italie (15 janvier 1875 - 10 mars 1879 - 30 decem-

bre 1881 - 28 janvier 1929) ; 
Lithuanie ( 17 mai 1927) ; 
Etats-Unus Mexicains (22 septembre 1938); 
Nicaragua (5 novembre 1904); 
Pakistan (23 janvier - 20 et 26 fevrier 1952); 
Pays-Bas (31 mai 1889 - 14 fevrier 1895 - 25 octo

bre 1927); 
Salvador (27 fevrier 1880); 
Suisse (13 mai 1874 - 11 septembre 1882). 

Conventions de conciliation, 
d'arbitrage et de reglement judiciaire. 

Conventions conclues entre la Belgique et les Etats 
ci-apres : 
Autriche (26 septembre 1927). 
Bulgarie (23 juin 1931 ); 
Danemark (3 mars 1927); 
Espagne (19 juillet 1927); 
Etats-Unis d'Amerique (20 mars 1929); 
Finlande (4 mars 1927); 
Grece (25 juin .1929); 
Lithuanie (24 septembre 1930); 
Grand-Duche de Luxembourg (17 octobre 1927); 
Perse (23 mai 1929); 
Portugal (9 juillet 1927); 
Roumanie (8 juillet 1930); 
Suede (30 avril 1926) ; 
Suisse (5 fevrier 1927) ; 
Tchecoslovaquie (23 avril 1929); 
Yougoslavie (25 mars 1930). 
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~ Conventions en matiere economique et comnierciale. 

Convention de Bruxelles du 5 juillet 1890 concernant 
la creation d'une Union internationale pour la publication 
des tarifs douaniers et protocole du 16 decembre 1949. 

Protocole de Geneve du 24 septembre 1923 relatif 
a la validit6 des clauses d'arbitrage dans les contrats 
commerciaux. 

Convention de Geneve du 3 novembre 1923 pour la 
simplification des formalites douanieres. 

Conventions de Geneve du 7 juin 1930 sur les lettres 
de change et les billets a ordre. 

Conference monetaire et financiere des Nations Unies, 
tenue a Bretton-Woods. Approbation de l'acte final par 
la loi du 26 decembre .1945. 

Accord relatif au Fonds monetaire international et 
annexes, signe le 27 decembre 1945, ratifie le 16 jan
vier 1946. 

Convention de Cooperation Economique Europeenne 
signee a Paris le 16 a vril 1948. 

Accord de cooperation Economique entre la Belgique 
et les Etats-Unis d' Amerique, signe a Bruxelles, le 2 juil
. let 1948, amende le 1 er janvier 1950 et le 10 septem
bre 1951. 

13 a vril 1953 : Accord portant revision et renouvelle
ment de l'accord international du ble, signe a Washing
ton. 

En outre, le Congo Belge et le Ruanda-Urundi bene
ficient des accords commerciaux conclus entre l'Union 
Economique belgo-luxembourgeoise et les pays ci-apres : 
Allen1agne (Republique federale) (6 aout 1948); 
Autriche (26 novembre 1952); 
Danemark (28 aout 1951); 
Espagne (ler octobre 1952); 
Finlande (6 novembre 1945); 
France (11 decembre 1953); 
Hongrie ( 18 fevrier 1949); 
Italie (29 mars 1951); 
Norvege (21 fevrier 1946); 
Pakistan (15 mars 1952); 
Pologne (13 avril 1950); 
Portugal (27 octobre 1953); 
Suede (2 fevrier 1948); 
Suisse (26 octobre 1949); 
Tchecoslovaquie (22 decembre 1953); 
U.R.S.S. (18 fevrier 1948); 
Yougoslavie (11 septembre 1952). 

Conventions en 1natiere de transports. 

Convention du 15 mars 1921 entre la Belgique et la 
Grande-Bretagne en vue de faciliter le trafic belge a 
travers les territoires de l'Afrique Orientale. 

Convention et statut sur la liberte du transit signes 
a Barcelone les 10 mars, 20 avril 1921. 

Accord entre la Belgique et la Grande-Bretagne et 
l'Irlande du Nord, pour l'etablissement d'un quai en 
eau profonde a Dar-es-Salaam, signe a Londres le 
6 avril 1951. 

Conventions en mat·iere d'aeronautique. 

Conventi011 internationale pour !'unification de cer
taines regles relatives au transport aerien international 
signee a Varsovie le 12 octobre 1929. 

Convention sanitaire internationale pour la navigation 
aerienne signee a La Haye le 12 avril 1933. 

Conventions de Rome du 29 mai 1933 pour !'unifica
tion de certaines regles relatives a la saisie conservatoire 
des aeronefs et aux dommages causes par les aeronefs 
aux tiers a la surface. 

Convention de Chicago du 7 decembre 1944 sur !'avia
tion civile internationale. 

Convention sanitaire internationale pour la navigation 
aerienne signee a Washington le 15 decembre 1944 et 
protocole de revi.sion du 23 avril 1946. 

Convention Franco-Belge du 23 mai 1930 pour l'eta
blissement et !'exploitation d'une ligne aerienne Belgique
France-Congo. 

Convention generale de navigation aerienne du 27 fe
vrier 1932 entre la Belgique et l'Espagne . 

Accord du 5 avril 1946 entre le Gouvernement belge 
et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique relatif 
aux services aeriens entre leurs territoires respectifs. 

Accord du 22 octobre 1946 sur les transports aeriens 
entre le Portugal et la Belgique, modifie par accord du 
5 juillet 1951. 

Accord signe a Athenes, le 21 juin 1949, entre la 
Belgique et la Grece relatif aux transports aeriens 
entre leurs territoires respectifs. Approbation par la . 
loi du 22 juin 1951. 

. Accord du 19 septembre 1949 signe a Alexandrie 
entre le Royaume de Belgique et le Royaume d'Egypte, 
relatif aux transports aeriens reguliers. 

Accord du 8 mai 1951 signe a Londres entre la Belgique 
et le Royaume-Uni relatif aux services aeriens et accord 
du 16 mars 1953. · 

Conventions postales. 

11 juillet 1952 : Convention postale universelle, proto
cole final et annexes, dispositions concernant les corres
pondances avion, protocole final et annexes signes a 
Bruxelles. 

11 juillet 1952 : Arrangement concernant les lettres 
et les boites avec valeur declaree, protocole final, regle
ment d'execution et annexes, signes a Bruxelles. 

11 juillet 1952 : Arrangement concernant les colis 
postaux, protocole final, reglement d'execution et 
annexes, signes a Bruxelles. 

Convention avec la Rhodesie du Sud pour l'echange 
des mandats-postes (30 septembre - 31 octobre 1911; 
21 juin - 6 juillet 1912). 

Convention du 20 novembre 1916 entre la Belgique 
et le Portugal pour l'echange des mandats-poste entre 
le Congo Belge et l' Angola. 

446 -



Arrangement du 18 feviier 1925 entre le Royaume
Uni et Ia Belgique pour l'echange des mandats-poste et 
Ies colis-postaux entre le Congo Beige, le Kenya et 
!'Uganda. 

Arrangement du 11 mai 1926 pour echange des colis
postaux entrc la Rhoclesic du Nord et Je Congo Beige. 

Convention postale du 18 mai 192::-l entre le Congo 
Beige et le (lmrnl-Duche de Luxembomg et avenant 
du 7 juin 1!)40, 

Convention en matiere de telecommunications. 
Convention telegraphique internationale de Saint

Petersbourg <111 22 juillet 1875. 
Convention teJegrapf1iqne de Pretoria des 16-18 jan

vier 1912 et aete additionnel des 19 juiJlet - 21 aout 1913. 
Convention radio-telegraphiqne internationale de Lon

dres du 5 juillPt 1912. 
Convention telephonique du 29 octobre 1913 pour les 

communicationH entre Je Congo Beige et }'Angola. 
Acte additionnel a la convention du 18 janvier 1912 

relative aux !'elations tclegraphiques entre le Congo 
Beige et I' Angola. 

Convention teJegraphiqne du 4 mai 1022 entre l'Afrique 
Equatoriale ct le Congo Beige. 

Convention telegraphique du 10 juilJet 1922 entre le 
Territoire du Tanganyika, le Congo Beige et le Rua_nda
Urundi. 

Arrangement du 29 juillet 1924 entre le Royaume
Uni et la Belgique pour l'etablissement d'une commu
nication telegraphique directe entre le Congo Beige et 
!'Uganda. 

Arrangement telegraphique du 22 octobre 1924 entre 
le Congo Beige et la Rhodesie du Nord. 

Convention radio-telegraphique internationale signee 
a Washington le 25 novembre 1927. 

Actes issus des conferences tenues a Madrid les 9-1 0 rle
cembre 1932. 

Union africaine des Telecommunications conclue a 
Pretoria le 30 octobre 1935. 

Convention internationale des Telecommunications 
signee a Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

Conventions en matiere de travail. 

Convention de Washington du 28 novembre 1919 
relative au travail de nuit des femmes. 

Conventions sanitaires. 

23 janvier 1912: Convention internationale de l'Opium 
signee a La Haye. 

Convention sanitaire intemationale signee i\ Paris 
le 17 juin 1912. 

Convention <lu ID fevrier 1925 relative aux stupefian'ts. 

Convention sanitaire internationale signee a Paris 
le 21 juin 1926, modifiee par la Convention de Washing
ton du 15 decembre 1944 et protocoJe de prorogation 
du 23 avril 1946. 

Convention et Statuts etablissant une Union inter
nationale de secours, signes a Geneve le 12 juillet 1927. 

Convention du 19 juillet 1927 entre la Belgique et le 
Portugal. 

Convention du 13 juillet 1931 sur la limitation de la 
fabrication et la reglementation de la distribution des 
stupefiants et Protocole du 19 novembre 1948. 

Convention du 29 juillet 1931 pour !'application de 

certaines mesures sanitaires au Congo Belge et a l' Afrique 
Equatoriale Fran9aise. 

Convention sanitaire du 19 juin 1939 entre le Congo 
Beige, le Ruanda-Urundi et !'Uganda. 

Organisation mondiale de la Sante, arrangement creant 
la commission interimaire de cette organisation et 
protocole relatif a !'Office international d'hygiene pn
blique signes a New-York le 22 juillet 1946, approuves 
en Belgique par la loi du 3 juin 1948, 

11 decembre 1946 : Protocole amendant les accords, 
Conventions et Protocoles conclus a La Haye, le 23 jan
vier 1912, a Geneve Ie 19 fevrier 1925 et le 15 juillet 1931 
signe a New-York. 

Convention d'Assistance sociale et medicale entre les 
parties contract.antes du traite de Bruxelles signees a 
Paris le 7 novembre 1949 et accord complementaire 
du 17 avril 1950. 

Reglement sanitaire international adopte par l'Assem
blee mondiale de la Sante le 25 mai 1951 et prescrivant 
les mesures d'execut.ion de ce reglement, mis en viguem·· 
par l'ordonnance n° 74/305 du II septembre 1952. 

(Voir aussi ci-avant les conventions sanitaires relatives 
a la navigation aerienne). 

Conventions diverses. 

Convention de Geneve des 25 ootobre - 19 novem
bre 1921 sur la reparation des accidents de travail dans 
!'agriculture. 

9 septembre 1886. Convention de Berne pour la pro
tection des oouvres litteraires et artistiques. Revision 
du 26 juin 1948. Approbation par loi du 26 juin 1951. 

Convention de Geneve du l O juin 1925 sur la reparation 
des maladies professionnelles et des accidents de travail. 

Convention du 25 septembre 1926 sur l'esclavage. 
Convention internationale du 28 juin 1930 sur le 

travail force obligatoire. 
Convention de Geneve du 20 juin 1936 sur le recrute

ment des travailleurs indigenes. 
Convention de Geneve du 27 juin 1939 sur les cont.rats 

de travail. 

4 mai 1910 et 10 septembre 1923 : Arrangement et 
convention internationale pour la repression de la 
circulation et du trafic des publications obscenes et 
Protocole de Lake-success du 4 mai 1949. 

10 septembre 1919 : Convention de St-Germain-en
Laye sur le regime des spiritueux en Afrique. 

21 juin 1922 ; Convention entre la Belgique et Ia 
Grande-Bretagne sur la transmission des actes judiciaires 
et extra-judiciaires et l'etablissement des preuves. 
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17 juin 1925 : Protocole de Geneve concernant la 
prohibition d'emploi a la guerre des gaz asphyxiants, 
toxiques ou similaires et des moyens bacteriologiques. 

3 septembre 1925 et 6 aout 1935 : Declaration entre la 
Belgique et la Suisse, concernant la legalisation d'actes 
de l'Etat-Civil.' 

24 avril 1926 : Convention de Paris sur la circulation 
automobile. 

26 septembre 1927 : Convention de Geneve concernant 
la reconnaissance et !'execution des sentences arbitrales 
rendues a l'etranger. 

2 juin 1928 : Convention internationale pour la pro
tection des omvres litteraires et artistiques. 

16 avril 1929: Convention internationale de Rome pour 
la protection des vegetaux. 

8 novembre 1933 : Convention relative a la conserva
tion de la faune et de la flore a l'etat naturel. 

19 fevrier 1937 : Arrangement de Berlin concernant 
le transport des corps. 

24 septembre 1946 : Accord entre le gouvernement 
des Etats-Unis d'une part et les gouvernements belge 
et luxembourgeois d'autre part pour !'utilisation des 
fonds rendus disponibles aux termes du paragraphe 2A 
de la convention sur le reglement pret-bail, aide reci
proque, plan A, stocks excedentaires et reclamations. 

11 octobre 1947 : Convention de !'organisation meteo
rologiq1;.e mondiale. 

7 juin 1948 : accord entre la Belgique, la Grande
Bretagne et l'Irlande du Nord consacrant la reciprocite 
en matieres de reparation des dommages de guerre, 
aux biens. 

Accord du 8 octobre 1948 pour le financement d'un 
programme culturel et educatif entre la Belgique et le 

Grand-Duche de Luxembourg d'une part et les Etats
Unis d'autre part, amende par echange de notes des 
17 et 29 mars 1950. 

9 decembre 1948 : Convention internationale de Paris 
pour la prevention et la repression du crime de Genocide. 
Approbation par loi du 26 juin 1951. 

12 aout 1949 : Conventions internationales de Geneve : 
- pour !'amelioration du sort des blesses et malades 

dans les forces armees en cam pagne; 
- pour l' amelioration du sort, des blesses; malades et 

naufrages des forces armees sur mer; 
- relative au traitement des pri.sonniers de guerre; 
- relative a la protection des personnes civiles en temps 

de guerre; approuvees par loi du 3 septembre 1952. 
1 7 aout et 16 novembre 1949 : Accord de reciprorite 

entre la Belgique et le Canada en matiere de reparation 
des dommages de guerre aux biens prives. 

12 mars 1951 : Accord de reciprocite entre la Belgique 
et les Etats-Unis d'Amerique en matiere de dommages de 
guerre aux biens prives. 

4-14 juin, 10 juillet, 21 septembre 1951 : Accord et 
accord complementaire entre la Belgique et les Pays
Bas, concernant la reparation reciproque des dommages 
de guerre a la propriete privee. 

8-septembre 1951 : Traite de paix avec le Japan. 
Approbation par loi du 15 juillet 1952. 

26 septembre 1952 : Accord entre la Belgique et le 
Grand-Duche de Luxembourg en matiere d'indemnisa
tion reciproque des dommages de guerre aux biens 
prives. 

11 mars 1953. Accord de reciprocite entre la Belgique 
et la France concernant la reparation des dommages de 
guerre. 
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